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ENCYCLOPÉDIE

GENS DU MONDE.

ÉMANCIPATION. Les jurisconsul-
tes définissent l'émancipation l'acte par
lequel une personne qui est sous la puis-
sance paternelle ou sous l'autorité d'un
tuteur en est affranchie.

La puissance paternelleavait, comme
on le sait, une immense étendue chez
les Romains. L'un des cas dans lesquels
elle recevait une modification salutaire
était l'émancipation, qui avait lieu au
moyen d'une forme symbolique. Ainsi,
le père de famille disait à un étranger,
en présence de sept témoins, dont l'un
tenait une balance à la main « Mancipo
tibi hune filium qui meus est. C'était,
suivant quelques historiens, une espèce
d'aliénation à prix d'argent de la puis-
sance paternelle au profit d'un tiers.

Dans l'ancienne législation française,
l'émancipation résultait de lettres du
prince,appelées lettresde bénéfice d'rige.
Plus tard, elle eut lieu par jugement.
Lorsque le père voulait émanciper son
enfant, ils se transportaient l'un et l'au-
tre devant un juge, et le père déclarait
en sa présence qu'il émancipait son fils

et qu'il le mettait hors de sa puissance.
Dans plusieurs provinces, et notamment
en Languedoc, on employait une forme
plus respectueusepour obtenir l'émanci-
pation. Le fils se mettait à genoux de-
vant son père, les mains jointes dans les
siennes, et le priait de l'émanciper; le
père disjoignaitensuite les mains de son
fils, le relevait et l'embrassait en décla-
rant qu'il consentait à l'émancipation,
et le juge donnait acte de cette déclara-
tion.

DES

L ( suite de la lettre ).

Dans la législation française actuelle,
le mineur est émancipé de plein droit
par le mariage. Le mineur, même non
marié, peut être émancipé par son père,
ou, à défaut de père, par sa mère, lors-
qu'il a atteint l'âge de 15 ans révolus.
Cette émancipation s'opère par la seule
déclaration du père et de la mère, reçue
par le juge de paix, assisté de son gref-
fier. Le mineur resté sans père ni mère
peut aussi, mais seulement à l'àge de 18
ans accomplis, être émancipé, si le con-
seil de famille l'eu juge capable. En ce
cas, l'émancipation résulte de la délibé-
ration qui l'a autorisée et de la déclara-
tion que le juge de paix comme prési-
dent du conseil de famille, a faite dans
le même acte, que le mineur est éman-
cipé. Lorsque le tuteur n'a fait aucune
diligence pour l'émancipationdu mineur
et qu'un ou plusieurs parents ou alliés
de ce mineur, au degré de cousin ger-
main ou à des degrés plus proches, le
jugent capable d'être émancipé, ils peu-
vent requérir le juge de paix de convo-
quer le conseil de famille pour délibérer
à ce sujet. Le juge de paix doit déférer
à cette réquisition.

Aussitôt que l'émancipation du mi-
neur est prononcée, le conseil de famille
lui nomme un curateur (voy.),à l'effet de
l'assister dans la reddition de compte que
lui fuit son tuteur.

Le mineur émancipé peut passer les
baux dont la durée n'excède point neuf
années; il reçoit ses revenus, en donne
décharge, et fait tous les actes qui ne
sont que de pure sdministratiori, sans.



être restituable contre ces actes dans
tous les cas où le majeur ne le serait pas
lui-même. Il ne peut faire d'emprunts,
sous aucun prétexte, sans une délibéra-
tion du conseil de famille, homologuée

par le tribunal de première instance,
après avoir entendu le procureur du roi;
il ne peut non plus vendre ou aliéner

ses immeubles, ni faire aucun acte autre
que ceux de pure administration. A l'é-
gard des obligations qu'il a contractées

par voie d'achats ou autrement, elles

sont réductibles en cas d'excès; les tri-
bunaux doivent prendre à ce sujet en
considération la fortune du mineur, la
bonne ou mauvaise foi des personnes
qui ont contracté avec lui, l'utilité ou
l'inutilité des dépenses. Tout mineur
émancipé dont les engagements ont été
ainsi réduits peut être privé du bénéfice
de l'émancipation, laquelle lui est re-
tirée en suivant les mêmes formes que
celles qui ont eu lieu pour la lui conférer.

Dès le jour où l'émancipation a été
révoquée, le mineur rentre en tutelle et
y reste jusqu'à sa majorité accomplie.

Le mineur émancipé qui fait un com-
merce est réputé majeur pour les faits
relatifs à ce commerce.

Les dispositions relatives à l'émanci-
pation sont réglées par le chapitre 3 du
titre X du livre I du Code civil (art.
476-487).

Relativement à l'émancipation des es-
claves, nousrenvoyonsà l'article Affran-
CHISSEMENT,et encore à l'article ESCLA-

vagb. Au même art. AFFRANCHISSEMENT

on a parlé de l'émancipation des com-
munes, et à ce dernier mot on a donné
l'historique de l'affranchissement des

communes en France. A. T-R.
ÉMANCIPATION DES C.4TIIO-»

LIQUES. Ces mots rappellent un des
plus glorieux triomphes que la liberté
ait jamais remportés sur les préjugés et
l'intolérance,une de ces grandes mesures
qui font époque dans la vie d'une na-
tion mesure qui, après bien des tenta-
tives inutiles et de longues Iulles, fut
prise en Angleterre par un acte du par-
lement, sanctionné par le roi George IV

en date du 13 avril 1829. Jusqu'alors
dans l'empire britannique, la position ci-
vile des catholiques, placés en quelque

sorte dans un état de suspicion perma-
nente, avait été regardée comme inté-
ressant toute la constitution de l'em-
pire on avait fait dépendre la sécurité
du gouvernement de I Jtlynastie de Hano-
vre de leur exclusion des emplois pu-
blics en même temps la domination de
l'Angleterre sur l'Irlande était celle des

protestants vainqueurs, et, ce qui con-
tribuait encore à la rendre odieuse, la
domination d'un clergé protestant sur un
peuple de plus de 7 millions de catho-
liques.

Les lois rendues contre ces derniers
avaient pris naissance sous le règne de
Henri VIII, dont le nom rappelle les
commencements de la réforme eu An-
gleterre. Elles prirent un caractère en-
core plus hostile sous le règne d'Élisa-
beth, qui répondit aux prétentions du
pape Paul IV en exigeant le serment de
suprématie(oath oj supremacy), imposé
à tous les employésde l'état ou ecclésias-
tiques, et par lequel ils jurèrent de re-
connaitre la reine comme légitimesouve-
raineet comme exerçant le pouvoirsupré-
me en affairesd'église aussi bien que d'é-
tat, prêts au besoin à la défendre comme
telle contre tous et chacun. On ne s'en
tint pas à cette première formule du ser-
ment plus tard on exigea même des
employés un second serment relatif au
dogme (par exemple, contre la transsub-
stantiation, etc.), nommé le serment de
l'abjuration; et le serment de fidélité ou
d'allégeance (oath ofallegeance) fut for-
mulé de telle sorte que nul catholique,
en son âme et conscience, ne put le
prêter. Une loi de 1673 ordonna aux
employés de prêter ce serment, et leur
imposade plus l'obligation decommunier
selon le rite protestant à leur entrée
en fonction. Cette loi, véritable exclu-
sion de tous les catholiques des droits
publics et civils dont jouissaient leurs
compatriotes protestants, fut appelée acte
d'épreuve(test act) en effet, elle fut la
pierre de touche des convictions profon-
des et des sentiments religieux sincères.
Ces serments pouvaient être exigés de
tout sujet, et le refus de les prêter (recu-
sancr) fut sévèrement puni. En général,
les lois contre les catholiques étaient in-
justes et vexatoires; il y avait même la



peine de mort pour certains cas, tels que
le changementde religion lorsqu'un pro-
testant devenait catholique, ou la pré-
sence dans le pays d'un prêtre catholi-
que l'hospitalité même, donnée à ces
prêtres ou à des protestants qui avaient
abjuré, exposait à la peine capitale. Avec
le temps, il est vrai, ces lois furent mol-
lement appliquées, et des lois postérieu-
res y introduisirentbeaucoup d'adoucis-
sements on essaya même de formuler le
serment de suprématie et celui de fidé-
lité de manière à ce qu'ils pussent être
prêtés par les catholiques, essai à propos
duquel il s'éleva à Londres en 1780 une
insurrection terrible coutre ces derniers
et qui ne put être arrêtée qu'au bout de
sept jours. Mais malgré toutes ces me-
sures de clémence, les catholiquesétaient
toujours exclus du parlement et de tous
les emplois de l'état; un grand nombre
de règlements injurieux restaient d'ail-
leurs en vigueur contre eux. L'injustice
de cet état de choses était bien générale-
ment reconnue, mais on n'osa y porter re-
mède, et le roi George III se crut person-
nettementobligé, par son serment de cou-
ronnement, à maintenir les lois contre les
catholiques. Il résista à Pitt, qui, ayant
promis aux Irlandais l'abrogation de
ces lois en échange de leur union avec le

royaume de la Grande-Bretagne, vou-
lut accomplir sa promesse, au point que
ce ministre donna sa démission lorsqu'il
vit que la détermination du roi était iné-
branlable. Depuis lors on regarda gé-
néralement l'égalité des droits civils par-
mi les protestants et les catholiques, ou
l'émancipation de ces derniers, comme
une mesure de réparation urgente,com-
me une réforme indispensable et sans
laquelle le maintien du repos de l'Irlande
en particulier devaitêtre considéré com-
me impossible. Néanmoins, la chambre
haute refusa son consentement toutes les
fois que la chambredes communesadopta
le bill de l'émancipation. C'était une des
questions dont Canning [voy.) avait fait
une condition de son ministère aussi la
non-réussite de ses projets amenée' par
l'opposition de la haute aristocratie et
du clergé, abrégea t elle ses jours.
Mais à peine son principal adversaire,
le duc de Wellington, eut-il accepté le

ministère, qu'il sentit qu'un tel acte de
justice envers les catholiques pouvait
seul empêcher les plus dangereux dés-
ordres et, le croira-t-on? il fit rendre
lui-même cette loi qu'il avait si obsti-
nément refusée à Canning. Les ser-
ments publics furent formulé» de ma-
nière à pouvoir être prêtés par les ca-
tholiques car la légitimité de l'assassinat
ou de la destitution d'un roi excommu-
nié par le pape, et la reconnaissanced'un
pouvoir temporel que ce pontife vou-
drait exercer dans le royaume, ne sont
certainement pas des points de dogme
qui obligent-la conscience du catholique.
Celui-ci,pourvu qu'il prête ce serment,
peut désormais prétendre à tous les em-
plois, excepté à celui de tuteur du roi
ou de régent, de chancelier, de garde-
des-sceaux, de gouverneur de l'Irlande
ou de premier commissaire royal près
de la haute magistrature ecclésiastique
de l'Écosse. Bientôt après que le bill eut
passé dans les deux chambres, plusieurs
pairs catholiques, tels que le duc de
Norfolk, et des dépulés tels que O'Con-
nell, Shiel et autres, prirent place au
parlement.

C'est un grand pas de fait; mais tous
les griefs des catholiques ne sont pas
pour cela réduits au silence. L'établisse-
ment anglican en Irlande, par exemple,
est toujours, et malgré les lois récentes,
un fardeau pesant pour cette malheu-
reuse île, où l'on voit un peuple catholi-
que condamné à pourvoir aux besoins
du culte protestant en payant la dîme
à ses ministres, tandis que l'état ne con-
tribue en aucune façon à l'entretien du
clergé et du culte catholiques.C'est pour-
tant ce clergé seul qui pourvoit au ser-
vice divin, et les archevêques, évéques
et ministresprotestants en Irlande n'ont
pour la plupart, rien à faire. Tout cela
appelle de nouvelles réformes, sans les-
quelles ce pays, toujours prêt à courir
aux armes, ne serait pas pour l'Angle-
terre une possession assurée. C'est à l'Ir-
lande surtout que l'émancipationdes ca-
tholiques se rapporte, et nous revien-
drons sur ce grave sujet à l'article qui
lui sera consacré et dans lequel,par l'or-
gane d'un de ses enfants, elle plaidera
elle-mêmesa cause sacrée. ('. L. m.



ÉMANCIPATION INTELLEC-
TUELLE, voy. ENSEIGNEMENT UNI-
VEÏVSF.L.

ÉMANUEL, vor- Emmanuel.
EMBALLEUR.L'emballeur est ce-

lui qui est chargé, par état, de disposer
les marchandises dans les balles ou bal-
lots, de les serrer, empaqueterde ma-
nière que, tout en faisant le moindre
volume possible, elles puissent arriver à
bon port au lieu de leur destination.

Il y a mille manières différentes d'em-
baller des marchandises. Il suffit, pour
les unes, de les entourer de paille et
d'une grosse toile; d'autres ne voyagent
qu'enfoncées dans des bannes d'osier;
celles.ci demandent à être confinéesdans
des caisses de bois de sapin, recouver-
tes de toiles cirées ou grasses toutes chau-
des celles-là s'accommodent très bien
du carton enveloppé de toile cirée sè-
che. Que! que soit le mode d'emballage,
les marchandises doivent toujours être
enveloppées d'abord dans une toile qu'on
coud avec une espèce de ficelle et on
serre le paquet en dessus avec une forte
corde dont les deux extrémités viennent
se joindre. C'est à ces deux extrémités
que les plombeurs des douanes appli-
quent leurs plombs; mais l'emballeur
doit bien prendre garde à ce que la
corde soit entière, parce que s'il arri-
vait qu'elle fût composée de morceaux
rapportés, les plombeurs pourraient re-
fuser de sanctionner l'envoi par leur
marque. Les emballages qu'on expédie
des Ëchelles du Levant sont toujours
composés d'une double toile, l'une in-
térieure, c'est la chemise et l'autre ex-
térieure, ou la couverture proprement
dite. On remplit avec de la toile, et quel-
quefois avec du coton, l'intervalle qui
sépare ces deux toiles.

Quelque facile que paraisse l'office de
l'emballeur, il ne laisse pas que d'exiger
encore une certaine habileté, et tous ne
sont pas également aptes à disposer les
marchandises de manière qu'il ne reste
aucun vide entre elles, que le frottement
contre les parois du vase qui les contient
et le frottement des objets entre eux soit
impossible, qu'il y ait une séparation in-
franchissable entre les objets fragiles et
lfsçplidesqui pourraient Icsdétériorerou

les briser; enfin tous ne savent pas, avec
une égale adresse, empailler leurs balles,
les dresser carrément,coudre solidement
la toile d'emballage,disposer également
la corde avant de la serreravec la bille, et
laisser à chacun des angles du ballot des
oreilles ou saillies de toile qui don-
nent toute facilité de le remuer, charger
et décharger.

Écrire sur les toiles d'emballage les
numéros des ballots appartenant au mê-
me marchand et destinés au même cor-
respondant,ainsi que les noms, quali-
tés, l'adresse complète, en un mot, du
destinataire, rentre encore dans les at-
tributions des emballeurs. Ils sont aussi
chargés de dessiner sur les enveloppes
des marchandises fragiles un verre, un
miroir ou une main, afin d'avertir ceux
qui les manient d'user des précautions
nécessaires. Ils se servent pour cela
d'encre commune et d'une espèce de
plume de bois, qui n'est autre chose
qu'un petit bâton de deux ou trois
lignes de large sur six pouces de long,
dont une extrémité est coupée en chan-
frein.

D'abord c'étaient les crocheteurs et
les gagne-deniers qui faisaient, dans
les douanes françaises, l'office d'embal-
leurs mais plus tard, dans les villes
et faubourgs de Paris et de Lyon, il y
eut des emballeurs en titre qui, moyen-
nant une redevance qu'ils payaient au
roi, sous le nom de paillette avaient le
droit exclusif de faire tous les emballa-
ges, tant à la douane que partout ail-
leurs. Aujourd'hui, dans les forts ma-
gasins de gros, il y a encore des gens
préposés exclusivement à l'emballage
des marchandises; mais le corps des
emballeurs a disparu de la hiérarchie
commerciale. r. LAYETIER. E. P-c-t.

EMBARCADÈRE et DÉBARCA-
DERE lieu disposé de manière à fa-
ciliter l'embarquement et le débarque-
ment [voy. plus loin). De ces deux ter-
mes, le second est le moins usité, et
ceux qui l'ont fabriqué n'ont pas songé
qu'il était superflu; car là où l'on peut
embarquer, on peut évidemment débar-
quer. Embarcadère nous est venu de
l'espagnol, en passant par nos colonies et
primitivement par l'ile tle Saint-Doroin-



gue, dont les premiers colons fuient Ea-
pagnols..Au lieu d'ouvrir à grande peine
et à grands frais des routes qui condui-
sissent aux divers ports de l'ile, les
planteurs trouvèrent plus commode et
moins dispendieux de faire, sur le point
de la côte le plus rapproché d'un certain
nombre d'habitations, des travaux qui
en rendissent l'accès facile et permissent
d'enlever leurs denrées pour les trans-
porter soit à un port, soit à bord même
des navires dont elles devaient composer
la cargaison. Les établissements ainsi
formés prirent le nom d'embarcadères.
Aux colonies, un embarcadère est ainsi
une espèce de petit môle qui, du rivage,
s'avance un peu dans la mer à la hauteur
d'une chaloupe ou d'un acon (les acons
sont de la forme et à peu près de la gran-
deur des petits bateaux à blé qu'on voit
sur la Seine). L'embarcadère n'est pas
toujours un ouvrage de maçonnerie en
pierres taillées et cimentées ce n'est
quelquefois qu'un amas de pierres bru
tes; en certains lieux il est formé par
des pilotis sur la tête desquels on a éta-
bli une espèce de pont en madriers.

En Europe, l'embarcadère ne sert
pas à l'embarquement et au débarque-
ment des marchandises, et c'est ce qui
le distingue des cales de chargement et
de déchargement (voy. CALE); il est
plutôt destiné au passage des personnes
que des choses, d'un navire à terre et
réciproquement. Il suffit qu'il soit pro-
pre à l'embarquement et au débarque-
ment des passagers et de leurs menus
bagages aussi quelquefois ce n'est pas
une cale, mais un escaiier ou même une
simple échelle appliquée contre la jetée
ou le quai d'un port*. Cependant,partout
où il y a un grand mouvement de voya-
geurs, on a soin que les embarcadères
soient larges et commodes. Dans certains
ports on a même apporté de l'élégance
dansleur construction.Leplus magnifique
embarcadère qui existe aujourd'hui est
celui de Brighton c'est un môle con-
struit à l'instar des ponls suspendus et
qui fait l'admiration de tous les étran-
gers. Malheureusement la mer, dont la
furie est presque indomptable, a déjà

(') Alorsle mot pourrait être une abréviation
d'tscale. Voy. Ecbki.li. S.

plusieurs fois endommagé ce bel ou-
vrage. J. T. P.

EMBARGO.C'est au vocabulaire es-
pagnol que le droit des gens a emprunté
ce terme pour désigner tout arrêt ou sai-
sie des navires étrangersqu'un gouverne-
ment ordonne dans ses ports et ses rades,
ou même au large. Le but de l'embargo
peut être ou de suspendre seulement le
départ des bàtiments ou de s'en servir
comme transports dans une expédition
maritime qu'on médite, ou de s'appro-
prier trAt ou partie de leur chargement.
Lorsqu'il n'est pas une mesure de repré-
sailles, justifiée par les voies de fait de la
nation à laquelle appartiennent les na-
vires retenus, l'embargoest en lui-même
une violation évidente de la foi publique.
Si les navires saisis sont restitués, après
qu'on s'en est servi, sans qu'une juste in-
demnitésoit accordée à l'équipage et aux
armateurs, il devient un abus de la force,
exercé par un gouvernementcontre des
particuliers c'est bien pis encore s'il y
a spoliation commise par la confiscation
des marchandises.

On ne saurait, selon la plupart des pu-
blicistes, considérer comme une viola-
tion des droits des neutres l'embargomis
momentanément sur leurs navires pour
dérober à l'ennemi la connaissance d'un
armement qu'on prépare et dont ils lui
porteraient la nouvelle. En effet, la rai-
son d'état est ici prépondérante;mais la
justice rigoureuse exigerait en pareil cas
que les neutres fussent indemnisés à rai-
son du retard lors de la levée de l'em-
bargo.

Quelque hostile que soit, en général,
le caractère de cette mesure, elle ne pré-
cède ou n'accompagne pas toujours une
déclaration de guerre elle n'est quelque-
fois qu'un acte de conservation; il en se-
rait ainsi, par exemple, si l'embargo était
la suite du non-paiementà son échéance
d'une somme stipulée par les traités.

Il résulte des articles 350, 369 et 403
du Code de commerce que la perte ou la
détérioration des marchandises par suite
d'un embargo sont aux risques de l'assu-
reur, que l'embargoe»t une cause légiti-
me de délaissement (voj.) de la part de
l'assuré, lorsqu'il a lieu après le voyage
commencé, et enfin que les frais de loj er



et de nourriture des matelots pendant la
détention du bâtiment sont réputés ava-
ries simples. O. L. L.

EMBARQUEMENTet DÉBAR-
QUEMENT. L'embarquement est
l'introduction à bord d'un navire de l'une
quelconque, de plusieurs ou de la tota-
lité des parties du personnel et du maté-
riel qu'exige sa destination,soitmilitaire,
soit commerciale. Le débarquement est
l'opération contraire; ce n'est pas tou-
jours,com me on paraîtassezgénéralement
le penser, la mise à terre des hommes ou
des choses, car le transbordement d'un
navire à un autre est un véritable débar-
quementpour le premier, en même temps
qu'ilest un embarquementpour lesecond.

La principale partie du matériel d'un
navire de commerceest sa cargaison, dont
l'embarquement présente peu de diffi-
culté; c'est une opération qui ne com-
porte que les plus simples règles de la
mécanique. Il n'en est pas de même pour
les divers objets composant le matériel
d'un navire de guerre leur embarque-
ment exige des appareils plus ou moins
compliqués suivant leur poids; il en
faut, par exemple d'assez puissants
pour embarquer l'artillerie d'un vais-
seau de ligne, et de bien plus puis^
sants encore pour embarquer et planter
les bas mâts de ce vaisseau là où il n'existe
pas de machines à mâter; mais la force
réunie du cabestan et des caliornes d'ap-
pareil (mouffles d'une grande puissance)
produit des effets dont il serait difficile
d'assigner la limite. En somme, un na-
vire de guerre, à l'aide de ses seuls agrès
et apparaux, parvient à embarquer des
fardeaux d'une pesanteur étonnante. Le
débarquement du matériel s'opère par
les mêmes moyens que l'embarquement.

Pour ce qui regarde le personnel or-
dinaire d'un navire quelconque, son em-
barquement ne saurait donner lieu à au-
cune remarque; mais, dans le cas où l'on
doit embarquer, soit sur des transports,
soit sur des bâtiments de guerre, en ou-
tre de leurs équipages et garnisons, des
troupes destinées pour une expédition
outre-mer, il y a à prendre des mesures
qui demandentde l'habileté et de l'expé-
rience. Il faut pourvoir à l'avance aux
besoins de ces troupes pendant la Ira-

versée, et répartir les vivres, munitions
et attirails de guerre de manière à ce
qu'elles puissent agir avec promptitude
et vigueur, aussitôt débarquées. Nous ren-

verrons sur ce point à ce que nous avons
dit au mot DESCENTE. Une des plus gran-
des difficultés de l'opération provient de
ce que l'embarquement des troupes ex-
péditionnaires doit être instantanéet n'a-
voir lieu, pour ainsi dire, qu'au moment
du départ. Encombrées comme le sont
ces troupes à bord des bâtiments, un sé-
jour trop prolongé aurait de graves in-
convénients sous le rapport sanitaire, et
la prudence veut qu'on l'abrége autant
que faire se peut. Il faut donc que le
chef de l'expédition combine ses mesures
de manière à ce que l'embarquements'ef-
fectue avec le plus d'ensemble et de cé-
lérité possible.

Lorsqu'onveuttrouver un modèled'or-
dre et de régularité dans les dispositions
nécessaires pour approprier une force
navale à son objet, c'est presque toujours
à la flottille de Boulogne qu'il faut re-
courir. Cet armement fera époque dans
les annales de la marine militaire de
France, et jamais préparatifs maritimes
ne furent combinés et exécutés avec une
aussi grande perfection.

L'organisation de la flottille de guerre
avait été réglée sur celle de l'armée cha-
que bateau de première et de seconde
espèce devait embarquer une compagnie,
chaque section un bataillon, chaque di-
vision un régiment, chaque demi-esca-
drille une brigade, et chaque escadrille
Une division; plusieurs escadrilles réu-
nies formaient un des grands corps de
la flottille, chacun desquels était affecté
à un corps d'armée. Lesbataillonsétaient
alors composés chacun de neuf compa-
gnies on composa les sections de flot-
tille de neuf bâtiments et les divisions
de dix-huit. Les camps étant établis sur
les falaises à droite et à gauche de Bou-
logne, on avait eu soin de placer près
de la rive droite du pont les divisions
destinées aux régiments du camp de
droite, et près de la rive gauche celles
qui devaient porter les tronpes du camp
de gauche; enfin les bâtiments étaient
rangés par sections, c'est-à-dire par files
de neuf. Des poteaux plantés sur le qu«i,

t



vis-à-vis le centre de chaque escadrille,
demi-escadrille et division, indiquaient
la division, la brigade ou le régiment
qu'elle devait embarquerr

Lors de l'embarquement, les troupes
arrivaient en colonnes serrées, celles du

camp de droite la gauche en tête et cel-
les du camp de gauche la droite en tête;
au momentoù les colonnes faisaientballe,
la tête de chaque bataillon se trouvait
présentée vis-à-vis la file de bateaux qui
lui était affectée; la compagnie de gre-
nadiers traversait toute cette file pour
gagner le bâtiment le plus au large; la
première compagnie de fusiliers s'arrê-
tait sur le bâtiment le plus voisin de
celui-ci, et ainsi de suite jusqu'à la der-
nière compagnie du bataillon, qui se
trouvait occuper le bâtiment le plus
près du quai. Les chevaux, enlevés de
terre sur de larges sangles qui leur em-
brassaient toute la partie du corps com-
prise entre les jambes de devant et celles
de derrière, traversaient en l'air tout ou
partie d'une file de bâtiments et étaient
embarqués avec autant d'ordre et de
promptitude que les hommes. Deux fois
l'on exécuta, en-présence de l'empereur,
cette opération, sur la célérité de laquelle

fi\ importait d'avoir des notions précises.
Lep résultat surpassa son attente. Quoi-
que les troupes occupassent des camps
dont l'extrémité fût éloignée de plus de
1,800 toises du point d'embarquement,
une heure et demie après la générale
battue, hommes et chevaifl^ tout était
embarqué!

Quant aux dispositionsrelatives au dé-
barquement des troupes, les détails que
nous avons donnés »u motDKscjmTF, nous
dispensentde revenir sur ce sujet. J.T.P.

EMBARRAS GASTRIQUE Em-
barras bilieux, état saburral de l'esto-
mac, plénitude de l'estomac, etc. Le
nom donné à cette maladie en indique
suffisamment la nature. Pendant long-
temps cette affection a figuré dans les
cadres nosologiques comme une de celles
auxquelles l'homme est le plus exposé;
mais depuis que M. Broussais a ramené
presque toutes les maladies à l'irritation
de la fibre vivante comme à leur point
de départ commun, l'embarras gastri-
que n'est plus qu'une forme de l'inflam-

mation pure et franche de l'estcmac
Dans les idéfs du célèbre auteur que
nous venons de citer, la présence de la
bile dans les premières voies n'est qu'un
phénomène secondaire de la maladie.Ce
qui lui imprime son caractère, ce qui
surtout doit commander le traitement
qui lui convient, c'est l'inflammation de
l'organe à la surface duquel cette bile,
ces saburres sont amassées. Si ces deux
états coexistaientnécessairementet tou-
jours, nul doute qu'il n'en dût êtreainsi;
mais les faits établissent que ces deux
états existent quelquefois isolément il

nous suffit que l'expérience nous four-
nisse cette donnée pour que nous ne les
confondions point dans une commune
description.

Les causes sous l'influence desquelles
l'embarras gastrique se développe sont
nombreuses. Nous ne signaleronsici que
celles dont l'ackjvn est la moins contes-
table tels soWF l'usage trop exclusif et
trop longlufrîg continué des aliments fa-
rineux, dùiwr, des viandes salées, celles
surtout dont la chair est compacte. L'ac-
tion indéterminée de certains poisons
sur la muqueusegastrique,un érysipèle
à la face, des blessures plus ou moins
graves en diverses parties du corps, cer-
taines opérationschirurgicales,enfin cer-
taines constitutions médicales, placent
l'économie dans des conditions telles qu'il
n'est point rare de voir, sous leur in-
fluence, se développer l'embarras gastri-
que avec ses caractères les plus tranchés.

Voici ces caractères. Souvent, avant
qu'aucun trouble se manifeste du côté
des voies digestives, les malades accusent
un véritableétat de courbature; les arti-
culations principales sont roides et dou-
loureuses, une sensation de brisement est
perçue dans la continuité des membres,
comme si ceux-c; avaient étécontu*; la
face est comme fatiguée; une teinte jau-
nâtre se remarque au pourtour des lèvres
et aux ailes du nez; puis l'appétit, qui
pouvait tout d'abord avoir diminué, se
perd complètement; la bouche est amère
ou pâteuse la langue se recouvre d'un
enduit jaunâtre ou blanchâtre plus ou
moins épais; souvent il y a des rapports
nidoreux; en même temps des ondées de
bile arrivent dans l'arrière-bouche et y



laissent la sensationd'une amertume nau-
séabonde.Avec cet ensemblede symptô-
mes, l'estomac peut être complétement
insensible à la plus forte pression dans
quelque sens qu'elle soit exercée. Mais
d'autres fois les malades accusentunsenti-
ment de pesanteur à la région épigastri-
que. Il n'y a point de fièvre. Si, malgré
tous ces accidents, on continue de se
nourrir, c'est alors que d'autres symptô-
mes peuvent surgir et que le simple em-
barras gastrique peut se convertir en une
véritableinflammationde l'estomac, 'Voy-
Gastrite).

Tels sont à la fois les causes et les
symptômesde l'embarras gastrique,qu'on
ne peut, sans une dangereuse préoccupa-
tion, confondre avec une maladie dont il
est souvent le prélude, mais dont il s'isole
aussi complétement dans uu grand nom-
bre de cas.

Quel est maintenant le traitement que
les médecins opposent à cette affec-
tion ? Les médicaments us sous le
nom générique d'émétiquoSSu vomitifs
remplissent la double indication qui se
présente dans l'embarrasbilieux des pre-
mières voies d'une part, ils déterminent
l'évacuationdes ma tièresaccumuléesdans
l'estomac; d'autre part, par la secousse
qu'ils impriment à l'économie tout en-
tière et à ce dernier organe en particu-
lier, ils rompent le mode de sécrétion
vicieuse dont t'embarras gastrique est le
résultat. Les médicaments vomitifs aux-
quels on a le plus souvent recours dans
cette Rialadiesont le tartre stibié et l'ipé-
cacuanha. Le premier, plus actif, s'admi-
nistre à la dose de un, deux, trois grains,
suivant ta susceptibilité des malades;pour
le second, vingt ou trente grains forment
les doses auxquelles on s'arrête ordinai-
rement. Est-il besoin d'ajouter que le
repos, la diète plus ou moius complète,
l'usage de quelques boissons légèrement
acidulées, qui sont celles que les malades
goûtent le mieux, doivent concourir,
avec le moyen principal, a assurer la so-
lution heureuse et prompte de la mala-
die. On doit même s'en tenirà ces simples
moyens dans plusieurs circonstances. Il
en doit être ainsi, par exemple, chez les
malades que leur constitution dispose à
l'apoplexie ou qui sont sujets aux crache-

ments de sang, ou bien, enfin, qui sont
atteints d'une hernie, dont l'état pour-
rait se trouver aggravé par les secousses
du vomissement. M. S-N.

EMBAUCHAGE, terme de la crimi-
nalité militaire, employé pour la premiè-
re fois dans la loi de 1791, maintenu et
défini dans plusieurs lois subséquentes, et
qui désigne une provocation à la déser-
tion. Sous la Restauration,on a appliqué
ce crime au cas du colonelCarun (v.), cas
où pourtant il ne pouvait être question
de désertion; mais on avait décidé que
cet ennemi des princes restaurés serait
jugé par un conseil de guerre, tribunal
dont la provocation à la désobéissance,
à l'infidélité,adressée à des militaires par
un homme qui était rentré dans l'ordre
civil, n'eût pas été justiciable. Ce sont,en
effet, les conseils de guerre permanents
qui sont appelés à juger les individuspré-
venus d'embauchage; c'est un crime tout-
à-fail militaire et dont on ne se rend
guère coupable qu'en temps de guerre et
de grande perturbation.

Autrefois on disait qu'un compagnon
était embauché lorsqu'il était reçu chez
un maitre; et alors il payait son em-
bauchage a.\n. autres compagnons, ce qui
signifie qu'il leur donnait un repas. S.

EMBAUMEMENT, opération fort
anciennement connue, pratiquéesurtout
dans l'Orient, et qui a pour objet de ga-
rantir de la décomposition putride les

corps qu'on va déposer dans le tombeau.
MaintenantJ^clairée par les progrès de
la chimie, la conservation des corps est
une opération simple et facile et d'ail-
leurs même peu usitée depuis qu'on se
borne à déposer les morts au sein de la
terre, où le corps ne tarde pas à se dé-
composer mais chez les ancienselleavait
une grande importance motivée par les
opinions religieusessur le retour de l'àme
dans le corps qu'elle avait d'abord animé,

et peut-être aussi par des considérations
hygiéniques que, chez les Égyptiens, les
inondations annuelles du IN'il suggéraient
naturellement.

Le mot d'embaumementvient évidem-
ment des baumes (balsamum, de là le
mot germanique balsamiren, einbalsa-
mircn) que l'on employait pour conser-
ver les corps; mais bien d'autres subâtan-



ces plus efficaces ont été mises en usage.
L'histoire, souvent peu exacte lorsqu'il
s'agit de la science ou de l'industrie,pré-
tend que les Éthiopiens enfermaient les
cadavres dans de la gomme qui, en se
desséchant, prenait un aspect vitreux.
Les anciens Perses, dit-ou, les envelop-
paient de cire fondue, et les Scythes les
cousaient dans des s^cs de peau. Il est
plus que douteux que ces procédés pus-
sent donner de bons résultats, et il faut
arriver aux Égyptienspour trouver quel-
que chose de positif; d'ailleurs les mo-
mies sont là pour témoigner de la bonté
de leur méthode (voy. MOMIES).

Suivant Hérodote (II, 86, sqq.) les
embaumeurségyptiens avaient plusieurs
classes d'embaumement, qui variaient
moins pour le fond que pour la forme et
le prix. Ils emportaient chez eux le cada-
vre là, par des incisions, ils retiraient les
viscères, et, après les avoir nettoyés et
préparés, ils les replaçaientdans les cavi-
tés qu'ils bourraientensuite avec des aro-
mates pulvérisés. Cette préparation ache-
vée, le corps était salé pendant soixante-
dix jours avec le natron (mélangenaturel
de carbonate, d'hydrochlorate et de sul-
fate de sotide); puis il était lavé, et alors
on l'enveloppaitde bandesdetoile endui-
tes de gomme et on le plaçait dans une
boite destinée à cet usage et qui était
conservée dans une pièce particulière de
la maison. Cette préparation, la plus ma-
gnifique de toutes, ne différait pas beau-
coup des deux autres pour l'opération
fondamentale, c'est-à-dire la salaison,
car il faut bien l'appeler par son nom.
En effet, dans l'embaumementde la se-
conde classe on s'abstenait de toute in-
cision, et, se bornaut àune injection d'une
liqueur tirée du cèdre et dont on ne
connait pas bien la nature, mais qui était
corrosive, à ce qu'il parait, on faisait ma-
cérer le corps dans le natron. Cette der-
nière macération constituait à elle seule
l'embaumement des pauvres.-Les embaumeursétaient voués à leur
profession dès l'enfance, et, bien qu'ils
fussent nécessaires, ils étaient peu consi-
dérés on dit même qu'ils étaient pour-
suivis à coups de pierres par les parents
du mort. Il est d'ailleurs peu probable
que ces hommes aient pu faire de grandes

observations en anatomie, puisque les lé-
gères incisions qu'ils pratiquaient ne
mettaient rien à découvert.

On a confondu l'embaumement avec
la conservation des cadavres. Ainsi, dans
la plupart des ouvrages où il est ques-
tion de cette matière, on parle des ca-
vernes sépulcrales des Guauches, où les
corps se conservaient par dessiccation,
de même que dans les climats septentrio-
naux la congélation amène un résultat
pareil. C'est qu'en dernière analyse tous
les embaumements ont nécessairement
pour objet de dessécher plus ou moins
parfaitement les corps, afin que la putré-
faction ne puisse plus s'en emparer. Aussi
retrouve-t-on à toutes les époques des
procédés qui diffèrentpeu de ceux qu'on
employait en Egypte. Dans ces derniers
temps, on a utilisé, pour la conservation
des cadavres, le deuto-chlorure de mer-
cure ou sublimé corrosif, qui, en se com-
binânt avec les matières animales, forme
un composé dur et imputrescible. Par ce
moyen on a pu conserver des cadavres
entiers, et même les laisser à visage dé-
couvert, pour satisfaire au désir des fa-
milles. Enfin l'opération s'est simplifiée
de plus en plus, et la méthode proposée
tout récemment par M. Gannal consiste
à employer une solution de sel commun,
d'alun et de nitre, dans laquelle on
plonge les cadavres. M. Berzélius a éga-
lement proposé d'injecter dans les artè-
res du vinaigre de bois, et d'employer
une solution de sublimé pour conserver
la peau et les viscères. M. Braconnot
veut qu'on substitue au sublimé le pro-
to-sulfate de fer, qui est moins dange-
reux pour l'opérateur. Enfin, MM. Ca-
pron et Boniface sont parvenus, par un
procédé qu'ils ont tenu secret, à conser-
ver des corps exempts de toute corrup-
tion pendant plusieurs années même

étant exposés à l'action de l'air et de
l'eau. Il parait qu'ils emploient une
substance végétale tellement avide d'hu-
midité, qu'en huit ou dix jours un cada-
vre pesant 120 livres était privé de toutes
ses parties liquides, au point de résonner
au choc.

Les embaumements, tels qu'on les
pratique encore quelquefois au moyen
des substances résineuses mêlées au su-



blimé et au sel, sont à peu près illusoi-
res, à cause de la trop grande célérité
avec laquelle on opère (douze à vingt-
quatre heures au plus). En effet, les
réactifs chimiques au moyen desquels
on veut absorber l'humidité n'ont pas le
te m |*3 de se combiner pour former un
composé sec et inaltérable aussi est-il
probable que ces momies incomplètesne
se conserveront pas comme celles des
Égyptiens. Elles sont d'ailleurs en rap-
port avec le caractère passager que nous
donnons à nos sépultures. Il faudrait,
pour les maintenir exemptes de tout
mouvement de décomposition,- qu'elles
fussent complétement isolées du contact
de l'air et de l'humidité. Il est arrivé
quelquefoisque le développementtumul-
tueux des gaz a déterminé-la rupture des
çercueils de bois ou de métal dans les-
quels elles étaient renfermées. V. R.

EMBLÈME. Ce mot, formé de ëjx-
ë),»jj!*OG, désigne proprement un ornement
ajouté à un ouvrage, comme èaSi.'Û.>

veut dire jeter par-dessus. Ainsi que le
symbole, il appartient à ce langage in-
tuitif, antérieur à l'écriture et à la lan-
gue parlée, au moyen duquel les peuples
de l'antiquité, sous la forme de figures à
double entente, conservèrent le souve-
nir de leurs découvertes,des événements
qui les avaient frappés,ou, en général, de
leurs impressions. Dans son origine, l'em-
blème a dû être presque aussi simple que
le symbole dont il était l'accessoire; il se
compliqua à mesure que les idées se déve-
loppèrent. Des choses saintes auxquelles
il fut primitivement appliqué, il passa
aux représentations des pensées mon-
daines ensuite, ne pouvant plus suffire
à l'expression des nuances que la civili-
sation amène dans la conception d'une
même idée, on l'accompagna de légendes
pour en faciliter l'interprétation; enfin,
employé par les modernes à tout expri-
mer, les pensées morales et religieuses
aussi bien que celles qui ont pour objet
des êtres purement imaginaires, il est
devenu un langage tout énigmatique,dont
le sens, bien qu'indiqué par des légendes,
des sentences écrites, reste le plus sou-
vent insaisissable, et cela par suite du
manque de méthode des artistes et des
savants qui les composent, de l'applica-

tion qu'ils font souvent du même objet à
l'expressiond'idéesbiendifférentes. C'est
ainsi quesont conçus en grande partie les
emblèmes recueillis par le célèbre huma-
niste Alciati, en 1498, dans un livresou-
vent réimprimé avec des gravuresen bois,
où sont confondus pêle-mêle symboles,
emblèmes, rébus, devises, personnages
de la fable, de l'Écriture sainte, en un
mot tous les éléments de l'allégorie
païenne et chrétienne. A l'appui de ses
exemples, Alciati cite, avec une érudi-
tion peu commune, les poètes grecs et
latins. Après lui est venu le- Père Ripa,
avec son Iconologie, publiéein-4Q,à Pa-
dpue, en 1525, et augmentée à Paris,
en 1643, d'un vol. in-fol.; recueil non
moins diffus, non moinsmal gravéet or-
donné que celui qu'il a prétendu rem-
placer et compléter; puis Gravelot et Ch.
Nie. Cochin dont V Iconohgie figutée
1775-80, a été réimprimée en 1796,
Paris, 4 v. in -8°, doit être également con-
sultée avec beaucoup de circonspection
par les artistes.

Les véritablessourcesdesemblèmessont
la nature et les monumentsdes premiers
âges des peuples. Dans ces derniers, on
verra presque toujours les mêmes signes
appliqués aux mêmes idées; et ces signes
sont simples, expressifs, constamment
envisagés sous leur sens moral et jamais
sous le sens matériel. Winckelmann, Sul.
zer et autres savants, qui considèrent
l'emblèmecomme appartenant en propre
aux arts du dessin et le symbole comme
exclusivement attaché à là poésie, nous
paraissent être dans l'erreur; car alors
les apologues, les fables dramatiques,
les proverbes, véritables emblèmes par-
lés, rentreraient dans le domaine des
oracles, des prophélies, des' mythes,
des paraboles, des dogmes, des formu-
les du christianisme, qui sont tout-à-
fait poétiques et essentiellement symbo-
liques. Ainsi, selon eux, les hautes pen-
sées attachées par les anciens à l'œuf,
image du monde qui renferme tout; au
triangle, signe de l'immuable fixilé de
l'univers, que les chrétiens ont adopté
pour rappeler l'unité trinitaire; au ser-
pent qui se mord la queue, au cerceau, à
la bague, figurant l'éternité ou la grande
année forméede la révolution des siècUi;



au phallus, signe vénéré de la reproduc-
tion des êtres; au papillon, dans lequel
ils voyaient l'image de l'âme et de son
immortalité, etc., etc.; ces pensées,
selon eux, seraient des signes matériels

propres aux arts du dessin, n'ayant pas
plus de portée que l'oie, le coq, le lièvre,
personnifiant la vigilance; l'abeille et la
fourmi, le travail et la prévoyance; le
pavot, le grain d'orge et le taureau, la
fécondité; l'ibis et la cigogne l'amour
des parents; le paon et le dindon, l'or-
gueil et la suffisance; la poule couvrant
ses poussins de ses ailes, la protection
maternelle; lechien, la fidélité et l'attache-
ment sans borne; le lion et le chêne, la
force, la puissance; le roseau, la sou-
plesse et la docilité; la violette, l'humble
modestie; l'olivier, la paix, et mille autres
qu'il est inutile de rappeler.

Toutefois, la nuance entre le symbole
et l'emblèmen'est pas toujoursfacile àsai-
sir membres d'unemême famille, leurair
de ressemblance fait souvent confondre
l'un avec l'autre. D'ailleurs tel objet qui
dans un cas est emblème peut devenir
symbole dans un autre; la dignité de
l'emploi suffit pour établir cette diffé-
rence. N'a-t-on pas vu souvent un mot
trivial devenir poétique dans une circon-
stance particulière?

xOn nous demandera peut-êtreà quelle
classe appartiennent ces obélisques, ces
pyramides, ces templea de l'Egypte et de
la Perse, figurant, soit par leur forme,
soit par leurs accessoires, les rayons du
soleil, son disque, le feu céleste ou ter-
restre, et ces églises chrétiennes dont
toutes les parties de plan, de forme, de
décoration, de couleur même, font allu-
sion à nos croyances? A cette question
nous répondrons chacun de ces objets,
chacune de ces formes, isolément, sont
des emblèmes; la réunion de plusieurs

peut constituer une allégorie (voy.). Ainsi
nous voyons dans le symbole une langue
d'origine divine, purement morale et re-
ligieuse, etn'ayantd'autreinterprèteque
la poésie et les nobles images figurées; et
dans l'emblème, le mot, le signe repré-
sentatif, également à double entente,
d'idées de moindre portée, plus généra-
lement reçues et comprises. L'un nous
pemble être le langagede la Divinité ex-

pliqué par le prêtre, le poète et l'artiste;
l'autre le langage du prêtre et du savant
parlé par le peuple.

C'est dans cette acception restreinteque
l'emblème semble avoir été envisagé de-
puis l'époque où Tibère fit rayer d'un dé-
cret du sénat le mot emblema commen'é-
tant pasromain; ce mot a été employé jus-
qu'à nos jours par les jurisconsultes pour
désigner des ouvrages de marqueterie,
les ornementsappliqués sur les vases, les
meubles, les habits, etc., etc. Aaron por-
tait sur sa poitrinedouze pierres simulant
les douze tribus d'Israël nos pontifesont
sur leurs vêtements sacerdotaux, brodés
en or, pn argent et en couleurs, les signes
révérés de nos dogmes et de nos croyances.
Les Chaldéens figurèrent les premiers sur
leurs monuments les constellations, les
travaux populaires pendant l'année, so-
laire; les armes des héros de l'antiquité
portaient des emblèmes illustratifs de
leur personne ou généalogiques de leurs
ancêtres, dont notre blason semble n'être
qu une transformation;et celles des pha-
langes romaines offraient des signes dis-
tinct ifs ou de reconnaissance dont la figure
était emblémalique.Py thagore, à l'aide du
triangle, du triple triangle, formant cinq
autres triangles et un pentagone, et de
mille autres figures de géométrie mêlées
de nombres, s'était créé un langageem-
blématique au moyen duquel il expri-
mait tour à tour et les vérités pratiques
et les découvertes de la philosophie spé-
culative. Socrate, plus heureux que lui
peignit ses idées sous la forme d'emblè-
mes clairs et intelligibles: aussi le consi-
dère-t-on comme le père de l'apologue
en Occident. Platon, en établissant sur
des emblèmes le plan de ses idées, rem-
plit le monde de ces images qui donnè-
rent naissance à tant d'ingénieuses fic-
tions poétiques. En résumé, l'emblème,
dans son acception élevée, est la nature
tout entière exploitée par le poète et
l'artiste pour rendre sensible à notre vue
comme à notre intelligence, et ce qu'il y
a de plus obscur, de plus mystérieux, et
ce qu'il y a de plus explicite dans nos
sentiments intérieurs; c'est une phraséo-
logie toute particulière,une langue toute
métaphorique, destinéeà matérialiser les
vérités abstraites de la physique, de U



morale, de la philosophie, à satisfaire,
enfin, ce besoin naturel à l'homme de
généraliser ses idées, de rassembler,sous
un même point de vue, d'exprimer en
un seul mot ou par une seule figure plu-
sieurs propriétés d'un même objet, afin
que l'âme les saisisse comme elle les con-
çoit, par une intuition soudaine, et en
quelquesorte, du même coup d'œil. C'est
ainsi que les attributs des dieux, des hé-
ros du paganisme, employés comme em-
blèmes, rappellent à l'esprit les person-
nages qu'ils caractérisentet le but moral
qui leur a donnénaissanceet dont ils sont
la personnification vivante. Tiennent en-
suite ces emblèmes mondains appliqués
sur nos meubles, nos vaisselles, nos ten-
tures, qui n'ont le plus souvent aucune
portée sérieuse; puis les emblèmes qui
se rapportent aux noms propres, véri-
tables énigmes dont les médailles antiques
offrent plus d'un exemple, et que le
Borromini a renouvelé en donnant au
plan de la Sapience, à Rome, la forme
d'une abeille, parce que cet insecte figu-
rait dans les armes d'Urbain VIII, sous
le pontificat duquel cette église a été éle-
vée. h L. C. S.

EMBONPOINT, mot dont la signi-
fication littérale est facile à saisir, mais
dont la délimitation est difficile à établir.
On dit qu'une personne a de l'emboa-
pointlorsque, la nutrition se faisant bien,
le tissu cellulaire renfermeune suffisante
quantité de graisse. L'embonpoint est
en général le caractère de la santé; néan-
moins il est des constitutions dans les-
quelles la maigreur est compatible avec
la plus régulièreexécution des fonctions.
Le tempéramentsanguin, l'enfance et le
sexe féminin y disposent particulière-
ment l'oisiveté, l'usage des bains chauds,
d'une nourriture composée de substan-
ces sucrées, de fécule, d'oeufs, etc., en
favorisent le développement; de même
que les soucis, les travaux excessifs et
l'alimentation insuffisante tendent à le
diminuer. L'embonpoint au-delà d'une
certaine mesure prend le nom à'obésilé
et constitue sinon une maladie, au moins
une infirmité véritable. On trouve plus
de gens disposes à diminuer leur embon-
point qu'à l'accroltre; cependant lors-
qu'on est consulté par des personnes

qui désirent engraisser, il faut s'assurer
d'abord qu'il n'existe chez elles aucune
affection évidente ou latente des organes
intérieurs qui amène après elle l'amai-
grissement, puis ensuite placer le sujet
dans les conditions dont il vient d'être
parlé plus haut. Mais bien des fois on
fait de vains efforts quand la nature s'y
refuse. roy. Obésité. F. R.

EMBOSSAGE, manière particulière
d'établir un bàlynentde guerre à l'ancre.
Tout navire en dérive, c'est-à-dire
abandonné sans résistance à l'action du
vent, de la marée ou d'un autre courant
quelconque, vient naturellement en tra-
vers au vent ou au courant, parce que
ses deux extrémités ont une égale ten-
dance à céder à l'un ou à l'autre. Il n'en
est pas de même si le navire est retenu
par une ou deux ancres accrochées au
fond de la mer. Dans le premier cas, le
vent ou le courant, en tendant le câble,
fait tourner tout le système, câble et na-
vire, autour de l'ancre, comme une gi-
rouette autour de sa verge, et range l'axe
longitudinal du navire dans sa direction;
ce mouvement du navire est ce qu'on
appelle éviter au vent ou ait courant.
Dans le second cas, où les deux ancres
sont ordinairement placées dans une di-
rection transversale à celle du vent ou
du courant, les câbles, en se tendant,
forment une espèce de fourche (d'où
vient le terme d' ajfuurcher), ou, plus
exactement parlant, un angle au sommet
duquel se trouve arrêté le navire qui
évite également au vent ou au courant.
Cette position, avantageuse pour sa sûre-
té, ne l'est pas généralement pour le
combat. Les batteries d'un bâtiment de
guerre, placées sur ses flancs, ne peu-
vent, lorsque ce bâtiment est à l'ancre,
tirer qu'à peu près perpendiculairement
à la direction de la force qui tend ses
câbles. Cependantil lui importe souvent,
soit pour attaquer, soit pour se défendre,
«le tirer dans une autre direction. Cette
nécessité de l'attaque et de la défense a
fait imaginer l'opération qu'on appelle
s'embosscr on s' en! reverser, parce qu'on
bosse (attache) sur le câble une amarre
auxiliaire,et parce que le résultat de l'o-
pération est de faire présenter le travers
du navire à un point déterminé.



Lorsqu'on veut embosser un vaisseau
déjà mouillé, on fixe solidementsur son
câble, à quelque distance en dehors de
l'écubier, le bout d'un grelin ou d'une
forte aussière, qui prend alors le nom
d'embossure, et l'on en fait passer l'autre
bout par le sabord le plus en arrière du
côté qu'on veut présenter à l'ennemi ou
du côté opposé, suivant que le vaisseau est
évité l'avant ou l'arrière vers cet ennemi.
Cette disposition prise, on parvient, en
hâlant sur l'embossure &filant (lâchant)
du câble convenablement, à s'effacer
autant qu'il est nécessaire et à présenter
le côté vers le point que l'on doit battre.

L'embossage n'est pas une opération
qui soit toujours praticable. Quelque-
fois le vent ou le courant est trop fort
pour que le vaisseau puisse se maintenir
en travers; leur violence ferait rompre
l'embossure ou imprimerait au vaisseau
une inclinaison dangereuse.

Si, le vaisseau étant sans voiles, on
veut l'enabosser en le mouillant, on éta-
lingue l'embossure sur l'organeau de
l'ancre, comme on l'a fait pour le câble

on la passe de même que dans le cas
déjà cité, et, après avoir laissé tomber
l'ancre et filé du câble et de l'embossure
ce qu'il faut pour retenir le vaisseau, on
agit sur ces amarres, comme il a été dit,
pour faire tourner le vaisseau et donner
à l'artillerie la direction convenable.
Cette manière de s'embosser est plus so-
lide que la première.

De ce qui vient d'être exposé l'on
peut déduire ce principe, reconnu par
les marins militaires, que « toutes les
fois qu'un vaisseau a pris un mouillage
où il est susceptible d'être attaqué, et à
la moindre probabilité d'une attaque, il
doit s'embosser, » et que toutes les
fois qu'il se présente pour attaquer un
vaisseau à l'ancre ou un fort, il doit
mouiller en faisant embossure. »

Quand un vaisseau embossé, après
avoir combattu autant qu'il lui était pos-
sible, se voit forcé d'abandonnerla par-
tie, l'embossure peut servir de croupiat
pour le faire abattre (tourner) du côté
le plus favorable pour recevoir le vent
dans ses voiles et s'éloigner du champ
de bataille.

On appelle ligne d'embossage celle

que forment un certain nombre de bâti.
ments de guerre embossés. Une ligne
d'embossage établie en avant d'un port
est la meilleure de toutes les défenses
pour le garantir d'un bombardement.En
maintenant les bombardesennemies à la
portée de ses canons, elle empêche leurs
projectiles d'arriver jusqu'à terre, si ce
n'est par hasard et en trop petit nombre
pour causer de grands dommages. Plu-
sieurs fois. dans le courant de la dernière
guerre maritime, les ports du Havre et
de Boulogne ont été préservés par des
lignes d'embossage. J. T. P.

EMBOUCHURE. On appelle ainsi
la partie, sur laquelle se posent les lèvres
et par laquelle on introduit le souffle dans
le corps d'un instrument à vent; puis
aussi laformequ'affectent leslèvres pour
tirer des sons de cet instrument. Les for-
mes variées des anches, becs, embau-
choirs, etc., des instruments à vent, ne
permettent pas d'établir une théorie gé-
nérale à ce sujet; mais une bonne em-
bouchure est chose indispensable pour
tirer de cette sorte d'instruments, quelle
que soit leur nature, un son plein, rond
et agréable aussi ne peut-on se dispen-
ser de porter sur ce point la plus grande
attention. Une bonne embouchure est
souvent le résultat d'une conformation
particulière des lèvres qui ne peut être
remplacée que très difficilement. X.

EMBOUCHURE D'UN FLEUVE,
d'usé mviKHK. C'est l'extrémité infé-
rieure du cours de ce fleuve, de cette ri-
vière, l'endroit par lequel l'un et l'autre
se déchargent dans la mer, soit par un
seul bras, soit par plusieurs. Ces bras ou
embranchements prennent aussi Je nom
de bouches. Deux bouches, formant un
triangle avec la mer qui en est la base,
produisent ce qu'on nomme un delta
[yoy.). L'embouchure d'une rivière dans
une autre s'appelle leur confluent. Les
embouchures présentent divers phé-
nomènes, tels que ceux dont on a parlé
aux mots Alltjvion, Attkrissemewt,
Earue, etc. Voy. aussi le mot Rivière,S.

EMBRASEMENT SPONTANÉ
voy. COMBUSTIONspostahée.

EMBRASURE. Lu première fois
qu'on approche d'une place de guerre
on ne peut s'empêcherde remarquer ver*



laines ouvertures que l'on découvre de
distanceen distance le long de l'enceinte;
il semble qu'un pressentiment secret
avertitqu'au fond de ces antres obscurs

se trouve un instrument de mort. On ne
se trompe point, et ces ouverlur.es ,»que
l'on nomme embrasures, ne sont prati-
quées que pour donner passage aux bou-
ches à feu qui défendront les approches
de la place.L'ennemi le sait, et une par-
tie de son îeu se dirigera de préférence

sur les embrasures; il lui tarde de mettre
les canonniers hors de combat et les
pièceshors de service.Dans les anciennes
fortifications qu'on voulut conserver,
on perça les embrasures dans les murs
épais qui enveloppaient la place; mais le
boulet, en frappantcontre les parois de
la maçonnerie, en détachait des éclats
qui devenaient.funestes aux défenseurs.
Le canon a fait justice des hautes tours
féodales; il a fallu, sous peine de mort,
les abattre et les remplacer par des mas-
sifs en terre dans lesquels les balles et,
les boulets viennent se perdre. Un artit-
leur distingué avait proposé l'emploi de
la fontecommerevêtement d'embrasures,
mais les belles expériences faites à Metz
en 1834 ont démontre que les blocs de
fonte les pfus épais ne résistent pas au
choc du boulet, et que leurs éclats, pro-
jetés dans différentes directions, ajoute-
raient aux effets meurtriers des projec-
tiles ennemis.

On a cherché à supprimer les embra-
sures en plaçant les pièces sur des affûts
construits de manière à élever le canon
au-dessus de l'épaulement à l'instant de
le tirer et à le ramener immédiatement
en arrière de cet abri pour le charger

ces essais ont été infructueux, jusqu'à ce
jour.

Lesembrasuresdesbatteriesde brèche
qui s'établissent, pour ainsi dire, à por-
tée de pistolet de la place, servent de
but aux tirailleurs ennemis. On cherche
à garantir les canonniers en fermant l'ou-
verture intérieure de l'embrasure par un
fort volet en chêne ou par un plateau
également en chêne, découpé à la partie
inférieure pour le passage de la bouche
de la pièce. En construisant ces batte-
ries, on cache jusqu'au dernier moment
à l'ennemi la place de l'embrasure par

un massif de terre ou par une rangée de
gabions. Aussitôt que la batterie doit
commencer son feu, on jette le masque
dans le fossé, ou les premiers coups de
canon l'emporteut.

Les embrasures sont directes quand
leur directrice est perpendiculaire à l'é-
paulement dans le cas contraire, elles
sont obliques, Les embrasures des places
sont à 11D,5O au-dessus du terre-plain
du rempart; leur ouverture intérieure a
un mètre de largeur et leur ouvertureex-
térieure 4m,20. Les embrasures des bat-

teries de siège sont à lm;19ou lœ,33 de
la plate-forme;selon que l'on tire de plein
fouet ou à ricochet, on donne à l'ouver-
ture intérieure Om,54, et à l'ouverture
extérieure, au fond, la moitié de la lon-
gueur de l'embrasure. C. A. H.

EMBRYON, motd'origine grecque et
qu'on explique ainsi tôèvtôc JSjOÛov, ce
qui germe ou croit intérieurement. Le
sens rigoureux que l'on doit donner à ce
mot n'est pas suffisamment arrêté; on
semble cependant s'accorder générale-
ment à nommer ainsi le rudiment de
l'animal à peine formé, tant qu'il demeure
sans communication directe de fluides
avec la mère et avec l'atmosphère. La
durée de cet état varie beaucoup chez
les différents vertébrés. Ainsi, dans l'es-
pèce humaine, sa durée est de trois mois;
à cette époque l'œuf humain est mis en
communication de circulation avec la
mère, et prend le nom de fœlus. Il ar-
rive chez quelques mammifères que
l'embryon passe directementà l'existence
aérienne et pulmonaire, se greffe à la té-
tine de la mère, et parait se nourrir par
une véritable digestion intestinale. Cette
évolution exceptionnelle chez les vivi-
pares, qui n'en offrent d'exemple que
chez les marsupiaux, est la loi commune
des ovipares, chez lesquels, comme dans
les didelphes, la vie fœtale est supprimée.

Sans nous égarer dans les questions
ardues et hypothétiques de savoir si
l'embryon appartient primitivement au
père ou à la mère, s'il préexiste à l'ac-
couplement; sans rechercher non plus
l'époque à laquelle on le trouve dans l'uté-
rus ou dans l'oviducte, nous allons don-
ner un court aperçu de l'état constitutif
de tout embryon.



Preeédant du dedans au dehors, on
trouve 1° l'amnios,membraneou enve-
loppe la plus intérieure de l'oeuf, et qui
est le prolongement de son épiderme
ou surpeau; 2>u la membrane ombilicale,
qui n'est plus une enveloppe,,mais une
vésicule en communication avec l'intestin
dans les oiseaux en communication éga-
lement avec l'intestin dans les mammi-
fères, suivant Ocken et suivant M. le
professeur Floureus, bien que beaucoup
d'auteurs n'admettent dans ces derniers
de communication entre la vésicule om-
bilicale et l'intestin que par l'intermé-
diaire des vaisseaux omphalo-mésenté-
riques 8°^a membrane allantoïde, qui
est destinée à recevoir les excrétions, ré-
sultat de la nutritionopérée par le moyen
de la vésicule ombilicale. Ces usagesop-
posés ont mérité à ces vésicules, de la
part de M. Flourens, les noms d'intes-
tin externe du fœtus à la première, et
de vessie externe du fœtus à la seconde.
Celle-ci en effet, se prolonge avec la
vessie par le moyen de l'ouraque; 4° le
chorion, enveloppe extérieure de l'em-
bryon, ne survenant qu'après les pre-
mières phases de la vie du germe qu'il
reçoit.

Dans les premiers temps de la vie de
l'embryon, les vaisseaux de la vésicule
ombilicale absorbent d'abord dans les
fluides de la matrice ou de l'oviducte les
premières molécules de son développe-
ment. Lorsque cette vésicule ombilicale
cesse son action, l'allantoïde en remplit
les usages respiratoires.Enfin,à trois mois,
chez l'homme, le germe contracte adhé-
rence avec les parois de la matrice, le
placentase forme, et l'état de fœtus com-
mence. Chez les oiseaux, la fonction de
la vésicule ombilicale dure presque tout
le temps de l'incubation. Dans les qua-
tre premiersjours, la matière qu'elle con-
tientsertà l'accroissementde l'embryon,
et ses vaisseaux à sa respiration le qua-
trième jour elle occupe la moitié de la
surface du jaune, et alors elle sert à la
respiration. Les vaisseaux de la vésicule
ombilicale ou du jaune absorbent alors le
blanc ou albumen et maintiennent tou-
jours pleine cette membrane qui en s'al-
longeant devient l'intestin. On voit donc
que pendant toute l'incubation l'oeuf des

oiseaux se développe comme celui des
mammifères, et que le petit de l'oiseau
est un embryon durant tout son séjour
dans l'œuf. C. L-R.

EMBRYOTOMIE,opération par la-
quelle, dans les cas où l'étroitessedu bas-
sin s'oppose à l'accouchement naturel,
on divise dans le sein de la mère le fœtus
mort ou, vivant pour l'extraire par par-
ties. Suivant les circonstances, on peut
avoir à porter les instrumentssur la tête,
sur la poitrine ou sur l'abdomen. Pour
extraire la tête, on est souvent obligé
d'avoir recours à la perforation du crâne,
à l'évacuation du cerveau et même à
l'écrasement des os; et l'on emploie
dans ces divers. buts dés instruments
tels que des perforateurs, des ciseaux,
des forceps pourvus d'une forte vis de
pression. On peut être forcé de faire
des opérations semblables sur la poitrine
et. sur l'abdomen, lorsque ces parties
présentent un volume trop considérable
relativement aux diamètres du bassin.

Lorsque la division des parties du
foetus a eu lieu, il p'y a plus qu'à en faire
l'extraction au moyen de la main, seule
ou munie d'instruments. Il est à peine
nécessaire d'ajouter qu'il faut user de
grandes précautions lorsqu'il s'agit de
porter dans le sein de la mère des"in-
stru mentspiquantsou tranchants;mai»'ce
qu'il faut dire, c'est que cesopérationsne
sont pas à beaucoupprès si douloureuses
ni si graves qu'on pourrait le supposer,
lorsqu'elles sont pratiquéesavec habileté
et surtout à temps.

On n'a recours à l'embryotomie que
lorsqu'on a acquis la certitude que l'en-
fant a cessé de vivre il faut même, pour
qu'on puisse s'en promettre du succès,
que le bassin ait au moins deux pouces
de diamètre, sans quoi il vaut mieux
avoir recours à l'opération césarienne
iyoy. ce dernier mot). F. R.

EMBUSCAftE j ruse de guerre qui
consiste cacher une troupe dans un
bois ou autre lieu secretpoursurprendre
l'ennemi à son passage.On donne indiffé-
remment le nom d'embuscade à la troupe
que l'on cache et au lieu où on la cache.
Le but de ce stratagème est de tomber à
l'improviste sur l'ennemi, de l'envelop-
per et de profiter de son désordre pour



l'accabler. Il y a eu des embuscades dont
le résultat a été d'envelopper toute une
armée, et de la forcer à mettre bas les

armes sans coup férir. Telle fut la célè-
bre embuscade des Fourches Caudines,
où les Samnites forcèrent une armée
consulaire à se rendre à discrétion et à
passer sous le joug. Quelquefoison dresse
de pareils piéges pour s'emparer d'un
convoi, pour intercepter un courrier,
pour enlever un général qui voyage iso-
lément, ou simplement pour arrêter les

passants et se procurer des nouvelles de
l'ennemi. Dans ce cas, on doit donner la
préférence à la cavalerie et n'employer
que quelques hommes adroits et déter-
minés car le trop de monde .ne servirait
qu'à compromettre le succès. Les lieux
les plus propres aux embuscades sont
les défilés et passages étroits, où l'armée
qui s'y engage est forcée d'amincir ses
colonnes et de diminuer son front. Des
troupesainsi surprises sont à demi vain-
cues, car il leur est impossible de se
former, de s'entre-secourir, d'entendre
la voix des chefs et de leur obéir. Ce
iut par la réunion de pareilles circon-
stances que Varus et ses légions furent
exterminés par les Chérusques dans les

gorges boisées de la forêt de Teuto-
bourg. Peu importe d'ailleurs que ces
passages soient positivement au milieu
des bois, ou bien entre des montagnes,
où l'on peut se cacher derrière les ro-
cliers et clans le creux des vallons. L'em-
buscade qui fut dressée parAnnibal con-
tre les Romains sur les bords du Trasy-
mène était entre deux rangs de collines
où l'imprudentFlaininius eutle malheur
de s'engager et de périr avec l'élite de
son armée. De simples murs de clôture,
des cimetières des jardins, ont souvent
fourni l'occasion d'y disposer des em-
buscades très dangereuses.

Les principales précautions à prendre
pour dresser une embuscade sont de
bien examiner les lieux, d'y arriver le
plus secrètement possible, de n'avoir
point de bagages ni autres empêche-
ments, de placer tout le monde à son
poste, chucun bien instruit du rôle qui
lui est assigné. On sera convenu d'avance
d'unsignal,soitdejour,soitde nuit, pour
tomber d'un commun accord sur l'enne-

mi, ni trop tôt ni trop tard. On placera
des sentinelles tout autour et principale-
ment du côté où l'on attend l'ennemi,
pour être prévenu à temps de son arri-
vée ces sentinelles doivent être postées
de manière à bien voir sans être aper-
çues. Si quelque voyageur eu paysan
vient à passer dans le lieu de l'embus-
cade, on l'arrêtera et on le tiendra sous
bonne garde, afin que personnene puisse
ébruiter ce qui se passe.Une précaution
qu'il ne faut pas négliger, c'est de pren-
dre connaissancede toutes les sorties par
lesquelles on pourra se retirer en cas
de non-succès. Il n'est pas nécessaire
d'ajouter qu'il ne faut emp^>yer dans
ces expéditions que des troupes choisies
et des officiers éprouvés. Autant qu'il
sera possible on évitera d'arriver trop
tôt au lieu de l'embuscade, afin de lais-
ser moins de chances aux accidents qui
peuvent la faire découvrir. Annibal, qui
passe avec raison pour un des généraux
les plus rusés, excellait dans la dispo-
sition des embuscades.

Celle qu'il dressa contre les Romains
la veille de la bataille de la Trébie ré-
sume en quelque sorte toutes les précau-
tions dont nous venons de parler. Il en
confia le commandement à son propre
frère, Magon, homme de tête et de réso-
lution, auquel il donna ordre de choisir
mille cavaliers et mille fantassins dans
toute son armée. Ces troupes ne partirent
et ne prirent position que vers la pointe
du jour, c'est-à-dire peu de temps avant
l'heure du combat. Elles se tinrent soi-
gneusement cachées pendant le commen-
cement de l'action; mais lorsqa'elles
virent que les Romains commençaient à
plier, elles tombèrentsur leurs derrières
et achevèrent de les mettre en déroute.

Cependant, et en dépit de toutes les
prévoyances, il peutarriverque l'ennemi
déploie plus de résistance qu'on n'avait
pensé et que l'embuscade soit obligéede
se replier. En pareil cas, il faut que la
troupe sache d'avancecommentetpar où
elle doit se retirer, et qu'il y ait un corps
échelonné sur la route pour la soutenir
cl la rallier. Cette disposition est de ri-
gueur.

Quant anx précautions à prendre pour
ne pas tomber dans des embuscades, elles



se résument en peu de mots marcher
avec méfiance, se faire précéder par de
bons éclaireurs, bien reconnaitre le ter-
rain en avant et sur ses flancs, et fouiller
tout endroit suspect qu'on rencontrera à
sa portée. Parmi les armées européennes,
les Russes et les Autrichiens seront le
moins exposés à tomber dans de pareils
piéges, car leurs Cosaques et leurs hus-
sards sont admirables pour faire le ser-
vice d'éclaireurs, et il faut être bien fin

pour échapper à leurs recherches.
Quoique les embuscades soient des

stratagèmes surannés, il y en a toujours
qui réussissent, et même des généraux
d'un grand mérite en ont fait la triste
expérience. L'affaire de Kœnigswartha

en mai 1813, o'ù une division du 4e

corps de l'armée française se trouva ac-
cablée par les Russes et les Prussiens,
fut une véritable embuscade les enne-
mis sortirent tout à coup des bois qui
entourent le village et, par une attaque
environnante, tombèrent sur nos trou-
pes et nous firent perdre en peu de temps
près de 3,000 hommes. C. P. A..

EMDEN, ville de la Frise orientale,
située non loin de l'Ems à l'endroit où
cette rivière a son embouchure dans le
Dollart (v.). Emden est la place de com-
merce la plus considérable du royaume
de Hanovre; elle compte 12,000 habi-
tants. Plusieurs canaux traversent laville,
et, pour mettre en communication entre
euxcesdiversquartiers,onytrouvetrenle
ponts. Elle se compose de la ville vieille
et de la partie appelée Flandre; cette
dernière se distingue beaucoupde la pre-
mière, tant par la construction plus élé-
gante des maisons que par la régularité
des rues. La ville d'Emden est florissante
par son commerce maritime, mais elle
l'était bien davantage sous le gouverne-
ment prussien, à cause de la liberté com-
merciale dont jouissait alors le pays qui
compose actuellement la principauté
d'Ost-Frise. Elle renferme quatre cent
cinquante maisons de commerce plus ou
moins considérables, ainsi que plusieurs
fabriques. La pèche aux harengs y est
aussi d'un rapport important. L'espèce
de rade que forment ici les eaux est très
sûre. Le port d'Emden est libre, mais

ce n'est qu'à la marée montantequ'il peut

recevoir des navires tirant 12 à t3 pida.
La ville a un gymnase, une école de des-
sin et de navigation; deux sociétés d'his-
toire naturelleet, depuis 1833, une autre
qui s'occupe d'arts libéraux et des anti-
quités du pays cette dernière société
possède une collection de tableaux, la
plupart de l'école flamande et d'anciens
peintres de la Frise orientale, tels que
Backuisen d'Emden H. Coninxloo
Martin Faber, etc.; elle a aussi d'autres
monuments antiques indigènes. Il a
existé à Emden, pour y vivifier le com-
merce, de 1682 à 1686, une compa-
gnie d'Afrique, et de 1751 à 1757, puis
de 1781 à 1788, une compagnie des
Indes Orientales aujourd'hui il n'y a
plus qu'une compagnie d'assurance com-
merciale. C. L.

Le nom de la ville d'Emden est resté
attaché à la confession belge réformée,
comme,celui d'Augsbourg à la confession
luthérienne allemande. Rédigée en lan-
gue française, dan! le Brabant, par Guy
de Brès ( 1562), il en fut donné une tra-
duction allemande à Emden, l'an 1571.
Cette confession en 37 articles, fut ap-
prouvée à Dordrecht en 1619, et encore
une fois à La Have en 1651. S.

ËMERACDE (smaragdus) sub-
stance vitreuse, fusible, rayant le quartz
en cristaux prismatiques hexaèdres,
simplesou modifiés de diverses manières.
Sa pesanteur spécifique est de 2,7 sa
composition est représentée par deux
atomesde bisilicated'alumineet un atome
de quadrisilicatede glucine, ou en poids
de 52 de bisilicate d'alumine et de 48 de
quadrisilicate de glucine.

On distingue plusieurs variétésd'éme
randes, parmi lesquelles on peut citer la
verte ou émeraude du Pérou, le béril
(voy.), qui est d'un vert jaune, l'aigue-
marine {voy.), qui est bleue.

C'est le granit graphique qui parait
être le gite spécial de l'émeraude, car
c'est dans cette roche qu'on la trouve
dans le plus grand nombre de localités,
comme à Chanteloube près de Limoges
et à Marmaqueprès d'Autun.Cependant,
le mica-schiste et les roches subordon-
nées en renferment aussi. L'émeraude du
Pérou paraît être plus moderne, car elle
se trouve quelquefois dans le schiste ar-



gileux carbonné, analogue à plusieurs
schistes intermédiaires.

L'émeraude est très recherchée. La
plus belle, la plus estimée, est la variété
d'un beau vert qui vient du Pérou et qui

est colorée par l'oxide de chrome.
Ainsi qu'il a été dit ailleurs, l'éme-

raude aigue-marine, d'un vert bleuâtre,
a besoin d'être d'un assez grand volume
et a même alors peu de valeur. Le béni
bleu est beaucoup plus recherché et se
maintient dans le commerce à un très
haut prix. Il y a aussi des variétés jaunes
qui sont d'un assez bel effet et peuvent
imiter la topaze orientale. A.-É.

ÉMERGENCE. Quand un rayon lu-
mineux vient rencontrer un corps trans-
parent, il est réfléchi ou il est absorbé,
et pénètre dans l'intérieurjusqu'à cequ'il
vienne frapper une autre surface qui le
renvoieou qui le laisse échapperouémer-
ger: on appelle àonc émergent toutrayon
qui sort d'une substance diaphane. Ce

rayon émergent est lié au rayon inté-
rieur incident au moyen de la loi de ré-
fraction de Descartes; et comme les sub-
stances les plus denses sont en général
celles qui réfractent le pins la lumière, il
arrive beaucoup de cas où le rayon exté-
rieur ne peut pas sortir et se trouve re-
jeté dans l'intérieur, tandis que tout
rayon traversant l'air et venant rencon-
trer une lame de cristal ou une surface
de liquide, quel qu'il soit, y pénètre en
partie.

Comme tout ce que l'on peut dire des

rayons émergents s'applique également
aux rayons incidents, nous renvoyons à
l'article RÉFRACTION (de la lumière), pour
traiter des rayons incidents et des rayons
émergents. A-£-

ÉMERI ou Ëmeril. L'émeri [corin-
don granulaire), du latin smyris, dérivé
lui-même du grec trpvptç (racine irftKw,

le nettoie, je purifie j, est une pierre mé-
tallique fort pesante et fort dure, unie à
beaucoup de quartz, qui passa longtemps
pour une mine de fer. Sa couleur est
grise, rougeàtre on noirâtre. Les parties
ferrugineuses y sont en si petite dose
et tellement enveloppées que l'aimant
n'exerce pas sur elles d'action apprécia-
ble, Soumis au feu le plus intense, ce
minéral résiste à la fusion; pour la dé-

terminer, il faut y ajouter une grande
quantité de fondant, ce qui l'avait fait
classer parmi les mipes dç fer réfrac-
taires. Cette expérience démonte, com-
bien il serait peu avantageux de chercher
à en extraire le métal qu'il peut contenir.

L'émeri se trouve mêlé à toutes les
mines, principalement à celles d'or, de
cuivre et de fer. On le rencontre en
Perse, en Pologne, dans les îles de Jersey
et Guernesey, mais surtout au cap Émeri,
dans l'ile de Naxos, d'où l'on en tire des
quantités considérables. Cet émeri de
Naxos,dont un chimisteanglais,M. Ten-
nant, a le premier donné la composition,
est formé de 80 parties d'alumine, 3 par-
ties de silice, 4 de fer et 1 partie non
dissoute. L'émeri commun du même

pays contient 30 parties de moins d'a-
lumine et 30 parties de plus de fer. Lé-
mery a rangé toutes les différentes espè-
ces d'émeri en trois classes dans la
première il place le plus estimé de tous,
c'est-à-dire l'émeri d'Espagne, ainsi
nommé parcequ'il se trouve surtout dans
les mines d'or et d'argent du Pérou et
autres parties de la Nouvelle-Espagne.
Cette espèce, fort rare, parce que les
rois d'Espagne en avaient défendu l'ex-
portation, à cause de l'or qu'ellecontient,
est rougeàtre et parsemée de paillettes
d'or et d'argent. Sous la deuxième classe
il comprend l'émeri uni et rouge il se
forme dans les mines de cuivre et ne
contient ni or ni argent. Enfin la troi-
sième classe est consacrée à l'émeri noi-
râtre c'est le plus commun de tous; on
le trouve dans les mines de fer.

L'émeri n'a pas de propriétés médi-
cales, mais il est d'un fréquent usage
dans l'industrie et les arts. On l'emploie
à brunir l'or, couper et tailler le verre,
le marbre, les pierreries, à l'exception,
toutefois du diamant. Il polit le fer, l'a-
cier, le verre et les pierres les plus dures;
mais, pour l'appliquer à cette fonction, il
faut le réduire en poudre extrêmement
fine, qu'on délaie, suivant les cas, dans
l'eau ou dans l'huile. Comme ce minéral
est trop dur pour être pilé dans un mor-
tier et qu'il le briserait plutôt que d'être
broyé lui-même, les Anglais le pulvérisent
au moyen de certains moulins faits exprès.
En France, le moyen le plus en usage



pour pulvériser l'émeri est de le chauffer
au rouge blanc, après quoi on l'arrose
de vinaigre. Cependant cette substance,
qui résiste au mortier, infusée dans l'eau-
de-vie ou l'esprit-de-vin, se réduit
d'elle-même en poudre imperceptible.
Fondu avec le plomb et le fer, l'émeri
leur communique une partie de sa du-
reté. Son mélange avec l'or en augmente
le poids et le fonce en rouge aussi en
mêle-t-on une petite proportion avec
l'or de Madagascar, naturellement pâle
et facile à la fusion, sans y ajouter,
comme à l'autre, du borax. L'émeri de
file de Jersey, employé au polissage
dans la manufacture de glaces des Gobe-
lins, est réduit en poudre d'un rouge
foncé. La matière qui tombe en boue de
la meule des lapidaires contient de la
pierre d'émeri en poudre; recueillie et
séchée elle se vend sous le nom de po-
tée d'émeri.

Les géographes orientaux désignent,
sous le nom de sunbadag ou sundabeg,
une sorte d'émeri qui, selon eux, se
trouve dans l'ile de Ceylan. E. P-c-T.

ÉMÉ1UAU (le comte MAURICE-JU-
lien), vice-amiral, pair de France, l'un
des anciens premiers inspecteurs géné-
raux de la marine et des côtes, grand-
croix de l'ordre royal de la Légion-
d'Honneur, etc., est né à Carhaix (Fi-
nistère) le 20 octobre 1762. Issu d'une
ancienne famille d'origine écossaise, il
était destiné à entrer dans le génie mili-
taire mais on n'avait point consulté ses
inclinations, et, à l'àge où il fut question
de lui choisir définitivement un état, il
le prononça pour la marine. Il n'avait
point encore atteint sa 14e année lors-
qu'il s'embarqua, comme volontaire, sur
le Sylphe, avec lequel il fit une campa-
gne de treize mois aux Antilles. La guerre
qui éclata entre l'Angleterre et la France
fournit bientôt au jeune Émériau les
occasions de se distinguer. Embarqué
successivement comme volontaire sur
les vaisseaux l'Intrépide et le Diadème,
il participa au combat d'Ouessant (27
juillet 1778), à l'attaque et à la prise de
la Grenade, au combat du 4 juillet 1779,
sous cette île, ainsi qu'à ceux des 20,
21 et 22 mars 1780. Lors du siège de
Savannah (septembre 1780), il sauta l'un

des premiers dans la tranchée et fut
grièvement blessé à l'oeil droit. Le comte
d'Estaing (yojr.) le récompensa de sa
belle conduite en lui conférant le grade
de lieutenant de frégate. Émériau avait
alors 18 ans. A la fin de la guerre d'A-
mérique, il fut compris dans le nombre
des officiers français auxquels le congrus
décerna la décoration de l'ordre de Cin-
cinnatus.

Au mois de novembre 1781, il s'em-
barqua à Brest surleTriomphant, vais-
seau qui, faisant partie de l'armée na-
vale aux ordres du comte de Grasse,
participa aux combats livrés les 9 et 12
avril 1782 à l'amiral Rodney. Succes-
sivement nommé lieutenant de vaisseau,
il prit en 1792 le commandement de
la corvette le Cerf, qui faisait partie
de la station de Saint-Domingue, avec
laquelle il remplit plusieurs missions
importantes et contribua efficacement à
la répression des noirs révoltés. Lorsque
la ruine de cette belle colonie fut con-
sommée par l'incendie du Cap, le Cerf
fit partie des bâtiments de guerre char-
gés d'escorter et de conduire à la Nou-
velle-Angleterreles nombreuxbâtiments
du commerce sur lesquels s'étaient ré-
fugiés les habitants et les négociants de
cette capitale avec les débris de leurs
familles et de leurs propriétés.

A son arrivée à New-York, Émériau
s'occupa de réunir dans les divers ports
des Etats-Unis les navires du commerce
qui devaient former le convoi destiué
pour la France; il se rarigea sous les
ordres du contre-amiralVanstabel, et
contribua efficacement, avec cet officier
général, à conduire à Brest, sans avoir
éprouvé aucune perte, un convoi de
plus de 400 bâtiments, qui, indépen-
damment des denrées coloniales, esti-
mées plus de 100 millions, apportait
aussi plus de 500,000 barils de farine,
dont Émériau avait facilité l'acquisition
aux États-Unis. Ces approvisionnements
contribuèrent à faire cesser la disette qui
désolait alors la France. La valeur du
convoi se trouvait encore augmentée par
la capture, faite pendant la traversée,
d'environ 40 bâtiments anglais riche-
ment chargés.

A l'époque où la division dont l'Em-



buscade, la frégate d'Émériau, faisait
partie arriva à Brest, le funeste combat
du 13 prairial an II (1er juin 1794)
venait d'avoir lieu, et c'était à la faveur
de cet engagement que la même divi-
sion et son convoi étaient parvenus à

échapper à l'armée anglaise Émériau

fut chargé d'en aller reconnaitre la force

et la position, et il s'acquitta de cette
mission avec autant d'intelligence que
de célérité. On mit aussitôt sous ses
ordres une division de frégates destinée
à faciliter les opérations de l'armée des
Pyrénées-Occidentales. Pendant le cours
de cette mission, il captura plusieurs
bâtiments chargés de blé et autres co-
mestibles qui servirent à ravitailler
Bayonne et à nourrir une partie de l'ar-
mée. Les forces sous son commandement
contribuèrent efficacement au siège ainsi
qu'à la prise de plusieurs villes et for-
teresses. En récompense du zèle et de
l'activité qu'il avait déployés dans cette
mission, il fut promu au grade de capi-
taine de vaisseau.

Pendant les années 1795 et 1796,
Émériau commanda successivement les
vaisseaux le Conquérant, le Timoléun
et le Jemmapes c'est sur ce dernier
qu'il fit la campagne d'Irlande. Nommé
chef de division au mois fie janvier 1797,
il prit le commandementdu Spartiate.
Ce vaisseau ayant été désigné pour faire
partie de l'armée navale aux ordres de
l'amiral Brueys, Émériau fut chargé du
commandement de la seconde division
de l'escadre légère, et, chef de file de
l'armée, il entra le premier dans le port
de Malte, sous le feu des batteries dont
il est hérissé. Au combat d'Aboukir, le
Spartiate eut successivement affaire à
plusieurs vaisseaux et particulièrement

au Vanguard que montait Nelson.
Attaqué ensuite à la fois par quatre vais-

seaux, il leur opposa la plus vigoureuse
résistance; mais, après plusieurs heures
de combat, étant complétement démâté,
le corps du vaisseau ainsi que la carène
criblés de boulets, presque tous ses ca-
nons démontés, ayant perdu plus de la
moitié de son état-major et de son équi-
page, il se vit dans la nécessité d'amener
son pavillon. Dans cet engagement (voy.
Brueys et Aboukir),Émériau reçut deux

blessures graves, par suite desquelles il
fut débarqué à Alexandrie.

Au mois de septembre 1800, Émériau
fut nommé chef militaire du port de
Toulon, et pendant les vingt-six moisqu'il
occupa ce poste il remplit, à différentes
reprises, tes fonctions de préfet maritime.
En 1802, promu au grade de contre-
amiral, il fut chargé du commandement
d'une divisionde vaisseaux et de frégates.
Il devait transporter à Malte le nouveau
grand-maître de l'ordre et assurer son
installation dans ce poste; mais ce pro-
jet ayant été ajourné, cette division fut
eniployeeà transporteraSaint-Domingue
des troupes de débarquement. A son ar-
rivée, il trouva cette île livrée aux plus
grands désordres. Le général en chef
chargea le contre-amiral de rétablir l'or-
dre et les communications dans la partie
du sud. Émériau y réussit promptement,
et contribua efficacementà sauver la ville
de Port-au-Prince, assiégée par Dessa-
lines, du sac et du pillage dont elle était
menacée.Après une campagned'environ
huit mois dans ces parages, il effectuason
retour à Toulon, ayant échappé par ses
manœuvres à la poursuite d'une escadre
anglaise bien supérieure à sa division.

Lors du projet de descente en Angle-
terre (1803), Émériau reçut l'ordre de
se rendre à Ostende pour y prendre le
commandement en chef de l'aile droite
de la flottille. Il mit ce port dans le
meilleur état de défense, et y fit exé-
cuter toutes les constructions et les ar-
mements que nécessitait l'expédition.
Quelques mois après, il reçut l'ordre
d'aller prendre à Lorient le commande-
ment d'une division de vaisseaux et de
frégates destinée à se rendreà Rochefort
pour y rallier le pavillon de l'amiralVil-
leneuve. En octobre 1804 il fut nommé
à la préfecture maritime de Toulon, et,
pendant près de huit ans qu'il occupa ce
poste, il répara, par l'activité qu'il sut
imprimer aux constructionset aux arme-
ments, une grande partie des pertes
qu'avait éprouvées notre marine; il ré-
forma un grand nombre d'abus, et l'on
conserve encore dans ce port le souvenir
de sa longue administration, marquée au
coin de la sagesse, de la probité et du
talent.



Par lettres-patentes du 3 décembre
1810, l'empereur conféraau contre-ami-
rat Ëmériau le titre de comte. L'année
suivante il fut élevé au grade de vice-
amiral et chargé du commandementen
chef des forces navales dans la Méditer-
ranée. Au mois d'avril 1813, il fut nom-
mé inspecteur général des côtes, et quel-
ques mois après grand-officier de la
Légion-d'Honneur et graud'croix de
l'ordre de la Réunion.

Lors des événements qui signalèrentla
fin de l'année 1813 le port de Toulon
fut bloqué par une flotte anglaise, ayant
à bord 18 à 20,000 hommes de troupes.
L'amiral Émériau prit alors, de concert
avec le maréchal Masséna, gouverneur
de la 8° division militaire, toutes les

mesures propres à protéger le port, la
ville et le littoral contre une attaque et
un débarquement. Les Anglais n'osèrent
rien entreprendre, et ils dirigèrent leurs
troupes sur la Corse, Gênes et Livourne.

Le désarmement de la flotte de Tou-
]on ayant eu'lieu par suite de la cessation
des hostilités, l'amiral Ëmériau fut ap-
pelé à Paris. Présenté à Louis XVIII par
le ministre de la marine, il en reçut l'ac-
cueil le plus flatteur. Par ordonnance du
9 juin 1814, il fut nommé chevalier de
Saint-Louis, et le 24 août suivant il fut
promu au titre de grand'croixde la Lé-
gion-d'Honneur.

Pendant les Cent-Jours, Napoléon
nomma Émériau pair de France; mais
cette nomination ne fut point ratifiée par
leroi. Toutefois, il fut conservé au nom-
bre des vice-amiraux en activité et dans
son titre de premier inspecteur général.
Au mois de juillet 1816, époque de la
suppression de cette fonction, il fut ad-
mis à la retraite.En 1831, le roi Louis-
Philippe,voulant récompenserdignement
les longs et honorablesservicesde l'ami-
ral Émériau, l'a nommé pair de France;
il occupe encore en ce moment cette
haute dignité de l'état. J. F. G. H-n.

ÉMÉRITAT (du latin è meritis, mi-
les emerilus stipendia) signifiait, chez
les Romains, une récompenseaccordée
à un soldataprès un certainnombre d'an-
nées de service. On ignore en quoi con-
sistait cette récompense, et l'on ne peut
même fixer la différence qui existait entre

Vetnerimmet le prœmium. Tout ce qu'on
sait, c'est que l'empereur Auguste porta
la valeur de l'éméritatà son plus haut
degré, et que Caligula lui fit subir plus
tard une énorme diminution.

Denos jours, l'éméritat est laqualifica-
tion des professeurs et des docteurs dont
les services ont atteint un nombre d'an-
nées fixé par les universités. Dans le
siècle dernier, un professeur qui avait
vingt ans d'exercice conservait en quit-
tant sa chaire, une pensionde 500 livres;
et cette modique récompense lui était
acquise par une retenue faite sur ses ap-
pointements et sur ceux de ses confrères
en fonctions. L'Université nouvelle n'ac-
corde la récompense de l'éméritat qu'a-
près trente ans de service, et la fait con-
sister dans une pension égale aux trois
cinquièmes du traitement que le profes-
seur émérite a touché pendant les trois
dernières années de son activité. Quel-
ques années de plus donnent droit à une
augmentation dont le maximum ne peut,
en aucun cas excéder la somme de
5,000 fr., le minimum étant de 500 fr.

Éméritat, émérite, s'emploient aussi
au figuré, pour désigner, dans toutes les
positions de la vie, une personne pour
laquelle l'heure de la retraite a déjà
sonné. D. A. D.

KMERSÏON. Quand un astre visible
pendant un certain temps vient à passer
derrière un autre, il est occulté; quand
il vient à reparaître, on dit en astrono-
mie qu'il y a émersion. L'occultation et
l'émersion ont autrefois joué un grand
rôle dans la science, en servant à déter-
miner la vitesse de translation de la lu-
mière. Elles servent encore aujourd'hui
à déterminer très exactement la position
d'un lieu sur la terre. Pour cela, on ob-
serve de deux positions très éloignées,
de Paris et du cap de Bonne-Espérance
par exemple, l'instant de l'occultation
ou de l'émersion d'un astre, et si cet
astre est à une grande distance de la terre,
on peut regarder comme rigoureusement
le même le temps de l'émersion ou de
l'occultation observé dans les deux loca-
lités de sorte que si,à l'une de ces deux
époques, l'on a eu soin de fixer exacte-
ment la position de certaines étoiles, on
peut dire quel est l'angleque forment les



plans des deux méridiens passant à Paris
et au cap de Bonne-Espérance.Cet angle

sera en effet obtenu en prenant, dans les
deux localités, l'angle fait par le plan
passant par une certaine étoile, Syrius

par exemple, et l'axe du monde et le
méridien passant par le lieu de l'obser-
vation. La différence de ces deux angles

mesurera la différence des longitudes de
Paris et du Cap. La latitude pouvant s'é-
valuer toute époque, on peut ainsi fixer
à leur véritable place les différents points
de la terre, et par suite en dresser une
carte. A-i.

ÉMÉTINE, principe immédiat des
végétaux,découvert par MM. Pelletier et
Magendie dans l'ipécacuanha, et qui a
été trouvé aussi dans d'autres végétaux, et
notamment dans la violette des jardins.
A l'état de pureté, c'est une poudre blan-
che-jaunâtre inodore, un peu amère,
insoluble dans l'eau, mais très soluble
dans l'alcool formant avec les acides
des sels peu connus jusqu'à présent, et
peu employée elle-même parce que sa
préparationest longue et difficile. L'émé-
tine dont on se sert en médecine est l'é-
inétine impure, qui est associée à une
matière colorante et à un acide. C'est
donc plutôt un extrait d'ipécacuanha
qu'un alcaloïde proprement dit. Elle se
trouve dans l'écorce de cette racine dans
la proportion de 16 G p. °/o.

Cette substance administrée à une
dose de 2 à 3 grains, déterminedes vomis-
sements accompagnés d'un état d'assou-
pissement plus ou moins profond. A une
dosede 10 grains, elle a déterminé la mort
chez des animaux en produisant une som-
nolence marquée, ainsi qu'une inflamma-
l ion des poumons et du canal digestif. La
décoction de noix de galle donnée à temps

a mis fin aux accidents et peut être re-
gardée comme l'antidote dé ce poison.
L'absence d'odeur et de saveur a fait pré-
férer l'émétine à Pipécacuaiiha (voy.)
dans les cas où ce médicament était usité.
Cependant, beaucoup de praticiens pen-
sent qu'elle ne le remplace pas toujours
d'une manière satisfaisante. F. R.

ÉMÉTIQUE. L'émétique, beaucoup
plus connu sous ce nom que sous les noms
de tartre èmétique, tartre stibié, lar-
trate de fotasse antemonié, tartrate de

potasse et d'antimoine, proto-tartrate
d'oxide d'antimoine et de potasse, est
un de ces médicaments dont l'apparition
a fait du bruit dans le monde et enfanté
des milliers de volumes pour t'attaque et
la défense, sans parlerdes arrêtsde la jus-
tice qui l'ont tour à tour proscrit et réha-
bilité. Il fut découvert en 1631 par A. de
Mynsicht et préparé d'abord d'une ma-
nière tout empirique. On sait maintenant
qu'il est composéd'acidetartrique53,20,
protoxide d'antimoine 27,10, potasse
12,53, et eau 7,17. On peut le préparer
avec la crème de tartre et divers com-
posés antimoniaux; le plus ordinaire-
ment on se sert du sous-chlorure de ce
métal.

L'émétique est un sel blanc, cristal-
lisant en octaèdres transparents, efflores-
cent,décomposableà la chaleur, inodore,
d'une saveur métallique, soluble dans
l'eau froide, mais plus soluble encore
dans l'eau chaude. Sa solution précipite
par les alcalis et les acides minéraux par
l'acide hydrosulfurique, par les hydro-
chlurates, par la plupart des substances
animales et végétales, circonstance à la-
quelle il faut songer lorsqu'on veut ad-
ministrer ce médicament.

Appliqué sur la peau et sur les mem-
branes muqueuses, l'émétiqne agit comme

irritant, et susciteune inflammation pus-
tuleuseayantdes caractères presque sem-
blables à ceux de la petite vérole. A l'in-
térieur, à la dose d'un à deux grains, il
suscite le vomissement et la purgation,

en même temps qu'il active la transpira-
tion et les diverses sécrétions. Il est à re-
marquer que, dans l'état de maladie,
donné à plus forte dose, il ne fait plus
vomir et ne produit plus aucun signe d'ir-
ritation locale; il agit alors comme réso-
lutif dans les cas d'inflammation du pou-
mon, où il a été empioyé de cette ma-
nière par Rasori et les médecins de son
école. Mais plus ordinairement l'éméti-
que, donné à haute dose, imprudemment
au dans une intention criminelle, occa-
sionne un véritable empoisonnement
dont les principaux phénomènes sont
l'inflammation des organes digestifs, et
surtout celle des poumons. D'ailleurs,
outre que le vomissement entraine la plus
grande partie du poison, il est facile d|



remédier aux accidents, pour peu qu'on
arrive à temps, par la noix de galle, le
quinquina, l'écorce de chêne, et géné-
ralement les substances végétales analo-
gues qui décomposent l'émétique.Enfin,
il faut traiter les inflammations corné-
cutives.

Quoiquel'emploi de l'émétique comme
vomitifsoit le plus généralementrépandu,
ce médicament a encore de nombreuses
applications outre son usage externe
comme irritant et révulsif, on l'a regardé
comme sudorifique,comme résorbant ou
contre-stimulant, puis aussi comme dé-
rivatif, fondant et altérant, ce qui se com-
prend si l'on fait attention aux circon-
stances dans lesquelles on peut l'admi-nistrer.

Jadis on avait prodigué l'émétique, et
cet abus avait été suivi d'accidents; les
doctrines de l'école physiologique firent
tomber dans un completdiscrédit ce mé-
dicament,dont l'emploi mesuré peut ren-
dre de grands services à la pratique. La
forme sous laquelle on le donne le plus
ordinairementest la poudre en dissolu-
tion dans.l'eau; quelquefois on le donne
en pilules, mêlé à 'diverses autres sub-
stances enfin on en a fait une pommade

avec l'axonge, ou bien on en a saupou-
dré un emplâtre qu'on appliquait sur
différentes parties du corps. On ne sau-
raitnombrer les maladies dans lesquelles
l'émétique a été 'conseillé avec plus ou
moirfs desuccès: maladies internes etex-
ternes ont été tour à tour attaquées par ce
médicament, soit isolé, soit diversement
associé; mais c'est particulièrementdans
les affections des organes respiratoires
qu'il a été recommandé. On l'a également
tenté dans le rhumatismearticulaire.En-
fin, dans quelques affections cérébrales
on s'en est servi comme d'un moyen per-
turbateur. F. R.

ÉMÉTIQUES, mot dérivé du grec
(s/uîco, vomo) et synonyme de vomitifs.
Il désigne les médicaments propres à sus-
citer le vomissement, en vertu d'une ac-
tion spéciale sur les organes digestifs,
auxquels ils impriment un mouvement
antipéristaltique c'est-à-dire en sens in-
verse de celui qui a lieu ordinairement
de la boucheà l'anus.Beaucoupde moyens
divers provoquentle vomissement; il ya,

par exemple, des agents mécaniques et
même intellectuels qui font vomir, le
mouvement circulaire ou oscillatoire, la
titillation de la luette, la vue d'un objet
dégoûtant. L'ingestionde l'eau tiède, de
l'huile, des mucilages, pourvu que l'on
en donne en assez grande quantité, est
un moyen de faire vomir, bien que dans
les circonstancesordinaires elle ne pro-
duise pas un semblable effet; mais on
entend par émétiques les substances qu i

provoquent le vomissement par quelque
voie qu'elles soient introduites. Ce sont
des matières minérales ou végétales,telles
que l'émétique (tartrate de potasse et
d antimoine),les sulfates de zinc, de cui-
vre, l'ipécacuanha, l'ellébore, etc. Il faut
remarquerencore que la plupart des poi-
sons acres et irritantspeuventagir comme
vomitifs.

Les émétiques s'administrent ordinai.
rementparla bouche, mais on peut aussi
les donner par voie d'absorption (voy.
Endermique ) ou en injection dans
les veines. Suivant les circonstances, on
se décide en faveur des agents purement
mécaniques, ou bien l'on a recours aux
émétiques proprement dits. Leurs effets
immédiats sont de vider l'estomac de ce
qu'il contient, et même de produire des
évacuations par le bas; secondairement,
ils excitent la transpiration pulmonaire
et cutanée, et même quelquefois l'action
de quelques autres organes. La mens-
truation et le flux hémorrhoïda! se sont
montrés souvent à la suite d'un vomitif.
Quant aux résultats curatifs ils dépen-
dent de la nature et de l'intensité de la
maladie dans laquelle on y a recours.

Pour que les émétiques soient utiles,
ou tout au moins pour qu'ils ne soient
pas nuisibles, il faut que l'estomac soit
exempt de toute inflammation et de tout
engorgement squirrheux, qu'il n'y ait
point de hernie. La grossesse, les con-
gestions cérébrales habituelles sont éga-
lement des contre-indications à l'emploi
de ces médicaments. Ils doivent être ad-
ministrés à jeun, à dose plus ou moins
forte, suivant la sensibilité des sujets,
leur âge et leur constitution, et on en
doit favoriser l'effet par des boissons
tièdes et abondantes qui distendent l'es-
tomac et rendent ses contractions moins,



douloureuses. On donne quelquefois les

émétiques à petites doses, plusieurs fois
renouvelées, afin de tenir le malade dans

un état de nausée habituelleet pourrem-
plir des indications particulières.

En général, les émétiques sont em-
ployés, soit comme évacuants, soit pour
exciter sympathiquement tel ou tel or-
gane, soitpour exciter le canal intestinal,
pour arrêter des flux muqueux ou san-
guins, soit enfin pour produire une ré-
vulsion, ou pour opérer la résolution de
phlegmasies des voies aériennes.

On désigne sous le nom d'érnétu-ca-
thartiqu.es des médicaments formés par
l'association des émétiques et des purga-
tifs telle est la combinaison de l'émétique
avec les sels neutres. On s'en sert parti-
culièrement lorsqu'on veut agir sur toute
la longueur du canal intestinal.

Les émétiques,ainsi que tons les médi-
caments énergiques, ont eu leurs prô-
neurs comme leurs détracteurs. L'école
de M. Broussais les avait presque com-
plètement proscrits,sans avoir égard aux
bons résultats qu'ils pouvaientproduire.
On est revenu de ces préventions exclu-
sives, et l'on sait tirer parti de ces médi-
caments employés avec prudence, avec
discernement,dansles affectionsdes voies
digestives connues sous le nom d'embar-
ras gastrique (voy. l'article). F. R.

ÉMEUTE. L'émeute est un mouve-
ment tumultueux dans lequel le peuple,

t ou une fraction du peuple, et le plus sou-
vent une populace ignorante ou égarée,
exprime son mécontentement,soit de la
marche, soit de quelque mesure du gou-
vernement, tantôt par des clameurs me-
naçantes, tantôt par des actes de vio-
lence. C'est la sœur cadette de l'insur-
rection et parfois le prér.urseur d'une
révolution, comme nous l'avons vu un
peu avant 1789 et 1830.

Toutefois un gouvernement fort s'a-
larme peu d'une émeute. Ce n'est alors
qu'une fièvre légère dont le corps politi-
que ne ressent qu'une incommoditémo-
mentanée. Ainsi les émeutes furent assez
nombreuses sous la république romaine,
et pourtant, même dirigées par les Grac-
ques, elles ne parvinrent point à renver-
ser le pouvoir patricien. De même, on
sait qu'en Angleterre des rassemble-

ments de plus de cent mille individus,
des injures, parfois même des pierres
lancées contre les plus grands person-
nages, des vitres brisées, des maisons
dévastées, n'entraînent ni un changement
de dynastie, ni une simple modification
de système dans le ministère. Tout cela
n'est pour les hommes d'état de la
Grande-Bretagne que de l'agitation à la
surface. Ils savent que, comme la rivière
débordée rentre dans son lit, l'émeute,
fatiguée de ses désordres, se calmera peu
à peu et sans que la constitution du pays
en ait reçu aucune atteinte.

L'ancien régime eut, chez nous, prin-
cipalement sous le règne pacifique de
Louis XV, des émeutes qu'on pouvait
appeler bénignes, où le peuple s'émou-
puit faiblement pour des intérêts qu'il
comprenait peu, tels.que le changement
de formes judiciaires, l'exil d'un magi-
strat, etc. C'est sans doute d'une émeute
de ce genre que Fontenelle avait été
témoin à Rouen, dans sa jeunesse. Il ra-
contait que, sortant de chez lui, il aper-
çut, au bout de la rue, un grand nombre
d'hommes rassemblés, et demandaà une
vieille femme qui filait sur sa porte, ce
que c'était que cet attroupement « Oh

« ce n'est rien, monsieur, lui répondit-
« elle de l'air le plus calme, c'est que je
nous révoltons. »

L'émeute ne fut pas toujours*si inof-
fensive, surtout quand elle eut pour
objet la cherté des subsistances, ou quel-
que autre cause de nature à agir Vive-
ment sur la multitude souvent alors
elle fit couler le sang, et particulièrement
quand on voulut lui opposer une répres-
sion violente; plus tard le mouvement
politique lui communiqua aussi une im-
pulsion et des effets plus redoutables.
Ce fut une terrible émeute que celle des
5 et 6 octobre 1789 à Versailles, une
émeute bien affreuse que le 2 septembre
1792 à Paris!

La grande agitation des esprits pro-
duite par la révolution de 1830 se ma-
nifesta quelque temps par des émeutes,
en quelque sorte périodiques, et par les-
quelles le zèle infatigable de la garde
nationale parisienne fut souvent mis à
l'épreuve. Le commerce en souffrit beau-

coup, mais nombre de gens, que ces



troubles avaient d'abord fait trembler
finirent par s'y habituer. L'émeute était
devenue pour eux un spectacle de plus,
et les curieux se disaient « Allons voir
passer l'émeute. Ce fut alors que l'on
créa un mot nouveau, celui d'émeutier,
pour quelquesmauvais sujets et un cer-
tain nombre de gamins de la capitale,
toujoùrs disposés, les uns à former le
noyau du mouvement, les autres à se
grouper autour. M. Scribe dans Ber-
trand et Raton, a tracé un portrait co-
mique de l'émeutier, nouvel état dans
la société civilisée du XIXe siècle, qui,
nous devons l'espérer n'y prendra pas
racine. M.O.

ÉMIGRATION(histoire). A. toutes
les époques de l'histoire la nécessité a
forcé les hommes de quitter le foyerpater-
nel pour chercher ailleurs une nouvelle
patrie. Cette nécessité dérive, ou de la
difficulté de se procurer la subsistance
nécessaire, oudu besoin d'échapper à des
calamités produitespar la nature,aùx con-
séquences des révolutionspolitiques,aux
persécutions religieuses, à l'oppression
d'un ennemi odieux; circonstances à la
suitedesquelles il n'est plus permis à une
classe d'hommes,aune caste, dejouir du
repos et des avantages qu'elle possédait
auparavant; ou bien encore le désir d'oc-
cuper ailleurs un sol plus fertile, plus
riche, engage les hommes à abandon-
ner leur patrie pour aller s'établir sur
la terre étrangère. Cette émigration de-
vient quelquefois un entraînement et a
des conséquences importantes.L'histoire
est riche en exemples de tous ces di-
vers genres d'émigration. Ainsi, dans
l'ancienne Grèce, quand un peuple par-
venait subjuguer ses voisins, à leur im-
poser son gouvernement, sa volonté, ses
mœurs, les vaincusabandonnaient en fou-
le le sol de la patrie pour se répandredans
les autres états helléniques; et lorsque ce
pays offrait une population tellementser-
rée que les moyens de subsistance de-
venaient rares, les Grecs émigraient en
foule pour s'établir dans les colonies
qu'ils avaient fondées en Italie, dans l'A-
sie-Mineure, dans la Thrace, sur la côte
septentrionale de l'Afrique. Les Juifs,
réduits en esclavage par les Égyptiens,
émigrèrent dans l'Arabie déserte et fini-

rent par s'établir dans la Palestine. De
grandes émigrations paraissents'être opé-
rées, dans une haute antiquité, de l'ouest
de l'Asie vers l'Europe orientale c'est
par ces émigrations qu'on explique l'affi-
nité de langage qui existe entre les peu-
ples des deux parties du monde. De mê-
me, le nord de l'Europe versa d'immen-
ses flots d'émigrés sur le midi l'empire
romain en fut inondéet détruit.Vers cette
époque il se fit des transmigrations de
peuples étonnantes les Goths allèrent
s'établir en Espagne, les Francs dans la
Gaule, les Vandales en Afrique, les An-
glo-Saxons dans la Grande-Bretagne,
les Lombards en Italie (voy. MIGRA-
tion). A la suite des conquérants ara-
bes, une foule de familles de cette na-
tion vinrent habiter les pays conquis
en Asie, en Afrique, en Espagne et en
Italie. Quand Charlemagne subjugua les
Saxons une partie de cette peuplade
germanique passa l'Elbe pour s'établir
chez les Danois, et le conquérant lui-
même força 40,000 Saxons d'émigrer
de leurs foyers pour s'établir dans la
partie méridionale de son empire, où
il était plus sûr de pouvoir les contenir.
Dans les guerres intestines des républi-
ques d'Italie, au moyen-âge, la victoire
d'un parti forçait fréquemment le parti
vaincu à l'émigration du moins passa-
gère. Quand la monarchie fut devenue
absolue en Espagne, elle expulsa impi-
toyablement les Maures et les Juifs, et
força ces deux peuples de chercher une
autre patrie par l'émigration. C'est ainsi
que l'invasion de l'empire de Byzance
par les Turcs causa l'émigration d'une
foule de Grecs. Depuis l'introductionde
la réforme religieuse, la diversité des
cultes devint un nouveau prétexte pour
des persécutions qui entraînaient souvent
l'émigration forcée. Ainsi les sectaires de
Penn étant persécutés en Angleterre,
cherchèrent leur salut en Amérique, où
ils jetèrent les fondements de la florissante
république des États-Unis. En France,
les calvinistes, tourmentés par les con-
seillers bigots de Louis XIV, furent for-
cés de demanderune nouvelle patrie à la
Hollande, à l'Angleterre, à la Prusse et
au cap de Bonne-Espérance.Par la même
raison les protestants de l'évêché de Salz-



bourg, en Allemagne, émigrèrent l'an
1732 pour l'Amérique, comme les mem-
bres d'une commune du Tyrol convertie
au protestantisme, émigredansce moment

pour la Silésie. Ce fut par un motif dif-
férent, par amour de l'indépendance,
qu'en 1771 une horde de Kalmuks aban-
donna, avec tout ce qu'elle possédait, le
territoire russe pour se soustraire à la
domination de cette puissance et vivre
indépendante; et l'on sait que c'est ce
même sentiment joint au noble culte
voué à.une nationalité foulée aux pieds
par des vainqueurs, qui a donné lieu à la
grande émigration polonaise de 1795 et
de 1831, laquelle, accueillieavec faveur
enFrance, en Angleterre,auxÉtats-Unis,
s'est en quelque sorte organisée; et mal-
gré des chances bien incertaines,elle fait
les plus honorables efforts pour sauver
le tjom de la Pologne et reconquérir l'in-
dépendance d'une patrie à laquelle les
malheurs attachent plus étroitementen-
core que même la gloire et les triomphes.

Mais l'émigration la plus célèbre des
temps modernes est celle qui eut lieu
en France ta suite des changements qui
s'opérèrent dans le gouvernement de
l'État en 1789. Quand Louis XVI eut
adopté les principes nouveaux sur les-
quels devait se fonder à l'avenir son gou-
vernement, les princes ses frères, sous
prétexte que le roi, victime d'une fac-
tion, était dominé par elle, émigrèrent.
Ils se rendirent, avec les plus intimes
de leur cour, en Allemagne où bientôt
d'autres les suivirent, soit par attache-
ment pour ces princes, soit dans la crainte
des sentiments hostiles que le peuple ma-
nifestait pour les nobles et pour le clergé,
et en particulier pour les membres de
ces deux classes qui repoussaient obsti-
nément toutes les réformes. De 1790 à
1792, des milliers de personnes de tout
sexe et de tout âge émigrèrent ainsi, les
uns emportant des fonds, d'autres au
contraire dans un dénûment absolu qui
les exposa aux plus cruelles privations.
La .Belgique le Piémont la Suisse
d'abord, puis l'Allemagne, l'Angleterre
et la Hollande, sé remplirent de nobles
et de prêtres français dont peu ap-
préciaient avec justesse l'état de l'opi-
nion publique en France; la plupart s'i-

maginaientqu'unecontre-révolution opé-
rée par les' autres puissances ne tarderait
pas à annuler, à inainarmée, tout cequi
s'était fait en France, et réintégrerait la
noblesse et le clergé dans leurs anciennes
prérogatives. Autour des princes, à Co-
hléntz, s'était formée une cour qui avait
ses ministres et entretenait une corres-
pondance avec les souverains; il s'orga-
nisa une armée qui, sous les ordres du
prince de Condé,devait seconder celle des
pu issancesalliées.Les émigrésmarchèrent
en effet avec les Prussiens à la conquête
de la Champagne; mais relégués sur les
derrières de l'armée, ils furent accueillis
avec dédain en France et obligés, peu
de jours après, de rétrograder. Le mani-
feste du duc de Brunswic avait indigné
la nation. Des lois violentes furent ren-
dues contre les émigrés; leurs biens fu-
rent confisqués; il fut défendu, sous peine
de mort, de leur faire passer des secours
et même de correspondre avec eux.
Trente-cinq mille personnes furent in-
scrites sur la liste des émigrés et déclarées
bannies à perpétuité. Dans ce nombre,
il y en avait pourtant beaucoup qui
n'avaient quitté la France que dans la
crainte des persécutions et qui ne portè-
rent point les armes contre leur patrie.
Le corps armé des émigrés, peu redou-
table à cause de sa faible organisation et
du peu d'accord qui régnait entre les
combattants, devint la risée' des républi-
cains quine se lassèrent pas de répandre
leur mépris dans des caricatures,avide-
ment accueillies par le public. Le prince
de Condé se vit obligé de dissoudre son
corps d'armée. Les armées républicaines
ne laissèrent plus de sûreté aux émigrés
sur les bords du Rhin, et ils furent obli-
gés de se disperser dans le nord de l'Al-
lemagne, en Russie, ou dans des contrées
plus éloignées encore. Heureux ceux qui,
privés ainsi de leur patrimoine,possé-
daientau moins des talents dont ils pou-
vaient faire usage pour se créer quelques
ressources! On vitd'anciensducset mar-
quis' obligés de pratiquer des métiers ou
de donner des leçons pour gagner leur
vie. Quelques -uns abandonnèrent pour
toujours le pays qui les avait vu naître
et devinrent citoyens des contrées qui
leur avaient accordé l'hospitalité. L'em-i



pereur de Russie accorda des terres, des
titres et des pensions à plusieurs émigrés
appartenant à d'anciennes grandes fa-
milles. Les prêtres furent bien accueillis
par leurs collègues du dehors dans les

pays catholiques beaucoup d'entré eux
furent chargés de l'éducation des enfants
dans les familles riches.

Cependant toute l'émigration n'avait
pas renoncé au projet de reconquérir sa
patrie on compta sur l'Angleterrepour
faire une descente dans la Vébdée, et, à
l'aide des insurgés de ce pays [poy.
Chouans), pénétrer dans l'intérieur et
y opérer une contre-révolution. L'expé-
dition de Quiberon étant devenue fa-
tale à ceux qui y ava.entpris part (car ils
furent impitoyablement fusillés ), l'émi-
gration, abandonnée par les souverains,
renonça à l'espoir de forcer l'entrée de
la France. Alors la plupart de ceux qui
l'avaient composée s'estimèrent heureux
d'obtenir individuellement la radiation
de leurs noms de la liste des émigrés, et
de voir enfin rouvrir pour eux, par Na-
poléon, premier consul, les portes de leur
patrie. Beaucoup d'entre eux étaient
morts dans l'exil; les autres s'empressè-
rent, pour la plupart, de'profiter de
l'amnistie et de rentrer dans leur pays
où toutefois ils trouvèrent leurs biens
vendus partagés et altérés. Quelques
émigrés, pour ne pas se soumettre au
nouvel ordre de choses établi en France,
demeurèrent à l'étranger,rêvant toujours
une contre-révolution qui remettrait sur
le trône l'ancienne dynastie et rendrait
aux castes privilégiées les prérogatives
dont la révolution les avait dépouillées.
Les événements parurent justifier cet es-
poir, quelque insensé qu'il fût d'abord.
En 1814, après la chute de Napoléon, les
anciens émigréscrurent avoir atteint leur
but.Ils se rallièrentautour de l'ancienne
dynastie, autour du panache blanc; com-
me on disait honneurs, pensions, tbut
leur fut prodigué; et néanmoins la vente
de leurs biensfutconsacrée par la Charte;
les anciens priviléges ne purent non plus
leur être restitués.Cependant,un acte de
réparation fut accordé à leurs instan-
ces sous le règne de Charles X, plus
favorable à l'ancienne émigration que
Louis XVIII ce fut la loi dont il sera

parlé dans l'article suivant. L'histoire
de cette émigration a été le sujet d'un
grand nombre d'ouvrages, écrits en par-
tie par des personnes qui y ont pris part.
Nous citerons entre autres Mémoires
sur divers événements de la révolution
et de l'émigration,par H. de Dampmar-
tin, Paris, 1825, 2 vol. in-8°; Souvenirs
de l'émigration, par le marquis de Mar-
cillac, Paris, 1825, in-8°; Histoire de
l'émigration (l'789-i825), par M. F. de
Montrol, 2e édit., Paris, 1825; Histoire
des émigrés français depuis 178Ô
Jusqu'en 1828, par A. Antoine de
Saint Gervais Paris, 1823 3 vol.
in-8°.

Dans notre, siècle, des émigrations
d'une autre espèce ont attiré l'attention
publique. Depuis que les routes de fer et
la navigation à la vapeur permettent de
pénétrer facilement dans l'intérieur de
l'Amérique septentrionale, l'émigration
pour ce pays est remise eu vogue et des
familles entières vont s'établir dans une
partie du monde où le sol est encore
à très bas prix, et où, par le travail,
elles peuvent espérer de se procurer
un bien-être d'autant plus précieux
qu'aucun régime arbitraire ne vient en
anéantir les fruits, comme malheureuse-
mentcela arrivesouvent dans notrevieille
Europe. Chaque année, des milliers
d'émigrants partent de l'Angleterre, sur-
tout de l'Irlande, de l'Allemagne et de
quelques contrées limitrophes de la
France, emmenant femmes et enfants, et
leurs effets précieux, pour chercher une
nouvelle patrie dans l'intérieur de l'Amé-
rique septentrionale, ou à Alger, ou en-
core à Sidney,

en Australie, etc. Ces
émigrations, souvent irréfléchies com-
promettent le salut des familles au lieu de
leurétre avantageuses.Ona vudespaysans
vendre à bas prix leur terre pour aller en
acquérir une autre, à quelques milliers
de lieues, sans avoir seulement de quoi
défrayer leur voyage. Les spéculateurs
américains, profitant de la détresse des
colons, ont même organisé une espèce
de servitude par laquelle les familles ve-
nues d'Europe sont obligées de s'acquit.
ter des frais de leur passage; en sorte
qu'au lieu d'être libres et propriétaires,
les malheureux cultivateurs, arrivés sur



cette terre où ils devaient trouver un re-
mède à tous leurs maux,sont engagés pour
plusieurs années au service d'un maitre
exigeant,et tombent dans une servitude
qu'ils ne connaissaient pas en Europe.
Souvent les ports des États-Unisd'Amé-
riquesontencombrés d'hommes qui n'ap-
portent qu'une affreuse misère. Cette
émigration continue néanmoins sans,re-
lâche elle a de quoi tenter, en effet, la
classe des prolétairesd'Europe, qui,dans
l'état actuel des choses, ne peut jamais
espérer d'entrer dans les rangs des grands
propriétaires, tandis qu'en Amérique, à
force de travail et d'économie, elle peut,
s'il ne lui arrive pas d'accidents contrai-
res, parvenir à une aisanceet à une con-
sidération égales à celles des indigènes.
L'émigration contribue aiqsi puissam-
ment à peupler une partie du monde où
les bras manquent, et elle n'est pas défa-
vorable à l'Europe, où le nombredes mal-
heureux n'est déjà que trop considérable.
Aux États-Unis même, îl s'opère depuis
plusieursannées une émigration des états
de l'est aux territoires encore incultes de
l'ouest. Remarquons enfin que dans
plusieurs contrées montagneuses, où un
long hiver force les hommes au repos,
par exempleen Auvergne,dans le Jura)(en
Suisse, en Savoie,dans le Tyrol, il se fait
des émigrations périodiques d'hommes
qui vont dans les villes et dans les campa-
gnes pour y exercer le métier de colpor-
teurs, de portefaix, de manœuvres, etc.
Ces hommes rentrent ensuite dans leurs
montagnes avec une petite sommequi les
met en état de pourvoir aux besoins de
leurs familles. D-c.

ÉMIGRATION (droit administr.).
Les publicistes s'accordent généralement
à reconnaitre que le libre exercice de la
locomotivité est un des droits naturels
de l'homme; des constitutions ont ex-
pressément consacré ce principe. Wfals

ce droit, comme tous les droits natu-
rels, se trouve nécessairement soumis à '1

des restrictions dans l'état de société, et
tous les peuples ont imposé des limites,
des conditions, à l'émigration. Les na-
tions chez lesquelles les garanties indivi-
duelles sontleplus étendues, les peuples
les plus entreprenants au dehors, consi-
dèrent cependant, même en temps de

paix, les établissements formésàl'étranger
par leurs citoyens, sans esprit de retour,
comme une abdication de la nationalité.
Il en est de même pour l'acceptation non
autorisée par le prince de fonctions pu-
bliques conférées par un gouvernement
étranger (voir notamment le Code civil
français, article 9). Dans des temps plus
agités, la faculté d'émigrer se trouve plus
restreinte; le séjour à l'étranger après
une époque déterminée, la sortie du
territoire çatlonal sans permission ex-
presse de l'autorité publique, sont re-
gardées parfois comme une renonciation
au titre et aux droits de citoyen, parfois
même comme un crime, puni tout au
moins de la confiscation des biens. Aux
jours du danger, la patrie, croyant avoir
besoin du secours de tous ses enfants,
les rappelle ou les retient dans son sein.
Quant à l'émigration qu'on peut appeler
agressive qui ne se borne pas à refuser
de s'associer à la fortune du pays, mais
qui agit contre lui, qui sert ses enne-
mis de son intrigue, de sa plume ou de

son épée, c'est un attentat que ne peu-
vent justifier à nos yeux ni les discordes
politiques, ni son caractère collectif.

Ou a vu dans l'article précédent que, à
aucune époque, il n'a manqué d'émigra-
tions individuelles et collectives, entre-
prises dans un but de curiosité oisive

ou scientifique, commercial ou politique.
Malheureusement l'histoire nous offre
aussi des exemples de ces émigrations
quenousavonsappeléesagressives*.Mais
il était peut-être réservé à notre âge,
dévoré par la fièvre du déplacement et
l'ardeur des passions politiques, de réu-
nir tous ces exemples: le plus mémorable
est sans contredit celui de l'émigration
française, à l'époque de la révolution de
1789.

Produit d'un élan qu'on peut appeler
unanime, cette révolution, lorsqu'elle
voulut accomplir le double but qu'elle
s'était proposé, l'unité nationale et l'éga-
lité civile, rencontra des résistances de
la part des agrégations territoriales
qu'elle brisait, et surtout des classes

(*) 11 n'est ici question que des émigrations
volontaires les émigrations forcées ftppartmn-
ueut à un autre ordre d'idées. Voy. Déporta-
nos, Exil, Ostracisme, Bakhksimeht.



privilégiées qu'elle déponillait de droits
qui lui semblaient acquis. Mais ayant
en main le levier de la puissance pu-
blique, appuyée d'ailleurs sur la ma-
jorité de la nation, elle paraissait devoir
soumettre assez facilement ces résistan-

ces, soit par le sentiment de leur im-
puissance, soit par ces transactions que
les révolutions victorieuses refusent ra-
rement aux intérêts qu'elles ont ren-
versés.Par malheur, les adversaires de la
révolution de 1789, appartenant surtout
à la noblesse et au haut clergé, acceptè-
rent le secours que leur offraient les gou-
vernements étrangers, qui craignaient
pour leurs états la contagion des princi pes
révolutionnaires. Attaquée au dedans et
au dehors par des Français même, la
révolution devint terrible et violente; la
confiscation de tous les biens et la peine
de mort furent prononcées contre les
émigrés. Leur succession s'ouvrit au pro-
fit de l'état. Vày. l'arti précédent.

Le gouvernement consulaire, dès son
début, prit des mesures adoucissantes à
l'égard des émigrés. Un sénalus-consulte
du 6 floréal an X leur rendit, avec la
vie civile, et sauf un petit nombre d'ex-
ceptions,eeuxdeleurs biens qui n'avaient
pas été vendus ou qui ne se trouvaient
pas affectés à un service public..

La Restauration voulut effacer les
dernières traces des coups portés aux
émigrés. D'abord la loi du 5 décembre
1814 leur rendit; 1° tous les biens, meu-
bles et immeubles, séquestrés ou confis-
qués pour cause d'émigration; ceux qui
étaient devenus la propriété de l'état
par suite de partages de successions et de
présuccessions, ou qu'il avait reçus en
échange de biens d'émigrés, ou qu'on
avait réunis au domaine, soit par l'effet
de la déchéance définitivement pronon-
cée, soit par toute autre voie qu'à titre
onéreux, et qui se trouvaient actuelle-
ment dans les mains de l'état; 2° les ren-
tes purement foncières, les rentes con-
stituées et les titres de créances dus par
des particuliers et dont la régie des do-
maines était actuellement en possession
et les actes conservatoires qui en faisaient
partie; 3° les actions représentant la va-
leur des canaux à des époques détermi-
nées 4° les sommes provenant des dé-

comptes faits on à faire des termes écliuâ
et non payés, ainsi que des termes à
échoir du prix des ventes de biens na-
tionaux.

Enfin est venue la célèbre loi du 27
avril 1825, qui accorda une indemnité
de 30 millions de rentes 3 p. au ca-
pital d'un milliard, pour les biens-fonds
situés en France, ou qui faisaient par-
tie du territoire de la France au ler
janvier 1792, confisqués, ou aliénés,
ou concédés définitivement et gratuite-
ment, soit à des hospices ou à d'autres
établissements publics, soit à des parti-
culiers. L'indemnité était allouée aux
Français,ancienspropriétaires émigrés,
déportés et condamnés révolutionnaire-
ment, à leurs représentants ou à ceux qui
étaientappelés, soit par la loi, soitpar leur
volonté à les représenter àl'époque deleur
décès. Elle devait consister 1° pour les
biens-fondsvendus en exécution des lois
qui ordonnaient la recherche et l'indica-
tion préalable du revenu de 1790, ou du
revenu-valeur de 1790, dans la capitali-
sation par 18 fois le revenu de 1790, tel
qu'il avait été constaté par les procès-
verbaux d'expertise ou d'adjudication;
20 pour les biens dont la vente avait été
faite sur une simple estimation préala-
ble, dans la réduction du prix de vente
en numéraire au jour de l'adjudication
3° pour les biens rachetés à l'état ou à
des tiers par des ascendants ou héritiers
d'émigrés, dans les valeurs réelles qui
leur avaient été payées. L'indemnité de-
vaitaussi secomposerd'unfonds commun
destiné à réparer les inégalités procédant
des bases diverses de la liquidation.

Une commission spéciale, nommée
par le roi, était chargée, sauf recours au
conseil d'état, de procéder à la liquida-
tion des indemnités,après avoir reconnu
et vérifié les droits et qualitésdes parties.
Mais les contestations entre les récla-
mants sur leurs qualités et droits respec-
tifs devaient être portées devant l'auto-
rité judiciaire.

Cette loi donna lieu à de très vives
discussions dans les chambres, dans la
presse et dans le public. On lui repro-
chait d'accorder, par privilège, une
réparation à une classe seulement des
victimes de nos troubles civils. La démo-



cratie y voyait pour ses ennemis un
moyen d'accroilre leur puissance. D'au-
tre part, on trouvait dans cette loi la
condamnation des confiscations, l'aboli-
tion de toute distinction entre les pro-
priétés dites nationales et les autres
immeubles, enfin la pacification de cer-
taines contrées de l'Ouest et du Midi.

Il y avait du vrai dans l'éloge et le
blâme. Il est certain, en effet, que la loi
du 27 avril 1825 a contribué à effacer
plus promptement une fâcheuse distiné-
tion entre les propriétés immobilières,
mais que, d'un autre côté, elle a relevé
l'influence d'un grand nombre de famil-
les, dont les répugnances pour les idéea
et les mœurs de la France nouvelle ont
louvent embarrassé le gouvernement
fondé par la révolution de juillet. Cepen-
dant ce gouvernement a terminé la li-
quidation et la répartition de l'indem-
nité. Seulement une loi du 5 janvier
1831 a statué que la partie de rentes
3 p. °/o destinée à former le fonds com-
mun dont il a été question ci-dessus
serait annulée au profit de l'état. J. B-R.

ÉMIXENCE. C'est un titre'de dignité
que l'on donna, à partir du vue siècle,
aux évêques, et ensuite aux cardinaux
(voy.) exclusivement. Le décret par le-
quel le pape Urbain VIU ordonna que
les princes de l'Église recevraient cette
qualification est du 10 janvier 1630. Ils
quittèrent alors les titres d'illustrissimes
et de révérendissimes qu'ils s'étaient
attribués jusque-là. On traitait encore d'é.
minence le grand-maitre de l'ordre de
Malte et les électeurs ecclésiastiques du
Saint-Empire. Les papes Jean VIII et
Grégoire VII ont donné aussi ce titre
aux rois' de France. Les chefs de l'Em-
pire l'ont également porté à certaines
époques. A.S-R.

ÉMIR mot arabe signifiant com-
mandant. Il s'est dit d'abord de toute
personne revêtue d'une autorité quel-
conque;onl'a ensuite appliqué aux per-
sonnes issues du sang de Mahomet, et
qui, aux yeux des musulmans, forment
une classe distincte ( voy. Chérif ). En

Espagne, dans les premiers temps de la
domination mahométane, la personne
chargée de la surveillance des côtes et de
la direction des armements maritimes

étaitappeléeémir-almaou émir de l'eau,
et émir-albahr ou émir de la mer. C'est
probablement de là qu'est venu notre
mot amira(. Les Persans, au lieu, d'émir,
prononcent mir, et ont fait le mot mir^f
ou mirzadé, c'est-à-dire fils d'émir, dé-
nomination par laquelle ils désignent les
individusd'une naissance distinguée. Le
mot émir fait au pluriel omara ou omrtf.
La formeoaira a servi chez les mahomé-
tans de l'Inde à désigner les généraux
et les grands, par suite de l'opinion où
l'on paraît être dans ce pays qu'un titre
employé au pluriel a quelque chose de
plus imposant. C'est ainsi qu'un gouver-
neur de province était autrefois appelé,
nabab fnaouab), pluriel de nayb, lieu-
tenant.

Émir-Almoumenik signifie chef des
Croyants. A la mort de Mahomet, on
donna à Abou-Bekr, qui fut revêtu de
l'autorité après lui, le titre de khalife ou
de vicaire. Abou-Bekr étant mort, Qmar
son successeur s'appela khalife du kha-
life. Mais ensuite on adopta le titre d'é-
mir-almoumenin, dénomination qui ca-
ractérisait parfaitement le pouvoir reli-
gieux autant que politique du chef du
nouvel empire. Pendant longtemps le
titre d'émir-almoumenin indiquaune su-
prématie réelle et unique, et il resta l'a-
panage des khalifes omméyades et en-
suite des khalifes abassides. Mais au
xe siècle l'émir de Cordoue Abdé-
rahman III, à qui ses brillantes qualités
ont fait décerner le titre de grand,et dont
les ancêtres jouissaient depuis longtemps
de la plénitude de l'autorité, s'arrogea
le seul titre qui manquait à son orgueil.
IL en fut de même des princesfatimides,
qui, d'abord maîtres des provinces d'A-
frique, aux environs de Tunis, s'empa-
rèrent de l'Egypte et de la Syrie.

Il ne faut pas confondre le titred'émir-
almoumenin avec celui d'émir -almosle-
min ou chef des musulmans. Ce dernier
n'avait pas la même importance, et fut
donné commemarque de distinction aux
princes almoravides d'Afrique et d'Es-
pagne qui reconnaissaient la supréma-
tie des khalifes de Bagdad (voy. AL-
moravides). C'est de ce titre que nos
vieux auteurs ont (ait le mot barbare

miramulin. R,



ÉMISSAIRE, mot qui signifie pro-
prement ce qu'on émet ou bien celui
qui émet. Les Romains distinguaient ces
deux mots, em/ssarium, ekùJroit par où
l'eau s'écoule, et emissarius,agent qu'on
envoie à la découverte,à la recherche,
etc. Dans le premier sens ils disaient et
l'on dit encore l'émissaire, ou canal d'é-
coulement souterrain du lac Fucin
(voy. ). On entendait également par ea-
nal émissaire la voie par laquelle les
disciples de Pythagore croyaient qu'un
objet lançait hors de lui des particules
de sa propre substance et qui se diri-
geaient vers l'oeil de l'observateur {voy.
Emission ). C'est dans le second sens
qu'on a rendu le mot hébreu asasel
par bouc émissaire( Sùndenbock J ce
mot se trouve au livre du Lévitique
(XVI, 8), dans, un passage où l'on
parle de l'animal que le grand -prêtre,
des Juifs chassait1dans le désert, après
t'avoir chargé des malédictions qu'il
voulait détourner de dessus le peuple; et
cette locution est devenue proverbiale
pour désigner un'homme sur lequel on
fait retomber lestorts des autres: Ils l'ont
pris pour leur bouc émissaire.

On sait, au reste, ce qu'on entend par
les mots, émissaires d'une. puissance,
d'une armée, de la police, etc. J. H. S.

ÉMISSION, terme de physique, ac-
tion par laquelle un corps fait sortir hors
de lui des atomes provenant de sa pro-
pre nature ou de quelque autre sub-
stance qui lui est,unie. Ce mot est syno-
nyme d'émanation.

On n'est pas d'accord en physique sur
la grande question de savoir si la pro-
pagation de la lumière se fait par pres-
sion ou par émission ç'est-à-dire si
elle parvient à notre vue par l'action des
corps lumineuxsur un fluide permanent
entre lui et l'observateur, ou par émis-
sion des particules de la propre sub-
stance du corps lumineux lui-même
jusqu'ànotreorgane. Voy. PROPAGATION.

Pour un autre sens du mot Émission,

voy. MONNAIE, Fadx Monnayeur et
aussi Rekte et EFFETS. A. P-t.'

EMMA voy. Égiîiabd.
EMMANUEL,nom que,d'après une

prophétie d'Isaie (VII, 14, et YIII, 8 j
relative au Messie, on a regardé comme

appartenant à Jésus. « Tout cela se fit,
dit saint Matthieu (I, 22. 23), pour ac-
complir ce que le Seigneur avait dit par
le prophète, en ces termes Une vierge
concevra et elle enfantera un fils à qui on
donnera le nom à' Emmanuel, c'est-
à-dire Dieu avec nous. » En effet, Em-
manuel ou Immanuel est composé des
mots hébreux imanou, avec nous, et el,
Dieu. De ce passage, Sçhleussner con-
clut, que Jésus et Emmanuel signifient
la même chose, auctorfelicitatis, ser-
vfitor, etc.

Le nom d'Emmanuel, Émanuel, ou
par abréviation Manuel, a été porté par
deux empereurs de Byzance, dont l'un
appartenait à la famille des Comnènes
et l'autre à celle des; Paléologues (voy.
ces noms). Il se retrouve plus tard dans
l'histoire des ducs de Savoie; mais le
prince qui a, le plus illustré ce nom est
le roi de .Portugal dont suit la notice,
due à un Portugais non moins savant que
célèbre comme homme d'état. J. H. S.

EMMANUEL, roi de Portugal, sur-
nommé le Fottuné, naquit dans la petite
ville d'Alcochete, sur la rive gauche du
Tage, le 3 mai 1469. Ce prince, qui
était auparavant duc de Béja, succéda à
Jean II [yoyJ), mort sans héritier lé-
gitime car à la mort de ce roi s'éteignit
la ligne directe des rois de la race d'A-
viz (voy.). Emmanuel succéda à la cou-
ronne malgré les prétentions d'autres
princes, notamment de l'empereur Ma-
xinjilien. En effet, ses droits étaientincontestables;

car il était petit-fils du roi
Edouard,neveu d'Alphonse V, et cousin-
germain de Jean II, étant fils dit due
Ferdinand et de Béatrix, fille de l'infant
D. Jean.

Emmanuel reçut une excellente édu-
cation pendant le temps qu'il résida en
Espagne, d'après les dispositions du
traité fait entre le roi de Castille et
Jean II de Portugal, son prédécesseur.
Généreux tant qu'il n'était que prince,
économe lorsqu'il commença à Régner,
il exigea immédiatementde ses ministres,
lors de son avénement au trône, un comp-
te-rendu de la situation de leurs dépar-
tements. Pour mieux connaître l'état du
royaume, il en parcourut les provinces,
afin d'examiner par lui-mème les besoins



du peuple. L'administration intérieure

gagna beaucoup par la sagesse des me-
sures adoptées par Emmanuel; il com-
pléta, par la publication du Code Ma-
noelino, les institutions du royaume
car les lois publiées par ses devanciers
n'étaientencore, pour ainsi dire, que les
matériaux qui devaient servir à en con-
struire l'édifice.

Un des premiers actes de son règne
fut la convocation des cortès (1495),
qui se réunirent à Montemoro-Novo
le roi y reçut les hommages des Etats;
on y fit des règlementsrelatifs à la taxe
du prix des denrées; il y nomma des
commissaires chargés d'examiner si les
grâces et les titres des concessions faites

sous le règne précédent avaient été en
effet accordées au mérite et aux services
de ceux qui eu jouissaient. Emmanuel,
qui avait épousé en premières. noces,
l'an 1477, Isabelle d'Aragon, avait eu
de ce mariage le prince Michel, qui mou-

rut à Grenade en,1500. Ayant été dé-
claré héritierdes couronnesdu Portugal,
de Castille et d'Aragon, il convoqua de
nouveau les cortès pour réclamer leur
avis sur le voyage qu'il se disposait à
faire en Espagne, afin de recevoir avec
la reine le serment de la nation, en qua-
lité de prince héritier de la monarchie
espagnole; et il signa lui-mêmeplusieurs
des capitulaires de cette assemblée, en
prenant le titre de roi de Portugal et
prince de Castille. Malgré les décisions
arrêtées dans ce parlement, Emmanuel,
voulant toujours agir d'après les formes
constitutionnelles, convoqua de nou-
veau les cortès (1499J, qui se réuni-
rent à Lisbonne pour déterminer la
forme de gouvernement que l'on adop-
terait aussitôt que le roi serait entré en
possession de la succession d'Espagne.
Effectivement, Emmanuel alla rejoindre
les rois catholiques à Tolède, où les
cortès reconnurent la reine de Portugal,
sa femme, héritière de la couronne de
Castille.

Attentif à profiter des occasions d'a-
grandir ses états et d'en étendre le com-
merce, Emmanuel ne négligeait pas ce-
pendant les intérêts de la religion. Il
profila de cette entrevue avec le roi d'Es-
pagne pour concerter avec lui sur

une démarche collective qu'ils feraient,
moyennant l'envoi d'ambassadeursà Ro-
me, pour représenter au pape Alexandre
VI (voy.) combiensaconduite désordon-
née causait de préjudice à la religion.
Affligé des troubles que le luthéranisme
excitait en Allemagne, il écrivit une lettre
à Frédéric,dit le Sage électeur de Saxe,
pour l'exhorteras'opposer à la propaga-
tion de la réforme. Si Emmanuel, d'un
côté faisait observer les institutions et
maintenir les libertés nationales, d'un
autre il suivit, quanta à l'aristocratie, une
politique différente de celle de son pré-
décesseur. Jean II avait, à l'imitation
de Louis XI, détruit les privilèges delà
noblesse et exercé contre les membres
principaux de cette classe la plus grande
rigueur Emmanuel au. contraire, consi-
dérant les grands services que plusieurs
de ses membres. avaient rendus à la na-
tion dans les conquêtes de l'Afrique et
de l'Asie,, les jugea dignes de, grandes
récompenses. Il commença par réhabi-
liter les enfants du duc de Bragance,
en leur permettant de rentrer dans le
royaume et en les réintégrant dans leurs
biens;puis il fit bâtir au palais de Cintra
lefameux Salondes Armoiriesdes nobles
qui avaient bien mérité de la patrie, et
fit déposer aux archives du royaume un
livre richement enluminé des blasons
de cette même noblesse, dessinés d'a-
près les règles de l'héraldique, art qu'il
avait fait étudier en Allemagne et en
Bourgogne par quelques-uns de ses su-
jets. Mais ce qui assuraune gloire plus du-
rable au rpi Emmanuel, c'est qu'il aimait
les sciences etlés lettres, qu'il tes faisait
fleurir et prospérer à sa cour. Ce fut
sous son règne que Bernardin Ribeiro
s'éleva par ses poésies à une haute re-
nommée. Ce fut à la cour d'Emmanuel
et sous son influence que ce poète im-
provisa ses plus beaux vers. Ce fut en-
core à la cour d'Emmanuel que Fataaô
montra son beau talent. Ce fut enfin
son époque qui forma le grand poète
Sa de Miranda cet heureux imitateur
d'Horace. L'infante D. Mari- imita son
père dans cet amour pour la culture des
lettres. Elle écrivait correctement en la-
tin, et inspira le goût de cette langue

aux dames qui l'entouraient. Bientôt



quelques-unes d'entreelles se distinguè-
rent d'une manière remarquable, et no-
tamment dona Louise Sigea qui composa
en latin un poème intitulé Cintra, qui
jouit alors d'une grande réputation. L'é-
tude de la littérature ancienne, grecque,
latine, etc., se propagea tellement qu'une
autre femme, Jouna Vaz, élève de Diogue
Sigeo,donnait des leçons de latin, de grec
et d'hébreu, et Emmanuel confia l'édu-
cation des princes don Alfonse et don
Henri à Ayres Barboza, savant hellé-
niste. Il ouvrit un grand nombre d'écoles
publiques, où il allait souvent lui-même
interroger les enfants, et envoya comme
pensionnaires en Italie, en France, en
Allemagne et en Bourgogne, plusieurs de
ses sujets pour se perfectionner dans les
sciences et dans les arts. Ce fut à cette
mesure que le Portugal dut l'école du
célèbre Vasco, discipleduPéruginetcon-
disciple deRaphaël. Le roi encourageait
de même les relations des savants portu-
gais avec des savants étrangers, comme
on peut le voir dans les correspondan-
ces avec les hommes les plus célèbres
de la cour des Médicis, etc. Emmanuel
préparaitainsi la plus belle époque de la
lit tératureporlugaisr,celledurègnedeson
successeur Jean III (voy.). S'il montra
d'une part une remarquable sollicitude
dans l'administration intérieure du pays
et dans l'amélioration de toutes les bran-
ches de la prospérité nationale, d'autre
part son esprit cultivé, par l'étude des
mathématiqueset de la cosmographie, lui
fit espérer qu'il pourrait immortaliser
son règne en continuant la carrière des
découvertesocéaniques déjà tracée avec
tant de succès et de gloire par ses pré-
décesseurs.

Pour cette grande entreprise, Emma-
nuel eut le bonheur de s'environner
d'hommes doués de la plus haute capa-
cité. Parmi eux, Vasco de Gama (voy.')
fixa particulièrement les regards du roi
qui le destina à accomplir la plus péril-
leuse des navigations, celle autour du
cap de Bonne Espérance, que ce marin
célèbre doubla en 1497 franchissantles
bornes chimériques qui avaient arrêté le
génie des anciens et renversantd'un seul
coup le système de Ptolémée, de Stra-
bon et des autres géographes de l'anti-

quité. Gama, en doublant le cap des
Tempêtes, visita une partie de la côte
de la Cafrerie, à laquelle il donna le
nom de Pays du Natal; découvrit file
de Mozambique, se dirigea à Melinde,
et de là à Calicut, sur la côte du Ma-
labar, se servant de la carte marine et
des mémoires envoyé* par Covilham à
Jean II et qu'Emmanuel lui avait con-
fiés avec ses instructions. Lorsque bien-
tôt après le roi, infatigable dans ses
plans de découvertes, ordonna à l'amiral
Cabral (voy. ce nom) de suivre les tra-
ces de Gama et de se diriger vers l'Inde,
cet autre marin célèbre eut le bonheur de
découvrir (1500) la partie méridionale
du nouveau continent, appelée depuis
le Brésil; découverte de la plus haute
importance, et qu'Emmanuel fit suivre
d'explorations ultérieures. Un troisième
navigateur Gaspard Corte-Real expé-
dié par lui vers la partie septentrio-
nale de l'Amérique, visita la Terre-
Neuve, reconnut le fleuveSaint-Laurent
et côtoya la partie du nouveau continent
appelée Terre du Labrador, jusqu'au dé-
troit d'Anian. Bientôt encore,Emmanuel
fit partir pour l'Orient Albuquerque-le-
Grand (voy.), qui découvrit l'île de
Zimzibar et soumit plusieurs états ara-
bes qui se reconnurent tributaires du
Portugal. Emmanuel eut le bonheur de
voir, par les sages mesures de sa politi-
que et par l'intrépiditéde ses capitaines,
se soumettre à sa puissance Ceylan et
Sumatra, les royaumes de Quiloa, de
Cananor, de Narsingue, de Cochin, les
iles Maldives, l'ile d'Ormuz, de Dabul,
Calicut, Goa, Choram, Divar, le terri-
toire,dt Salsette, Malacca; il vit les Ara-
bes expulsés d'Aden et la mer Rouge
ouverte à ses flottes; les Molucques
Borneo et Célèbes découvertes et occu-
pées par ses sujets; il vit ses ambassadeurs
accueillis avec enthousiasme et avec res-
pect en Chine (1516). Il obtint du roi
de Narsingue la cession de la province
de Balagate, et ses troupes s'étaient em-
parées de l'île de Balcarem. Ces conquê-
tes ajoutées aux autres possessions des
Portugais sur la côte d'Afrique, Sofala,
Mombaça, Brava et l'ile de Socotora, ies
rendirentmaitres de tout lecommerce de
l'Orient, exploité jusqu'alorspar les Vé-



nitiens. Emmanuel fit en6n établir à

Goa le siège de la puissance portugaiseen
Asie,et constituer ainsi le centredu com-
merce le plus riche et le plus étendu du
monde. Mais l'attention de ce monar-
que ne se portait pas exclusivementvers
les affaires de l'Afriqueméridionaleet de
l'Asie: celles d'uneautre partie de l'Afri-
que éveillèrentaussi toute sa sollicitude.
Ainsi, il profita de l'alliance que la cé-
lèbre Hélène, reine d'Éthiopie, lui avait
proposée, pour établir des rapports avec
ce pays aussi curieux qu'intéressant et
pour faire connaitre d'autre part l'Afri-
que, dont François Alvarès écrivit la re-
lation"; en même temps il ordonna au
duc de Bragance de passer dans une
autre partie de ce continent à la tète
d'une armée de 16,000 fantassins et de
2,000 chevaux, expédition dont le résul-
tat fut la prise d'Azamor, d'Almedine
et de Lita.

Lamarine acquit donc, par l'iufatigable
activité de ce prince, un développement
immense. On vit, dans le court espace
de 24 ans, 33 flottes composées de plus
de 220 vaisseaux de guerre de haut bord
partir, du seul port de Lisbonne, pour
les différentes expéditions de l'Inde*
Ce fut à cette activité qu'Emmanuel dut
la découverte de toute la côte maritime
depuis l'Inclus jusqu'au Gange, de toute
l'Ethiopie, de la Perse avec toutes ses
mers, ports, rades et iles, celle de toute
la Chine et de Malacca, la fameuse
Chersonèse d'or des anciens.

Il ne s'occupait pas avec moins de
zèle des transactionsde la politique ex-
térieure et des relations avec les autres
souverains, ce dont les différentes corres-
pondances qu'on trouve encore Aux ar-
chives fournissent la preuve la plus
évidente. Politique habile, il fit négocier
d'après ses instructions plusieurs traités;
ceux avec le roi de Castille en. 1509,
avec François 1er depuis 150fr, avec
Léon X, avec l'Angleterre, témoignent

(*) Cette relation fut imprimée à Lisbonneen
l54o et publiée sous le titre de V trdodtsira in-
formaçao dos Tort-as do preste loao. Elle a été tra.
duite en espagnol et en français. Voir Léon l'A-
fricain et Ramusio.

(**) Voir Chronologie des expéditionsportu-
gaises, daus notre notice surles manuscrits de la
Bibliothèque da roi » Paris.

de sa prévoyante et haute sagesse
Malgré tant de titres acquis à l'admi-

ration et au respect, quelques auteurs
ont blâmé la conduite d'Emmanuelà l'é-
gard des Juifs; mais, nés dans des siècles
plus philosophiques, ces écrivains n'ont
peut-être pas assez réfléchi sur les alar-
mes que la réforme avait jetée en Es-
pagne et en Portugal, et encore moins
connurent-ils l'influence que la première
des deux parties de la Péninsule exerça
en ce point sur la partie voisine. Ils pa-
raissent avoir ignoré qu'Emmanuelavait
pris les mesures les plus rigoureuses
contre ces déplorables excès en en-
voyant des commissairesà Lisbonnepour
faire pendre ceux qui avaient massacré
les Juifs, et que la ville entière, coupa-
bled'avoir souffert cette horreur, en fut
punie par la perte de ses priviléges.

Enfin ceux qui étudieront la biogra-
phie de ce roi avec impartialité et dans
les sources authentiques verront que
son règne nous offre une des pages les
plus brillantes fie l'histoire du xvie siè-
cle. Les finances organisées, plus de 30
forteresses bâties, d'immenses arsenaux
approvisionnés, une. arméeaguerrie,une
marine maîtresse, des mers, le commerce,
l'industrie l'agriculture dans un état
florissant, et des établissements faits pour
consolider la prospérité publique dans
tous ses détails, ce sont là des titres im-
périssables et qui seront reconnus de
la postérité la plus reculée.

Emmanuel fut marié trois fois. Après
la mort d'Isabelle.(24 août 1498), il
épousa en secondes noces, le 30 octobre
1500, Marie de Castille, sœur d'Isabelle.
Enfin, après le décès de cette princesse,
le 7 mars 1 5 1 7 il contractaun troisième
mariage en 1519 avec Éléonore d'Autri-
che, sœur de Charles-Quint. Emmanuel
eut de sa première femme le prince Mi-
chel, qui mourut à Grenade; de la se-
conde don Jean, qui lui succéda, don
Louis, Henri le cardinal, Klouard, duc de

Guimarens, qui épousa Isabelle de Por-
tugal, fille du duc de Bragance, d'où des-
cendent les ducs de Parme. Isabelle, sa
fille aînée, épousa Charles-Quint. Il eut,

(*) Voir Sautarem, Tableau des relations di»
ploinatiqueg du Portugal aveu les différentes,
puissance*.



outre ces enfants, d'Éléonore d'Autriche,

sa troisième femme un fils et une fille
nommés Charleset Marie. Charles mou-
rut jeune, et Marie fut promise en ma-
riage à François, dauphin de France.

Telle fut la postérité d'Emmanuel. Il
mourut le 13 décembre 1521 et fut in-
humé dans la magnifique abbaye de
Bellem, qu'il avait fait bâtir, monu-
ment somptueux tant sous le rapport de
l'art que sous celui de l'histoire.

Sur son mausolée on lit cette in-
scription

Littore ab Occiduo qui prunus ad litiora tolis
Extendit cultum nolitiamqueDei,

Tot reges domiti cui submiiere tiaras,
Condiiur hoc tumulo maxirnus Emmanuel.

Nous termineronscet article en disant
que ce roi fut justement surnommé heu-
reux, non-seulement pour avoir légué à
la postéritéune des pages les plus remar-
quables de l'histoire moderne et de celle
de la civilisation, mais encore pour avoir
eu trois des plus illustres historiens pour
la transmettre à notre admiration, Da-
miam de Goes le savant Ozorio, sur-
nommé le Cicéron portugais, et Barros
[yoy.], ainsi qu'un Virgile pour chanter
des faits si mémorables, tel queCamoêns
(i>o_)'.), dont un savant allemand dit que
son poème seul forme une littérature
tout entière* V. deS-t-m.

EMMÉNAGEMENTS. On nomme
emménagements d'un navire toutes les
dispositions de charpenlage et de me-
nuiserie qui divisent, pour la plus grande
commodité des habitants, la partie ex-
trême de l'arrière sous le tillac. Ce mot
est à peu près le synonyme de distribu-
tion, appliqué, dans le langage ordinaire,
aux appartements.

Les emménagements d'un bâtiment
de l'état diffèrent généralementde ceux
d'un navire du commerce nous parle-
rons d'abord des premiers.

A bord d'un grand bâtiment, tel que
vaisseau, frégate, gabare ou corvette,
chaque officier subalterne possède une
petite chambre de 5 à 6 pieds carrés
les officiers supérieurs ou généraux en
ont de plus larges. Le commandant oc-

(*) Voir Miirphy, Vojage en Portugal (r 789

et 1790), et Frézier, Traité de Stéréotomie, t. UI.
(") F, Schlegel, Hist. de la littérat., 1. 1. png.

ni.

cupe la chambre dite de conseil, qu'on
peut considérer comme le salon du bord.
Cette pièce a toute la largeur du vais-
seau ses croisées sont percées sur l'ar-
rière, et planent conséquemment sur
l'espace qui a été franchi par le vaisseau.
Une salle qui prend arbitrairement le

nom de carré ou de grande chambre
est la pièce commune où tous les offi-
ciers subalternes prennent leur repas;
toutes les petites chambres ou cabines
particulières entourent cette salle et ont
leur accès par elle. C'est l'ensemble de
toutes ces distributions, y compris les
offices, les couloirs, les escaliers et
autres dépendances, que résume le mot
emménagements. Ces emménagements
sont spacieux ou étroits suivant la ca-
pacité du navire; commodes, élégants,
simples ou mesquins, selon le goût ou
l'habileté de l'ingénieur de marine qui
a présidé à leur construction.

Aujourd'hui les emménagements de»
bâtiments de guerre sont d'une extrême
simplicité, eu égard au luxe inoui que
déployaitparfois l'ancienne marine pour
leur décoration. Tous les marins grands
seigneurs de la cour de Louis XIV et de
Louis XV, en transportant de Ver-
sailles sur les flottes le luxe efféminé de
leur garde-robe toutes de satin, de den-
telles et de velours, ne se sevraientguère
des autres accessoires d'élégance dont
leurs aristocratiques habitudes leur fai-
saient un besoin réel les livrées bril-
laient à bord comme à la cour, et les
coiffeurs, les valets de chambre, les
maîtres-d'hôtel, se voyaient contraints
de ployer à la gêne du roulis et aux pro-
portions exiguës des emménagements
tous les détails de leur service d'éti-
quette. Alors les emménagements em-
piétaient autant que possible sur les au-
tres parties du vaisseau, quelquefois au
préjudice du service des équipages.JVlais

on se dédommageait du manque d'éten-
due par l'élégance de la décoration, et
certaines frégates étaient ornées, comme
des hôtels de charmants boudoirs en
damas et dorures, au sein desquels

on pouvait aisément oublier, sous de
riantes pensées, une mission de boulets,
de poudre et de sang.

De nos jours, tout ce luxe a disparu;



les emménagementsde nos vaisseauxde
guerre ont l'aspect spartiate et sévère ]

qui convient à leur usage; les lambris
sont simplement revêtus d'une couleur
claire, les meublessont en bois de noyer,
les draperies en toile d'une teinte tran-
chante. Tout cela est propre et modeste;
les ravages du feu et de la mitraille n'yy
causent pas de dégâts ruineux et sont
faciles à réparer.

L'équipage d'un bâtiment de l'état,
au lieu d'emménagements, a pour lits
des hamacs temporairement accrochés
aux poutres des batteries, lesquels sont
roulés après le sommeil et déposés avec
les sacs de hardes dans des endroits
réservés. Les autres emménagements

connus sous le nom de soutes ont une
distribution et un usage trop importants
dans l'économie maritime pour qu'il soit
possible de les confondre dans ces lignes,
et ils seront traités spécialement. For.
SOUTE.

Les navires du commerce n'ont pas
dans leurs emménagements toute la ré-
gularité qui distingue ceux des bâtiments
de l'état. Ici tout est arbitraire, parce
qu'il n'y a pas, comme ailleurs, à conci-
lier les déférences hiérarchiques des
grades non plus que les exigences du
service militaire. Un bâtiment marchand
est ordinairement monté par deux ou
troisofficiers; le capitaine a la meilleure
cabine qu'il distribue et décore à sa fan-
taisie. Les autres officiers ont souvent
un simple lit en menuiserieappliqué du
côté du navire; quelquefois une petite
chambre de deux pieds de large dans
toute la longueur de leur couche. Ici

comme sur les navires de guerre, il y a
une salle à manger, salle principale où
chacun se tient comme dans sa propre
chambre. Aujourd'hui on trouve dans
les ports de commerce un assez grand
nombre de navires appelés paquebots
destinés à transporter des passagersou
voyageurs sur les différents points de
leur destination. Alors, comme ces na-
vires sont à la fois et la diligence et l'hô-
tellerie, leurs «mménagemvuts sont plus
vastes et plus élégants que ceux des sim-
ples bâtiments marchands. Souvent les
chambres placées sous le tillac ne suf-
fisant pas, ces paquebotsont une dunette,

sorte de construction dont on a déjà don-
né une idée dans cet ouvrage. Les em-
ménagements ordinaires deviennent alors
sn quelque sorte la cave de ces emména-
gements additionnels, qui sont du reste
distribués de la même façon.

Les chambres des paquebots sont sou-
vent d'une élégance inattendue. C'est
une question d'amour-propre pour les
capitaines et les propriétaires de ces na-
vires, un appât pour les passagers. Toute
la menuiserie, ou mieux peut-être l'ébé-
nisterie de ces emménagements, est en
bois précieux. Le cuivre, les dorures,
les cristaux, les soieries décorent ces
chambres,où l'on rencontre parfois mê-
me un piano et une bonne bibliothèque.
L'office, la petite salle de bain, la gale-
rie, offrent aux passagers toutes les
commodités qu'il est possible de cher-
cher au sein de la navigation.Les cabines
particulièresqui entourent la salle com-
mune sont garnies chacune d'un petit
bureau, d'une armoire, d'une glace et
d'une cabane ou lit que le tapissier a
enveloppé de rideaux. On pense bien
que tous ces meubles font corps avec la
charpente et sont en menuiserie adaptée
dans l'ensemble. L'ingénieur s'est efforcé
d'utiliser chaque espace; jamais les lois
d'économie architecturale n'ont été plus
minutieusement étudiées; une étagère,
un petit caisson, occupent ou encom-
brent chaque recoin. La lumière arrive
aux emménagements par des ouvertures
vitrées qui sont percées dans le tillac et
servent au besoin pour donner de l'air;
quelquefois chaque cabine a un petit
hublot percé dans la muraille du na-
vire, et qu'une porte épaisse et garnie
ferme très hermétiquement.

Les emménagementsdestinés aux ma-
rins qui forment l'équipage sont placés
à l'avant du navire à toute son extrémité,
et aussi sous le tillac. Leur nom spé-
cial est logement. C'est encore sur ce
point une pièce principale et commune
à tous; seulement,au lieu d'être entourée
de petites chambres, elle est simplement
encadrée de cabanes ou lits à compar-
timents placés l'un sur l'autre, comme
des tiroirs sans planche sur leur face
extérieure. Le marin a jeté là-dedans
une paillasse ou un matelas et s'y en-



fourne; c'est le mot. Son coffre, et ce
mot est invariablement adopté pour ce
qui est la malle des officiers est main-
tenu au plancher avec deux crampes
en face de cette cabane: il sert de mar-
che-pied pour grimper dans celle qui
est supérieure,en même temps qu'il en-
combre un peu l'accès de la seconde.
Ce sont là dans toute leur simplicité les
emménagementsdes matelots. J. L-c-tk.

EMMÉNAGOGUES médicaments
qui, d'après le radical de leur nom (uïjv,
mois), jouissent de la propriété de pro-
voquer le flux menstruel, en agissantd'une
manière directe sur l'organe qui le pro-
duit. Il y a aussi des emménagoguesin-
directs qui portent leur impression sur
des organes voisins de l'utérus ou sym-
pathisantavec lui, ou qui seulement ren-
dent le jeu de la circulation plus facile et
plus régulier. Il y en a enfin qui impriment
à l'économie tout entière une impulsion
avantageuse à toutes les fonctions tels
sont lesagentshygiéniquesengénéral. Ce
sontpeut-être les emménagogues les plus
certains tout au moins ce sont les plus
innocents.Il en est d'autres toutefoisdont
l'action directe est en quelque sorte con-
sacrée par l'opinion ce sont par exem-
ple l'aristoloche, le safran, la sabine, la
matricaire, l'absinthe, la rhue, l'assa fœ-
tida, le castoreum, etc. Le fer jouit aussi
d'une grande réputation.

Il ne faut pas perdre de vue que la ré-
tention et l'irrégularité du flux menstruel
dépendent de causes trop différentes
pourqu'ondoive compter d'une manière
exclusive sur telle ou telle médication,
et pour qu'on ne doive pas faire concou-
rir au résultat desagents de nature très va-
riable. Voy. Aménorrhéeet Menstrua-
TION. F. R.

EMMERY (JEAN Louis Claude
comte) DE GROZYEULX (nom d'une terre
qu'il possédait près de Metz), naquit à
Metz, le 26 avril 1762, d'une famille
d'origine juive; son bisaieul embrassa
la religion catholique, probablement à
cause des lois oppressives qui pesaient
alors en France sur les malheureux Is-
raélites. Le père d'Emmery était procu-
reur au parlement de Metz, et son fils
fut destiné au barreau: il en devint bien-
tôt l'ornement par la profondeur de son

instruction, et l'honneur par la droiture
et l'austère probité de son caractère. Le
maréchal d'Armentières, qui comman-
dait la ville de Metz l'appela près de lui
et en fit son conseil particulieret intime.
Dans ce nouveau poste, Emmery se li-
vra à une étude spéciale de toutes les
lois relatives à l'administration militaire
sur laquelle on le vit plus tard avec sur-
prise développer à l'Assemblée consti-
tuante les connaissances les plus pro-
fondes, comme rapporteur du comité
militaire, où brillaient les talents des
La Fayette, des Alexandre de Lamelh,
des Beauharnaiset des Bureaux de Pusy.
Les lettres et les sciences ne lui restè-
rent pas étrangères il se livra à des re-
cherches sur les antiquités de son pays
natal, et l'Académie de Metz, qui alors
n'était pas sans influence sur la marche
des événements et de l'esprit public(wy.
Roedeber, GRÉGOIRE, etc.),I'admit dans
son sein. Lorsqu'elle proposa pour sujet
de prix la régénération morale et politi-
que des Juifs, prix qui fut remporté,
comme on sait, par le curé d'Ember-
raénil, depuis évêque de Blois, par un
avocat au parlement de Nîmes et par un
Juif polonais venu en France, Emmery,
qui avait beaucoup contribué à faire éta-
blir ces deux concours, vit avec plaisir
s'élever du sein d'une cité où si long-
temps les malheureux Israélites avaient
été en proie aux persécutions les plus
avilissantes, une voix philanthropique en
leur faveur. Joignant l'exemple à la doc-
trine, il se lia de l'amitié la plus intime
avec J. Bing, juif de Metz, qui devança
ses co-religionnaires en lumières et en
vertus sociales.

La révolution éclata. Emmery, porté
à l'Assemblée constituante, y prit un
rang distingué parmi les fondateurs
d'une sage liberté. Trois fois il fut ap-
pelé à présider cette assemblée si riche
en talents et en vertus; il ne parut cepen-
dant jamais à la tribune que pour rem-
plir des devoirs impérieux, pour défen-
dre l'existence menacée de l'hôtel des
Invalides, pour joindre sa voix à celles
de ses collègues qui demandèrent et ob-
tinrent l'admission des Juifs à tous les
droits civils et politiques en France.

Les lumières d'Emmery et son amour



pour le travail le firent appeler au tri-
bunal de Cassation. Jeté dans les af-
freux cachots de 93, il dut son salut au
9 thermidor. Il reparut sur la scène
politique lorsque les électeurs de Paris
le nommèrent membre du Conseil des
Cinq-Cents,avant le 18 fructidor. Bien-
tôt sa nomination fut illégalementcassée
comme celle des autres députés de la
Seine. Il resta étranger aux affaires pu-
bliques jusqu'au 18 brumaire, et repa-
rut alors avec tant d'autres hommes
distingués parmi les membres du con-
seil d'état. Le Code civil le compte par-
mi ses collaborateurs les plus actifs et
les plus utiles. Appelé au Sénat, il fit
tout le bien qu'il était en son pouvoir
de faire et ne rechercha ni la faveur ni la
renommée. La Restauration ouvrit d'a-
bord son cœur à de douces espérances.
Nommé pair de France, il se rangea
aussitôt parmi les défenseurs des prin-
cipesdu pacte offert à notre pays comme
un gage de paix et de bonheur.

Après, s'être tenu loin des affaires
lors du retour de Napoléon, il rentra
dans la chambre des pairs de France à la
secondeRestauration.Ses principes restè-
rent invariables; on le vit s'inscrire pour
combattre la proposition de modifier la
loi du 5 février et, quoiqueaccablé de
souffrances et d'infirmités, il se fit, une
année plus tard, transporter dans le
lieu des séances pour voter en faveur du
maintien de cette loi. L'un de ses deux
fils avait embrassé l'état militaire et
trouva la mort dans la guerre d'Espagne.
Ce coup contribua sans doute à abréger
les jours du comte Emmery, qui mourut
à saterredeGrozyeulxle 15 juillet 1823.
Le second de ses fils hérita de ce titre
decomteque l'empereur lui avait conféré,
et lui succéda dans la dignité de pair du
royaume. M. B.

EMPAILLEMENT EMPAIL-
LEUR. L'empaillement ou taxidermie
(écorchementrégulier^deSéjowjj'écorche,
Sépiia, peau écorchée, et ràao-w, je range,
je règle) est l'art de préparer la dépouille
des animaux de manière à reproduire
exactement, après leur mort, leurs for-
mes, leurs poses et leurs couleurs natu-
relles.'On a donné à ce travail le nom
d'empaillement, sans doute parce que la

pailleentredans la préparationdes grosses
pièces; mais comme les petits animaux,
principalement les oiseaux, à l'exception
des fortes espèces, se montent avec d'au-
tres matières, ainsi que nous le verrons
plus tard, et que l'empaillement s'exerce
surtout dans le domaine de l'ornitholo-
gie, la dénomination est impropre ou
tout au moins incomplète. Cependant
elle a pour elle la sanction de l'usage.

Cet art, malgré son ancienneté, ne
compte guère plus d'un demi -siècle
d'existence régulier, parce qu'avant ce
temps on n'avait guère su faire autre
chose qu'empêcher la putréfaction, sans
arriver, en ce qui regardaitles formes,àun
résultat satisfaisant. Peu de temps après,
Réaumur, qui avait publiéun traité sur la
manière de préserver les oiseaux delà cor-
ruption, reçut de nombreux envois d'oi-
seaux,baignés, selon sa recommandation,
dans de l'esprit-de-vin. Il leur introduisait
dans le corps, derrièreles cuisses,deux fils
de fer auxquels il attachait les pattes, le
reste servant à monter l'oiseau surson sup-
port puis il remplaçaitles yeux par deux
grains de verre noir et l'opération était
terminée. Cependant, malgré l'imperfec-
tion de son procédé, il rassembla une
très belle collection d'oiseaux qui servit
plus tard de base au Muséum de Paris;
mais nous doutons qu'il en reste encore
un seul aujourd'hui.

A l'exemple de Réaumur, plusieurs

personnes préparèrent, tant bien que
mal, des oiseaux;d'autresse contentèrent
d'enlever la peau des animaux, d'en cou-
per la moitié et de les monter en demi-
bosse. Quelques-unsmême remplacèrent

par la peinture plusieursparties du corps
qu'ils n'avaient pas su conserver. Tel
était à peu près partout l'état de l'art
lorsque les traités de l'abbé Manesse, de
MM. Mauduit, Nicolas, Hénon et Mou-
ton-Fontenille vinrent donner l'impul-
sion qui le conduisit au point de perfec-
tionnement qu'il a atteint aujourd'hui.

L'empaillement se compose de quatre
opérations successives: dépouiller, bour-

rer, monter et appliquer des préservatifs.
Le dépouillement qui consiste à ex-

traire de l'animal toutes les parties su-
jettes à tomber en putréfaction, pour ne
conserver que la peau et les extrémités



du corps, est une opération délicate qui
exige autant d'adresse que de patience.
Les naturalistes-empailleursne sont pas
tout-à-fait d'accord sur la place de l'in-
ei-ion par laquelle on enlève les chairs,
et cette question a été débattue, surtout
en ce qui regarde l'empaillementdes oi-
seaux :les unsveulentqu'on fassel'incision
sur le dos,parceque, les plumes étantplus
longues là qu'ailleurs, il est plus facile,
disent-ils, de recouvrir la couture; mais
aussi, comme il est impossible de la ca-
cher entièrement, il est trèsdésavanlageux
de la placer dans l'endroit le plus appa-
rent les autres incisent le côté pour que
la couture soit en grande partie cachée

par l'ailé, et ils n'ont pas pensé que,
comme on est obligé de contracter la

peau en recousant l'ouverture, on la tire
de côté, ce qui peut donner fort mau-
vaise tournure à l'oiseau. Aussi la meil-
leure méthode et la plus généralement
adoptée est-elle de faire l'incision sous
le ventre.

Bourrer, c'est préparer et remplir la
peau d'une matière quelconque, et le
choix de cette matière est un objet très
important. Pour les gros animaux, c'est
la paille, la mousseparfaitement nettoyée
et desséchée; le foin de mer est très avan-
tageux, en ce sens qu'il éloigne les in-
sectes mais aussi le sel qu'il contient
peut rendre assez d'humidité pour pour-
rir les peaux, si l'on n'a soin de le faire
dessaler dans l'eau et parfaitement sécher
ensuite. Pour les animaux de taille
moyenne, on emploie l'étôupe et la fi-
lasse, en les découpant plus ou moins,
selon les circonstances; enfin, pour les
petits on se sert du coton, qu'on découpe
encore plus mince si le sujet est d'une
grande exiguité. Les matériaux dont nous
venons de parler ne s'emploientpas tou-
jours isolément; on est même souvent
obligé de les faire servir tous à la fois,
parce que, dans le même animal, il y a
toujours des partiesrelativementgrosses,
moyennes et petites. Mais, dans aucune
circonstance, il ne faut employer les ma-
tières animales, parce qu'elles attirent
les insectes.

Monter, c'est donner au corps la cou-
aistancect l'attitude convenables. Ceci est
la partie la plus épineuse, mais aussi la

plus intéressante de l'empaillement.Tout
les ouvriers peuventbien bourrerlapeau
d'un animal d'une matière quelconque,
mais tous ne savent pas conserver à sa pose
la mollesse, le laisser-aller et le naturel
de la vie. Pour monter, il faut avoir des
fils de fer de calibres proportionnés à la
taille des sujets qu'on a entre les mains;
tous ces fils doivent être recuits avec
soin en les faisant rougir au feu, afin
qu'ils perdent leur élasticité et conser-
vent bien les formes qu'on leur imprime.
Il faut aussi avoir une provision d'yeux
en émail de toutes grosseurs et de toutes
nuances.

Enfin, l'application des préservatifs,
c'est-à-dire de substances propres à ga-
rantir les peaux de la détérioration pro-
venant du ravage des insectes ou des
mauvaises influences de l'atmosphère,
est capitale, parce que sans elle aucun
desproduitsde l'art ne subsisterait.Parmi
les préservatifs connus, le plus efficace
peut-être est le savon arséniacal dont Bé.
cceura a donné la recette. Il se compose de
32 partiesd'arsenic en poudre, autant de
savon blanc, 12 parties de sel de tartre,
5 de camphre, et 4 de chaux en pou-
dre le tout, fondu et amalgamé ensem-
ble, forme une composition dont on fait
dissoudre une petite quantité dans l'eau
pour l'appliquer au pinceau sur les par-
ties qu'on veut conserver. Cela s'appelle
droguer. Un auteur a conseillé une pou-
dre composée de deux parties d'arsenic,
trois parties d'alun calciné, et une de sel
marin; mais le danger de cette composi-
tion la rcud presque impraticable. On a
aussi enduit avec succès les peaux d'un
suif dans lequel on avait d'abord in-
troduit un peu de sublimé corrosif.
M. Mouton de Fontenille auteur de
l'Art d 'empailler les oiseaux ( Lyon

1811, 1 vol: in' 8° avec figures), faisant
suite au Traité élémentaire d'ornitho-
logie, par le même, emploie une liqueur
composée de quinquina, d'écorce de gre-
nade,d'écorce de chêne, de racinede gen-
tiane, d'absinthe, de tabac, d'alun, le tout
ensemble bouilli dans quatre fois autant
d'eau. Ce mélange, qu'il a appelé liqueur
tannante, se conserve dans une bouteille
bouchée avec soin; pour s'en servir, on
l'étend avec un pinceau sur l'intérieur



de la peau, qu'on a eu soin de dégraisser
auparavant. Cette énuméralion,que nous
ne pousserons pas plus loin, pourrait
prêter encore à de larges développe-
ments. Plusieurs naturalistes ont essayé
de concilier, dans la recherche des pré-
servatifs, l'énergie de conservation avec
la salubrité hygiénique des substances;
maismalheureusement ils ont tous échoué
plus ou moins, comparativement aux ré.
sultats que donnent les poisons violents.

Des scalpels de diverses grandeurs,
e'est-à-dire des instruments tranchants,
les uns des deux côtés, les autres d'un
seul, à lames minces et plates et à man-
ches aplatis; des brucelles de toutes di-
mensions et des pinces de dissection;
des ciseaux ordinaires à lames pointues
et des ciseaux recourbés Comme ceux des
chirurgiens; des pinces plates et rondes
pour courber les fils de fer et d'autres
pour les couper; des limes, des alènes
ou petits poinçons pour forer la tête, les
pattes, etc., et y introduire des fils de
fer; des pinceaux en crin ordinaire pour
étendre les préservatifs, et quelques-uns
en poils de blaireau pour lisser les plu-
mes des oiseaux et enlever la poussière,
tels sont les instruments nécessaires au
naturaliste-empailleur.

Pour les jardiniers, l'empaillement
est une opération qui consiste à emboiter
les cloches (voy.) les unes dans les au-
tres, en interposant de la paille entre
elles pour éviter de les casser;à garnir de
paille les espaliers, figuiers, groseillers,
et certains arbres et arbustes indigènes
et exotiques, pour les préserver des in-
tempéries des saisons, de la rigueur du
froid et quelquefoisde l'ardeurdu soleil.

Enfin, l'empailleinentconstitue encore
l'art de garnir les chaises et fauteuils de
paille, de joncs, roseaux, etc. L'empail-
leur de chaises n'a d'autres instruments
qu'un marteau, un morceau de bois ai-
guisé ou plat qui lui sert à rembourrer
ses nattes, et des ciseaux. Plus les tissus
sont serrés et plus l'ouvrage a de consis-
tance. E. P-c-t.

EMPALEMENT voy. PAL (sup-
plice du).

EMPÊCHEMENTS, terme du droit
canonique relatif au mariage; en latin
impedimenta, obstacles qui empèchent

deux personnes de se marier ensemble.
Navarre et saint Thomas donnent des

empêchements une idée1 très claire. Les
empêchementssont ou prohibitifs oudi-
rimants. Les empêchements prohibitifs
font que le mariage est illicite et non pas
invalide, que les parties ne peuvent se
mariersans péchéquandelles n'enontpas
obtenu la dispense, çe qu'il est très fa-
cile d'obtenir. On en compte ordinaire-
ment quatre avec le rituel de Lyon; ils
sont exprimés ainsi Ecclesice vetitum,
tempus,sponsalia,votam. 1° La défense
de l'Église de se marier avec un héréti-
que 2°les temps del'Aventet du Carême;
3° les fiançailles contractées en face
de l'Église; 4° les vœux simples de garder
la chasteté. Dans le diocèse de Paris,
suivant les conférences de ce diocèse, les
empêchements prohibitifs se réduisent
aux trois derniers.

Les empêchements dirimants rendent
les personnes en qui se rencontrent ces
obstacles inhabiles à contracter l'une avec
l'autre, de sorte que si elles se marient
leur mariage est nul, et si elles sont ma-
riées leur mariage est déclaré nul de
plein droit.

Depuis le concile de Trente, les em-
pêchements dirimants sont au nombre
de quinze, dont quelques-uns sont fon-
dés sur le droit naturel, d'autres sur le
droit positif divin, plusieurssur le droit
humain. Ils sont renfermés dans les vers
suivants

Error, conditio, votum, cognatio, crimetif
Cuîtus disparUas, vis, ordo, ligamen, honestas,
Amens, affinis, si clandtstinus,et impos,
Si mutier sit capta, loco nec reddita tuto;
Hœc facienda vêtant connu&ia, facta rétractant.
1° L'erreur.Il faut que l'erreur tombe

sur la personne elle-même ou que l'er-
reur de la qualité emporte l'erreur de la

personne. 2° La servitude. On voit que
cetempèchementne regarde ni la France
ni la plupart des autres états policés.
3° Le vœu, public. Le concile de Trente
en a fait un empêchement général. 4° La
parenté. Dans la ligne directe, le mariage
est prohibé entre tous les ascendants et
descendants légitimesou naturels, et les
alliés dans la même ligne. Cette disposi-
tion de l'art. 161 du Code civil français
est la loi de l'Église. La parenté en ligne
collatérale n'est un empêchement diri-



mant du mariage, dit le Rituel de Lyon,
que jusques et compris le quatrième de-
gré, et elle n'a cet effet que de droit po-
sitif. En ligne collatérale, le mariage est
prohibé entre le frère et la sœur légitimes
ou naturels; entre les alliés au même de-
gré, l'oncle et la nièce, la tante et le ne-
veu. Néanmoins il est loisible au chef
de l'état de lever, pour des causes graves,
les deux dernières prohibitions. 5° Le
crime d'homicide et celui d'adultèrequi
en est la cause. 6° La différence de re-
ligion. On obtient facilement des dis-
penses moyennantquelques engagements.
7° La violence capable d'ébranler un
homme ferme. Le Code civil reconnait,
art. 146, qu'il n'y a pas de mariage
lorsqu'il n'y a point de consentement.
8° L'ordre (ordination). C'est la loi du
concile de Trente, adoptée en France.
9° Le lien. Le Code civil dit, art. 147
On ne peut contracter un second ma-
riage avant la dissolution du premier.
10° L'honnêteté publique. Cet empêche-
ment résulte des fiançailles ou du lien
d'un mariage célébré et non consommé.
La loi civile a prévu les mêmes cas dans
l'art. 147. 11° La folie, répondant à
l'art. 146 du Code civil. 12° L'affi-
nité. Si l'affinité est publique, elle est
régie par la loi canonique et par la loi
civile; lorsqu'elle est secrète elle est du
ressort de la péniteucerie. 13°La clan-
destinité, empêchement reconnu par le
concile de Trente. Nos lois veillent à

ce que tout mariage soit public et solen-
nel. 14° L'impuissance. Cet empêche-
ment n'a pas peu multiplié les scandales
dans l'ancien régime; le Code civil n'en
parle pas. 15° Le rapt. Cet empêche-
ment n'opérait plus la nullité d'un ma-
riage contracté après que la personne
enlevée avait été séparée de son ravis-
seur et qu'elle avait recouvré une en-
tière liberté.

La dispense (voy.) des empêchements
autres que ceux qui sont fondés sur le
droit naturelet divin, s'obtient facilement
avant l'acte, et plus facilement encore
après. La loi civile peut y mettre ob-
stacle avant la célébration du mariage;
mais cette célébration une fois faite, la
dispense est accordée avec indulgenceet
sans beaucoup de peine. Les frais occa-

sionnés par les dispenses n'en sont pas
le prix ils sont une espèce d'indemnité
pour la violation de la loi ou pour l'en-
tretien des buralistes.

Que de désordres, que de maux sont
nés du refus et aussi de la concession des
dispenses des empêchements de mariage!
L'histoire de l'Église dans le moyen-âge
et depuis en est la preuve la plus coh-
stante. La séparationde l'Angleterreavec
le Saint-Siège a étéamenée par la dispense
accordée à Henri VIII d'épouser Cathe-
rine d'Aragon, veuve de son frère Ar-
tus, et du refus de Clément VII de sé-

parer ces deux personnes lorsque cette
union fut devenue insupportable au roi.

L'histoire de ces empêchements, de
leur origine, de leur caractère, ne serait
pas sans un grandTtatérêt. On peut con-
sulter sur ce poinT*Thomas Sanchez, De
sancto Matrimonii sacramenlo libri
tres, Anvers, 1607, in-fol.; Gibert, Tra-

di/ion ou Histoire de l'Église sur le sa-
crementdeMariage, Paris, 1725, in-4°,
3 vol.; Le<Semelier, doctrinaire, Confé-
rences ecclésiastiques de Paris sur le
Mariage, Paris, 1767, 5 vol. in -12,
nouv. édit.; Pothier, Traité du Contrat
de Mariage, Paris, 1771, 2 vol. in- 12,
et autres ouvrages. J. L.

EMPECINADO (don JUAN-MARTIN
DiAz, dit L'). Tout le monde connaît
le nom de ce fameux chef de guérillas
[voy.) espagnoles. Né en 1775, à Cas-
trillo, d'une famille qui vivait de l'a-
griculture, il aurait probablement suivi
le même état, paisible et obscur, si les
événements politiques de l'Espagne n'a-
vaient donné l'éveil à cet esprit ardentet
déterminé son courage à entrer dans une
carrière plus brillante et plus périlleuse.
Ce fut lors de l'entrée des Français en
Espagne, l'an 1792, que Diaz, par haine

pour l'étranger, prit du service dans les

rangs des volontaires décidés à défendre
leur patrie contre l'agression.Cependant,
comme le gouvernementespagnol ne ju-
gea pas prudent d'engager sérieusement
la lutte contre les Français, la paix fut
rétablieet les volontaires licenciés. L'Em-
pecinado, sans avoir eu occasion de si-
gnaler sa bouillanteardeur,retourna aux
travaux rustiques,qui paraissaientdevoir
être désormais sa seule occupation.Mais,



en 1808, lorsque Napoléon eut résolu
d'en finir avec la dynastie des Bourbons
d'Espagne, Martin Diaz se sentit Lien
autrement excité que la premièrefois, où
il s'agissait seulementd'une invasion pas-
sagère. Dès (ju'il eut compris quela guerre
de détail ou de guérillas était la seule qui
fût possible aux Espagnols contre les
forces imposantes de Napoléon, il se mit
en embuscade sur la grande route, aux
environs de Madrid, avec deux paysans
aussi déterminés que lui. Ils commen-
cèrent par assassiner un courrier et par
enlever lesdépêchesd'un autre. Quelques
guet-apens de ce genre lui procurèrent
des aides, de l'argent, des armes. Ayant
renforcé sa troupe, il devint plus hardi
et osa attaquer les convois, même bien
escortés. C'est ainsi q\yl enleva les équi-
pages du maréchal Moncey, escortés ce-
pendant d'une colonne de quelques mil-
liers d'hommes. Bientôt ce fut un chef
redoutablequi inspirait la terreur et avec
qui on négociait, ne pouvant l'atteindre
et le combattre. Se trouvant alors à la
tête d'un corps de guérillas de quelques
milliers d'hommes, il obtint de la régence
le grade de général. Il reprit, en 1811,
les villes de Siguenza et Cuença, mais
sans pouvoir s'y maintenir. Il marcha en-
suite sur Madrid que les Français ve-
naient d'évacuer.

En 1814, après la rentrée du roi et le
rétablissement du pouvoir absolu en Es-
pagne, l'Empecinado fut mis en non-ac-
tivité comme les autres chefs qui avaient
combattu pour la régence. Un mémoire
qu'il présenta à FerdinandVII en faveur
du régime constitutionnel compléta sa
disgrâce aussi fut-il un des premiers,
en 1820 lors de l'insurrection des

troupes de l'ile de Léon, à se pronon-
cer pour la constitution des cortès. Il
obtint sous ce nouveau régime, le
commandement deZamora, et combat-
tit avec succès contre les absolutistes
commandéspar le curé Mérino. Lors de
l'entrée des troupes françaises, en 1823,
l'Empecinado avait un commandement
dans le corps d'arméedu général Placen-
cia. Quand'ce corps, à la suite de la ré-
volution de Cadix qui rendit le pouvoir
aux absolutistes, fut obligé de capituler,
l'Empecinado, qui était la terreurde cette

faction fut arrêté par le corrégidor de
Roa, jeté dans un cachot et abreuvé de
toute sorte d'outrages. On lui fit son pro-
cès comme traître et on le condamna
à mort. En vain la mère de l'Empecinado
adressa au roi une lettre pleine de dignité
pour lui rappeler les services autrefois
rendus à la patrie par son fils et pour de-
mander en sa faveur la faculté de sortir
d'Espagne Ferdinand fut impitoyable.
La sentence de mort, ayant été confir-
mée à Madrid, fut exécutée avec une
barbarie insultante; l'Empecinado mou-
rut sur le gibet, en 1825, au milieu des
hurlements féroces de la populace. Ce

surnom d'Empecinado, qui signifie en-
duit de poix vient de ce que la plu-
part des habitants de Castrillo, son vil-
lage natal, exercent l'état de cordonnier,
ou, suivant d'autres, de la couleur noire
du sol dans le même endroit. D-g.

EMPÉDOCLE,philosophe pythago-
ricien, était d'Agrigente, en Sicile; selon
Diogène dp Laërte, il florissait dans la
84e olympiade et fut, avec Zénon d'Élée,
disciple de Parménide} néanmoinsZenon
était de beaucoup son aîné. On ne s'ac-
corde pas sur le nom du père d'Empé-
docle, que l'on appelle tantôt Méton,
tantôt Archirome, tantôt Exénèle. Quel-
ques auteurs ont eu le tort de faire d'Em-
pédocle un disciple de Pythagore, ce qui
serait chronologiquement impossible il

ne peut avoir fréquenté les écoles des

pythagoriciens que sous Telaugès, fils
du fondateur de cette secte, comme le
croit Vossius, ou bien sous un autre Py-
thagore, discipledu premier.Empédocle,
voulant aller à la source des sciences,

voyagea chez les peuples que les Grecs
appelaient barbares; Pline le met au nom-
bre de ceux qui s'exilèrent de leur pays
pour apprendre la magie. Poète, histo-
rien, médecin, il voulut encore être in-
struit à l'école des prêtres égyptiens. Il y
a apparence qu'il fut de retour à Agri-
gente avant la 84e olympiade, mais il n'y
fixa pas tellement son séjour qu'il ne
voyageât encore dans les autres villes de
Sicile, d'Italie et de Grèce, et il vint à

Thurium peu de temps après que cette
ville italique eût été bâtie; or sa fonda-
tion est de la 3e année de la 83e olym-
piade. Non content d'écrire des traités,



il se fit le réformateur des mœurs de sa
patrie; mais il refusa l'autorité suprême,
n'agissant que par l'autorité de sa sa-
gesse et de ses exemples. Il fit condamner
à mort par le sénat de son pays deux ci-
toyens qui furent convaincus, sur sa dé-
nonciation, d'aspirer à la tyrannie. Il fit
ensuite de grandes réformes politiqueset
financières, sans se laisser arrêter par
les calomnies des hommes que blessaient
sa droiture, sa science et sa noble fierté.
Parmi les ridicules accusations dont il
était l'objet figurait en première ligne
celle de magie, et l'orateur Gorgias de
Léontium, en Sicile, assurait avoir as-
sisté à ses opérations. Si l'on en croit l'his-
torien Satyrus qui nous transmet cette
étrange assertion, la magie d'Empédocle
consistait en remèdes pour rajeunir les
vieillards, pour faire régner tel ou tel
vent, amener la pluie ou le beau temps,
et même à retirer les morts des enfers.
Mais l'élude approfondie des sciences
naturelles a pu passer aux yeux du vul-
gaire pour l'emploi de moyens extraor-
dinaires, et la physique a pu être con-
fondue avec la magie; Plutarque, saint
Clément d'Alexandrie et Suidas nous
confirment dans cette opinion. On lui
attribuait aussi un miracle: ilauraitopéré
la résurrection dePanthia,femmed'Agri-
gente. Héraclide avait écrit un livre sur
ce sujet; mais, d'après un auteur plus
digne de foi, il ne s'agissait là que de la
guérison d'une femme abandonnée des
médecins et qu'ils avaient cru morte.
Empédocle avait délivré les Sélinuntiens
de la peste ou d'une autre épidémie par
la simple dérivation des eaux d'une ri-
vière qui emmenèrent une vase infecte:
ils se jetèrent à genoux devant lui et
l'honorèrent comme un Dieu. Quelque
temps après, le philosophealla, dit-on, se
précipiter dans le gouffre de l'Etna; mais
ce fait est fort contesté. D'autres disent
qu'il se retira dans le Péloponèseet qu'il
remporta le prix de la course de chars
aux jeux olympiques il offrit à cette oc-
casion un bœuf fait de myrrhe, d'encens
et dè parfums; car en sa qualité de py-
thagoricien il ne voulait immoler aucun
animal. Du reste on chantait aux jeux
olympiques les vers des grands poètes,
comme d'Homère, d'Hésiode, et on

fit le même honneur aux Purgations
d'Empédocle, poème de trois mille vers
sur les devoirs de la vie civile, le culte
des dieux et les préceptes de morale. Il
parait qu'il composa cet ouvrage dans le
Péloponèse, le retour à Agrigente lui
ayant été interdit par ses ennemis.Apollo-
dore dit d'après Aristote qu'il mourut à
l'àge de 60 ans; il combat l'opinion
qu'Empédocle aurait porté les armes
avec les Syracusainscontre les Athéniens.
Il parait qu'il mourut un an avant la pre-
mière expéditionde ces derniers, qui ap-
partient à lasecondeannée delà 88eolym-
piade les uns disent qu'il tomba d'un
char et se cassa la cuisse, les autres qu'il
tomba dans la mer et se noya; Diodore
de Trezène veut qu'il se soit pendu;
enfin le plus grand nombre des au-
teurs soutiennent qu'il se précipita dans
l'Etna pour disparaître comme un Dieu;
mais s'il est vrai qu'Empédocle ait songé
à une telle déification, il n'a pu vouloir
dire autre chose sinon que l'âme une fois
dégagée du corps était immortelle. Il
ne nous reste de lui que des fragments.
Il avait écrit un poème sur la Nature, et,
selon Aristote, il est le premier qui ait
traité des principes de La rhétorique.
Voir sur lui la savante monographied'un
Allemand Empedocles;de vitâ et phi-
losopliiâ ejus exposuit, carminum reli-
quias collrgit, etc. F. W. Sturz, Leipz.,
1805, 2 vol. in-8°. P. G-Y.

EMPEREUR. Ce mot vient du latin
imperator, titrequi, comme on sait, était
donné par les soldats romains, sur le
champ de bataille, au général signalé par
une victoire éclatante un décret du sénat
donnait ensuite la sanction légale à cette
brillante qualification, accordée par l'ac-
clamation militaire (voy. Imperator).
Porté par César, ce terme, jusqu'alors
tout honorifique, changea bientôt de va-
leur il indiqua, sinon de droit, au moins
de fait, la souveraine puissance du ci-
toyen qui subjuguait la république.

Auguste se garda bien de se faire ad-
juger la dictature, qui avait rendu son
père adoptif victimedes conjurés.Consul
pour la cinquième fois l'an 29 avant
J.-C., il se fit décorer du titre A'intpera-
tor, qui devint pour toujours le signe
de l'autorité souveraine et dictato-



riale qu'il devait exercer. Cette auto-
rité, du reste, nous parait avoir été
exagérée par Dion Cassius, qui a con-
fondu les temps dans l'énumération de

toutes les prérogatives qu'il attribue au
premier empcrl'ur romain, et a prêté
par anticipation à Octave un pouvoir qui
a dû être seulement le résultaldesusurpa-
tions de ses successeurs. Il est certain,
commel'assure Dion, que l'empereur le-
vait les armées, qu'il en avait le com-
mandement suprême ou le déléguait à

ses lieutenants, qu'il déterminait l'em-
ploi des deniers publics; mais il n'est
pas exact de dire que l'empereurdéclarait
la guerre et concluait les traités de paix,
qu'il avait droit de vie et de mort sur les
chevaliers et les sénateurs, et qu'il exer-
çait tous les droits qui appartenaient au
consulat et aux grandes magistratures de
la république. La politique d'Octave fut
au contraire de persuader aux Romains
qu'il n'apportait aucun changement dans
l'état, tout en s'emparant du gouver-
nement. La dénomination d' imperator
qu'il se fit donner signifiait que sa prin-
cipale fonction, que l'essence de son pou-
voir était le commandement des armées

en cette qualité il avait des gardes et
pouvait porter dans la ville l'écarlate et
la pourpre dont les anciens généraux
n'étaient décorés qu'à la lêle de leurs
troupesou dans les cérémonies du triom-
phe. Octave étant le commandant su-
prême de toutes les armées, aucun de ses
lieutenants ne pouvait, sans son autori-
sation, être proclamé par les soldats gé-
néral victorieux. Cependant les premiers
Césars et Tibère lui-même permirent que
des membres de leur famille ou leurs
lieutenants fussent décorés du titre d'im-
perator mais, après le règne de Vespa-
sien, cette faveur ne fut plus accordée
qu'aux fils des princes que ces derniers
associaient à l'empire. Octave, loin de
rapporter les droits qu'il exerçait réelle-
ment à l'autorité de l'empereur, les rap-
portait à celle que donnaient les charges
de la république. Le consulat, le pouvoir
proconsulaire, la censure, la puissance
tribunitierme, le grand pontificat, l'in-
vestissaient en effet d'un pouvoir su-
prême, même pour les affaires civiles et
religieuses. Ses successeurs imitèrent son

exemple avec plus ou moins de précau-
tions et d'égards pour l'opinion. Entre
les mains de beaucoup d'entre eux la
puissance tribunitienne, la censure, l'em-
pire proconsulaire, qu'ils ne se donnèrent
même pas la peinede faire régulièrement
conférer, devinrent des armes terribles
par lesquelles ils se rendirent maitres de
la vie, des biens, de l'honneur des habi-
tants de Rome et des provinciaux. N'ou-
blions pas surtoutque l'inviolabilitédont
les Jois anciennes avaient couvert le tri-
bunat fut un des priviléges les plus re-
doutablesd'Auguste etde ses successeurs.
Tout citoyen qui, par ses actions ou même

par ses paroles, se rendait coupable en-
vers l'empereur de la plus légère offense,
était puni comme sacrilége. La loi de
lèse-majesté, qui fit verser tant de sang
sous le règne des premiers Césars, ne fut
renouvelée en leur faveur que parce que
la puissance tribunitienne les rendait dé-
positaires des droits de la nation et re-
présentants de la force publique. Ce fut

sous le titre républicain deprinceps se-
natus, obtenu l'an 27 avant J.-C., qu'Oc-
tave accepta tous les pouvoirs qui lui
furent décernés dans la suite et qu'ilil
gouverna l'empire romain*.

La constitution romaine, sous les em-
pereurs, ne présente aucun caractère dé-
cidé la relation des pouvoirs y est à

peine indiquée aussi ne peut-on déter-
miner rigoureusement quels furent, aux
diverses époques, les véritables droits
des empereurs. Si le pouvoir des Anto-
nins et de quelques autres fut modéré et
utile à la prospérité de l'état, combien
de monstres, jetés par le caprice du sort
sous la pourpre impériale, ne connurent
de règle que leur odieuse volonté, de li-
mites que la lassitude!

Afin, disent les historiens, que l'em-
pereur n'ignorât point qu'il avait reçu
l'autorité pour l'intérêt de sa patrie et
non pour le sien propre, le sénat lui ac-
cordait le même honneur que Cicéron,

sauveur de Rome, avait reçu de Catu-
lus il le décorait du titre de Pére de la
patrie, par lequel le peuple était simple-

(*) Princeps et principatus sont les mots dont
Tacitese sert habituellementen parlantde l'em-
pereur et de son autorité. On les retrouve dans
le Code Justiuien, S.



ment recommandéau prince, comme une
famille à la tendresse d'un père. La flat-
terie ajouta ensuite à ce titre une partie
de l'autorité paternelle.

La qualification à' Auguste (voy.) n'a-
joutait rien à la puissance de ceux qu'on
élevait à l'empire, mais il ajoutait quel-
que chose à la vénérationdu peuple. Oc-
tave eût craint de prendre le nom de
Romulus, qui rappelait trop bien la
royauté si odieuse aux Romains; mais il
prit le nom à' Auguste qui passa à ses
successeurs avec le surnom de César
(voy.). Le prince désigné pour l'empire
fut ensuite appelé César, et celui qui y
était élevé conserva seul le nom d'Au-
guste.

Les empereursromains paraissent tou-
jours sur les monuments publics sans
aucun des attributs réservés aux monar-
ques. Jamais, comme l'a remarqué Win-
ckelmann (Hist. de l'art, IV, c. 3), une
figure qui présente quelque chose à un
empereur ne plie les genoux, si l'on ex-
cepte les captifs; aucun personnage ne
lui parle la tête inclinée. Quoique la flat-
terie allât très loin à Rome sous les em-
pereurs tyrans, puisque, selon Suétone,
le sénat se prosterna aux pieds de Ti-
bère, il faut reconnaître que les artistes
conservèrent longtemps sur leurs ou-
vrages la dignité de l'homme. Quant au
costume, les empereursportaient la chla-
myde couleur de pourpre; ils étaient pré-
cédés de faisceaux entourés de lanriers,
et dans leur chambreseulementse voyait
une petite statue de la Victoire ou de la
Fortune. Devant les empereurset les im-
pératrices on portait du feu. Comme
les citoyens, les empereursn'employaient
pour leurs habits que la laine, le coton,
le lin et plus tard une sorte particu-
lière de soie dont Pline fait mention. La
véritable soie était si rare et si chère du
temps même des empereurs que Marc-
Aurèle ne voulut pas garder et fit ven-
dre publiquement un vêtement fabriqué
de cette matière. Héliogabale fut le pre-
mier des empereurs que l'on vit paraître
en public revêtu d'un habillement tissu
de soie, sans mélange. Cependant dès la
tin de la république les habillements
des citoyens romains et de leurs chefs
avaient beaucoup perdu de leur simpli-

cité. Caligula affecta de ne porter aucun
habillementde ses ancêtres, ni civil, ni
militaire;on le voyait souvent vêtu d'une
pœnula de pourpre, ornée de pierres
précieuses; il portait aussi des habits à
manches, des habits de soie, ou la cy-
clas, habit de femme, et des bracelets.
On était choqué de voir Néron couvert
d'une chlamyde à étoiles d'or, qu'il por-
tait sur une tunique de pourpre. Qu'au-
rait-on dit alors du faste de Dioclétien,
qui porta des perles jusque sur la chaus-
sure qui exigea, comme les rois de Per-
se, qu'on se prosternât devant lui ? On
blâma ouvertement Constantin d'avoir
ajouté des perles au costume impérial.
Au reste ces ornements étrangers altérè-
rent les formes. On vit ces vêtements, si
nobles et si élégants dans leur première
simplicité, prendreune apparencebizarre
et une roideur qui les rendirent bientôt
méconnaissables. Plusieurs auteurs pré-
tendent que Constantin le premier a tou-
jours porté le diadème. Voy. son article.

L'empire romain d'Occident finit en
476, et depuis cette époque jusqu'au jour
de Noël de l'an 800 le titre d'empereur
parut oublié dans ecttâj^artie du monde.
A Constantinople, Justinien est le pre-
mier des empereurs d'Orient qui prit le
titre général d'empereur des Romains,
dans la première moitié du VIe siècle.

On sait comment, sous Charlimagne,
l'an 800, fut rétabli le titre d'empereur
d'Occident; mais il est essentiel ici de

remarquer que ce prince ne l'obtint ni à
titre de parenté ou d'héritage, comme il
fut transmis aux premiers Césars, ni à
titre d'élection ou par une révolte mili-
taire, comme il fut conféré presque tou-
jours depuis la mort deNérén il résulta

pour lui d'un autre ordre de choses. Les
papes, chefs spirituels de l'Église, de-
venus indépendants de l'empire romain
d'Orient, voulurent garantir à jamais
cette indépendance en assurant en même
temps l'entier développement et la su-
prématie du catholicisme dans la vieille
Europe; leur adroite politique comprit
que, pour obtenir cette suprématie, il fal-
lait soumettre à un centre unique, à une
seule autorité, les peuples occidentaux,
déférercette autoritéàun pouvoir tempo-
rel déjà établi, déjà fort, et, au moyen



de ce pouvoir énergique, convertir, par
la force au moins autant que par la per-
suasion, les nombreuses tribus delà vaste
Germanie encore étrangères à la foi ca-
tholique, contenir d'abord, puis refou-
ler les musulmans qui possédaieht ou
menaçaient l'Europe méridionale. La
puissance des Francs, personnifié en
Charlemagne,leur parut avec raison seule
capable d'obtenir ce résultat. Ils firent

un empereur du chef de cette domiha-
tion, réunirent en lui Ions lesdroits réels
ou chimériques des anciens empereurs
romains, et, se soumettant eux-mêmes
pour un temps à ce souverain temporel
de la catholicité, placèrentsous son égide
et à côté de lui leur autorité spirituelle.
La chrétienté, telle qu'ils la concevaient,
eut donc dès lors une double tête, l'une
dirigeant l'influencemorale et religieuse,
l'autre l'influence politique et matérielle.
Avec le temps,parsuitedelafaiblessedes
Carlovingiens et des embarras qui, après
le partage définitif de l'empire de Char-
lemagne et la translation de l'empire des
Francs aux Germains, entravèrent la mar-
che des empereurs saxons et de leurs
successeurs, les chefs de l'Église secouè-
rent le joug de cette autorité temporelte
qu'ils avaient eux-mêmes créée et à la-
quelle ils avaient cru devoir se soumet-
tre pendant quelque temps; il y eut lutte
et scission entre ces deux pouvoirs des-
tinés dans l'origine à marcher de concert
et à suivre une ligne parallèle pour arri-
ver à un but commun. Cette lutte rem-
plit l'époque si importante de l'histoire
du moyen-âge que l'on désigne dans
son commencementsous la dénomination
de querelle des investitures ( voj". ) et
dans la suite sous celle de lutte entre
le sacerdoce et l'empire. Il en résul-
ta la suprématie, puis l'abaissement du
pontificat, et d'autre part le resserre-
ment effectif du pouvoir impérial dans
les limites de l'Allemagneet rarement de
l'Italie.

Après le démembrement définitif de
la monarchie cailovingienne, l'an 888,
les peuples germaniques,séparés désor-
mais des Français et repreuant l'antique
usage de leur pays, se donnèrent un chef
de leurpropre choix: leurs suffrages tom-
bèrent sur Arnoulf, l'avant-dernier deo

empereurs carlovingiens. Son fils Louis
fut son successeur, ayant été élu de la
même manière. Conrad de Franconie,
élevé au trône l'an 912, fut choisi, di-
sent les historiens, par les États divisés
en deux classes, les Saxons et les Francs
orientaux la dernière classe compre-
nait les peuples de Bavière, de Souabe,
de Franconie et du Rhin. Henri l'Oise-
leur, couronné l'an 919, fut élu par les
suffrages du clergé, de la haute noblesse
et des chefs d'armée;et Othon-le-Grand,
parvenu à l'empire l'an 936, déclare lui-
même, dans un diplôme donné à l'ab-
baye de Quedlinbourg l'an 937, « que
« c'est au choix des États, et non point
« à la force de ses droits héréditaires,
« qu'il est redevable de sa dignité. » Le
même Olhon obtint des États, l'an 961,
que son fils lui succéderait, et celui-ci
pourvut de la même manière à l'éléva-
tion du sien l'an 982. Il suit de ces exem-
ples anciens, confirmés jusqu'aux der-
niers temps du xvme siècle, que l'un
des premiers attributs de l'empire d'Al-
lemagne était d'être électif. Ce choix,
quant à la manière de le faire, n'a pas
toujours été le même, et, avant la bulle
d'Or, les formalités n'en étaient pas dé-
terminées. Sous les empereurs de la race
saxonne, qui se terminèrent à Henri II,
sous ceux de la race de Franconie,qui fi-
nirent avec Lothaire II, sous ceux de la

race de Souabe, dont Conrad IV fut le
dernier, sous Guillaume de Hollande,
sous Richard de Cornouailles, sous Ro-
dolphe d'Habsbourg, sous Adolphe de
Nassau, sous Albert Ier, sous Henri VII
et sous Louis V, les États assemblés en
diète procédaient à l'élection, soit en
corps, soit par le ministère des princi-
paux d'entre eux, munis du jus pree-
taxationis, et toujours à la pluralité des
voix. Enfin, sous Charles IV, auteur de
la bulle d'Or, le collége électoral prit
consistance, et depuis l'an là 19, époque
de l'élection de Charles-Quint, ses droits
ont été augmentés ou confirmés dans tou-
tes les capitulations impériales. Yor.
BULLE D'OR, Diète, ÉLECTEURS, et
l'article iSa/nf-EmpiitE ci-après.

La nécessité des temps ou la faiblesse
des chefs du corpsgermanique forcèrent
souventces derniers à demander au pape



la confirmation de leur élection Boni- li

face VIII la refusa à Albert d'Autriche, n

parce qu'on l'avait nommé sans son cou- i
sentement. Mais dès l'an 1338 les Etats
de l'Empire, irrités du refus que le pape v
Jean XXII faisait de donner l'absolution a
à Louis de Bavière, décidèrent qu'un i
prince élu empereur à la pluralité des 1

voix serait en droit de faire les actes de
<

la souverainetéquand même le pape re- l

fuserait de le reconnaitre, et ils décla-
rèrent criminel de lèse-majesté quicon-
que oserait soutenir le contraire et at-
tribuer au pape une supériorité sur
l'Empereur

Les puissances étrangères accordaient
la préséance à l'Empereur, titre qui lui
était donné par excellence et sans qu'il
fût besoin d'ajouter aucune autre dési-
gnation*, car on ne comptait pas dans le
monde catholique l'empereur schisma-
tique de Constantinople, et cette dignité
expira d'ailleurs au xve siècle. Le chef
du saint-empire avait la prétention re-
connue d'être le premier prince de l'Eu-
rope, et se faisait appeler l'avocat et le
chef temporel de la chrétienté. Les ju-
risconsultes et publicistes étrangers tou-
tefois, surtout depuis le xvie siècle, ont
souvent contesté la supériorité du titre
d'empereur sur celui de roi. Les Empe-
reurs s'attribuaient le droit d'ériger des

royaumes,comme on le voit par l'exem-
ple de la Pologne, de la Bohême, et, à

une époque bien plus rapprochée, de la
Prusse. Ce fut un sujet de très vives
contestations que le titre d'empereur
que s'arrogea le tsar de Russie, Pierre-
le-Grand, à qui toutefois l'Autriche,
dans ses pièces officielles, avait plus d'une
fois accordé le titre de César, peut-être
dans le principe pour traduire celui de
tsar. On trouvera des détails sur les né-
gociations auxquellesl'innovationdu sou-
verain russe donna lieu vis-à-vis de la
plupart des grands états européens dans
l'un des appendices de la Statistique
générale de l'empire de Russie par
M. Schnitzler, p. 439-49.

Quant aux droits des empereurs d'Al-

(*) Nous le distinguons constamment dans
cet ouvrage par la lettre majuscule en tête du
mot l'Empereur, ainsi écrit, est toujours, l'em-
pereur d'Allemagne. J. H. S.

lemagne comme chefs du corps germa-
nique, nous les exposerons à l'artide
.Sflirtf-EMPiRK(p. 452).

Aujourd'hui le titre d'empereur est
un titre de souveraineté comme tout
autre nous avons eu un empereur des
Français,qui, lui aussi, voulaitmaintenir
la suprématie de cette qualification,
créer des royaumes et soumettre les rois
à sa haute influence; mais on sait com-
ment Napoléon vit renverser tous ses
projets (wy. ci-dessous EMPIRE FRAN-

çais ). Aujourd'hui en Europe, le titre
d'empereur n'est plus porté que par les
souverains de l'Autriche et de la Russie;
et quelquefois le titre de padischah, qui
est celui du grand seigneur des Otho-
mans est traduit par empereur, qua-
lification qu'on donne aussi dans les
langues européennes au souverain de

Maroc. Dans le Nouveau-Monde, il y a
depuis environ 15 ans un empereur du
Brésil, comme il y avait eu un instant un
empereur du Mexique.

Les rois de France se sont dits empe-
reurs dans le temps où ils régnaient avec
leurs fils, qu'ils avaient associés à la cou-
ronne. L'histoire du concile de Reims
de Gerbert donne ce titre à Hugues Ca-

pet. Helgau de Fleury le donne égale-

ment à Robert. Il est aussi quelquefois
attribué à Louis-le-Gros et plus an-
ciennement même à Clovis, à Pépin,
etc. A. S-R.

EMPIIASE, « pompe affectée dans le

discours ou dans la prononciation. » A

côté de cette définition, qui appartient au
Dictionnaire de l'Académie et qui nous
paraît incomplète nous oserons placer
celle-ci l'emphase est l'exagérationdans
la pensée, unie à l'enflure (voy.) dans le
style. C'est une sorte de charge ou de
caricature du sublime, dont le faux éclat

tend à surprendre l'admiration et trop
souvent même y réussit. La métaphore
poussée jusqu'à l'hyperbole {voy. ces
mots ) constitue ce genre emphatique
véritable plaie de la littérature, parce
qu'en littérature comme en tout,

On affaiblit toujours ce que l'on exagère.

Ce genre, qui a pris naissance en
Orient, semble être inhérent au génie des
langues et par conséquent des lettres



orientales. Il serait sans doute téméraire
d'en blâmer l'emploi dans les livres sa-
crés, qui en offrent de fréquents exem-
ples. Le génie si différent de la langue
hébraïque et des idiomes européens rend
choquantes dans la 'traduction une foule
d'images qui, dans les textes primitifs,
portent une empreinte incontestable de
grandeur et de sublimité. Transportées
dans notre champ littéraire, elles y
paraissent aussi hors de place que le
seraient les palmiers du désert implan-
tés sur notre sol, ou les colossales py-
ramides introduitesparmi nos frêles mo-
numents. Ce même caractère de grandeur
démesuréeappartient à la poésie de toutes
les contrées où la nature étale ses plus
grands spectacles, comme aussi à celle
des peuples dont la civilisation est peu
avancée. Ainsi, on le trouve dans le
langage des naturels de l'Amériquesep-
tentrionale et dans celui des nomades
de l'Afrique, dans les chants du barde
écossais, comme dans la romance es-
pagnole. Là l'emphase dans la parole
est tellement appropriée aux moeurs et
au climat, qu'elle forme, pour ainsi dire,
la base du langage. Le goût seul à la
longue, parvient à l'en exclure, et elle y
reparait aussitôt que la corruption du
goût a envahi la littérature; mais alors,
au lieu de la naïveté primitive, elle re-
vêt le caractère de V affectation. Elle ar-
rive jusqu'au ridicule, quand elle ap-
plique les plus grands mots. aux plus
petites choses. Alors que dans le style
l'emphase se marie constamment à la tri-
vialité, c'est le dernier degré de la dé-
pravation du goût.

Dans notre langue, si raisonnable dans
son allure, et peut-être même un peu froi-
dement philosophique, le genre empha-
tique n'est jamais parvenu à se naturali-
ser et si de temps en temps il y fait appari-
tion, c'est presque toujours sous le cou vert
d'une littérature étrangère. Ronsard,
dont le style est chez nous le type de ce
mauvais genre, modèle admiré de son
temps, ensuite décrié sans mesure, mais
de nos jours, et pour cause, réhabilité
avec une sorte d'enthousiasme,Ronsard
écrivait le grec et le latin en français.
Corneille, plein de l'étude de Lucain et
de Calderon, tombe trop fréquemment,

à leur suite, dans l'emphase en cher-
chant à s'élever au sublime. Ces deux

vers de Chimène dans le Cid

Ce sang qui, tout sorti, fume encor de cour-
roux

De se voir répandu pour d'autres que pour
vous;

ces deux vers, disons-nous,sontdugenre
emphatique le mieux conditionné; mais
on y trouve au moins un sentiment et
une image qui offrent de l'éclat, et qui
vont à l'effet. Au contraire, il n'y a rien
que de faux et d'abject dans ces deux
premiers vers d'OEdipe:

Quelque ravage affreux qu'étale ici la peste,
L'absenceaux vrais amants est encor plus fu-

neste.

Par malheur, de pareils traits ne sont
pas rares dans Corneille. Nous ne savons
pas si, dans tout Racine, od en trouve-
rait un second du genre de celui-ci,dans
Androinaque

Brûlé de plus de feux que je n'en allumai.

J.-B. Rousseaus'estdoublementtrom-
pé lorsqu'il a dit

Que les grands mots et le ton emphase
Au genre humain n'ont jamais imposé.

D'abord il s'est servi d'un mot inusité
{emphase) qui n'en disait pas plus que
le mot emphatique, et puis il a commis
une bien plus grande erreur dans la
pensée que dans l'expression. Le genre et
le ton emphatiques ont été jusqu'ici, et
probablement seront longtemps encore,
un gagè de succès, sinon auprès du genre
humain, du moins auprès de la masse du
public. Or ce bon public est le genre
humain pour tous les industriels, en
commerce, en politique et en littéra-
ture, qui exploitent sa crédulité à toute
épreuve ait profit de leur fortune. De
là cette vogue éternelle, et qui semble
aujourd'hui à son apogée, de toutes les
annonces marchandes^de tous les pros-
pectus mercantiles et littéraires dont
nous sommes inondés, et qui, par leur
emphase, font pâlir la facondeampoulée
des improvisateurs a recettes et en char-
i-batic.

Au résumé, si quelquefois l'emphase
dans le discours peut se prendre pour
le os magna sonaturum, presque tou-



jours ce n'est que verba et voces,prat-
tereaqùe niliil.

Quant à l'emphase dans la pronon-
ciation, seconde partie de la définition
académique, c'est ce ton déclamatoire
et ampoulé qui, soit an théâtre, soit dans
la conversation, décèle la prétention
chez celui qui parle, et fait naitre la fa-
tigue et l'ennui chez celui qui écoute.
«Quel plus grand supplice, dit à ce pro-
pos La Bruyère, que d'entendre pronon-
cer de mauvais vers avec toute l'em-
phase d'un mauvais poète !»

u P. A. V.
EMPHYSÈME affection reconnais-

sant pour cause l'introduction de l'air
dans le tissu cellulaire (è^yuo-«w, je sou-
fle dans. je fais gonfler par insuffla-
tion). On sait que ce tissu est formé
de mailles très nombreuses et com-
muniquant toutes entre elles de là
vient que, quand l'air s'y introduit, il

se répand successivement de proche en
proche. L'emphysème dépend souvent
d'une lésion externe: ainsi, par exemple,
à la suite de la fracture des côtes, un
fragment, venant à blesser le poumon,
occasionne un épanchement d'air dans
le tissu cellulaire environnant.Un coup
d'épée dans la poitrine a eu le même ré-
sultat. Cet épanchement 'peut aussi se
développer spontanément dans le tissu
interlobulaire dû poumon, ce qui donne
lieu à une oppression dont on ne recon-
naît pas toujours l'origine. Cette alfec-
tion a été signalée et décrite dans ces
derniers temps par Lanenec, qui lui as-
signe pour cause une rupture de quel-
ques cellules pulmonaires laquelle

survenue à la suite d'un cri ou d'efforts
violents, permet à l'air de s'infiltrer de
proche en proche.

L'emphysème, suite de lésions exté-
rieures, n'a par lui-même aucunegravité.
Quelquesfrictions stimulantes, une com-
pression modérée, suffisent pour épar-
piller l'air sur différents points où il est
absorbé.Lorsqu'il résiste à ce traitement,
on est quelquefois obligé de pratiquer
des incisions pour lui donner issue et
d'appliquer sur les plaies des ventouses
qui l'attirent plus rapidement.

L'emphysèmepulmonaire est bien plus
sérieux; car l'air épanché entre les lo-
bules du poumon, se dilatant par la

chaleur,exerce une compressionqui peut
devenir funeste. Les symptômes de cette
maladie sont une gène plus ou1 moins
considérable et constante de la respira-
tion,avec une toux quinteuse et fatigante,
suivie d'une expectoration muqueuse et
claire. La poitrine percutée (voy. Aus-
cultation) donne un son très clair, et
néanmoins la respiration ne se fait pas
entendre.

L'ouvert'ure des corps permet de con-
stater l'existence normale de l'air dans le
tissu cellulairequeréunissent les lobules
du poumon, ou dans celui qui unit te pou-
mon à la plèvre.

Cette affection d'ailleurs ne présente
point d'indications particulières pour
son traitement, qui doit être celui des
dyspnées (voy.) en général et des lésions
avec lesquelles coïncide souvent l'em-
physème pulmonaire. F. R.

EMPHYTÉOSE, contrat par lequel
le propriétaired'un fonds en cède quel-
qu'un le domaine utile pour un certain
temps, à la charge par le preneur de
payer une redevance annuelle, nommée
canon emphytéotique, en reconnaissance
du domaine direct que conserve le
bailleur. Souvent aussi le preneur est
chargé de faire quelques améliorations
ou constructions; mais cette obligation
n'est pas de l'essence du contrat. Le
nom d'emplzytéo.,e vieut du grec F~Cyw-

TiixTtf (action de greffer, ou, plus géné-
ralement, de planter; et aussi, par mé-
taphore, l'amélioraiion qui en résulte),
parce que, dans l'origine, ce contrat n'a-
vait lieu que pour des terres que l'on
donnait à défricher. C'était ainsi que
l'on concédait principalement les terres
des cités (Caius, 3 Inxt. 145; loi 1, pr.
et § 1, ff. si agervectigal/s). On nomme
empli) tente celui qui prend un fonds
à titre d'emphytéose.

Ce contrat nous a été transmis avec
'la législation romaine, et s'est plus tard
empreint de féodalité. Le silence que le
Code civil garde sur l'emphytéose avait
lait penser qu'il ne pouvait plus avoir
lieu, mais il faut tenir pour certain que
ce contrat, n'étant interdit par aucun
texte, peut être légalement formé. Seu-
lement, aujourd'hui, comme l'observe
Favard de Langlade, l'emphytéosen'est



pas soumis de plein droit aux règles de
l'anciennejurisprudence, et il n'a d'autre
effet que celui qui résulte des stipulations
des parfies, d'après les principes géné-

raux sur les obligations.
L'einphytéole a le droit de percevoir

tous les fruits, même de couper les hau-
tes futaies qui sont en âge d'être abat-
tues. Quoiqu'il ne soit pas précisément
propriétaire, il jouit en quelque sorte de

tous les avantages de la propriété. Il peut
aliéner ou hypothéquer le fonds qui lui

est livré, sauf la résolution du droit des

acquéreurs et des créanciers à l'expira-
tion du temps fixé par le bail. Il peut, à

plus forte raison, intenter une action
possessoire, soit contre le bailleur, soit
contre les tiers. D'un autre côté, il est
tenu d'acquitter la redevance annuelle,
de faire les améliorations promises, de

payer les contributions foncières, enfin
de faire aux bâtiments, pendant la durée
du bail, toutes les réparations, tant gros-
ses que d'entretien.

Quant au bailleur, il doit garantir le
domaine utile qu'il a xoncédé. Il est en
général soumis aux obligations d'un ven-
deur, et il a la faculté de demander la
résiliation du contrat pour cause d'in-
exécution des obligations imposées à
l'emphytéote.

Lorsque, par suite d'un événement
fortuit, l'emphytéote est privé de tout
ou partie des fruits ou revenus de l'hé-
ritage, il n'est pas autorisé, comme le
fermier ordinaire,à réclamerune remise

ou une diminution de la redevance an-
nuelle. Il n'est pas non plus admis à in-

voquer la tacite reconduction. Enfin, il

ne peut, pendant la durée du bail, ac-
quérir par la prescription la propriété
du fonds qu'il possède à titre d'emphy-
téose. Il ne peut pas même prescrire,
quelque longue que soit la possessiondans
laquelle il s'est maintenu depuis l'expira-
tion du temps fixé pour sa jouissance.

L'emphytéosene se fait pasordinaire-
ment pour moins de 20 ans ni pour plus
de 99 ans Ce contrat ne peut être vala-
blement consenti par ceux qui n'ont pas
la libre disposition de leurs biens. L'é-
tat, les communes, les établissements pu-
blics régulièrement autorisés en font sou-
vent usage. E. R.

EMPIRE (imperium), commande-
ment, domination, et, dans unesignifi-
cation secondaire, état gouverné par un
•empereur (yo/.). Dans cè dernier sens, la
domination romaine est la première à
laquelle le mot empire fut applicable.
Elle se divisa en empire d'Orient, appelé
dans la suite Bas-Empire (voy. BY-
ZANCE), et en empired'Occident,renou-
velé l'an 800 en faveur de Charlemagne,
et qui, au bout d'un siècle, devint l'em-
pire germanique ou le Saint- Empire,
dont il va être traité ci-après. Relati-
vement au Bas-Empire, on fait encore
différentes distinctions, à raison des dy-
nasties qui ont régné ou par rapport à
ses démembrements. C'est ainsi qu'il y a
eu un empire grec et un empire latin
(voy. LATINS), des empereurs de Con-
stantinople, de Nicée, de Trébizonde,etc.
(vny.ces noms).
*JAu reste, le mot empire se confond

avec celui de domination,sans égard pour
le titre monarchique ou autre affecté au
chef qui régit un état; on dit l'empire des
Perses, l'empire des Arabes, et, dans les

temps modernes, l'empire britannique.
Cette dernière dénomination sous la-
quelle sont compris les royaumes d'An-
gleterre, d'Écosse, d'Irlande, etc., est
officielle, et, depuis l'union, le parlement
britanniqueest qualifié d'impérial, c'est-
à-dire appartenant aux trois royaumes.
Dans l'histoire, on voit l'empire passer
d'un peuple à un autre, desAssyriensaux
Chaldéens, de cet4x -ci aux Mèdes et aux
Perses, puis aiiK Macédoniens et aux
Romains. Plus tard, d'autres peuples ont
rêvé l'empire du monde, que ne réalisè-
rent ni les Arabes, ni les Mongols, ni les
Turcs, ni Charles-Quint, ni Napoléon,
et qu'on aurait tort de redouterde la part
d'un empereur russe. Le spectacle des
révolutionsdes empires est plein de hau-
tes leçons, comme il est environné d'un
vif et légitime intérêt. J. H. S.

EMPIRE (BAS-), voy. l'article pré-
cédent et BYZANCE.

EMPIRE (Saiht-) ou Empire d'Al-
LEMAGNE. On a vu à l'article EMPEREUR

que le vaste empire fondé par Charle-
magne, et qu'il avait seul gouverné, ne
resta pas longtemps réuni. Peu de temps
après sa mort, il se partagea en deux em-



pires distincts, celui des Francs orien-
taux, qui devint l'empire d'Allemagne,
et celui des Francs d'Occident,.que l'on
nommaplus tard la monarchie française.
Seulement,par un contraste assez bizarre,
pendant que le second continuait d'être
héréditaire, le premier devenait électif.
En 888, les Allemands, ressaisissant les
antiques droits de leur nation, recom-
mencèrent à se donner des chefs de leur
propre choix, et le premier qui sevit ainsi
élu fut Arnoulf ou Arnould, fils naturel
de Karlmann, frère de Charles-le-Gros.
Nous ne dirons rien de ses successeursjus-
qti'àOthori-le-Grand dontle règne fut long
et glorieux (voj. ci-dessus, p. 446). Les
plus hauts emplois, tant ecclésiastiques
que séculiers, étaient presque trujmrs
occupés par des parents de l'Empereur.
Les habitudes religieuses de la maison de
Saxeétaientconnues les richesdonations
qu'el le avait faites au clergé, les privilèges
qu'elle lui avait conférés, lui avaient ga-
gné la nation, et sousOthon Ier il n'yavait
pas en Allemagne de famille aussi puis-
sante et aussi considéréeque la sienne.Qui
alors eût osé choisir un empereur dans

une autre maison que dans celle de Saxe?
Mais cet empire des habitudes constituait
si peu une dérogation au droit d'élection
qu'Othon-le-Grand fit lui-même, dans
le diplôme de Quedlinbourg, la déclara-
tion dont on a parlé. Néanmoins la cou-
ronne passa successivement de la tête de
son fils Othon II sur celle de son petit-
fils Othon III. Pendant la longue mino-
rité de ce dernier prince, sa mère et sa
grand'mère auraient bien pu gouverner
l'empire en qualité de tutrices mais
Henri II l'emporta, bien qu'il ne fût que
parent collatéral des Othons. La confir-
mation du successeur par les États de-
vint peu à peu quelque chose de plus
qu'une cérémonie de pure forme, et les
mit insensiblement en possession d'un
droit électoralréel. A la mort de Henri II,
l'élection de son successeureut lieu avec
des formalités et des solennités dont
Wippo nous a conservé le récit; et Con-
rad II sentit tellement la nécessité de
faire reconnaître aussitôt que possible,
comme son successeur,son fils Henri III,
qu'il saisit pour cela l'occasion que lui
offrait sa première expédition en Italie.

Il ne restait plus qu'un pas à faire pour
que l'Allemagne fût un empire électif
c'était de le déclarer d'une manière pu-
blique et officielle. Ce fut ce qui arriva
lors de l'élection du duc Rodolphe de
Souabe (voircette déclaration dans Bru-
no, Historia belli Saxonici, apud Fre-
heruin, tom. I). Enfin, nous rappelle-
rons encore qu'à l'occasion des ditficultés
de l'empereur Louis de Bavière avec le

pape les électeurs se réunirent, le 15
juillet 1337, pour soutenir les droits de
l'Empire, et déclarèrent, le 28 août sui-
vant, à la diète de Francfort, que le
« pouvoir et la dignité d'Empereur ve-
« naient immédiatement de Dieu seul,
«et que celui qui était élu par les élec-
« leurs ou par la majorité d'entre euxde-
« vait, en vertu de cette élection être le
« véritableroi ou empereur des Romains,
« et que tous les sujetsde l'Empireavaient
« à lui obéir. » Il en fut ainsi pendant
toute la durée de l'empire d'Allemagne.
Si, depuis 1438, tous les Empereurs, à
l'exception d'un seul, Charles de Bavière
(1742-1745) ont appartenu à la maison
d'Autriche,on peut se convaincre, en li-
sant les capitulations électorales (JVahl-
Capitulationen) que l'Empiren'en était
toujours pas moins électif. Toutefois, ce
ne fut que par la bulle d'Or (voy. T. IV,
p. 333) que les formalités pour l'élection
furent déterminées. Jusque-là les États
assemblés en diète y procédaient, soit
en corps, soit par des électeurs inves-
tis par eux du jus prœtaxationis et
à la pluralité des voix; mais cela ne
prouve autre chose sinon que l'élec-
tion avait devancé de plusieurs siècles
l'établissement et la régularisation d'un
collège électoral.

Pour faciliter davantagel'intelligence
de ce travail,nous adopterons la division
déjà suivieparEichhorn,et nous partage-
rons comme lui l'histoire de l'Empireen
deux grandes périodes qui se subdivi-
seront en plusieurs époques. La première
commence à 888 et s'étend jusqu'à 1517
ou à la réforme religieuse; la seconde ne
s'arrète qu'à la révolution française.Dans
ces deux granrles périodes, l'élévation à
l'Empire de Rodolphe de Habsbourg
(1273) et la paix de Westphalie (1648)
forment deux époques secondaires.



Les titres du Corps germaniquedans

ses rapports avec les autres élats étaient
Empire d'Allemagne, Empire d' Occi-
dent Empire romain Saint -Empire.
L'opinion commune les fait remonter à

962, époque où Jean XII couronna dans
Rome Othon Ier, bien que quelques-

uns aient voulu en rapporter l'origine

au couronnement de Cbarlemagne par
Léon III en 800. Après le pape, l'Em-
pereur était le premier prince chrétien:

on l'appelait invincible, toujours Au-
guste{l>e.stcendiger Mehrer des Reiclis),
César, et aussi empereur romain élu
(erwœldtcr rœmischer Kaiser). L'em-
pereur élu prètait serment à l'Em-
pire, et devait, après sa nomination

passer à d'autres ses charges et fiefs. C'é-
tait ce qui faisait dire qu'un prince al-
lemand perdait par son élévation au
trône ses droits naturels et acquérait le
droit franconien ( er geivinne freen-
kiscites Redit), probablement parce que
ce principe ne fut en vigueur que depuis
l'élection de Henri de Saxe par les
Francs orientaux. Lesdroits dont il res
tait en possession, en vertu de sa posi-
tion nnuvelle comme empereur, et que
l'on nommait Réservât -Redite consis-
taient 1° dans le pouvoir législatif qu'ilil
exerçait conjointement avec les États;
2° dans le pouvoir suprême judiciaire;
3° dans le pouvoir suprême en matière
de fiefs; 4° enfin dans celui de conférer
des privilèges. Quant aux Élats (Reic/ts-
stœnde), ce n'était pas seulement pour
faire des lois, c'était pour toutes les af-
faires générales de l'Empire qu'ils de-
vaient être convoqués. L'Empereur pré-
parait dans son conseil ce qui devait
faire l'objet des délibérations commu-
nes. Dans des cas d'un haut intérêt, par
exemple dans ceux d'expropriation de
biens de l'Empire on de concessions de
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grands fiefs vacanls, ou encore de colla-
tion de privilèges importants, et spé-
cialement de privilèges d'impôts, une
coutume qui remontait au xiv* ou
xve siècle imposait l'obligation de de-
mander le consentement ( fPilltbrit'fe)
des Électeurs. Il faut ajouter toutefois
que les Empereurs ne tenaient pas tou-
jours compte de toutes ces prescriptions.
Dans le commencement ilsétaient élus par

les États, mais ensuite il y eut un comité
de sept Électeurs (voy. ) qui, en même
temps, étaient les plus hauts fonction-
naires de l'Empire. On sait que c'étaient
10, 2°, 3°, les trois archevêques de
Mayence, de Trêves et de Cologne, ai chi-
clianceliers d'Allemagne, d'Italie et de
Bourgogne; 4° le duc de Franconie, et
depuis 1198 le comte palatin du Rhin,
archi-écuver tranchant; 5° le duc de
Saxe, archi-maréchal; 6° le duc de Ba-
vière d'abord, et ensuite le due ou roi de
Bohème archi échanson;7°leducdeSoua-
be après 1 142 et depuis le margrave de
Brandebourg, archi-chambellan.Malgré
ce faste et cet entourage de grands di-
gnitaires, les revenus impériaux étaient
fort bornés, et encore diminuèrent-ils
peu à peu considérablement, surtout
sous les empereurs de la maison de
Luxembourg, qui dissipèrent les do-
maines ou engagèrent les droits rpga-
liens (regitlia), aux seigneurs. Rodol-
phe Ier pouvait encore disposer annuel-
lement de près de 2 millions de florins,
mais l'empeieur Sigi»mond n'en avait
guère plus de 100,000. Aussi, dans des
occasions extraordinaires, devait-onexi-
ger des impôts particuliers, tels par
exemple que la contribution nommée
Gcmeinepfennig, qui fut levée de t427
à 1495. Car, après l'invention de la
poudre à canon, la chevalerie ne suffit
plus il fallut avoir des troupes soldées.
Pour les payer, les États accordèrent
à l'Empereur, dans certains cas, ce
Gemeinepfennig impôt qui était assis

sur la propriété, et auquel étaient assu-
jettis, non-seulement ceux qui étaient
médiats de l'empire, mais encore ceux
qui en relevaient immédiatement. Les
revenus ordinaires se composaient en
outre habituellement 1° des Beden
[precariu] ou indemnité pour le ser-
vice de l'Empire et la défense du ter-
ritoire. Les chevaliers et le clergé en
étaient personnellement exempts; 2° des
domaines; 3° des regalinqui étaient con-
cédés par l'Empereur. Les corvées(Land-
frohnden) que tous les habitants d'une
province devaient autrefois pour le ser-
vice de l'Empereur, ses employés et l'ar-
mée, ne furent plus dus que pour sa
personne.



Jusqu'au xme siècle les princes tem-
porels et spirituels et les seigneurs eurent
seuls droit de séance aux diètes (voy.). ).
DepuisRodolphe1er, les villes impériales
y parurent et acquirent, en réunissant
leurs voix, une grande influence. Au
XVe siècle, les États d'Empire se divi-
sèrent en trois colléges l°celui des Élec-

teurs 2o celui des princes et seigneurs,
où siégeaient également les prélats et
comtes qui possédaient un territoire; 3°
enfin celui des villes impériales. L'unani-
mité dans les trois colléges était néces-
saire pour donner force légale à leurs
dispositions,qui prenaient alors le nom

de recès d'Empire [Beichsabsckied).).
Avantd'examinerquelle était pendant

cette période la constitution territoriale
de l'Empire, il n'est pas inutile de voir
comment 'se partageaient les habitants
d'un pays. Ils se divisaient en deux
grandes classes: les Landsassenou ceux
qui ne devaient être et n'étaient sous la
protection de personne c'est-à-dire
l°les cloîtreset fondations pieuses [Stifte,
Sli/ilingrn), qui 'ne relevaient pas inirné-
diaiementde l'Empire ;2°u ne grande par-
tie des seigneurs ou semperfreien 3° Its
cheval iers 4° les villes qui n'étaient point
immédiates.Dans les Hintersassen qui for-
m'aient la seconde classe, on rangeait les
hommes libres, ou non libres, qui étaient
soùs la protection du souverain,despré-
lats, des chevaliers ou des villes. Sous le
rapport de la juridiction,l'Empire était
divisé en Landgerichte (cometice, judi-
cia provînciatia) tribunaux provin-
ciaux, présidés à la place et au nom du
souverain par un juge provincial (y«-
dex provincial/s,advncatus, Lnndvogt).
Le ressort dece tribunal se partageaiten
centena { Fngteirn, Militer* bailliages,
où un bailli [Vogt ou Amtmann) exer-
çait une juridiction inférieure. Au sou-
verain était dévolu l'exercice de la ju-
ridiction suprême sur toutes les per-
sonnes qui ne ressortissaient point des
tribunaux que nous venons de nommer;
c'étaient 1° les bourgeois des villes et
ceux qui étaient liés à eux par un con-
trat de protection (Schuta/erwandtc)sur

(*) On disait même en allemand Centen, Sen-
den,de là I*» nom de Centgraf, çomes centena'
nui. i. H. S.

lesquels les baillis du souverain ne pou-
vaient exercer de jui Million qu'autant
que le conseil de leurs villes n'avait pas
précédemment évoqué l'affaire; 2° les
gens des cloîtres et fondations pieuses
qui faisaient exercer leur juridiction par
des Vœgte qu'ils commettaient; 3° ceux
qui en étaient exemples en vertu de pri-
viléges conférés par le souverain ou par
suite de contrats passés avec lui 4° les
gens de la chevalerie 5° les personnes et
les biens ecclésiastiques; 6° toutes les af-
faires pour lesquelles existaient des tribu-
naux spéciaux, comme par exemple les af-
faires de fiefs. A sa place et en son nom le
souverain commettait ordinairement un
juge indique [Hofricltter). Les tribunaux
impériaux ne dépendaient pas des sou-
verains mais plus on était, au moyen-
âge, habitué à réunir l'idée de juridiction
avec celle de la souveraineté, plus les
princestàchèrent de mettre les tribunaux
impériaux dans leur dépendance, ou de
se protéger contre eux par des privi-
léges de non evocando. Peu à peu ils

y réussirent si bien que ces sièges

ne furent bientôt plus que de simples
tribunaux provinciaux; changement qui
étonne d'autant plus qu'une espèce de tri-
bunaux impériaux, les tribunaux libres
defFestphalie,prirent naissance au xive
siècle, et jouirent au commencement du
xv' d'une immense considération(yoy.
tribunalVkhmique). Cette transforma-
tion s'explique pourtant par cela, qu'en
1495 la constitution de la justice im-
périale éprouva une nouvelle organisa-
tion.

Sous le règne de Maximilien Ier, la
constitutionde l'Empire subit des modi-
fications essentielles. La paix perpé-
tue/le (enviger Landjriede) (ut décrétéeà
la diète deWorms, en 1495, et, pour en
assurer l'exécution, fut créé, comme tri-
bunal suprême, le tribunal de la cham-
bre impériale (Reicliskammergerh-lit).
Il n'y avait en effet qu'un pareil tribunal
qui pût di cider dans quel cas on pouvait,
avec le secours de ses alliés, f.iire une
guerre lég lime. L'avantage, cependant,
semblait être trop du côté des grands
élats, qui, toutes les fois qu'ils voulaient
attaquer ou se défendre, savaient fort
bien se passer de la permission d'un tri-



bunal ou d'une autorité quelconque, tan-
dis que les petits états, aucontraire, n'a-
vaient point d'autre protection. L» fédé-
ration souabe, qui s'était formée peu de

temps auparavant, offrait aux villes et à
la noblesse un appui qu'ils ne trouvaient
que bien imparfaitement dans la réunion
générale des Etats d'Empire. Ce qu'on
avait en vain cherché pendant un siècle,
on crut enfin l'avoir trouvé en 1495.
Les États assemblés à la diète de Worms
y décrétèrent pour l'Allemagne une paix
générale et dont la durée était illimitée.
Toutes tes guerres particulières devaient
cesser à l'instant, sous peine, contre les
contrevenants,d'être mis au ban de l'Em-
pire et de payer2,000 marcs d'or. Le soin
et le droit d'appliquer ces peines fu-
rent dévolusau tri bunal de la chambreim-
périale, institution qui aurait été encore
plus bienfaisante si chaque année l'Em-
pereur et les États n'avaient dû pronon-
cer sur l'opportunité de sa réunion. Tou-
tes les fois que le droit était violé, au
lieu de recourir aux armes, il suffisait
de porter plainte devant le tribunal
compétent. Le tribunal impérial était
pour les immédiats; quant'aux sujets,
ils devaient, comme par le passé, s'a-
dresser aux tribunaux existants. Toute-
fois, pour les actions ordinaires, les
Electeurs, les princes et ceux d'un rang
égal au leur, pouvaient remettre la dé-
cision de leurs querelles à des austrè-
gues {voy.) de leur choix, à leurs con-
seillers, ou à d'autres personnes qui
avaient le rang de souverains. Les pré-
lats, seigneurs, chevaliers et personnes à
leur service [Knechte), ainsi que les
villes, pouvaient également recourir à

eux; seulement on pouvait appeler de
leurs décisions devant le tribunal impé-
rial, qui devenait alors le seul tribunal
compétent. Il devait se tenir toujours
dans une ville désignée et être en per-
manence. 11 était composé d'un juge
président, prince, comte ou baron, et de
seize membres, dont huit devaient être
docteurs en droit; ils étaient nommés
par l'Empereur et les États. Mais la plus
importante de ces nouvelles institutions
fut l'assemblée qui devait se réunir an-
nuellement pour assurer l'exécution de
la paix perpétuelle et prononcer sur les

arrêts de la chambre impériale, ainsi
que sur ceux des austrègues. Comme
l'assemblée annuelle des États n'était
jamais assez nombreuse, il fut résolu, en
1500; que l'on transférerait ses pouvoirs
à un Reichsregiment assemblé à Nurem-
berg, et qui devait être composé d'un
lieutenant de l'Empire, de membres des
États en personne et de vingt députésde
toutes les classes d'États. Pour l'élection
de six députés, les pays de l'Empire fu-
rent divisés en six cercles. Mais une pa-
reille institution ne pouvait plaire ni à
l'Empereur ni aux États. Le premier
trouvait le Reichsregiment trop indé-
pendant, et il semblait trop actif à ceux
qui n'y siégeaient pas. Il ne s'assembla
que deux ans et, depuis ce moment, les
États s'adressèrent à une autorité plus
dépendante.

Ce fut aussi Maximilien Ier qui, en
1501, institua un conseil aulique (Hof-
rath). Son règlement toutefois ne lui
fut donné qu'en 1559 par Ferdinand Ier.
Ce fut aussi sous le règne de l'aïeul de
Charles-Quint que tous les États d'Em-
pire furent, à l'exception des Électeurs

et des états impériaux héréditaires, ré-
partis en six cercles (Franconie,Bavière,
Souabe, Rhin, Westphalie, Saxe). En
1512, toute l'Allemagne, y compris les

pays électoraux et les états impériaux
héréditaires, en' comprenait dix. Les
états électoraux formèrent deux nou-
veaux cercles celui de l'électorat du
Rhin, qui comprit les territoires des
trois électeurs ecclésiastiqueset celui de
l'électeur palatin, et le cercle de la Hau-
te Saxe, qui réunit les états de l'élec-
teur de Brandebourg, de l'électeur de
Saxe, et en outre quelques parties de ce
qui fut postérieurement appelé le cercle
de la Basse-Saxe, telles que la Pomé-
ranie, Anbalt et quelques comtés. Les
états héréditaires de l'Empereur formè-
rent également deux autres cercles, qui
complétèrent le nombre de dix ce fu-
rent celui d'Autriche et celui de Bour-
gogne. Le royaume de Bohême, bien
qu'il fût un électorat, ne fut point com-
pris dans cette division, parce qu'il
appartenait alors à des princes polonais
et n'était rattaché à l'Allemagne que par
de faibles liens. Il en fut de même, et



pour les mêmes motifs, des possessions
de l'Ordre Teutonique.

Vers cette époque, ['Empire était déjà
bien diminué, et, pendant la période que
nousallons parcourir( 1 5 1 7-J 648 1789),

son étendue primitive se restreignit en-
core davantage; il ne lui restait plus que
quelques parties de l'ancien royaumede
Bourgogne. De l'ancien duché de la
Basse-Lorraine se détachèrent sept pro-
vinces (Hollande, Zélande, Basse-Guel-
dre, Zûtphen, Utrecht, Frise et Grœnin-
gue). L'ancien duché de la Lorraine
supérieure fut peu à peu cédé à la
France, et la paix de Ryswick faisait
pressentir, comme conséquence inévita-
ble, la cession de l'A.Isace. A l'orient et
au midi, depuis longtemps, la Livonie
et les possessions de l'Ordre Teutoni-
que en Prusse n'appartenaient plus à
l'Empire. On comptait cependant en-
core de ces côtés, comme faisant parie
de l'empire d'Allemagne, le royaume de
Bohême, le margraviat de Moravie, ce-
lui de Lusace, le duché de Silésie et
le comté de Glatz. Quant au royaume
d'Italie, il n'y possédait plus que de
simples droits féodaux; et bien qu'au
siècle dernier l'évêque de Coire en
Suisse, et, dans l'ancien royaume de
Bourgogne, l'archevêque de Besançon,
ainsi que le duc de Savoie, fussent encore
membres personnels de l'Empire, de ce
côté la suprématie élait purement nomi-
nale. Le Piémont, la Toscane, Milan,
Mantoue, Modène et quelques autres
villes reconnurent cependant jusqu'en
1789, mais d'une manière purement fic-
tive, les droits et les prétentions de
l'Empereur.

Peu avant la révolution française,
l'étendue de l'Empire était encore de
11,000 milles géogr. carrés; il était
borné à l'orient par la Pologne et la
Hongrie, au midi par l'Italie et la Suisse,
à l'occident par la France, les Provinces-
Unies et la mer du Nord, au septen-
trion par le duché de Sleswig et la mer
Baltique. Dans les limites que nous ve-
nons d'indiquer, l'on comptait 2,186
villes, 1,812 boujgs, 80,000 villages,
une quantité innombrable de châteaux,
de hameaux, de monastères isolés, et
24 millions d'habitants.

Disons encore quelques mots sur la
députation ordinaire de l'Empire (or-
dentliche ReichsdepulalionDepuis
1555 existait, sous ce nom, une insti-
tution à peu près semblable à celle du
Reichsregiment. C'était un conseil per-
manent qui avait été spécialement créé
dans le but de maintenir la paix géné-
rale mais depuis 1559, on lui déférait
d'autres affaires, notamment celles qui
n'avaient pu être terminées à la diète,
ou qui exigeaient une expédition plus
prompte ou un examen plus indépen-
dant, ou bien encore qui étaient d'une
nature difficile à soumettre à la diète
assemblée. Ses résolutions avaient du
reste la même force légale que celles
de la diète. De 1606 à 1641 il ne fut
point question de cette députation de
l'Empire, et elle se réunit en 1655 pour
la dernière fois; mais à sa place se réuni-
rent des députationsextraordinaires,con-
voquéés chaque fois que la diète jugeait
que l'état des affaires l'exigeait, et cha-
que fois elle fixait leur pouvoir et leurs
attributions. La dernière et la plus cé-
lèbre fut celle qui se termina le 25 février
1803 par ce qu'on nomma le recès gé-
néral de la députation [Hauptdcputa-
tionsrecess). La paix de Lunéville du 9
février 1801, conclue sous la médiation
de la France et de la Russie, avait fixé

en principe que les princes de la rive
gauche du Rhin, dépossédés par suite
des cessions faites à la France, devaient
être indemnisés par et dans l'Empire.
Les bases de l'indemnité à accorder aux
intéressés furent arrêtées par une con-
vention siguée à Paris le 4 juin 1802.
Ce plan fut remis le 18 août à la diète,
qui, pourl'arrêter définitivement,nomma
une députation extraordinaire. Elle ou-
vrit ses séances le 24 août 1802 et ter-
mina ses délibérations le 25 février de
l'année suivante. Dans sa 46" séance,
elle prit une résolution {Hanptschluss)
ratifiée le 24 mars par l'assemblée impé-
riale,, et le 27 avril par l'Empereur,
sauf toutefois la clause qui introduisait
un nouveau partage des voix dans le
collége des princes; en vertu de cette
résolution, toutes les possessions, qui
avaient appartenu aux membres ecclé-
siastiques immédiats de l'Empire ex-



tepté trois, toutes les villes impéria-
les, à l'exception de six ( Augsbourg,
Nuremberg Francfort, JJième, Lû-
beck et Hambourg), servirent d'indem-
nité et furent partagées par suite du
recès de députation. Les trois princes
ecclésiastiques qui subsistèrent furent
1° celui de Mayence sous le titre d'élec-
teur archi-chancelier, qui eut sur la rive
droite du Rhin ce qui restait de son an-
cienne principauté électorale (c'est-à-
dire la principauté d'Aschalïenbourg), à

laquelle on ajouta l'evêiliede Ratisbonne
et les villes de BalisbonneeldeWelzlar;
2° le grand-maitre de l'Ordre Teutoni-
que à Mergentheim, et 3° celui de l'or-
dre de Saint-Jean de Jérusalem à Ilei-
tersheim. Les archevêques de Trêves et
de Cologne disparurent du collége des
Électeurs, et Salibourg sécularise servit
à indemniser le ci-devant grand-duc de
Toscane.

Le 12 juillet 1806 se constitua, sous
le protectorat de Napoléon, la Confédé-
ration du Rhin (wjy.j. Les princes qui la
composaient et qui possédaient en toute
souveraineté les territoires que l'empe-
reur des Français leur avait donnés dé-
clarèrent, dans t'acle constitutif, qu'ils
se séparaient de l'empire germanique;
et le 1er août, à la diète, les membres
de la Confédération ainsi que leurpro-
tecteur, renouvelèrent cette déclaration.
Ce dernier déclara de plus qu'en recon-
naissant l'entière souveraineté de chacun
des princes dont tes états faisaient ci-
devant partie de l'empire d'Allemagne,"f
il ne pouvait plus en même temps recon-
naitre la constitution de ce dernier. Ce
fut alors que François II déposa, avec la

couronne impériale, le titre d'Empereur
(voj. Autriche), et émit la déclaration
suivante « Convaincu de ne pouvoir
« plus longtemps remplir les devoirs de
« nos fonctions impériales, nous devons
« nos principes et à notre devoir de
a renoncer à une couronne qui n'avait
« de valeur à nos yeux que pendant
« que nous étions à même de répon-
« dre à la confiance des Électeurs, prin-
ces et amres États de l'empire ger-
« mimique; nous considérons comme
« éteinte, par la Confédération du Rhin,
« la charge de chefde l'Empire, et nous

« nous considérons par là acquittéde tous
« nos devoirs envers l'empire germani-
« que, en déposant la couronne et legou-
« vernement impérial. Nous délions en
« même temps les Électeurs, princes et
« Etats, et tout ce qui appartient à l'Em-
« pire, de leurs devoirs, par lesquels ils
« ont été liés à nous comme chef légal
« de l'Empire d'après la constitution. »
Ainsi finit l'empire germanique,aprèsune
durée de 9 18 ans. Sur ses débris s'éleva la
Confédération du Rhin, el plus tard la
Confédération germanique, dont il sera
traité séparément au mot GERMANIQUE.

Les ouvrages que nous avons consul-
tés pour cet article sont Eicbhorn, Deut-
sche Stuats und ~ff/g'' A/j/e/;<f, von-
Lœw, Geschichte der deutsclien Reichs-
und-Tetriloriul-Verjassung; Lindelof,
Deutsche Rficlmge.scliklile Robinet,
Dictionnaire historique; Gaspari, etc.,
etc. L. N.

EMPIRE FRANÇAIS. Cet empire
n'a eu tout juste que la durée du règne
de Napoléon (i»y.) qui l'avait fondé; il
est né et s'e,t écroule avec le trône de ce
grand capitaine. Il a donc existé de 1804
à 1814, c'est à-dire environ dix ans;
mais ce n'était que dans les six derniè-
res années qu'il avait acquis l'étendue im-
mense qui en faisait l'état le plus puis-
sant de l'Eue-ope.

A l'époque du consulat, la France se
composait de l'ancienne monarchie, de
l'ancien canton suisse de Genève, de la
Savoie et du Piémont, Je la Belgique et

.de la rive gauche du Rhin; en tout
108 départements ayant une popula-
tion d'environ 34 millions et demi.
Par les conquêtes de Napoléon devenu
empereur, la France,agrandiede toutela
Hollande, des anciennes villes anséati-
ques, de l'ancienne province de West-
phalie, du grand-duché de Berg, du can-
ton suisse du Valais, de l'état de Gênes,
de la Toscane et des états Romains,
forma bientôt 130 départements, avec
une pnpulalion d'environ 50 millions
d'àmes. Du sud au nord, l'empire français
s'étendait donc depuis les frontières du
royaume de Napleà jusqu'aux bords de
la mer Baltique. II occupait le littoral de
rOcéan-Atlanlique depuis les Pyrénées
jusqu'au Jutland, et le littoral de la Mé-



diterranée depuis les frontières de l'Es-
pagne jusqu'à celles du royaume de Na-
ples sur le continent, il longeait le royau-
me d'Italie, la Suisse, la confédération
du Rhin. La France avait donc incorporé
à son territoire les anciens Pays-Bas,
la Frise, la Basse-Allemagne, une partie
de la Suisse et de l'Italie; et elle était
maitresse de l'embouchure de quelques-
uns des grands fleuves de l'Europe, tels
que l'Escaut*, le Rhin l'Elbe. Rome
et Amsterdam, Bruxelles et Hambourg,
n'étaient plus que des chefs-lieux de
départements. Dans un quart de l'em-
pire on parlait d'autres idiomes que le
français ces' langues étaient le hollan-
dais et le flamand, l'allemand et l'ita-
lien.

Quoique la constitution de cet empire
ne parût être qu'une modification des
constitutions faites sous le régime répu-
blicain, ce fut pourtant un tout autre
système,une espècede monarchie absolue
que modéraient faiblement les formescon-
stitutionnelles qui maintenuesd'abord,
furent affaiblies peu à peu par une sé-
rie de sénatus-consuiles. D'après cette
constitution la couronne impériale de-
vait être héréditaire dans la famille de
Napoléon Bonaparte. Un conseil d'état
proposait les lois; les orateurs du gou-
vernementlesdiscutaientdevant un corps
législatifmuet, qui pouvait les adopter ou
les rejeter. Mais, il n'y a pas eu d'exem-

ple de rejet. De là, les projets adop-
tés passaient ou devaient passer au sénat,
auquel la constitution attribuait sur-
tout les qualités de conservateur et de
dépositaire des actes du gouvernement.
Quand les projets de loi avaient été
adoptés aussi par ce corps, l'empereur
était libre de les sanctionner ou de re-
fuser son approbation; dans le dernier
cas, les projets étaient considérés comme
nuls et non avenus. Il y eut d'a-
bord un autre corps politique, le Tri-
bunat, qui devait discuter les projets de
loi; mais ce corps fut bientôt supprimé
comme un rouage inutile dans la ma-
chine de l'état. Les membres du corps
législatif et du sénat, salariés par l'état,
étaient élus par les colléges électoraux,
ou plutôt ces colléges, présidés par des

1

fonctionnaires publics, proposaient des
I

candidats entre lesquels le chef de l'état
choisissait les sénateurs et les membres
du corps législatif. L'empereur pouvait
adjoindre aux colléges électoraux un
certain nombre de membresdelà Légion-
d'Honneur, dissoudre ces colléges et re-
fuser tous les candidats qu'ils lui pro-
posaient. Les sénateurs siégeaient à vie;
les membres du corps législatif pour

un terme de ans. Six hauts fonction-
naires jouissaientd'honneurs princiers et
du titre d'altesse sérénissime c'étaient
le grand-électeur, l'archi-chancelier de
l'empire, l'archi-chancelierde l'état, l'ar-
chi- trésorier, le connétable et le grand-
amiral. Venaient ensuite trois classes de
grands fonctionnaires, dont l'unecompre-
nait les militaires,savoir :les maréchauxet
les inspecteurs générauxde l'armée. La Lé-
gion d'Honneur (voy.), destinée à récom-
penser tous les genres de services rendus à

la patrie, reçut une dotation de plus de
5,000,000 de fr. de rentes affectéesà des
cohortes, dont chacune avait son siège
dans quelque château ou quelque grand
édifice départemental. A cette légion
se rattacha une noblesse nouvelle, com-
prenant les simples chevaliers,puislcsba-
rons, comtesetducs; ces nouveaux nobles
avaient la facultéd'instituer des majorats

eu faveur d'un de leurs fils. La conscrip-
tion, introduite depuis la réolulion,
fut maintenuecomme moyen d'alimenter
l'armée impériale. Le nombre d'hommes
varia selon les besoins des guerres. Une
seule conscription décrétée en janvier
1813, procura 350,000 hommes, ce qui
n'empêcha pas d'ordonner dans la même
année la levée de 150,000 autres hom-
mes, sans compter les gardes nationales.
La liberté individuelle, la liberté de la
presse et la liberté de conscience étaient
inscrites comme principes dans la con-
stitution cependant il n'y eut que la
dernière qui fût respectée, malgré les
commissions sénatoriales instituées pour
veiller au maintien des deux premières.

L'empire était administré centrale-
ment, à peu près comme la France l'est
encore. Des préfets gouvernaientles dé-
partements, subdivisés en arrondisse-
ments et en communes avant chacune son
maire et ses conseils municipaux, tous
nommés par le chef de l'État. Toutes les



communes dont le revenu s'élevait au-
dessus de 10,000 fr. étaient obligées de
faire régler leur budget par le gouver-
nement central; un décret de 1813 avait
ordonné la vente de tous les biens affer-
més que possédaient les communes. Le
budget du ministère de l'intérieur variait
de 140 à 150 millions c'était peu en
comparaison du ministère de la guerre,
qui, pour l'année désastreuse de 1814,
avait été de 740 millions. Il est vrai que
des ressources tirées des conquêtes ve-
naient, dans les guerres heureuses, sup-
pléer à ce que les revenus avaient d'in-
suffisant. Le système des impôts était
également, sous l'empire, ce qu'il est
maintenant. Cependant les revenus or-
dinaires ne suffisaient pas toujours aux
dépenses énormes occasionnées par de
grands travaux et de gigantesques entre-
prises. Le rapport présenté par l'abbé de
Montesquiou, ministre de l'intérieur au
commencementde laRestaurat ion( 1 8 1 4),j,
porte l'accroissement des dettes de l'é-
tat pendant le cours de 13 années, à la

somme énorme de 1,645,469,000 fr.,
ce que l'empereur niait pourtant à
Sainte-Hélène. L'instruction publique,
dans ce vaste empire, était entière-
ment subordonnée à l'Université, à la
tête de laquelle avait été placé un chef
avec le titre de grand-maître. La langue
française devait être introduite dans tous
les tribunaux et les établissementsd'ins-
truction où les idiomes indigènes s'étaient
maintenus. Les moyens de communica-
tion, entre les diverses contrées, étaient
très imparfaits lors de l'agglomération de
tant d'états divers d'immenses travaux
furent ordonnés pour améliorer les che-
mins et creuser des canaux; il n'y en a
qu'une partie qui ait été exécutée. Un
seul recueil de lois, le Code Napoléon,
régissait tous les peuples qui faisaient
partie de l'empire, organisé sous le rap-
port judiciaire comme l'est encore la
France. Les juges n'étaient inamovibles
qu'après 5 ans d'exercice. Le commerce
du dehors était très restreint à cause du
blocus continental (wy.), formé par les
flottes anglaises; mais l'industrie, pou-
vant se développer à l'aise sur un terri-
toire si vaste, avait pris un essor rapide.

Au reste, quoiqu'une main ferme tint

les rênes de l'état, quoique le système de
centralisation (w.) favorisât t'administra-
tion publique de tant de pays inconnus
lesuns aux autres, et qu'il résultât de leur
amalgame plusieurs avantages notables,
il manquait pourtant un lien pour les
unir étroitement, et l'empire tomba en
dissolution dès que le grand guerrier qui
l'avait formé par ses conquêtes eut es-
suyé des revers de fortune qui permi-
rent aux états conquis et incorporés à la
France de recouvrer leur indépendance
et leurs usages nationaux. D-G.

EMPIRIQUE. Ce mot, pris en mau-
vaise part pour désigner un charlatan
ignare et cupide était le nom d'une école
médicale célèbre dans l'antiquité et
qui, s'appuyant surtout sur l'expérience,
se bornait à l'observation des faits et né-
gligeait ou s'abstenait de les 'réduire en
théorie. Philinus de Cos est le premier
fondateur de cette école qui prit ses plus
grands développements à Alexandrie.
L'un de ses principaux élèves était Hé-
raclide'de Tarente. Ou les appelait en-
core mnémoniques parce qu'ils cher-
chaient à se souvenir des symptômes et
des remèdes qui avaient été employés.
Les empiriques étaient les adversaires
des <i!ogw~f~MMOurationnatistes,etdans
les deux sectes brillent des noms égale-
ment fameux. La querelles'est longtemps
prolongée sans grand profit, et de nos
jours les médecins les plus éclairés s'ac-
cordent à faire marcher de concert l'ex-
périence et le raisonnement, persuadés

que la réunion seule de ces deux moyens
peut conduire à la vérité. F. R.

EMPIRISME (à'ipTreipiz, expé-
rience) a signifié d'abord le système de
médecine qui s'interdisait toute théorie
pour s'en tenir exclusivement à l'expé-
rience, système dont on a parlé dans l'ar-
ticle précédent.

En philosophie, empirisme signifie,par
analogie à ce qui précède, un système,
ou plutôt une méthode de philosopher,
fondée sur la persuasion qu'il n'y a pas
d'autre moyen d'atteindre la vérité que
l'observation. Elle repose, comme on
voit, sur le matérialisme, ou sur la con-
viction que la matière est le seul objet
de connaissance possible et la seule réa-
lité. Elle rejette par conséquent les con-



ceptions de la raison pure, et se distin-
gue par là de l'idéalisme. Elle rejette
aussi les êtres spirituels, et se sépare ainsi
du spiritualisme. L'empirisme est donc

une doctrine fausse par son côténégatifou
exclusif, quoique vraie par son côté po-
sitif. Il v a plus l'empirisme, comme le
matérialisme qui en est la base, est im-
possible et par conséquent insoutenable,
si on l'entend à la rigueur. Car le
monde matériel n'est point connaissable
par lui seul aux perceptions qui nous
en révèlent les phénomènes se joignent
des données de la raison, sans lesquelles
nous n'aurions qu'une connaissance bien
imparfaite de la phénoménulitéexterne.
Que serait-elle, en effet, sans la concep-
tion d'existence, d'espace, de temps, de
mouvement, de vitesse, de nombre, de
substance et de mode, de causalité, et
même d'étendue? Et malgré toutes ces
conceptions primitives, que serait en-
core la connaissancedes choses extérieu-
res sans la généralisation et sans le rai-
sonnement, sans l'induction? Allons plus
loin si l'externe n'est connu de nous
que par les idées que nous en avons, si
toute idée est nécessairementdu domaine
de la conscience, toute connaissance de
l'externe revient en définitive à la con-
naissance de l'interne. Sous ce point de"

vue encore, l'empirisme matérialiste
croule de fond en comble.

Mais l'empirisme, dans le sens large
du mot, s'entend non-seulement des faits
externes, mais encore des faits internes;
en sorte que la conscience elle-même
est tout entière dans le domaine de l'em-
pirisme. Mais on peut dire de l'expé-
rience interne cequi a étédit de l'externe,
savoir qu'elle n'est possible du moins
dans un certain développement qu'à la
condition que des conceptionsde la rai-
son viennent y jeter la lumière et la
rendre par là intelligible.

Nul doute que sans l'expérience, tant
externe qu'interne, il ne se développe-
rait aucune idée pure aucune concep-
tion, dans notre esprit; mais est-ce à
dire pour cela que toute conception,
toute idée, toute connaissance, en un
mot toute illumination intellectuelle,
corresponde à un phénomène comme à

bon objet immédiat? Mais alors quel est

le sens qui nous révèle immédiatement
les conceptions de liberté, de vertu, etc.?
On a beau vouloir ramener toute con-
ception à la condition des connaissances
sensibles on ne prouvera jamais par
là qu'une chose, savoir que les sens
sont la condition sans laquelle la raison
ne se développerait point.

L'empirisme ne représentant qu'un
côté de l'esprithumain, et même le plus
grossier, doit, comme syslème, avoir des
conséquences fausses en spéculation et
désastreuses dans la pratique. C'est ainsi
qu'en anéantissant toute science de spé-
culation pure, telîes que les mathéma-
tiques, le droit et la morale, il corrompt,
en mêmetempsqu'illesrend impossibles,
toutes les sciences mixtes, telles que l'aes-
thétique. Il en est de même des arts uti-
les et des beaux-arts. En moiale, l'em-
pirisme prend plus particulièrement le
nom de sensualisme(voy. ce mot). Jh T.

EMPLATRE. Le nom d'emplâtre a
été indifféremment donné aux combi-
naisons des oxides métalliques avec les
matières grasses, et à tout topique assez
consistant pour pouvoir être appliqué
sur la peau et y adhérer légèrement sans
passer à l'état fluide tels sont les médi-
caments qui doivent leur consistance à
différents mélanges de substances rési-
neuses et de graisses. Aujourd'hui, la
première acception est plus générale-
ment admise.

On avait d'abord considéré les emplâ-
tres métalliques comme des espèces de
savons; mais les chimistes ne voulurent
reconnaitre pour tels que les combinai-
sons des alcalis proprement dits avec les
matières grasses. Maintenant qu'il est
bien démontré, d'après les belles expé-
riences de M. Chevreul que les savons
sont des sels mixtes, formés d'oléate et
de margarate, ou de stéarate, et de l'o-
xide qui sert de base, on les a tous com-
pris dans un même groupe, et on les a
rattachés à la série des sels. Ainsi donc
les emplâtres sont, comme les véritables
savons, le résultat de la combinaison des
acides oléique et margarique avec une
base salifiable ils en diffèrent cependant
par leur insolubilité dans l'eau et dans
l'alcool.

L'emplâtre dit simple entrant dans la



composition d'un grand nombred'autres
emplâtres, et sa préparation se rappro-
chant beaucoup de la leur, nous ne parle-
rons que de lui. Il se prépare avec l'huile
d'olives, 2,000 grammes; la graisse de
porc, 2,000 gr.; la litharge, 2,000 gr.; et
l'eau en quantilésuffi santé, environ4,000
gr. Il est toujours nécessairede s'assurer
de la pureté des substances qu'on em-
ploie. Ainsi il existe deux sortes de li-
tharge dans le commerce l'une, dite an-
glaise, est très pure ou ne contient que
des atomes de cuivre et de fer; l'autre,
dite de Hambourg, contient des parties
siliceuses, des oxides de fer et de cuivre
qui donneraient à l'emplâlre une teinte
grise. Pour reconnaître si la litharge
possède les qualités qu'on recherche, on
en dissout une petite portion dans l'a-
cide nitrique; la dissolution étant com-
plète, on ajoute une certaine quantité
d'acide sulfurique qui sépare le plomb.
Le cuivre, s'il en existe, reste dans la
liqueur, et l'on constate sa présence par
l'ammoniaque, qui, ajouté en excès,
donne au liquide une teinte d'un beau
bleu. On fait aussi usage de prussiate de
potasse et de fer, qui déterminent un
précipité brun pourpre; une lame de fer
plongée dans la dissolution se couvrirait
d'une légère couche rougeâtre, due au
cuivre qui s'y attacherait. Lorsqu'il ne
se manifeste aucun changement de cou-
leur, c'est une preuve que la litharge ne
contient pas de cuivre.

On doit aussi reconnaître la bonté de
l'huile d'olives, ce qui s'effectue à l'aide
de différents moyens 1° par l'agitation
dans une bouteille; après quelques in-
stants de repos, la surface de l'huile d'o-
lives pure est unie si elle contenait de
l'huile de pavots ou d'œillette qui s'y
trouve souvent mélangée dans le com-
merce, elle conserverait une file de bul-
les d'air qui forment ce qu'on appelle le
chapelet; 2° par le refroidissement dans
la glace pilée l'huile d'olives pure se
solidifie complètement, etc.

Lorsqu'on s'est assuré de la bonne
qualité des substances qu'on doit em-
ployer, et la litharge ayant été préala-
blement pulvérisée et passée au tamis de
soie, on procède à la préparation; on
fait fondre la graisse de porc dans une

bassine de cuivre d'une capacité conve-
nable on ajoute en même temps l'huile
d'olives et une certaine quantité d'eau.
La liquéfaction étant opérée, on projette
la litharge en la passant dans un tamis
au-dessus de la bassine, et dès ce mo-
ment on agite sans discontinuerjusqu'à
la fin de l'opération. On fait bouillir le
mélange qui augmente considérablement
de volume, effet dû en partie à l'air in-
terposé et en partie à l'acide carbonique
contenu dans la lilharge, lequel se dégage
à mesure que la combinaison s'opère. La
couleur du mélange, qui, dans le com-
mencement de l'opération était rougeâ-
tre, passe ensuite au gris et devient de
plus en plus blanche. On ajoute de l'eau
à mesure que celle qu'on avait mise s'é-
vapore mais il faut avoir grand soin que
l'eau ajoutée soit bouillante, afin d'éviter
les accidents qui pourrajent résulter,
pour celui qui opère, du contact de l'eau
froide avec la masse dont la température
est très élevée.

On reconnaît que l'opération est ter-
minée aux indices suivants 10 la li-
tharge a disparu et la masse est blanche;
2» la vapeur d'eau ne peut s'échapper
sans être enveloppée d'une pellicule
mince d'emplâtre, qui s'élève dans i'air
sous la forme de petites bulles; 3° enfin
le dernier degré, c'est quand une espèce
d'emplàlre versé dans l'eau froide peut
être pétri sans adhérer aux doigts. Alors
on retire du feu on laisse refroidir, on
malaxe partie par partie pour faire sortir
l'eau, et on réduit l'emplâtre en magda-
léons que l'on conserve pour l'usage.

L'addition de l'eau est recommandée
parce que sa température étant constante
une fois qu'elle a atteint le terme de l'é-
bnllition, c'est-à-dire 100° cenligr., la
masse ne peut plus s'échauffer assez pour
brûler.

Quelquespersonnes avaient voulu sub-
stituer l'huile blanche à l'huile d'olives
dans la préparation de cet emplâtre;
mais la fraude, facilement reconnue, et
la mauvaise qualité du médicament qui
était contre l'intérêt du praticien, ont
fait renoncer à cette substitution.

Il y a des emplâtres que l'on distingue
sous le nom de brûlés c'est lorsque les
corps gras et l'oxide de plomb ont été



chauffés sans eau, ou mieux lorsque les
corps gras ont été chauffésjusqu'à bouil-
lir et brunir par un commencement de
carbonisation, et qu'on y ajoute l'oxide
de plomb. Il s'y dissout promptement;
mais le composé est brun, a une odeur
désagréable et jouit de propriétés médi-
cales particulières. Tel est l'emplàtre
connu vulgairement sous le nom d'on-
guent de la mPre. Voy. Onguent. V. S.

EMPLOYÉS, vor. Fonctions et
BuRF.AUrRATIE.

EMPOIS. L'amidon (voy.) est com-
posé de vésicules pleines de substance
gommeuse qui durcit à l'air par l'éva-
poration. Dans de l'eau chauffée seule-
ment à 50°, l'enveloppe, imperméable à
froid, se distend. Dans l'eau bouillante,
elle se déchire. La substance gommeuse
se dissout et les téguments restent sus-
pendus; si l'eau est en excès, ils tombent
au fond; mais si la fécule (voy.) est en
excès, ils forment en s'agglutinant des
couches tremblotantes qui épaississent
le liquide et le rendent opaque c'est ce
que l'on appelle empois.

L'empois est d'une application jnur-
Dalière dans les arts il sert, en effet, à la
fabrication de la colle et à l'apprêt des
étoffes et du linge. On l'emploie aussi

comme aliment. La fécule n'est réel-
lement nutritive. qu'après l'ébullition;
la chaleur de l'estomac nesuffil pas pour
faire éclater tous les grains de la masse
féculente que l'on injecte dans cet or-
gane. L'estomac de certainsanimaux pa-
rait cependant sous ce rapport jouir d'une
propriété particulière, car ils ne pren-
nent la substance féculente qu'à l'état
de crudité; cependant il est constaté que
la cuisson des pommes de terre dont on
les nourrit produit de très bons elfels.

La panification a pour but de faire
éclater les grains de fécule qui se trou-
vent associés au gluten (voy,). Les plus
beaux pains sont ceux qui proviennent
des farines riches en gluten; car alors le
gluten, se soulevant en larges crevasses
par la dilatation des gaz qu'il emprison-
nait, permet à chaquegrain de fécule d'é-
clatercomme par l'ébullitionaussi, après
la panification bien faite, on ne trouve
aucun grain de fécule intact. A-É.

EMPOISONNEMENT.Pour le ju-

riste il y a empoisonnement dans le cas
où l'on a adminislré sciemment et dans
une intention criminelle un poison (vor.
ce mot) pour le médecin,l'empoisonne-
ment consiste dans le fait pur et simple,
qu'il résulte d'un crime ou d'un malheur.
Etudier les phénomènes produits pour
leur porter remède quand tes désordres
peuvent être réparés, tels sont sa mission
et son devoir. C'est donc au mot Ilomt-
cide qu'il faudra chercher les détails
relatifs à l'appréciation et à la pénalité
de l'empoisonnement et les distinctions
établies par les jurisconsultes.Néanmoins
le médecin est souvent appelé à éclairer
la justice sur la question de savoir s'il y
a eu empoisonnement.

Les poisons peuvent agir soit à l'inté-
rieur, soit lorsqu'ils sont appliqués seu-
lement à l'extérieur; les lésions qu'ils
produisent, comme les moyens curatifs
qui leur sont applicables, varient suivant
ces circonstances. La nature des poisons
modifie également l'impression qu'en re-
çoit l'économie animale, impression qui
est différente aussi suivant l'àge, le sexe,
le tempérament, l'état de maladie ou de
santé, les habitudes, etc.

En général, il est des signes auxquels
on peut reconnaître ou qui au moins font
présumer qu'il y a eu empoisonnement
et à quelle classe appartient le poison, ce
qui mei sur la voie des secours à adminis-
trer. On peut supposer l'empoisonnement
toutés les fois que des accidents graves et
insolites se manifestent subitement chez
une personnequi Jouissait jusque-là d'une
bonne santé. Il y a des cas dans lesquels
l'évidence est entière, soit d'après les
symptômes observés, soit d'après les
aveux des malades ou Ics renseignements
fournis; d'autres fois il règne une grande
obscurité, surtout lorsque le poison est
introduit à petites doses et successive-
ment, de manière à ne susciter que des
accidents peu marqués et faciles à con-
fondreavecceuxdes maladies chroniques
dues à toute autre cause.

Dans l'empoisonnement par les sub-
stances irritantes (les acides, les alcalis,
certains sels), on observe d'ordinaire,
d'une manière toute subite, après l'in-
gestion d'une boisson ou d un mets qui
ont présenté un goût insolite, que les



malades éprouvent une chaleur âcre et
brûlante if la gorge, à l'estomac,puis des
vomissements dont la matière quelque-
fois bouillonne sur le carreau, enfin des
coliques et des évacuations plus ou
moins abondantes. Les coliques survien-
nent souvent avec promptitude lorsque
la dose des poisonsa été très forte, et c'est
dans ces cas que l'on observe aussi des
escarresaux lèvres, à la langue, etc.

Un assoupissement plus ou moins pro-
fond, avec sueur froide et mouvements
convulsifs, signale généralement l'ac-
tion des poisons narcotiques, tels que
l'opium, la belladone; quelquefois aussi
il y a des vomissements.

Quant aux poisons narcotico-âcres,
comme sont les champignons, les symp-
tômes complexes appartenant aux deux
séries précédentes se manifestent à des
degrés différents suivant la constitution,
l'âge, etc.

Enfin, s'il s'agit d'un de ces poisons
appelés septiques dont l'action semble
atteindre spécifiquement et anéantir le
principe de la vie, il y a soit mort subite,
comme quand on respire de l'acide prus-
sique, soit anéantissement graduel, mais
néanmoins assez rapide, des facultés et
des fonctions, c'est-à-dire une véritable
asphyxie.

C'est par la connaissance des symp-
tômes, et aussi par l'examen chimique
des substances vomies ou des matières
trouvées auprès du malade et dont il a
fait usage, qu'on peut arriver à la con-
statation et à la distinction de l'empoi-
sonnement.

Deux indications dominantes se pré-
sentent décomposer le poison ou l'éva-
cuer. La première, qui comprend toute
l'histoire des contrepoisons, repose sur
ce principe: administrer une substance
qui, par une combinaison chimique, ré-
duise le poison à l'état de substance in-
soluble et par conséquent innocente. La
seconde s'exécute en suscitant le vomis-
sementau moyen de substances incapables
d'augmenter l'irritation, ou bien, dans le
cas où la stupeur empêcherait l'estom.c
de sentir l'action des vomitifs, en vidant
ce viscère avec uoe pompe aspirante.

Vient ensuite la nécessité de remédier
aux accidents propres à telle ou telle es-

pèce de poison, savoir les phénomènes
inflammatoires pour les poisons irritants,
l'état apoplectique pour les poisons nar-
cotiquçs. Un traitement complexe s'a-
dapte aux empoisonnements par les nar-
cotico-âcres. Enfin, pour les poisons sep-
tiques, les moyens de guérisonsont encore
plus équivoques en effet, il n'y a pas
de contrepoisons connus, non plus que
de moyens spéciaux, propres à remédier
auxaccidents.D'ailleurs la convalescence
est plus ou moins longue suivant la na-
turedu poison, la manière dont il a agi
et la promptitude avec laquelle les se-
coursont été administrés.

Souvent il arrive que le médecin est
appelé trop tard pour pouvoir porter des
secours efficaces son devoir alors est de
rassembler toutes les données propres à
éclairer la justice, soit en mettant sur la
trace du crime, soit en empêchant que
des innocentssoient compromis pour ce
qui a été le résultat d'un malheur ou
d'une imprudence. En pareil cas, il re-
cueillera soigneusement les restes d'ali-
ments empoisonnés ou de poison, fera
conserver les matières des vomissements
et des déjections, afin de les soumettre
aux recherches médico-légales, puis il
procédera, s'il en est requis, à l'ouverture
des cadavres [voy.) et dressera un procès-
verbal exact et circonstancié des diverses
opérationsauxqnellesilseseralivré. F. R.

EMPREINTES. Les empreintes des
pierres gravées et des médailles sont un
moyen d'en faciliter l'étude en les mul-
tipliant pour ainsi dire. Les pierres gra-
vées en creux, originairement destinées à
faire des cachets, sont celles dont il est le
plus facile de tirer des empreintes en cire,
en plâtre ou en soufre. Les camées de-
mandent pour être moulés deux opéra-
tions. On commence par en faire un
moule en creux, dans lequel on coule
du plâtre fin ou du soufre fondu, mêlé

avec du vermillon. On imite aussi les
pierres gravées par des pùlC3 de verre,
auxquelles on donne la couleur des amé-
thystes, des cornalines, des sardoines et
même des sardonyx à plusieurs couches,
sur lesquelles tes camées sont ordinaire-
ment gravés. Il y a une douzaine d'an-
nées, on a imaginé de reproduire les ca-
mées par des empreintespolychromes,



qui, moulées exactement,recevaient en-
suite, par la peinture à l'huile, l'imitation
parfaite des couches et même des nuan-
ces de la pierre originale.

L'étude des pierres gravées étant une
des branches importantes de l'archéolo-
gie, on ne peut s'y livrer qu'au moyen
des gravures ou des empreintes. Les
dessinateurs et les graveurs mettent sou-
vent leur manière au lieu du faire de
l'original; il est d'ailleurs impossible de
représenter, dans leur dimension natu-
relle, des pierres dont les détails ne se
voient bien qu'à la loupe. Les emprein-
tes sont au contraire la contre-épreuve
exacte du monument lui-même, et leurs
collections réunissent la représentation
de pierres disséminées dans tous les ca-
binets de l'Europe. Lippert a donné,
sous le nom de Daclyliothèque {voy.),
un choix de 4,000 empreintes classées
méthodiquement et dont le catalogue est
imprimé. Tassio a formé à Londres une
collection de 15,000 empreintes, dont
M. Raspe a publié'le catalogue en an-
glais et en français.

On fait aussi pour les médailles des
empreintes en soufre et d'autres en mé-
tal ductile, qui reproduisent la pièce
avec la plus parfaite illusion. Le moule
se fait dé deux pièces de plâtre qui se
rejoignentet auxquelles on conserve une
ouverture pour couler le soufre ou le
métal. Les empreintes sont de la plus
grande utilité pour les. artistes, qui peu-
vent à toute heure et sans sortir de leur
atelier^étudier les monuments qu'il leur
faudrait aller chercher dans nos musées;
elles leur fontconnaitrede plus ceux que
possèdent les musées étrangers.

LescabinetsdeFrancepossèdent ainsi,
dans une vaste et nombreuse collection
d'empreintes, tous les trésors de glypti-
que que renferment les autres cabinets
de l'Europe. Voy. MÉDAILLES, Camées,
MOULAGE, etc. D. M.

EMPRISE. Ce mot, qui appartient
à la langue du moyen-âge et a disparu
avec elle, indiquait un projet, une entre-
prise de quelque fait d'armes notable,
par lequel un chevalier voulait illustrer
son nom. Il désignait aussi un signe exté-
rieur que l'on portait, dans ce cas, au
bras ou à la jambe; ordinairement un

anneau ou une petite chaine de fer, dont
on ne pouvait être débarrassé que par
l'exécution du fait d'armes et par la per-
sonne même qui en avait été l'objet. On
lit dans Monstrelet (chap. Ier) qu'un
écuyer d'Aragon, qui avait fait un défi à
des chevaliersanglais, portait à la jambe

un tronçon de grève qu'il ne devait
quitter que lorsqu'un de ces chevaliers
l'en aurait délivré,. C. N. A.

EMPRISONNEMENT, vor. Pri-
SON, Détention CONTRAINTE PAR
CORPS, DETTE, ÉCROU, etc.

EMPRUNTS PUBLICS.On désigne
ainsi les valeurs qu'emprunte un gou-
vernement au nom de la société qu'il
représente. Toutefois le mot emprunt
suppose la restitution ultérieure de la
valeur empruntée (voy. REMBOURSE-
MENT), tandis qu'il arrive souvent que
les gouvernements se réservent la fa-
culté de ne pas rendre les capitaux qu'ils
ont reçus Tantôt ils promettent le
remboursement par la voie du sort,
sous la forme de lots; tantôt ils paient,
chaque année, avec les intérêts, une
portion du principal; ou bien ils don-

nent un intérêt plus fort que l'intérêt
pouvant, à condition que, le capital et
la rente seront éteints après la mort
du prêteur.

C'est ordinairement pour subvenir à
des besoins imprévus ou pour repousser
des périls imminents que les gouverne-
ments font des emprunts. Quelquefois
cependant ils en affectent le montant à
l'exécution de grands travaux d'utilité
publique. Dans te premier cas, ce sont
des dépenses improductives perdues
pour la société; dans le second cas,
celle-ci en retire une utilité ultérieure.

Examinons maintenantcomment s'ef-
fectuent.ces emprunts, qui dans plusieurs
circonstances sont devenus des actes
politiquesd'une grande importance.Tan-
tôt les gouvernements réalisent leurs
emprunts en faisant un appel aux capi-
talistes et en leur indiquant les condi-
tions auxquelles ils veulent contracter
l'emprunt; quelquefois en faisant sou-
missionner par lettres closes tous ceux
qui veulent concourir à l'adjudication

(*) Dans ce cas, l'emprunt, à vrai dire, n'est
qu'une création de rentes (yojr. Rïhtes). S,



et en nommant adjudicataire le ban-
quier ou la compagnie qui offre les
plus grands avantages Ce mode est or-
dinairement pratiqué en France c'est
ainsi qu'ont été négociés la plupart des

emprunts de ce royaume.
De là viennent les différentes varia-

tions que l'on remarque dans le taux
des emprunts, variations qui sont aussi
produites par le plus ou moins de con-
fiance qu'inspire le gouvernement em-
prunteur (voy. CRÉDIT). Ainsi nous
avons le 3 p. 0/0, le 4, le 4 et demi, le
5; c'est-à-dire que, lors de la signature
du traité, le gouvernement s'est engagé à

payer 3, 4 ou 5 p. 0/0 les intérêts des

sommes qui lui étaient remises. Mais
remarquons ici que lorsque le gouver-
nement contracte un emprunt aux taux
de 5, de 4 ou de 3 p. 0/0 d'intérêt, ce
n'est là qu'un chiffre nominal; car il ar-

1816,capitalnominal 120,000.000~. effectif. 69.763,000~.1817. 600,000,000 » 345,065,000
1817 13395500 7,924,0351818. 298,5)0.000 .97.909.4001818. 246,268,660 165,000,000
1821 8,038,840 n 7,000,000
1821 250,284,400 » 214,118,3051823. 462,290,320 » 413,980,981

1,998,787,720 1,420,760,721

D'après ce tableau, le taux moyen
auquel remontent les négociationsest de
71 fr. 08 f£-i|i et celui des intérêts
payés par le trésor sur les sommes qui
lui ont été versées de 7 fr. 0342. L'état
se reconnaît en outre débiteur d'une
sommede 1,998,787,720 fr., bien qu'il
n'ait reçu réellement que 1,420,760,7211
francs, ce qui constitue pour lui une
perte de 578,426,999 fr. Et ce n'est
même pas là toute sa perte comme les
intérêts du capital emprunté ne sont ser-
vis que par une augmentation d'im-
pôts, les frais de perception deviennent
plus considérables; les soins minutieux

(*) Quelquefois aussi en imposant à tous
le1, t-ont iouaMes une certaine somme comme
avance de fonds, proportiounéep la cote de
leurs îm'iositious. Ce sont là des emprunt:for-
cil, tels qu'où en a vu à différente» époques
en France en Eipagne, etc. S.

rive presque toujours que l'emprunt se
fait au-dessous du pair, c'est-à-direque
le gouvernement donne un certificat
d'emprunt de 100 fr. pour lequel il s'en-
gage à payer 3 ou 4 p. 0/0, tandis que
réellement il n'a reçu que 50 ou 75 fr.,
selon le crédit dont il jouit. Ainsi, en
1816, le trésor royal contracta un em-
prunt à 5 p. 0/0, qui représentait un
capital de 120 millions de fr., et ne re-
çut dans ses coffres que 69,763,000 fr.
D'après ce. versement effectif, le gou-
vernement n'avait reçu que 58 fr. 13
cent. le taux de l'intérêt lui revenait
donc à 8 fr. 60 cent. Les pertes immen-
ses supportées par legouvernement fran-
çais durant les premières années de la
Restauration seront mieux appréciées
lorsqu'on aura sous les yeux les résultats
des divers emprunts qui ont été contrac-
tés à cette époque, et que voici

qu'exige le morcellement de l'emprunt
augmentent le nombre des employés, ce
qui fait que l'on doit toujours ajouter
quelques pour cent de plus au taux ap-
parent de l'emprunt.

Le* système des emprunts publics, ce
moyen facile, rapide, de se procurer de
grandes ressources, a dû nécessairement
préoccuper beaucoup d'esprits les uns
ont réprouvé hautement ce système à
cause des abus nombreux qu'il entraine,
des spéculations honteuses qu'il favorise
(vay. Agiotage), du désordre qu'il ap-
porte dans l'économie des nations; les

autres, au contraire, ont prétendu que
les emprunts enrichissaient les états,
qu'ils donnaient de l'emploi aux capi-
taux paresseux, et qu'ils créaient une
immense circulation favorable à tous les
intérêts. Défions-nous de toutes ces



exagérations. Si l'emprunt ett réalisé
pour subvenir à des guerres sans but,
pour couvrir des dépenses folles, pour
satisfaire des caprices sans résultat,
l'emprunt est nuisible, fatal. Si, au con-
traire,l'emprunt a été consenti pour sou-
lager une calamité publique, pour con-
solider un bon système de gouvernement,
pour entreprendre de grands travaux
d'utilité publique, il est relativement
avantageux. Nous disons relativement,
parce que nous avons l'intime convic-
tion que les gouvernements, alors même
qu'ils font des travaux utiles, n'en reti-
rent pas tous les avantages possibles, soit
parce que la dépense n'est pas en rap-
port avec les résultats, soit parce que la
gestion en est mauvaise ou trop coû-
teuse. Voy. DETTE, Garanties, FOPDS

publics, Rkntes, etc. L. G.
EMPYÈME (I jtTrOvjjxa de év, dans,

et irùov, P"5)- Les médecins désignent à
la fois par cette expression divers états
morbides de la poitrine et l'opération
chirurgicale que l'on oppose dans quel-
ques circonstances à ces dilférentes af-
fections.

Une quantité plus ou moins considé-
rable de liquide accumulé dans la cavité
de la poitrine, voilà le désordre princi-
pal qui constitue l'empyème. Ce liquide
n'est point toujours le même tantôt il
consiste en du sang pur, tantôt il est for-
mé par du pus et de la sérosité. Cette
différence dans la nature du liquide qui,
forme l'épanche-nent thoracique se lie
à la variabilitéde la cause dont cet épan-
chement peut être le résultat. L'em-
pyème succède -t -il à une plaie péné-
trante de poitrine,dans laquelle les pou-
mons, le cœur ou un gros vaisseau ont
été lésés, si le sang ne s'échappe point
au dehors, il s'accumule dans la cavité
de la plèvre (wy.)elil il se forme un épan-
chement thoracique sanguin? Quand
au contraire l'einpyème est le résultat
d'une inflammation de la plèvre ou d'une
pneumonie, le liquide qui le constitue
est tantôt du pus, tantôt de la sérosilé.
On voit, par cette indication sommaire
des principales sources d'où provient le
liquide de l'einpyèine, que celui-ci n'est
jamais une lésion primitive: c'est un ré-
sultat qui a derrière lui sa cause; mais

un résultat qui peut survivre à calk-cî,
et qui, dans quelques cas, entraine
des indications tellement pressantes à
remplir que le médecin doit faire ab-
straction des lésions primitives pour
remplir au plutôt ces indications.

Voyons maintenant par quelle série
de phénomènes l'empyème se révèle à
l'observateur dans les principales variétés
qu'il peut présenter. Quand, à la suite
d'une plaie pénétrante de poitrine, un
épanchement sanguin se forme dans la
cavité de la plèvre, on le reconnait à ce
que, malgré l'occlusion de la plaie exté-
rieure, le blessé va toujours s'affaiblis-
sant davantage; le visage est pâle, la
respiration devient de plus en plus gê-
née, le pouls fréquent est à peine senti.
Si l'on peut observer la poitrine, on
s'assure aisément que le côté dans lequel
s'est effectuée l'hémorragie a perdu sa
sonorité normale et que le bruit ordi-
naire de la respiration ne s'y fait plus
entendre. Plusieurs des symptômes que
nous venons d'indiquer appartiennent
également à l'empyème par épanchement
séreux ou purulent; toutefois, comme
il est aisé de le prévoir, il y a aussi des
différences notables. Lorsqu'à la suite
d'une pneumonie ou d'une pleurésie,
les malades demeurent dans un état de
faiblesse dont la disparition de la plu-
part des symptômes aigus du mal ne
permet plus de se rendre compte, une
des causes qui, en pareille circonstance,
entrave le plus ordinairement la conva-
lescence, c'est la formation d'un em-
pyème consécutif. Le plus souvent il est
assez facile de s'assurer de celle funeste
complication par l'examen attentif des
malades; onla reconnaît aux phénomènes
suivants la respiration continue d'être
gênée, elle devient surtout excessivement
laborieuse lorsque les malades viennent
à se coucher sur le côté affrété Si l'on
explore la poitrine, on trouve comme
dans la variété précédente que le mur-
mure respiratoire a disparu et qu'il y a
matité complète là où existe l'épani he-
ment.En même temps qu'apparaissentces
sympiôines locaux, d'antre;, phénomènes
se développent ainsi les malades mai-
grissent d'une manière inquiétante; le
pouls, ordinairement accéléré, devient



très yif et très fréquent, surtout vers le
soir; à cette époque aussi les joues se
colorent fortement et les mains devien-

nent brûlantes; souvent une sueur plus

ou moins abondante,ordinairement bor-
née à la face et à la poitrine, vient
chique nuit terminer ce redoublement
fébrile. Quand cet ensemble de phéno-
mènes succède à la période aiguë d'une
pleurésie ou d'une pneumonie, on ne
peut conserver de doute sur l'existence
d'un empyème.Cette funeste terminaison
est toujours grave, et elle l'est en général
d'autant plus que l'épanchementest plus
considérable. C'est ainsi, par exemple,
que, quand cet épanchement existe à la
fois dans les deux côtés de la poitrine,
il est presque constamment mortel; une
condition qui le rend encore ordinaire-
ment funeste, c'est la préexistence d'une
maladie chronique de la poitrine, sur-
tout les tubercules. Quand, au contraire,
l'empyème existe dans la cavité d'une
des plèvres seulement, que la quantité
de liquide épanché est peu abondante et
que le mal est venu frapper une personne
dont les poumons étaient actuellement
sains et non disposés au développement
des tubercules, alors sa maladie, tout
en conservant un caractère de haute gra-
vité, n'est cependant plus au-dessus des
ressources de l'art.

Voici les moyens auxquelson a recours
en pareille circonstance les malades
doivent être maintenus à la diète la plus
rigoureu<e;si l'état des Jones le permet,
de petites saignées répétées à plusieurs
jours d'intervalle sont d'une incontes-
table utilité, des révulsifs appliqués sur
le rôté de la poitrine malade, des fric-
tions sèches sur toute la périphérie cu-
tanée, complètent la série des princi-
paux moyens à opposer à cette grave af-
fection Lorsque, comme il arrive malheu-
reusementsouvent, le mal résiste à cette
médication une seule ressource reste à
l'homme de fart c'est l'opération chi-
rurgicale que nous avons dit plus haut
être connue aussi sous le nom d'em-
pyème. Cette opération a pour but d'ef-
fectuer l'évacuation du liquide accumulé
dans la cavité de la poitrine, au moyen
d'une ouverture pratiquée dans un point
des paroi, de celle-ci; cette opération

ne présente en général par elle-méme
aucune gravité, mais aussi elle est loin
d'assurer toujours le salut des malades
auxquels on l'applique. Il nous suffira de
dire ici que c'est là un moyen extrême
auquel on ne doit recourir que quand

on a épuisé tous les moyens propres à fa-
voriser l'absorption du liquide épanché;i
ceux-ci sont puissants, et la nature
a des ressources dont il ne faut pas trop
vite désespérer. M. S H.

EMPYRÉE. Sous ce nom, formé du
mot grec itvp, feu, précédé de la prépo-
sition Iv, dans, les Pères de l'Église et les
anciens théologiens désignèrent le point
culminant de la voûte réleste où ils pla-
çaient l'habitation de Dieu, qu'ils se fi-
guraient comme resplendissante de lu-
mière, d'après ces paroles de saint Paul
lucem habitat inaccessibilem. L'infiui
mathématique n'étant, en effet, qu'un
terme admis pour exprimer l'incommen-
surabilité, les anciens pensèrent que, si
vaste que fût la sphère céleste, il exis
tait un point au-delà duquel son rayon
ne pouxait être prolongé, et qu'à ce point
commençait l'einpyrée, partie la plus
distante du centre de plusieurs cieux
concentriques les uns aux autres. Il se-
rait superflu de dire que celte supposi-
tion est depuis longtemps abandonnée.

C'est donc dans l'empyrée que l'on a
placé le trône de la Divinité près duquel
l'homme de bien doit goûter les félicitésIl
de la vie future. Ce n'est qu'après avoir
été ravi jusqu'au troisième ciel que l'a-
pôtre saint Paul a vu et entendu ce
qu'il ne lui a pas été permis de révéler

aux mortels. Ce langage n'est qu'un em-
blème de la spiritualité du souverain
Être et de l'immatérialité du principe
intelligent chez l'homme créé à l'image
de Dieu. L. a. C.

EMPYREUME (racine, w0/> feu,
«ftirOpsv^a, état d'intlammatinn,d'incan-
descence, et surtout état d'une chose brû-
lée au feu et qui sent le brûlé, mais
d'uue manière non désagréable Sous
le nom d'empyreume, empyreumatique,
on désigne le goûl et l'odeur que pren-
nent quelquefois les produits de la plu-
part des substances organiques, lorsque,
étant soumises à l'action d'une tempéra-
ture élevée elles se décomposent sa 03



addition d'autres corps, ou quand on les
met en contact avec différents liquides
qui, à l'aide de la chaleur, peuvent dis-
soudre leurs principes. Ce résultat, se re-
marque principalement dans la distilla-
tion sèche des substances organiques, et
au nombre de leurs produits se trouve
une huile qui est la cause essentielle de
l'empyreume.La même remarqué se fait
encoreqnelquefois pour les liquides,lors-
que de leur évaporation naissent des ré-
sidus susceptibles de s'attacher aux pa-
rois des vases et d'acquérir une tempé-
rature plus élevée que celle de la masse.
Ces portions adhérentesaux parois éprou-
vent un commencement de décomposi-
tion on donne ordinairement le nom de
goût de jeu aux produits ainsi obtenus
et qui présentent cette odeur empyreu-
matique, qui n'est pas agréable à tout le
monde.

Dans la distillation à feu nu, si le de-
gré de chaleur n'est pas bien ménagé, il

arrive souvent que le produit de la dislil-
lation est gâté on observe alors que la
liqueur obtenue n'a pas le même aspect
que quand l'opération a été bieu cou-
duite. Il arrive encore, quand on pousse
trop le feu, que l'huile empyreumatique
qui se trouve produite passe dans le ré-
cipient, et alors tout le produit est per-
du l'instrument lui-mêmeconservepen-
dant longtemps le goût d'empyreume.
C'est ce qui a lieu dans la distillation des
plantes, lorsque l'opération n'est point
assez surveillée.

Il y a d'importantes précautions à
prendre dans la distillation des eaux-de-
vie. Si le feu n'est pas convenablement
gradué, il dénature par sa force les prin-
cipes spiritueux en leur communiquant
le goût d'empyreume; au contraire, s'ilil
est bien ménagé, le produit est pur et
exempt de toute saveur désagréable.

Lorsque les améliorations n'avaient
point encore été portées dans la distilla-
tion des eaux-de-vie, les consommateurs
du Nord surtout avaient tellement con-
tracté l'habitude du goût de brûlé qu'ils
rejetèrent les eaux-de-vie douces et
suaves et qu'on était obligé de les rendre
empyreumatiques en y mettant de l'eau-
de-vie brûlée. (FoirChdipla\,Jrtdefaire
le vin. )

Macquer dit qu'il suffit qu'une ma-
tière contracte le goût d'empyreume
pour qu'on en puisse conclure immédia-
tement qu'elle est végétale ou animale.

Le goût d'empyreumese perd en ex-
posant à un certain degré de froid et
pendant un certain temps les liqueurs
qui l'ont acquis; on dit aussi que l'ex-
position au soleil produirait le même ef-
fet, mais assurément ce dernier moyen
ne conviendrait pas toujours pour priver
de ce goût les liqueurs spiritueuses. V. S.

EMS petite ville du duché de Nas-
sau, célèbre par ses eaux. Elle est située
dans la Vetteravie,arrosée par la Lahn,
et compte environ 1500 habitants à de-

meure. Ses bains étaient déjà connus du
temps des Romains; mais les premiers
établissements réguliers pour des bai-
gneurs n'y furent fondés qu'en 1583.
Aujourd'hui, Ems possède trois grand»
établissements de bains publics où on
peut loger un assez grand nombre de
personnes. Chacun de ces édifices ren-
ferme plusieurs principaux bains, qui se
subdivisent en plusieurs petits bains. Les
sources dont l'eau est bonne à boire sont
au nombre de sept. Pa^ii les bains pro-
prement dits, on distingue les anciens
les nouveaux, ceux des princes, du land-
grave, la source des gamins (die Buben-
~Mc//e), et celle de la pièce ronde. Les
sources tés plus fortes sont dans l'an-
cienne maison dite de Hesse-Darmstadt.
L'eau minérale a 18 à 44° de chaleur
Réaumur. Le bain des princes, édifice
d'un beau style, est construit en mar-
bre indigène. L'eau des sources ap-
pelées le petit robinet {Rrœnchen) et
Karbrunnen est envoyée à l'étranger;
on puise dans la première tous les ans
environ 50,000 cruchons. Cette eau aci-
dulée, de l'espèce des alcalis salins, est
bonne contre les catarrhes chroniques
les toux muqueuses,les engorgementsdes

poumons, les maux d'estomac, les en-
gorgementsdans les entraillesou du bas-
ventre, les hémorrhoïdes, la goutte, les
maux d'yeux et autres maladies. Il y a
aussi dans la Lahn des sources d'eau
chaudes, et c'est là qu'est le bain pour
les chevaux. De l'autre côté de la Lihn
est la Grotte aux chiens, qui, semblable
à cellequ'on voit aux environs de Naples,



produit des vertiges. A Dausenau on
trouve encore une source d'eau minérale;

on y récolte aussi d'excellentes pommes.
Les personnesqui séjournent à Ems vont
visiter amsi Nassau et le vieux château
de Hartenstein, lieux dont le site est ra
vissant puis la ville de Coblentz et la

citadelle d'Ehrenbreilslein (». ces mots)
dans la délicieuse vallée du Rhin etc.
Les ouvrages qui peuvent leur servir de
guides, tous écrits en allemand, sont
Thilenius,Ems et ses sources thermales
(Wiesbaden, 1816); Vogler, les Sour-
ces thcrmales cPEms (Coblentz, 182 1),
et O ann Observations sur les sources
minérales les plus importantes du du-
ché de Nassart (Berlin, 1824, in-8°).

On appelle Punctation d'Ems la con-
vention conclue le 25 août 1785, au
congrès d'Ems, par les plénipotentiaires
des quatre archevêques allemands, dans
le but de maintenir leurs droits canoni-
ques et ceux que lenr accordait la constitu-
tion de l'Empire contre les empiétements
réitérés de la curie romaine. Partant du
principe que leurs droits étaient inalié-
nables, que la suprématie du pouvoir
papal était restreinte à la haute surveil-
lance et à la juridiction suprême dans
les causes majeures; que les prétentions
du pape, fondées sur les fausses décré-
tales d'Isidore,n'étaient pas admissibles;
s'appuyant d'ailleurs sur les décrets de
Bàle, peu mo.lifiés par le concordat d'A-
schaffenbourg, les archevêques allemands
déclarèrent que le pape n'avait pas le
droit de s'immiscer dans les affaires
de l'Église allemande, et que la juri-
diction directe exercée par les nonces du

pape était un abus qui ne devait pas être
toléré plus longtemps. Ils demandèrent
en même temps que certains changements
fussent faits au serment Je fidelilé que
les évê |iies allemands prêtaient au chef
de l'Église romaine,et ils réclamèrent de
plus l'exclusion de tous les bénéfices ec-
clésiastiquesdes étrangers qui n'avaient

pas été naturalisés, la réduction des frais
d'anuates et de pal lin m, et des empêche-
ments de mariage dans tous les cas de
limple dispense; ils demandèrent qu'on
érigeât comme instance d'appel des

cours synodales provinciales et qu'on
soumit le concordat d'Aschaffenbourg à

une révision et en cas de refus de la
part du pape d'adhérer à leurs décisions,
ils indiquèrent comme un moyen de ter-
miner ce différend la convocation d'un
concile national ils annoncèrent mêunr,
au cas où ce concile ne se réunirait pas,
qu'ils chercheraient le remède à leurs
griefs par les voies légales du droit con-
stilulif de l'empire germanique. Cette
démarche hardie, approuvée générale-
ment par les protestants, ne fut pas ac-
cueillie avec la même faveur par tous les
catholiques en Allemagne. L'Empereur,
tout en approuvant les idées générales
de la punctation, conseilla aux archevê-
ques de s'assurer avant tout du consen-
tement de leurs évêques suffragants.
C'est pour avoir négligé cet avis que
toute l'entreprise échoua. Les évêques
allemands, blessés de ce qu'ils n'avaient
point été consultés, ne virent dans les
décrets d'Ems qu'une tentative arbitraire
des archevêques d'agrandir leur propre
autorité. D'ailleurs ils aimaient mieux
avoir affaire à un pontife éloigné qu'ils
trouvaient toujours moyen- de disposer
en leur faveur, que de soumettre leurs
diocèses à l'influence directe de supé-
rieurs si près d'eux, dont il leur serait
bien difficile «l'éluder le conirôle. Le
pape de son côté sut disposer en sa
faveur l'électeur palatin et de Bavière;
puis, profitant des obstacles que rencon.
traient les réformes de Joseph Il, il at-
taqua ouvertement les signataires de la
convention d'Ems. Ces derniers ayant
essayé d'exercer le droit de dispense,
une circulaire du nonce Pacca, à Colo-
gne, déclara nulles les dispenses des ar-
chevêques, et la Bavière, en opposition
sur ce point avec l'Empereur, défendit
aux curés du diocèse de Worms rele-
vant de l'archevêi|iie de Mayence, sous
peine de confiscation de leurs revenus,
de suivre à cet égard les instructions de
leur supérieur hiérarchique. En même
temps l'évéque de Spire fit à l'Empereur
et à l'élecleur de Mayence des remon-
trances sur la conduite arbitraire des
archevêques, et une foule de brochures
publiées par les partisans du pape con-
tribuèrent à disposer les esprits parmi
les catholiques contre les décrets d'Ems.
L'impuissance de leurs auteurs se ma-



nifesta lorsqu'on vit repousser la pro-
testation des archevêques de Trêves et
de Salzbourg contre l'imposiiion d'une
dîme accordée en 1787 par le pape à
l'électeur de Bavière au préjudice du
clergé de ce pays, sans que les deux au-
tres archevêques osassent élever la voix
en faveur de leurs collègues. Alors les
électeurs de Mayence et de Trêves aban-
donnèrent la punctatian d'Ems, et l'é-
lecteur de Cologne, frère de l'Empereur,
intimidé par les menaces de la Bavière,
n'osa plus insister sur l'exécution de ces
mêmes décrets dont il avait eu l'idée le
premier.C'est ainsi que des imprudences,
le manque d'énergie et de persévérance
de la part des archevêques et la politique
égoïste de l'électeur de Bavière firent
avorter le projet tenté pour délivrer
l'Eglise allemande du joug de la cour de
Rome. Le pape Pie VI publia même une
réfutation complète des décrets de la
convention d'Ems, sous ce titre: Res-
pnnsio ad metropolittinos Mngunt., Tre-
vir., Colon., et Sulisb. super nunlia-
turi< (Rome, 1789, iri-4°). C. L.

EMU LS ION. On nomme émuision
{A'emulsus, emulgere tirer le lait) une
liqueur artificielle, laiteuse le plus ordi-
naireme.nt, opaque, douce, formée par
le broiement des semences huileusesavec
de l'eau. Cette liqueur qui doit sa saveur
douce, son opacité, sa couleur, la division
extrême d'une huile dans l'eau à la faveur
d'un mucilage, a plusieurs analogies avec
le lait des femelles des animaux vivipa-
res c'est de là que lui vient son nom,
qui exprime l'action d'extraire le lait des
mamelles.

La propriété reconnue à certaines
graines pilées dans l'eau de donner une
émuision leur a valu le nom de se-
mences huileuses ou émulsivcs ce sont
particulièrement les amandes douces et
amères, les pistaches, qui communiquent
à l'eau une couleur verdâtre, les noisettes,
les graines de chenevis, de lin, de pavot,
les semences des cucurbitacées, connues
sous le nom de semences froides, les pi-
gnons doux, etc.

Le procédé pour obtenir les émulsions
est fort simple. Dans le cas le plus ordi-
naire, on prend des amandes douces que
l'on monde de leurs pellicules en les

plongeantpendantquelquesinstantsdans
l'eau bonillante. Huit on dix belles aman-
des suffisent pour huit onces de liqueur.
Ou les pile dans un mortier de marbre
avec une once de sucre et une très petite
quantité d'eau; lorsque la pâte est bien
homogène, on la délaie dans le restant
de l'eau et on passe le tout à travers un
linge fin, ou sur on tamis de soie, ou à la
chausse. L'émulsion ainsi obtenue porte
également le nom de lait d'amandes.On
l'aromatise le plus souvent avec de l'eau
de fleurs d'oranges, dont la quanlilévarie
suivant le goût des personnes. Les fruits
tels que les pi-taches, les noisettes, etc.,
se mondent également de leurs pellicules.

Les substances que nous venons de
nommer ne sont pas les seules qui four-
nissent des émulsions on en fait aussi
avec des huiles, des résines liquides, des
gommes résines, des baumes, etc., que
l'on suspend dans l'eau au moyen d'in-
termèdes convenables, tels que l'alcool

aqueux, une forte solution de gomme, un
jaune d'oeuf, etc. Ces sortes d'émulsioas
reçoivent le nom de fausses ou non hui-
leuses quand il n'y entre point d'huile;
elles ont de l'analogie avec les sucs lai-
teux des végétaux. Le jaune d'oeuf dé-
layé dans l'eau chaude forme aussi une
espèce de fausse émulsion connue sous
le nom de lait de poule.

Quand, à une émulsion préparée avec
les amandes, les pistaches, l'huile d'a-
mandesdouces, on ajoute une quantité de

gomme suffisantepour épaissir le liquide,
on obtient ce qu'on appelle un looch. Si
on unit l'émulsion à la gélatine, on forme

une gelée amandée connue aous le nom
de blanr.-manger (voy. ce mol).

Les émulsions doivent être prises peu
de temps après leur préparation; dans
les chaleurs de l'été, il arrive souvent
qu'elles se décomposent avant la fin du
jour elles présentent alors à leur sur-
face une pellicule blanche, légère, opa-
que, ressemblant assez à la crème. Elles
s'aigrissent spontanément et laissent pré-
cipiter des flocons semblablesau caséum,
moins abondants, à la vérité, et moins
deuses que ceux de la matière laiteuse.

Le lait d'amandes se prend quelque-
fois comme agrément, mais il sert de re-
mède dans le plus grand nombre de cas.



On l'emploie en général comme adoucis-
sant, rafraîchissant, tempérant dans les
maladies de l'estomac des intestins,
et surtout dans celles des voies urinai-
res. V. S.

ÉNALLAGE (en grec haX>.ayri, du
verbe hatXinsaa, changer, troquer, con-
fondre), figure de grammaire qui fait su-
bir à un discours un changement dans
l'ordre naturel de sa construction. On
peut admettre cinq espèces if «Hallages,
selon que la mutation se fait dans le

genre, dans les personnes, dans les
temps, dans les modes ou dans les nom
bres. La première consiste à remplacer le
genred'un mot employé directementdans

une phrase par celui d'une expression in-
directe la seconde a lieu lorsqu'en par-
lant ou en écrivant on emploie une autre
personne que celle qui convient gram-
maticalement la troisième, lorsque l'on
transporte un récit dans uu autre temps
que celui qui lui est propre, telles qu'une
action passée ou une prévision rappor-
tées par l'historien au présent; la qua-
trième, quand on change le mode d'un
verbe, soit que l'on confonde les deux
modes, soit que l'on sous entende un
autre verbe; la cinquième, en changeant
le nombre qu'un mot exprime pour celui
que son idée renferme.

En n'admettant que l'ellipse, le pléo-
nasme, la syllepseou synthèse et l'hyper.
bate comme figures de rhétorique, on
peut facilement y rapporter tous les cas
d'antiptose, d'énallage, etc. L. Ll.

ENCAISSEMENT. Aux mots.BA-
TARDEAU et Digue on est entré dans
quelques détails qui ont pu taire conce-
voir ce que l'on doit entendre par en-
caissement, et l'on a dû en inférer que
ce nom est donné généralement à des

ouvrages de maçonnerie ou de charpente
construits dans un espace déterminé, où
ils se trouvent renfermés et comme en-
caissés.

Ce qui a déjà été dit, dans les articles
précités, nous dispenseradonc de donner
de nouvelles descriptions de construc-
tions bâties par le mode d'encaissement;
nous ajouterons cependant que l'appli-
cation de ce procédé ne se borne point
aux travaux qui se font dans l'eau, soit
pour la constructiondes ponts, soit pour

celle des quais, des bassins de ports et
des jetées avancées dans la mer: elles'é-
tend encore aux ouvrages entrepris sur
le sol ferme, et, dans ce cas, elle a le
même but que pour les constructions ma-
ritimes c'est-à-dire de former un sol
factice, mais d'une résistance certaine,
pour le substituer à un sol naturel, mais
douteux.

L'exemple le plus prononcé de ce
genre de construction est celui des routes
dites à encaissement. Dans les localités
où les routes doivent traverser des ter-
rains qui manquent de solidité, sablon-
neux ou fangeux, on est obligé de pré-
parer le sol pour qu'il puisse recevoir les
formes de pavés ou d'empierrements des
chaussées et de leurs accotements. A. cet
eflet, on creuse l'emplacement qui doit
être occupé par la route assez profondé-
ment pour substituer au sol faible des
couches de terre, de pierrailles et même
de béton susceptibles de résistance;dans
certaines circonstances, ce sol factice a
besoin d'être maintenu latéralement par
des murs maçonnés formant bordure.
C'est sur celte base rapportée que sont
ensuite établis les chaussées et les revers
de la route.

Les encaissements sont toujours des
ouvrages très dispendieux que l'on doit
éviter le plus possible dans les tracés de
route.

On dit qu'une rivière, qu'un fleuve
sont encaissés lorsque leurs bords sont
escarpés, que l'encaissement soit natu-
rel ou qu'il résulte de travaux d'art. Dans
ce dernier cas, le travail artificiel est
opéré généralement au moyen du fasci-
nage (voy. ce mot). J. B T.

ENCAN (anciennement encant, en-
quant, incant, inquant). On entend quel-
quefois par ce mot une vente de meubles
faile publiquement au plus offrant et der-
nier enchérisseur. Plus ordinairementil
désigne le cri public pour faire cette
vente. C'est dans ce dernier sens que
l'on dit une vente à tencan. Dans nos
anciennes coutumes et dans divers actes
publics, ce mot est écrit des différentes
manières que nous venons de rappeler,
et dans le chap. 134 des Assises de Jé-
rusalem, manuscrit, citées par Du Cange,

on lit « vendre à l'enchantement. » Case-



neuve fait venir le mot encan du latin
in quantum., pour combien. Ménage l'a-
vait d'abord dérivé d'incantum, fait d'in-
canlare, dans la signification de procla-
mer, parce que, disait-il, on proclame
les choses qui sont à vendre dans les en-
cans, ce qu'on appelle crier; néanmoins,
dans la suite il embrassa le sentiment de
Caseneuve. Selon Court d^Gébelin, les

encans se font dans les provinces à son
de trompe, et ce mot viendrait d'in cantu,
vente faite en cant, pour dire, en chant,
au chant. Enfin, on trouve dans ta basse
latinité le substantif encanum, et le verbe
encantare, vendre à l'encan.

On peut en général vendre à l'encan
toute espèce d'effets mobiliers, excepté
les marchandises appartenant à un mar-
chand et faisaut actuellement l'objet de

son commerce. Ce mode de vente est
nécessairequand il y a lieu de vendre des
meubles appartenant eu tout ou en partie
à des incapables, tels que des mineurs ou
des interdits. Il faut également l'employer
pour le mobilier d'une succession, si la

vente est faite par un héritier bénéficiaire,
si l'un des intéressés est absent, si la
succession est vacante, etc. La loi déter-
mine les formalités à suivre dans ces di-
vers cas.

Les ventes à l'encan ne peuvent être
faites que par le ministère d'officiers pu-
blics ayant qualité pour y procéder. Ce

sont principalement lescommissaires-pri-
seurs, notaires, huissiers et greffiers des
tribunaux et des justices de paix. A Pa-
ris, lescommissaires-priseursontun droit
exclusif; dans les départements, il en est
de même dans les communes où ces of-
ficiers sont établis: ailleurs ils n'ont que
la concurrence avec les notaires, gref-
fiers et huissiers.

A Rome, la vente à l'encan était ap-
pelée halta ou subhastatio parce que,
dans les temps reculés, lorsqu'on adju-
geait le butin pris sur l'ennemi, on met-
tait un javelot au-dessus des choses ex-
posées en vente, pour en indiquer l'ori-
gine. De la vint l'usage de placer cette
même espèce d'arme à l'endroit où se rai-
saient les ventes et les locations à l'en-
chère. On trouvedans plusieurs anciennes
coutumes françaises les mots subhasta-
fion et subha5ter (vendre à l'enchère),

dont on ne se sert plus aujourd'hui. E. R.
ENCAQUEUR. C'est l'ouvrier chargé

d'encaquer les harengs à la suite de la
pèche, c'est-à-dire de les saler, dispo-
ser et presser dans de petits vases de bois
ou barils connus sous le nom de caques.
Les auteurs ne sont pas d'accord sur la
question de savoir à qui l'on est redeva-
ble du procédé qui nous conserve cette
utile récolle des mers: les uns en revendi-
quent l'honneur pour GuillaumeBuckels
(de là le mot allemand Bückling, hareng
saure), natif de Bieruliel, dans la Flandre
hollandaise; lesautres,aucontraire,sou-
tiennent que, plus de 400 ans avant lui,
les Irlandais et autres peuples du Nord,
même ceux qui avoisinent la Manche,
savaient déjà appliquer l'encaqnage à leur
pêche. En présence de ces deux versions
contradictoires, ce qu'il y a de, plus vrai-
semblable, c'est que Buckels ne décou-
vrit pas, mais seulement perfectionna
l'art desaleret d'encaquerles hareng», art
qu'il tenait, sans doute, des Norvégiens
et des Danois qui, au dire de Philippe
de Mazières, dans un ouvrage publié en
1389, avaient l'habitude de recueillir
et saler en casques des harengs.

Deux mots maintenant sur la manière
d'opérer.

Aussitôt que les harengs (voy.) sont à
bord du bâtiment pêcheur, l'encaqueur
les ouvre, en extrait les treuilles ou en-
trailles, en réservant, toutefois, les lai-
tes et œufs et met les poissons dans la
saumure. Au bout de 12 ou 15 heures
il les retire, les fait égoutler ou varander,
les lite, c'est-à-dire les dispose par lits
dans les caques, en ayant soin de sau-
poudrer desel chacune des couches, après
quoi il ferme hermétiquement les barils,
pour conserver la saumure et préserver
le poisson de l'évent, ce qui suffirait pour
le gâter. En France, du moment où le
bateau-pêcheur est arrivé au port, le pro-
priétaire et les matelots perdent le droit
de saler leur poissou; on le met en vente
à l'encan, et il devient la propriété du
plus offrant enchérisseur.

Le navire une fois en rade, on décharge
les barriques, pourles porter chfz le maî-
tre saleur, chargéde la mise en vrac, au-
trement dite saurissage.Cette opération,
la plus importante de toutes, paree qu'elle



a pour but d'empêcher la putréfaction
de la liqueur chargée de lyntphe et de
sang, consiste à donner à l'huile ren-
fermée dans les sauris une propriété sa-
vonneuse qui lui permette de se mêler à

l'eau et la garantisse du rance,ea la sous-
trayant à l'action de l'air.

Lorsque les harengs ont été assez brail-
les pour se trouver débarrassés de la
lymphe et du jang, on les verse sur de
grandes tables garnies de rebords vers
lesquels les tables inclinent, de manière
à faciliter l'écoulement de la liqueur dans

un large vase de bois disposé à cet ef-
fet en dessous de la table; on fait bouil-
lir celte liqueur dans une chaudière de
fer, et après l'avoir écumée durant l'é-
bullition, on la soutire dans une cuve de
bois, pour la laisser refroidir. On prend
ensuite les faites de 30 harengs par cha-
que barrique, qu'on triture dans un mor-
tier de pierre, en ajoutant un peu de la
liqueur au furet à mesure que la tritu-
ration avance; on continue ainsi jusqu'à

ce que le mélange prenne le caractère
d'un liquide savonneux, puis on le verse
dans la cuve en mêlant le tout ensemble.
Alors on couche les harengs dans de

nouveaux barils, de manière à renfer-
mer dans deux le contenu de trois des
précédents;on a soin de les bien fermer,
plis on verse, par le bondon autant de
souris bouilli que le vase en peut conte-
nir on ferme le bondon; cela fait, le
hareng peut entrer dans la circulation.

Pour serrer davantage leur poisson
dans les secondes barriques, les Hollan-
dais font usage d'une presse mécanique
et salent le hareng avec du sel de Portu-
gal, qui, bien que plus corrosif que ce-
lui de France, leur donne plus d'appa-
rence et de lustre..

L'encaquage est aussi très usité en Al-
lemagne, le long de la mer du Nord et de
la Baltique; les Bückling de Kiel sont
surtout renommés. E. P-c-T.

ENCAUSTIQUE (du grec iyxavaTt-
v.à;, marqué avec le feu, racine èyy.alu, je
brûle). L'encaustique était un mode de
peinture que les anciens avaient le secret
d'employer, au moyen de cires coloriées
et liquéfiées au feu. Aujourd'hui on dé-
signe sous ce nom, une préparation dont
la cire fait la base et dont on enduit les

plafonds, lambris, meubles, parquets,
murs, etc., dans le double but de les
garantir de toute altérai ion et de teur don-

ner un lustre et un brillant qui les ren-
dent agréables à l'œil. L'encaustique, for-
mée d'un enduit de cire ou de résine, et
d'huile de lin lilhargirée,adenombreuses
propriétés préservativrs elle défend de
l'humidité les rez de-chaussées et géné-
ralement tous les endroits bas, oppose
une barrière aux infiltrations des voûtes
et terrasses, empêche les bassins et au-
tres vases de perdre le liquidequ'ils ren-
ferment, contient J'eau dans le plâtre qui
se moule aisément sur toutes les formes

que la main de l'art lui imprime; enfin,
elle sert à enduire les statues de pierre
tenlre, les médailles en plâtre, les bas-
reliefs, colonnes, entablements, mitres
de cheminées, et mille autres objets qui,
sans cela, seraient trop sujets à se dété-
riorer.

Le mode de préparation de l'encaus-
tique, loin d'être uniforme, admet pres-
que autant de variations qu'il y a d'in-
dividus qui s'en occupent. Ainsi, par
exemple, les uns font dissoudre un quart
de livre de savon dans cinq titres d'eau
de rivière; ils y ajoutent une livre de cire
coupée en petits morceaux, déterminent
la fusion par le calorique ajoutent à ce
mélange deux onces de cendres giavelées
(sous-carbonatede potasse), laissent re-
fioj^lir le tout, en ayant soin de le re-
muer de temps à autre, afin que les par-
ties de densités différentes se trouvent
amalgamées en une sorte d'émulsion
épaisse, et ils ont de quoi couvrir envi-
ron 56 mètres ou 14 toises carrées de
carreau ou de parquet. Mais comme
cette composition rre souffre le frot-
tage qu'au bout de 15 à 20 heures, on
lui en substitue souvent d'autres que
nous allons indiquer. Faites fondre 4
onces de cire jauneavecune once d'huile
de térébenthine; versez le mélange dans

un mortier chauffé à l'eau bouillante;
ajoutez-y successivement8 jaunes d'oeufs;
triturez le tout ensemble, et vous obtien-
drez une pâte qu'il faudra délayer avec
une pinte d'eau chaude que l'on y verse
peu à peu, en l'agitant continuellement.
Cette encaustique, appliquée avec une
brosse ou une éponge sur les carreaux



des appartements peints, au préalable,
à la détrempe, sèche au bout d'uneheure
ou deux. Alors, si l'on promène forte-
ment sur les carreaux ou le plancherune
brosse large et rude sur laquelle on ap-
puie le pied, on obtient bientôt un poli
très brillant qui se conserve fort long-
temps, pourvu qu'on renouvelle le frot-
tage deux ou trois fois par semaine.

A la place de la composition que nous
venons de faire connaitre, on emploie
encore avantageusementla suivante fai-
tes bouillir, pendant une demi-heure,
cinq onces de soude dans une marmite
de fer, avec une pinte d'eau et deux onces
de chaux vive; retirez l'eau du feu quand
elle a suffisamment déposé; tirez-la au
clair dans une bassine de cuivre ou de
fer; ajoutez trois onces de cire jaune,
coupée en bien petits morceaux; faites
bouillir le tout pendant une demi-heure
environ, et remuez de temps à autre avec
une spatule de bois; laissez reposer en-
suite, et l'opération est terminée. Cette
espèce d'encaustique ne s'emploie qu'à
froid; on l'étend de la même manière
que la précédente,sur laquelle elle a l'a-
vantage d'une plus longue durée.

Mais pour en revenir à l'encausti-
que, si renommée chez les anciens, c'é-
tait un mode de peinture dans lequel les
couleurs et les cires employées étaient
passées au feu et, pour ainsi dire
calcinées. On en attribue l'invention à
Aristide deThèbes(quivivait vers l'an 340

av. J.-C.), et le perfectionnement à Praxi-
tète. Pamphile en donna des leçons à
Pausias, le premierartiste que les auteurs
citent avec distinction dans ce genre. Il
parait constant que cette peinture était
en grande faveur chez les Grecs et les
Romains; Pline (H. N. xxxv, 11) en
parle fort au long, mais il n'en indique
ni la recette ni les procédés plastiques,
en sorte que les modernes se sont long-
temps épuisés en recherches inutiles sur
ce sujet*. Le secret était d'autant plus

(*) Les anciens avaient deux espèces de pein-
ture à l'encaustique. D.ins la première, qui ne
méritait pas à vrai dire le nom de peinture, ils
rouvraient un mur, une cloison, une plauche,
d'une couche de cire à 1 .quelle, dans l'état de
fusion ou avait ruêlé des couleurs fines pulvéri-
sées; puis ils dessinaientau style ou burin les fi-

gnres qu'ils voulaient représenter. Pour les mi-

difficile à ressusciter que nous n'avions
trouvé dans l'héritage des anciens aucun
monument de cette espèce. Cependant,
en 1 749, Bachelier nous donna, dans son
buste de Minerve, le premieréchantillon
de peinture en cire connu de nos jours.Peu
de temps après (1 752], le comte deCaylus
parvint, à force de recherches, à décou-
vrir que la peinture encaustique était ap-
plicable au bois, à la toile et au plâtre.
Voici la marche qu'il conseille de suivre
dans la préparation des matières à em-
ployer broyer les couleurs avec la cire
sur un fond échauffé, puis faire fondre
les cires colorées avec leur vernis propre,
ou bien fondre la cire dans le vernis et
y ajouter la couleur, réduite en poudre
très fine. L'huile de térébenthine sert à
humecter tes couleurs, laver les pinceaux,
et pour retoucher les tableaux, leur don-
ner de l'accord, on emploie un vernis
préparé avec le mastic et l'esprit-de-vin.
Le blanc d'oeufs est surtout recommandé
pour fonctionner, dans ce cas, comme
vernis gras. Du reste, le comte de Cay-
lus et M. Mignot développèrent large-
ment ce procédé dans des mémoires très
intéressants,publiés en 1755; après eux
la peinture encaustique eut longtemps
la vogue, et plusieurs peintres l'employè-
rent avec un véritable succès, surtout
en Allemagne. Nous parlerons ailleurs
de Reifenstein, mais parmi les plus ré-
cents, nous nommerons MM, Walter à
Berlin, Roux à Heidelberg et Pierre
Kraft à Vienne. E. P-c-T.

ENCÉI,ADE,i)or-TITANS et Géants.
ENCENS substance gommo-rési-

neuse connue dès la plus haute antiquité
et regardée comme très précieuse à cause
de la bonne odeur qu'elle exhale en
niatures, ils portaientces mêmes couches cautéri-
sées, si l'on pe[its'exprimeraii>si,surl'ivoiredont
la blancheur marquait tes contours du dessin.
Dans la seconde e>pèce,quiest une véritablepein-
ture, ils employaient le pinceau pour appliquer
des couleurs sur la cire préparée comme nous
l'avons dit, et un style chauffé servait à étendre
ces couleurs et à les affermir dans la couette, au
moyeu d'une espèce de cautérisation faite avec
un fer appelé cauleiium Cet art parait s'être per-
du au Ve siècle; on en doit une description
exacte au marchese Haut; Montabt»rt, dans son
Traité de la peinture (t. VII et VIII), Roux dans
son ouvrage sur les Couleura (Heidelh., 1828), et
plusieurs autres ont contribué à le faire con-
naître. J. H. 8.



brûlant, et qui la faisait employer dans
les temples, où son usage s'est continué
jusqu'à nos jours. Son nom latin thus
vient du grec âîioç, dérivé sans doute lui-
même de Sùw, j'offre un sacrifice; le nom
d'ohban, sous lequel il est parfois dési-
gné, vient, suivant quelques étymolo-
gistes, à'oleum Libani, huile du Liban.
Les naturalistes ne sont point d'accord
sur l'arbre qui produit l'encens: les uns
pensent que c'est le boscvelliaserrata,
les autres l'attribuent au juniperus lycia
ou thurifera. La premier donne, à ce
qu'il parait, l'encens le plus précieux.
Quoi qu'il en soit, il vient des contrées
les plus chaudes de l'Afrique et de l'Asie,
et se présente sous la forme de larmes
ou en morceaux irréguliers d'un blanc
jaunâtre, se ramollissant à la chaleur,
sans saveur et sans odeur, excepté lors-
qu'on le jette sur les charbons ardents,
où il répand un parfum délicieux. On
distingue, suivant le degré de pureté,
l'encens mâle, l'encens femelle, et la

manne d'encens,
Dans l'Orient, il est extrêmement em-

ployé comme parfum, soit seul, soit
mélangé avec diverses substances odori-
férantes, et l'on en brûle souvent dans
les maisons où règne l'aisance.

Plusieurs gommes résines, provenant
de végétaux divers et présentant une
odeur plus ou moins analogue à celle de
l'encens, ont été confondues avec cette
substance et ont servi à la falsifier.
En médecine, l'encens a été introduit
dans différentes compositions stimulan-
tes l'on a aussi fait usage des vapeurs
qui en proviennent comme d'un moyen
excitant local, à part l'action excitante
qu'elles exercent sur le cerveau et sur
le système nerveux. F. R.

ENCENSEMENT, en latin, thUris
sujfimentum, thymiamatissujfitus, thu-
rificatio. Les païens pratiquaient l'en-
censement en jetant de l'encens sur un
brasier aux pieds des idoles. Il était or-
donné aux Israélites de rendre hommage
à Jéhovah en brûlant sur son autel un
parfum composé tout exprès des aroma-
tes les plus odoriférants, lYlUp. Les prê-

tres étaient chargés d'entretenir le feu et
d'y jeter de l'encens. A propos du passage
de l'Exode,XXX, 7, Leclerc dit que cet

usage de fumigation, outre le but reli-
gieux, était nécessaire pour faire dis-
paraître les mauvaises exhalaisons.

Les encensements furent adoptés de
bonne heure dans le culte chrétien, et
on les voit en usage dans les liturgies
les plus anciennes, de saint Jacques,
de saint Basile, de saint Chrysostôme,
dans les écrits de saint Éphrem, de saint
Ambroise, et de plusieurs antres pères.

Suivant le rit actuel de l'Église catho-
lique, les encensements sont très multi-
pliés pendant la liturgie; le célébrant
bénit ainsi l'encens: Que le Tout-Puis-
sant, en l'honneur de qui tu seras brûlé,
te bénisse. Lorsque le prêtre encense
les offrandes, il récite les trois versets
du psaume 140 « Que ma prière monte
«vers toi, Jéhovah, comme l'encens;
« l'hommage de mes mains suppliantes
« comme la fumée du sacrifice du soir.
« Mets, ô Jéhovah, une garde à ma
« bouche, une sentinelle sur le bord de
« mes lèvres; ne permets pas que mon
« cœur soit entraîné dans le crime, ni
« qu'il s'égare dans des pensées coupa-
« bles avec les artisans de l'iniquité. »
On encense aussi les ministres des au-
tels, comme représentant la divinité,
et, par un abus inexplicable, les rois,
les grands, les magistrats, le peuple. On
prodigue t'encens aux morts; il n'est
presque pas de bénédiction solennelle
qui ne soit accompagnée d'encensement.
Autrefois, en France, le refus de cet
honneur était une source intarissable de
procès et de ridicules.

Enceksoib, cassolette surmontée d'un
couvercle en forme de dôme et suspen-
due à de petites chaines, dont on se sert
pour encenser. On admire ceux de No-
tre Dame de Paris, ainsi que l'habileté
avec laquelle les enfants de choeur les
balancent dans l'air elles reçoivent dans
la main. La matière ordinaire des en-
censoirs est le cuivre argenté, quelque-
fois l'argent, rarement l'or. L'historien
FI. Josèphe dit dans ses Antiquités ju-
daïques (livre vin, chap. 3), que Salo-
mon fit faire vingt mille encensoirs d'or
pour porter les parfums dans le tem-
ple, et cinquante mille réchauds du
même métal pour porter le feu du
grand autel au petit, 1 Ctui était dans le



saint (traduction du P. Gillet). Il n'y a
rien à dire sur une pareille exagération;
mais il y a apparence que les encensoirs
dont parle Josèphe ne ressemblaient pas
aux nôtres et n'étaient que des cassolet-tes. J. L.

ENCÉPHALE ( Év xtyukri dans la
tête). C'est le cerveau en général, et par
extensionl'axe cérébro-spinal,oul'ensem-
ble des centres nerveux contenus dans
le crâne et dans la colonne vertébrale.
Comme on a traité au mot CÉRÉBRO-

SPINAL de cet appareil considéré sous ce
dernier point de vue, nous ne nous oc-
cuperons ici que de l'encéphale propre-
ment dit, renvoyant en outre au mot
MOELLE éfinière pour des détails plus
explicites sur la portion qui est contenue
dans la colonne vertébrale.

L'importance de l'encéphale en phy-
siologie et en pathologie, sa suprématie
dans l'organisme, les travaux intéres-
sants dont il est aujourd'hui l'objet sous
le point de vue psychologique,nous font
un devoir d'entrer dans des développe-
ments quelque peu étendus sur sa struc-
ture et sur ses fonctions. Néanmoins,
quant au premier point, nous croyons de-
voir prévenir nos lecteurs qu'on s'ima-
ginerait en vain pouvoir se faire une
idée bien précise d'un organe aussi com-
pliqué d'après une simple description,
si l'on ne s'aidait de dissections, ou au
moins de figures bien faites, d'imitations
en cire, etc.

L'encéphale proprement dit, ou la
portion crânienne du système nerveux
central, est une masse de substance pul-
peuse dans laquelle on distingue trois
parties principales le cerveau propre-
ment dit, le cervelet, et la moelle al-
longée.

Le cerveau proprementdit occupe la
plus grande partie de la boite du crâne.
Sa forme est celle d'un ovoïde arrondi
supérieurement, aplati en dessous, et
dont la grosse extrémité est en arrière.
Il est composé de parties paires situées
les unes à droite, les autres à gauche,
et réunies par des faisceaux de fibres

nerveuses, appelées commissures. Chez
l'homme, la plus volumineuse partie
du cerveau est constituée par les hémi-
sphères. Ce sont deuxmassesoffrant cha-

cune la forme d'un quart d'ovoïde, et
séparées par un sillon profond, à la base
duquel on découvre une bande horizon-
tale (le corps calleux) qui sert de com-
missure ou de communications entre les
hémisphères.Ceux-ci offrent à leur sur-
face inférieure trois portions ou lobes.
Sur toute leur superficie on aperçoit
les circonvolutions, sorte d'éminences
arrondies séparées par des anfractuo-
sités, et se contournant sur elles-mêmes
en replis tortueux. Si l'on pénètre plus
profondément dans la structure des hé-
misphères, on y découvre deux cavités
(les ventricules latéraux). A leur fond
on voit deux éminences grisâtres, pisi-
formes (les corps striés), et plus en ar-
rière les couches optiques, autres émi-
nences ellipsoïdes, formées extérieure-
ment de substance blanche, et entre
lesquelles est un troisième ventricule
communiquant avec les deux antérieurs.
Entre le troisième ventricule dont nous
venons de parler et le quatrième (ven-
tricule du cervelet), à la face dorsale de
la moelle. allongée, sont situés quatre pe-
tits mamelons arrondis (les tubercules
quadrijumeaux), séparés par un sillon
crucial et renfermant dans leur inté-
rieur un canal de communication entre
les ventricules précités. Enfin les hémi-
sphères tiennent aux parties centrales du
système nerveux par deux prolonge-
ments ou pédoncules (lesjambes du cer-
veau). Ces pédoncules étant coupés, on
peut séparer les hémisphères des autres
parties de l'axe cérébro-spinal.

La seconde partie de l'encéphale, ou
le cervelet, n'offre que le quart environ
du volume du cerveau. Il occupe la par-
tie postérieure et inférieure du crâne
entre l'os occipital et un repli de la
dure-mère, dit la tente du cervelet. Il est
à peu près globuleux, mais plus étendu
transversalement que d'avant en ar-
rière, et se compose essentiellement de
deux lobes ou hémisphères cérébelleux
séparés par une rainure et offrant à
l'intérieur une cavité unique (le qua-
trième ventricule), qui correspond,
comme nous l'avons vu avec le ventri-
cule moyen par un conduit particulier
( l'aqueduc de Sylvius). Le centre de

t chaque hémisphère cérébelleux pré-



sente des ramifications auxquelles on a
donné, à cause de leur disposition ar-
borisée, le nom d'arbre de vie. A leur
surface, ils ne présentent pas de circon-
volutions, mais des lames ou feuillets
grisâtres, situés les uns contre les autres,
et distincts par des sillons étroits. Une
éminence transversale ou en forme de
croissant (pont de varole, protubérance
annulaire), qu'on voit au-dessous du
cervelet, en avant de la moelle allongée,
sert de commissure entre ses deux lo-
bes. Deux pédoncules (les jambes du
cervelet) rattachent cette partie de l'en-
céphale à la moelle allongée.

Celle-ci, la plus petite de toutes, se
montre immédiatement derrière le pont
de varole, sous la forme d'un renflement

ou bulbe, à la surface inférieure duquel
sont quatre éminences dites pyramida-
les et olivaires, placées symétriquement
l'une à côté de l'autre.

Si l'on veut découvrir l'origine des

onze paires de nerfs qui partent de l'en-
céphale pour se rendre aux différents

organes des sens, il faut le renverser
et l'examiner à sa base. On voit alors les
nerfs olfactifs, au-dessous et en avant
des hémisphères; plus loin les nerfs op-
tiques, qui forment un entrecroisement;
puis successivement le facial, le lingual,
l'auditif, etc., pour la description des-
quels nous renvoyons aux traités spé-
ciaux, comme nous avons cru devoir
aussi le faire à l'égard de certaines
particularilésde formes décrites avec un
soin minutieux par et pour les analo-
mistes de profession, telles que le pied
d'Hippocampe, la corne cCAnunon, la
tige pituitaire, etc.

Il nous reste à indiquer les membra-
nes ou méninges qui servent d'enve-
loppe à l'organe que nous décrivons. Ce
sont, de dehors en dedans: 1° la dure-
mère, membrane fibreuse, épaisse, adhé-
rant aux os du crâne, et ne pénétrant
dans l'encéphale que par des expansions
ou replis dont un, nommé la tente du
cervelet, sépare le cerveau du cervelet,
et un autre, lajaux du cerveau sépare
les deux hémisphères; 2" l'arachnoïde,
placée en dedans de la dure-mère, à la-
quelle elle adhère intimement, est mince,
transparente, lisse et constamment lu-

bréfiée par de la sérosité. Par une dispo-
sition commune à tontes les memhranes
séreuses, elle tapisse toute la surface de
l'encéphale sans pénétrer dans ses cavi-
tés, autour desquelles elle se réfléchit en
formant un sac sans ouverture, d'où il
résulte qu'elle fournit en réalité une
double enveloppe aux organes encépha-
liques 3° enfin la pie-mère, sorte d'ex-
pansion celluloso-vasculaire, très fine,
contiguë à l'arachnoïde, et adhérant inti-
mement à l'encéphale dans les cavités
duquel elle pénètre.

La substance nerveuse qui constitue
l'encéphale est de deux sortes l'une
grise, granuleuse, forme à sa surface une
couche de quelques millimètres d'épais-
seur, ce qui lui a valu l'épithète de
corticale. On la trouve cependant aussi
dans l'intérieur. Elle est assez générale-
ment regardée aujourd'hui comme la
matrice ou la gangue génératrice de la
substance blanche ou médullaire.Celle-
ci, de structure fibreuse,occupe la pro-
fondeur du viscère intra-crânien. C'est
l'inverse dans la moelle épinière. Quant
à l'analyse chimique, elle donne pour
résultat différentes matières grasses dans
lesquelles se trouve une petite quantité
de soufre et de phosphore.

A l'ancienne manièrede diviser le cer-
veau par des coupes faites arbitrairement
en tous sens, Gall (voy.),un des premiers,
a substitué une méthode plus rationnelle

en cherchant à reconnaitre chaque partie
étudiée à sa place, à en suivre les déve-
loppements successifs et les connexions
naturelles. C'est ainsi qu'il est parvenu à
démontrer la disposition des fibres ner-
veuses et à déplisser les circonvolutions
sous la forme d'une membrane, etc.
mais décrire le mode d'évolution de ce
viscère, la manière dont les fibres mé-
dullaires se renforcent en passant au tra-
vers de la substance grise, etc., serait
tomber dans des considérations d'anato-
mie transcendante déplacées ici. Notons
seulement un fait curieux, le croisement
des fibres nerveuses d'un côté à l'autre
del'encéphale, de telle sorte qu'unelésion
qui a lieu, par exemple,dans le côté di oit
se traduit par des troubles du mouve-
ment ou de la sensibilité de la moitié
gauche du corps.



Quelques mots sur les principales mo-
difications que la structure de l'encé-
phale subit chez les animaux. Aucun
animal invertébré n'a de cerveau: unsim-
ple renflement ou ganglion en tient or-
dinairement lieu. L'absence du cerveau,
soit chez l'homme, soit chez les animaux,
n'est pas une monstruosité très rare. Elle
est compatible avec la vie intra-ulérine.
Les hémisphères cérébraux existent chez
tous les vertébrés (hormis les raies et les
squales), mais ce n'est que chez l'homme
et chez les quadrumanes qu'ils dépassent
le cervelet. C'est chez les mammifères
seulement qu'ils sont sillonnés de circon-
volutions celles-ci ne sont chez aucun
animal aus,i nombreuses et aussi pro-
fondes que dans l'homme. Les lobes ol-
factifs prennent dans certaines classes un
grand développement; dans plusieurs
espèces de poissons et de reptiles ils
égalent le reste du cerveau. Les hémi-
sphères du cervelet n'existent que chez
les mammifères. Le cervelet lui-même
manque totalement chez les reptiles ba-
traciens.

Passons maintenant à un point non
moins important, l'étude des fonctions
de l'encéphale. Renvoyant au mot sfs-
tème NERVEUX pour ce qui est des fone-
tions générales de cet appareil, nousnous
bornerons à établir ici que le cerveau est
l'organe de lasensibilité, de l'intelligence
et des volilions.

1° L'encéphale est l'aboutissant com-
mun de touteslesimpressionsorganiques
intérieures ou extérieures, en d'autres
termes, le centre de la faculté de sentir
ou de la sensibilité proprement dite.
Entre autres faits qui le prouvent sur-
abondamment, nous citerons l'absence
complète de toute sensation dans les cir-
constancesoù le cerveau ne peut exercer
ses fonctions, comme dans un sommeil
profond, le narcol isme, certains états pa-
thologiques,etc., l'impossibilité d'éprou-
ver aucune sensation dans les sens ou
dans tout autre organe qui ne commu-
nique plus avec l'encéphale, parce que
les nerfs qui s'y rendent sont coupés ou
lésés.

2" Les mêmes faits qui prouvent que
l'encéphale est l'organe de la sensibilité
physique démontrent qu'il est aussi le

point de départ de tous les mouvements
volontaires. En effet, dans les maladies
qui paralysent le cerveau dans les cir-
constances qui suspendent son action, les
mouvements deviennent impossibles.
D'un autre côté, si toute communication
entre l'encéphale et les organes du mou-
vement est interrompuepar la lésion des
nerfs qui établissent cette communica-
tion, il ya également impossibililéd'exé-
cuter les mouvements que commande la
volonté. Ainsi les désordres du mouve-
ment, la paralysie, etc., sont les signes
les plus fréquents des affections céré-
brales.

3° Le cerveau est sinon la cause, du
moins l'organe des facultés intellectiiel-
les en effet, si le cerveau est altéré de
quelque manière, il y a désordre dans la
pensée, ou même impossibilité complète
de penser. La folie, par exemple, a son
siège dans le cerveau: c'est la que le sens
intime nous fait irrésistiblement rappor-
ter le siège de la pensée; et en effet les
grands travaux de l'esprit, les passions
violentes épuisent ou irritent ce viscère,
le prédisposent à de graves maladies.
Chez les invertébrés qui n'ont pas de
cerveau, l'intelligence est remplacée par
l'instinct (voj.), qui a probablement son
siège dans les nerfs ganglionnaires.

On peut établir en principe général
que le degré d'intelligence d'un individu
est surtout en rapport avec le nombre et
la profondeur des plis ou circonvolutions
cérébrales, et avec l'étendue de son cer-
veau. Chez l'idiot, cet organe est très
petit; chez les hommes de génie, on a
communément observé un grand déve-
loppement des masses antérieures. De
même les différences que montrent les
animaux sous le rapport de leur intelli-
gence paraissent être aussi en rapport
avec le développementde leur cerveau.
Leur sphère intellectuelle s'agrandit en
raison du degré de composition de leur
encéphale. L'homme, le plus intelligent
des êtres créés, est aussi celui de tous les
mammifères dont le crâne est propor-
tionnellement le plus grand et la face la
plus petite. A mesure que les animaux
deviennent plus stupides, la proportion
inverse devient plus marquée; le front,
au lieu d'être droit, comme dans la tête



de l'Européen, s'incline de plus en plus

en arrière, de manière à devenir très
aigu, de droit qu'il était (voy. VISAGE
et Homme).

Une dernière question se présente ici:
faut-il croire, avec Gall et les phrénolo-
gistes, que chaque partie du cerveau soit
affectée à une faculté différente et con-
stitue en quelque sorte un organe spé-
cial ? L'état actuel de la science permet- il

de localiser ces facultés et de juger de
leur degré dedéveloppementd'aprèscelui
des parties du cerveau dans lesquelles
elles sont censées avoir leur siège? Ce
haut problème de physiologiepsycholo-
gique, qui soulève aujourd'hui des débats
si animés, recevra sa solution au mot
Phrénolocie si tant est qu'il soit pos-
sible de lui en donner une aujourd'hui.
Voy. aussi Gall. C. S-TE.

ENCÉPHALITE, inflammation du

cerveau. Quoique la distinction n'ait
guère d'influence sur le traitement, les
médecins isolent l'inflammation des mé-
ninges, ou membranes qui enveloppent
le cerveau, de celle qui occupe la sub-
stance même de cet organe; ils ont même
décrit à part l'inflammation des diverses
parties du cerveau. L'encéphalite, décrite
aussi sous le nom de cérébrile, est une
affection moins commune qu'on ne le
croirait d'après l'importanceet la conti-
nuitédes fonctionsdu cerveau. Quoi qu'il

en soit, elle accompagne ou suit Iréquem-
ment la méningite; on la voit affecter
plutôt les adultes et les vieillards que les
enfants,etsemontrertantôtaiguëet tantôt
chronique. Fréquemment elle succède à
des lésions mécaniques du cerveau ou de
la boite osseuse qui le renferme; les vio-
lentes affections de t'âme, des douleurs
physiques intenses ou opiniâtres, l'abus
des liqueurs spiritueuses et des médica-
ments excitants, sontautant de causesdé-
terminantes.Deux périodes bien distinc-
tes se montrent dans cette maladie: une
première signalée par l'exaltation des
fonctions cérébrales, telles que le délire,
l'agitation, les convulsions, une douleur
violente la tête avec éblouissements, tin-
tementsd'ortille,etc.; une seconde carac-
térisée par l'anéantissement des facultés
intellectuelles, l'abolition des sens, l'as-
soupissementet la paralysie. Des nuances

extrêmement nombreuses d'intensité et
de durée peuvent se montrer dans ces
deux périodes sans rien changer ni à la
nature ni à la gravité de la maladie. Les
symptômes varient aussi suivant que la
lésion occupe telle ou telle portion de la
masse encéphalique, et les observations
de ce genre ont beaucoup servi à la lo-
calisation des diverses facultés intellec-
tuelles Voy. l'art. précédent.

L'encéphalite est une maladie grave
et souvent funeste, surtout lorsqu'elle est
lente et insidieuse dans son développe-
ment. On a souvent de la peine alors à
la distinguer des névralgies, des aliéna-
tions mentales et d'autres affections ner-
veuses. Il y a des exemples bien consta-
tés de guéiison, de même qu'on connaît
des cas où l'encéphale a été longtemps
enflammésans qu'il se soit manifesté des
symptômesproportionnés à l'importance
du mal.

oL'ouverture des corps fait voir la sub-
stance cérébrale plus ou moins endurcie,
gorgée de sang, quand la mort a eu lieu
dans la période aiguë de la maladie;
quand elle a été lente, la substance céré-
brale est plus ou moins ramollieet quel-
quefois même complétementconvertie en
un pus dont la consistance et la couleui
sont extrêmement variables. Quelquefois
aussi se trouvent des masses cancéreuses
ou tuberculeusesqui sont produites plus

ou moins rapidement sous l'influence de
la maladie comme le pensait quelques-
uns, ou qui l'ont précédée, si l'on en croit
d'autres médecins.

Le traitementnesaurait être trop actif
dans l'encéphaliteoù, plus qu'ailleurs, il
importe de borner le progrès des altéra-
tions. La saignée générale et locale, les
applications froides sur la tète, les ap-
plications irritantes aux extrémités infé-
rieuresy sontparticulièrementindiquées,
sans exclure les moyens accessoires or-
dinaires du traitement autiphlogistique.
Les vomitifs, loin d'être utiles, sont à
craindre, à cause des ébranlements qu'ils
occasionnent à un organe délicat dans
l'état de santé et dont la sensibilité est
encore augmentée par la maladie. Les
narcotiques, non plus, ne sauraient y être
avantageux car dans ce cas, au lieu de
procurer du sommeil et du calme, il,



suscitent des phénomènes tout-à-fait op-
posés.

Les premiers moyens à employer sont
ceux qui peuvent soustraire le cerveau
à toute cause d'irritation directe et per-
manente, ce qu'on fait en extrayant les
fragments d'os ou autres corps étrangers
qui blessent et compriment la substance
cérébrale.

Quand la maladie est arrivée à la pé-
riode de suppuration,les chances de suc-
cès sont moins nombreuses et moins
sûres; cependant on a vu des malades
guérir, ou par les seules forces de la na-
ture ou sous l'influence d'un traitement
antiphlogistique miligé, auquel on as-
socie plus hardiment des révulsifs et
même quelques excitants. On a pu aussi
quelquefois avoir à ouvrir une collec-
tion de pus épanché dans la substance
cérébrale, et amener ainsi une heureuse
terminaison, dans des cas qui semblaient
désespérés.. F. R.

ENCHANTEMENT, voy. Magie.
ENCHÈRE, offre d'un prix supé-

rieur, soit à la mise à prix, soit au prix
offert par quelqu'un pour une chose qui

se vend ou se loue au plus offrant, en
justice ou devant un officier public.

Les enchères se font toujours de vive
voix, en justice ou devant un officier pu-
blic; mais dans les ventes faites devant
les tribunaux elles ne peuvent être mises
que par le ministère d'avoués. Les ad-
ministrations puhliques et les communes
emploient souvent la voie des enchères
par écrit et cachetées, qui prennent alors
le nom de soumissions.

C'est au dernier enchérisseurque l'ad-
judication est faite; lui seul est obligé;
de sorte que, s'il était insolvable,on ne
pourrait s'adresser au précédent enché-
risseur, qui se trouve pleinement libéré
quand son enchère est couverte par une
autre, alors même que cette dernière se-
rait déclarée nulle. On nomme folle en-
chère celle qui est présentée téméraire-
ment et aux conditions de laquelle l'en-
chérisseur ne peut satisfaire. Dans ce
cas, on vend à la folle enchère, c'est-à-
dire l'on procède, aux frais de cet enché-
risseur, à une nouvelle adjudication. Le
fol enchérisseurest en outre tenu de la
différence entre son prix et celui de la

nouvelle vente, si ce dernier est infé-
rieur, et il ne peut réclamer l'excédant
s'il y en a. La vente sur folle enchère
n'est de droit qu'en matière d'expropria-
tion forcée; mais une stipulation for-
melle peut être faite à cet égard dans
les autres adjudications.

Ceux qui entravent la liberté des en-
chères ou des soumissions, par voies de
fait, violences ou menaces, ou qui, par
dons ou promesses, écartent les enché-
risseurs, sont punis d'un emprisonne-
ment de 15 jours à 3 mois, et d'une
amende de 100 fr. à 5,000 fr. Les mê-
mes peines, d'après l'article 22 dit Code
forestier, sont applicablesà toute associa-
tion secrète ou manœuvre, entre les mar-
chands de bois ou autres, tendant à
nuire aux enchères, à les troubler ou à
obtenir les bois à plus bas prix. E. R.

ENCISE ou ENCIS. Dans l'ancien
droit criminel français, on désignait par
celte expression le meurtre d'une femme
enceinte ou celui de l'enfant dont elle
était grosse. On lit dans les Établisse-
ments de saint Louis, liv. Ier, chap. 25

« Bers* si a en sa terre le murlre, le rat
et l'encis, tout ne l'eust pas ancienne-
ment. Rat si est fame efl'orciée. Encis
si est fame enceinte, quand lest la fiert,
et elle jnûert de l'enfant.» L'article 51
de fa coutume du Maine portait: « Le
seigneur chastellain est fondé d'avoir
toute justice haute, moyenne et basse,

avec la cognoissancedes grands cas cy-
après déclarez c'est à sçavoir, de ra-
vissement de personne, d'homicide fait
de guet-à -pensée, de encis, qui est de
meurdrir femme enceinte, ou son enfant
au ventre, etc. » Ménage croit que ce
mot vient A'incisium, fait d'incidere, qui,
selon lui, signifie intus ccedere.

Autrefois le crime d'encis entraînait
la peine capitale; mais le Code pénal
l'ayant laissé dans la classe des simples
meurtres, il ne serait aujourd'hui puni
de mort que dans le cas où les circon-
stancesqui l'auraientaccompagné consti-
tueraient un assassinat. E. R.

ENCKE (Jean-François),directeur
de l'observatoire royal de Berlin. Né
le 23 septembre 1791 à Hambourg, où
son père était pasteur, il étudia d'abord

(*) Le bâron.



les mathématiques et l'astronomie sous
M. Gauss à Goettingue, entra plus taidd
dans l'artillerie, au service de la Prusse,
et il était lieutenant de cette arme à la

forteresse de Kolberg lorsqu'il fut connu
du ministre d'état actuel de Saxe, M. de
Lindenau, qui le plaça à l'observatoire
de Seeberg, près de Gotha. M. Encke
resta dans cette ville jusqu'en 1825, épo-
que à laquelle il fut nommé directeur de
l'observatoire de Berlin et secrétairede la
classe des mathématiques de l'Académie
royale de Prusse.Ce fut lui qui reconnut la
comètedécouverteparPons, le 26 novem-
brel 8 18, comme une de celles dont la ré-
volution était la plus courte (3 ans t^)-).
Cette circonstance fit donner à la comète
le nom d'Encke. L'exactitude des obser-
vations qu'il a faites sur elle ont appelé
l'attention des savants sur la résistance
que les corps dece genre semblent éprou-
ver de la part de l'éther dans l'espace. On
peut consulter ses deux traités en langue
allemande Sur la comète observée par
Pons (Berlin, 1831-32),où il donne un
aperçu du rapport qu'il a fait sur ces
recherches. M. Encke rectifia les ob-
servations recueillies sur les passages de
Vénus depuis 1761 jusqu'en 1769, ef
en conclut que la distance moyenne du
soleil à la terre était de 20,665,838
milles géographiques; ce qui, en admet-
tant le diamètre moyen de la terre com-
me égal 859,4366milles géographiques,
donne pour la parallaxe du soleil 8,578
secondes.Depuis 1830 M. Encke donne

ses soins aux Annates astronomiques ( As-

tronomische Jahrbücher ) dirigées pré-
cédemment par Bode, et entre ses mains
cette publication s'est élevée au niveau
des écrits périodiques les plus estimés

sur cette science. C. L.
ENCLAVES, portions de territoire

appartenant à un souverain autre que
celui du territoire d'alentour.C'est ainsi
qu'autrefois le pape possédait en France
l'enclave d'Avignon. Par suite des con-
quêtes, des traités de paix et des échan-
ges, les enclaves ont disparu de tous les
grands états; mais elles subsistent en-
core en Allemagne,où l'ancienmorcelle-
mont de territoire a laissé des traces
profondes. Plusieurs souverains y pos-
sèdcnt des territoires tellement petits

qu'ils se trouventenveloppésentièrement

par les territoires de puissancesplus con-
sidérables. Cet état de choses singulier a
donné lieu à des procès et à une législa-
tion particulière qui force les étals en-
clavés à se soumettre en partie à des

mesures d'administration et de police
adoptées par les souverains qui les en-
veloppent, par exemple en ce qui con-
cerne les postes, les douanes, les routes
militaires, etc. Ce sont des servitudes
imposées aux petits états en raison de
leur position, des restrictions de leur
indépendance commandéespar la néces-
sité. D-c.

ENCLOUER (art militaire).Uneville
est assiégée, la garnison fait une sortie,
elle s'empare des batteries ennemies;elle
voudrait pouvoir rentrer les pièces dans
la place; mais comment, sous le feu de
l'ennemi et souvent par des chemins im-
praticables, mouvoir ces lourdes ma-
chines de guerre? Le temps presse, il faut
à la hâte mettre les canons hors d'état
de servir un eanonnier place alors dans
la lumière un clou carré, entaillé sur ses
arêtes, l'y chasse avec force jusqu'à ce
que la partie supérieure arase l'orifice
de la lumière; puis, à graiids coups de
refouloir, il rive dans l'iniérieur de la
pièce la pointe du clou il augmente les
difficultés que l'ennemi éprouvera à se
servir de nouveau de la pièce en intro-
duisant un boulet jusqu'au fond de l'âme
et en l'y fixant par des éclisses en fer
qu'il refoule fortement avec une barre
de fer. Tel est le moyen mis en pra-
tique à la guerre pour enclouer les ca-
nons. C. A. H.

ENCLOCURE (niéd. vélér.), affec-
tion très commune des pieds du cheval,
laquelle reconnait pour cause un clou
qui a pénétré dans la sole, soit par la
faute du maréchal-ferrant, soit parce
que l'animal en marchant se sera enfoncé
un clou dans cette partie. Quoi qu'il en
soit, il s'établit une inflammation sourde
et une suppuration qui, en s'étendant,
peut détacher la sole et même une par-
tie du sabot. Lorsqu'au moment du fer-
rage on s'aperçoit de l'accident, on doit
extraire le clou d'abord et remédier en-
suite au mal par quelques émollitiits et
le repos; quand il s'agit du clou de rue



ainsi qu'on l'appelle, l'extractionest sou-
vent difficile et nécessite quelques" opé-
rations. Les suites sont aussi plus fâ-
cheuses, et elles exigent plus impérieu-
sement les pansements méthodiques, le
traitement antiphlogistique et le repos.
Il est facile de concevoir l'importance
de cette maladie qui semble peu sérieuse
au premier abord, et qui néanmoins met
hors de service un grand nombre de che-
vaux, lorsqu'on réfléchit à la sensibilité
extrême de ces parties. F. R.

ENCLUME. L'enclume, en latin
incus, est un instrument commun à pres-
que tous les ouvriers qui travaillent les
métaux. Ce n'est autre chose qu'une

masse plus ou moins considérable de fer
aciéré sur laquelle on bat et façonne au
marteau divers ouvrages en fer, acier,
or, cuivre, argent, etc.

L'enclume se compose de différentes
parties le corps ou billot; l'estomac ou
la poilrine, pièce de fer dont la largeur
varie de deux pouces à deux pouces et
demi, suivant la force de l'enclume dont
elle égale l'épaisseur par le bas; mais
elle va toujours en se rétrécissant vers
l'extrémitésupérieure, qui ne porteguère
que environ de son épaisseur à la base;
la longueur de cette pièce est, relative-
ment au corps de l'enclume, dans la pro-
portion de |- à 1; la paroire, située le
long du haut du corps, et formant avec
la poitrine une espèce de T: c'est une
pièce de fer plat dont la largeur est en-
viron de la hauteur du corps, avec une
épaisseur d'un pouce ou un pouce et
demi, selon la force de l'enclume. Son
effet est de donner plus de largeur à la
table et de fortifier la masse entière, au
moyen des arcades sur lesquelleselle s'é-
taie les pieds sont des pièces de fer
de deux à trois pouces en carré, tou-
jours en proportion de la grosseur de
l'instrument, soudés de chaque côté au
bas du corps il ne faut pas moins de
trois chaudes pour chaque pied; la sail-
lie ou talon se compose de trois mises
de différentes grosseurs, et quelquefois
d'un moindre nombre, lorsque l'enclume
n'est pas de force à l'exiger. Ces mises,
soudéesensemble,forment un talon carré
dont la largeur égale l'épaisseur du corps
de l'enclume, y compris l'épaisseur de la

paroire, qui ne fait qu'une masse avec
le corps; la table, qui est la partie la plus
importantede l'enclume,celledontla qua-
lité détermine seule la valeur de l'instru-
ment, en forme la surface, à prendre
depuis la racine de la bigorne jusqu'à
l'extrémité de la saillie ou du talon. Pour
aciérer la table, on emploie deux ou
même trois mises d'un acier superfin;
enfin nous trouvons encore dans l'en-
clume la bigorne c'est l'extrémité op-
posée au talon, et qui, finissant en pointe,
sert à courber les grosses pièces. Cer-
taines enclumes, celles des éperonniers,
par exemple, ont deux bigornes, dont
l'une est ronde et l'autre carrée cette
dernière se place ordinairementà droite,
à la place du talon. Il y a aussi des es-
pèces d'enclumes qui retiennent spéciale-
ment le nom de bigornes ce ne sont, à
proprement parler, que deux bigornes
dont les bases seraient soudées, sauf un
petit espace, en forme de table, qui les
sépare.

Tous les forgerons se servent de l'en-
clume c'est sur elle qu'ils placent le fer
rouge, pour le battre à chaud et lui don-
ner la forme que réclament les différents
ouvrages qu'ils veulent fabriquer. L'en-
clume des cloutiers est exactement sem-
blable à celle des taillandiers; elle leur
sert à forger les baguettes qu'ils emploient
à la fabrication des clous. Celle des ai-
guilletiers et passementiers est tout sim-
plement une espèce de tas ou de bigorne
plate dont la surface est sillonnée de plu-
sieurs fentes plus ou moins grandes et
profondes dans lesquelles on travaille les
ferrets pour les arrondir autour du lacet
auquel on les adapte.Les arquebusiersem-
ploient, comme les serruriers, l'enclu-
me en bigorne, pour forger et arrondir
plusieurs pièces dont la confection entre
dans le domaine de leur art. Celle des
paumiers-raquetiers est un billot rond
sur lequel est debout une broche de fer,
et à côté une petite lame de métal. En-
fin les ceinturiers, chaudronniers,clou-
tiers d'épingles, couteliers, couvreurs,
maréchaux, orfèvres, teinturiers et plu-
sieurs autres artisans ont également re-
cours à l'enclume; celle sur laquelle les
couvreurs taillent l'ardoise affecte la
forme d'un T dont la branche intérieure



serait un peu cintrée sur le champ et
pointue. Quant à Tendu me dont font usage
les teinturiers, c'est un bloc dont la base

est de fer et la surface aciérée.
Les enclumes, avons-nous dit, varient

indéfiniment de volume; cette même va-
riété se retrouve dans' leurs différents
modes de confection les unes sont cou-
lées, les autres sont forgées, etc.

En anatomie, l'enclume est l'un des
quatre osselets qui se trouvent dans la
caisse du tympan de l'oreille.

Dans le style figuré, on dit remettre un
ouvrage sur l'enclume pour dire lui
donner une autre forme. Se trouver entre
l'enclume et le marteau signifie, dans le
langage familier, avoirà souffrir desdeux
côtés, être embarrassé et ne savoir quel
parti prendre, etc. E. P-c-T.

ENCOLLAGE. L'encollage est un
procédé commun à plusieurs artistes et
industriels, tels que peintres, doreurs,
manufacturiers en soie, laine, fil, coton,
etc. Son effet est de donner aux matières
sur lesquelles on l'applique une consis-
tance qui facilite le travail, en assure la
durée, ou lui donne une apparence, un
lustre qui en rehausse le prix aux yeux
de l'acheteur. Ainsi, par exemple, le
peintre emploie l'encollage dans les ou-
vrages à la détrempe, c'est-à-dire qu'il
délaie de la gélatine ou colle-forte (voy.)
dans un liquide jusqu'à ce qu'il prenne
une teinte uniforme et qu'il ait assez de
consistance pour qu'on puisse facilement
l'appliqueravec la brosse. Pour les déco-
rateurs d'appartements, l'encollage est
une préparation qu'ils étendent sur les
boiseriesou plafonds pour boucher les po-
res du bois ou du plâtre et les disposer à
recevoir une couleur ou un vernis. Il en
est de même du doreur qui, avant de po-
ser sa dorure, applique sur l'objet qui
doit la recevoir une couche de matière
propre à empêcher l'absorption de l'or,
à en faire ressortir le lustre et lui donner
du poli. Dans ce cas, l'encollage peut
se faire d'un seul coup; mais il arrive
aussi souvent qu'on est obligé de don-

ner plusieurs couches aux objets qu'on
veut dorer, ce qui dépend surlnut de
leur densité ou de leur porosité. La colle
{voy.) qui sert à cet usage doit être em-
ployée toute bouillante, parce que, dans

cet état, elle pénètre mieux. Elle ne sert
ni trop molle ni trop épaisse, et, si elle

se trouvait trop forte, on l'affaiblirait
en y mélangeant de l'eau, jusqu'à ce
qu'on l'eût amenée Aune densité conve-
nable alors on l'étend avec une brosse
de poils de sanglier, en adoucissant lors-
qu'on fait un ouvrage uni. Si, au con-
traire, on opère sur des moulures ou
sur des sculptures,on applique la colle
en frappant légèrement avec la brosse
la surface qu'il s'agit d'enduire c'est ce
qui s'appelle encoller.

L'encollage se fait tantôt avec des ro-
gnures de gants, parchemins, et en gé-
néral avec les peaux de toutes espèces
d'animaux qu'on fait bouillir, tantôt
avec du lait écrémé, de la chaux, de
l'huile de lin, d'oeillette ou de noix c'est
l'encollageau lait. D'autres fois, on fait
un amalgame d'eau-forte, de feuilles
d'absinthe, d'ail, de sel de cuisine, de
vinaigre blanc, etc. L'emploi de ces dif-
férents ingrédients dépend de la nature
des ouvrages auxquels on les destine.

Les manufacturiers dé laine, fil et
coton donnent le nom d'encollage à un
apprêt de gomme ou de colle, mais plus
souvent de gomme, qu'ils emploient à
fortifier leurs tissus. Enfin, l'encollage,
en terme de tisserand, désigne également
uu enduit de gomme ou de colle dont ils
revêtent ordinairement le fil de leurs
chaînes pour lui donner plus de fermeté
et de poli. E. P-c-t.

ENCRE. L'origine de ce mot vient
de la basse latinité cncaustru/n, corrup-
tion d'incaustum,dont les Italiens firent
inchiostro et nous encre. On entend par
là toute liqueur ou pâte liquide qui sert
pour écrire, dessiner, imprimer, litho-
graphier, autographier, etc. Avant l'in-
vention de ce moyen propre à fixer la
pensée, on gravait avec un style sur des
tablettes enduites de cire ou bien sur le
bois, la pierre; ou avec du charbon, de
la craie, on traçait les caractères sur
des surfaces. Ce ne fut que longtemps
après l'invention de l'écriture (voy.) que
l'on s'avisa de se servir d'un liquide cou-
lant peu à peu d'un chalumeau, puis
d'une plume.

Chez les anciens, la liqueur à écrire
avait pour base le noi r de fuméeou le noir



d'ivoire; mais cette encre ne happait pas
convenablement et l'on pouvait facile-
ment altérer les manuscrits. La mauvaise
foi tire parti de tout; il fallut trouver
une liqueur plus solide. Depuis long-
temps on fait usage d'une décoction de
noix de galle mise en contact avec une
dissolution de couperose (sulfate de fer)
qui a la propriété chimique de faire pas-
ser la première au noir, ce qu'on appelle
en terme de science un gallate de fer.
Puis on y ajoute de la gomme arabique
en quantité suffisante pour donner à
l'encre la consistanceconvenable.Cepen-
dant les fabricants ont des recettes plus
ou moins compliquées. La plus simple
consiste en ceci 2 tiers de noix de galle
et 1 tiers de copeaux de bois de cam-
pêche pulvérisés; faire bouillir dans 25
fois leur poids d'eau pendant deux ou
trois heures, en ayant soin de remplacer
l'eau que l'ébullition fait évaporer.

D'un autre côté, on fait dissoudre du
sulfate de' fer (couperose verte), et si l'on
veut que l'encre soit bien noire tout de
suite, on le fait calciner. Cette dissolution
doit marquer 14 ou 15 degrés à l'aréo-
mètre. On y ajoute du sulfate de cuivre,
un 13e de la noix de galle. A part aussi,
on saturede l'eau tiède avec de la gomme
arabique. Tout cela étant préparé on
mêle 6 parties de la décoction de noix
de galle et de bois de campêche à 4 par-
ties d'eau gommée; puis on y, verse 3

ou 4 parties de la solution de sulfate de
fer, et on agite. La liqueur devient bien-
tôt d'un beau noir.

Voici les proportions déterminées en
poids: eau, 12 livres; noix de galle (d'A-
lep, comme la meilleure), 8 onces; co-
peaux de bois de campêche., 4 onces;
sulfate de fer, 4 onces; gomme arabi-
que, 3 onces; sulfate de cuivre, 1 once.
Quelques-uns ajoutent du sucre candi,
1 once.

L'encre la plus parfaite serait celle
qui à une couleur noire franche et bien
foncéejoindrait la qualité de ne pas s'é-
paissir par le contact de l'air et celle
d'être indélébile, c'est-à-dire inattaqua-
ble par des réactifs chimiques. On a donc
cherché à lui donner ces qualités, ce qui
a donné lieu à diverses recettes.En voici
quelques-unes

Encre brevetée de CelliersEau. 12 litres.
Noix de galle 3 livres.
Nitrate acide de fer, ce qui

peut provenir de la décompo-
sition de 1 livre à 1 livre
de sulfate de fer par l'acide4

nitrique en excès.
Gomme arabique. 1

Charbonanimal, surtout degraisse. i
Encre indélébile de Westrumb

Bonne encre ordinaire. 2 litres.
Indigo pulvérisé 1 liv. 5
Noir de fumée délayé dansl'alcool 1

Mais selon M. Payen et M. Thénard
l'encre qui parait le plus à l'abri de l'at-
teinte des faussaires est un mélange, en
parties égales, d'encre ordinaire et d'une
solution d'encré de la Chine.

Encre de la Chine. La préparation de
cette couleur si utile dans les arts du
dessin est encore un secret pour nous;
toutefois on est parvenu à l'imiter avec
succès. C'est Proust qui, après avoir dé-
composé le produit préparé à la Chine,
en a donné une recette simple,et il parait
que les gens de l'art ont adopté son ré-
sultat. Ce; procédé consiste à mêler de la
gélatine (colle-forte ou colle de poisson)
à du noir de fumée, dit noir légerfin,
dégraissé par la,potasse. On ajoutera un
peudemusc pour voiler l'odeur de la colle-
forte quand c'est elle qu'on préfère.

Kasleteyn et Merimé ont donné des
recettes qui diffèrent peu de celle qu'on
vient de lire.

On met la pâte qui résulte du mélange
dans des moules imitant les formes chi-
noises, et on fait sécher lentement puis
on dore ou -l'on orne ad libitum. Les
caractères qui annoncent dans cette cou-
leur les qualités désirables sont ceux-ci

cassure d'un beau noir luisant et un peu
cuivré, pâte extrêmement fine et bien
homogène. Si on la délaye, ses teintes
sont plus ou moins foncées, mais parfai-
tement monotones. Arrivée au noir in-
tense, elle coule encore assez facilement
pour tracer les déliés les plus fins à la
plume ou au tire-ligne.



Employée au lavis, elle doit se fondre

par les bords avec un pinceau chargé
d'eau pure; mais une fois séchée elle ne
doit plus y céder.

Encre d'imprimerie. On la prépare
avec de l'huile de lin enflammée pendant
une demi heure environ, puis bouillie à
petit feu jusqu'à consistance convenable.
On y incorpore un sixième de son poids
de noir de fumée.

Encres de couleur. Ce sont des infu-
sions ou des solutions auxquelles on
ajoute de la gomme arabique. On se sert
plus particulièrement d'encre rouge
d'encre verte et d'encre jaune.

La première est le produit d'une infu-
sion de bois de Brésil dans du vinaigre
ou d'une dissolution de cochenille dans
l'ammoniaque.Mais la plus belle est une
décoction de carmin dans le même alcali.

La seconde se prépare avec deux par-
ties de vert-de-gris et une de crème de
tartre dans huit parties d'eau que l'on
réduit à moitié par l'ébullition.

La troisièmes'obtient en faisant bouil-
lir dans un litre d'eau une demi-livre de
graines d'Avignon; ou mieux encore du
safran, mais en moindre quantité, avec
un peu d'alun.

La gommegutte, délayée comme l'en-
cre de la Chine, procure une encre jaune
plus solide que la précédente^

La plupart de ces encres, aussi bien
que l'encre ordinaire, sont sujettes à se
couvrir de moisissure, et il parait que cet
inconvénient est dû à la présence d'ani-
maleules. C'est pourquoi on a proposé
comme remède d'y ajouter quelque poi-
son subtil, (el que le sublimé corrosifou
le précipité rouge.

Beaucoup d'anciens manuscrits sont
tracés en lettres d'or; voici comment se
préparait l'encre propre à cette écri-
ture on réduisait en poudre de l'or
mêlé avec un peu d'argent, on y joignait
du soufre, et on mettait le mélange sur
le feu jusqu'à ce qu'il devint rouge; on
pulvérisait de nouveau le culot qui en
résultait et on lavait bien la poudre.
Quand on voulait en faire usage, on la
faisait chauffer dans de l'eau gommée, et
on recouvrait ce qu'on avait tracé par
son moyen de nouvelle eau gomméemê-
lée d'ocre ou de cinabre. I

Encre à impressions lithographiques.
Cette encre est analogue à celle des im-
primeurs son véhicule est l'huile de lin
épaissie par une inflammation momen-
tanée et par l'ébullilion [voy. ci-dessus).
On l'appelle alors vernis.

Ce vernis doit être plus épais lors-
qu'il s'agit de tirer de sépreuves de des-
sins faits au crayon )ilbographique(i>oy.
Lithocbaphik), et un peu plus liquide
quand il est question de tirer des exem-
plaires d'écriture ou de dessins faits à
t'encre dont nous allons parler. C'est
l'expérience seule qui peut déterminer
le point convenable.

On incorpore à ce vernis une quan-
tité de noir de fumée suffisante pour que
les épreuvessortent bien noires; et com-
me cela dépend de la quantité de noir,
on lui donne toute la perfection dont il
est susceptible en faisant rebrûler dans
un vase clos le noir de fumée provenant
de la combustion de la résine, qui est
préférable.

On obtient des encres de couleur pour
le même usage en substituant au noir du
bleu de Prusse, de l'indigo, du cinabre,
des ocres, du carmin, des laques, etc.
Il faut toujours les choisir de première
qualité; quelques-unes exigent l'inter-
vention de l'essence de térébenthine pour
pouvoir être amalgamées avec le vernis.

Encre à dessiner en lithographie.
Lorsque l'on veut écrire ou dessiner à la
plume sur la pierre, on se sert d'une
encre particulière qui doit couler facile-
ment et adhérer fortement.

Il y a plusieurs recettes qui diffèrent
peu les unes des autres; voici celle que
l'on considère comme la meilleure

Savon de suif desséché 1 once.
(En général on préfère le sa-

von de suif au savon à l'huile
pour toutes les préparations li-
thographiques).

Mastic en larmes 1

Sous-carbonatede potasse.. 1

Laque en tables 5
Noir de fumée
Encre de conservation.Enfin on se

sert en lithographie d'une autre espèce
d'encre propre à conserver le dessin sur
pierre quand le tirage doit être suspen-



du. Elle doit être grasse et onctueuse
pour ne pas se dessécher comme l'encre à
l'huile de lin seulement. Voici sa recette

Vernis lithographique très épais ou
huile de lin épaissie. 2 parties.

Suif de mouton. 4
Cire blanche 1

Huilede térébenthine. 1

Noir de fumée. 4
Pour la manière d'en faire usage, voy.

au mot LITHOGRAPHIE.

Encre à aatograplaie
Savonsec. 3 onces.
Cire blanche bien pure. 3
Suif de mouton. 1

Gommelaque. 1ou 2
Mastic en,larmes. 1 2
Noir de fumée. 1

On s'en sert sur un papier préparé
spécialementà cet effet. Koy. AUTOGRA-

fhie.
Encres de sympathie. Les effets que

produisent certaines matières mises en
contact ont autrefois donné lieu à des
idées qui n'ont plus cours aujourd'hui.
On sait maintenant que ni la sympathie
ni la magie n'ont part à des phénomènes
qui ne paraissent pas moins étonnants
aux yeux du philosophe pour être dans
l'ordre des choses naturelles.

On a donné le nom d'encres sympa-
thiques à des liqueurs qui tracent des
caractères invisibles, mais que l'on fait
paraitre par divers moyens. A la rigueur,
l'encre ordinaire séparée en deux par-
ties ferait une encre sympathique il
suffirait d'écrire avec une infusion de
noix de galle et de passer ensuite sur les
lignes tracées une solution de couperose
pour que les caractères parussent en
noirplus ou moins intense,ou vice versd.

Aujourd'hui on connait tant de ces
moyens que les rapporter tous devien-
drait fastidieux. Voici les plus simples
et les plus curieux.

Des caractères ou dessins tracés avec
du jus d'ognon ou de citron, on avec une
solution d'alun de roclie, apparaissent en
brun lorsqu'on les expose à un feu un
peu vif. L'hydrochlorate de cobult éten-
du d'eau trace des caractères qui, légè-

rement chauffés, apparaissent en bleu;
Ii on les éloigne du feu ils disparaissent,

et pour qu'ils reparaissent à volonté il
suffit qu'on les en rapproche. Si on y
mêle de l'hydrochlorate de tritoxide de
fer, les caractères paraissent en vert.
Des hommes ingénieux ont profité de
cette propriété pour'faire de jolis écrans

qui changent une scène d'hiver en un
frais paysage du printemps. Il suffit pour
cela de recouvrir la neige des arbres et
du sol par des dessins de feuilles et de
gazon tracés avec le mélange ci-dessus.
La personne qui tient l'écran est toute
étonnée de la métamorphose.

Les bateleurs distribuent à leurs spec-
tateurs des billets blancs qui, sous l'in-
fluence de leur lutin familier, doivent
bientôt contenir l'horoscope de celui qui

consent l'interroger ou d'excellenlsnu-
méros pour la loterie. Cette petite jon-
glerie s'opère au moyen de caractères
tracés à l'avance avec de l'acétate de
plomb que l'on expose aux vapeurs de ce
qu'on appelait la liqueur fermentée de
Boyle ( l'hydrosulfate sulfuré d'ammo-
niaque avec excès d'alcali). Cle M. DE V.

ENCIUNES. Ce sont des zoophytes
appartenant à la classe des échinoder-
mes, pour lesquels Mûller a établi la
famille des crinoïdes. Les encrines sont
des corps stelliformes, composés de cinq
rayons principaux,subdivisés en trois ou
quatre branchesarticulées,portés à l'ex-
trémité d'une tige verticale, polygone,
articulée, pourvue dans sa longueur d'un
nombre variable de verticilles qui se
composent de petites branches égale-
ment articulées, et adhérents aux corps
sous-marins.Ces corps ont reçu les noms
de larmes de géants pierres de fée
ètoilèes etc. Après les avoir considérés
tantôt comme des infiltrations inorga-
niques semblables aux stalactites, tantôt
comme des végétaux, on a reconnu que
les encrines faisaient partie d'un animal.

Ces zoophytes absolument privés
de la faculté locomotrice, adhèrent, au
moyen d'appendices radiciformes, aux
corps solides qui les avoisinent. Comme
ils se présentent très rarement à l'état
vivant, ou n'a sur leur phy.siulo^ie que
des données bien incertaines. Il semble
cependant que leurs articulations sont
dues à la faculté dont jouiraient leurs té-
guments de former par sétféiion des



concrétions calcaires qui, par suite, sont
devenuesdes ossicules cnmposant le sque-
lette de l'animal. Ces ossirules sont des-
tinés à former sa charpente, à protéger
ses viscères à l'insertion des muscles
dont l'existence est nécessaire pour ex-
pliquer les mouvements des tentacules.
Ces ossicules ne sont cependant pas des

os proprement dits; leur disposition,
leur composition chimique, les rappro-
chent plutôt de la nature du test des
oursins (voy.J. Il est probable que les
encrines se nourrissent d'animalcules in-
fusoires, de polypes, de méduses, ou
d'autres animaux moins solides qu'eux;
opinion que parait justifier la disposition
rétiforme de leurs doigts tentaculaires,
tont-à-fait propres à la préhension.

En raison de la complication de la

structure organique des encrines, on ne
peut pas croire qu'ils se reproduisent
par la séparation des parties de l'animal
ou par bourgeons. Mûller en a conclu
qu'elles se propagentpar des œufs mais

on n'a encore aucune preuve à l'appui
de cette opinion.

Les encrines, dont on ne connaît que
deux espècesà l'état vivant, la tête de
Méduse et l'encrine d'Europe, se trou-
vent dans la mer des Antilles. En géné-
ral on ne les trouve qu'à l'état fossile.
Elles sont répandues dans presque tous
les terrains et prennentainsi le nom d'en-
crinites, vulgairement étoiles de mer. On
ne les recueille que par fragments dont
les variétés annoncent qu'elles ont appar-
tenu à des espèces différentes. L. D. C.

ENCYCLIQUE, adjectif formé d'a-
près le grec cyxûxXioC, dont la racine est
zûz/of, cercle. Mais, en français, cet ad-
jectif s'emploie comme substantif par
une élision du mot lettre on dit l'en-
cyclique du pape Grégoire XVI au sujet
de M. de La Mennais, au lieu de dire
la lettre encyclique. Cet adjectif pris
substantivement exprime par un mot
grec ce que circulaire exprime par un
mot formé du latin; c'est le mot alle-
mand Rundschreiben lettre destinée à
faire le tour. Au moyen-âge on appelait
code encyclique un règlement discipli-
naire adopté par un synode ou un con-
cile et que l'on envoyait aux différentes
églises. Les lettres encycliques émanent

du souverain pontife; il en adresse aux
évêques de la catholicité lorsqu'il veut
leur faire connaître, sa pensée sur quel-
que point de dogme ou de discipline ec-
clésiastique. Encyclique avec cette ter-
minaison,n'est au reste pas plus un mot
grec que celui iï Encyclopédie{voy, l'ar-
ticle suivant). S.

ENCYCLOPÉDIE. D'après son éty-
mologie, ce mot devrait exprimer l'en-
semble des notions qu'il faut réunir à
une certaine époque ou dans une cer-
laine condition pour prétendre au titre
d'homme universellementinsfruit;mais
communément il est réservé à cette es-
pèce de livres qui ont la prétention de
former un répertoire universel des con-
naissances humaines,soit dans toute leur
étendue, chose impossible, soit plutôt en
abrégé et de manière à n'en rien omettre
de fondamental ou d'essentiel. La science
de l'homme universellement instruit, et
qui par conséquent n'en sait pas moins à
lui seul qu'un livre de cette nature, s'ap-
pelle une science encyclopédique c'est-
à-dire vaste, embrassant toutes les ma-
tières, toutes les branches du savoir; on
dit d'un tel homme qu'il est une vérita-
ble encyclopédie, un homme encyclopé-
dique. Un encyclopédiste n'est pas tou-
jours cela, bien qu'il dût l'être, ce sem-
ble, plus que tout autre; mais à propre-
ment parler c'est celui qui compose une
encyclopédie ou qui au moins prend une
part importante à sa rédaction et, dans
un temps où l'Encyclopédie de D'Alem-
bert et de Diderot influait puissamment
sur la direction des esprits, les encyclo-
pédistes étaient ceux qni, associés ou non
à cette grande entreprise civilisatrice, en
partageaient les principes ou en embras-
saient et propageaientles doctrines. Mais
c'est toujours dans le sens direct qu'on
emploiera le mot dans le cours de cet ar-
ticle.

Le mot encyclopédie n'est pas grec,
quoique son étymologie grecque soit évi-
dente. Si la plupart de nos encyclopé-
distes avaient connu cette langue aussi
bien qu'ils possédaient sans doute les
autres branches du savoir humain, ils
ne l'auraient pas dérivé directement de
X'jy.'wç, cercle, en le décomposant ainsi
iv xùxVj TrwOîc'a, et nous n'aurions pa»



dans une langue moderne (l'anglais), le
mot fautif' de cyclopœdia, employé ja-
dis, nous ne l'ignorons pas, par le savant
Gesner*. Encyclopédie se compose de
deux mots, irsttSsia, éducation, ensei-
gnement, instruction, et tyy.vxhoç ad-
jectif sans doute formé de xvx/oî, cercle,
et dont )a signification première est par
conséquent circulaire, nùfs qui, par une
association d'idées tout-à-fait naturelle,
prend ensuite celle de commun à tous,
universel,qui convientiz tntt.c,obligatoire
pour tous. Voilà la véritable étymologie
méconnue de tous nos confrères, si ce
n'est de M. Guizot, qui, seul que nous
sachions, l'a donnée dans une encyclo-
pédie française, mais sans fonder sur
elle la vraie définition du mot. Depuis
Aristote, la première tête encyclopédi-
que, cette association des deux mots
grecs, qu'on peut traduire par éducation,
non pas encyclopédique (puisque le pre-
mier mot est déjà contenu dans l'autre),
mais encyclique ou universelle, se ren-
contre fréquemment pour exprimer le
cercle des connaissances que le jeune
Hellène, de naissance libre, devait avoir
parcouru au moment où il aspirait à
prendre place parmi les citoyens actifs,
où il briguait les honneurset les emplois.
Pour lui, l'encyclopédie était dqnc l'é-
ducation complète, éducation sans la-
quelle il n'était homme qu'à demi et
n'aurait jamais pu jouir avec dignité du
loisir qu'il avait (otium cum dignitate)
dans une société où toutes les occupa-
tions manuelles retombaient sur les es-
claves. Les branches dont se composait
cette éducationlibérale s'appelaient, par
la même raison, iyw>y.ha ftaWftaTa, ob-
jets généraux d'étude; et, ce qui achève
d'expliquer ces termes, c'est que l'ad-
jectif jyxvxlia était souvent remplacé
par xotvà, communs; dans le même sens
on disait encore ri ê%a, pour exprimer
tout ce qu'on doit savoir en dehors des
écoles philosophiques ou d'éloquence.

Il importaitde rétablir la vraie étymo-

(*) KÛkXoç, dit-il dans sou Isagoge in erudi-
tionem univenalem, T. I, p. 40» est cin-ulus, qu»
figura est simplicissima et perfectionna sirnul:
nam incipi putest ubique in illâ, et ubique co-
haeret. Cjrclopœdia itaque significat omnem doc-
trinaram scientiam inter se cohàrere. Encrelo-
p*4ia «t inititutio la illo circula.

logie parce qu'elle nous servira à fixer la
signification véritable du mot encyclopé-
die, dont on n'a pas moins abusé dans
ces derniers temps que du mot statisti-
que, appliqué même aux coulisses. D'une
part, ce n'est point la science dans son
enehainement,comme l'a dit le plus grand
encyclopédiste français, mais l'ensemble,
et, s'il est possible, l'enchaînement de
toutes les notions qui doivenl entrer dans
l'éducation d'un homme jaloux de ne
rien ignorer de ce qui concerne l'hom-
me*, c'est-à-dire de bien comprendresa
position individuelle et sa position so
ciale, ses rapports avec la nature qui l'en-
vironne, avec les générations qui ont pré-
cédé la sienne, avec le monde idéal qu'il
rêve et auquel il se sent lié. D'autre part,
ce n'est pas non plus le total d'une science
particulière, puisque le mot émbrasse les
principaux résultats de toutes les sciences
ou de la science en général; et par con-
séquent on ne devrait point dire ency-
clopédie du droit ou encyclopédie des
sciences mathématiques mais système
général ou répertoire universel du droit,
des sciences mathématiques, etc.

Notre définition coupe court, ce nous
semble, à bien des déclamations contre
lesquelles même des hommes supérieurs
ne se sont pas assez mis en garde. « Le
titre seul prouve, dit M. Guizot, aussi
profond penseur que savant consommé,
le titre prouve que, rigoureusement par-

do Nunc de eeteris artibus quibus institaen-
dos priusquarn tradanturrhetoripuerosexistimo
strictim Slllijungam ut efficiatnr orbis ille doc.
trin2 quam Grœei e^xû^Xtov iza.i$iiax vocant.
Nam iisdem fere annis aliarum quoque disci.
pltaamrn studia ingredienda sunt, etc. Quintil.
last. Or. t, 10, 1.

Il y a bien ici l'idée d'un enchaînement, mais
seulement par rapport aux sciences appelées en-
cycliques,et non pas par rapport à la science prise
d'une manière ahsolue. « Les ignorants s'éton»
neront peut-être,dit aussi Vitruve(ï,1, 6), qu'une
nature d'homme puisse apprendre et retenir unsi grand noinhredeuonoiiissdiu-es. Mais lorsqu'ils
sauront que toutes ces connaissances se tiennent
par leurs différents objets et sont intimement
liées entre elles, ils en admeltront plus facile.
ment la possibilité. » Vitruve ajoute . Encyclios
enim disciplina uti corpus utium ex bis mem-
bris est composite. Itaque, qui a teneris setati-
bus eruditionibus Variis instruuntur, omnibus
literis, aguoscunt easdem notas, commumeatio-
nemque omnium dîsciplinarum, et eà re facilius
omoia cognoseuat. »



tant, l'ouvrage est impossible. Le genre
humain ne sait pas tout, et nul homme,
nulle réunion d'hommes n'est capablede
recueillir et d'enfermer dans un livre toÉt
ce que sait le genre humain. Le mot en-
cyclopédie dans son sens littéral et phi-
losophiquen'est donc qu'un mensongede
l'ambition etdel'orgueil d'esprit*.»Dece
que la science n'est pas complète, M. Pa-
gès de l'Ariége déduit pareillement cette
conséquence qu'uneencyclopédie univer-
selle est impossible; il ajoute même qu'elle
ne deviendra jamais possible, «car, dit-
il, du jour où tout serait découvert, dé-
montré, dogmatique, l'homme cesserait
d'être homme, Dieu cesserait d'être
Dieu

u
Quoi qu'il en soit decette dernière thèse,

là n'est pas la question, et ces commentai-

res, suivant nous, portent à faux. Per-
sonne, que nous sachions, n'a demandé
aux encyclopédies une science complète,
quand la science n'est pas complète elle-
même. Au reste, comme nous l'avons
dit en commençant cet ouvrage (Discours
préliminaire), une encyclopédie est bien
moins un instrument de la science qu'un
moyen de civilisation et de sociabilité;
elle est, si l'on veut, un lien naturel en-
tre toutes les sciences, destiné à réunir
en un foyer commun les rayons de lu-
mière qui émanent de chacune, afin de
produire cette clarté qui est comme le
jour moral de l'humanité entière, dont elle
aide et féconde toutes les entreprises.

Car autre chose est la science indivi-
ducllc et autre chose la science géné-
rale l'une peut embellir et charmer
la retraite du savant ou de l'érudit, sa-
tisfaire son besoin d'étude, séduire et
entrainer soit esprit curieux, flatler son
ambition en faisant voir a tous quels nua-
ges épais il peut éclaircir ou dissiper,
dans quelles profondeurs il s'abîme et à
quelle hauteur il s'élève; mais l'aulre
est comme la nourvHuve intellectuelle
de notre espèce, une condition de vie
et de dignité, profitable à tous, à tous
indispensable du moment où ils se sont

(*) Article Encyclopédie fait pour l'Encrclopé.
die progressive, qui en est restée aux premières
livraisons.

(•*) Encyclopédie mokerne de M. Courtin, à l'nr-
ticle Encjrchpeitif.

reconnus, où ils ont réfléchi sur leur
nature, sur leurs besoins, sur leur des-
tination.

Les sciences, dans le fait, n'ont point
d'intérêt par elles-mêmes elles n'en
ont que par rapport à l'homme dont
elles tendent à améliorer la condition
physique, dont elles développent l'es-
sence spirituelle, et qu'elles sont desti-
nées à rendre meilleur. A l'aide de la
science, l'homme cherche la solution des
problèmes sur lesquels il est dans une si
pénible incertitude; et c'est elle aussi qui
par ses objets les plus dissemblables, les
plus éloignés en apparence du but direct
qu'il a en vue, provoque en lui la ré-
flexion, exerce son intelligence, mûrit
son jugement, soutient sa pensée médi-
tative et favorise l'abstraction qui est la
plus grande gloire de l'homme, puisque
parelle il s'élève au-dessus du monde pé-
rissable pour se mettre en contact, même
ici-bas, avec la patrie vers laquelle son
instinct le pousse, patrie dont le pressen-
timent fait de lui l'être moral, la noble
créature, qui effleure cette terre et la dé-
daigne comme au-dessous de lui et de
ses destinées. De plus, la science est un
moyen dé sociabilité que rien ne rem-
placerait, non-seulement en ce qu'elle
perfectionne la machine sociale, mais

encore parce que ses vérités fournis-
sent la plus ample matière à l'échange
des idées les plus intéressantes, les plus
dignes de captiver l'attention et d'exciter
la curiosité. Or, cet échange, produit par
la conversation ou la publicité, fait le
lien des sociétés en rapprochant plus
intimement l'homme de l'homme son
frère.

Ainsi donc la science est l'apanage de
l'hnmanilé entière, elle est son droit;
notre espèce la réclame comme un be-
soin impérieux. Confinée d'abord dans
la retraite des gens d'études, élaborée
dans ses détails en mille endroits diffé-
rents et peut-être aux extrémités du
monde elle aspire au grand jour de la
publicité, où elle se reconnait, où elle
se complète en attirant à elle de toutes
parts tout ce qui appartient à son do-
maine, où elle se montre dans son en-
semble, facilitant la vie, corrigeant les
mœurs, réformant les états, dégageant la



religion de tout ce qui défigurait la su-
blime image de l'Être suprême.

De même que la civilisation ne se com-
pose pas de toutes les élucubrations des
savanls ni de tout l'attirail d'érudition
dont ils sont pesammentarmés, de même
aussi les encyclopédies, reflets de cette
civilisation, n'ont que faire de toutes les
discussions minutieuses et souvent con-
tradictoires sur lesquelles la science se
fonde, par lesquelles elle s'affermit, et
dont personne n'est plus éloignéque nous
de contester le mérite. C'est en la dé-
barrassant des parties étrangères qui
l'enveloppent, comme la fusion dégage
le métal des éléments moins précieux
combinés dans le minerai, en la conden-
sant et en la sublimant pour ainsi dire,
qu'il est possible de l'embrasser d'un
coup d'oeil dans sa totalité.

Magnifique spectacle que celui de la
science humaine réduite à ce qu'elle a
de plus utile pour la satisfaction de nos
besoins terrestres et de ceux de notre âme
immortelle; ensemble harmonieux où
tout se tient, où tout concourt au même
effet, dont les parties s'expliquent, se
complètent les unes par les autres, et qui
proclame la grandeur de l'homme, sa
divine extraction, mieux que ne la prou-
veraient les argumentations les plus ha-
biles et les plus serrées 1

Résumer la science d'uneépoque,mar-
quer avec précision le point où elle est
arrivée, puis la divulguer, l'infiltrer en
quelque sorte dans la vie, répandre son
jour vivifiant sur les intérêts sociaux, sur
l'éducation, sur la religion, sur les mœurs,
sur les affaires, sur les conversations du
grand monde, et jusque sur les cause-
ries du foyer domestique, telle est, sui-
vant nous, la tâche importante des ency-
clopédies.

On s'est mépris sur leur mission. Elles
propagent la science et ne la font pas; la
prenant toute faite dans les laboratoires
de ses adeptes, elles la jettent à pleines
mains au dehors, et s'en emparera qui-
conque est préparé à la recevoir. Elles
lui gagnent des amis, elles préservent de
l'isolement ceux qui la cultivent, en atti-
rant vers eux tant d'hommes qui n'ont
su encore que l'aimer pour en faire des
auditeurs intelligents de ceux qui la pro-

fessent et des lecteurs judicieux de leurs
livres.

Mais s'il en est ainsi, d'où viennent
donc les mépris des hommes de l'école
pour ces sortes d'ouvrages auxquels nous
venons de voir qu'ils ont tout à gagner
eux-mêmes? D'où vient qu'en France
surtout on les voit dédaigner d'y avoir
recours, quand ils y trouveraient avec
facilité mille choses qu'ils ignorent;quand
ils y verraient leur science isolémentcul-
tivée dans ses mille rapports avec toutes
les autres sciences; quand ils y appren-
draient à les respecter toutes, en re-
connaissantque la leur n'a pas seule de
l'importance, qu'elle ne présente guère
plus de difficultés que la plupart des au-
tres, qu'il y a un monde en dehors de
celui où ils se renferment? Cette lecon
de modestie, ce préservatifcontre la pré-
somption et le pédantisme, n'ont-ils pas
déjà leur prix, et les ouvrages dont nous
parlons ne leur offriraient il» pas en
outre, même dans leur branchespéciale,
un moyen commode de remémoration?

Cela ne nous paraît pas douteux; et ce-
pendant l'injustice, nous pouvons dire l'in-
gratitudedes savants, envers les encyclo-
pédiesn'a rien d'étonnant pour nous. Car
au lieu d'y voir un véhicule de la civili-
sation, trop souvent on les a représentées
aussi comme des instruments de la science;
alors s'armant pour les juger de toute
la rigueurdes procédésscientifiques, ap-
portant à cet examen toutes les exigences
d'un homme du métier chacun en éplu-
cha la partie qu'il connaissait lui-même
parfaitement peut-être à l'exclusion de
toutes les autres, et n'eut pas beaucoup
de peine à y découvrir des imperfections,
des lacunes, des erreurs, des choses qui,
vraies autrefois, ne l'étaient plus à ce mo-
ment. Sans réfléchir qu'embrassant tout
il était impossible d'approfondir les dé-
tails à l'égal de celui qui fait de cela seul
l'affaire de sa vie, ces savants ont accusé
les encyclopédies de réduire la science à
de mesquines proportions et de rester en
arrière d'elle; comme si leur mission les
appelait en avant,commesi aujourd'huiau
niveau de la science, elles ne devaient pas
être nécessairement dépassées par elle
dès le lendemain.Mais, jugés d'après leurs
propres prétentions, les encyclopédistes



n'avaient pas le droit de se plaindre
vouloir avancer la science était de leur
part une ambition déplacée et l'on de-
vait bien s'attendre à ce que ceux dont
elles usurpaient les fonctions s'en ven-
geassent sur elles.

Non jamais les encyclopédies ne
remplaceront les traités ex pmjesso:
l'omniscience n'appartientqu'à Dieu, et
même la science humaine, si incom-
plète qu'elle soit est impossible à uu
homme seul. Reste une association
d'hommes choisis dans toutes les bran-
ches mais le produit d'une société de

ce genre ne satisfera jamais, dans toutes
ses parties, aux conditions rigoureuses
d'un système scientifique.

D'après cela, ne faites point d'encyclo-
pédies pour les savants, comme l'a re-
commandé pourtant un homme dont
nous serions les derniers à révoquer en
doute les hautes lumières. N'en faites
pas pourceux-là; car dans leur branche
spéciale, vous ne parviendrez jamais à les
satisfaire, et dans toutes les autres, ils
ne vous demandent pas tant de détails,
n'ayant ni le temps de vous y suivre ni
l'occasion d'en appliquer la connaissance.
Ce qui leur sera vraiment utile, ce sont
des renseignements exacts, substantiels,
complets relativement à la surface, mais
courts et rapides sur les matières qui
restent en dehors de leurs études habi-
tuelles, matières que le hasard, des be-
soins inattendus recommandent à leur
attention et dont ne traitent point les
livres de leurs bibliothèques réunis d'a-
près un plan prémédité. Ces mêmes li-
vres, au contraire, rendront toujours
superflus pour eux les traités spéciaux,
quelque approfondis qu'on les suppose,
dont l'auteurcité aurait voulu composer
son Encyclopédie savante et progres-
sive.

Mais à part les savants, on peut faire
des encyclopédies pour tout le monde;
on peut en faire sur toutes les échelles
possibles; car le savoir encyclopédique,
terme essentiellement relatif, varie sui-
vant les époques et les classes de la po-
pulalion. Il y aura une encyclopédie de
l'enfance et une encyclopédie de l'âge

(*) M. Guizot, Encyclopédieprogrtiiin, art.
Encjrclopidie, p. 33.

mûr, une encyclopédiepopulaire et une
encyclopédie des gens du monde, etc.
Chacune embrassera,non pas assurément
tout le domaine de la science, même
dans ses sommités, mais toutes les. con-
naissances appropriées à un âge, à une
condition, à une époque. Et même, en
embrassant non plus seulement un cer-
tain ordre de connaissances, mais la
science dans son ensemble, les encyclo-
pédies sont susceptibles d'une grande
diversité quant,à leur forme, leurs li-
mites et leur portée. En effet, selon
qu'elles prennent la science à sa surface
ou qu'elles la suivent dans ses profon-
deurs, elles seront plus ou moins l'ex-
pression du véritable état de la civilisa-
tion d'une époque.

Elles affectent de préférence l'ordre
alphabétique, dont on ne peut mécon-
naître les avantages. Cet ordre permet
de satisfaire sans peine ni perte de temps
les besoins du moment présent; il atta-
che le lecteur par une extrême variété et
attire sa curiosité sur des matières aux-
quelles il n'avait pas pensé, mais aux-
quelles il s'arrêtera, les trouvant entre-
mêlées à celles dont il s'occupe et que
d'abord il voulait seules connaître.
L'ordre alphabétique peut être plus ou
moins restreint: s'il l'est trop, beaucoup
de matières intéressantes, mais faible-
ment liées aux articles généraux, reste-
ront en dehors de son cadre, et son but
essentiel, celui de procurer une extrême
facilité pour les recherches, sera man-
qué trop peu restreint, il entraînera
d'éternelles redites et par conséquent
beaucoup d'espace perdu; des mots tout-
à-fait secondaires prendront une im-
portance démesurée et la multiplicité
des volumes n'aura plus de bornes.

Au reste, malgré ses avantages, l'or-
drealphabétiquen'est pas une condition
inhérente aux encyclopédies en affec-
tant l'ordre systématique, qui est celui
de la coordination et de la subordination
naturelle des matières, elles répondraient
même davantage à l'idée scientifique,en
même temps qu'elles formeraient incon-
testablement un édifice plus régulière-
ment construit, mieux proportionné,
offrant moins de vides, moins de super-
fétations et meins de disparates. Mais



aussi elles seraient inaccessiblesan grand
nombre, elles ne rempliraient plus leur
but de provoquer les rt cherches instruc-
tives par la facilité avec laquelle on les
satisfait et d'éveiller le goût de la science
en aplanissant ses abords, en l'offrant
à chacun telle qu'il la demande, sans
aspérités repoussantes, sans cet enchaî-
nement sévère qui menace de trop de
fatigues.

Mais c'est là précisément, nous le sa-
vons bien, un des griefs des savants
contre les encyclopédies. Elles rendent
l'étude trop facile, disent-ils, elles dis-
pensent de travaux sérieux, de recher-
ches laborieuses; elles multiplient les
demi-savants, toujoursémerveillés d'eux-
mêmes et n'hésitant jamais à opposer
leur savoir superficiel,acquis à si peu de
frais, au savoir solide et chèrement ache-
té des hommes profondément instruits.
De la légèreté des opinions et des études
naissent ensuite, ajoutent-ils, les ambi-
tions précoces et les tentatives inconsi-
dérées, intempestives, de réformes, etc.
Cet inconvénient des dictionnaires, nous
ne le nions pas; nous l'avons avoué au
contraire à propos d'un dictionnaire cé-
lèbre (vof.- Conversations- Lexikon);
mais un homme d'une autorité bien au-
dessus de la nôtre a déjà répondu pour
nous qu'il est également inhérent à l'im-
primerie, à la presse, aux journaux, à
l'active circulation des idées et des ca-
pitaux, en un mot à la civilisation elle-
même. Faudra-t-il condamner cette der-
nière parce qu'elle entraine des abus, et
ceux-ci ne sont-ils pas mille fois com-
pensés par ses avantages ?

D'ailleurs pour les études sérieuses et
suivies il faut des ressources, il faut des
bibliothèques. En rencontre-t-on par-
tout ? sont-elles à votre portée, quand
vous vivez loin des grandes villes ou si

vous aimez la campagne et l'isolement?
Vous suivent-elle's dans les voyages, ou
ne formeraient-elles pas un bagage trop
lourd pour votre mobilité? Bien plus,
une bibliothèque incohérente, mal com-
posée, fût-elle de dix mille, de vingt
mille volumes, serait moins utile qu'une
encyclopédie encore récente, bien faite,
offrant le moins de lacunes possible.
Elle avait pris à tâche de condenser

la science d'en distiller pour ainsi dire
un extrait, tandis que dans les livres or-
dinaires cette dernière s'élale à son aise,
inuliipliant les volumes à grand renfort
de phrases, ornements de discours ou
précaulionsoratoires.Diderot remarque
avec raison qu'une seule idée neuve en-
gendre des volumes sous la plume d'un
écrivain, et que ces volumes se réduisentàà
quelques lignes sous la plume d'un en-
cyclopédiste.

C'est à l'homme d'études vivant loin
des bibliothèquesou qui, dans la sienne,
trouverait seulement les livres relatifs à

sa branche spéciale, par exemple à la
théologie au droit, à la médecine, à la
philosophie ou à la littérature; c'est à
l'homme public, chez qui mille affaires
différentes sur lesquelles il donne un avis
supposent une science variée que rare-
ment il possède et qu'il n'aurait pas
le loisir de puiser à ses sources véri-
tables c'est aux gens du monde, journel-
lement mêlés aux conversations des sa-
lons, où des sujets de toute nature sont
tour à tour abordéset qui dédaignentd'y
porter les observations banales que cha-
cun débite, mais qui ne sont écoutées
de personne; c'est aux pères et mères,
aux instituteurs, aux amis des enfants,
pressés de questions par eux et qui
ne voudraient manquer pour chacune
d'elles, nous ne dirons pas d'une réponse,
mais d'une réponse exacte, qui satisfasse
l'esprit de celui qui la donne comme de
celui qui la reçoit, et n'y laisse point
d'incertitude; enfin c'est aux jeunes étu-
diants encore incertains sur la branche
de la science qu'ils- voudront cultiver et
qui cherchent à se faire de toutes une
idée nette et précise, ou qui, au moment
de prendre place sur les bancs des cours
universitaires, voudraient contempler le
grand spectacle de la science dans son
ensemble, connaitre à l'avance, au moins
dans leurs généralités, les sujets dont ils
auront à suivre le développement; ou
bien à ceux qui, remarquant des la-
cunes dans l'enseignement de leurs mai-
tres ou dans le souvenir qu'ils en rap-
portent, demanderaient aux livres de
suppléer à ce qui leur a échappé ou à
leur donner l'explication de ce qu'ils
n'ont pas compris c'est, disons-nous, à



toutes ces classes différentes,auxquelles
on pourrait en ajouter beaucoup d'autres,
que les encyclopédies s'adressent.

Ces classes avides d'instruction, soit
que leurs membres en aient puisé le
goût dans leur éducation première ou
que leur position sociale, supérieure à

leurs lumières, leur en ait fait sentir le
besoin, on peut les réunir sous la déno-
mination d'hommes du monde, préféra-
ble, suivant nous, à celle de classe

moyenne, qui est relative à la position de
fortune plutôt qu'au degré d'instruction.
Une encyclopédie des gens du monde
est en conséquence la plus élevée du
genre. Placée à égale distance d'une en-
cyclopédie des savants, suivant nous
impossible à réaliser et manquant d'ob-
jet véritable, et d'une encyclopédie po-
pulaire ou élémentaire où ne trouve-
raient place que des notions très géné-
rales, de simples indications sur toutes
les choses entrées dans la pratique vul-
gaire, son titre n'exclut personne, ni
le peuple, qui dans ses sommités touche
de près à ce qu'on est convenu d'appeler
la bonne compagnie, ni les savants dont
chacun l'est dans sa branche seulement
et rentre à l'égard de toutes les autres
dans la vaste catégorie des gens du
monde. Fait par les savants, afin d'être
au niveau des connaissances actuelles,
un tel ouvrage doit être mis à la portée
de ceux qui n'appartiennent pas à cette
classe et leur offrir sur toutes les con-
naissances usuelles, c'est-à dire dont la
sociétés" est emparéedéjd, n'importe pour
quel usage, une instruction plus que suf-
fisante. Egalement propre à aider les
études supérieures et à satisfaire aux
besoins de la viesociale, il est plus qu'un
dictionnaire de la conversation et de
la lecture, titre qui n'engage pas à un
travail bien fort de science, ni bien
harmonieux dans son plan et dans sa
distribution. A. la fois plus grave et plus
vaste, la mission d'un tel ouvrage con-
siste à offrir à tous, comme dans
un miroir, le reflet de la civilisation
européenne, un point de départ à qui-
conque veut s'enfoncer djns les profon-
deurs de la science, et pour ainsi dire le

panorama de cette dernière à qui veut
s'orienter dans son immense domaine.

Mais à l'état de prodigieux déve-
loppement où est arrivée la science,
comment faire pour passer en revue
toutes ses branches, si ce n'est en
les résumant, en se bornant à ce
qu'elles ont de positif et d'essentiel,
laissant à l'écart toute stérile discussion
et tout l'échafaudage temporaire qui a
servi pour en construire l'édifice. Le pu-
blic s'informe de ce qui est, non de ce
qui parait ne pas être; des résultats ob-
tenus, non des embarras et des com-
plications qu'il a fallu traverser pour les
obtenir. Or, nous l'avons dit, ce sont
les intérêts de la société en général telle
que l'ont faite tant de révolutions succes-
sives et le progrès constant de l'esprit hu-
main, qu'une encyclopédie des gens du
monde doit servir.

Mais dans ces limites même la tâche
est immense sans le choix le plus ju-
dicieux, sans la plus grande sobriété
dans l'expression, la matière remplirait
d'innombrables volumes. Où faut-il s'ar-
rêter ? quels noms, quelles choses, faut-
il exclure du cadre et lesquels est-il pos-
sible d'y admettre? Convenons-en,ces
questions sont un peu laissées à l'arbi-
traire leur solution dans la pratique
met à l'épreuve le tact, le goût, la mesure
de l'homme chargé de coordonner tous
les matériaux dont se composera l'édi-
fice.

La biographie doit-elle y entrer? On
ne le croyait pas autrefois et rien n'en
fait une loi. Elle nuira sans doute aux
proportions,à la distributionsymétrique
du livre, elle y introduira presque iné-
vitablement quelques répétitions; mais
elle ajoutera à son utilité, elle adoucira
ce qu'aurait de sévère son ordonnance
plus scientifique, elle jettera beaucoup
de variété dans les détails, et elle fera
sans cesse apparaître aux yeux de l'hom-
me, l'homme même, sujet qui l'intéresse
plus que tout autre. Et quels hommes
peuvent exciter davantagenotre curiosité
que ceux avec lesquels nous vivons, dont
la science nous éclaire, dont l'industrie
améliore notre condition, dont le talent
créateur embellit notre existence, dont
les vertus élèvent notre âme et nous
servent d'exemple; ou ceux encore dont
l'épée nous protège, dont la sagesse nous



gouverne, dont les grandes passions nous
agitent, dont les crimes nous repoussent
et nous donnent de sévères levons; en
un mot les contemporains célèbres ou
fameux ?

Une encyclopédie des gens du monde
peut donc admettre toutes ces choses.
Mais,si alors elles'annonce commeuni ver-
selle,elle n'affiche pas pour cela la ridicule
prétention de contenir la totalité de la
science réduite en système.

D'Alembert et Diderot ont placé en
tête de leur grande Encyclopédie du
dernier siècle un arbre de la science mo-
difié de celui du chancelierBacon; ils ont
défini leur titre même par enchaînement
de connaissances,et ils se piquent d'ê-
tre habituellement fidèles à un ordre en-
cyclopédique formé en rapportantnos
différentes connaissances aux diverses
facultés de l'aine. Dès le début de son
excellent article Encyclopédie Diderot
annonce un système. « En effet, dit-il,
« le but d'une encyclopédie est de rassem-

« bler les connaissanceséparsessurlasur-
« face de la terre, d'en exposer le systè-
« me général aux hommes avec qui nous
« vivons, et de le transmettreaux hommes
« qui viendront après nous, afin que les

« travaux des siècles passés n'aient pas été

« des travaux inutiles pour les siècles qui
« succéderont;que nos neveux, devenant
« plus instruits, deviennent en même

« temps plus vertueux et plus heureux, et
« que nous ne mourions pas sansavoir bien
« mérité du genre humain. »En saisissant
avec bonheur ce dernier point de vue, on
peut, on doit, selon nous, décliner lapre-
mière partie de la lâche. Un tel système
est sans doute utile à construire et l'ar-
bre encyclopédique servira de fil d'A-
riane dans le labyrinthe de la science;
nous-mêmes, à l'article Science, nous
essaierons d'en offrir l'image avec tou-
tes ses ramifications multiples, dans la

vue de ramener à l'ordre scientifique
ce que l'ordre alphabétique a jeté pêle-
mêle dans cet ouvrage; mais nous ne
voyons pas quelleen peut être l'applica-
tion en détail,puisquel'alphabet isole tous

ces éléments que le système voudrait
coordonner ou subdiviser entre eux.
Nous ne voyons pas, dans le dictionnaire
même de Diderot, que l'exécution ré-

ponde à la tbéorîft chaque mot s'y trou-
ve à la place que lui assignait l'ordre al-
phabétique, sans rappeleraucunement la
classification rapportant tout aux facul-
tés de l'âme. Nous sommes d'accordavec
nos illustres devanciers sur un point: c'est
qu'une classification des connaissances
humaines aussi complète que possible
doit précéder le travail des articles, afin
qu'aucune matière importanten'y échap-
pe et que l'on voie clairement ce qu'il
faut recevoir dans le cadre et ce qu'il en
faut exclure; puis aussi afin de détermi-
ner l'importance relative de chaque ma-
tièreetsurquel plan du vaste tableau elle
figurera. Car, dit encore avec raisonDide-
rot, dans l'articlequi est pour l'encyclopé-
diste une source inépuisable d'instruc-
tions précieuses, « il faut considérer un
« dictionnaire universel des sciences et
« des arts comme une campagne im-
« mense couverte de montagnes, de plai-
nes, de rochers, d'eaux, de forêts,
1 d'animaux, et de tous les objets qui
« font la variété d'un grand paysage. La
« lumière du ciel les éclaire tous; mais
« ils en sont tous frappés diversement.

Les uns s'avancent par leur nature et
1 leur exposition jusque sur le devant de
« la scène; d'autres sont distribués sur
« une infinité de plans intermédiaires;i
« il y en a qui se perdent dans le lointain;
« tous se font valoir réciproquement. »
Voilà en peu de mots la vraie méthode à
suivre dans la construction d'une ency-
clopédie; -c'est de cette distribution que
dépendra en grande partie son unité.
Ainsi faite, elle assignera à chaque chose
sa place les articles généraux embras-
serontd'un coup d'oeil toute une matière,
non pas'superficiellement, mais de haut,
touchant à tout, classant tout, mais ne
s'attachant point au détail; puis, dans
les articles de second ordre, la matière,
prise par un de ses côtés, se développe,
laisse entrevoir ses richesses, éveille la
curiosité par les notions qu'elle tient en
réserve, et met sur la voie quiconque ne
veut rien ignorer de ce qu'elle peut lui
apprendre. Viennent enfin au troisième
rang, mais encore subdivisésen plusieurs
classes, les articles de détail, où chaque
idée, chaque fait, est franchement abor-
dé, éclairci, disséqué. Ainsi l'on prévient



les redites et les oublis, on se rend
compte du mot sous lequel chaque chose

sera expliquée, on détermine les nuances
des synonymes*, ou, si la nuance est im-
perceptible, on choisit le mot auquel on
rattachera l'explication de la chose, et
le mot analogue devient un simple ren-
voi* Ces renvois multipliésjudicieuse-
ment rattacheront aussi les articles de
second ou de troisième ordre aux ar-
ticles fondamentaux de la classification.
Si alors cette disposition ne rencontre
pas de difficultés graves, si les articles
sont toujours prêts au moment de l'im-
pression, si une lettre trop chargée n'a
pas besoin d'être dédoublée en faveur
d'une autre lettre moins riche, et que les
collaborateurs épuisent dans l'article
voulu la matière donnée sans empiéter
sur les autres, il y aura unité de plan;
et toutefois cette unité ne sera visible
qu'à cette condition qu'on bouleverse
l'ordre alphabétique pour placer chaque
article sur son rameau ou sur sa branche
de l'arbre encyclopédique.

Cette unité de plan, l'encyclopédie
3es gens du monde doit chercher à l'at-
teindre, mais non d'une manièreabsolue;
car dans une classification tout n'est pas
d'un égal intérêt pour son public à elle.
Elle ne peut espérerd'y réussir toujours, à

cause du grand nombre de collabora-
teurs entre lesquels il faut répartir la
matière, si chacune de ses subdivisions
doit être au niveau des connaissancesac-
quises ou de l'état actuel de toutes les
doctrines*

(*) Dans notre ouvrage, par exemple, on
trouve déjà l'article Dieux, Demi-Dieux, et ce-
pendantnous promettons encore Polythéisme,
Paganisme et Mythologie- II faut donc bien
se rendre compte de ce qu'on dira à chacun de
ces mots pour prévenir les lacunes aussi liiea
que les répétitions. Les mots IMPRIMERIE et
TYPOGRAPHIEauront de même chacun son arti-
cle.

(**) Ainsi nous avons renvoyé de Connaissan-
tes HUMAINES à SCIRNCR, de Corpulence à
Obésité, de CouP DE SANG à Apoplexie, de Do-
mination à Empire, ({'Emancipation d'escla-
VES à Affranchissement,etc.

(*)Maiutenirl'accordentre tes collaborateurs
au nombre de plusieurs centaines, éviter les re-
dite et plus encore les contradictions lier en-
tre eux tous les articles, bien déterminer leur
étendue rrl itive, telles seront toujours les prin-
cipales difficultés à vaincre dans la rédaction
d'une encyclopédie. Cepeudant n'estsansdoute

Les mêmes restrictions s'appliquent
à l'unité de doctrines indispensable à
établir au moins quant aux prin-
cipes généraux, et bien difficile cepen-
dant quand le même homme, ou tout
au moins un très petit nombre d'hom-
mes bien d'accordentre eux, ne sont pas
appelés à faire connaître tant de sys-
tèmes politiques, philosophiques, reli-
gieux qui ont marqué dans l'histoire
de la civilisation, soit dans différents
siècles, soit simultanément dans des lo-
calités diverses. Dans tout autre cas,
l'unité de doctrines ne saurait être
absolue, car la pensée d'une nom-
breuse réunion de collaborateurs ne
se laissera jamais réduire à une seule et
même pensée. Tout homme de talentré-
clame d'ailleurs son indépendance, une
certaine latitude dans l'exposé de ses
vues, et il ne serait guère plus juste que
possible d'emprisonnertant d'intelligen-
ces diverses, la plupart supérieures, dans
une sphère d'idées mesurée à l'horizon
étroit d'un seul homme. Mais le choc des
idées dans le même ouvrage étant plus
intolérable encore,un compromisdevient
nécessaire. Après la construction d'une
nomenclature sagement calculée, le pre-
mier besoin pour le directeur ou les di-
recteurs d'une pareille entreprise, c'est
d'avoir des idées arrêtées sur toutes les
principales doctrines et de ne jamais les
perdre de vue quand il s'en présente une
application. Ces idées, il les fera accepter
à ses collègues chargés des articles qui,
de près ou de loin, touchent aux prin-
cipes;' il peut compter d'autant plus
sur cette acceptation qu'il aura choisi
ses collègues suivant ses sympathies et

pas impossible d'y réussir, au moyen d'une no-
menclature soigneusementdressée à l'avance et
d'une attention infatigable de la part du rédac-
teur en chef. Ces difficultés au reste ne sont pas
les seules, nous le savons bien, mais nous nous
dispenserons de les énumérer, Diderot l'ayant
fait admirablement dans l'article Enc/clopédic.
La justesse de ses observations nous est confir-
mée par notre propre expérience et elles ajou-
teraient encore au sentiment déjà bien vif de no-
tre insuffisance, si notre courage n'était soutenu
par les suffrages encourageants du public bien
dus h près tout au talent éprouvéde tant d'habilea
collaborateurs, ainsi qu'aux soins éclairés, à la
sollicitude des éditeurs, dont le dévouementà la
cause que nous servons en commun n'a pas re-
culé devant les sacrifices.



suivant la connaissance qu'il avait
des leurs. Dans le plus gran' jombre
de cas d'ailleurs, pour éviter de se
prononcer, on suivra la méthode his-
torique, faisant connaitre ce qui a été
dit et écrit sans prendre parti ni dans un
sens ni dans un autre; on dira sur une
théorie le pour et le contre, on expose-
ra les doctrines sans les imposer. Rap-
porteurs fidèles, les auteurs mettront
sous les yeux du lecteur les pièces du
procès et auront trop bonne opinion de

son intelligence pour se croire obligés de
réfléchir pour lui. Ainsi se produiront
avec avantage et dans tout leur jour les
divers systèmes sans exclusion, sans
dogmatisme. Ce dernier sera réservé
pour les vérités éternelles, incontestables,
fondamentales pour notre espèce et qu'il
est dans son intérêt de maintenir iné-
branlables. S'il se montre ailleurs, il sera
d'accord avec les vues générales de l'ou-
vrage et s'il ne l'était pas, si des opinions
neuves, remarquables, curieuses à con-
naître, ne peuvent se produire autre-
ment qu'en témoignant de la foi qu'elles
ont en elles-mêmes, on ne leur en laisse-
rait la faculté que sous toutes réserves et
sans assumer sur les rédacteurs la res-
ponsabilité de ces idées*. Celles de l'ou-
vrage se retrouveront toujours dans les
articles qui dominent une matière et qui
assignent leur place et leur valeur à ceux
d'un degré inférieur dans la classification.

Ainsi, point de divergence d'opinions
dans les choses fondamentales, point de
contradiction même dans les détails, à
moins que cette divergence ou cette con-
tradiction ne soit aussitôt justifiée ou
expliquée dans les notes: cette condition
est essentielle; mais du reste tolérance
parfaite. et parfaite liberté pour des

croyances diverses, quand il serait témé-
raire de se prononcer en faveur de l'une
à l'exclusion des autres.

Cette méthode étant celle que nous
avons suivie, elle exigera quelques dé-
veloppements de plus, et elle nous fait
descendre de la hauteur des géuéralités

(*) Cest aussi ce que Mous avons fait pour un
aMez grand nombre d'articles dogmatiques dans
un sells différent de celui que nous adopterions
nous-mêmes. Tels sont par. exemple les articles
ASSOCIATION, ATOMES, Enseignementdriver-
«El, etc.

sur le terrain de notre propre ouvrage
pour en faire l'application. On voudra
savoir sans doute encore sur quoi enfin
nous prétendons fonder notre unité de
doctrines. Ne serait-ce pas, dira-t-on
peut-être après avoir lu ce qui précède,
sur un syncrétisme aveugle donnant rai-
son à tout le monde, ou sur un scepti-
cisme désespérant, pour lequel il n'y a
de certitude nulle part? Ni sur l'un ni
sur l'autre, grâces au ciel L'unité de
doctrines chez nous repose sur cet éclec-
lisme si bien défini par l'un de nos col-
laborateurs dans l'article spécial consacré
à ce mot, système qui combat une opi-
nion extrême par l'extrême opposé, sûr
de ne rencontrer la vérité ni à un bout
ni à l'autre, mais au milieu, à égale dis-
tance de chacun. Entrons à ce sujet dans
quelques détails et commençons par la
religion. Quelques personnes, voyant
sur la liste des auteurs les noms de plu-
sieurs écrivains protestants, ont cru
frapper juste en désignant notre ouvrage
du nom A' Encyclopédie protestante
elles ne réfléchissaient pas qu'au même
titre il serait une Encyclopédie catho-
lique,puisqu'un évêqueet d'autres mem-
bres du clergé catholique figurent sur la
même liste. Le fait est que nous plaçons
la religion au-dessus de ces distinctions
d'églises, ainsi qu'on le reconnaîtra aux
mots Foi et Rf.licion; nous ne jurons
ni par Lutherni par le concile de Trente,
et nous nous servons du flambeau de la
raison pour juger en quoi consiste le
vrai christianislne qui, bien compris, est
sans aucun doute la vraie religion. Mais
en exprimant nos propres idées et nos
propres sentiments dans les articles où il

nous paraît possible de dégager les vé-
rités éternelles de leur enveloppe histo-
rique ou dogmatique, c'est pour nous
un devoir de justice de mettre dans
tout leur jour les différents systèmes re-
ligieux, et à cet effet nous en confions
l'exposé à des hommes qui en parlent
pertinemment et avec conviction. Car
nous faisons profession de respecter les
choses réputées saintes, à quelque culte
qu'elles appartiennent, pourvu qu'au
lieu de conduire à Dieu elles ne dépri-
ment pas l'essor de notre âme ni n'en
vicient les tendances morales. En philo*



Sbpliie, nous repoussons le matérialisme

et le sensualisme comme dégradants
pour l'espèce humaine; mais nous vou-
lons que le spiritualisme tienne compte
de l'union intime du corps et de l'âme,
de l'action incessante d'un de ces prin-
cipes sur l'autre, et de leur combinaison
souvent si étroite qu'il devient difficile
de faire à chacun sa part. En politique,
nous plaçons en première ligne la di-
gnité de l'homme dont la moralité est la
base; nous croyons à la perfectibilitédes
états comme à celle des individus; nous
aimons le progrès et la liberté et nous
sommes sûrs que l'action gouvernemen-
tale doit se retirer dans un cercle de jour
en jour plus étroit devant la civilisation
croissantedes sociétés plus sûres d'elles-
mêmes, moins sujettes à l'égarement.
Mais aussi nous nous gardons bien
d'oublier que le progrès est une question
de temps et que les fruits les plus doux
sont ceux qui sont les plus longs à mû-
rir. Ce progrès, nous le voyons également
dispensé à tous les peuples, mais à cha-
cun suivant l'état de culture où il est
arrivé. D'abord très lent à raison des
ressources bornées, il avance dans une
progression géométrique une fois qu'il a
atteint un degré plus élevé. Pour nous,
le salut des nations ne tient pas à cer-
taines formes de gouvernement, car ces
formes se règlent sur les besoins divers
de chacune; nous ne le faisons pas dé-
pendre non plus d'une constitution
écrite, fût-elle la plus logique possible,

car souvent l'usage vivace vaut encore
mieux que la lettre morte de la loi
écrite. A des situations différentes con-
viennent des moyens également diffé-
rents et si, comme Français, la Charte de
1830 a toutes nos sympathies, ce n'est

pas que nous n'imaginions rien au-des-

sus, ni par rapport à nous-mêmes dans
d'autres temps, ni par rapport à d'autres
peuples, même à l'époque actuelle.

Qu'on nous permette de le dire, l'in-
dépendance est notre devise comme la
vérité est le but de nos études. Philoso-
phie, politique, religion,nous la portons
partout, et l'on a pu voir par beaucoup
de nos articles combien nous sommes
tentés de réviser l'histoire toutes les fois
qu'il y a certitude pour nous qu'elle était

mal faite. Loin de nous toutefois la pré-
tention téméraire de réformer la science;
mais l'esprit humain a secoué le joug de
l'autorité et la révision du travail des siè-
cles est si avancée qu'il ne reste plus
qu'à glaner dans ce champ où nous a de-
vancés l'ingénieuse et laborieuse Alle-
magne.

« J'ai dit qu'il n'appartenait qu'à un
« siècle philosophe de tenter une ency-
« clopédie, et je l'ai dit parce que cet ou-
« vrage demande partont plus de har-
«diesse dans l'esprit qu'on n'en a com-
« munément dans les siècles pusillanimes
« du goût. Cette maxime de Diderot
ne sera pas la nôtre; notre ambition n'est
pas si haute et nous ne présumons pas
autant de nos forces. Désormais tous les
siècles sont philosophes, et la révision
dont nous venons de parler se fait en de-
hors des encyclopédies.

On a dit de D'Alembert et de Diderot
qu'ils ont élevé un monument entre le
passé et l'avenir sur lequel tout le passé
était écrit. Hélas! oui; au bout de vingt
ans seulement c'était un passé bien ac-
compli, à ce point que la nouvelle géné-
ration n'y vit plus que de l'histoire. Mais
une immensecatastrophe avait passé des-
sus en renouvelant la France. Le même
sort nous sera-t-il réservé? Nous espé-
rons qu'il n'en sera pas ainsi. Dix ans
auront suffi pour achever notre ouvrage,
et ce court intervalle n'aura pas permis
qu'il vieillisse, comme tant d'autres, avant
d'être à sa fin. Il arrivait d'ailleurs à la
suite d'un événement historique décisif,
la révolution de 1830, qui ne laisse pas
craindre de longtemps une rénovation
profonde. Sans doute ce livrene marquera
pas une ère nouvelle,mais au moins pré-
sentera-t-il cette nouveauté que, pour la
première fois, l'étranger aura eu sa part
dans les trophées qui décorent le monu-
ment et qu'il aura pu faire valoir ses ti-
tres dans ses différents idiomes sans
crainte de rester incompris. Or la civi-
lisation d'une époque est le produit
mixte de l'activité morale, intellec-
tuelle et même matérielle de tous les
peuples policés. Tous n'y concourent
point au même degré, mais aucun n'y

reste tout-à-fait étranger. L'Egypte, la
Grèce, l'Italie, l'Espagne, le Portugal,



ont primé tour à tour; aujourd'hui la
France, l'Allemagne et l'Angleterre mar-
chenten tête; il faut étudier avec le même
soin leur état spécial de culture pour re-
tracer le tabieau de la civilisation euro-
péenne.

Jetons maintenant un coup d'oeil sur
les ouvrages qui, à différentes époques,
et décorés ou non du titre d'encyclopé-
dies, ont cherché à mettre l'ensemble de
la science à la portée d'un nombre de
lecteurs plus grand de siècle en siècle.

Chez les Grecs, Aristote était l'homme
encyclopédique par excellence dans l'ac-
ception la plus commune du mot, puis-
qu'il embrassait et classait non-seule-
ment tout ce qui devait entrer dans l'é-
ducation d'un homme libre, mais la
science tout entière, dans l'état où elle
était de son temps. Alors il était possi-
ble, même dans ce sens, d'être encyclo-
pédique car des milliers d'hommes ne
s'étant pas encore adonnés à l'exploi-
tation de la science, son cercle embras-
sait infiniment moins qu'aujourd'hui, et
la vie d'un homme pouvait suffire à étu-
dier les travaux de toute nature dont elle
avait été l'objet. Chez les Romains, Var-
ron et Pline l'Ancienétaientaussides hom-

mes universels. Deux ouvrages perdus du
premier, l'un intituléRerumhumanarum
et divinarum antiquitates l'autre Disci-
plinarum libri IX, paraissentavoir ren-
fermé, à peu de chose près, la somme de
toutes les connaissances alors répandues
dans le monde; et personne n'ignoredans
quelle large acception il faut prendre ce
titre d'Historia naturalis donné par le
second à un ouvrage vraiment universel,
puisqu'on y trouve sur tous les sujets les
plus précieux renseignements. Cependant
V Onomasticon de Julius Pollux (au lie
siècle av. J.-C.) et le recueil primitif de
Jean Stobée (au v^ siècle après J.-C.)
avaient une plus grande analogie avec nos
encyclopédies modernes, dont le diction-
naire de Suidas, grammairien du Xe siè-
cle, établit mieux encore le type général
déjà ébauché au ve siècle dans le Saty-
ricon de Marlianus Capella (voy. CA-
PELLA), ouvrage singulier, mêlé de prose
et de vers, et où sont réunies en un seul
faisceau la grammaire, la dialectique, la
rhétorique, la géométrie, l'astrologie,

l'arithmétique et la musique, qui compre-
nait la poésie. Or les sept sciences qu'on
vient de nommer formaientà cette époque
l'ensemble du savoir humain. Vincent de
Beauvais fit, au xiue siècle, un pas de
plus par son Speculum majus, dont la
première édition (Strasb., 1473, 10 vol.
in-fol.) compte parmi les livres d'une
extrême rareté. Sous ce nom de Specu-
lum et sous celui de Summa le moyen-
âge eut véritablementses encyclopédies;
car on commençait alors à sentir que les
sciences tiennent les unes aux autres,
que c'est à leurs dépens qu'elles s'igno-
rent réciproquement, qu'il ne faut pas
scinder l'esprit humain en casiers divers,
mais que toutes ses facultés doivent se
développer concurremment. Ce senti-
ment donna naissance aux universités,
qui désignèrent d'abord une corporation
de savants ( universitas magistrorum et
scholarium) mais dont on détourna le
nom deson acception primitive lorsqu'on
eut compris l'unité de la science.Il signi-
fiait dès lors universitas litterarum uni-
versitas rei litterariœ.Ce que les universi-
tés étaient dans la vie, les encyclopédies le
devinrent, à leur exemple et par elles,
dans la retraite, dans les livres. Mais de
même que dans l'homme certaines facul-
tés se développentaux dépens des autres
et les dominent, de même aussi règna-t-
il peu d'accord entre les facultés univer-
sitaires, réputées les unes fondamentales,
les autres seulement auxiliaires et acces-
soires. Il y eut lutte entre elles jusqu'à
ce que le grand Bacon (voy.), également
versé dans toutes, vint y mettre fin en dé-
montrant l'importance relative de cha-
cune. A lui l'honneur du premier système
scientifique, d'un essai hardi et heureux
d'enchaîner les sciences entre elles et de
les montrer indispensables les unes aux
autres. Son arbre scientifique, contenu
dans le livre célèbre De augmentis scien-
tiarum, fit à cette époque une sensation
difficile à comprendre aujourd'hui que
les besoins de la vie mettent toutes les
sciences à contribution, et dans un siècle
qui dépense et use si vite toutes les idées
qu'aucune n'a plus le droit de captiver
longtemps l'attention publique. Ce livre
De augrnêntis scientiarum, joint au No-
vum organon (1605 et 1620), est un mo-



nument impérissable de la prodigieuse
portée de l'esprit humain.

Plus elle s'enrichissait de faits et d'i-
dées, plus la science, pour conserver son
unité, avait besoin d'être réduite en sys-
tème. Ce fut la gloire de Bacon de l'avoir
tenté; mais il le fit plutôt dans l'intérêt
de la science que dans celui de la civili-
sation en général, qui toutefois n'en pro-
fita pas moins. Il était à prévoir qu'on
appliquerait un jour aux encyclopédies

son heureuse idée de l'arbre encyclopé-
dique, peu compatible cependant avec
l'incohérencede l'ordre alphabétique qui
ne tarda pas à être en faveur.

Ainsi que nous l'avons déjà dit, le
mot encyclopédie n'était pas en usage
parmi les Grecs ni même parmi les Ro-
mains les uns et les autres se servaient
cependant des mots science encyclique
qu'on trouve dans Athénée, comme dans
Vitruve et dans Quintilien.En tète d'un
livre et pour en former le litre, ce mot
parait, pour la première fois peut-être, en

1559, quand Paul Scalieh* publia à Bâle
son Encyclopœdia, sive orbis discipli-
narum tum sacrarum tum projanarum
epiitemon; puis de nouveau en 1583
dans une édition refondue du livre de G.
Reisrh, Margarita plùlosnpliica, édi-
tion qui, publiée aussi à Bâle, prenait ce
titre: Habitiium s. disciplinarum perfec-
tissima Encyclopcedia. Le même titre se
retrouve fréquemment dans le xvne siè-
cle: il fut employé par Matthias Marti-
nius et par Alsled;d'autres, comme Hoff-
mann et Moreri, à l'exemple de Robert
et de Charles Estienne {y. ),s'en tinrent au
titre moins ambitieux de dictionnaire, et
sous celui de Bibliothèque on commença
en Italie sur une très vaste échelle une
encyclopédie qui resta inachevée (Coro-
nelli, Venise, 1701, 7 vol. in-fol. n'ar-
rivant encore qu'à la lettre C)* En
France, Chevigny préluda, mais de fort
loin, à une encyclopédie des gens du
monde par l'ouvrage bien maigre intitulé:
La science des personnes de la cour, de
l'épée et de la robe, dont la 5* édition
parut à Amsterdam en 1717 (4vol.).

(*) y<>ï- notre article Chambkrs.
(**) Plus tard, l'itulie en eut nne autre: Nuovo

Dizionario scientificoe curioso, aacro-profano, de
(i. P. l'iviiti, Venise, r;46-5t, i2Tul in-fol.

On eut ensuite le Dictionnaire des arts
et des sciences' de Thomas Corneille, et
plusieurs autres dictionnaires, tous à

peu près oubliés aujourd'hui, sauf celui
de Bayle, qui n'était qu'une biographie
par ordre alphabétique; mais on -n'eut
rien d'universel comme le lexique publié

par le libraire Zedlerà Halle sous ce titre:
Universallexicon aller JVissenschaften
und Kiinste, et qui, après celui de Ia-
blonsky, fut la première encyclopédieal-
lemandedisposée par ordre alphabétique.
C'est d'elle sans doute qu'a voulu parler
Diderot en disant: « Ce serait un oubli
inexcusable que de ne pas se procurer
la grandeEncyclopédieallemande.» Cet
immense ouvrage, aujourd'hui d'une
faible utilité, forme avec les suppléments
68 volumes in-fol. 20 ans suffirent ce-
pendant pour le terminer (de 1732 à
1752). La mort de plusieurs rédacteurs
en chef aérait sans doute porté le trou-
ble dans cette entreprise colossale si
l'habile éditeur n'avait su la maintenir
dans la ligne où il l'avait tout d'abord
placée. Un autre libraire, Varrentrapp
à Francfort-sur-le-Mein,fut moins heu-
reux dans une publication du même
genre*, un peu moins complète cepen-
dant, mais plus régulière, mieux pro-
portionnée et aussi plus savante. Com-
mencée en 1778, elle e,ut 23 vol. petitin-
fol. et s'arrêta en 1804 à la lettreK. L'en-
cyclopédie de Krùnitz, ainsi nommée de
son premier fondateur, avait été com-
mencée quelques années plus tôt cet ou-
vrage, très savant dans sa spécialité*
s'est en quelque sorte annulé lui-même;
assez éloigné encore de la fin bien qu'il
remplisse à lui seul plusieurs rayons
d'une bibliothèque, il lui aura fallu près
d'un siècle pour se compléter.

En Angleterre, Ephraim Chambers
(voy. ) avait fait paraître dès l'année
1728 sa Cyclopœdia, or a universal dic-
tionary of arts and sciences, Londres,
2 vol. in-fol., recueil incomplet et mé-
diocre, mais qui devint la base d'un
monument lilléraire et scientifique dont
l'influence a été immense sur son siècle,

C)Ttutsche Encyclopaditodtr ail gemtmet Real-
TVœrierbuch aller Kunste und ffissiritschaften.

(*') QEkonomisch-TechnologischeEncyclopctdie,
Berliu, 1773 jusqu'à ce jour, T. I – iSj, iu-8",



la grande Encyclopédie française, à la-
quelle nous devons nous arrêter encore
un instant ici, après avoir déjà parlé de
son origine aux articles DIDEROT et
D'ALEMBERT (T. VII, p. 456, et T. VIII,
p. 166 et suiv.), et de ses prétentions
philosophiques dans la première partie
du présent article.

Il serait injuste de juger ce grand ou-
vrage avec nos idées et d'après nos be-
soins actuels s'il a vieilli si vite, c'est
qu'il a été suivi à peu d'intervalle d'une
rénovation sociale qu'il a puissamment
contribué à amener sur la France, et
cette gloire est assez belle pour tenir lieu
de toute autre. Mais d'ailleurs l'ouvrage,
considéré en lui-même, fut une concep-
tion.gigantesque, exécutée avec ordre,
avec supériorité, avec une persévérance
digne des plus'grands éloges. Diderot a
pu dire justement que son Encyclopédie
avait sur tout autre ouvrage, « je ne
dis pas de la même étendue, mais quel
qu'il soit, composé par une société ou
par un seul homme, l'avantage de con-
tenir une infinité de choses nouvelles et
qu'on chercherait inutilement ailleurs. »
Renfermant en outre un grand nombre
de morceaux du plus remarquable ta-
lent, il ne brillait pas moins comme
composition littéraire que par la supé-
riorité du jugement et par la hardiesse
des opinions. La sévérité à son égard
serait d'autant plus déplacée que ses
auteurs ont rendu la tâche* facile à

ceux qui sont entrés après eux dans la
même voie et que nul ne dévoilerait
aussi bien les imperfections de l'œuvre
que ne l'a fait Diderot lui même

avec une modestie surpassée seulement
par la justesse et la finesse des remar-
ques. Lui-même a fourni ses ad-
versaires tout un arsenal de critiques
et de griefs à faire valoir. « J'examine
notre travail sans partialité, dit-il; je
vois qu'il n'y a peut-être aucune sorte
de faute que nous n'ayons commise, et
je suis forcé d'avouer que d'une ency-
clopédie telle que la nôtre il entrerait
à peine les deux tiers dans une véritable
encyclopédie. » Comment un pareil aveu
ne désarmerait il pas la critique? Et
s'il n'a pas sauvé D'Alembert et Dide-
rot des plus cruelles persécutions c'est

que le mérite littéraire n'était qu'un tort
de plus aux yeux des ennemis d'un ou-
vrage qui. ruinait leur crédit et leur
puissance. Ne se bornant pas à s'annon-
cer comme une oeuvre philosophique,
comme une véritable déclaration de
guerre faite aux abus et aux préjugés,
l'Encyclopédie se montra exclusive en
matière de doctrines elle imposa la
philosophie et non pas seulement la
philosophie en général, mais sa philoso-
phie à elle, esprit de doute et de fronde
assez superficiel, substituant un bon sens
vulgaire à ce qui devrait être le résultat
de méditations profondes et de hautes
abstractions. Militante, agressive dès le
début, elle prit dans la lutte qu'elle eut
à soutenir une acrimonie toujours crois-
sante, et sa polémique ne fut pas sans
violence. Elle brava l'Église, l'Univer-
sité, la cour, les parlements et tous ces
pouvoirs se liguèrent contre elle, multi-
pliant les censures, lançant les arrêts,
fulminant même l'excommunication.Le
gouvernement ne s'en tint pas vis-à-vis
d'elle aux tracasseries suscitées par les
censeurs il mit des entraves à sa publi-
cation, menaça la liberté de ses auteurs
et lassa par les dégoûts le courage de D'A-
lembert. Cependant, honteux bientôt de
son rôle et cédant à l'opinion publique,
plus puissante que les arrêts des parle-
ments et les interdictions des évêques;
voyant d'ailleurs Frédéric II et Ca-
therine II offrir leur patronage à des
hommes qui avaient cru honorer leur
pays en y élevant un monumentaux doc-
trines, aux sciences.et aux arts, le gou-
vernement, sous le ministère de Males-
herbes, arrêta ses poursuites et toléra
une publication qu'il n'avait pas la force
de permettre. Il feignit de croire à son
impression au-,delà des frontières, quand
tout le monde la voyait exécuter sous ses
yeux et faire'plus de bruit à Paris et dans
toute la France que la guerre de Sept-
Ans elle-même..

Voici le titre complet del'ouvrage En-
cyclopédie, ou Dictionnaire raisonné
des sciences, des arts et des métiers, par
une société de- gens de lettres, mis en
ordre par Diderot, et quanta la par-
tie mathématique,par D'Alembert* Il
en parut, de 1751 à 1772, 28 volumes



qui furent suivis, après un court in- 1

tervalle, de 5 volumes supplémentaires
1

(Amsterd. lisez Paris, 1776, 1777), et J

en 1780 d'une table analytique et rai- J

sonnée des matières en 2 volumes. En 1

même temps qu'à Paris, l'ouvrage s'im- (

primait à Genève, où parut aussi la se- 1

conde édition (1777, 39 vol. in-4°),
préférable à celle de Paris parce que les
suppléments y sont fondus dans le corps
de l'ouvrage. D'autres réimpressionssont
celles de Lausanne et Berne (1778, 36
tomes ou 72 vol. grand in-8° avec 3
vol. de planches in- 4°); de Lucques,
avec quelques additions d'Octave Dio-
datti (1758-1771, 28 vol. in-fol.); de

Livourne (1770, 33 vol. in-fol.). L'édi-
tion considérablement augmentée que
donna le professeur Fortunat de Félicé
(Yverdun, 1770-1780, 58 vol. in-4°),
est incorrecte et n'offre qu'un médio-

cre intérêt par les articles historiques,
géographiques, biographiques et autres,
ajoutés par l'éditeur.

Le livre de Diderot était déjà bien long

pour une encyclopédie à l'usage des
c;lasses libérales en général; mais un autre
ouvrage fondé, sur elle, V Encyclopédie
méthodique ou parordre de matières la
laissa bien loin derrière elle sous ce rap-
port. Panckoucke crut faire une chose
utile en scindant le dictionnaireuniversel

en un grand nombre de dictionnaires
particuliers traitant chacun séparément

une science, de manière à en approfon-
dir toutes les parties. Cette entreprise,
très honorable pour les maisons Pan-
ckoucke et Agassé qui l'ont conçue et
achevée,n'a pas obtenu le succès dû à leur
zèle et à. tant de sacrifices. Commencée

en 1781, elle n'a été mise à fin qu'en
1832, et elle se composeaujourd'hui de
157 volumes de texte (plus 42 parties de

planches) dont les premiers ont généra-
lement vieilli et dont les derniers ne se
rapportent plus absolument aux autres.
Son importanceest plus dans les diction-
naires spéciaux de certains arts ou scien-

ces que dans l'ensemble de l'ouvrage

comme encyclopédie. La traduction es-
pagnole qui en fut commencée à Madrid
n'a pas eu de suite depuis 1806.

Ces ouvrages ont donné l'impulsion
si les encyclopédie^ spnt désormais un

besoin de la civilisation, c'est à eux qu'on
en est redevable. L'Angleterre et l'Alle-
magne multiplièrent les imitations et
nous offrirent à leur tour des modèles.
Ce serait un travail long et difficile que
de faire connaître et apprécier tous ces
livres dont la plupart sont d'une incon-
testable utilité bornons-nous à une ra-
pide mention. Depuis Chambers, les
principales encyclopédies anglaises sont
les suivantes Encyclopœilia Britan-
nica première édition Edimbourg
1788, 10 vol. in-4°; la sixième se com-
posait de 20 vol. in-4° plus 6 vol. de
suppléments; la 7e, donnée par Napier,
est actuellement en publication. Riche
en articles du plus haut mérite*, elle est
extrêmement inégale et fort loin d'être
complète en sou genre. la New Cyclo-
pœdia d'Abr. Rees (Londres, 1802,
sqq, 39 tomes en 79 volumes, in-4°,
plus 6 vol. de suppl.) tire son utilitésur-
tout des articles industriels ou techno-
logiques traités avec un soin tout parti-
culier il en a paru une contrefaçon amé-
ricaine. Ce sont, avec la technologie, les
sciences naturelles qui dominent dans
l'Edinburgh Encyclnpœdia de Brewster
(voy.); publiée de 18 15 à 1830, elle for-
me 18 volumes in-4°. 1/ Encyclopœdia
Londinensis, commencée en 1796 par
Wilkes, est déjà à sa ge édition, dont les
volumes,au nombre d'environ 22, seront
enrichis de 500 planches sur acier. Un
ouvrage non moins remarquableest l'En-
cyclopœdia metropolitana commencée
à Londres en 1815 et dont environ 40
volumes in-4° sont aujourd'hui publiés.
Nous nommerons encore: Gregory, Dic-
tionary of arts and sciences, Londres,
1806, 3 vol. in-4°; Nicholson, Britisli
Encyclopœdia Londres, 1809, 6 vol.
in-8°; John Millar, Encyclopœdia Edi-
nensis, Édimb., 1816, 6 vol. in-4° et
Miller, EncyclopœdiaPerthensis (Lon-
dres, 1816, 23 vol. in-8°).

En Allemagne, les bonnes encyclopé-
dies ne sont pas aussi nombreuses, à
moins de compter toutes les contrefaçons
du Conversations Lexihon de Brock-
haus mais depuis celles de Zedler, de

(*) Nousliti en avons déjà
emprunte quelques

uns, comme Canpunu, Edimbourg, etc., et nous
eu ferons de ipèine jiar la suite.

'1'



Varrentrapp, de Krûnitz (auxquelles
nous aurions dû ajouter peut-être le
Staats Zcitungs und Conversations-
Lexikon de Hûbnerqui, de 1742 à 1825
a eu 31 1 éditions ) ce pays en a eu d'ex-
cellentes, et tous les jours on en commence
de nouvelles. La plus complète, quantau
vocabulaire et en même temps l'ùne de
celles qui présentent le plus d'ordre et
d'ensembledans leur exécution, maissans
offrir aucun charme à la lecture, c'est le
Dictionnaire encyclopédiquedes scien-
ces, des arts et de l'industrie (Alten-
bourg, 1824-1837, 26 gros vol. in-8°),
commencé par MM. Binzer et Pierer, et
qu'après la mort de son collègue le der-
nier a seul continué jusqu'à la fin. Peu
d'ouvrages mettent aussi bien que celui-
ci sur la voie des recherches,qu'il ne sa-
tisfait toutefois qu'imparfaitement, à

cause de la brièveté de ses articles, tous
pleinsde sécheresse. Cette brièveté et son
impression parcimonieuse, désagréable à
l'œil, distingue le dictionnaire de Pierer
de la grande Encyclopédie allemande
d'Ersch et Gruber ÇitlgemeineEncyklo-
pœdiedcr WissenschaftenundKùnsle),
l'ouvrage le plus imposant dans ce genre
depuis l' Encyclopédie méthodique,peut-
être le plus savant de tous, et que nous
avons souvent l'occasion de citer dans le
nôtre. Commencé en 1818 à. Leipzig,
entamant l'alphabet par trois bouts dif-
férents, elle n'a guère rempli encore que
la moitié de son cadre, bien qu'elle
compte déjà 50 vol. in -4°. Pleins d'es-
time pour la science profonde dont la
plupart de ses articles sont nourris, nous
avons cependant des doutes sur son uti-
lité,comme encyclopédie. Car ces arti-
cles approfondis ne vont qu'à l'adresse
des savants qui n'en ont que faire s'ils
possèdent les principaux livres de leur
spécialité, et qui, sur la spécialité des
autres, ne demandent pas de si longs
traités. De plus, en changeant d'éditeur
(Enoch Richter, Gleditsch, Brockhaus),
et en paraissant par sections rédigées si-
multanément par plusieurs directeurs(la
lre par M. Gruber seul, depuis la mort
d'Ersch; la 2e par M. Hoffmann; la 3e

par MM. Meyer et Kœmptz), cet ouvrage,
déjà inégal et dont toutes les lacunesri'ont

pas été remplira dans les supplément! de

différentes lettres, a beaucoup perdu de
son unité, au reste bien difficile à main-
tenir dans une entreprise si colossale.

Après cet ouvrage, qu'on peut appeler
la bibliothèquedu savant, nous parlerons
enfin de celui qui, répandu en Allemagne
dans les plus petits hameaux, y est véri-
tablement devenu la bibliothèque des
classes moyennes. Les articles consacrés

par nousau Conversations-Lexikon(vqy.)
et à son estimablefondateur(vor. Brock-
haus) abrègent ici notre tàche et nous lais-
sent peu de mots à ajouter. Ce qui a fait
le succès de ce livre, malgré les dehors dé-
plaisants de ses premières éditions, mal-
gré les erreurs dont elles étaient remplies,
et malgré le décousu du plan et la sé-
cheresse du style, c'est qu'il s'adressait au
grand nombre, c'est que la perspicacité
de l'éditeur lui avait fait connaitre qu'il
y avait là des besoins à satisfaire et une
terreencoreviergeà exploiter.EnAllema-
gne, l'activité intellectuelle est immense:
toutes les classes y prennent part suivant
leurs moyens et leurs loisirs; même la
plus infime n'y reste pas tout-à-fait
étrangère. Une bibliothèque universelle
en raccourci, riche d'instruction, mais
dégagée des formes scientifiques, acces-
sible à tous par son bas prix, et rendant
les recherches commodes au moyen de
l'ordre alphabétique, était devenue une
chose nécessaire au peuple allemand
Brockhaus l'en dota. Un avertissement
assez étendu qui accompagne le dernier
volume de la 8e édition maintenant ter-
minée du Conversations -Lexikon nous
apprend contre quelles difficultés ce né-
gociant actif et éclairé lutta depuis 1808,
époque où il acheta l'ouvrage de Lœbel*,
jusqu'après le rétablissement de la paix
européenne, et même plus tard, quand les
contrefaçons vinrent compromettre sa
propriété si laborieusementacquise; mais
il nous met aussi dans la confidence du

(*)Cettepostfaceuous apprend aussi que Brock-
haus publia sa première édition, non pas à AI
tenbourg, mais à Amsterdam (1809,6 v. in-S°).
C'est l'ouvrage de Lœbel <|uien fut la base, et non
pas celui de HuUner, cité dans notre Discours
préliminaire;et à propos du même Hulmev nous
corrigerons ici une faute typographique qui s'est
glissée dans la traduction i'rançaise du titre de
son livre à l'article CoNVEasATioirs-LEXïKOïî «

T. VI, p 736, 2" col., ligne 33, au lieu de Ga-
ttlte d'état, lisez Dictionnaire d état etc.



succès inouï qui vint le dédommager de
ses peines et de ses sacrifices. Des huit
éditions entreprises jusqu'à ce jour, mal-
gré les contrefaçons et les traductions,
plusieurs eurent deux ou trois tirages,
chacun de 10,000, de 12,000, ou même
de 14,000 exemplaires, ce qui ne permet
pas d'établir à moins de 80,000 le compte
des exemplaires placés. Heureuse Alle-
magne heureux les éditeurs et les hom-
mes delettresdans un pays quiconsomme
lui-même tout ce qu'il produit dans sa
langue et où le rapide écoulement de
80,000 exemplaires d'un livre ne décou-
rage pas la tourbe des plagiaires et des
contrefacteurs

Après un pareil résultat, letitre adopté
par Brockhaus a dû faire fortune aussi
parait-il actuellement en Allemagne une
foule de Conversations-Lexikon AUge-
meines deutsches C. L.fiir die Gebilde-
ten einesiedenStandes, Leipzig,che/ les
frères Reichenbach, 10 vol.in-8°; Neues-
tes C. L. fur aile Stcende t. I-VI, Leip-
zig, Wigand; Neuestes und u'oh/feilstes
vollstœndiges C. L., Leipz., chez Meser,
etc. Plusieurs autres encyclopédies ou
dictionnaires allemands ne sont que des
plagiats déguisés indignes de toute men-
tion mais nous devons citer encore un
ouvrageparticulier à l'Autricheet auquel
nous aurons des emprunts à faire pour
nos articles relatifs à cet empire: OEster-
reichische National- Encyklopœdie,im
Geiste der Unbefangenheit bearbeitet,
Vienne, 1835-36,6 6 vol. in-8°. Parmi les
traductions- du Conversations-Lexikon,
cellede Phi \ade\phie[£ncyclopœdiaame-
ricana, 1829-33, 13 vol. in-8») nous
fournit des matériaux dans ses articles
américains, presque tous neufs, et nous
lui emprunterons surtout son excellent
article États-Unis. D'autres ont été en-
treprises en Angleterre et en Hollande.
L'Encyclopédie russe de Saint-Péters-
bourg a aussi pour base le Conversa-
tions-Lexikon.

MM. Treutte) et Wùrtz avaient eu un
instant l'idée de faire traduireen francais
cet ouvrage allemand; mais cette idée,
qui fut le point de départ de la présente
encyclopédie,ne tarda pas à être aban-
donnée, quand on reconnut que le dic-
tionnaire de fiiockhaus composé d'ail-

leurs en vue de lecteurs dont les be-
soins différaient des nôtres, avait aus-
si emprunté primitivement à des livres
français une grande quantité d'articles
dont la traduction aurait porté atteinte,
dans notre pays, à des droits inviolables.

Cependant en Franceaussi des besoins
nouveaux s'étaient fait jour la classe
moyenne, en se plaçant au centre de
l'état, avait accru ses lumières et son
bien-être comme en Allemagne. Elle est
désormais la base de la société; c'est
par elle que les affaires se décident. On
rencontre pêle-mêle aujourd'hui dans nos
salons le négociant et l'homme de lettres,
l'avocat et.le militaire, l'industriel et le
médecin, l'agriculteur et le capitaliste:
toutes les questions sont tour à tour
débattues, chacun y veut prendre part,
personne ne se borne plus aux matières
qui le concernent spécialement. Rien
ne nivelle les rangs comme l'instruction
jointe à l'esprit l'ignorant, fût-il mil-
lionnaire et de vieille souche, ne brillera
jamais dans la société; le roturier in-
struit et spirituel sera toujours trouvé
d'assezbonne compagnie. Bien des hom-
mes dans notre France nouvelle sont en-
core au-dessous de leur fortune, par la
faute de leur éducation dirigée en vue
d'une plus modeste condition; leurs
hiens les font siéger dans les conseils de la
nation où l'insuffisance de leurs lumières
leur ferme la bouche ou les menace du
ridicule s'ils ont moins de prudence. Le
désir d'apprendre est partout, et l'appli-
cation de la loi sur l'instructionprimaire
le fera naître mêmesous d'humbles chau-
mières.

Pour ces besoins nouveaux il fallait
de nouveaux moyens. Il fallait des livres
universels accessibles au grand nom-
bre, savants sans pédantisme, et qui,
surtout, ne fussent pas trop volumineux.
Pour remplir cet objet, M. Courtin (voy.)
publia de 1824 à 1832 son Encyclopé-
die moderneou Dictionnaireabrégédes
sciences, des lettres et des arts (Paris,
24 vol. in-8', avec2 vol. de planches),ou-
vrage intéressant et en général bien écrit,
dont le succès confirma la réalité du be-
soin, mais où le commentaire a trop
usurpé la place des faits et qui d'ailleurs
a servi de tribune à un libéralisme au-



jourd'hui dépassé, quel que fût alors son
mérite. C'était à la fois trop et trop peu
trop peu de notions réelles ou de savoir
positif, trop de réflexions explicatives
qu'il fallait laisser faire au lecteur lui-
même.

Le Conversations-tlœxikonallemand,
moins bien écrit, offrait infiniment plus
d'instruction; c'était un type propre à
servir de base pour un ouvrage de même
nature, sauf l'aridité du style, et qui
serait d'ailleurs plus complet quant à
la médecine, aux sciences naturelles
et aux sciences exactes, à la tech-
nologie et à l'économie rurale, plus
pratique dans sa tendance, jugeant de
plus haut les hommes et les choses de la
politique. MM. Treuttel et Wùrtz se
décidèrent en 1829 à entreprendre un
tel ouvrage et firent part au public
de leur projet par la voie des jour-
naux* et dans des prospectus qu'ils ré-
pandirent en grand nombre, On se mit
aussitôt à l'œuvre; un plan fut arrêté,
une nomenclature dressée et les colla-
borateurs, hommes de lettres et savants
notables, répartirent entre eux le tra-
vail des articles. Mais la révolution de
juillet 1830, fit ajourner la publica-
tion, et lorsqu'on fut prêt à la repren-
dre, d'autres éditeurs avaient annoncé

un ouvrage semblable, également basé

sur le Conversations- Lexikon, dont
même les premiers volumes n'étaient
guère qu'une, traduction modifiée et en-
richie de quelques articles nouveaux.
Le Dictionnaire de la conversation et
de la lecture (Paris, 1832 et suiv., t. I-
XLI, 82 livr., allant jusqu'à la lettre O),
s'est, depuis, élevé bien au-dessus de ce
faible commencement; mais, si nous en
jugions par différentes observations de
ses propres auteurs* il serait resté au-
dessous de l'idée qu'ils s'étaient faite de
leur tâche. Quoi qu'il en soit du mérite
relatif de cet ouvrage, rival du nôtre, et

(*) Voir entre antres, le Journal des Débats du
23 août 1&29. L'ouvrage devait paraître sous ce
titre. Nouveau Dictionnaire encyclopédique à l'u-
sage des Gens du Monde, et avoir i5 tomes divi-
sés en 3o volumes.
(*) Voir cellesqui précèdent les articlesEf^et

(T. XXIII, p. 355), Fodcbé (r. XXVIII, ,>. 9),

etc. Nous avons noté plusieurs autres passages
enrienx par rapport à l'histoire de ce Diction-
nau-4.

qu'il ne nous appartient pas de juger
par cette raison, s'il nous a enlevé des
lecteurs en divisant le publie, sa con-
currence a aussi eu pour nous de bons
effets en nous forçant à plus de soin, à

un redoublement de zèle et de circons-
pection, en nous offrant souvent un
exemple utile à suivre et en nous mon-
trant, plus souvent peut-être, les écueils
qu'il fallait éviter. Au reste, la tendance
des deux ouvrages est toute différente,
ils ne s'adressent pas aux mêmes lecteurs
et se feront chacun leur place dans le
monde instruit et éclairé.

Plus redoutable qu'aucune autre, cette
concurrencen'était pas la seule pourtant
que les éditeurs de V Encyclopédie des
Gens du Monde dussent avoir à soutenir.
Le succès des deux premiers ouvrages de
ce genre mit les encyclopédies en faveur,
et bientôt toutes sortes de livres affectè-
rent ce titre. Dans le nombre il y en a de
véritables, comme la petite Encyclopédie
des connaissances utiles, ouvrage popu-
laire, commencé presque simultanément
avec les deux autres, puis interrompu,
et repris récemment, et comme l'En-
cyclopédie nouvelle, d'abord panachée
de figures quand elle portait le titre
<3l Encyclopédie pittoresque mais ayant
aujourd'hui un aspect plus sévère et une
tendance plus prononcée. Dirigé par
MM. Reynaud et Leroux (Paris, 1834
et suiv., t. I-IV, petit in-fol.), cet ouvrage
veut battre en brèche l'organisation so-
ciale actuelle et les églises fondées sur
le christianisme. Il apporte au service
d'une cause assez voisine de celle des
saint-simoniens un talent que le chris-
tianisme, comme la société, aurait à re-
douter, si sa nature robuste' ne résistait
pas sans peine à toutes les attaques. Tout
autre est la tendance de V Encyclopédie
catholique et celle de V Encyclopédie du
xixe siècle, placées l'une et l'autre sous
la surveillance d'un comité dortliodoxie
formé par des prêtres catholiques. Nous
ne nous- souviendrons pa, de ce que leurs
prospectus contenaient de désobligeant
pour nous, leurs aînés dans la carrière,
occupant dans l'estime du public une
place qui pouvait bien être à leur con-
venance mais aussi on n'attend pas de

nous que nous les jugions sur leurs pro-



messes: or, jusqu'à ce jour ce n est guère
que parcelles-ci qu'eues nous sont con-
nues. Le lecteur verra si leur nomen-
clature plus riche et portée,, surtout dans
Y Encyclopédie catholique, à des limites
extrêmes, offre une instruction plus
digne de confiance, plus étendue, plus
facile même, et.s'il peut résulter d'une
telle multitude de détails un ensemble
plus complet et plus harmonieux.

Quant à nous, nous poursuivons avec
zèle et courage l'accomplissement de
notre tâche, heureux des suffrages dont
le publie a bien voulu encourager notre
travail et sûrs de les obtenir un jour à un
plus haut degré, si le dévouement à ses
intérêts, qui sont ceux de la civilisation,
et la persévérance la plus consciencieuse
suffisent pour les mériter. J. H. S.

ENCYCLOPÉDIQUES (recueils).
A plusienrs reprises on a tâché d'em-
brasser dans un seul recueil périodique-
les progrès de toutes les branches des
connaissances humaines, quoique cette
entreprise devienne de plus en plus dif-
ficile et demande de la part de ceux qui
la dirigent des connaissances presque
universelles. Vers le milieu du siècle
dernier, P. Rousseau commença un
Journalencyclopédique qui, toutefois,
avait un caractère plus littéraire que
scientifique. Après avoir paru de 1756 à
1759 à Liège, il fut continué l'année
suivante et jusqu'en 1791 à Bouillon; la
collection forme 288 vol. in-8°. Quatre
années après, Millin à Paris commença
son Magasin encyclopédique il le con-
tinua jusqu'en 1816. Ce recueil riche
en dissertations savantes, particulière-
ment sur les antiquités, forme 122 vol.
in-8°, pour lesquels Sajou a tait paraître
une table générale des matières en 4 vol.,
Paris, 1819. Au MagasinM'iUin fit succé-
deren 1817 des ^finales encyclopédiques
qui s'adressaientmoins auxsavantsque le
recueil précédent. Il en a paru 12 vol.
jusqu'à la mort de l'auteur en 1818. L'an-
née suî*ante, M. Jullien (de Paris) entre-
prit la Revue encyclopédique avec la coo-
pération d'un grand nombre de savants.
Ainsi que l'indique le titre, elle passait
en revue les principaux ouvrages sur les
sciences, la littérature, la morale et la
politique, tant en France qu'à l'étran-

ger. Les derniers volumes ont paru sous
la direction de MM. Carnot et Roux, et
enfin de M. Roux seul ces volumes
avaient une tendance particulière,celle
de propager certains principes de mo-
rale sociale. La Revue encyclopédi-
que, terminée eu 1833, forme 60 vol.
in-8°; une table' des matières pour les
dix premières années- de ce recueil a été
publiée sous le titre de Tabledécennale,
Paris, 1831 en 2 vol. On peut considé-
rer aussi comme un recueil encyclopé-
dique le Bulletin des sciences, publié
par Férussacdepuis 1823 jusqu'en 1830,t
quoique plusieurs branches, telles que la
jurisprudence, la théologie, la politique,
n'aient pas été comprises dans le plan,
déjà si vaste, de ce recueil périodique.
Voy. BULLETIN. D-G.

ENCYPROTYPE, du grec sv xOii/ju
x-jttoç type, empreinte ou figure dans le
cuivre. Cet adjectif français de nouvelle
formation ne s'emploie que par rapport
aux cartes géographiques on en trouve
l'explicationdans le premier de nos ar-
ticles portant ce titre, T. V, p. 11. S.

ENDÉCAGONE voy. Hendécago-
NE. Voy. de même à la lettre H Endéca-
bYLl.AEE et autres mots dans lesquelles
entre le grec svSexk onze.

ENDÉMIQUES (MALADIES), nom
qu'on donne aux maladies qui semblent
inhérentes à certains pays et qui dépen-
dent de causes locales (du grec evS^ftoç,
indigène, national, dont la racine est
S>5(*of tribu, peuple). Comme les mala-
dies épidémiques et les maladies conta-
gieuses (voy.),elles attaquent à la fois un
grand nombre de personnes; mais elles
se distinguentdes premières en ce qu'elles
règnent d'une manière permanente, et
des autres en ce qu'elles ne se répan-
dent pas au-delà d'une certaine limite et
qu'elles n'atteignentpas les personnes qui
ne viennent point les prendre au foyer.
Il ne faut pas croire cependant que ces
maladies, dans leur nature, leurs symp-
tômes, leur durée et leur terminaison,
soient différentes de celles qui se mon-
trent, soit sporadiquement, soit sous
forme d'épidémies. Voy. ce mot.

Les maladies qui sont le plus souvent
endémiques sont les fièvres intermittentes
des divers types, les goitres, les scrofu-



les, le scorbut, la fièvre jaune, le cho-
Iéra-morbu3, la pellagre, la plique po-
lonaise, etc., dont il est traité dans le

cours de cet ouvrage. Elles reconnaissent

pour causes les variations brusques de
la température, la stagnation de l'air, le
froid humide avec privation de lumière,
les émanations produites par des sub-
stances animales et végétales en décom-
position, celles que produisent un grand
nombre d'individus et surtout de mala-
des rassemblés dans le même lieu etc.

La preuve que les maladies endémi-
ques tiennent bien aux causes qui vien-
nent d'être énoncées, c'est qu'il suffit,
pour les faire disparaître, ou de dessé-
cher un marais, ou de supprimer une
usine, ou d'abattre quelques arbres, ou
bien de disséminer des individus trop
rapprochés les uns des autres. On voit
d'ailleurs renaitre les mêmes maux sous
l'influence des mêmes causes.

C'est à l'administration, éclairée par le
médecinobservateur et judicieux,à faire
disparaîtreles maladies endémiques. En
effet, on les voit toujours fuir devant la
véritable civilisation. La moyenne de la
vie augmente alors, ou, pour parler plus
exactement et plus modestementaussi,
elle se rapproche davantage de celle que
Dieu a faite aux hommes, mais que leur
ignorance et leur folie abrègent trop sou-
vent. L'histoire ne nous montre- 1 -elle
pas les mêmes contrées tour à tour flo-
rissantes de richesse et de santé ou ra-
vagées par la misère ou la maladie. Voy.
MORTALITÉ, PROBABILITES DE LA VIE.

Considérées individuellement,les ma-
ladies endémiques ne diffèrentguère des
affections sporadiques; mais leur traite-
ment présente pour indication spéciale
de remédier aux causes permanentes qui
les produisent et qui les entretiennent,
lorsqu'on les connaît et qu'on peut agir
sur elles; dans le cas contraire, l'émigra-
tion est le meilleur moyen. F. R.

ENDENTURE, voy. CHARTE.
ENDERMIQUE (méthode). Deux

mots caractérisent cette nouvelle ma-
nière d'administrer les médicaments:
faire pénétrer par la peau (en grec Siputx,

avec la prép. èv) les substances médica-
menteuses dont l'introduction par les
organe» digestifs serait difficile ou dan-

gereuse. Elle consiste donc à dénuder
une portion de la peau par le moyen
d'un vésicatoire, d'eau bouillante ou
d'un peu d'alcool enflammé, et de panser
la petite plaie avec une pommade con-
tenant un médicamenttel que l'opium,
le mercure, etc. Ce mode d'administra-
tion remplace avantageusement les fric-
tions médicamenteuses dans lesquelles
souvent rien ne pénètre à l'intérieur, et les
injectionsdans les veines dont l'emploi ne
saurait être qu'exceptionnel. Il est facile
de concevoir les avantages de la méthode
endermique, savoir: de ne point alté-
rer les substances comme le fait l'ac-
tion des organes digestifs, et par con-
séquent de permettre la réduction des
doses, d'assurer les résultats, de mé-
nager les organes digestifs, etc. Quant
aux inconvénients, ils résultent de l'ac-
tion chimique des substances appli-
quées, lesquelles occasionnentquelque-
fois beaucoup de douleurs et obligent
de recourir à l'emploi de la compres-
sion ou de médicaments propres à neu-
traliser l'action des premiers. La mé-
thode endermique compte déjà quelques
succès propres à encourager de nou-
velles tentatives. F. R.

ENDIVE, voy. Chicorée.
ENDOR (pythonisse D'), voy. PY-

THONISSE et Saùl.
ENDOS, ENDOSSEMENT. L'en-

dossement ou endos est un acte inscrit
ordinairement au dos d'une lettre de
change ou d'un billet à ordre, et par
lequel on en transmet à un autre la
propriété ou le pouvoir d'en toucher
le montant.

Dans le droit commun, le proprié-
taire d'une créance peut la céder à un
tiers; mais la loi civile, pour prévenir
les fraudes et les incertitudes, a pres-
crit des formalités particulières, les-
quelles sont énuméréesau liv. 3, chap. 8,
du Code civil. Ainsi, par exemple, le
cessionnaire n'est saisi à l'égard des
tiers que par la signification du trans-
port faite au débiteur, ou par l'accep-
tation de ce dernier, dans un acte au-
thentique de manière que si avant
cette signification ou cette acceptation,
le débiteur paie le cédant, il est vala-
blement libéré.



Mais la célérité qu'exige le commerce

ne pouvail, s'arranger de ces formes
lentes. Le législateur a voulu que la
seule déclaration, inscrite au dos d'un
effet négociable et par laquelle le porteur
le passait à l'ordre d'un tiers suffit
pour en transférer la propriété.

Toutefois, l'endossement, pour être
régulier et conséquemment'avoir son
plein et entier effet, doit remplir trois
conditions essentielles: 1° être daté;
2° exprimer la valeur fournie à l'en-
dosseur; 3° énoncer le nom de la per-
sonne au profit de qui il est passé.

La date a pour objet d'empêcher les
fraudes, telles que celle d'un failli,
qui omettrait à dessein de dater ses
endossements, afin qu'on ne s'aperçût
pas qu'il les a souscrits depuis sa faillite,
ou dans les dix jours qui l'ont précédée,
c'est-à-dire à une époque où il était de
plein droit dessaisi de l'administration
de ses biens. En principe, les actes
sous seing privé n'ont de date que du
jour où ils ont été enregistrés. L'acte
authentique, au contraire, a date cer-
taine du jour de sa rédaction. Or, le
législateur a voulu, dans l'intérêt du
commerce, que les lettres de change,
les billets à ordre, les endossements
fissent foi de leur date, comme les actes
authentiques et il a même poussé la ri-
gueur jusqu'à punirl'antidate {voy.) des
peines de faux, c'est-à-dire des travaux
forcés à temps; ce qui toutefois ne doit
s'entendre que de l'antidate faite en vue
de frauder, et non par pure inadvertance.

L'endossement, en second lieu, doit
exprimer quelle espèce de valeur a été
fournie à l'endosseur en échange de la
lettre ou du billet, c'est-à-dire si la va-
leur a été fournie en argent, en mar-
chandises, en compte, ou de toute autre
manière. L'expression valeur en compte
ou reçu comptant suffirait, mais non
celle-ci valeur reçue. Un eudos'con-
çu en ces derniers termes ne vaudraitque
comme simple procuration.

Enfin l'endossement doit énnncer le
nom de la personne à l'ordre de qui il
est passé. L'endos en blanc, générale-
ment admis autrefois, est présumé ir-
régulier depuis la promulgationdu Code
de commerce. Cependant cette pré-

somption, selon la jurisprudence la plus
récente de la cour suprême, peut s'éva-
nouir devant des preuves bien établies;
et l'endos, quoique irrégulier, peut opé-
rer la transmission, si le porteur en jus.
tifie par des écrits, par des registres non
suspects, ou par des preuves testimo-
niales.

Ainsi revêtu des formes légales, l'en-
dossement fait passer au cessionnaire
tous les droits du cédant, de sorte que
l'effet semble n'avoir jamais appartenu
qu'à celui qui s'en trouve propriétaire
au moment de l'échéance. Toutefois, les
endosseurs, c'est-à-dire tous ceux qui
l'ont successivement signé, accepté ou
endossé, sont garants solidaires de la
réalité de la créance transférée.

Une question fort importanteest celle
de savoir si les effets de commerce peu-
vent être valablement transférés par en-
dossement après leur échéance. L'affir-
mative a été constamment admise par la
cour suprême, et notamment dans un
arrêt longuement et judicieusementmo-
tivé, du 28 janvier 1834. Mais ce prin-
cipe reçoit exception quand il y a eu pré-
sentation au paiement et protêt (voy.).
On conçoiten effet qu'une fois la présen-

tation effectuée et le refus du paiement
.constaté, les effets de commerce perdent
leur caractère de créances nettes et li-
quides, en faveur duquel le privilége de
circuler par endossement leur a été ac-
cordé. Ils rentrent dès lors dans la ca-
tégorie des créances litigieuses.

On peut encore transférer la propriété
d'un effet de commerce par un acte sé-
paré mais alors ce n'est plus un endos-
sement, c'est un transport ordinaire
soumis aux règles du droit civil.

Les endossements d'effets négociables
sont exempts d'enregistrement mais
ceux de billets non négociables, comme
de toutes obligations ordinaires, sont
assujettis au droit de un pour cent.

Voir les articles 136 et suiv., 164,
187 et 188 du Code de commerce; voy,
aussi LETTRE DE chance. A. H-N.

ENDOSMOSE (mot qui paraitformé
du grec ùt/*oç ou âtnç, coup, impul-
sion, joint à l'adverbe l'vSov, dedans).
Deux liquides miscibles et hétérogènes
étant séparés par une cloison à porea ca-



pillaires, ils marchent l'un vers l'autre
avec inégalité au travers des canaux ca-
pillaires de la cloison séparatrice. De
cette inégalité dans leur marche il ré-
sulte que l'un des deux liquides reçoit
de son voisin plus qu'il ne lui donne,

en sorte que son volume augmente sans
cesse aux dépens de l'autre. Il y a donc
alors deux courants, un fort et un faible:
le premier a reçu le nom d'endosrnose,
le second celui à'exosmose. Mais ces
dénominationsn'exprimentpas la cause,
ils n'indiquent que l'existence des cou-
rants et les effets dynamiques qui en ré-
sultent. On peut bien, par l'observation,
déterminer les proportions relatives des
deux courants, connaître les conditions
de l'inégalité variable de leur marche;
mais la cause générale du phénomèneest
inconnue.

On a voulu l'expliquer par une im-
pulsion électrique, par les phénomènes
de la capillarité, par la différence de
densité des liquides. L'auteur de fa dé-
couverte de l'endosmose,M. Dutrochet,
partagea d'abord ces diverses opinions;
mais des expériences plus exactes lui ont
démontré que l'ascension capillaire ne
détermine point par.son degré la direc-
tion du courant de l'endosmose; la ca-
pillarité n'en est pas la cause, mais le
moyen. La théorie basée sur la tendance
des liquides vers leur mixtion, sur la
différence de l'ascension capillaire des
deux liquides opposés, n'est plus ad-
missible, ou, tout au moins, elle n'est
pas d'une application générale.

On a appliqué avec succès le phé-
nomène de l'endosmose à des questions
de physiologie végétale jusqu'alors inso-
lubles, telles que celles relatives à l'as-
cension du fluide végétal, à l'irritabilité
végétale, etc. Diverses expériences récen-
tes ont prouvé, comme l'avait soupçonné
M. Dutrochet, que l'endosmoseet l'exos-
mose jouent un grand rôle dans les phé-
nomènes vitaux. Ainsi le docteur Gra-
ham ayant observé que l'endosmose et
l'exosmose ont lieu pour les gaz comme
pour les liquides, Faust tint compte de
cette remarque, et s'assura que le déga-
gement de l'acide carbonique dans la
respiration est en grande-partie un effet
de l'endosmose. Une expérience plus ré-

cente (Repue britannique, 1836), celle
du. docteur Rogers, établit que l'en-
dosmose n'a lieu que quand la cloison
séparatrice est d'un tissu organique ani-
mal ou végétal qu'elle varie non-seule-
ment en raison de la nature du tissu,
mais encore suivant celle du fluide li-
quide ou gazeux mis en contact avec les
deux surfaces du tissu. C'est sur cette ob-
servation appliquée à la physiologie que
repose la nouvelleet brillante théorie de
M. Rogers sur la respiration. Cette expé-
rience ajouteaux faits signalés par M. Du-
trochet et recule les limites d'une science
qui, par la réunion des lois organiques
aux lois physiologiques,cherche à ratta-
cher les phénomènes vitaux aux phéno-
mènes généraux qui régissent la matière
inorganique. L. D. C.

ENDUIT. On, appelle enduit une
couche de rapport que l'on applique en
dernier lieu sur la surface des construc-
tions, pour en faire disparaître les aspé-
rités et les défectuosités d'aspect ré-
sultant de la substance grossière des ma-
tériaux.

L'application des enduits a générale-
ment deux objets l'un de propreté et
même de décoration, l'autre de conser-
vation. Conséquemmenton s'en dispense
sur les parois des murs élevés en pierre
et, en marbre, parce que ces matériaux
sont de leur nature résistants et de
plus susceptibles d'être parementés et
polis presque entièrement au ciseau.

Sur nos bâtiments de Paris, ordinai-
rement bâtis en moellon brut, les enduits
sont faits -en plâtre (voy. ce mot), sub-
stance minérale dont on pourrait dire
ce

qu'Ésope disait des langues que c'est
en même temps la meilleure et la pire
des choses la meilleure, en ce qu'elle
fournit à toutes les fortunes le moyen de
construire rapidement, et avec une dé-
pense médiocre,desmaisons d'assez belle

apparence; la pire, parce que la faci-
lité même d'exécution qu'elle présente
a fait perdre le goût des constructions
méthodiques en matériaux de choix qui
en assuraient la durée et leur donnaient
un caractère local qu'elles n'ont plus.
Quoi qu'il en soit, à Paris l'emploi du
plâtre en enduit s'effectue de plusieurs
manières à raison du degré de fini que



l'on veut obtenir pour l'aspect des faça-
des. Ainsi on distingue t'enduit crépi,
l'enduit mouchetéet l'enduit au sas ou
enduit proprement dit. Le crépi s'opère
en jetant le plâtre à la main sur le mur
et en l'étendant grossièrement sans y
ajouter le lissage à la truelle qui le ren-
drait parfaitement uni. Le moucheté
s'exécute à peu près de la même façon,
sinon que le jet du plâtre a lieu à l'aide
d'un balai, ce qui donne à la surface
enduite un aspect qui, sans être lisse,
est d'un ton uniforme. Enfin l'enduit
proprement dit est celui pour lequel on
emploie le plâtre passé au sas ou tamis
fin et ensuite lissé à la truelle de cuivre
ou à la taloche de bois, Instrument plus
large et plus propice à ce genre d'ou-
vrage. Souvent la combinaison de ces
trois moyens, sur une même façade, pro-
duit des décorations plus piquantes et
plus originales que l'application préten-
tieuse du plâtre à des ordonnancescom-
pliquées de moulures et d'ornements.

Lorsque les enduits ont directement
pour but de préserver la surface des
murs, principalement dans les rez-de-
chaussée, ce n'est plus au plâtre qu'il
faut se confier; car il ne se conserve
bien que dans les parties élevées et sous
l'influence d'un air sec. Dans les lieux
sujets à l'humidité, il faut recourir à
l'usage des mortiers où la chaux et. le
plâtre entrent comme éléments.

La composition des enduits imper-
méables présente des difficultés de même
genre et plus grandes encore que celle
des mortiers; car pour que ces derniers
soient bons, il ne faut pas un sable trop
Bn, tandis qu'il faut le contraire pour
les enduits, afin qu'ils puissent bien
s'étendre. L'usage de la chaux hydrau-
lique, préférablement à la chaux grasse,
est aussi de rigueur, parce que les en-
duits doivent prendre consistance rapi-
dement.

Les anciens ont été fort habiles dans
la fabrication de leurs enduits: on en a
retrouvé dans des fouilles de monu-
ments antiques qui étaient parfaitement
conservés, tant en revêtements sur des
murs verticaux qu'en mosaïques hori-
zontales formant dallages. La plupart
sont couverts de peintures qui n'ont

point éprouvé d'altération, malgré la
profondeuroùelles étaient enfouies. Les
fragmentsdécouvertsà Pompej et à Her-
culanum étaient intacts, et leurs pein-
tures n'avaient rien perdu de leur éclat
primitif.

Il s'en faut beaucoup que l'on ren-
contre dans les édifices modernes le
même degré de perfection pour les en-
duits il en est peu resté du moyen-âge
qui aient complètement résisté. Nos stucs
les plus soignés ne soutiennent pas la
comparaison avec ceux de l'antiquité
[voy. STUC). Dans ces derniers temps,

9cependant, on s'est livré à des recher-
ches qui ont amené quelques bons ré-
sultais les enduits de Molême et de
Pouilly, que l'on fabrique aujourd'hui
en France, promettent une longue du-
rée il en a été fait des essais assez satis-
faisants mais leur prix encore élevé
n'a permis jusqu'à présent de les em-
ployer qù'aux travaux de luxe ou d'ab-
solue nécessité. Leur qualité supérieure
parait tenir, d'une part, à l'excellence de
la chaux qui y est introduite et qui jouit
de la propriété hydraulique, et de l'au-
tre à la nature de la substance terreuse
qui y est unie et qui parait analogue à la
pouzzolane (wy.), si réputée en Italie.
Pour les usages communs, notre indus-
trie s'est enrichie d'un produit naturel
qui ne parait pas avoir été anciennement
appliqué. L'asphalte (voy.), substance
bitumineuse dont la France possède
quelques mines, réussit parfaitement
pour les aires de planchers, les terrasses
et les couvertures; l'expérienceen grand
qui en a été faite récemment à Paris pour
les trottoirs des boulevards et ceux de la
belle place de la Concorde, a dissipé les
craintes que sa nature molle avait fait
concevoir. C'est une conquête indus-
trielle dont l'esprit de progrès, si actif
maintenant, doit se féliciter.

Les procédés d'application de l'as-
phalte, si simples en apparence, nié-
ritent néanmoins de fixer l'attention.
Quelques indications sur cette fabrica-
tion ne seront pas sans intérêt.

Les pains bitumineux, de forme à

peu près cubique, tels qu'ils arrivent des
mines (Seyssel, etc.) à Paris, sont fondus
dans une chaudière échauffée sur l'em-



placement même du travail. Lorsque la
matière est en liquéfaction complète, elle
est versée à l'aide de cuillers sur une aire
préparée d'avance; pour les planchers,
cette aire est un carrelage jointif ou un
enduit en plàtre, recouvert d'une toile
claire dont la fonction est de faciliter
l'adhérence du mastic bitumineux pour
les terrasses sur voûte et les trottoirs,
c'est une forme bien nivelée en terre ou
salpêtre battu. La planimétrie exacte de
la surface du bitume s'obtient par l'em-
ploi de tringles ou règles en fer, posées
en bordure pendant le coulage de la ma.
tière elles ont pour objet, non-seule-
ment de régler le niveau, mais encore
d'opérer des soudures propres et régu-
lières. Enfin, pour donner plus de con-
sistance à la surface et la rendre inalté-
rable à tout frottement, on la saupoudre,
avant que la matière ne soit refroidie,
avec de petits cailloux choisis, éprouvés
et durcis au feu. Lorsque ces cailloux
ont été triés de diverses nuances et cou-
leurs, on en forme des dessins variés et
des compartiments d'un effet très agréa-
ble, qui ont bien plus de solidité que les
pavés dits à la vénitienne autre sorte
d'enduit que des ouvriers italiens avaient
introduite en France, il y a quelques
années, mais qui n'y a eu qu'un moment
de vogue, et qui d'ailleurs n'était appli-
cable qu'à des intérieurs. II est aujour-
d'hui reconnu que le masticage en bi-
tume est préférable même au dallage en
pierre, dont les joints sont bouleversésen
peu de temps dans notre climat,par suite
des changements fréquents de la tempé-
rature.

Nous devrions encore mentionnerune
sorte d'enduit dont l'usage est exclusif à
l'art de la peinture et qui est destiné à

préparer les fonds sur lesquels il s'agit
d'exécuter des peintures monumentales
dans les édifices c'est de cet apprêt
qu'a pris son nom le genre de peinture
dit à l'encaustique. Nous en renvoyonsla
description au mot Encaustique.J. B-T.

ENDYMION. Il ne faut pas confon-
dre ensemble, comme on fait quelque-
fois, deux personnages, l'un et l'autre
Célèbres sous ce nom, le berger de Ca-
rie et le roi d'Élide. L'Endymion de la
fable était un bel adolescentqui sut plaire

à Junon et surtoutà Diane (Pliœbé ou Sé-
léné); et les commentateurs, qui tiennent
à tout expliquer, ont gravement prouvé
que c'était une allégorie relative à l'astro.
nomie. On aurait fait passer Endymion
pour l'amant de Diane, parce que le pre-
mier il avait observé le cours de la lune;
mais lafiction,qui le fait visiterparDiane
pendant son sommeil, se passe bien
d'une pareille interprétation*. D'autres
veulent qu'il ait été condamné par Jupi-
ter à dormir toujours en punition de ce
qu'il avait été surpris avec Junon (l'air).
Un poète grec prétend que le dieu.du
sommeil était aussi amoureux d'Endy-
mion et qu'il le faisait dormir les yeux
ouverts, pour avoir le plaisir de les con-
templer toujours. Il était fils d'Aëthlius t
qui avait eu Jupiter pour père, et de
Protogénie fille de Deucalion. Voir
Pausanias sur le surplus de l'histoire
d'Endvmion. P.G-Y.

EN ÉE {Mneas) fils d'Anchise, petit-
fils d'Assaracus, arrière-petit-fils de
Dardanus(voy,.); on lui donne Vénus pour
mère, et l'on dit qu'il fut élevé par le
centaure Chiron; enfin il épousa Creuse,
filledePriam*QuandTroiefut assiégée,

(*) Aussi souvent, dit la fable, que le beau
jeune homme.fatigué de la chasse,s'endormaitsur
le gazon Diane (Séléné) qui l'avait eolevé par
amour et conduit sur le mont Latmus en Carie,
descendait vers lui et lui dérobait un seul baiser,
de peur qu'il ne s'éveillât. Certes un amour si
chaste n'expliquerait pas la naissance de cin-
quante filles que de grossiers mythographes as-
surent eu avoir été le fruit pour la déesse virgi.
nale, s'il fallait les en croire sur parole. C'est
après avoir été élevé au ciel par Jupiter que la
beauté de l'heureux chasseur toucha vivement le
cœur de Junon. Mais en l'appelant dans son
Olympe, le roi des dieux n'avait pas entendu le
donner un rival il le relégua donc au Tartare,
et ce développement du mythe justific un peu
les pauvres commentateurs que l'auteur de l'ar-
tiilc nous semble traiter avec sévérité. Au reste,
les rapports d'Endymion avec Diane ont fait le
sujet, dans les temps anciens et modernes, de
différentesreprésentations figurées, bas-reliefs,
peintures,etc. Tout le monde connaît le gracieux
tableau de Girodet (to/.), si chaste et si poéti-
que dans cette scène de mystérieux amour,
mérite qu'on ne peut accorder an tableau de
M. J.-M. Langlois, remarquable d'ailleurs et re-
produit avec beaucoup de talent par le burin de
M. Muller. J. H. S.

(**) On sait que, dans sa fuite, Énée perdit
Créuse, sa première femme. Vainement, il retour-
na sur ses pas pour la chercher (jEneid. II, 749,
8qq.), vainement il parcourut l'épée à la main les



il combattit pour la liberté de sa patrie,
quoiqu'il détestàt le crime de Paris qui
avait donné lieu à cette guerre. Après la
prise de la ville, il défendit la citadelle,
et quand les murailles en furent écrou-
lées, il emporta son père, emmena ses
enfants, prit avec lui le palladium, et sor-
tit par une porte de derrière pour aller
s'emparer des postes les plus avantageux
de l'IUa,et peu de temps après il rassem-
bla une nombreuse armée sur cette mon-
tagne. Énée espérait qu'après le départ
des Grecs il pourrait réparer les ruines
de Troie. Cependant les Grecs se dispo-
saient à l'attaquer une capitulation in-
tervint par laquelle il s'engagea à sortir
de la Troade, et bientôt il mit à la voile

pour aller chercher un nouvel établisse-
ment.

Il existe de grandes divergences dans
les versionssur le but des voyages d'Énée,

et les lecteurs qui ne veulent point se per-
dre dans des discussions érudites sans but
comme sans bornes feront bien de s'en
tenir à VÉneide, en ayant soin seule-
ment de consulter aussi le commentaire
de Servius, qui a recueilli beaucoup d'an-
tiques traditions.Quant à nous, nous bor-
nerons notre examen à ce qui a quel-
que liaison avec l'histoire d'Italie anté-
rieure à celle de Rome, après avoir fait
remarquer qu'en Thrace, en Macédoine,

en Arcadie, en Phrygie même, on dispu-
tait à l'Italie l'honneur d'avoir retenu ce
héros et que partout aussi on avait soin
de montrer des tombeaux d'Énée. Ajou-
tons que la chronologie s'oppose de
même à ce que l'on tienne comptede son
séjour chez Didon (voy.); enfin il faut
s'abstenir d'expliquer sérieusement les
alliances de ses fils et les mariages de

ses filles en Arcadie.
Le point important dans l'histoire

d'Énée,
ce sont les recherches histori-

ques que l'on peut faire sur la colonie du
Latium. Il est à peu près constant que
le nombre des Troyens arrivés sur cette
côte était fort petit et ne pouvait en rien
changer la physionomie d'un peuple.
Niebuhr remarque que, suivant les plus
anciennes versions romaines, ces étran-

rues de la ville embrasée qu'il faisait retentir de
ses <TÎSj Cyhèle, la mère des dieux, avait disposé
d'elle, et il ue revit que sou ombre. S.

gers ne composaient que l'équipage d'un
seul vaisseau, c'est-à-dire une troupe à
laquelle suffirait le territoire d'un seul
village. Les traditions grecques varient à
l'infini. Dans le Laocoon de Sophocle on
raconte l'émigration d'Énée avant la
prise de la ville. Stésichore chantait le
départ d'Éoée à peu près comme Vir-
gile, à en juger du moins par les re-
présentations de la Table iliaque, que
l'on sait avoir été faite d'après son poème.
Dans la plupart de ces traditions, Énée
s'embarque pour PHespérie;maisilreste
un grand pas à franchir pour arriver à
celle qui lui faitfonderune colonie dans
le Latium. Toutefois le fait d'une colonie
troyenne au bord du Tibre ne devait pas
tropsurprendre lesGrecs contemporains
de Thucydide, puisque cet auteur con-
sidère comme Troyens les Élymiens de
Sicile. Un siècle plus tard, Apollonius
de Gela nomma Romus fils d'Énée et de
Lavinie. Timée disait avoir appris des
Laviniens que dans le sanctuaire de leur
temple on conservait les imagesdes dieux
de Troie: dès lors la croyance à une co-
lonie troyenne devint générale parmi les
Grecs et ce fut à Rome une opinion na-
tionale. Quand le sénat intervint auprès
des Étoliens en faveur des Acarnaniens,
il dit que, seuls de tous les Grecs, ils n'ont
pris aucune part à la guerre contre les
Troyens,ancêtres des Romains; la même
origine est indiquée dans une lettre du
sénat à Séleucus; tout d'ailleurs prouve
que cette légende doit être regardée
comme indigène dans le Latium.

On ne sait qui a fixé à quatre ans la
durée de la navigation d'Énée; il recon-
nut le pays que le destin lui assignait par-
ce qu'une étoile qui avait guidé sa navi-
gation s'évanouit quand il eut atteint le
rivage de Laurente. Éuée et un autre chef
qui était avec lui donnèrent à leur pre-
mier établissement le nom de Troie.
Niebuhr pense que, dans les Origines de
Caton, Latinus investit les, Troyens de
sept cents arpents de terre, parce qu'ils
étaient cent et que la mesure plébéienne
était dès lors de sept arpents. Un cerf favo-
ri du roi Latinus ayant été blessé,Turnus,
roi des Rutules d'Ardée, s'unit avec lui
pour punir ces odieux étrangers; mais
les indigènes furent vaincus et Lavinie



devint la proie du vainqueur. Dans les
autres traditions, elle est médiatrice du
traité conclu avec les étrangers. Il existe
de grandes variations sur Lavinie elle-
même. Cependant Énée ne possédait
qu'une plage sablonneuse. Une truie
pleine rompit ses liens, échappa au sa-
crifice et alla mettre bas sur une colline
boisée; elle eut trente petits, figure type
des trente villes latines, ou bien du nom-
bre d'années après lesquelles A.lbe serait
capitaleau lieudeLavinium. Quand celle-
ci fut fondée, les dieux manifestèrent
leur présence: le feu prit de lui-même à
la forêt qui tenait encore la place de la
ville; on vit un loup apporter dans sa
gueule du bois sec pour l'entretenir, et
un aigle animer la flamme du mouvement
de ses ailes; mais il vint aussi un renard
qui trempa sa queue dans l'eau pour
éteindre l'incendie. On éleva sur la place
publique de Lavinium les statues des trois
animaux employés par le destin. Tur-
nus courut demander du secours à Mé-
zence, roi étrusque de Csere on se battit
au bord du Numicius. Turnus périt
mais les Latins commandés par Enée pri-
rent la fuite. Enée se précipita dans le
fleuve, et son âme, libre des misères hu-
maines, fut élevée à la divinité. On l'à-
dora sous le titré de Jupiter indiges; les
consulset les pontifesluioffraientannuel-
lement un sacrifice sur ce rivage. P. G- Y.

ÉNERGIE, mot formé de ivepyvç,
actif, voy. VIGUEUR.

ËNERGUMÈNE, formé d'un mot
grec qui signifie travailler au dedans
avec force* On désigna d'abord sous ce
nom les hommes que l'on regardait

comme possédés du diable, c'est-à-dire
tous,ceux dont une idée fixe troublait
la raison, et beaucoup d'autres sans
doute dont l'esprit, trop éclairé pour
leur époque, blessait les préjugés popu-
laires et les superstitions religieuses du
temps. On exorcisait les énerguménes,

(*) Ce mot, introduitd'aborddans la théologie
ou dans la théurgie, n'est pas lui-même grec.
Dans cette langue svspfEG) à la vérité veut dire
agir, mais il ne s'employait au moren que dans
le grec des He/lènistes.En effet, dans le Nouveau.
Testament Èvep-fSO(J.ataa la même signification ac-
tive d'agir, faire effort, etc. De la le pui tici|i«
ivïf-fcOu.e«;, en latin" qui leborat, qui fait effort
bors de lui ou sur lui-même. J. H. S.

et lorsque le démon ne fuyait pas devant
les paroles sacramentelles,on les brûlait.
Il a fallu bien des siècles et bien des
martyrs pour que cette barbare et stu-
pide coutume fût enfin abolie dans toute
l'Europe.

Depuis qu'on ne croit plus aux pos-
sédés, le mot énergumène sert à dési-
gner un homme qui se livre à des mou-
vements excessifs d'enthousiasme, de
colère, qui parle avec violence et em-
portement, qui porte dans toutes ses
actions un caractère extrême et une irri-
tation toujours prête à éclater. On dit
également d'un prédicateur qui gesticule
avec trop de véhémence en chaire qu'il
prêche comme un énergumène. Ce dé-
faut se rencontre assez fréquemment
chez les orateurs, qui s'imaginent sup-
pléer ainsi à l'âme qui leur manque,
donner l'acèent de la conviction à leurs
paroles, et foudroyer leurs auditeurs
en prenant un ton d'énergumène. J. Ch.

ÉNÉSIDÈME sceptique célèbre né
à Cnosse dans l'île de Crète. Il fut
contemporain de Cicéron et élève d'Hé-
raclide qu'on ne doit pas confondre avec
Héraclite, philosophe grec plus connu
dont Énésidème parait avoir étudié les
ouvrages conservés à la bibliothèque
d'Alexandrie, cette résidence des Pto-
lémées où il avait lui-même fixé sa de-
meure. C'est par les fragments de ses
écrits conservés dans ceux de Sextus
l'Empiriqueet de Photius que nous con-
naissons le système de ce philosophe
de l'antiquité, sur la vie duquel très peu
de notions positives nous sont parve-
nues. S.

ENFANCE, première période de la
vie humaine, qui, d'après l'étymologie
(infans, nonjans,Ae fari), finirait au
moment où l'homme commence à mani-
fester sa pensée par la parole, mais qui,
dans son acceptionordinaire,se prolonge
jusqu'à l'adolescence, La première en-
fance, continuation pour ainsi dire de la
vie intra-utérine, semble purement vé-
gétative dormir et prendre dès aliments
la résument tout entière. Nulle relation
extérieure, point ou peu d'impressions
amenées par les sens; un cri insignifiant
pour toute manifestation Mais vers la
sixième semaine la membrane pupiliairq



se détruit, l'enfant voit, et son premier
sourire apparait; il entend, il se dirige
du côté d'où vient le bruit; il commence,
en un mot, à faire partie du monde so-
cial.

En même tempson observe à l'intérieur
une activité prodigieuse: digestion, res-
piration, circulation, tout cela s'exécute
avec un mouvement plus accéléré qu'à
toute autre époque. Tout se forme et
tout grandit: les os, mous jusque-là,
commencent à prendre plus de consis-
tance, sans néanmoins durcir assez pour
qu'ils ne puissent plus prendre de lon-
gueur les muscles, au contraire, sont
dans un état de mollesse et de flaccidité
qui explique l'absence detout mouvement
énergique. Lorsque la dentition (voy.)
commenceà se faire, les organes digestifs
sont prêts à prendre plus de vigueur et à
opérer sur des aliments plus consistants.
Entre la premièreet la seconde dentition,
qui se manifeste vers le septième mois,
la marche du développement et de l'ac-
croissement est rapide,noninterrompue;
tous les phénomènes vitaux s'accélèrent
d'une manièresensible,les manifestations
intellectuelles commencent à se faire et
deviennent de plus en plus vives; la
locomotion, nulle jusque-ta, surgit active
et puissante; enfin, et c'est la limite de
l'adolescence,on voit se caractériser dans
l'économie tout entière la différence jus-
qu'alors inaperçue des sexes.

A aucune autre époque de la vie, les
maladies ne sont plus fréquentes et plus
funestes que dans l'enfance; la mortalité
est effrayante, même parmi les enfants
appartenant à la classe aisée. Dans les
premiers jours, beaucoup d'enfants suc-
combent à des inflammations, surtout
des membranes muqueuses, qu'ils con-
tractent à la naissance ou qu'ils ont ap-
portées du sein de leur mère. Plus tard,
les aphthes et le muguet en moissonnent
un grand nombre, qu'augmententencore
les orages de la premièreet de la seconde
dentition. Le croup, la variole et les au-
tres maladies éruptives lèvent ensuite un
funeste tribut sur ce qui reste, et enfin
les scrofules, avec toutes leurs consé-
qnences,viennent saisirou marquer pour
plus tard tant de victimesqu'on pourrait
s/étonner quelquefois de ne pas voir une

plus affreuse dépopulation. Voy. les ar-
ticles consacrés à ces maladies.

L'éducation physique, morale et in-
tellectuelle fournit les moyens de remé-
dier à tant de maux, ou plutôt de les
prévenir, et de faire franchir à l'enfant
cette période après laquelle les probabi-
lités de son existence augmentent d'une
manière rapide. Voy. Éducation et Édu-
CATION PHYSIQUE. F. R.

L'enfance! il y a dans ce mot une
grande douceur; chacun l'entoure dans
sa pensée de tant d'intérêt, de tant d'a-
mour L'enfanceest le but constant de nos
soins, de nos écrits; on s'en occupe sans
cesse, et cependant il reste encore bien
des recherches à faire, bien des systèmes
à modifier.

En prenant l'homme au berceau, en
le'suivant jour par jour jusqu'à celui où
commence l'adolescence,on fait une des
plus utiles et des plus curieuses études
de la nature.

La première enfance a de ravissants
mystères qu'une mère seule peut com-
prendre. Chaque jour, chaque heure
amène une nouvelle jouissance. Ce que
personne ne voit, une mère le voit; ce
que personne n'entend, une mère l'en-
tend. Un fil sympathique unit ses idées
à celles de son enfant; rien n'est encore
développé dans ce jeune cerveau, que
déjà elle presse le travail de la pensée
et cherche à le rendre plus rapide. De
là vient qu'on la voit parler à son en-
fant, rire avec lui, le mêler pour ainsi
dire à tout ce qu'elle fait, et l'interroger
comme si elle attendait une réponse.

Les premiers mois de cette première
enfance, sans charme pour les étrangers,
se revêtent pour la mère d'un si puis-
sant intérêt qu'elle arrive presque sans
s'en apercevoir à un des plus doux mo-
ments de sa vie, celui où elle entend
un premier mot, celui où elle guide un
premier pas.

Il y a dans cette première année de
l'enfance des jours, des mois entiers où
la vie intellectuelle est comme endormie.
C'est un admirable rouage que celui sur
lequel se meut et se débrouille la pen-
sée, avant que la parole vienne à son se-
cours. Ce chaos d'idées informes, incom-
plètes, qui sont le reflet des objets sur



lesquels l'enfance fixe son regard, se pro-
longe plus ou moins longtemps, selon les
soins que l'on apporte à développer l'in-
telligence. Une mère peutseulesuivre les
progrès de cette création de la pensée,
qui amène le sourire sur les lèvres de
son enfant et vient animer son regard.

La curiosité naturelle à l'enfance,
cette curiosité qui la pousse à briser ses
jouets pour examiner ce qui peut faire
mouvoir une figure ou ce qui peut pro-
duire un son, hâte le travail de la ré-
flexion, en raison de ce qu'elle est exci-
tée et satisfaite.

Cette première enfance se prolonge
jusqu'à l'âge de sept ans; elle offre, de
trois à six ans, un mélange ravissant de
grâce et de faiblesse, d'espiègleries mu-
tines et de douces séductions. Il est dif-
ficile de lui résister on s'en fait l'es-
clave avec joie, avec bonheur. Les hom-
mes les plus graves, les plus sévères, se
prêtent aux jeux de l'enfance et deman-r
dent à ses innocentes caresses l'oubli des
ennuis et des chagrins qui lui sont in-
connus. Cette naïveté, cette insouciance,
cette ignorance du mal, qui caractérisent
la première enfance, lui donnent un bon-
heur qu'elle ne comprend pas, mais qui
fait un de ses charmes les plus irrésis-
tibles.

Pourquoi faut-il.que des larmes "cou-
lent souvent sur ces.jeunès visages que
l'on voudrait voir toujoursfrais et riants?
Il n'y a dans la vie qu'une seule époque
heureuse, t'enfance l'homme devrait
craindre de troublercette source si pure,
si limpide. Et s'il est des devoirs,des né-
cessités de la vie sociale impossibles à
laisser ignorer à la seconde enfance, il
en est aussi qu'on pourrait lui épargner,
ou tout au moins lui adoucir. Il est si
cruel de passer sans transition d'un
chemin couvert de mousse et de fleurs
sur un chemin rocailleux; et cependant
c'est ce qui se voit tous les jours. La
première enfance prépare mal à la se-
conde. Les pensions,les études sévèreset
continues, l'absence de soins et de cares-
ses, succèdent tout à coup aux jeux, aux
douces gâteries maternelles.

De sept à douze ans l'enfance perd
beaucoup de sa grâce et de sa gaité; elle
devient quelquefois taciturne, brusque,

sauvage.Il faut alors appeler à son aide la
religion. L'enfance a besoin d'aimer et
de croire. •

.Les défauts et les qualités prennent
l'enfance au berceau, grandissent avec
elle ou s'effacentavecelle. L'exempledé-
cide presque toujours de ce que fera l'en-
fant lorsqu'il sera homme. Rien de ce
qu'il a vu, rien de ce qu'il a entendu ne
lui est échappé; chaque parole, chaque
action germe dans son souvenir et le
pousse au bien ou au mal. Mais c'est
surtout dans la seconde enfance que les
impressions prennent un caractère du-
rable. C'est donc la seconde enfance
qui demande le plus de soins, le plus de
prévoyance.

On tracerait un vaste tableau en op-
posant l'enfance pauvre à l'enfanceriche,
l'enfance surveillée avec une tendre sé-
vérité à l'enfance abandonnée à elle-
même mais l'espace nous manque, et il
nous reste, avant de finir cet article, à
signaler une des choses les plus préjudi-
ciables au développement physique et
moral de l'enfance. Nous voulons parler
des études forcées auxquelles on la sou-
met depuis quelques années; et qui,
loin d'avoir le résultat qu'on en espé-
rait, donnent aux jeunes gens une in-
struction plus brillante que solide, et
aux jeunes filles une teinte de pédan-
tisme effaçant cette grâce ingénue qui
pour la femme se continuait souvent de
l'enfance à l'adolescence, et de l'adoles-
cence à la jeunesse.

On a parfaitement fait de dégager la
première enfance de cet empâtement
moral qui faisait d'un enfant d'un an
une masse inerte; on a peut-être agi im-
prudemment en voulant obtenir de la
seconde enfance un travail trop hâté, trop
forcé pour que la santé ne s'en trouve pas
altérée.

Si la première enfance est soumise à
des souffrances, à des maladies, tristes
conditions de l'existence, les souffrances
sont bercées sur les genoux d'une mère.
Ces maladies sont, pour ainsi dire, de-
vinées avant de naître. L'œil d'une mère
distingue la moindre nuance de pâleur,
la moindre altération dans la respiration;
et si elle ne peut prévenir.par les soins
rapides qu'elle donne les progrès du mal,



elle peut du moins les arrêter ou les em-
pêcher de devenir mortel;.

Il n'en est pas de même de.la seconde
enfance on se fie à sa force apparente,
on s'occupe moins d'elle, et les études
qu'on lui fait faire deviennent le point
important sur lequel les parents et les
instituteurs arrêtent leur pensée.

Le nombre des enfants de huit à douze

ans qui sont atteints de fièvres cérébrales
est considérab!e,surtoutdans les pensions.
L'émulation, le désir de remporter des
prix la crainte d'être mise en retenue
poussent la seconde enfance à faire des
efforts excessifs de mémoire le cerveau
se fatigue au-delà de ce qu'il a de force,
et cette application constante, que deux
heures de récréationet deux heures pour
les repas viennent seules interrompre,
expose la seconde enfance aux plus gra-
ves maladies. Les instituteurs le savent,
mais il y a concurrenceentre; eux, et puis
les parents, qui ont hâte de voir leurs en-
fants achever leurs études, sont les pre-
miers, par des reproches ou par des
prières, à exciter les maitres à un redou-
blement d'exigences et de sévérité. Ce
que. la seconde enfance, souvent si frêle
et si délicate, et toujours si avide de joie
et de mouvements,est obligéechaque jour
d'étudier et de savoir effraierait une
grande-personne.

Les maladies de cerveau ne sont pas
les seules conséquences d'un système
d'éducation si funeste. Les maladies de
poitrine sont fréquentes dans plusieurs
collèges/ et de même à Saint-Denis,
où les étudg# sont poussées, pour les
jeunes (iHes, à un point presque inouï.
C'est à l'âge du développement, c'est lors-

que le sang fermente et se porte du coeur
au cerveau et du cerveau au cœur, que
l'on impose à la seconde enfance l'im-
mobilité du corps et la fixité d'idées.
La première enfance supporte mieux ce
système d'éducation que la seconde en-
fance. Entrez dans la petite classe d'une
institution: vous y verrez peu de poitrines
enfoncées et rétrécies,vousn'y verrez pas
de tailles tournées; examinez la grande
classe, celle qui est consacrée à la seconde
enfance:que de poitrinesfatiguées d'être
courbées durant de longues heures sur
une table, que de tailles tournées, que

de dos arrondis! La croissance rapide d«
la seconde enfance rend ces triâtes in-
convénients presque inévitables lorsqu'on
ne s'attache pas à les prévenir.

Ne vaudrait-il pas mieux prolonger
d'un an ou de deux ans le temps consacré
aux études ? Que les parents, que les in-
stituteurs interrogent un médecin sur
cette question si grave pour l'enfant ap-
pelé à devenir homme, et le médecin leur
répondra que ce que l'enfance gagne en
intelligence, elle le perd en vigueur phy-
sique.

On peut comparer l'éducation hâtive
que l'on donne à cet âge au fruit trop
précoce qui tombe avant d'être mûr.

Disons un mot en passant de l'influence
qu'une lecture, bonne ou mauvaise, peut
avoir sur la seconde enfance.

Il est triste de reconnaître que ce qui
se vend, parmi les ouvrages faits pour
l'enfance, de livres dépourvus, de talent
et, même dé moralité est innombrable
(voy. LIVRES D'ÉDUCATION). Les provin-
ces surtout reçoivent, à l'époque des prix
et des étrennes, ce que la librairie peut
appeler à juste titre ses livres de rebut;
mais ils sont proprement reliés ou car-
tonnés et ils ont l'immense avantaged'être
à bon marché!

L'enfancereçoittoutesles impressions;
c'est une/terre vierge qui conserve tou-
jours quelque chose de ses premières se-
mences. Un mauvais livre, c'est-à-dire
un livre mal écrit ou mal pensé, offre
donc à l'enfance deux dangers-que l'on
ne saurait trop signaler: il gâte le cœur,
il égare l'esprit. Nous appelons sur cette
branche si importante de l'éducation mo-
rale de l'enfance toute la sollicitude des
parents et des instituteurs. For. Éduca-
TION. Mie W-r.

ENFANT. Ce mot, dans sa signifi-
cation primitive, désigne celui qui ne
peut pas encore parler {voy. l'article
précédent); mais en droit il se dit
principalement d'un fils ou d'une fille,
par relation au père et à la mère, ou à
l'un des deux seulement. En matière de
contrats et de dispositions teslamentai-
res, le mot enfant comprend lous les
descendants d'une personne, suivant la
règle du droit romain Liberorum ap-
pellatione nepotes et pronepotes conti-



nentur (L. 220, ff. de verborum signifi-
catione ).

Enfant légitime. On nomme ainsi ce-
lui qui est né de deux personnes unies
par un mariage légal.

La filiation des enfants légitimes se
prouve par les. actes de naissance in-
scrits sur les registres des paroisses et'
en France sur ceux de l'état civil (voy.);
à défaut de ce titre, il suffit de la pos-
session constante de l'état d'enfant Itgi-
time. La loi positive, d'accord avec la
loi naturelle, établit des droits et des
devoirs respectifs entre l'enfant et les
auteurs de ses jours. Le seul fait du ma-
riage impose aux pères et mères l'obli-
gation denourrir, d'entretenir et d'élever
leurs enfants, sans néanmoins que ces
derniers aient une action contre eux
pour un établissement par mariage ou
de toute autre manière. L'enfant doit à
tout âge honneur et respect à ses père
et mère; d'après la loi française à la-
quelle nous nous attachons ici de, préfé-
rence, il ne pourrait par exemple obte-
nir contre eux la contrainte par corps,
ni même exercer, comme cessionnaire
d'un tiers, celle que celui-ci aurait fait
prononcer contre eux. Il reste sous leur
autorité jusqu'à sa majorité ou son éman-
cipation [vby. ces mots), et il ne peut
quitter la maison paternelle sans la per-
mission de son père, si ce n'est pour
enrôlement volontaire, après l'âge de 20
ans. Les enfants doivent à leurs père et
mère, et autres ascendants qui sont dans
l'indigence, des aliments proportionnés
au besoifl de celui qui les réclame et à
la fortune de celui qui les doit. Cette
obligation est réciproque.

Le père, auquel, durant le mariage,
appartient l'exercice de la puissance pa-
ternelle, règle seul tout ce qui concerne
l'éducation "des enfants. Après-le décès
du père, ce soin est confié à la' mère,
qui devient tutrice de plein droit. Enfin,
devenu majeur, l'enfant est capable de
tous les actes de la vie civile et n'a be-
soin d'aucune autorisation. Toutefois,
le fils qui n'a pas encore l'âge de 25
ans ne peut contracter mariage sans le
consentement de ses père et mère.
Après l'âge de 25 ans pour le fils, et
de 21 ans pour la fille, l'enfant n'est

plus astreint qu'à des actes respectueux.
Les enfants succèdent à leurs père et

mère ou autres ascendants, sans distinc-
tion de sexe ou de priinogénilure, et en-
core qu'ils soient nés de différents ma-
riages, par égales portions et par tête
s'ils sont tous au premier degré et appe-
lés de leur chef, et par souches'ils vien-
nent par représentation. La loi assure
aux enfants, sur les biens de leurs as-
cendants, une portion dont, ceux-ci ne
peuvent disposer ni par donation entre-
vifs ni par testament. Cette portion,
qùe l'on nomme réserve, est de la moitié
des biens de l'ascendant, s'il ne laisse
à son décès qu'un enfant légitime des
deux tiers s'il laisse deux enfants, des
trois quarts s'il en laisse trois ou un plus
grand npmbre; mais les descendants qui
ne sont pas au premier degré ne sont
comptés que pour l'enfant de ce degré
qu'ils représentent dans la succession de
l'ascendant.

Chez les Romains, les citoyens qui
avaient des enfants jouissaient de plu-
sieurs prérogatives ils pouvaient exer-
cer avant l'âge les diversesmagistratu-
res, chaque enfant leur procurant une
dispense d'une année (L. 2, ff. de mino-
ribus). Si l'on avait trois enfants à Ro-
me, ou quatre en Italie, ou cinq dans
tes provinèes, on était excusé de la tu-
telle et de la curatelle. En France,Louis
XIV, par deux édits de 1666 et,1667,
avait accordé divers avantages à ceux
qui auraient dix ou douze enfants légi-
times, non prêtres ou religieux, et qui
seraient vivants, bu morts en portant les
armes pour le service du roi; mais ces
priviléges furent supprimés par une dé-
claration du 1'3 janvier 1683. De nos
jours ceux qui ont cinq enfants légiti-
mes sont dispensésde toute tutelle autre
que celle de ces enfants.

Enfant légitimé. On nomme ainsi ce-
lui qui est né hors mariage, mais qui ob-
tient par le mariage subséquent de ses
père et mère les avantages de la légiti-
mité. La loi l'assimile en tous points à
l'enfant légitime. Voy. LÉGitiMATioi».

Enfant naturel. C'est celui qui est né
hors du mariage ou qui, étant né pén-
dant le mariage, a été déclaré non légi-
timé. On distingue deux classes d'enfants



naturels les enfants naturels simples,
c'est-à-dire nés de personnes capables
de s'unir par le mariage au moment de
leur conception, et les enfants naturels
nés d'un commerce adultérin ou inces-
tueux. Avant 1789, on confondait tous
ces enfants sous la dénomination de bd-
tards.

L'enfant naturel n'a de droits de fa-
mille, de parenté légale et de succession,
qu'autant qu'il a été reconnu par ses
père et mère ou par l'un d'eux. Cette
reconnaissance peut être faite soit dans
l'acte de naissance de l'enfant, soit par
un acte authentique et spécial. La recon-
naissance du père, sans l'indication et
l'aveu de la mère, n'a d'effet qu'à l'égard
du père. Celle qui aurait lieu pendant le
mariage par l'un des époux au profit
d'un enfant naturel qu'il aurait eu, avant
son mariage, d'un autre que de son
époux, ne peut nuire ni à celui-ci, ni
aux enfants nés de ce mariage. La re-
connaissance du père doit être volon-
taire, car il est de principe aujourd'hui
que la recherche de la paternité est in-
terdite. Le mystère impénétrable qui
couvre le fait de la paternité a fait éta-
blir cette règle, à laquelle la loi n'admet
qu'une seule exception, pour le cas d'en-
lèvement de la mère. Si l'époque de l'en-
lèvement se rapporte à celle de la con-
ception, le ravisseur peut être déclaré
père de l'enfant. Quant à la maternité
que l'accouchement peut rendre cer-
taine, le législateur, toutes les fois qu'elle
n'est pas le résultat de l'inceste ou de
l'adultère, en permet la recherche, mais
à certaines conditions. Ainsi, celui qui
réclame sa mère doit prouver qu'il est
identiquement le même que l'enfantdont
elle est accouchée, et il n'est admis à
faire cette preuve par témoins que lors-
qu'il y a déjà un commencement de

preuve par écrit.
L'enfant naturel reconnu par son père

a le droit de porter son nom, autrement
il ne peut prendre que celui-de sa mère.
Il suit, sous le rapportde la nationalité la
condition de son père, si ce dernier l'a
reconnu, et celle desa mère,s'il nè l'a pas
fait. Il a besoin du consentement de ses
père et mère pour contracter mariage.
L'enfant naturel n'est point héritier de

ses père et mère, mais il a sur leurs biens
des droits qui seront indiqués au mot
SUCCESSION.

Enfant adultérin ou incestueux. On
nomme adultérin l'enfant né du com-
merce de deux personnes dont l'une ou
l'autre,ou toutes les deux,étaient mariées
à un tiers*. L'enfantincestueuxest celui
qui est né de personnes entre lesquelles
le mariage est prohibé pour cause de
parenté ou d'alliance.Les enfants adulté-
rins ou incestueux ne peuvent être ni re-
connuspar leurs père et mère, ni légiti-
més par mariage subséquent. Ils ne sont,
dans aucun cas, admis à la recherche de
la paternitéou de la maternité.Ils ne suc-
cèdent point à leurs père et mère, ils ont
seulement droit à des aliments, lorsque,
indépendammentde toute reconnaissance

ou recherche, la filiation incestueuse ou
adultérine devient légalement certaine,
par exemple, quand un enfant est né d'un
second mariage contracté avant la dis-
solution du premier, mais ensuite dé-
claré nul. Ces aliments sont réglés eu
égard à la fortune du père ou de la mère,
et au nombre et à la qualité des enfants
légitimes. Bien plus, si le père ou la
mère de l'enfant adultérin ou incestueux
lui fait apprendre un art mécanique ou
si l'un d'eux lui a assuré des aliments de
son vivant, l'enfant ne peut éleveraucune
réclamationcontre leur succession. E. R.

Plus bas, au mot ENFANTS, nous au-
rons à envisager les enfants dans diffé-
rentes situations spéciales. Voy. aussi
l'article ENFANCE, S.

ENFANTEMENT,voy. Accouche-
MENT.

ENFANTIN ( Barthélémy Pros-
pf.r, dit LE Père ) naquit à Paris en
1796, de parents sinon très riches du
moins aisés; son père était banquier et
jouissait d'une considération méritée.
L'enfance du jeune Prosper fut des plus
heureuses chéri et aimé de tout le
monde, il fut surtout l'idole de sa mère.
Dès ses jeunes années il fit preuve d'une
rare intelligence, et après avoir, avec
succès, fini ses premièresétudes, il entra
à l'École polytechnique sur la fin de

(*) Pour le mot adultirins appliqué aux frères
et sœurs, et opposé à consànguini vojr. l'article
ParkktÉ. S.



1812. Une année après, en 1814, à l'ar-
rivée des troupes étrangères il fut du
nombre des élèves qui, étant sortis de
l'École, allèrent opposer à l'invasion en-
nemie, sur les buttes Montmartre et
Saint-Chaumont, une résistance toute
patriotique; il fût aussi l'un de ceux pour
qui l'École se trouva à jamais fermée,
parce qu'ils avaient osé, dans leur jeune
enthousiasme, soutenir avec dévouement
une cause perdue. Il fallut donc songer
à se créer une autre carrière. D'abord
commis-voyageur en Russie, il entra à

son retour chez un banquier, et dans la
suite il passa, avec 5,000 fr. d'appoin-
tements, à la direction de la caisse hypo-
thécaire c'était là une place de con-
fiance et il avait à peine 29 ans.

A cette époque (c'était sur la fin de
1825), M. Olinde Rodrigues, l'un de ses
amis et le disciple bien-aimé de Saint-
Simon (yoy.), conduisit Enfantin au-
près de ce philosophe mourant; ensem-
ble ils reçurent ses dernières paroles.
Jeunes, ardents et persuadés tous deux
que la doctrine de Saint-Simon, qui avait
besoin d'être développée, était l'avenir
de l'humanité, ils acceptèrent la mission
de la faire connaître et se hâtèrent d'or-
ganiser les moyens de propagation. Tous
deux, dans ce but, se constituèrent gé-
rants d'une société en commandite pour
la publication du Producteur, et dès lors
M. Enfantin commençait publier dans ce
journal des articles d'économiepolitique
où il développait avec foi les pensées de
Saint-Simon. Longtemps les travaux des
deux disciples furent silencieux et pas-
sèrent inaperçus; puis quelques hommes
vinrent un à un se grouperautour d'eux
enfin les premières réunions saint-simo-
niennes eurent lieu. Ainsi se passèrent
plus de deux années; mais sur la fin de
1828 lessaint-simoniens(i>ov.)eurentdes
réunions publiques, des salles s'ouvrirent
aux professeurs de la nouvelledoctrine,
des cuiienx, des espflts ardents s'y ren-
dirent, et il y eut alors des enseigne-
ments publics, non-seulement à Paris,
mais dans plusieursvilles de France. Sur
ces entrefaites 1830 arriva, et les saint-
simoniens se montrèrent au grand jour;
leursaffiches excitèrent l'attention au mi-
lipu de tous les placards non contrôlés

qui couvrirept alors, pendant plusieurs
semaines, tous les murs de Paris. M. En-
fantin s'était associé à Bazard (voy,), et
M. Rodrigues, au nom de Saint-Simon,
les avait proclamés l'un et l'autre les
pères suprêmes. Le premier n'avait point
pris part jusque-là à la vie politique de
ce temps orageux; son collègue au con-
traire avait été l'un des acteurs les plus
influents et les plus dévoués de toutesles
conspirations libérales sous la Restaura-
tion de là une diversité de tendance qui
sépara toujours l'association saint-simo-
nienne en deux camps et amena à la fin
là rupture. En effet, chacun des deux
chefs tira des ouvrages et de la pensée
du maitre, selon sa propre individualité,
les conséquences qui allaient à chacun
et auxquelles Saint-Simon n'avait peut-
être pas songé. Dans ce partage des idées
fondamentalesde sa doctrine, Bazard, qui
avait été en France l'organisateur du car-
bonarisme, saisit le côté politique,tandis
qu'Enfantin s'appliqua surtout à y dé-
couvrir ce qui regardait l'individu et les
rapports d'homme à homme. L'état des
relations intimes l'avait toujours vivement
préoccupé, ou plutôt il n'avait jamais vu
'la vie que là; tout ce qu'il y avait donc
dans la doctrine du maître de sentimen-
tal, de sympathique avec cette tendance
naturelle de son esprit, il l'embrassa de

cœur. Toute la morale pour lui consistait
à respecter toutes les individualités, à les
comprendreet à les harmoniser. Tandis
queBazardorganisait,gouvernait,M. En-
fantin se contentait d'inspirer fie l'af-
fection Bazard était révéré dans la
nouvelle école, Enfantin y était aimé:
c'était lui qui adoucissait les amours-
propres blessés et relevait les cou-
rages abattus. Bazard, homme politi-
que et savant, agissait, discutait, fou-
dait Enfantin, prêtre et médecin à la
fois, consolait, inspirait la foi; par lui la
société avait un lien, et tout se faisait,

non parce qu'il l'ordonnait; mais parce
qu'il savait le faire vouloir. C'était lui
d'ailleurs qui créait le dogme d'une
école de théories sociales il fit une église.

Dans plusieurs circonstances les deux
/>ére.f.f«/>re/we.f(Bazard-Enfaiitin)avaient
déjà eu d'assez vives discussions sur les
relations des hommes et des femmes dans



le mariage.La mobilité des affections,qui
rendent souvent le mariage une tyrannie,

pour Ips femmes surtout, porta le père
Enfantin à y chercher un remède. Saint-
Simon avait proclamé l'égalité des sexes;
Bazard lateconnut aussi; mais, homme
marié, il voulut la conservation du ma-
riage et niait que les affections chan-
geantes fussentdans la nature. Reportant
sur des choix aveuglément faits les chan-
gements, devenus nécessaires, il disaitque
les principes du monde sur le mariage
devaient être suivis avec de légères mo-
difications; et le divorce en vue d'une
union plus parfaite était, selon lui, le
seul remède. « Il suffisait, disait-il, pour
remédier à la faillibilité humaine et cor-
riger tous les mauvais choix. »

M. Enfantin établissait deux espèces
de caractères parmi les hommes ceux
qui s'attachent dans leurs relations par
la possession, et ceux qui se détachent
fatigués de cet état; il posa en principe
qu'il y avait des affections constantes et
des natures constantes, des affections
mobiles. et des natures mobiles; partant
il distinguait tous les caractères en su-
perficiels et en profonds ceux qui, ne
voyant que les formes,glissent légèrement
sur les choses, sont beaux, brillants,
rieurs, aimables, constituent la classe des
caractères superficiels; et ceux qui, au
contraire, tenant peu de compte des avan-
tages extérieurs, n'accordent d'attention
qu'à l'essence des choses, forment la
classe des caractères profonds. Puis il

essaya de formuler une loi des relations
dans lesquelles devraientvivreces divers
caractères entre eux, et à l'égard les uns
des autres ces êtres de natures si oppo-
sées. Alors, frappé de la richesse de dé-
veloppement que, selon lui, présentait
cette vue sur l'humanité, il proclama la
nécessité de reconnaitre et de satisfaire
les natures mobiles il déclara donc que
le^s affections devaient être entièrement
libres, n'admettant pour maintenir l'é-
quilibre et l'ordre social que l'interven-
tion du prêtre, du confesseuri lui remet-
tant plein pouvoir sur l'âme et le corps
des fidèles pour allumer ou éteindre les
passions. Il déclara en outre que le prê-
tre devait être beau, et que la femme,
qui représentait plus particulièrement

lés affections mobiles, était indispensable
pour la promulgationde la loi nouyelle
aussi le père Enfantin l'appela-t-il à sié-
ger à ses côtés. On sait quel résultat eut
ce singulier appel..

Le schisme était imminent. Dans le
temps, la scission fut attribuée à une ri-
valité.d'amour mais il est plus raison-
nable d'en rapporterla cause à l'extrême
disproportion de caractères, de vie an-
térieure et de but pratique. Ce qui est
certain, du reste, c'est que ce fut la pro-
mulgation de la loi nouvelle qui la fit
éclater. Tout. ce qui suivaitBazard, c'est-
à-dire la partie qui formait l'école phi-
losophique et politique, se retira, tandis
que la fraction religieuse se mit à la re-
cherche de la femme-Messie. Ceux qui
suivirent Enfantin furent d'abord en très
petit nombre, mais bientôt ils s'augmen-
tèrent et le père suprême (Enfantin tout
seul), plein d'espérance et se croyant
l'élu de Dieu, s'avança dans les déduc-
tions qui devaient découler du principe
général qu'il avait posé et « qui s'adres-
sait, disait-il, à des souffrances si intimes
et à des intérêts si puissants. » ..f

Mais tandis qu'Enfantin qui, dans ses
rêves ambitieux,voyait déjà une double
tiare sur sa tête, allait jusqu'à se faire
appeler la loi vivante- par ses prédica-
teurs d'office, MM. Barraut, Transon,
Laurent, etc,, et envoyait partout quêter
la femme selon son coeur, et que le Globe,
de journal doctrinaire devenu saint-si-
monien, laissait chaque matin entrevoir
dans ses colonnes obscures et mystiques
le salut du mondeattachéà la domination
pontificale d'Enfantin la loi nouvelle,
ainsi qu'on le dira au mot SAINT,-SIMO-

niens, se vit attaquée avec vigueur par
plusieurs des membres de l'ancienne
école, MM. Henri Carnot, Jules Leche-
valier, Jean Reynaud, etc.

Cependant, malgré ces attaques, la fa-
mille s'augmentait, les publicationscon-
tinuaient, et de nombreuses missions
étaient envoyées dans toutes nos grandes
villes et dans toutes les capitales de l'Eu-
rope, lorsque l'autorité crut devoir in-
tervenir. Elle ferma les salles et appela
le maitre et ses disciples devant les tri-
bunaux ce fut, selon les apôtres, l'opi-
nion nouvelleavec ses jeunes tendances



mise en contact immédiat avec la vieille
société. Arrivé au palais, et debout
devant ses juges, M. Enfantin se déclara
le père de la loi nouvelle et annonçaqu'il
voulait changer la morale publique; ses
disciples de leur côté lui donnèrent à
l'audience le surnom de loi vivante. Lors-
qu'on lui demanda quels étaient ses con-
seils, le père présenta deux dames (Cécile
Fournel et Aglaé Saint-Hilaire). « La

cause intéresse spécialement les femmes,
dit-il, c'est surtoutd'elles qu'il s'agit, voilà
pourquoi je désire avoir des femmespour
conseils. ».La cour, comme on le sait, ne
crut pas devoir adhérer à une telle de-
mande, contraire d'ailleurs aux usages
du barreau; toutefois il fut permis à ces
dames de rester, durant les débats, au-
près de leur père suprême. Nous n'en-
trerons pas ici dans les détails de ce pro-
cès si fameux par les discours que pro-
noncèrent les apôtres saint-simoniens;
ils étaient accusés d'allentat à la morale
et d'association illégitime tes jurés, après
deux jours de débats (les 27 et 2.8 août
1832), rendirentun verdict il e-iculpabilité

sur toutes les questions, et Enfantin fut,
en conséquence, condamné à une année
de prison et à 100IÏ. d'amende. « Dieu
« a conduit ma vie d'une manière toute
« spéciale et privilégiée, avait-il dit à

« l'audience; je lui rends grâces dem'a-
« voir inspiré que j'étaisutile au bonheur
des femmes, et à elles aussi je rends
« grâces pour la confiance que leur af-
« fection m'a donnée dans la' sainteté et
« la puissance de ma mission, etc. » Et
plus loin il ajoutait « De cette femme,

« Messie de son sexe, qui doit sauver le
monde de la prostitution,comme Jésus

« le délivra de l'esclavage, je sens que je
suis le précurseur;pour elle, je suis ce

« que saint Jean fut pour Jésus. Là est
toute ma vie, là est le lien de tous mes
« actes, et ils sont logiquement enchai-
« nés, car ils découlent tous de ma foi
« dans les femmes; Dieu m'a envoyé
« pour appeler la femme à son affran-
« chissement.Saint Jean disait La loi a
« été donnée par Moïse, mais la grâce. etla vérité ont été apportées par Jésus; et
moi je dis: La loi d'égalité de l'homme
« et de la femme a été donnée par Saint-
« Simon, la loi de véritéa été donnéepar

a moi; vienne la femme qui nous apporte
« la loi de grâce, etc. » En parlant ainsi,
M. Enfantin n'était pas un homme mo-
deste, et cependant on ne peut pas dire
qu'il fût positivement orgueilleux. Calme,
doux, affable envers tous, bon homme en
un mot, it savait s'accommoderparfaite-
ment avec ceux qu'il voulait amener à
lui; il avait du tact et possédait une con-
naissance intime de l'homme, science qui
ordinairement inspire lé doute, mais qui
ne l'empêchaitpas d'avoir en lui une foi
aveugle. Dans les réunions, les fêtes, les
banquets, il ne négligeait personne, cau-
sait familièrement avec tous, et.toujours
il y avait dans ses manièresquelque chose
de caressant qui pourtant n'était pas de la
flatterie. Sa taille est élevée etbien prise;
il a la tête haute, le front large, un port
noble, une physionomie ouverte. Ap-
pelé, comme il le disait, à réunir tous les.
partis dans un amour commun et à être
le médiateur de la cpn fraternité univer-
selle entre tous les peuples, il avait pour
habitude de se poser de la manière la
plus tranchée. C'est ainsi, par exemple,
qu'avantle procès et alors qu'il vivait re-
tiré dans sa maison de M énilmontantavec
quarante de ses disciples, on le vit pro-
clamer la prise du costume saint-simo-
nien tout à la fois comme un moyen de
propagation et un drapeau de ralliement

pour tous tes partis; car il ne doutait pas
que, dans la collision qu'il prévoyait en-
tre les bourgeoiset les prolétaires, il ne
fût destiné à jouer un rôle politique.

On a beaucoup parlé,' à l'époque du
procès,decette espèced'influenceexercée
par son geste et par la puissance de son
,regard et dont on a prétendu que la
cour elle-même avait eu de la peine à se
défendre;bien des plaisanteriesaussi ont
été faites sur ce que lui-même ava^t ap-
pelé la théorie du regard. Mais Enfan-
tin, accusé d'escroquerie, bien qu'hon-
néte homme, et regardant ses juges du
haut de la position qu'il s'attribuait et
de sa conscience qm le déclarait inno-
cent de ce fait, pouvait bien jeter un
sentiment indéterminé de trouble dans
l'esprit de ceux qui devaient prononcer
sur lui; plusieurs personnes ont même
prétenduqu'Enfantin exerçaitréellement
un certain charme sur ceux qui l'ap-



prochaient.C'estsacsdoulesous l'influen- d

ce de cette espèce de fascination qu'un r
jour l'un des membres dissidents s'écria c

« Dieu ou diable, vous êtes un être que 1

tje ne puis expliquer: il faut vous ai- 1

« mer ou vous fuir! » c

La condamnation du père Enfantin et c

de ses principaux disciples eut pour ré- i

sultat de briser le lien de cette nouvelle 1

société qui, dès lors aussi, cessa bientôt
]

d'exister.Libérés après quelques mois de
prison, le père et plusieurs de ses fils par-
tirent pour l'Égypte. Là, plusieursd'entre
euxacceptèrentdes emplois dugouverne-
ment mais comme le despotisme de Mo-
hammed-Ali ne laissait aucune place à
Enfantin, qui de son côté ne pouvait se
résigner à n'occuper qu'un rôle de ser-
viteur, il revint. Sur ces entrefaites la
peste décima les apôtres; plusieurs mou-
rurent, et lesautres, découragés,sontaussi
revenus depuis. Actuellement M. Enfan-
tin vit retiré à Grenoble chez un de ses
amis; il y a peu de temps, les disciples
qui lui restent lui ayant fait demander
ce qu'ils avaient à faire: « Je bêche mon
« jardin, leur a-t-il répondu;quant à vous,

« vous êtes libres. » M. Enfantin n'est
âgé que de 41 ans; il n'a jamais été ma-
rié, mais il a avec lui un fils d'environ
10 ans qu'il élève, dit-on, avec beaucoup
de soin. Ilararement écritdansleGlobe;
ses principaux écrits sont sa Morale et
son traitéà' Économie polittque.Sanpère,
qui avait inutilement combattu ses ten-
dances de réformateur, s'est retiré en
Suisse après avoir fait faillite il y est
mort en 1834; quelques mois après,
M. Enfantin perdit aussi sa mère. Aupa-
ravant il avait déjà eu la douleur de voir
mourir son frère unique,Augustin En-
fantin, qui promettait comme peintre de
fournir une glorieuse carrière. E. P-C-T.

ENFANTS, v. Esfivnt et ENFANCE.
ENFANTS DE FRANCE. On don-

nait ce titre aux enfantset petits-enfants
des rois de France, quel que fût leur sexe.
Les frères et sœurs du roi régnant pre-
naient également cette qualification, qui
ne s'étendait pas au-delà. Leurs petits-
enfants ne portaient que le titre de prin-
ces du sang. Soit par l'usage, soit par
une disposition législative expresse (voy.
toi Smjqeb), les filles de France ont

de tout temps été exclues de la cou-
ronne mais le droit de succession par
ordre de primogéniture ne fut régu-
lièrement établi qu'après le règne des
premiers Capétiens. On sait en effet
que, sous les Mérovingiens, tous les fils
des rois, qu'ils fussent issus de légitime
mariageoubâtardsavoués,separtageaient
le royaume, sans qu'il y eût aucune pré-
rogative pour l'aîné. Ces partages se re-
nouvelèrent, pour le malheur de la na-
tion, sous les Carlovingiens; mais les
bâtards y participèrent plus rarement.
Sous la troisième race, la coutume s'in-
troduisit de donner des apanages aux
puînés; les femmes en étaient exclues

on les dotait en argent. Les enfants de
France avaient autrefois droit de prise.
roy. PRISE. A.S-R.

ENFANTS TROÇVÉS. Chez les
nations primitives, la charité, dont en
France, saint Vincent de Paul fut te légis-
lateur, n'avait pas étendu sa main secou-
rable jusque sur ces pauvres créatures
orphelines du vivant des auteursde leurs
jours. L'infanticide était une loi sociale.
Le texte de la loi des Douze-Tablesdon-
nait aux pères non-seulementle droit de
saerifier leurs enfants, mais il leur ac-
cordait celui de les vendre jusqu'à trois
fois. Quinte- Curce (liv. IX, ch. 1), vou-
lant offrir une preuve de la haute sagesse
et des louables coutumes d'un peupledes
Indes, fait remarquer que chez eux ce
n'était point d'après le caprice des pa-
rents, mais bien suivant l'ordré des ma-
gistrats, que l'on élevait ou que l'on fai-
sait périr les enfants naissants*. Ces ci-
tations suffiront pour faire apprécier ce
qu'était la législation ancienne* car à

Rome, chez les Égyptiens et chez les

Grecs, le principe de l'autorité paternelle
absolue était également admis. Ces lois
étaient la conséquence des principes sur
lesquels était fondé l'esclavage, et qui
constituaient des. sociétés dans un but
uniquede domination égoïste, sans avenir.

(*) Texte restauré par Bouchaud.
(**) Ou trouvede» détail» curieuxturlamanière

dont l'infanticide et l'exposition des enfants
étaient envisagés et pratiquéschez les anciens
dans le petit ouvrage de M. de Gouroff intitulé
Estai sur l'hisloir* dtt mfantt trouris dtpuù lu
umps kiplus ancienijuiqu'àncsjouri, Paris, 1829,
in-8°.ju
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Les Juifs, ce peuple placé comme par
transition entre les premières étincelles
de l'intelligencehumaineet la lumièredu
christianisme, commencèrent à témoi-
gner quelque sollicitude pour cette exu-
bérance de la société. Si le Pentateuque
ne contient pas de loi directe contre fin
fanticide, il n'en fut pas moins reconnu,
ainsi que l'expliquent les rabbins, que
cette défense était comprise dans celle
qui s'appliquaiten général à l'homicide.
C'est encore une raison pour recon-
naitre, en nos jours de scepticisme phi-
losophique, à quelle source s'était in-
spirée la législation de Moïse puisque
les peuples, en dehors de cette voie de
vérité, les Chinois, par exemple, trai-
tent encore de nos jours les nouveau-
nés sans famille comme une lèpre so-
ciale, dont la voierie doit affranchir la
population et que les disciples de l'is-
lamisme, parodistes de l'Évangile; s'ils
accordent dans leur législation sociale
quelques droits à l'enfant trouvé (larkil),
ne le délaissent pas moins dès sa naissance
sans secours, sans lendemain, ainsi que
M. Michaud nous l'écrivait en 1833,
lorsqu'il cherchait vainement un hospice
d'enfants trouvés dans la, merveilleuse
Stamboul,

Avec le christianisme, les établisse-
ments de charité prirent véritablement
naissance.L'article 70 du concile de Ni-
cée voulut que, dans chaque ville, une
maison fût établie pour recevoir les en-
fants abandonnés: on l'appelait xenodo-
chium.Un frère du désert devaitaccueil-
lir les voyageurs et les pauvres, et solli-
citer les témoignages de la bienfaisance
publique pour cette institution. En 787
un prêtre fondait à Milan une maison
d'enfants trouvés. Vers 1212, des ma-
riniers ayant retrouvé dans le Tibre le
corps de plusieurs enfants nouveau-nés,
le pape Innocent III destina une partie
de l'hôpital du Saint-Esprit à recevoir
600 enfants que l'on admettait, comme
actuellement en France, par un tour.
Pontanus, écrivain du xve siècle* dit
avoir vu 900 filles dans un hospice d'or-
phelins abandonnés à Naples. En Bour-
gogne, des maisons d'Imitateurs de la

(*) Barrow Voyage eu Chine, t. 1. p. 28a.
(**) Pontmi opéra, Basil., «566, 1. 1. ch. 19.

charité de sainte Marthe, en Béthanie,
ainsi qu'elles s'intitulaient, se fondèrent
vers le xe siècle. Guy de Montpellier créa
aussi des institutions de ce genre, en
appliquant à cette bonne œuvre les cha-
noines du Saint-Esprit. Mais c'étaient là
des mesurespartiellesbien insuffisantes,et
il fallait un saint Vincent de Paul [voy.)
pour sauver,seulement dans une ville de
France, plus de 400 enfants qu'on y je-
tait chaque année, aval les rues, ainsi
que l'histoire s'exprimait alors.

L'oeuvre éminemment charitable de
Vincent de Paul, toute dans l'esprit de
l'Évangile, ouvrit une nouvelle ère mo-
rale pour la société. Des lettres patentes
de Charles VII, datées de 1445, affir-
ment que moult gens jeroient moins de
difficultés de eux abandonner àpescher
quand ils veroient-qu'ils n'auroient pas
la charge preinièreni la sollicitude de
tels enfants. Ce texte développé de toutes
les manières a servi de principe à bien
des pages contrel'institutiondes hospices
d'enfants trouvés. La charité de l'apôtre
chrétien était plus louable, a-t-on dit,
dans ses motifs que dans ses résultats.
L'examen de la situation spéciale dans
laquelle laFrances'est placée depuis lors,
et la comparaison de son système phi-
lanthropique avec celui des nations voisi-
nes, nous conduirontà reconnaître quel-
les ont été les conséquences pour l'état
de l'adoption des enfants trouvés et
quelle est la meilleure voie dans laquelle
doit marcher une. société, encore éloi-
gnée d'une perfection utopique, mais ce-,
pendant désireuse de remplir les devoirs
dont elle reconnaît la sainteté.

Les fondations ,de Louis XIII et
d'Anne d'Autriche, l'édit de 1670 qui
déclara que la conservation des en-
fants trouvés était avantageuse pour l'é-
tat, puisqu'ils peuvent lui être utiles un
jour, ne modifièrent que les formes de
secours fondés sur le principe de con-
servation, imposé à la société par Vin-
cent de Paul et reconnu par Louis XIV.
La révolution trouva les choses dans
cette situation, lorsque, par une loi du
29 novembre (ou 10 0 décembre) 1790,elle
appela les enfants trouvésenfants de la
patrie. A dater de ce moment, le soin
de leur existence devenaitune charge de



l'état, qui ouvrit un crédit au trésor pu-
blic. Mais en même temps les biens des
hôpitaux, ceux qui étaient affectés aux
fondations pieuses, ayant été aliénés, les
hospices devinrent le tombeau des mal-
heureux enfants qui y avaient reçu asile.
Le gouvernement républicain avait plus
fait cependant que d'adopter'les enfants
naturels et abandonnés il avait jugé
utile d'accorder aux filles enceintes qui
déclaraient leur grossesse une pension
de 120 fr. Une telle prime ne pouvait
avoir d'influence que sur les mœurs, et
lorsque le décret du 19 janvier 1811
donna à ces établissements l'organisation
qu'ils conservent encore, le gouverne-
ment impérial jugea que cette prime
pouvait leur être plus fatale qu'utile. Ce-
pendant il adopta l'usage, plutôt que la
législation qui constituait les enfants
abandonnés enfants de la patrie; fait
grave dont la moralité se trouvait ainsi
décidée sans qu'on eût suffisamment en-
visagé la question.

Dans tous les pays catholiques, en Es-
pagne, en Italie, en Belgique, en. Polo-
gne, même en Russie, on avait en géné-
ral adopté depuis longtemps cette pensée
d'établissements nationaux; mais d'un
autre côté l'Angleterre et une grande
partie de l' Allemagne, après avoir essayé
d'établir des hospices d'enfants-trouvés,
les avaient supprimés et se contentaient
de secours individuels ou d'admissions
dans les maisons de charité, restreintes
par de longues formalités administratives.
La recherche de la paternité, si immorale
dans ses moyens et si peu efficace dans
ses résultats, abolie en France,n'existait
pas réellement dans les pays étrangers.
Aucune loi ne punissait la faiblesse des
filles, aucun secours public n'était assuré
à leurs enfants; et pourtant, lorsque le
décret de 181 1 intervint surette matière,
le chiffre des nouveau-nés abandonnés
se trouvait moins considérable dans les

pays protestants qu'en France ou en Ita-
lie. Suivant M. B. de Châteauneuf, en
1784 il en existait dans nos différents
hospices 40,000; en 1798, 51,000; vers
1809, 69,000; en 1815, 84,500, et
enfin, en 1822, 109,410. On en comp-
tait 119,876 en 1825, et le» derniers ta-

(*) De Villeneuve, t. Il, p. «a.

bleaux publiés par le gouvernementdon-
nent, au 31 décembre 1833, 129,629
enfants trouvés. Cette situation excep-
tionnelle de la France tenait-elle aux
établissements qui avaient été fondés dès
longtemps au profit des enfants aban-
donnés? le nombre en augmentait-il par
suite de cette facilité d'assurer leur exis-
tence sans le concours des parents? était-
ce plutôt parce qu'un petit nombre suc-
combait par suite des soins qu'on leur
donnait*, ou bien encore l'état moral de
la population- était-il plus mauvais parmi
nous que chez nos voisins d'outre-Man-
che etd'ôutre-Rhîn?** Telles étaient les
difficultés que les économistes et les lé-
gislateurs modernes avaient à résoudre,
lorsqu'ils se sont occupés de cette ma-
tière, et contre lesquelles, ils sont presque
tous venus échouer, faute de connais-
sances spéciales, et par le désir de gé-
néraliser et de systématiser leurs idées.

Cependant, si d'une part il est cer-
tain que les fondations pieuses ont pour
résultat inévitable d'augmenterla masse
indigente à la charge des états, de l'au-
tre il n'est pas moins incontestable que
la législation doit intervenir pour assu-
rer le sort de cette portion de la société
qui n'a à sa disposition aucun moyen
d'existence. Le christianisme a fait de la

charité une vertu théologale, rien de
mieux; mais ce n'est pas là le fondement
d'une constitution d'état. Pour garantir
l'inviolabilitéde la propriété, pour main-
tenir t'ordre et assurer le libre exercice
des intérêts privés, il faut de toute néces-

(") Il est malheureux qu'on ne puisse faire
à cette question qu'une réponse négative j car,
sur io3,i8g enfants reçu9 à l'Hospice des En-
fants trouvés de Paris pendant les 20 ans écou-
lés de i%l6 a 1835,80,764 sont mort». S.

(**) Relativement à cette nouvelle question
de l'auteur, nous empruntons un court passage
à l'importantouvrage de la Charité par M. Du-
iliâtel (m/.) Notre heureuse réforme sociale,

dit,il d'où sont sortis tant de bienfaits de tous

genres, n'a pas perverti la morale publique. Ce

n'est pas aux dépens des vertus de famille que

nous avons acheté nos libertés.Lea établisse-

ments d'enfants trouvés ont produit les effets

que, selon les lois de la nature des choses ,il» de-

vaient produire la taxe des pauvres crée des

pauvres en Angleterre; les hospices de France
multiplient les enfants abandonnés.» Cette der-

nière thèse de M. Duchatel est combattue par
l'auteur de notre article: pour nous, nous nous

bornons à la transcrire. J. H. S.



sité accorderà la portion indigente de la
sociétédes compensations qui lui rendent
au moins l'existence facile, sinon heu-
reuse. Or, c'est ce dont nos gouver-
nants, passés et présents, se sont tou-
jours le moins occupés. En dehors des
préceptes de l'Évangile il n'y a que des
lois répressives qui tendent sans doute à
débarrasser la société d'une de ses plaies,
mais avec une moralité identique à celle
de la peinè de mort. A peine depuis quel-
ques années, nos législateursont-ils com-
pris les devoirs imposés à la nation pour
arrêter l'indigence. C'est à tort, lorsque
des mesures seront prises, qu'on s'ima-
ginerait qu'elles tendront à en multi-
plier la masse. La taxedes pauvres (voy.)
en Angleterre, si considérable de nos
jours, n'a reçu ce développementqu'en
raison de celui de la population et des
garanties que la société accorde à l'aug-
mentation de possession. En France, les
enfants trouvés n'offrent un chiffre plus
élevé comparativement aux pays étran-
gers que parce que les secours qu'on
leur donhe dans les hospices assurent
au moins partiellement leur existence et
augmententainsi leurnombre.il est hors
de doute que le chiffre des dernières an-
nées, bien apprécié, prouverait plutôt
une diminution qu'une augmentation
d'enfants déposés dans les tours des hos-
pices. Ainsi, pour Paris, la moyenne des
admissions des quatre années de 1788 à
1792 a été de 5,337, tandis que pour
les dix dernières années, 1824 à 1834,
elle ne s'est élevée qu'à 5,452. Les exem-
ples analogues seraient faciles à multi-
plier. La création des hospices, avec ad-
missionspar le moyen des tours, n'a donc
fait éprouver aucune fâcheuse influence
aux mœurs, qui sont meilleures aujour-
d'hui qu'elles n'ont jamais été; et assurer
le sort des indigents ou des enfants aban-
donnés ne. concourt pas à en augmenter
le nombre chez une nation où le travail
et les principes d'ordre ont quelque dé-
veloppement. Ajoutons encore que la lé-
gislation des pays protestants, éclairée
avant la notre sur les intérêts maté-
riels de la société, a puisé, depuis lon-
gues années, dans la richesse commu-
ne des ressources pour l'indigence for-
cé*, maladie dont lq corps politique ne

saurait se débarrasser arbitrairement.
En résumé, les hospices d'enfants

trouvés institués par le décret de 1811
sont utiles; ils ne sauraient être suppri-
més sans immoralité et sans danger;
mais peut-être pourraient-ils être autre-
ment constitués et n'être pas une charge
aussi onéreuse pour la société. Des essais
viennent d'être tentés dans ce but par
l'administration municipale de Paris.

Le tableau décennal de 1824 à 1833
présente les résultat!) suivants

Enfants trouvés à la charge des dé-
partements, existants dans toute la
France, an 1er janvier 1824. 116,452

Enfants trouvés admis
pendant les dix annéessuivantes. 336,297

Dont la moyenneannuelle °

est de. 33,629
Enfants morts aux hospi-ces. 46,755
Enfants morts chez lesnourrices. 151,750
Total des morts. 198,505
Enfants retirés par leurs ·parents. 46,025
Enfants arrivés à l'âge où

ils cessent -d'être à la
charge des départe-ments. 78,590

Total des enfants cessant
d'être à la charge du
public, y compris lesmorts. 323,120

Enfants trouvés au 1er
décembrel833. 129,629

Terme moyen annuel de
leur nombre total. 119,9300

Total de la dépense en
dix ans. 97,775,613f

Moyenne annuelle. 9,777,561
Moyenne annuelle de la

dépense de chaque en-fant 82 fr.
1 Le compte de la dépense que coûte à

l'hospice de Paris un enfant abandonné
dès sa naissance et arrivé à l'âge de 12
ans s'élève à 952 fr. 42 c.

Aussitôtqu'un enfant naissant se trouve
déposé, dans la capitale, au tour destiné
à le recevoir, on le pèse, et il a été re-
connu que ceux qui sont au <- dessous de



six livres possédaient peu de chances de
vie; puis il «st inscrit sur un registre
spécial et procès-verbal est dressé des

noms que les enfants portent soit sur
eux, soit sur des billets écrits, ou ré-
sultant de quelque marque particulière;
l'heure, le vêtement, le sexe, les si-

gnes corporels sont constatés. Présentés
ensuite à la visite du médecin ils doi-
vent être remis aux nourrices le plus tôt
possible. A Paris, chaque enfant ob-
tient d'abord une nourrice spéciale, en-
tretenue dans l'établissement, et rece-
vant une indemnité de 40 c. par jour.
D'autres nourrices, engagées par des pré-
posés de l'administration sont amenées
dans la capitale dans des voitures ap-
partenantau service des hospices. Au re-
tour, ces mêmes voitures emportent les
enfantset leurs nouvelles mères. Un droit
de 5 p. °^0 est accordé aux agents char-
gés de procurer ces nourrices et de les
surveiller. Avec les enfants, les nourrices
reçoivent une carte ou un livret où sont
inscrits un numéro d'ordre, son nom,
son âge, la date de son placement, le
nom et le domicile de son mari. L'article
13 du décret de 1811 exige la représen-
tation de l'enfant, ou un certificat de vie
du maire de la commune, et celle du li-
vret, pour que les nourrices puissent
être payées de leurs soins. Ces livrets
autrefois étaient fréquemmentmis en gage
comme valeur escomptable l'adminis-
tration a réformé cet abus. Mais ce qu'il
est difficile d'assurer aux malheureux
abandonnés, ce sont des vêtements né-
cessaires. Il y a des hospices où les ha-
billements des enfants sont fournis jus-
qu'à sept ans dans d'autres maisons, la
nourrice est chargée de les pourvoir du
nécessaire tout le temps qu'elle les con-
serve, sauf indemnité. Chaque année,
deux inspections doiventêtre faites à do-
micile, pour s'assurer des soins qui sont
donnés aux enfants; mais, comme l'a ob-
servé M. de Bondy, les médecinsdésignés
par les administrations localesn'exercent
guèrequ'unesurveillancehygiénique.L'â-
geoù ces en fants cessent d'être à laicha rge
des établissementsde charité varie dans
beaucoup de départements; toutefois,
quel que soit l'âge, les parents,n'importe
leur degré de consanguinité,peuvent, en

établissant leurs moyens de nourrir un
enfant, le réclamer des hospices. La lé-
gislation française accorde aussi la facul-
té de l'adoption à tout citoyen jouissant
de ses droits civiques et pouvant sub-
venir à l'entretien de. l'un d'eux. Aux
commissions administratives appartient
la tutelle. Lorsque les enfants changent
de domicile, par un seul acte adminis-
tratif visé du préfet ou du sous préfet
la commission peut transférer la tutelle
à la commission la plus voisine de la ré-
sidence nouvelle,et cette tutelledure or-
dinairement jusqu'à la majorité ou Fé-
mancipation, soit qu'elle s'opère en rai-
son du mariage ou autrement.

Telle est en abrégé l'histoire de la lé-
gislation française et des faits que pré-
sente t administration des hospices d'en-
fants trouvés. Pour compléter cet article,
il sera bon d'entrer dans quelques dé-
tails sup les habitudes et la législation
des pays étrangers nous cédons cette tà-
che à l'un de' nos savants collabora-
teurs. R. D. C.

Dansd'autres pays, on n'a pas moins été
tardif qu'en France à prendre soin des pe-
tits enfants abandonnéspar leurs parents;
etsi nousremontonsdanstes temps passés,

nous y trouvons, à cet égard, la barbarie
établie comme règle, et la pitié comme
une exception rare En Islande, la cou-
tume d'exposer les enfants que les pa-
rents ne pouvaient nourrir était telle-
ment générale que, lorsque le christia-
nisme fut introduit dans cette lie en
vertu d'un pacte, les Islandais, parmi
d'autres conditions, stipulèrent qu'ils
conserveraient le droit d'exposer les
enfants qu'ils ne voudraient pas garder,
et ce ne fut qu'après s'être imbus de la
morale de l'évangile et après avoir
compris les préceptes de la charité
qu'ils renoncèrent enfin à la coutume bar-
bare de. leurs ancêtres. Dans l'Inde sou-
mise aux Anglais, l'exposition et même
l'étôuffement des enfants se pratiquait
encore dans les temps modernes, et ce
fut un major anglais, Walcker, qui au
commencement de ce siècle engagea les
mères, dans le district où il commandait,
à prendre soin des malheureuses créa-
tures abandonnées. Il a été dit plus haut

(') Voir l'ouvrage déjà cité de M. de Goaroff.



que, dans le vaste empire de la Chine,
les mères exposent sans pitié les enfants
qu'elles croient ne pouvoir pas nourrir,
et que ces petits infortunés périssent
en foule lorsque des hommes charitables
ne les sauvent pas de la mort.

En Europe même, la plupart des
hospices des enfants trouvés ne datent
que du dernier siècle; il n'y a que l'Ita-
lie, si riche en hospices et en établisse-
ments pour les pauvres, qui ait devancé à
cet égard le restedumondechrétien. C'est
depuis le XIe siècle que Rome., à laquelle
il appartenait de prendre l'initiative, a
son Conservatorio de la Ruota où l'on
peut admettre jusqu'à 600 enfants. Au
xive siècle, Florence construisit pour le
même but son Hôpital des Innocents
dont l'édifice fut élevé sur les dessins
de Cellini. Depuis cette époque jusqu'au
commencement du xvme siècle il y a
dans l'histoire de l'humanité une triste
lacune pendant laquelle on ne fit à peu
près rien pour les malheureux êtres
exposés par leurs parents. Heureuse-
ment ce xvme siècle a noblement ré-
paré les torts des siècles précédents, -et
actuellement il n'y a pas de ville consi-
dérable dans le monde civilisé qui n'ait
une institution destinée à recueillir, à
entretenir et à élever les enfants trouvés.
Il faudrait un volume pour les énumérer
toutes nous nous bornerons à signaler
les principales.

Le Foundling-Hospitaldeliomiiesest
incontestablementde ce nombre.Quoique
dès la fin du xvii siècle des legs fussent
faits pour une institution de ce genre,
et quoiqu'en 1713 Addison, dans le
journal The Guardian, en eût provoqué
l'organisation ce ne fut pourtant qu'en
1739 qu'une charte royale accorda la
permission de fonder un hôpital, pour
lequel un armateur, Thomas Coram,
s'offrit à faire les fonds. On construi-
sit des bâtiments bien aérés avec une
chapelle, à laquelle le célèbre Haendel
donna un orgue et le produit de ses
oratorios sacrés exécutés en public. Au-
jourd'hui même ia chapelle de l'hôpi-
tal est renommée pour l'exécution des
chants religieux, et les quêtes que l'on
y fait sont pour lui une précieuse res-
source. Comme la loi anglaise oblige

le père, déclaré par la mère*, à prendre
soin de leur enfant commun, le comité
ne reçoit les enfants qu'autant que la
mère prouve que le père s'est mis à
l'abri des poursuites et qu'elle manque
elle-même des moyens nécessaires pour
nourrir son enfant; passé l'âge d'un
an on ne le reçoit plus. On obli-
ge d'ailleurs la mère à vivre d'une
.manière honnête. L'établissement en-
tretient environ 200 garçons et filles,
sans compter 180 enfants en bas âge,
élevés à la campagne, ce qui est peu
comparativementà la grande population
de Londres. On habitue les garçons et
les filles aux travaux de la maison on
les instruit, et on les met ensuite en
apprentissage, les garçons a 12 ou
13 ans, les filles à 14. On place aussi
les premiers comme domestiques ou
dans la marine. En sortant de l'éta-
blissement chaque enfant reçoit un
trousseau et une petite somme d'argent.

Naples, quoique si près de Rome, n'a
sa maison d'orphelins, dit Albergo dei
poveri, que depuis 1750 (?voy. p. 521).

A Vienne, ce fut Joseph II qui des-
tina, vers 1780, une partie du nou-
veau grand hôpital de cette résidence
à la réception des 'enfants trouvés. La
mère peut y accoucher sans être connue;
seulement elle inscrit son véritable nom
dans un billet cacheté. Les enfants sont
envoyés et nourris à la campagne. A
Stockholm et à Berlin les hospices des
enfants trouvés sont dus à l'esprit chari-
table de l'association des francs-maçons;
dans la première de ces villes ce fut à l'oc-
casion de la naissance de la princesse
Sophie, en 1753, qu'eut lieucet actede
bienfaisance. A Hambourg la maison des
enfants trouvés ne date que de la fin du
dernier siècle.

Un des plus grands hospices de ce
genre est celui d'Amsterdam, dont la po-
pulation est de plus de 3,500 âmes. –
Dans la Belgique, toutes les grandes vil-
les ont leur hospice des enfants trouvés.

• (*) L'enquête du parlement anglâis qui pré-
céda le bill du 14 août i834, relatif aux bâtards,
révèle à quels abus donnait lieu chaque année
ce moyen de délivrer l'état du chapitre de dé-
penses qui assure l'existence des enfants trouvés.
Il fut constaté que, dans les villes, neuf bâtards
sur dix, étaientattribués à de faux pères. Jt. ». C.



La Russie a pour eux dent grands hos-
pices dans les deux villes capitales. Celui
de St-Pétersbourg établi datis un beau
palaissur la Moika,renferme,avec la suc-
cursale de Gatchina, 3 à 4,000 enfants.
L'hospice de Moscou appelé Maison
impériale d'éducation, et fondé, en 1762,
par CatherineII, sert à la fois aux enfants
trouvés et aux orphelins j et renferme
plus de 600 enfants des deux sexes)
on en reçoit annuellement, dit-on, plus
de 4,500*. Les petits sont envoyés en
nourrice la campagne, comme cela se
pratique maintenantpartout, après qu'on
leur a scellé autour du cou un collier por-
tant un numéro qui puisse les faire recon-
naitre. On enseigne aux enfants les élé-
ments des lettres, et, s'ils montrent de
l'aptitude pour l'étude, on les envoie
dans la suite à l'université. Quant aux
autres, ils apprennent des métiers dans
les ateliers de la' maison. A l'âge? de
18 ans, on les établit' comme cultivateurs
dans les villages appartenant à la cou-
ronne quelquefois ils sont adoptés
comme fils par les paysans chez lesquels
on les a placés. Il a même été fondé,
en 1823, dans le gouvernement de
Smolensk, une colonie d'élèves de la
maison impériale. Cependant, les abus
qui ont été commis de la part des

paysans ont déterminé,en 1837, le gou-
vernement russe à prendre des mesures
sévères à l'égard des' enfants trouvés.
Ils sont déclarés propriété du gouver-
nement et destinés aux .colonisations et
aux fabriques de la Russie asiatique.
Quelques-uns pourront être employés
aux fonctions civiles.-Dans la pénin-
sule hispanique, les établissements pour
les enfants trouvés ne sont pas nom-
breux* On connait toutefois la Casa

(') On trouve sur ces établissements des dé-
tails circonstanciésdans l'ouvrage de M. Sclinitz-
ler La Pologne, la Russie et la Finlande, p. 275-
77, et sur l'hospice de Moscou, p. 82. R. D. C.

(**) D'aprèsM. de Villeneuve,ancien préfet de
Barcelonne, on compterait 69 de ces hospices
dans la Péninsule.

Presque toutes les cidades et villas du Portu-
gal jouu&ent d'un établissement qu'on appelle
Casa di misericordia. Une confraria ou irman-
«fafo,. gouvernée par un compromisse et sous la
surveillance du prooedor da cemarza se charge
de tous les soins que rendent en France nos hos-
pices aux enfants trouvés. Des rentes et cens,
penmtm, produits de fondations particulière.,

de la inclusa.,Madrid, qui est sbvs
la direction d'une association de dames
charitables, l'hospice de Valence et
celui de Lisbonne.

Il serait sans doute intéressant de
pouvoir comparer tous les établisse-
ments d'enfants trouvés en Europe sous
le rapport du mouvement de la popu-
pulation, de la mortalité et des frais
d'entretien; mais on manque de rensei-
gnements statistiques sur un grand nom-
bre de ces hospices. M. Benoiston de
Chàteauneufa recueilli quelques rensei-
gnements épars que nous allons repro-
duire, non toutefois sans quelque doute
sur leur authenticité. On a remarquéque,
dans plusieurs pays, le nombre des en-
fants trouvé*" augmente, tandis qu'il di-
minue dans quelques autres pays et qu'il
reste stationnaire dans certains autres.
En Irlandé, on recevait au commence-
ment de ce siècle 1,800 enfants par an
à Rome, de .1,000 à 1,200* à Madrid,
1,100. En Savoie le terme moyen an-
nuel des réceptions était de 750, en
Piémont de 5,200 dans les États ro-
mains de 2,000, en Toscane de 4,800,
dans le duché de Parme et Plaisance
de 980 en Espagne de 12,400; les ar-
chevlchés de Trèves, de Cologne et de
Màyence, et les duchés de Juliers et de
Deux-Ponts, fournissaient 750 enfants
trouvés; la Belgique et le Brabant 31800.
1 II n'y a que les Pays-Bas,tels qu'ils étaient
constitués avant 1830 c'est à dire
comprenant la Belgique et la Hollande,
qui aient dressé des tables de statistique
exactes et très détaillées sur les hospices
des enfants trouvés. D'après le Rapport
sur les institutions de bienfaisance pour
l'année 1826, par JM. Quetelet, les
Pays-Bas avaient alors dans 19 hospices
suffisent à Tentretiea d'établissements qui, en.
core ici ne Sont pas une charge gouvernemen-
tale mats un héritage légué par Viacent de Paul
à la charité des chrétiens. R. n. C.

(*) A Rome, la statistiquedes enfants délaissés,
prc/'ttti,estassez difficileà établir à cause du nom-
lire d'établissementscliaritables,gans attributions
spéciales qui concourett à les arracher à leur
misérable destiuée. Beaucoup apprennent, lors-
qu'ils en ont l'âge, des métiers lucratifs; quel-
ques-uns font de bonnesétudes. Jîous renvoyons
ii l'essai historiqueet statistiquede M. Morichinl
pour obtenir des reuseignemeuts positifs sur les
sacrifices que la sociétés'impose,legouvernement
D'allouant directementaucun secours. R. D. C.



d'enfants trouvés, dont deux en Hol-
lande (Amsterdam et Maëstricht) et le
reste dans la Belgique, une population
de 13,220 individus. L'entretien de
ces 19 hospices boutait 760,233 florins,
ce qui faisait 57 florins 50 cents par
tête. En 1815 la population n'avait été
que de 10,739, et en 1822 de 12,837
ainsi le nombre des enfants exposés irait
en croissant. Le rapport de la popula-
tion moyenne par année (calculée sur
8 ans, savoir de 1815 à 1822) aux décès
était dans la proportion de 125,38 à 9,03,
et le rapport des décès à 100 enfants
entrés était de 45,07. En 1815, la mor-
talité des enfants avait été de 1 sur 7

mais 8 ans plus tard elle n'était plus
que de 1 sur 11. On peut dire en géné-
ral que, depuis que des soins éclairés
président à l'entretien des enfants trou-
vés, leurs chances de mortalité ont beau-
coup diminué, et l'on parvient à en sau-
ver beaucoup plus qu'autrefois. D-G.

.ENFER, en latin Infernus, Tartara,
lieu où sont détenues les âmes ou les
mânes des morts par ordre de la justice
divine. Il n'est guère de religion qui n'ait
admis, après la mort, un dieu vengeur
du crime et rémunérateur de la vertu,
par conséquent un enfer et un ciel (vor.
TARTARE, champs ELYSÉENS, etc.). La
description de ces lieux se ressent tou-
jours de l'imaginationplus ou moins vive
des poètes qui ont été en général les théo-
logiens de leur pays et de leur temps. Qui
ne se rappelle le sixième livre de l'Enéide,
dans lequel Virgile a si poétiquement
décrit les tourments des enfers et les
différents crimes qui.y sont punis? C'est
peut-être le plus bel épisode de son ad-
mirable poème. Voici ce qu'il dit des
suicides, d'après la traduction française
de l'abbé Delille

Non ton sont ces mortels qui, purs de tous
les crimes,

De leurs propres fureurs ont été les victimes,
Et, détournant les yeui du céleste flambeau,

1D'uoe vie importune ont jeté le fardeau,
Qu'ils voudraient bien revivre et revoir la

lumière, «.
Recommencer cent fois leur pénible carrière!
Vains regrets! par le Styx neuf fois euvironnés,
L'onde affreusé à jamais les tient emprisonnés.

Le christianismea parlé de l'enfer en
termes simples et sans emphase, et sa

sévérité ne nous permet pas de nous en
faire des tableaux de fantaisie. Pendant
des siècles ses docteurs se sont bornés
à répéter sur cet article ce qu'enseignent
les saintes Écritures (voy. DAMNATION).
Saint Bernard, dans le xne siècle, fit
un sermon sur l'enfer où l'on trouve les
peinturesquiontétédepuis si en vogue;
Dante Alighieri semble avoir emprunté
desaintBernard quelques-unes des idées
dontil a orné la première partie de la Di-
vina Commedia,c'est-à-dire l'enfer (2/2-
ferno)*. Quantau vers devenusi célèbre

a
Lasciate ogni speranza, voi che 'ntrate.

c'est tout à la fois une imitation de Vir-
gile et la fidèle expression du dogme de
l'Église sur l'éternité des peines de l'en-
fer. O vous qui entrez, laissez toute es-
pérance! L'évangile avait dit Allez au
feu éternel** 1

Le Dante a eu une foule d'imitateurs
plus ou moins heureux, mais presque
tous inférieurs à lui. Milton seul peut-
être ne le lui cède pas, et il se montre
partout aussi terrible dans sa concision.
La pensée du Dante, que nous venons
de rapporter, y est ainsi reproduite,d'a-
près la traduction de Delille

II ne découvre
Que des champs de douleurs, des régions de

mau(.
Du deuil, de la souffrance, inconsolable1' asile;
L'espoir, présent partout, a jamais s'en exile.
M. de Chateaubriand marche avec

succès sur les traces du Dante et de
Milton dans les Martyrs; cependant on
ne remarque pas dans sa peinture la
même précision, la même exactitude que
dans nos bons sermons, surtout dans
celui de l'abbé Poulie, qui jouit d'une
célébrité méritée.

A la suite de ces grands écrivains

nP(*) Voj. l'analyse de cette partie de son
poème, T. VII, pag. 528.

(**) Nous ne manquons pas, grâce au ciel, de
savantes élucubratioussur la nature de ce feu
mais dans le nombre nous n'en citerons qu'une
seule qui prouve pour la centième fois que c'est
peu d'être instruit de omni scibili et que l'es-
prit humain va toujours au*delà.Voici commeut
le savant et le sage Buddeus (Dogm. p. 487)
décrit le feu éternel Ignis proprîè sic dictus in-
telligendus est, led talis quitta corpora kominum,
qualia pott resurrectionem futura tunt,agert «t
dolorem in Mis sine deslructione exciiare potett.
Quem adeo à nostro igné jeu eo qui nobis notut
al, ditersum tssimanifillumest, J. H. S.



viennent ceux qui ont parlé de l'enfer
d'une manière ridicule, comme l'auteur
des Sept trompettes, celui du Pensez-y
bien, et ces prédicateurs qui semblent
lutter avec Callot et lui disputer la palme
du grotesque.

Nous reviendrons sur cette matière à
l'article ViE éternelle. J. L.

ENFER (VAL D), voy. Fribourc? en
Brisgau.

ENFILADE. Nous avons fait voir
que lé défilement {voy.) avait pour objet
de garantir l'intérieur d'un ouvrage des
feux des hauteurs environnantes. Quand
une place assiégée n'a pas été soustraite

par cette opération aux coups de l'assié-
geant, celui-ci établit des batteries sur
1 L. 1 t' 1 1le prolongement des faces des bastions

pour les enfiler il renverse alors les
pièces de canon placées sur les remparts
et détruit ainsi les feux directs de la
place, pour en rendre les approches plus
faciles et pour parvenir à élever ses bat-
teries de brèche.C'est ainsi qu'au dernier
siège de la place de Constantine, en oc-
tobre 1837, l'artillerie française, de con-
cert avec le génie, disposa, les 9 et 10
de ce mois, sur le plateau de BTansourah
qui domine la ville, trois batteries qui
enfilaient le prolongement des faces des
remparts situés sur le front d'attaque.
Après avoir détruit en grande partie les
défenses des Arabes, elle vint ensuite
établir le 11 sa batterie de brèche, d'a-
bord à 400 mètres des murailles, pour
commencerlabrèche,puisla rapprocher,
dans la nuit du 11 au 12, à 150 mètres,
pour achever, dans la journée suivante,
de rendre la brèche praticable; après
quoi, l'infanterie,dirigée par les troupes
du génie, livra le 13 au matin cet assaut
héroïque qui, après la résistance la plus
opiniâtre de la part des Cabaiïes et des
Turcs, fit enfin tomber la place au pou-
voir des Français.

Si l'enfilade est dangereuse, comme
on le voit, pour les assiégés, elle ne l'est
pas moins pour les assiégeants. Ils doivent
en préserver les travaux de tranchée
qu'ils sont obligésde faire pour s'appro-
cher de la place qu'ils attaquent. Il faut
donc que les boyaux de communication
qui sont destinés à conduire les troupes
à couvert, des dépôts aux différentes

places d'armes (voy.), soient tracés en
zig-zag; ils sont dirigés sur la capitale
des bastions du front d'attaque, de ma-
nière à ne pouvoir être vus denfilade
ni plongéspar aucune partie des ouvrages
de fortification. A. cet effet, ils coupent,
en avançant obliquement à droite, puis
par un retour à gauche, la capitale des
ouvrages auxquels l'assiégeant veut ar-
river.

Le tracé et l'ouverturede ces tranchées
sont des travaux très périlleux c'est
pourquoi ils se font la nuit pour éviter,
autant que possible, que les officiers du
génie et les sapeurs qui en sont chargés
soient trop exposés aux feux de la place.
Yoy. TRANCHÉE. C-TE.

ENFLURE (méd.), voy. ENGORGE-

MENT, INFLAMMATION, TUMEUR.
ENFLURE(litt.).L'enflure,au propre,

est un vice de forme; au figuré, c'est un
défaut du style qui exagère Je grand et le
sublime. Le désir de briller l'a produite
à toutes tes époques. Dans les littératures
en décadence, elle nait de la recherche
des idées neuveset saillantes, ou des for-
mes hardieset ambitieusessous lesquelles
oa présente des pensées communes.Rien
de moins rare que ce défaut chez les
écrivains qui ont beaucoup d'imagination
et peu de goût. Les figures les plus au-
dacieuses leur servent à l'expression des
objets les plus simples. « Moins ils ont
d'esprit, plus ils font d'efforts, dit Quin-
tilien, pour se guinderet pour s'étendre;
comme ces petits hommes qui se dressent
sur le bout des pieds pour paraitre plus
grands. Je suis persuadé,ajoute-t-il,que
l'enflure, le faux brillant, la délicatesse
affectée, et tous les défauts qui semblent
approcher de quelque vertu, marquent
la faiblesse d'esprit et non pas la force;
de même que les visagesbouffis sont une
marque de mauvaise santé et non pas
d'embonpoint. » Voltaire donne comme
des exemples d'affectation une série de
phrases dont voici la première «II faut
mettre sur le compte de l'amour-propre
ce qu'on met sur le compte des vertus. »
Que dirait-il aujourd'hui du style de nos
drames et de nos romans? Un homme de
mérite a récemment, dans la Revue des
deux mondes, lutté d'amphigouri avec
le poème si ridicule de Malherbe sur les



larmes de saint Pierre. La France, qui a
perdu Napoléon, remplit un seau de
pleurs; l'empereur verse des pleurs de
sang ses soldats pleurent des pleurs
d'airain, et ses généraux w

ont tant pleuré,
Et tant aussi leurs dures armes,
Qu'ils ont fait une mer de larmes,
Et l'ilot en est entouré..

Voy. EMPHASE. J. T-v-s.
ENGAGEMENT(droit), voy. CoN-

TRAT et OBLIGATION.
ENGAGEMENT(art militaire). On

sait qu'avant les événements de 1789
les engagements militaires, c'est-à-dire
les obligations de servir l'état que con-
tractaient les soldats, étaient presque tou-
jours, en France comme dans les pays
étrangers, le résultat de moyens astu-
cieux,de promesses fallacieuses, employés
par les recruteurs pour déterminer les
jeunes gens à prendre du service. De
pareils engagements ne pouvaient man-
quer de porter leurs fruits. Ils ne pro-
duisaient généralement que de mauvais
sujets, ou bien des soldats qui, trompés
dans leurs espérances, ne se faisaientau-
cun scrupule d'abandonner les drapeaux
aussitôt qu'ils en prouvaient l'occasion.
Voy. Recrutement.

A peine la révolution eut-elle éclaté
qu'il ne fallut plus recourir aux moyens
pécuniaires ni à des promesses trom-
peuses pour se procurer des soldats. Le
patriotisme, l'amour de la liberté, le be-
soin de l'indépendance nationale, la soif
de la gloire, l'espoir de l'avancement,
inspirèrent le goût des armes à toute la
jeunesse française, et l'on vit marcher à
la fois et se distribuer sur les frontières,
pour la défense du pays, quatorze ar-
mées de cent mille hommes qui faisaient
face aux armées de toutes les puissances
coalisées contre la France. L'esprit natio-
nal qui animait tous ces soldats volon-
taires leur donnait une grande supério-
rité sur les troupes étrangères qu'ils
avaient à combattre aussi l'ennemi qui
avait mis le pied sur le sol français en
fut bientôt chassé.

Une fois les armées françaises répan-
dues en Piémont, en Italie, en Hollande,
en Allemagne, etc., le recrutement dut
prendre une forme régulière. Pour rem-

placer les vides que le temps et la guerre
faisaient chaque jour dans les cadres, il
fallut recourir à la conscription, qui ali-
menta ces armées pendant toutes les
guerres soutenues par le Directoire et
par Napoléon.
La loi qui appelait au service mili-

taire tous les Français parvenus à l'âge
de vingt ans, en état de porter les ar-
mes, fournissait une population valide
dans laquelle le gouvernement appe-
lait chaque année le nombre d'hommes
dont il avait besoin. Le sort détermi-
nait ceux qni devaient marcher; mais
la loi donnait aux conscrits désignés
par le sort la faculté de se faire rem-
placer, soit par des jeunes gens qui
n'étaient pas appelés, soit par des sol-
dats qui avaient achevé leur temps de
service. Les uns et les autres contrac-
taient l'engagement de remplacer le
conscrit désigné par le sort pour tout le
temps de service auquel il était obligé.
La loi de la conscription resta en vi-
gueur jusqu'à la fin du règne de Napo-
léon, et fut abrogée en 18 14 par la Charte,
qui portait en même temps que le mode
de recrutement de l'armée de terre et de
mer serait réglé par une loi. Cette loi ne
parut qu'après l'évacuation de la France
par les alliés c'est celle du 10 mars
1818. Elle posait en principe que l'ar-
mée se recrute par des engagements vo-
lontaires, et, en cas d'insulfisance, par
des appels. Après la révolution de 1830
vint une nouvelle loi, celle du 21 mars
1832 quj intervertit cet ordre et dit au
contraire que l'armée se recrute par des
appels et par des engagements volontai-
res. Cette dernière loi est plus conforme
à la vérité que la précédente; car les en-
gagements volontaires ne sont pas assez
nombreux pour qu'on puisse les consi-
dérer comme le mode principal de re-
crutement. L'art. 19 de la loi autorise les
jeunes gens compris définitivement dans
le contingent à se faire remplacer,et dé-
termineles conditions auxquelles les rem-
plaçants peuvent être admis à contracter
l'engagement de faire le service du rem-
placé. Mais l'état reste étranger aux sti-
pulationsparticulièresqui peuvent avoir
lieu entre les contractants à l'occasion
des remplacements, lesquelles stipula-



tions (art. 24) sont soumises aux mêmes
règles et formalités que tout autre con-
trat civil.

Laloi du 21 mars 1832 admet, comme

nous venons de le dire, les engagements
volontaires ainsi que les rengagements.
Mais ces engagements sont tout-à-fait
gratuits. » II n'y aura, dit Ja loi, art. 31,

« dans les troupes françaises, ni prime en
«argent, ni prix quelconque d'engage-
« ment. »

Art. 32. « Tout Français sera
a reçu à contracter un engagement volon-

« taire aux conditionsdéterminées pa,rla
«loi. » L'article 33 fixe à sep', ans ja
durée de l'engagementvolontaire; néan-
moins, en temps de guerre, elle admet
à un engagement volontaire fie deux ans.
tout Français r.'appartenantàaucun con-
tingent, et qui a satisfait à la loi du
recrutement.

'Les engagements à prix d'argent con-
tractés par les remplaçants ont souyept
donné lieu à des plaintes de la part des
chefs de corps, à des réclamations pré-
sentées à la Chambre des députés par
des officiers distingués qui en font par-
tie, à des observations judicieuses pu-
bliées par des jurisconsulteséclairés.

De toutes parts on se récrie contre le
tirageau,sort et la faculté de se faire
remplacer, qui font la base des disposi-
tions législatives en vigueur. M. le géné-
tal Bugeaud a traité ce sujet fn 1835
dans une proposition qu'il a faite à la
Chambre des députés. En avril 1836,
dans son rapport à la même chambre sur
l'appel des80millehommesdemandéspar
le gouvernement, M. le colonel d'artillerie
Paixhans a fait remarquer qu'au 1er oc-
tobre 1835 il y avait dans l'armée en
remplaçants

par le conseil de révision. 53,441par les corps. 12,196

Total 66,637
Cet officier supérieur déplore les incon- j
vénients d'une législation qui amène sous
les drapeaux un si grand nombre de
malheureux souvent incapables et quel-
quefois indignes d'y être admis. Enfin
on trouve sur cette matière des déve-
loppements étendus qui embrassent les
inconvénients de la législation actuelle,

et les moyens par lesquels on pourrait y
remédier, dans un mémoire publié en
1836 par M. Carette, docteur en droit,
avocat aux conseils du roi et à la cour de
Cassation. C-TE.

On appelle encore engagement, et
aussi affaire, un combat de peu de con-
séquence livré par des divisions de trou-
pes peu nombreuses et qui n'a pas été
soutenu longtemps.

ENGASTRIMYSME mot mal
formé du grec (yaorrijo, ventre, avec la
préposition J'y, et ftûfio?, parole), voy.
Ventriloqdie.

ENGEL (JEAN-JACQUES) était une
de ces fortes intelligences auxquelles
l'Allemagne fut redevable de ce mouve-
ment intellectuel qui jeta tant d'éclat
sur les dernières années du xvme siècle.
Ii naquit, le 11 septembre 1741, à Par-
chim, ville du Mecklembourg, où son
père, homme d'une morale sévère, mais
d'un caractère assez jovial pour être
l'ami du satirique Liscow, était pasteur.
A l'âge de 12 ans, le jeune Engel fut placé

au collége de Rostock, qu'il quitta (1758)
pour l'université de cette même ville, et
en 1762 il se rendit à celle de Butzow.
Il se voua d'abord à la théologie, et prê-
cha même plusieurs fois avec beaucoup
de succès; mais le piétisme qui régnait
dans sa patrie, et qui s'accordaitmal avec
son esprit indépendant et éclairé, le fit
changerdevocation:il s'adonna donc aux
mathématiques et à la philosophie, sous
les auspices de Tetens. Son père étant
mort'en 1764, Engel obtint aisément de
sa mère la permission d'aller à Leipzig,
ville universitaireoù se trouvait alors un
noyau de savants et d'artistesdistingués,
tels que Zollikofer, Ernesti, Adelnng,
Platner, Weisse, Muller, Oeser, Hiller,
qui tous s'intéressèrent bientôt au nou-
veau venu. Il étudia avec ardeur les au-
teurs de l'antiquité, principalement la
philosophie de Platon, et il éclaircit de
plus en plus cette étude par celle de l'his-
toire des différentes doctrines postérieu-
res. Mais c'est surtout sa liaison intime
avec le célèbre Garve, alors son condis-
ciple, qui lui fit acquérir cette lucidité
de la pensée, cette précision du style,
qui, plus tard, le distinguèrent si avanta-
geusement. Les deux amis développaient



leur espritdans de fréquentesdiscussions,
où Garve apportait plus de pénétration
et de gravité, Engel plus de finesse et de
vivacité, tous deux une égale sincérité et
un zèle religieux pour la science. On a
même remarqué depuis qu'il leur en
était resté un peu l'habitude de s'empa-
rer à eux seuls de la conversation; niais
Engel y apportait tant d'esprit et d'élé-
gance qu'on lui pardonnait volontiers ce
monopole.

Engel, imitant l'exemple de son ami,

se fit docteur, en 1769; mais comme il
ne se supposait pas alors de l'aptitude
pour le professorat et qu'il sentait néan-
moins la nécessité d'arriver à une posi-
tion sociale, il sollicita un emploi dans
l'administration. On lui promit la place
modeste de secrétaire au bureau des
postes; mais cette perspective lui échappa
pour avoir négligé une visite de rigueur.
Son esprit d'indépendance l'en consola,
et son goût pour le théâtre ayant été
éveillé à cette époque par ses amis Weisse,
le poète, et Eckhof, le grand comédien,
il se mit à composer pour la scène et dé-
buta, l'an 1769, par une petite pièce, le
Fils reconnaissant[Der dankbare So hn),
dont le succès retentit bientôt dans toute
l'Allemagne. C'est ce petit drame senti-
mental, bâti sur un épisode de la guerre
de Sept-Ans, qui mit en vogue la comédie
larmoyante, dont les successeurs d'En-
gel ont fait un grand abus, mais qui, de

son temps, produisit une sensation toute
de nouveauté; car les princes romains

ou les Mascarille de la scène française
faisaient alors tous les frais du théâtre
allemand. Ce petit tableau de mœurs
populaires et de sentimeuts nationaux
frappa les imaginations d'un charme
irrésistible, car il s'adressait au patrio-
tisme des spectateurs. Il y a encore quel-
que chose de fort caractéristiquedans ce
petit ouvrage, production toute germa-
nique c'est que l'on y entrevoit déjà,
sous les apparences du plus grand res-
pect pour le principe monarchique, un
germe de cet esprit d'égalité qui, vingt

ans plus tard, devait faire explosion en
France avec une énergie si formidable;
car le Fils reconnaissant est tout sim-
plement un jeune paysan fait officier
par son prince sur le champ de bataille,

et c'était là une innovation qui dut sin-
gulièrement choquer le public noble de
ce temps-là. Engel s'attacha tellement à
Eckhof et à la troupe Seiler (cette troupe
qui avait, joué à Hambourg dans le temps
où le grand Lessing y écrivait sa Dra-
maturgie) qu'il la suivit même à Gotha,
où la cour et la ville le recurent avec le
même empressement que la société de
Leipzig.

Redoutant l'humeur du savant Bù-
sching, régent du collége dit Joachims-
thal, à Berlin, Engel refusa, en 1773,
l'invitation d'aller y occuperune chaire.
L'an 1775, cependant, quand il eut pu-
blié ce eélèbre recueil de spirituels trai-
tés intitulé le Philosophe du monde
(der Philosoph für die Welt), Ramler
engagea le ministre prussien de Zedlitz
à réitérer le même appel, et cette fois
Engel accepta, malgré les éfforts du mi-
nistère de Saxe pour le retenir à Leip-
zig. Son enseignement lui acquit bientôt
une réputation brillante aussi fit-il im-
primersuccessivement (en 1780 et 1783)
ses cours sur la méthode de développer
la logique d'après les dialogues de Platon
{Méthode die Vernunftlehre aus den
Dialogen des Platon su entwickelri),et
sur les différents genres de la poésie
(Ueber die verschiednen Dichtungsar-
ten).

Quelques années après, Engel fut in-
vesti, avec Ramler, de la direction du
nouveau théâtre allemand à Berlin, où,
sous Frédéric-le-Grand, il n'avait existé
qu'un théâtre français, assez bien com-
posé, mais où l'on ne jouait que pour la.
cour. En 1767, cette troupe avait obtenu
la permission de joner en public, et en
1775, on avait même bâti une salle pour

ses représentations.En 1787, le nouveau
roi, Frédéric-Guillaume II, congédia les
Français et installa un thédtre royalalle-
mand, qui reçut en même temps le nom
denational[KœniglichesNationalthea-
ter). C'est là l'origine de ce théâtre célè-
bre, qui a exercé une si grande influence
sur la civilisation germanique,en offrant
aux héros de Goethe, de Schiller, de di-
gnes représentants, tels que Fleck,
Iffland, Beschort, Gern, Unzelmann,
Mmes Baranius, Unzelmann,Fleck, En-
nike, et tant d'autres. L"



Cependant Engel ne fut pas heureux
dans son nouvel emploi. Son penchant

pour une poétique oisiveté et son carac-
tère brusque et irritable le brouillèrent
souvent avec la peuplade capricieuse
soumise à son sceptre, quoique son goût
délicat et sa critique lumineuse ne con-
tribuassent pas moins à former des ac-
teurs que des auteurs dramatiques. Aussi
l'un de ces derniers, Babo, auteur de la
tragédie A'Othon de ffitlebbach, lui
exprima publiquement sa gratitude. En-
gel, ennuyé de plus en plus des difficultés
de sa place, finit même par se dispenser
de l'obligation d'assister aux répétitions,
et, cédant ses fonctions au comédien
Fleck, il s'en démit tout-à-fait en 1793,
pour se retirer dans son pays natal. Ce-
pendant il a laissé au théâtre un ouvrage
impérissable nous voulons parler de ses
Idées sur la mimique (Ideen zn einer
Mimik)..

Engel agit encore sur les destinées du
siècle par les leçons de philosophieet de
morale qu'il donnait à plusieurs person-
nages marquants, dont nous ne citons
que le roi de Prusse actuel et les fils du
prince Ferdinand, ainsi que les illustres
frères de Humboldt. En 1787, il devint
membre de l'Académie royale des Scien-
ces, et en cette qualité il prononça plu-
sieurs discours fort intéressants avec une
éloquence peu commune en Allemagne.
Quantité de ses petits écrits se trouvent
dans les actes et publications de ce corps
savant. v.

Dans sa solitude, àParchimetàSchwe-
rin, où il ne vivait qu'avec son frère,
médecin distingué, Engel acheva deux
livres qui ont le plus contribué à sa ré-
putation. L'un est son Miroir des princes
(der Furstenspiegel), résumé de ses le-
çons données au prince royal,.et sorte
d'Anti-Machiavel fort remarquable par
l'esprit de franchise et de libéralisme
qui y règne; l'autre est un petit roman
de la famille des Vicar of Wakefield, ou
des Philosophe sans le savoir. Mon-
sieur Lorenz Stark, devenu classique,
est en effet un petit chef-d'œuvre de
implicite, de vérité et d'esprit, char-
mant tableau de famille plein de traits
heureux,d'une fine observation du cœur
humain, et des enseignements d'une

saine morale. Le héros est peint de main
de maître; l'auteur a avoué que son por-
trait était fait d'après nature et qu'il
était empruntéà son aïeul Brasch, homme
qu'il vénérait et qui lui fournit encore
le sujet d'une autre petite pièce, le Ser-
ment et le devoir.

En 1798,1e jeune roi Frédéric-Guil-
laume III se souvint de son ancien pro-
fesseur il le rappela et le gratifia d'une
pension. Mais Engel n'en jouit pas long-
temps, sa vie sédentaire lui ayant donné
trop d'embonpoint et ayant alfaibli sa
santé. Dans un voyagequ'il fit pour revoir
sa mère octogénaire, il mourut, le 28
juin 1802, dans sa ville natale, qui
l'honora par des funérailles solennelles.

La critique sévère qu'Engel exerçait
sur ses propres ouvrages l'avait porté, à
Schwerin, à détruire une grande partie
de ses manuscrits, dont ses amis regret-
tèrent quelques-uns. Sa mort interrom-
pit la publication de ses œuvres,qui paru-
rent plus tard chez Nicolai, ami et bio-
graphed'Engel. Il est inutile de direquece
dernier avait été lié avec toutes les no-
tabilités de la Prusse Moïse Mendels-
sohn, David Friedlaender,Feller, Efaer-
hard,Zœllner, Biester,Herz,Tiedge, etc.
Sa conversation spirituelle et instructive
le fit rechercher; mais son humeur un
peu dominante et inégale lui rendit plus
agréable le petit cercle de ses intimes,
qui supportaient ses faiblesses en consi-
dération de ses qualités.

Engel avait été l'un des collaborateurs
de Nicolaidans la publication du recueil
alors célèbre, intitulé la Bibliothèque
universelle{Allgemeine deutsche Biblio-
thek), et de la Bibliothèque des belles-
lettres [Bibliothekderschœnen Wissen-
schaften). ). Parmi ses pièces de théâtre
ce sont le Page ( der Edelknabe ) et l'o-
perette la Pharmacie (die jépotheke)
qui jouirent le plus longtemps de la fa-
veur du publie. I) a laissé aussi l'ébauche
d'une tragédie de Stratonice et une
pièce de circonstance, Titus, ouvrages
assez médiocres. Quant au Jour de noce
et au Diamant*, l'un n'est qu'une imita-

(*) Dins sa première ébauche cet ouvrage
était destiné au théâtre; mais Grmmiagen ayant
publié une pièce analogue (le Père de famille
allemand), Engel changea de plan. Néanmoins
un autre tira plus tard de son roman le sujet'



tioo de Shakspeare, l'autre est la tra-
duction d'un proverbe de Carmontel. La
paresse naturelle d'Engel l'empêchait de
produire beaucoup; se lassant bientôt
d'un ouvrage commencé, corrigeant
d'ailleurs avec beaucoup de soin il gâta
parfois ses premièresinspirationset il tra-
vaillail avec quelque difficulté. Comme
Lessing, il n'aimait point les vers, et il
n'avait réellement pas assez d'imagina-
tion pour mériter le nom de poète c'é-
tait un penseur plein de sagacité, un
critique d'un tact exquis; et, prenant
partà tous les travaux de l'intelligence;
il sut éveiller l'émulation autour de
lui et encourager puissamment les let-
tres. Son testament même en fait foi.
N'ayant jamais été marié, il légua ses
ouvrages à ses amis, et le produit de
son mobilier aux élèves les plus pauvres
et en même temps les plus studieux du
collège où il avait été professeur. H. P.

ENGEHJJRE, mal fort commun et
très douloureux qui, peu considérable
en lui-même, n'en a pas moins eu quel-
quefois de graves conséquences. Ce mal
reconnait pour cause, ainsi que son nom
(gelé) l'indique, l'action du froid, et se
montre par conséquent dans les saisons
et les climats où règne une température
basse. Les parties découvertes et celles
qui sont les plus éloignées du centre de
la circulation, comme les doigts, les or-
teils, les oreilles et le nez, en sont atteints
de préférence, et on les remarque plus
particulièrement chez les personnes dé-
licates et d'un tempérament lympha-
tique._ < '~ih, ~):

Les engelures ne sont autre chose
qu'une congélation partielle et limitée;
les liquides,retenus dans les vaisseaux, y
subissent ensuite, par l'action de la cha-
leur une dilatation qui tes distend et
occasionne la douleur brûlante si con-
nue. L'ulcération succède fréquemment
à la rougeur violacée que présentent les
parties malades, et elle s'accompagne
d'une suppuration sanieuse et intermi-
nable tant que le froid n'a pas cessé.
D'ailleurscette affection a une tendance
extrême à récidiver au retour de l'hi-
ver. En général les engelures viennent
d'un drame qui a long(«ntp« £gur« au théâtre
alUnand à côté du Pire de famille de Diderot.

d'une manière lente et successive et
n'ont pas une grande importance; quel-
quefois cependant on les voit produire
des ulcérationsqui vont jusqu'aux os.

Il est plus facile de prévenir, que de
guérir cette maladie on y parvient en
garantissant du froid, et surtout des va-
riations de température, les parties qui y
sont les plus sujettes. Les lotions avec
l'eau froide, les frictions avec la neige
et la glace, et aussi avec des liqueurs spi-
ritueuses, sont fort utiles en pareil cas
et contribuent également à amener la
résolution des engorgements partiels qui
sont encore au début et à empêcherqu'il
s'en forme de nouveaux. Quelquefois des
accidents inflammatoires obligent de re-
courir aux antiphlogistiqueset mêmeaux
saignées locales, quoique, en général, les
piqûres de sangsues favorisent l'ulcéra-
tion qu'il faut tâcher d'éviter le plus pos-
sible. Quant â cet accident, on y remédie
par des pansements méthodiques dans
lesquels il faut craindre t'abus des dé-
bilitants. La cautérisation superficielle
y joue un rôle fort utile. Au reste, les
engelures comptent une multitude in-
nombrable de remèdes, dont les meil-
leurs sont ceux qui rentrent dans les
précédentes indications. F. R.

ENGHJEN (EAUX d')*. On appelle
ainsi depuis 16 ans une fontaine miné-
rale, située à trois lieues et demie de Pa-
ris, entre la Barre, Ormesson, Saint-
Gratien et Soisy,dans la charmante val-
lée de Montmorency (yoy.). La source,
découverte en 1697, tomba dans l'oubli
jusqu'en 1766, que le savant oratorien
Cotte, t'ayant retrouvée, en examina la
nature et fit part de ses recherches à
l'abbé Nollet. Une forte odeur de soufre
et d'œufs couvis l'assimile aux eaux
d'Aix-la-Chapelle,avec une température
moins élevée. Cotte, dont les observa-
tions sont consignées au Recueil des Sa-
vants' étrangers l'analysaen 1771 jla a
même opération fut renouveléetrois ans
après par Deyeux et Roux, et en 1785
par Fourcroy et Delaporté. Selon Vau-
quelin son odeur sulfureuse vient de
l'hydrogène sulfuré qu'elle tient en dis-
solution. Sa température indique en tout
temps 12° Réaumur ou 15 centigrade.

(*) On ne prononce pas le dernier e.



Les analyses faites en 1822 et 1824 sont
presque exactement conformes à celles
de Fourcroy et de Vauquelin.

Voici l'analyse de Fourcroy
Cent livres d'eau contiennent 185

grains fie gaz acide carbonique, 700
pouces cubes d'hydrogène sulfuré, 214
grainsdecarbonatede chaux, 13 3 grains A

de carbonate de magnésie, 24 grains
d'hydrochlorate de soude 80 grains
d'hydrochlorate de maguésie, 333 grains
de sulfate de chaux, 158 grains de sul-
fate de magnésie, plus un peu de ma-
tière extractive de silice. La pesanteur
spécifique de l'eau est à celle de l'eau
distillée, comme 10006,8 est à 10000.

Le terrain qui environnela source ap-
partenait jadis au prince de Condé.
C'est sans doute d'après la ville d'En-
ghien, eu Belgique (districtde Mons), où
sa famille avait eu de grandes posses-
sions avec un beau château qu'on
a donné le nom d'Enghien et d'Enghien-
les-Bains à cette portion de territoire,
aussitôt qu'on y a établi des construc-
tions car, il y a moins de 20 ans, on n'y
voyait encore que le moulin qui touche
à la chausséede l'étang. Cette pièce d'eau,
décorée depuis peu du nom de lac, cou-
vre 110 arpents, sans les canaux.

En 1822 Louis XVIII fit usage des
eaux d'Enghien et s'en trouva bien. Elles
se boivent ou se prennent en bains. On
les dit fort efficaces dans un grand nom-
bre de maladies, telles que paralysies,
scrofules, hypocondries, dyspepsies (di-
gestions laborieuses), dysenteries chro-
niques, engorgements des glandes, ob-
structions des viscères abdominaux,
affections catarrhales de diverse nature,
etc. mais elles sont nuisibles dans les
maladies inflammatoires, ainsi que dans
les pléthores, où le crachement du sang,
le Ûux hémorroîdal et les vomissements
offrent trop souvent un effet de leur
énergie. J. S. Q.

t; ENGHIEN (COMTES ET ducs D'), ainsi
nommés d'après la ville de Belgique dont
on a parlé dans l'article précédent, et
près de laquelle est situé Steinkerque,
où se livra la bataille de ce nom. Nous
renvoyons ce qui les concerne aux arti-
cles BOURBON, Condé, Veitdôme, Céri-
SOLES, etc., pour ne nous occuper ici

que du jeune prince qui porta en der-
nier lieu le titre de duc d'Enghien. S.

Lûcis-Antoine-Henri de Bourbon-
Condé duc d'Enghien, naquit à Chantilly
le 2 août 1772, de Louis-Henri-Joseph
duc de Bourbon ( voy. Condé) et de
Louiae-Marie-Thérèse-Bathilded'Or-
léans. Il appartenait donc à l'illustre race
des Condé, qui descendait d'un fils de
saint Louis, Robert, qui avait épousé
l'héritière de Bourbon; et, appelé à sou-
tenir l'honneur de cette race, à son
époque la plus calamiteuse, il aeforli-
gna point. La mésintelligence survenue
entre le duc et la duchesse de Bourbon
sembla rendre leur fils encore plus cher
au prince de Condé son grand-père,
sous la conduite duquel il commença à
apprendre l'art de la guerre au camp de
plaisance formé sous les murs de Saint-
Omer en 1788. N'ayant pas encore 16

ans, mais grand, beau et déjà robuste,
le duc d'Enghien se soumit à toutes les
fatigues d'une guerre simulée, que son
grand-père ne manqua point de lui ren-
dre aussi péniblequ'instructive. Le jeune
prince se fit aimer des officiers et des sol-
dats de cette petite armée par sa fran-
chise, sa bonté, sa politesse et la grâce
qui accompagnait ses moindres actions.
Le 17 juillet de l'année suivante,il quitta
la France avec tous les princes français,
Monsieur (LouisXVIII)excepté, et voya-
gea successivement en Belgique et en Pié-
mont jusqu'au mois d'août 1792, où, les
émigrés ayant formé plusieurs corps,
le duc d'Enghien servit d'abord sous les
ordres de son père, pour passer ensuite
dans l'armée de son grand-père, dite de
Condé. Pendant cette campagne, il se
signala à l'attaquedes lignes de Wissem-
bourg et au combat de Berstheim, non-
seulement par son courage à la fois ferme
et ardent, mais encorepar son humanité
envers les Français tombés en son pou-
voir, bien que les lois de France qui or-
donnaient de fusiller les émigrés pri-
sonniers eussent pu paraître justifier
d'atroces représailles.

La cause que soutenaient les princes
et ceux de leur parti était indifférente
aux puissances étrangères elles exer-
çaient sur ces corps d'émigrés un pouvoir
intolérable et ne leur permettaient d'à-



gir qu'autantqu'elles profitaient de leurs
succès, dont pourtant elles étaient jalou-
ses. Ce que le grand Condé avait souffert
de l'Espagne, ses descendants eurent à
l'endurerde l'Autriche, de laPrusse,etc.
c'est l'un des moindres inconvénientsdes
guerres civiles. En 1794, le duc d'En-
ghien reçut la croix de Saint-Louis. Ce
fut dans cette même année qu'il laissa
connaitre son attachement pour M1J<* dé

Rohan-Rochefortet contracta avec cette
jeune princesse une liaison que la mort
seule interrompit. La campagne du duc
d'Enghien pendant 1796 fut brillante;
en tête de l' avant-garde de l'arméé de
Condé, sa bravoure et son habileté êcla-
tèrent dans les combats de Kehl, de la
forêt de laSchouter, d'Oberkamlach de
Schussenried,et à la défense du pont de
Munich. Le corps de Condé, licencié par
l'Autriche après le traité de Léoberi
(1797), passa en Russie, d'où le duc
d'Enghien revint faire la guerre en SiiîSSe

comme colonel des dragons-royalistes,

sous les ordres du général Korsakbf fin
1799, et se distingua particulièrement
à Rosenheim, en protégeant la retraité
des Russes et en arrêtant pendant sept
heures, à la tête de 2,000 hommes,
la division Lecourbe. Jusqu'en 1801
où par suite du traité «le Lunévillé le
corps de Condé fut définitivement licen-
cié, le duc d'Enghien ne cessa d'accroî-
tre sa réputation militaire. Forcé alors
de déposer les armes, il alla' habiter
Ettenheim (ancienne résidence du car-
dinal de Rohan, située sur la rive droite
du Rhin, à quatre lieues de Strasbourg,
et qui venait d'être réuni à l'électoralde
Bade),hienqiiejonpère,aiEsiqueleyprin-
cipaux membres de son parti, désapprou-
vassentson séjourdans un lieu aussi pro-
che de la frontière de France. Mais M11*

de Rohan se plaisait dans cette résidence,
où le prince vivait au milieu d'un petit
nombre d'amis dévoués, n'ayant d'autre
plaisir que celui de chasser et de cultiver
son jardin. Peut-on mettre en doute
d'ailleurs que le duc d'Enghien n'ait pas
toujours espéré que les Français rappel-
leraient les Bourbons? Lui seul eut le

couraged'exposersa vieen se Bxantaussi
près des frontières; un intérêt immense
l'y décidait, mais un intérêt semblable

agissait aussi sur Bonaparte, qui, s'étaht
emparé du pouvoir) jugeait légitimes
tons le moyens de le conserver: Dès le
24 décembre 1800, l'explosiond'une ma.
chine infernale (tfày.) fabriquée par des
rdyalistès avait mis en péril les jours du
premier consul au mois de février 1804,
la conspiration dé Cadoudal, Moreau, Pi-
chegru, de Polignac, de Rivière et autres
émigrés vendéens et royalistes, ayant
été découverte; Napoléon, qui voulait se
faire reconnaître empereur, eut recours,
pour effrayer les royalistes et satisfaire
les jacobitis, à uti de ces crimes exé-
crables que là raison d'état rie justifie
qu'aux yeux de1 ceux qui les commet-
tent. Il chargea dé ses ordres Caulàin-
cou'ft et le général Ordener le premier
quitta Paris et les emporta cachetés, sans
les connaître (v'ojr. son article). De toutes

parts le duc d'Enghien recevait dés lettres
signées et anonymes qui t'avertissaient
de s'éloigner la princessede Rohan l'en
conjurait il résista. Dans la nuit du 15
mars 1804 trois cents soldats de la gar-
nisôti de Strasbourg et des gendarmes
commandés par un nommé Chariot vio-
lent lé territoire de Bade et investissent
la maison habitée par le duc d'Enghien
qui ti'étarit point sans inquiétude, avait
dit avant de se coucher à Canonne, son
porte-arquebuse, en qui il avait toute
ctfnflnhce «; Mets mon fusil près de mon
lit et que le tien soit à côté de toi.
II vaudrait mieux ne pas coucher ici,
motiseigheur,répondit Canonne. – Pour-
quoi ? Bonaparte est un soldat, il ne uié
prendra pas eu traître:» Au premier
bruit le prince â'élànfcé de son lit lui
et Céritlntië( qui lui avait déjà rfaa'vé la
vie àh péril de la sîéntie en lé refu'à'nt
d'un làc) ouvrent une fenêtre et s'api-i-

prêtent à faire feu sur les soldats français^'
quand Schmidt, ancien officier attaché
au prince, arrêté son bras et lui démon-
tre l'impossibilitéde la défense. Charlot
et"son marérhal des Wg'i's Pferdsdorf,
st/îvis de leurs gendarmes, eUlrknt et se
saisisSefatHetfltrëcèux qui s'étâi' ht réu-
nis dans' la chambre du tfûc, 'qu'aucun

de cetix (jùi v^rfalélitTarrêlerueconnais-
sait. Le'sgeno'ai'rn'eseiïiiiiènént leurs pri-
sonniers, et dés l'étlëlrés de sa maïstiri
la princesse ChârlSUti; aïbSlès ctfrivul-



sions de la douleur, vit entraîner son
amant, son mari peut-être, par cette
troupe ennemie. Ce fut dans un moulin
voisin, d'où le prince s'échappait sans
une porte malheureusement fermée en
dehors, que le détachementapprit enfin
lequel de ses prisonniers était le duc
d'Enghien. On le conduisit à Strasbourg,
et, n'ayant pas d'ordre, Charlot le mena
dans sa propre maison, où le prince es-
saya vainement de gagner cet officier,
qui crut de son devoir d'accomplir l'o-
diense mission qu'il avaitacceptée.Après
l'avoir renfermé d'abord dans la cita-
delle, on l'en fit partir le 18 mars pour
le conduire au château deVincennes, où
il arriva le 20. La femme de Harel, com-
mandant de ce château, était la soeur de
lait du prince et le reconnut avec effroi.
Excédé de fatigue, il se coucha, après un
court repas, quoiqu'il ne fût que huit heu-

res du soir. On le réveilla avant minuit
pour lefaire comparaîtredevant une com-
mission militaire que présidait le général
Hullin et que composaient des officiers
de toutgrade,nommésparMurat,gouver-
neur de Paris. On accusa le prince d'être
à la solde de l'Angleterre et d'avoir porté
tes armes contre la patrie il répondit
<ç J'ai combattu avec ma famille pour re-
couvrer l'héritage de mes ancêtres; mais
depuis la paix j'ai posé les armes, et j'ai
reconnu qu'il n'y avait plus de rois en
Europe.

», Mais il ne s'agissait pas de la
culpabilitédu duc d'Enghien on voulait
sa mort. On le jugea de nuit, sans pièces
à charge, sans témoins, sans défenseur

aucune des formes de la jurisprudence
militaire ne fut observée. Pendant qu'on
l'interrogeait à Vincennes, on le con-
damnait aux Tuileries, et quand la com-
mission le jugea digne de mort, elle ne
fit que répéter l'ordre qui venait de lui
être transmis. Le prince, après avoir
entendu son arrêt, demanda inutile-
ment à parler au premier consul et à
s'entreteniravec un prêtre on lui re-
fusa ces deux faveurs, et on le fit descen-
dre dans les fossés du château. Ce fut
alors seulement que, regardant autourde
lui, il dit:

« Je reconnais Vincennes! »

car il ignorait où il se trouvait.En voyant
l'appareil militairequi t'attendait, il s'é-
cria:«Gr4ceauciet je mourrai de la mort

d'un soldat !» A sa prière, un de ceux qui
l'escortaient s'était chargé de remettre à
la princesse de Rohan une lettre des
cheveux et un anneau; un officier s'en
saisit en disant « Personne ne doit faire
les commissions d'un traître. Le prince
s'agenouilla quelques instants, mais en-
tendant commander le feu, il se releva,
et les gendarmes d'élite le frappèrent de-
hout; ils s'emparèrentensuitede ses dé-
pouilles et le déposèrent dans la fosse,
que, par une amère dérision de toute
justice, on avait creusée plusieursheu-
res avant sa condamnation.

Ainsi périt, le 21 mars 1804, à la
pointe du jour, le duc d'Enghien, brave
guerrier, prince aimable et instruit,

ydont la France se serait glorifiée dans
d'autres temps. Mais en devenant l'égal
des souverains, Bonaparte en adoptait
les principes; et se rappelant Conradin,
Marie-Stuart, et tant d'autres illustres
victimes d'un pouvoir disputé, il sacri-
fia un Bourbon à sa nouvelle puissance,
motivant ainsi pour la suite la captivité
de Sainte-Hélène, le supplice de Murat,
et toutes les rigueurs dont sa famille a pu
souffrir. En 1816, le prince de Condé et
le duc de Bourbon firent exhumer les
restes de leur infortuné fils, et on les dé-
posa dans la chapelle du château de Vin-
cennes, où ils lui élevèrent un mauso-
lée, ceuvre du statuaire Bosio. L. C. B.

On. peut voir dans le Mémorial de
Sainte-Hélène (t. VII, p. 330 et suiv.),
ce que Napoléon a dit pour se justifier
d'un acte qui n'en est pas moins une ta-
che dans sa vie. « Tout avait été prévu
d'avance,disait-il;les piècesse trouvèrent
toutes prêtes, il n'y eut qu'à signer, et le
sort du prince se trouva décidé. Assu-
rément, si j'eusse été instruit à temps de
certaines particularités concernant les
opinions et le naturel du prince, si sur-
tout j'avais vu la lettre qu'il m'écrivit et
qu'on ne me remit, Dieu sait par quels
motifs, qu'après qu'il n'était plus, bien
certainement j'eusse pardonné. » Ces pa-
roles donnèrent lieu à une controverse
d'autant plus vive que, sous la Restaura-
tion, il importait excessivement aux in-
struments de cecrimed'en décliner la re s-
ponsabilité. Louis XVIII trouva suffi-
santé la justification de M. le prince de



Talleyrandprovoquée par une brochure
assez maladroite du duc de Rovigo (Pa-
ris, 1823, in-8°) et par une autre signée
de L* mais on n'en jugea pas ainsi
de celle du général Savary lui-même,
qui avait présidé à l'exécution de la sen-
tence et qui, suivant les explications du
vieux général Hullin président de la
commission militaire, aurait précipité
cette exécution sans nécessité. Un grand
nombre de brochures parurent à cette
occasion (voir la RevueEncyclop.,t. XX,
p. 630 et suiv.), et M. Dupin réunit et
publia toutes les pièces de ce monstrueux
procès précédées de la discussion des
actes de la commission militaire (Paris,
1823, chez Baudouin). On a parlé de ce
qui concerne Caulaincourtà l'article qui
lui a été consacré; les articles SAVARY et
TALLEYRAND ramèneront notre atten-
tion sur la même matière. J. H. S.

ENGIN. On désigne par ce vieux mot
les machines et instruments, composés
de plusieurs pièces, qui servent à enle-
ver, à lancer ou à soutenir un grand
poids ou à produire quelque autre effet
considérable, avec économie de temps
ou de force. 'Les engins sont de diffé-
rentes natures: les uns servaientla
guerre avant l'emploi du canon tels
étaient les balistes, les catapultes, les
scorpions, les béliers (voy.), etc.; d'au-
tres servent dans les arts, comme les
moulins, les grues, les pressoirs, etc.

Le nom de machine (voy.) étant de-
venu celui de tout agent mécanique,
qu'il soit simple ou qu'il soit composé,
le mot engin a nécessairement dû se con-
fondre avec lui, et il est en effet très peu
usité aujourd'hui;néanmoinsl'Académie
lui a conservé cette acception générale
et s'en sert même dans son Dictionnaire
pour définir le mot machine.

On appelle aussi engins les filets et
autres outils nécessaires à la chasse et à
la pêche. Dans les mines, il se dit de
toutes les machines employées à vider
les eaux et à enlever les matières hors
des mines. Dans l'art des constructions,
c'est le nom spécial d'une machine en
triangle composée d'un arbre soutenu
de ses arcs-boutants et potencé en haut
d'un fauconneau garni de poulies dans
lesquelles passe un câble qui se dévide

sur un treuil ou rouleau à bras. Cet in-
strument, destiné à élever les pierres,
charpentes et autres objets, a beaucoup
de ressemblance avec la grue, dont il
ne diffère que par la pièce de bois du
sommet. En terme d'aiguiller et de clou-
tier d'épingles, engin est le nom d'une
planche couverte de clous d'épingle
plus ou moins forts, plantés de distance
en distance, et entre lesquels on tire le
fil de fer pour le redresser. Voy. Épin-
GLES.

II y a eu plusieurs collectionsd'engins
militaires: celle du Louvre, après avoir
été transportée, dans le siècle dernier,
aux Invalides, s'est trouvée dispersée,
sans doute à la suite des révolutions qui
dévastèrent tant de fois nos musées mi-
litaires. On a beaucoup parlé des engins
de forme ancienne qu'on voyait aux écu-
ries royales de Berlin.
On peut croire que c'est de ce mot,

déjà français au xme siècle, que nous
vient celui d'ingénieur (voy.) s'appli-
quant à ceux qui en effet dirigeaient l'em-
ploi des engins. L. L-T.

fENGORGEMENTexpression mé-
dicale empruntéeà l'hydraulique et sup-
posant que les vaisseaux dans lesquels
circulent les liquides s'engorgent et s'ob-
struent par l'épaississemenl de ceux-ci.
Cette explication, tour à tour admise et
rejetée, n'est ni meilleure ni moinsbonne
que bien d'autres; elle exprime un fait
incontestable,savoir l'augmentation de
volume et de consistance des parties.
Dans ces derniers temps les recherches
microscopiques ont montré qu'en effet
dans l'inflammation, par exemple, les
globules rouges du sang pénètrent dans
dès vaisseaux destinés à recevoir seule-
ment des globules blancs. Quoi qu'il en
soit, le mot engorgement reste dans le
langage médical et usuel avec une assez
large signification, et il sert, moyennant
des adjectifs, à désigner des phénomènes
différents ainsi l'on dit engorgement
inflammatoire, squirrheux, cancéreux,
scrofuleux, etc. F. R.

ENGOUEMENT. C'est cet enthou-
siasme frénétique, mais passager, qui
s'empare soudainement d'une ou de plu-
sieurs personnespour un homme, un ou-
vrage,unedécouverte,etc., souventmême



pour une mode nouvelle, ou pour l'objet
le plus futile. Tant que dure cette fièvre
d'admiration, n'espérez pas distraire de
son engouement celui ou ceux qui l'é-
prouvent car c'est un des caractères de
cette mauie que d'être avant tout exclu-
sive.

On a vu une nation entière s'engouer
de tel ou tel objet; et, il faut bien le dire,
c'est surtout à la nôtre que ce reproche
a pu être fréquemmentadressé sans trop
d'injustice.Combiende charlatansde tou-
te espèce ont excité notre engouement,
et pour combien de foliesou de niaiseries
n'en avons-nous pas ressenti

Une femme spirituelle, MIDe de Staal
(Mlle de Launay), a fait une petite comé-
die intitulée l'Engouement, où cette
passion d'un moment est peinte sous les
traits les plus vifs et les plus heureux.
Elle n'a toutefois pris pour sujet de sa
pièce que l'engouement d'unhomme: ce-
lui d'un peuple pouvait être l'objet d'un
tableau plus vaste et d'une œuvre aussi
piquante que philosophique.

Un frondeur ingénieux, le critique
français Hoffman, l'a du moins esquissé
dans cette fable où il montre la Nou-
veauté recevant dans notre patrie des
hommages unanimes captivant tous les

cœurs exaltant tous les esprits le jour
de sa naissance mais, hélas qu'arriva-t-
il dès le lendemain?

« Le premier qui là rencontra,
S'écria :« Dieux! commeelle est vieille!.»

Cette fable ne fut que trop souvent
notre histoire. Aussi un homme d'état et
d'esprit, ne craiguantpas d'employer des
expressions un peu vulgaires pour ren-
dre sa pensée d'une manière plus vive et
plus frappante, disait-il de l'engouement
politique ce qu'on pourrait dire de tous
les autres « C'est une omelette soufflée;
« si on ne veut pas qu'elle tombe, il ne
« faut pas lui donner le temps de re-
« froidir.

» M. O.
ENGOULEVENT (caprimulgus).Ce

mot exprime, dans sa pittoresque éner-
gie, un des traits les plus caractéris-
tiques de l'organisation de ce genre
d'oiseaux un bec largement fendu et
engouffrant l'air, qui y produit un bour-
donnement particulier. Les engoulevents

prennentplace parmi les passereaux, im-
médiatementà côté des hirondelles,avec
lesquelles ils ont assez d'analogie pour
avoir été rangés par les ornithologistes
dans une même famille, mais dont les
éloignent beaucoup leurs habitudes. Ce
sont des oiseaux nocturnes ou crépuscu-
laires, c'est-à-dire qui ne quittent les
lieux sombres où ils se retirent qu'à la
naissance du crépuscule, et pour donner
la chasse aux insectes. Les attributs qui
caractérisent le genre se tirent d'abord
de ce bec, légèrement crochu, très dé-
primé, fendu jusqu'au-delà des yeux, et
garni à sa base de soies raides divergen-
tes de la brièveté des pieds, à tarsesem-
plumés, à doigts réunis à leur base par
une courte membrane. Les yeux sont
grands, le plumage mou, nuancé de gris
et de brun, sombre comme chez la plu-
part des oiseaux de nuit. Le plus souvent
isolés, ces bipèd es volent cependant quel-
quefois par troupes. Le mâle ne partage
pas avec la fèmelle les soins de la mater-
nité. Quelque trou dans lequel ils se con-
tentent d'apporter un peu de mousse
leur tient lieu de nid. Leur nom latin
de caprimulgus ou tette-chèvre a sa
source dans l'opinion vulgaire, mais dé-
nuée de fondement, qu'ils tettent ces
animaux, et même les vaches. La déno-
mination triviale de crapaud-volant leur
vient de la ressemblance de leur cri avec
le croassement de ce reptile.

Oiseaux cosmopolites, les engoule-
vents sontcependant plus communs sous
l'équateur. Leurs espèces assez nom-
breuses varient surtout par la taille et
par la forme de la queue. L'engoulevent
ordinaire ou d'Europe est d'un gris brun,
ondulé et moucheté de brun noirâtre,
avec une bande blanche allant du bec
à la nuque. Il est gros comme une
grive. C. S-te.

ENGOURDISSEMENT perte par-
tielle et temporaire de la faculté de sentir
et de se mouvoir, occasionnée par une
compression des gros troncs nerveux.
Cette sensation consiste souvent dans un
endolorissement avec pesanteur et dif-
ficulté dans les mouvements, phénomè-

nes qui diminuentet disparaissent bien-
tqf quand la cause cesse d'agir, ou qui,
allant toujours en croissant aboutit-



sent quelquefois à la paralysie. On
observe l'engourdissement des mem-
bres lorsque, en conséquence d'une
fausse position, d'une chute ou d'une
luxation, les nerfs ont été foulés ou
meurtris; à la suite de la ligature des
artères, lorsqu'un nerf s'est trouvé lié
par accident, enfin aussi par la suspen-
sion de la circulation et de l'action ner-
veuse qui succède à l'ossification ou à la
compression des gros vaisseaux.

L'engourdissement n'est pas par lui-
même une maladie, mais il doit appeler
l'attention parce qu'il est le signe pré-
curseur de l'apoplexie, de la paralysie,
de la gangrène par congélation, etc. Par
la même raison les moyens curatifs ne
sauraient être dirigés contre lui spécia-
lement, mais contre les affections qu'il
annonce ou qu'il caractérise. En général,
les émissions sanguines, les résolutifs,
certaines opérations chirurgicales, sont
les moyens les plus utiles contre cet ac-cident.

On a voulu tirer parti de l'engour-
dissement dans les opérations de chi-
rurgie pour amortir la douleur, et dans
cette vue on a appliqué aux membres sur
lesquels on devait pratiquer des inci-
sions des ligatures annulaires plus ou
moins serrées. Ce moyen n'a rendu que
de faibles services et l'on n'en a pas con-
tinué l'usage..• fi

-in
F. R.

ENGRAIS. On nomme engrais toute
substance organique, animale ou végéta-
le, susceptible de se convertiren humus
par la fermentation putride et de rendre
plus fertile le sol sur lequel on l'applique,
ou avec lequel on le mélange, avant ou
après qu'elle a subi cette fermentation.

Dans la nature, et dans le règne végé-
tal en particulier, la destruction de cer-
tains êtres entretient la vie de certains
autres c'est ainsi que la graine ne se
forme qu'aux dépens de la fleur et coûte
souvent la vie au végétal entier qui la
produit; c'est ainsi que le lichen et le
champignon parasites donnent souvent
la mort à l'arbre qui les nourrit, et que
l'humeur de leurs débris, lorsqu'ils crois-
sent sur le roc aride, devient le premier
rudiment d'un sol qui doit peut-être un
jour, à son tour, se couvrir de forêts.

De ces observations rassortent deux
<

choses qui sont la base de la théorie des
engrais 1° toutes les substances orga-
niques, sans exception, doivent être des
engrais dont les qualités varient d'après
les proportions de leurs parties élémen-
taires 2° tous lés engrais ne sauraient
être appliqués indifféremment à toutes
les cultures, puisque ces plantes parasites
dont nous venons de parler affectent
telle espèce végétale et ne sauraient vivre
sur une autre.En effet,la terre debruyère
(voy.) est indispensable à la vie de cer-
taines familles végétales tout entières,
tandis que la plupart des autres y péris-
sent inévitablement et la terre de bruyère

est un véritable engrais résultant de la
décomposition des espèces du genre
erica. Fby. Éricinées.

Les engraissontordinairementsolides,
quelquefois liquides; les uns appartien-
nent au règne végétal, d'autres au règne
animal, d'autres enfin, comme les fu-
miers, sont un mélange des deux. Parmi
les substances gazeuses ou aériformes,
un assez grand nombre peut nuire à la
végétation, d'autres lui sont nécessaires;
mais leur mode d'application n'appar-
tient pas aux procédés d'agriculture.

Parmi les engrais végétaux, les uns
s'appliquent avant d'avoir subi la fer-
mentation putride tels sont les enfouis-
sements de récoltes vertes, dont le mé-
rite doit varier avec les localités et fait
l'objet de plus d'un doute que nous par-
tagerions volontiers.

Toutes les matières végétales peuvent
être convertiesen engrais par la fermen-
tation et par leur mélange avec des ma-
tières animales c'est ce mélange qui
constitue \esfumiers, engrais les plus gé-
néralement employés et déjà connus au
temps de Moisé, comme on le voit dans
la Genèse. Les pailles de seigle et de fro-
ment sont le plus employées à cet usage
et celles qui y sont le plus propres, les
premières surtout; ordinairement les
pailles d'avoine sont employées comme
fourrage; quant aux pailles d'orge, on
les jette aux fumiers plutôt qu'on ne les
y emploie. Les pailles agissent en ab-
sorbant les urines et les liquides de la
défécation elles forment d'ailleurs avec
eux, par la fermentation, des composés
plus fertilisants que s'il n'y avait pas eu



de mélange, mais qui varient cependant
avec l'espèce et la nourriture de l'animal
qui les produit. On évalue que la paille
entre pour un cinquième dans le poids
du fumier. Le degré de fermentation au-
quel il convient d'appliquer cet engrais
est encore en question; il dépend de la

nature et de la fertilité du sol, de la
quantité, de la saison où on l'applique,
et de la récolte qu'on y place immédia-
tement. Quelquefois on l'épanché sur
une récolte sans l'enfouir; le plus sou-
vent, après l'avoir épanché, on l'enfouit
avant de semerou avec la semence; d'au-
tres fois enfin on le place à la main,
poignée à poignée, au fond des raies et
immédiatement par-dessus ou sous des
racines semées ou plantées. Outre la
paille, on emploie quelquefois en litière:
1° les chaumes, excellente pratique trop
peu usitée;2° des joncs, roseaux, bruyè-
res, fâcheux pis-aller, symptôme de mi-
sère etdestériliié;*3°des feuilles, qui sont
de toutes les litières les plus mauvaises
à tous égards.

c Les engrais animaux solides'sont les
pins actifs incotnparablémeht;'ils peu-
vent être: l°mous et onctifèux; et nous
avons dit que ce sont les défécations qui
font la base des fumiers dans la compo-
sition desquels ils entrent 'pour quatre
cinquièmes en poids environ; ce sont
aussi les cadavres d'animaux morts, etc.;
ou 2° pulvérulents, et le nombre de ces
derniers engrais est aussi considérable
que leurs effets sont variables. Parmi les
plus employés et les plus efficaces, on
doit ranger la poudrette et la colombine,
puis le noir animal ou charbon d'os des
raffineries de sucre, qui conviennentpar-
ticulièrement aux terres froides; les ro-
gnures de cornes sont employées aux en-
virons de Pontoise et ailleurs, sur des
sols calcaires et secs, particulièrementt
pour la culture dé la gaude enfin les
débris de poissons sont employés sur les
côtes. Les os broyés dont on a extrait la
gélatine et qui s'annoncent sous le nom
d'engrais Laine, le sang desséché, l'u-
rate, etc., etc., sont d'une invention trop
récente et leur emploi est d'un avantage
trop douteux encore. Tous ces engrais
paraissent être plus profitables aux jour-
nalistés qui les annoncent qu'à ceux qui

les vendent et à ceux surtout qui les em-
ploient ces derniers donnent à ces in-
ventions modernes le nom collectif et
méprisant d'engrais parisien.

Le parcage des bêtes à laines et à cor-
nes est un mode excellent et tout par-
ticulier d'appliquer les engrais; mais les
bornes de cet article nous permettent
seulement de l'indiquer.

Les engrais liquides sont ordinaire-
ment l'urine des animaux, reçue dans
une citerne et plus ou moins fermentée;
elle a reçu le nom de purin, lizé, etc.
Dans divers pays, et quand on manque
de litière, on ne saurait trop recomman-
der cette pratique; cependant ce ne
sont pas les seuls engrais liquides rigou-
reusement partant, et les eaux qui tien-
nent en suspension des huiles, des sa-
vons, des graisses ou matières animales
quelconques, provenant d'usines aux-

j quelles elles ont servi, sont quelquefois
d'excellents engrais; mais l'emploi de ces
eaux appartient à la théorie des irriga-
tions plus qu'à celle des engrais. R-Y-R.

ENGRAISSEMENT nus animaux,
opération importante de l'industrie agri-
cole qui consiste à augmenter le volume,
le poids des animaux domestiques des-
tinesà nos tables, en développant chez eux

une surabondance de graissequi attendrit
les fibres musculaires. L'engraissement
est devenu une science basée sur des ob-
sérvationsrelativesaux circonstancesqui
augmentent le plus et le plus vite l'em-
bonpoint chez des animauxd'espèces dif-
férentes. Il présente, en outre, comme
spéculation commerciale, beaucoup de
difficultés et fait courir des chances de
perte réelle, par la grande disproportion
qui peut se trouver entre la quantité d'a-
liments consommés et leprix de vente desanimaux. .-t~animaux.. <

Jl n'est point indifférent pour là vente
que là graisse Soit fermé et consistante,

ou bien "au' contraire, molle et dif-
fluentè qu'elle se trouve toute rassem-

blée à l'intérieur ou bien disséminéecon-
venablement' entre les muscles, ce qui
réunit le poids et la bonne qualité de la'
viande. Pour arriver à ce résultat, il faut
considérer l'âgé de l'animal,'sa consti-
tution, son tempérament et ion état de
santé. Trop jeunes, les animaux a'«nt pas



•no*re assaz de puissance digestive; trop
vieux, ils n'en ont plus assez; l'époque
moyennede la vie,où l'accroissement est
terminé,est celle où l'engraissementréus-
sit le mieux. La castration (voy.) des mâ-
les a été de tout temps reconnue comme

une condition très favorable; on a égale-
ment remarquéque la saignée pratiquéeà
diversesépoquesaccélérait le résultat. En
général, le repos et le sommeil sont uti-
les néanmoins un peu d'exercice et de
travail est nécessaire à la bonne nutri-
tion. De même, le choix, la mesure et la
répartition des aliments sont d'une haute
importance, ainsi que les soins de pro-
preté, le renouvellement de l'air et la
tranquillité.

A un certain degré, l'animal n'en-
graisse plus et ne peut que perdre; c'est
ce qu'il faut reconnaître pour n'avoir
point de mécompte.

Il est à peine nécessaire de dire que,
pour engraisser, il faut des aliments sub-
stantiels par eux-mêmes, qu'il faut en
outre exciter l'appétit de l'animal et
même sa sensualité, s'il est permis de
s'exprimer ainsi, par les préparations
qu'on leur fait subir et par les assaison-
nements qu'on y ajoute. Dans quelques
espèces, les volailles, par exemple, on
empâte l'animal,c'est-à-direqu'on lui fait
avaler plus d'aliments qu'il n'en pren-
drait spontanément. Mais il ne faut ja-
mais perdre de vue que c'est moins ce
qu'on mange qui profite que ce qu'on
digère facilement.

Suivant les localités et les circonstan-
ces, on emploie les fourrages secs ou
frais, les racines, les grains, les résidus
de diverses fabriques, tels que les lies
de vin, les drèches, les résidus des fécu-
leries, des sucreries, des distilleries, etc.,
qui ont des propriétés plus ou moins
avantageuses. On peut aussi, d'après des
considérations particulières, viser à un
engraissement rapide ou bien progressif,
préférer un animal en chairkuae bête sur-
chargée d'une graisse presque maladive.

Les boissonsjouent un grand rôle dans
l'opération qui nous occupe. Elles sont,
en général, mêlées de principes nutritifs,
et il parait utile à quelques agronomesde
les rendre excitantes par le sel et même
par les spiritueux. -x| » t

On a aussi remarqué que l'usage des
substances animales mêlées aux végétaux
présentait de l'utilité pour l'engraisse-
ment de certaines espèces, et l'on conti-
nue des expériences sur ce sujet impor-
tant.t.

Après avoir exposé les principes gé-
néraux, nous ne saurions entrer ici dans
les détails relatifs aux différentes espèces
d'animaux domestiques ainsi le bœuf,
la vache, le mouton et le porc deman-
dent une direction particulière ( voy.
NOURRISSEURS), de même que les vo-
lailles, telles que les gallinacés, les oies,
les canards, etc., exigent aussi des pro-
cédés fondés sur leur organisation diffé-
rente. Voy. CHAPON, Oie, etc.

Les anciens, dont le luxe gastrono-
mique était poussé au plus haut degré,
avaient un moyen d'engraisser des ani-
maux de toute espèce avec des raffine-
ments quelquefoisillusoires, et trop sou-
vent barbares. On sait comment Pollion
nourrissait ses murènes avec de la chair
humaine. On engraissait plus innocem-
ment les becs-figues, les escargots, les
huitres,etc. De nos jours, dans les parcs,
on s'attache à augmenter le volume des
huîtres et à perfectionner leur saveur.
Voy. Huîtres. F. R.

ENGRENAGE.Un système de tours
agissant les uns sur les autres s'emploie
souvent dans les transmissions de mou-
vement. En effet, quand deux cylindres
adhèrent l'un à l'autre, si on tourne
l'un de ces cylindres l'autre, mobile sur
un axe, sera entrainé par le cylindre mo-
teur. Mais ce système, quoique quelque-
fois employé, ^st loin de suffire dans
toutes les circonstances de transmission
de mouvement, parce que le grand frot-
tement fait perdre beaucoup de puis-
sance, que les surfaces d'abord rayées
des cylindres finissent par se polir, ce qui
les fait glisser l'une sur l'autre, et enfin
parce que les tourillons des arbres sont
extrêmement fatigués.On a doncimaginé,
pour obvier à ces inconvénients, de fixer
sur les cylindres des dents séparées entre
elles par un espace appelé denture; alors
les dents de l'un entrent dans la denture
de l'autre. C'est à ces cylindres ainsi
dentés qu'on donne le nom d'engrenage.

Outre les engrenages cylindriques, il



y en a de coniques qui sont des troncs I

de cône armés de dents. Ils prennent en-
core le nom de roues cCangle.

Les crémaillèressont des tiges garnies
de dents comme dans le cric.

On appelle cercles primitifs, cônes
primitifs, dans un engrenage, les cercles
générateurs des cylindres ou des cônes
qui, d'après la définition donnée ci-des-
sus, doivent se toucher. A partir de ces
cercles, les dents doivent avoir une cer-
taine forme, celle d'une portion d'épiey-
cloïde (voy.); mais dans la pratiqueon se
contente de terminer les côtés des dents
frottant sur les autres par des arcs de
cercle. La denture descend un peu au-
dessous du cercle primitif, mais c'est
sur celui-ci qu'est le contact des dents.

L'usure dans les engrenages est
prompte on la combat en interposant
entre les dents des substances grasses,
comme de l'huile, de la graisse, de la
plombagine,qui diminuent le frottement.
Mais une méthode excellente pour que
les dents s'usentmoins et plus également,
c'est d'adopter un nombrepremier pour
une roue par rapport à l'autre. De cette
manière les mêmes dents se rencontrent
moins souvent, s'usent peu et plus éga-
lement. On évite encore le frottement en
faisant les dents d'une roue en boisquand
cellesd'une autresont en fonte; ce moyen
rend aussi le mouvement plus doux.

Les proportions des dents, leur saillie
au-delà du cercle primitif, sont des ob-
jets fort importants à considérer dans les
engrenages.L'épaisseurdesdents variena-
turellement avec l'effort que la roue doit
vaincre. Leur largeur est ordinairement
de 4 à 5 fois leur épaisseur. Des con-
structeurs recommandent de tenir les
roues plutôt larges qu'étroites, l'expé-
rience prouvant que le frottement n'en
est point augmenté et que la durée de la
roue est plus grande. La saillie des dents
au-delà du cercle primitif est les trois
quarts de l'épaisseurde la dent, et le jeu
de l'engrenage, c'est-à-dire l'espace res-
tant du bout de la dent engrenée à la
jante de l'autre roue, peut être de cinq
millimètres et moins, pourvu que lebout
de la dent ne frotte pas contre la jante.

Le rapport qui doit exister entre les
diamètres des cercles primitifs de deux }

roues qui engrènent ensemble peut va-
rier selon qu'on a besoin d'une vitesse
plus grande ou plus petite. Le rapport
entre ces diamètres et par conséquent
entre le nombre des dents, peut être de
1 à 3, à 4, à 5, à 6 et même à 7 mais ce
dernierrapport, qui ne doit être jamais
excédé, n'existe que lorsqu'il s'agit de
vaincre une résistance peu considérable.

Outre les dents pratiquées sur la cir-
conférence convexe d'un cylindre, on en
met aussi, dans bien des cas, sur la par-
tie concave.

Les engrenages sont l'âme de la mé-
canique pratique les moulins, les belles
machines modernes à tisser, à filer, à
broder, etc. leur doivent une grande
supériorité, par la facilité qu'il y a avec
eux de transformerunmouvementen un
autre. Ant. D.

ENGUERRAND voy. Coucy, MA-
RIGNY et MoKSTRELET.

ENHARMONIQUE, terme de mu-
sique composé de deux mots grecs (êv,
dans, et xpjiovîot, accord). Le mode en-
harmonique était un des trois genres de
la musique des Grecs, appelé fréquem-
ment harmonie par Aristoxène et ses
sectateurs. Chez les anciens, il résultait
d'une division particulière de l'instru-
ment nommé tétracorde, selon laquelle
l'intervalle qui se trouve entre le licha-
nos ( troisième corde ) et la mèse (qua-
trième corde) étant d'un diton ou d'une
tierce moyenne; il ne restait pour achever
le tétracorde au grave qu'un demi-ton à

partager entre deux intervalles. Suivant
Aristide Quintilien, le genre enharmoni-
que des Grecs était le plus doux, le plus
harmonieux des trois genres et le plus
ancien. Des Grecs, ce genre passa chez
les Romains et enfin chez nous; mais ce-
lui que nous possédons est entièrement
différent de celui des anciens. Il consiste
dans une progression particulière de
l'harmonie, c'est-à-dire à passer réci-
proquement d'un ton où il y a plusieurs
dièses à la clef dans un autre où il y a
plusieurs bémols, comme par exemple
d'ut dièse en ré bémol. Mais pour que ce
changement ;oit encore plus facile à
comprendre, supposons te ton mineur de
la comme point de départ; prenons la
note fondamentale pour y pratiquer un



accord de septième diminuée, représen- <

tons-nous les quatrenotes à la tierce mi- 1

neure qui forment cet accord alors j
chacune de ces notes va devenir fonda- ]

mentale par un simple changement de i

nom. Ainsi au lieu de sol dièse, si, ré,
fa, on prendra si pour note fondamen- e

tale, et l'on dira si, ré, fa, la bémol, au i

lieu de sol dièse; de cette manière le
premier de ces deux accords appartien-

«

dra au ton mineur de la, et le second au
ton mineur d'ut. Cette transition n'est
sensible que sur les instruments à cordes,
parce qu'ils ont les dièses et les bémols
bien distincts, tandis que sur les instru-
ments à touches, tels que le piano, l'or-
gue, la flûte, etc., etc., elles n'existent pas,
attendu que les notes diésées se font sur
la même touche et avec la même clef.
On a plusieurs fois essayé de faire des
morceaux entiers dans le genre enhar-
monique,et, afin de régulariser sa marche
fondamentale,on l'a divisé en diatonique
enharmonique et en chromatique enhar-
monique. Le chant de la première espèce
est diatonique parce que les demi-tons
y sont majeurs, et enharmonique parce
que deux demi-tons majeurs de suite for-
ment un ton trop fort d'un intervalle en-
harmonique. Le chant de la seconde est
chromatique, parce qu'il procède par
demi-tons mineurs, et enharmonique
parce que les deux demi-tons mineurs
consécutifs forment un ton trop faible
d'un intervalleenharmonique. E. B-s.

ENHYDRE (du grec5JWio,eau,avecla
prép. Iv, dans), nom donné à quelques géo-
des coques pierreuses)quartzeuses trans-
lucides, et contenant de l'eau dans leur
intérieur. On voit celle-cialler et revenir,
lorsqu'on fait mouvoir la pierreentre l'œil
et la lumière. Ces géodes sont en général
fort petites. Elles ont des fissures; l'eau
finit toujours par s'échapper. On les
trouve principalement dans une colline
du Vicentin appelée le Main.

Ce mot était encore employé dans
l'histoire naturelle pour désigner une
espèce deserpent; mais il n'est plus usité
aujourd'hui dans ce sens. C. L-R.

ÉNIGME. L'énigme, terme emprun-
té à la langue grecque (aîviyfta), est
un problème à, r,ss,pud/e un mot qu'il
faut devinerd'après la définition,rendue

obscure à dessein, qu'en donne celui qui
la propose. Ce n'est aujourd'hui qu'un
jeu d'esprit, ou un genre d'amusement
pour quelques oisifs; mais c'était jadis
un objet beaucoup plus important. Les
monarques de l'Orient s'envoyaientdes
ambassades pour se proposer des énig-
mes, et l'on connaît la lutte entre Salo-
mon et la reine de Saba. Qui ne connaît
aussi l'énigme que Samson donna à expli-
querauxPhilistins(/««?.XIV,14),oucelle
plus fameuse encore du sphynx,allégorie
philosophique et ingénieuse, source de
la royauté et des malheurs d'OEdipe?

L'énigme,après avoir joui de si grands
honneurs dans l'antiquité, paraît avoir
été négligée ensuite elle reprit quel-
que faveur chez nous au xvne siècle. Le
P. Ménestrier, jésuite érudit, lui consa-
cra un grave traité. On commença alors
à écrire l'énigme en vers, et elle parta-
gea presque la vogue des madrigaux et
des sonnets. Grand fabricateur de ces
derniers, l'abbé Cotin (voy.) fut aussi
un grand faiseur d'énigmes il publia
un recueil des siennes et de celles de ses
contemporains, précédé d'une disserta-
tion où il raconta modestement qu'on
l'avait surnommé le père de l'énigme
mais cette paternité-là n'a pas été plus
respectée par la postérité que les autres
titres qu'il se croyait à la renommée.

Au xviii6 siècle l'énigme poétique
fut encore plus cultivée. Le savant La
Condamine ne dédaigna pas d'en tracer
les règles, et ce petit genre eut l'honneur
d'occuper quelques moments de nos
grands poètes. Déjà l'on devait à Boileau
celle de la Puce, à Dufresny celle de
l'Orange. On put alors y ajouter, comme
des modèles, l'énigme de J.-B. Rousseau
sur le Portrait (Enfant de fart, enfant
de la nature, etc.); celle de Lamothe-
Houdard sur le Ramoneur et l'énigme
épigrammatiquede Voltaire sur la Tête
àperruque.Ellessont trop connuespour
les citer ici, et les amateurs les trouve-
ront,escortées de quelquescentainesd'au-
tres, dans le Magasinénigmatique, l'une
des compilationsde l'abbé de la Porte.*

(*) On doit à Schiller beaucoup de bonnes
énigmes, versifiées en allemand. On sait quel
rôle important ce divertissement intellectuel
joue dans sa pièce d. Tunuubt, l> H. 5,



Bientôt le Mercure de France devint

un autre magasin d'énigmes il en publia
une chaque samedi, sans préjudice de la
charade et du logogriphe obligés, et il
suffisait d'en trouver le premier le mot
pour se créer une réputation de société.

Il faut en convenir, l'énigme est au-
jourd'hui bien déchue de sa gloire an-
tique et moderne. Cependant, il y a quel-
ques années, elle obtint un dernier triom-
phe tout Paris, tonte la France se mirent
à la recherche de celle dont le profes-

seur Lucet avait fait l'objet d'un con-
cours. Le mot était contraste; et, plus
heureux, sinon plushabile que le sphynx,
M. Lucet ne trouva aucun OEdipe parmi
nous. En revanche, il recueillitbon nom-
bre d'épigrammes, tant rimées que chan-
tées.

On ne fait donc plus guère d'énigmes
proprement dites; mais employé méta-
phoriquement, ce terme est d'un usage
fréquent parmi nous. Ainsi, dans une
affaire, un événement obscur ou mysté-
rieux, chacun veut deviner le mot de l'é-
nigme. De combien de choses, sans
compter la femme, n'a-t-on pas dit que
c'étaient des énigmes impossibles à devi-
ner ? et Dieu lui-mème n'est-il pas une
énigme sublime?

En littérature, une telle expression
équivaut à une critique sévère. Voltaire
reçut une leçon de cette espèce et sutt
en profiter. Dans la première édition de
la Renriade, le poème débutait par ces
deux vers

Je chante les combats, et ce roi généreux
Qui força les Français à devenir heureux.

« Monsieur, lui dit un Grec spirituel,
interprète du roi de la Grande-Bretagne,
je suis du pays d'Homère il ne com-
mençait pas ses poèmes par des énigmes,

u
A combien de poètes et même de prosa-
teurs ne pourrait-on pas également au!
jourd'hui reprocher leur style ènigma-
tique Voy. les mots Charade et Looo-
criphe. M. O.

ENJAMBEMENT. La rimé, la cé-
sure et l'interdiction de l'enjambement
d'un vers sur un autre sont de règle in-
variable dans la poétique française. Nos
anciens poètes, qui ne respectaient guère
les deux premières, portèrent encore à
la troisièmedeplusnombreusesatteintes.

Mais enfin Malherbe vint, etc.: grâce
à son autorité et à son exemple, commel'a dit Boileau, st >,

-•le ter» «ur Ve vers t'osa plus enjamber.
Despréaux toutefois regardait et pré

sentait peut-être cette défense comme
trop absolue; Racine, qui, avec un goût
non moins pur, sentait et exécutait si
bien tout ce que notre poésie peut ad-
mettre d'heureuses témérités, osa plus
d'une fois, mais en remplissant la con-
dition énoncée plus haut, se permettre
l'enjambement, c'est-à-dire ne terminer
le sens suspendu qu'au troisième, parfois
même au cinquième vers, comme dans
ce passage de Mithridate

c((t .ri
Ainsi ce roi qui, seul, a, depuis quarante ans,
Lassé tout ce que Rome eut de chefs impor-tants,
Et qui, dans l'Orient balançant la fortune,"1*
Vengeait de tous les rois la querelle com~

rnune,Meurt "
Rejeté ainsi au commencement d'un vers,
on sent combien ce mot frappe plus
fortement l'oreille et l'imagination.

De tels enjambements sont d'autant
plus admissibles,doivent mêmeêtre d'au-
tant mieux accueillis que, sans nuire à
l'harmonie ils assouplissent le vers
alexandrin (voy.") et rompent une mono-
tonie quelquefois fatigante mais,, sous
ce prétexte spécieux, quelques auteurs
de nos jours, ressuscitantRonsard et Du
Bartas, ont fait de l'enjambement un si
fréquent abus qu'il a rendu leur poésie
tantôt prosaïque à l'excès, tantôt rocail-
leuse et barbare. Il nous serait facile
d'en multiplier les exemples et nous n'au-
rions que l'embarras du choix*.

Entre le danger de l'uniformité, dont,
suivant un poète, « naquit un jour l'en-
nui, u et celui de ce bizarre moyen de
réveiller l'attention aux dépens de l'é-
crivain, c'est au talent et au goût à se
frayer une route, et déjà quelques-uns
des poètes dont nous venons de parler
ont montré qu'ils pouvaient s'en tracer
une meilleure. M. O.

nCe ne serait sans doute pas M. Victor Hugo
qui les fournirait, lui dont on conuatt ces deux
vers:

De lourd» alexandrins l'un aor l'autre tnjambant
Comme dei écolier* qui sortent de leur banc.

J. H. S



ENLÈVEMENT voy. Rapt.
ENLUMINURE terme qui se rap-

porte aux arts du dessin. L'art d'enlu-
miner consiste à donner aux différentes
parties d'un dessin ou d'une gravure les
teintes que la nature prête aux objets
qu'elle représente. Entre faire une aqua-
relle et enluminer, il y a cette différence
que l'un est dessiné et colorié par le
même artiste et qu'on y reconnait l'é-
tude de la nature, tandis que l'autre
suppose au moins le trait déjà exécuté
et ne tient qu'à l'application plus ou
moins parfaite des couleurs. Aussi cette
désignation se trouve-t-elleparticulière-
ment appliquée au coloriage de la gra-
vure, soit qu'il s'agisse d'une eau-forte,
d'une gravure à la manière noire, ou à
la roulette si elle ne porte qu'une teinte
noire, et entraine-t-elle la pensée qu'en
couvrant. le travail du graveur on n'a
rien ajouté à l'art en cherchant à parler
plus fortement aux yeux.

Il n'en a pas toujours été ainsi dans
les siècles où la renaissance des arts ne
permettait, que des procédés extrême-
ment simples, et même grossiers. Nos
anciens manuscrits témoignentde la per-
fection avec laquelle certaines enlumi-
nures étaient exécutées. Les pemtures,
assez souvent sur vélin, consistaient
principalement en miniatures représen-
tant des sujets saints; mais elles étaient
entourées de fleurons, de cartouches, où
le génie du colorieur se livrait à toutes les
fantaisies de l'imagination. Des manus-
crits, cet usage de colorier certaines let-
tres majuscules passa aux ouvrages im-
primés en caractères gothiques, et de

nos jours ceci a été renouvelé avec
succès. Nos habiles typographes ont re-
produit dernièrement des volumes (imi-
tations de manuscrits du xive et du xve
siècle) dans lesquels la beauté de l'enlu-
minure a droit de fixer l'attention. C'est
aussi ce qui est arrivé par rapport à ces
anciens manuscrits tout brillants d'or,
d'azur et de carmin leur parfaite exé-
cution a captivé l'attention de nos sa-
vants archéologues.Ity a de nombreuses
recherches à faire sur ce sujet, en pre-
nant l'art du coloriage dès son enfance
et en essayant d'en décrire les différentes
phases. Les conséquences qui en, ont

surgi sont immenses. De là, en effet, le»
vitraux coloriés de nos églises et de nos
vieilles basiliques; de là les premières
œuvres des Holbein, des Durer, des Vi-
naigrier et des Jean Cousin, et de là aussi
les variétés de nos étoffes et de nos tein-
tures. Sur ces recherches, on fonderait
unehistoire desarts, presque sans lacune,
curieuse étude des progrès du génie de
l'homme et qui, pour cette spécialité,
nous manque encore.

Il nous resterait expliquer lesprocédés
matériels de l'enluminureet du coldriage;
mais ils sont si simples que nul, pour
ainsi dire,ne les ignore.Lorsqu'on opère
sur une gravure, un léger encollage est
presque toujours nécessaire pour com-
tnuniquer au papier une consistance qui
permette d'appliquer les couleurs. Du
choix de ces couleurs dépend à peu près
tout le mérite du travail. Les teintes ne
pouvant guère être fondues, adoucies,

pharmoniées,elles exigentplus desoinet de
réflexion dans leur choix. Elles doivent
être préparées à l'eau légèrement gom-
mée, quelquefois être appliquées sur un
mordant qui sert à les fixer, comme
lorsqu'il s'agit de l'or. La connaissance de
ces procédésest généralement répandue,
sauf toutefois quelques secrets, celui

par exemple, d'obtenir l'or mat et bruni
en relief, dont on n'a pas su jusqu'à pré-
sent imiter, dans tes nouveauxcoloriages,
la délicatesse et la beauté. R: d, C.

ENNIUS (Quintcs), un des premiers
et sans contredit- le plus célèbre de ces
Grecs italiotes qui soumirent, par une
conquête d'entrainement, le génie latin
à la littérature de la Grèce, était né à
Rudies, en Calabre, un an après le début
de Livius Andronicus, quatre ans avant
celui de Nsevius, l'année 514 depuis la
fondation de Rome. Il n'oublia jamais

son humble et obscure patrie, même
lorsqu'il fut élevé au rang de citoyen ro-
main. On aime à lire ce vers, expression.
naive d'un noble sentiment

Nos sumu' Romanti, qui fuvimus ante RudeintL
Cependant le Calabrais ne dédaigna

pas tout-à-faitles vanités de la naissance.
Sa terre natale faisait partie de l'antique
Messapie il se vantait d'être issu du
héros dont elle avait pris le nom et re.



Connu l'empire. On lui pardonneraitplus
volontiers lesrêvesdesagénéalogiepytha-
goricienne, qui le constituait héritier
de l'âme d'Homère. Quoi qu'il en soit, lé
fils des rois alla chercher fortune dans
les pays étrangers; il tint école de
grammaire en. Sardaigne quand les Ro-
mains furent maîtres de cette île.'Catoif,
questeur de l'armée d'Afrique reçut de
lui ses premières leçons de grec, en pas-
sant par la Sardaigne à son retour; et
le disciple conçut tant d'estime pour
le maitre, qu'il voulut l'emmener avec
lui à Rome. C'était, selon l'expres-
sion de Cornelius Nepos, la plus belle
dépouille que Caton pût, enlever aux
vaincus. Ennius alla chez le Romains
continuer sa profession littéraire il avait
alors environ 36 ans.Le latin et l'osque,
vieil idiomedes Atellanes(voy.), lui devin-
rent familiers commele grec. Savoir trois
langues, selon lui, c'était avoir une triple
intelligence (habere trià corda).Son mé-
rite ne tarda pas à le faire connaître,
son caractère à le faire aimer de tout ce
qu'il y avait de plus. illustre et de plus
éclairé parmi les Romains. L'éloquent
Galba fut son voisin et se plaisait à se
promener en causant avec lui devant la
maison. Scipion Nasica lui rendait fami-
lièrement visite et n'était pas toujours-
reçu le poète faisait dire quelquefois au
consulairequ'il n'y était pas. Il fut l'ami,
le confident de Scipion l'Africain, de
Fulvius Nobilior, et, ce qui ne lui fait
pas moins .honneur,, il vivait bien avec
les auteurs ses émules; le comique Céci-
lius Statius demeura sous le même toit
que lui, et leur union ne fut jamais
troublée. Le charme de sa conversation
était une des puissances qui attiraient'à
lui le cœur des hommes car il unissait à

une humeur enjouée, à un naturel franc
et ouvert, un esprit fin, solide, judi-
cieux, de vastes .connaissances, et une
qualité non moins précieuse et plus rare
chez les gens d'esprit, celle de savoir se
taire. C'est un des traits les plus sail-
lants de son portrait dessiné par lui-
même dans ses annales. Il s'est rendu
aussi ce témoignage que les contempo-
rains ni la postérité ne démentirentpoint:

« J'avais peu de biens,mais beaucoupde
probité. »

Ce n'est pas un spectacle sans intérêt
que de voir l'intérieur et les habitudes
journalières du poète. Il avait une petite
maison sur le mont Aventin, près du
bois de la déesse Tutiline, dans le quar-
tier des poètes, que les Latins grossiers
désignaient alors par le terme méprisant
de scribce. Tout son domestique se com-
posait d'une servante, et encore avait-il
peine à suffire aux dépenses d'un train
si modeste. Ses écrits lui rapportaient
beaucoup de gloire et peu d'argent: on
ne savait pas encore l'art d'exploiter les
réputations. Cependant des patriciens,
des triomphateurss'empressaient de faire
cercle autour de son petit foyer, et leur
gloire était" cliente de son génie autant
que lui-même pouvait l'être de leur
puissance.

Mais avant de célébrer les victoires
des Romains, il combattit pour eux. Les
biographes ont répété, sur la foi de Si-
lius.Italicus, qu'il avait eu'le grade de
centuriondans l'armée de Sardaigne sous
Torquatus c'est un anachronisme qui
ne soutient pas le moindre examen. En-
nius alors n'avait pas dépassé sa 25e an-
née il ne vit Rome pour la première
fois que onze ans plus tard et ce n'était
que vingt ans encore après qu'il de-
vait obtenir le titre de citoyen romain
lorsqu'il. eut servi bravement sous le
vainqueurd'Annibal et sous Fulvius, qui
dompta les Étoliens (567), Caton repro-
cha.au général romain d'avoir mené avec
lui a la guerre un vagabond (grdssa-
torem); Fulvius aurait pu lui demander
pourquoi il l'avait introduit lui-méme à
Rome. C'était le temps de la lutte la plus
vive entre les défenseurs de l'antique
rusticité latine et les propagateurs de la
civilisation grecque. Le peuple romain
dut être en effet bien étonné lorsqu'il
apprit que Fulvius consacrait les dé-
pouilles de la guerre dans le temple des
muses; on reconnaissait l'influence d En-
nius. Ses dernières 'années ne furent pas
toujoursheureuses aux embarrasde l'in-
digence se joignirent les infirmités' de
l'âge ou plutôt, peut-être,. les maladies
causées par l'intempérance.Le Massique
et le Falerne, quand il pouvait en ache-
ter, étaient son Hypocrène (nunquam
nisi potus, ad arma prosiluit dicenda).



Il alla trop souvent y puiser des inspira-
tions, et les douleurs cruelles de la goutte
le punirent de cet excès sans le forcer
même au repentir. S'il n'opposa pas à ses
maux l'impassibilité du stoicisme, il les
supporta en les trompant par son inalté-
rable gaîté, espèce de philosophie moins
fière, mais non moins courageuse,et par
les distractions encore plus puissantes du
travail ( nunquampoëtor nisi podager).
Enfin il succomba l'année 585 de Rome,
âgé de plus de 70 ans, quinze ans après
Plaute, trois seulement avant la pre-
mière apparition de Térence, lorsqu'il
venait lui-même de donner sa tragédie
de Thyeste, et pendant.que son ami
Galba célébrait les jeux d'Apollon. L'A-
fricain voulut qu'on l'enterrât dans le
tombeau des Scipions,et l'on voyait en-
core sa statue au siècle de Tite-Live. On
pourrait dire d'Ennius ce que Pline a
dit de Virginius que de son'Vivant il
jouissait de sa renommée dans la posté-
rité. Il le déclare assez ingénument dans
l'inscriptionqu'il fit pour sa statue

Regardez,citoyens, le chantre des combats ¡
Des héros, vos aïeux, il célébra la gloire.
Regardez Ennius, mais ne le pleurez pas:
Il revit immortel au temple de mémoire.

Si l'orgueil est jamais pardonnable, il
faut le pardonner à Ennius. II. était le
poète- avoué, naturalisé du peuple ro-
main, et on lui devait le monument poé-
tique le plus vaste et le plus beau qui
eut été jusqu'alorsélevé à l'honneur na-
tional. Par lui la langue s'était accrue,
ornée, polie; ses innovations avaient
changé les formes de la versification la-'
tine au mode saturnien il avait substitué
le vers héroïque d'Homère il avait en-
seigné aussi la cadence du vers élégia-
que. A lui appartenait l'invention de la
satire, poème moral mêlé de prose; à lui
aussi les premières comédies à toge
(fabulœ togatœ). Épopée, drame tragi-
que et comique, .poésie didactique, poé-
sie grave, poésie légère, il avait traité
tous les genres avec supériorité, et, ce
qui était peut-être plus difficile à cette
époque, il écrivit une prose élégante et
nombreuse ( la traduction d'Évhémère).
A ne considérerque la fécondité de sa
plume, la variété de ses productions et
l'empire qu'il exerça sur les esprits, on

pourrait dire qu'il fut le Voltaire de son
temps, II eut même un trait plus particu-
lier de ressemblanceavec l'écrivainfran-
çais c'était ce hardi scepticisme, cette in-
crédulité moqueusequi s'attaquaientuti-
lement aux impostures des devinset des
charlatans, mais qui ébranlaient aussi la
religion dans les dogmes populaires. Ce
n'est pas ici le lieu d'entasser lés juge-
ments portéspar les cri tiques et les auteurs
latins sur ce grand poète; mais sans rap-
peler qu'Aulu Gelle voyait de son temps
des assemblées nombreuses courir aux
lectures publiques des annales d'En-
nius, sans attribuer beaucoup de va-
leur à l'opinion dé l'empereur Adrien,
qui le préférait à Virgile, sans discuter
non plus la sentence d'Ovide surnpseris
Annales;nihilesthirsutiusillis, laquelle
heureusement est corrigée par cette ap-
préciation plus juste ingenio maximus,
arte rudis, nous renvoyons le lecteur
studieux aiix livres dans lesquels Paul
Mérula recueillit les fragments des an-
nales d'Ennius, aux éditions des frag-
ments de tout genre, données d'abord
par Jérôme Columna (1590), ensuite
par Hesselius (1707), enfin par Spangen-
berg (1825). C'est là qu'on retrouve une
foule de vers qui semblent extraits de
Virgile avec quelques changements, et
qui montrent ce qu'on doit penser du
bon mot qu'un grammairiendu Bas-Em-
pire a prêté à l'auteur de V Enéide. N-T.

ENNUI. L'ennui est moins un senti-
ment positif qu'une affection morbideet
privative; c'est un état dé découragement
et de langueur, une sorte d'atonie mo-
rale, d'où résulte souvent le dégoût de la
vie et qui mène quelquefois au suicide.
Dans ses causes et dans ses effets, l'ennui
peut être apprécié d'après des considé-
rations tirées de l'ordre psychologique
ou de l'ordre physiologique.Les excès, en
quelque genre que cesoit, principes de
la surexcitation et ensuite de l'affaisse-
ment du système nerveux, l'abus des
plaisirs, qui en amène la satiété et bien-
tôt le dégoût, le désœuvrement, la non-
chalance, la monotonie des sensations
ou celle des impressions morales, sont
les véhicules aussi constants qu'infailli-
bles de l'ennui, et ce vers:

L'ennui naquit un jour de l'uniformité,



auquel le poète n'a voulu donner qu'un

sens littéraire, offre un sens philosophi-
que d'une étendue et d'une vérité incon-
testables. « L'ennui, dit La Bruyère, est
entré dans le monde par la paresse. » Un
travail actif,, un exercice modéré, mais
soutenu, des facultés physiques et intel-
lectuelles, la variété des impressions qui
peuvent affecter l'âme ou les sens, tels
sont les plus sûrs préservatifs contre
cette maladie morale, que les anciens
qualifiaient de tcedium vitœ, et qui, sous
le nom de spleen a passé d'Angleterre
en France.

La grammaire, et surtout la poésie,
donnent encore au mot ennui une autre
acception, qui, selon nous, le détourne
de son sens rigoureux. Dans cette accep-
tion, la seule qui admette le pluriel,
ennui est employé comme synonyme
de chagrin, et nos meilleurs auteurs
en offrent de fréquents exemples. Les
trois suivants sont empruntés aux trois
maîtres de notre scène tragique, à Cor-
neille, à Racine et à Voltaire

Sire, voyez l'excès de mes mortels ennuis.
(Horace.)

Si d'une mère en pleurs vous plaignez les en-
nuis. (Iphigénie,')

Ah que dis-tu? pourquoi rappeler mes en-
nais? (Zaïre.')

La poésie qui, de son prestige, convre
les sujets les plus ingrats, ,a su nous
éblouir et nous amuser même avec l'en-
nui. En 1789, VAlmanach des muses
publia, sous ce titre, une élégie du jeune
Dougados Venance, alors capucin, et
qui, à la fin de 1793, tomba sous la faux
révolutionnaire.Si cette élégie, où règne
la grâce mélancolique, où brille la frai-
cheur des images et l'harmonie du style,
a été inspirée par l'ennui, cette fois du
moins il a travaillé au profit de la poé-
sie. Sur la scène comique, Collin d'Har-
leville a résumé dans sa meilleure pièce
tous les éléments d'ennui'dont se com-
pose la situation d'un vieuxcélibataire
enfin le dramatique Sedaine, dans les
deux premières scènes de la Gageure
I>n/>rée«e,nousaoffertresquis9epiquante
de cet ennui de bon ton qui, sous le

nom de vapeurs, est une partie essen-
tielle des habitudes féminines dans la
haute société. P. A.. V.

ENOCH, voy. Hékoch.
ENOTIKON, voy. Hékotique.
ENQUÊTE du latin inquirere, s'in-

former. Dans le langage de la procédure
civile, on nomme enquête l'audition de
témoins qui déposent sur des faits dont
ils ont connaissance. En droit admi-
nistratif ou politique, l'enquête est une
recherche faite au moyen des déclara-
tions de personnes appelées à donner
leur avis touchant une matière sur la-
quelle le pouvoir exécutif on législatif a
besoin de s'éclairer. En droit criminel,
l'enquête reçoit le nom d'information.

Enquêtejudiciaire. Dans les causes
civiles, lorsque la loi ne défend pas la
preuve testimoniale la partie qui de-
mande à faire une enquête doit y être
autorisée, lorsque,les faits qu'elle allè-
gue sontpertinents et concluants,c'est-
à-dire quand ils ont un rapport direct
à la cause et qu'ils doivent, s'ils sont
prouvés, influer sur sa décision.

Dans les affaires ordinaires, l'enquête
se fait devant un juge commis par le tri-
bunal mais, dans les affaires sommaires,
elle a lieu à l'audience. Devant les tri-
bunaux de paix l'enquêteest faite par le
juge lui-même; le Code de procédure
règle les formalitésà suivre. Les témoins
sont entendus séparément, et chacun
d'eux, avant de déposer, doit, à peine
de nullité, déclarer ses noms, profession,

âge et demeure, dire s'il est parent, al-
lié ou serviteur de l'une des parties, et
prêter serment de dire la vérité. Toute
personne peut être assignée comme té-
moin, à l'exception des parents ou alliés
en ligne directe et des époux des parties.
Les femmes sont admises à déposer. Les
enfants âgés de moinsde quinze ans peu-
vent aussi être entendus, sauf ajix juges
à avoir tel égard que de raison à leurs
témoignages.

Dans les parlements on nommait
chambres des enquêtes les chambres éta-
blies pour juger les appels des sentences
rendues sur procès instruits par écrit.

Enquête administrative. Ce mode
d'information est employé par l'autorité
administrative, toutes les fois qu'elle le
juge utile, afin de statuer en pleine con-
naissance de cause sur une affaire dont
l'examen lui est soumis. Parmi les en-



quêtes administratives,on doitdistinguer
l'enquête de commodo et incommodo qui
a pour but, comme cette expression l'in-
dique, de constater, d'après l'opinion
publique, les avantages et les inconvé-
nients d'un projet. Cette formalité préa-
lable, dont l'importance ne peut être
mise en doute, est prescrite par la loi
dans différents cas. Ainsi les conseils de
préfecture ne peuvent prononcer qu'a-
près une enquête de cette nature, sur
les contestations qui s'élèvent entre les
communes et l'administration forestière,
relativementà des droits d'usage dans les
bois de l'état. De même,une commune ne
peut obtenir l'autorisation d'aliéner une
propriété immobilière,avant qu'une sem-
blable enquêteait eu lieu. Enfin, cette en-
quête est également nécessaire lorsqu'un
particulier veut former un établissement
du genre de ceux que la loi déclare in-
commodes,insalubresoudangereux.Nous
mentionnerons aussi l'enquête qui, sui-
vant l'art. 3 de la loi du 7 juillet 183,3,
doit toujours précéder la loi ou l'ordon-
nance qui déclare l'utilité publique des
grands travaux, tels que les routes, les
canaux et les chemins de fer, dont cette
loi a pour but de faciliter l'exécution.
Les formes spéciales de cette enquête
sont tracées par l'ordonnance du 18 fé-
vrier 1834. E. R.

ENQUÊTE COMMERCIALE. A
mesure que les intérêts commerciauxdu
monde se sont compliqués, la solution
des difficultés qui s'y rattachent est de-
venue de jour en jour plus délicate, et
les gouvernements ont dû s'entourer
d'un plus grand nombre de documents
pour les résoudre. Le prix des matières
premières dans les différents pays, le
taux des salaires, l'état des communica-
tions, le prix des transports, sont deve-
nus des éléments indispensables à con-
naître, et il a fallu les recueillir avec
beaucoup de soin pour opérer, en con-
naissance de cause, les réformes néces-
saires aux progrès des industries. C'est
l'Angleterre qui en a donné le premier
exemple; et, depuis lors, aucune grande
résolution commerciale n'a été prise,
dans ce pays et dans le nôtre, sans une
enquête préalable.

Ce n'est pas toutefois chose facile que

la direction d'une enquête de ce genre;
car sa valeur dépend de la manière dont
elle est conduite, et surtout de l'impar
tialité avec laquelle on consulte tous les
intérêts. Une enquête dans laquelle on
n'entendrait que des manufacturiers en-
traînerait presque toujours un gouver-
nement vers des mesures restrictives,
tandis que des négociants exclusivement
entendus pourraient donner lieu à des
résolutions peu favorables à l'industrie.
Aussi les Anglaisont-ils mis beaucoup de
sollicitude à écouter les représentants de
toutes les opinions dans les enquêtes
mémorables qui ont précédé la réforme
de leurs lois commerciales. Chacune de
ces enquêtes est devenue un traité com-
plet sur certaines matières, et nous de-
vons citer l'enquête sur le commercedes
soies, l'enquête sur le sort des ouvriers,
sur la Banque d'Angleterre, sur le mo-
nopole de la Compagnie des Indes, et
le célèbre rapport de M. Jacob sur les
grains.

Les enquêtes exécutées en France ne
présentent pas le même caractère d'im-
partialité. On s'y est moins préoccupé
de l'intérêt général que de celui de quel-
ques industries privilégiées, témoin l'en-
quêtede 1 82 8 surles fers, sur les sucres,
et même celle qui a été consacrée à la
question des houilles depuis la révolu-
tion de juillet. Une seule enquête, à vrai
dire, s'est distinguée, dans ces derniers
temps, de toutes celles qui l'avaient pré-
cédée c'est l'enquête de 1834, sur les
prohibitions, dirigée par M. T. Duchâtel
(voy.) avec la louable intention d'y
mettre un terme. La tendance si diffé-
rente du gouvernement français et du
gouvernement anglais en matière com-
merciale est le résultat naturel du sys-
tème d'enquêtes adopté dans les deux
pays. Fby. DOUANES et PROHIBITION.

Nous recommandons aux lecteurs ja-
loux de comparer les deux méthodes la
lecture des documents que nous <Nons
cités et qui ont été imprimée in-fol. et
in-4°, les uns par un ordre du parlement
anglais, les autresen vertu d'unedécision
du ministre du commerce. Il convient
d'ajouter à la liste que nous en avons
donnée l'enquête plus récente sur les
moyens d'établir la navigation à la va-



peur ae l'Angleterreaux Indes-Orien-
tales, soit par fa mer Rouge soit par
l'Euphrate. Ce document est certaine-
ment un des plus curieux qui aient jamais
été publiés, et l'on ne sait ce qu'on y doit
admirer le plus, de la sagacité des ques-
tions ou de la netteté des réponses. BL. A.

ENQUÊTE PARLEMENTAIRE.
Discuter et voter des mesureslégislatives
est, commeon sait, la mission des assem-
blées politiques dans les gouvernements
représentatifs. Mais les lois proposées
ont pour but de régler des faits ces faits
peuvent être incomplètement connus des
législateurs, à raison de leur complica-
tion, ou de celle des intérêts divers et
souvent opposés qui s'y rattachent. Sup-
pléer à l'absence ou à l'insuffisance de
renseigriements fournis par le pouvoir
exécutif, tel est le but des enquêtes légis-
latives. Interrogerdes témoins, recueillir
des documents verbaux ou écrits, par
l'intermédiaire des commissaires délé-
guésà cet effet, tel est le moyen mis en
usage pour l'atteindre.

Considéré sous cet aspect, le droit
d'enquête parlementairen'implique au-
cune confusion de pouvoirs;son exercice
n'a rien qui tienne de la puissance ad-
ministrative il n'est qu'une extension
naturelle et légitime du moded'examen
usité par les commissions auxquelles
les assemblées confient l'étude prépara-
toire des projets de loi. Car tous les
jours, et par la force même des choses,
ces commissionsprocèdentpar voie d'en-
quête, sans se l'être formellement pro-
posé. Toutes tes fois, en effet, qu'elles
admettent ou invitent un ministre ou un
directeur général à conférer avec elles,
toutes les fois qu'elles demandent et
qu'elles obtiennent du gouvernement des
renseignements statistiques ou autres,
toutes les fois qu'elles accueillent les
communications écrites ou verbales des
particuliers ou qu'elles permettentà des
individus spécialement intéressés dans

une question de leur soumettre leurs
griefs et leurs observations, il y a un'
commencement d'enquêteparlementaire.

En France, le droit d'enquête légis-
lative n'est établi en faveur des chambres
par aucun texte constitutionnelou légal.
$oq exercice n'est réglé que par un seul

précédent, qui même n'est pas entière-
ment accompli c'est celui de l'enquête
sur la culture, la fabrication et la vente
des tabacs, commencée par la Chambre
des députés dans la session de 1835, et
reprise dans les deux sessions suivantes,
sans être arrivée à fin jusqu'ici (janvier
1838). Lorsquelà proposition en fut faite,
le droit de la Chambrefut reconnu par les
ministres comme une conséquence du
droit de discussion et d'examen que lui
confère la Charte sur les projets dont
elle est saisie, et l'hésitation de l'assem-
blée ne provint que de la crainte qu'elle
éprouvait de voir l'usage dégénérer en
abus et l'administration mise dans les
chambre?, par un déplacement de pou-
voirs d'autant plus rapide que les ressorts
de la puissanceministérielle avaient été
plus affaiblis depuis 1830. Aussi la ma-
jorité,ainsi que les commissaireschargés
de l'enquête, parut-elle reconnaître et
acceptercomme limites nécessaires de la
prérogative parlementaire en cette ma-
tière les conditions posées par M. Du-
châtel, alors ministre du commerce, et
qui étaient que, la Chambre s'ahst1nt
de toute mesure coércitive, soit envers
des fonctionnaires, soit envers des par-
ticuliers, pour obtenir d'eux des pièces
ou des éclaircissements;qu'elle ne pré-
tenditpas prolonger au-delà de la session
la missionde ses commissaires,en leurdé-
léguant une permanencequ'elle ne pou-
vait se donner à elle-même; ,enfin qu'elle

ne portât ses investigations que sur des
choses qui sont du domaine de la légis-
lation, et non sur d'autres. Circonscrit
de cette manière, le droit d'enquêten'é-
tait pour les deux Chambres que le droit
de s'éclairer; il n'y avait pas nécessité
d'une loi préalable pour en régler l'usa-
ge, dé même qu'il n'avait pas été besoin
d'un article de la Charte pour l'établir.

Il ne faut pas confondre les enquêtea
dont il vient d'être question, et dont le
but est de faciliter par les données de la
statistique et de l'expérience la solution
de quelque problème législatif, avec
d'autres enquêtes faites aussi par les
Chambres, mais dont le caractère est
quasi-judiciaire, et qui dérive plus ou
moins directement, du droit d'accuser
et de juger les ministres. Telles sont 1*5



enquêtes ordonnées par la Chambre des
députés en 1831 sur la situation du tré-
sor, et en 1832 sur le déficit résultant
des malversations du caissier central
Kessuer, et sur les cas de responsabi-
lité qui pouvaient en résulter. Il n'est
pas douteux que les commissions d'en-
quête instituées en pareille circonstance
ne puissent recevoir des Chambres qui
les désignent des pouvoirs fort étendus i
le droit de manderet de contraindre cer-
taines personnes à comparaitre devant
elles peut leur être délégué comme une
conséquence de la prérogative judiciaire
des Chambres en fait de responsabilité
ministérielle.

En Angleterre, cette distinction est
peu sensible. pomme les Chambres ont
obtenu ou se sont arrogé à diverses
époques une puissancecoêrcitive sur les
individus, dans l'intérêt de leur conser-
vation, de leur dignité.et comme garan-
tie de leur indépendance politique, elles
mandent et entendent également sous
serment les témoins qu'il leur convient
d'appeler, soit qu'il s'agisse d'une, ques-
tion judiciaireou d'une questionlégisla-
tive. Pour ces dernières, il arrive sou-
vent qu'après avoir voté l'enquête la
Chambredes communes laisse au minis-
tère le soin d'y procéder; d'autres fois,
c'est à un comité spécial, choisi par elle
et dans son sein, qu'elle confie cette
tâche. Les taxes des pauyres, le com-
mer,ce des grains, une branche particu-
lière de commerce ou d'industrie, ont
particulièrement été l'objet d'enquêtes
parlementaires.

Disons encore qu'une motion d'en-
quête sur l'état du pays est une des for-
mules consacrées par l'usage pour de-
mander le renversement d'une adminis-
tration. Un ministère ne survit pas au
vote d'une pareille enquête obtenu con-tre lui.. O. L. L.

ENRAYER. Quand une voiture se
meut sur un plan horizontal, les chevaux,
pour la mettre en mouvement,n'ont qu'à
vaincre le frottement des roues avec leurs
essieux et avec la surface du sol, de sorte1

que si ce frottement était nul, ce qui a
lieu à peu près sur les chemins de fer, la
voiture,une fois miseen mouvement,con-
•erverai sa vitesse acquiseet marcherait

toute seule indéfiniment, si le chemin
était constammenthorizontal. Une pente
déterminerait un accroissement dans la
vitesse ou un retard, suivant que la voi-
ture aurait à monter ou à descendre.
Pendant la descente, la vitesse irait con-
stammenten augmentant;dans la montée,
la vitesse irait en diminuant. Quand on
tient compte du frottement, ce qui pré-
cède subsiste encore en partie aussi,
lorsqu'une voiture descend une côte, si
les chevaux de derrière n'ont,pas assez
de force pour soutenir la voiture/la vi-
tesse del' équipage,allant toujours en s/ac-
célérant, peut occasionner de graves ac-
cidents aux voyageurs. C'est pour les
éviter que l'on à imaginé d'enrayer les

roues. On sait par expérience et l'on dé-
montreen mécaniqueque, quand un corps
roule ou quand il frotte sur un autre, il
exerce deux actions bien différentes
dans le premier cas la résistance qu'il
éprouve est très faible) dans le second
elle est très considérable.En empêchant
une roue de tourner,on change son frot-
tement du premier genre en frottement du
second, et ce frottement peut dans cer-
tains cas faire équilibre à la force qui
sollicite la voitureà descendre sur le plan
incliné.

Ce sont ordinairement les roues de
derrièreque l'on enraye; car en enrayant
celles de devant, on courrait risque de
voir la voiture se retourner.

On emploie différents moyens pour
empêcher les roues de tourner. Le plus
simple est celui qui est employé par la
plupart des charretiers: il consiste à at-
tacher une traverse en bois sur le der-
rière de la voiture, de manièreà pouvoir
l'appuyer fortement sur les roues de der-
riere. On peut ainsi ou arrêter ou au
moinsgêner le mouvement des roues. Les
diligencesou autres grandes voitures en-
rayent d'après le, même système, au
moyen d'une machine mise en jeu par
une manivelle placée sous la main du
conducteur sur l'impériale où il a son
siège. Mais le plus généralement on se sert
du sabot, qui n'est autre chose qu'une
boîte en fer dans laquelle peut entrer la
partie de la roue qui touche le sol. Ce
sabot étant attaché fortement à l'essieu
de devant, la roue de derrière ne peut



plus rouler quand elle s'appuie sur le
sabot. A-É.

ENREGISTREMENT (ADMINIS-

tration DE L'). Cette administration,
qui est, en France, la plus anciennedes ré-
gies financières, porte aussi le nom d'ad-
ministration des domaines; toutefois ce
double titre n'indique encore, qu'une
partie de ses attributions.En effet, outre
la perception des droits établis par la loi
à l'enregistrement de certains actes ou
transactions sur des registres publics à

ce destinés et des revenus du domaine
(yoy.), la direction générale qui nous
occupe a dans ses attributions les droits
de timbre, de greffe, d'inscription hypo-
thécaire, les amendes judiciaires, les
passeports et permis de port-d'armesde
chasse, les droits de sceau, les frais de
justice, ceux de poursuiteset d'instance.

A la tète de l'administrationde l'en-
registrement et des domaines est placé
un fonctionnairequi a le titre de direc-
leur général et dont la nomination ap-
partient au roi. Quatre sous-directeurs
nommés par le ministre des finances,

y

partagent les travaux de l'administration
centrale et forment avec lui le conseil
d'administration, auquel sont soumises
toutes les affaires un peu importantes.
Les traitements du personnel de l'admi-
nistration centrale (directeur général,
sous-directeurs, chefs, sous-chefs, com-
mis de toutes classes, etc.) figurent au
budget de l'état pour la somme de
557,200 francs.

Le service extérieur ou départemental
comprend des directeurs, des inspec-
teurs, des vérificateurs, des premiers
commis et des receveurs.

Il y a une direction par département.
Les directeurs sont les chefs de tout le
service. Ils doivent veiller à ce que la
perception soit faite conformément aux
lois; à ce que les officiers ministériels,
qui ne rempliraient pas, les obligations
qui leur sont imposées pour assurer les
droits du trésor, soient poursuivis et
condamnés aux peines par eux encourues.
Ils doivent exercer une surveillance sur
les receveurs, pour empêcher que les
produits de l'impôt ne restent dans leurs
caisses au-delà du temps prescrit par
les lois et règlements, décerner des con-

traintes et faire toutes poursuites contre
les préposés en débet. Les directeurs
doivent aussi instruire et défendre sur
les instances qui sont engagées devant
les tribunaux, prononcer sur l'allocation
des dépenses nécessaires, autorisées et
justifiées, enfin, rendre compte à l'admi-
nistration centrale des travaux de leur
direction.

Les directeurs sont divisés en quatre
classes, à raison de l'importance du ser-
vice dans les départements. Ils ont un
traitement fixe. Les traitements des 86
directeurs figurent au budget pour la
somme de 903,000 fr. il y a en outre
des frais de bureau qui s'élèvent à
328,300 fr..

Les inspecteursont pour missiond'ar-
rêter le montant des recettes, de vérifier
la conduite des receveurs à l'égard de
la comptabilité et de leur exactitudedans
toutes les fonctions. Ils font les visites
autorisées chez les notaires, greffiers et
huissiers; ils font faire les poursuites né-
cessaires pour lerecouvrement. des droits
exigibles; ils veillent à l'instruction des
receveurs, rendent compte au directeur
de ceux qui sont en débet, les contrai-
gnent sur-le-champ par les voies de
droit et provisoirement leur ferment les
mains. Les Inspecteurs sont au nombre
de 150, divisés en trois classes; leurs
traitements figurent au budget pour la

somme de 865,000 fr.
Les vérificateurssont chargés de faire

toutes les vérifications et recherches qui
tendent à la conservation des droits con-
fiés à l'administration. A cet effet, ils se
transportent dans les bureaux et dépôts
publics, sur les ordres qui leur sont don-
nés par l'administration centrale ou par
le directeur local, relèvent les percep-
tions vicieuses, en moins ou trop perçu,
prennent des extraits des actes civils ou
judiciaires, pour s'assurer, en les con-
frontant avec les enregistrements, de la
fidélité des receveurs. Les vérificateurs
sontdivisésen cinq classes. On en compte
aujourd'hui 310. Leurs traitements réu-
nis s'élèvent à la somme de 1,100,300 fr.
• II y a dans chaque direction un pré-
miercommis; le départemeptde la Seine
toutefois en compte deux. Les traite-
ments des 87 premierscommis de direc-



tion figurent au budget pour la somme
de 152,000 fr.

Chaque direction a aussi des surnu-
méraires, qui doivent être bacheliers ès-
lettres. On en compte 450. Ils ne reçoi-
vent pas de traitement, mais seulement
des indemnités, des gratifications.

Les receveurs sont chargés d'analyser
les actes soumis à la formalité de l'en-
registrement et de percevoir le droit
qui est dû à raison de leur nature. Il y a
des receveurs dans tous les départements
et arrondissements et dans tous les can-
tons où les besoins du service l'exigent.
Ils sont aujourd'huiau nombre de 2,617.
Leur traitement se compose de remises,
calculées sur le montant des recettes.
Une somme de 5,400,000. fr. est allouée
au budget de 1837 pour cet objet.

Indépendammentdes agents que nous
venons de faire connaître, l'administra-
tion de l'enregistrement et des domaines
compte des agents spéciaux pour quel-.
ques-uns des services dont elle est char-
gée tels sqnt 363 conservateurs d'hy-
pothèques, 110 employés, contrôleurs,
surveillants, etc., de l'atelier général du
timbre, coûtant 149,950 fr.; 86 garde-
magasins, contrôleurs du timbre,coûtant
166,500. fr.; 51 iimbreurs, coûtant
44,500 fr., et 24 tourne-feuilles, coû-
tant 19,700 fr.

Le service départemental de l'admi-
nistration de l'enregistrement et des do-
maines occupe donc 4,334 agents, coû-
tant 9,129,250 fr.

Des différents droits qui sont dans les
attributions de l'administration, ceux
d'enregistrement sont les seuls qui doi-
vent nous occuper ici.

Cette dénomination de droits d'enre-
gistrement date seulement de la loi du
19 décembre 1790; mais la formalité et
les droits remontent en France à Fran-
çois Ier (1539)j qui emprunta aux Ro-
mains la formalitéde l'insinuation,pour
les mutations d'immeubles,etHenri III,
qui établit un droit de contrdle (1581).
Ce droit, étendu successivementet prin-
cipalement par Louis XIV, se percevait
sur tous les actes reçus par les notaires,
tabellions royaux et notaires apostoli-
ques, ainsi que sur ceux des seigneurs et
des greffiers des arbitrages dans toute

l'étendue du royaume (édit de mars
1693); il se percevait aussi sur les
actes sous seing privé (édit d'octobre
1705, déclaration du 20 mars 1708);
sur les exploits et autres actes des huis-
siers et sergents (édit de janvier 1654 et
arrêt de 1669). Il y avait en outre, au
profit des seigneurs dans la mouvance
desquels se trouvaient les héritages ven-
dus, des droits connus sous des noms
divers, tels que droit de quint et requint,
de lods et ventes et d'ensaisinement.

La révolution de 1789 supprima tous
ces droits et les remplaça par l'unique
droit d'enregistrement (loi des 5 et 19
décembre 1790). Cette loi a reçu succes-
sivementplusieurs modifications, jusqu'à

ce qu'elle ait été remplacée par celle du
22 frimaire an VII, qui, bien que modi-
fiée elle-même' en plusieurs points par
les lois subséquentes, forme encore la
loi principale de la matière.

Les droits d'enregistrement se divisent
en droits fixes et en droits proportion-
nels. Les &vo\s Jixes s'appliquent géné-
ralement aux actes, soit civils, soit judi-
ciaires ou extra-judiciaires,qui ne libè-
rent ni n'obligent personne, ou qui ne
transmettent la propriété, l'usufruit ou
la jouissance d'aucun bien. Les droits
proportionnels sont dus pour les obli-
gations, libérations, condamnations, col-
locations ou liquidations de sommes et
valeurs, et pour transmissiondepropriété,
d'usufruit, de jouissancede biens, meu-
bles ou immeubles, soit entre vifs, soit
par décès. Les droits d'enregistrement
portent sur environ 230 espèces d'actes
de toute sorte, dont 120 sont frappés
parle droit proportionnel. Nous n'entre.
prendrons pas d'énumérer ces actes,
mais nous essaierons de les grouper
dans un petit nombre de classes.

On distingue quatre espèces principa-
les d'actes soumis au droit fixe d'enre-
gistrement, savoir 1° les actes adminis-
tratifs et civils, qui, suivant leur nature,
sont atteints d'un droit fixe de 1, de 2,
de 3, de, 5, de 15 fr.; 2° les actes judi-
ciaires, qui sont atteints par des droits
fixes de 1, de 2, de 3, de 5, de 10, de 15,
de 25, de 50 et de 100 fr.; 3° les actes
extra-judiciaires qui sont atteints par
des droits fixes de 50 centimes, de 1,



de 2, de 3, de 5 et de 10 fr.; 4° les actes
de l'état civil, qu'atteignent des droits
fixes de 2, de 15 et de 100 fr.

Il y a seize principales espèces d'actes
soumis au droit proportionnel; ce sont:
1° les transmissions, entre vifs, de meu-
bles à titre onéreux (le droit varie ici de
50 cent. p. à 10 p. %); 2° les trans-
missions, entre vifs, d'immeubles titre
onéreux (le droit varie de 1 fr. 50 cent.
p. à 10 p. %); 3° les transmissions,
entre vifs, à titre gratuit, en ligne directe
(le droit varie de 1 p. à 4 p. %);
4° les transmissions, entre vifs, à titre
gratuit, entre époux (le droit varie de
75 cent. p. à 4 fr. 50 cent. p. %);
5° les transmissions, entre vifs, à titre
gratuit, en ligne collatérale (le droit va-
rie de 2 p. à 8 p. 0/0) 6° les trans-
missions, entre vifs, à titre gratuit, entre
personnes non-parentes (le droit varie
de 4 p. 0/0 à 9 p. %); 70 les mutations,
par décès, en ligne directe (pour les
meubles 25 cent. p. pour les immeu-
bles 1 p. 0/0); 8° les mutations, par dé-
cès, entre époux (pour les meubles 1 fr.
50 cent. p. 0/q, pour les immeubles
3 p. %); 9° les mutations, par décès, en
ligne collatérale (le droit varie de 3,p.
à 8 p. %); 10° les mutations; par décès,
entre personnes non-parentes (pour les
meubles 6 p. o/o, pour les immeubles
9 p. %); 11° lea baux et anticbrèses
(le droit varie de 20 cent. p. °/q à 5 fr.
50 cent. p. %) 12° les adjudications
au rabais et marchés entre particuliers
(1 p.); 13° les obligations (le droit
est de 50 cent. ou de 1 p. °/0; il y a
même certaines obligations qui sont seu-
lement assujetties à des droits fixes de 1,
de 2 et de 3 fr.); 14° les cautionnements
(le droit est de 10, de 25 et de 50 cent.
p. Il y a d'ailleurs des cautionne-
ments qui ne sont assdjettis qu'au droit
fixe de i fr.); 15° les libérations (le
droit est ici de 50 cent. p. en géné-
ral les seules quittances des droits de
sceau sont soumisesau droit de 20 p.
En matière de faillite, les quittances de
répartitions ne sont sujettes, qu'au droit
fixe de 2 fr.); 16<> les condamnations,

(*) Le» adjudications dont le prix doit ênV
payé directementou indirectement par le trésor
public ue sont frappéesque du droit fit de 1 fr.

collocations et liquidations (les droits
sont de 50 cent. p. et de 2 p. 9/^

La loi détermine la manière dont on
constate la valeur de la propriété, de
l'usufruit et de la jouissance des biens
meubles et immeubles, pour l'assiette
du droit proportionnel.

L'état perçoit sur tous les droits d'en-
registrement un décime par franc, dit
décime de guerre.

Il est des actes qui rentrent dans les
catégoriesqui précèdentet qui cependant
sont dispensés de la formalité de l'en-
registrement ou qui sont enregistrés
gratis.

L'exemption comprend 1° les actes
du gouvernement et des chambres légis-
latives 2° tçus les actes relatifs à l'exé-
cution des lois sur les élections 3° les
actes des autorités administrativesautres
que ceux portant marché, vente, cau-
tionnements 3° les inscriptions sur le
grand-livre de la dette publique; 4° les
prestations de serment des juges et pro-
cureurs dû roi, etc.

Sont enregistrés gratis 1° les acqui-
sitions pour le compte de l'état, les
échanges et partages entre lui et des par-
ticuliers 2° les actes relatifs au service
de la garde nationale; 3° les lettres de
grande naturalisation; 4° les actes des
huissiers et gendarmes concernant la
police générale et de sûreté ou la vindicte
publique, etc.En général, les droits d'enregistre-
ment, lorsqu'ils sont dus, doivent être
acquittés avant la formalité par les fonc-
tionnaires ou les contribuables qui pré-
sentent l'acte; mais afin de concilier la
rapidité que doit avoir l'action' de la
justice avec les intérêts du trésor, cer-
tains actes sont enregistrés en débet; tels
sont 1° tous actes et procès-verbaux
concernant la police ordinaire et qui ont
pour objet la poursuite et la répression
des délits et des contraventionsaux rè-
glements généraux de police et d'impo-
sition, lorsqu'il n'y a pas de partie civile
poursuivante;2° les déclarationsd'appel
et tes pourvoisen cassation, en matière de

.police correctionnelle, lorsquel'appelapt
est emprisonné; 3° les significations de
jugements par défaut en matièrede délits
forestiers 4° les appositions «t levées d«



scellés, et le actes de nomination de tu-
teur et de subrogé-tuteur, lorsque les
juges de paix agissent d'office après des

successions échues à des héritiers absents
et non représentés, ou à des mineurs
qui n'ont ni tuteur ni curateur,et géné-
ralement dans tous les cas où le minis-
tère public agit dans l'intérêt de la loi et
pour assurer son exécution.

En échange du privilége que la loi
confère à certains fonctionnaires et offi-
ciers ministériels de rédiger les actes
publics, elle leur impose, d'ordinaire
du moins, l'obligation d'acquitter les
droits d'enregistrement dont leurs actes
sont passibles. Il y a avantage pour le
trésor et les contribuables; mais il est

des cas où ceux-ci sont tenus d'acquitter
eux-mêmes l'impôt.

Du reste, la loi a déterminé les délais
et les lieux dans lesquels l'enregistrement
doit être fait. Des peines (telles que des
amendes et des nullités) sont établies
pour défaut d'enregistrement des actes
et déclarations dans les délais pour
omission, fausses estimations et contre-
lettrés.

Pour empêcher la fraude, les fonc-
tionnaires publics et agents ministériels
sont assujettis 1° à faire des répertoires
de leurs actes qui sont soumis à la véri-
fication des agents de l'administration de
l'enregistrement; 2° à communiqueraà
ces agents les registres publics, les titres
dont ils sont dépositaires, sauf les tes-
taments et autres actes de libéralités à

cause de mort du vivant du testateur; 3° à
fourpir chaque trimestre des notices des
décès.

Enfin, pour tempérerl'effet des simu-
lations de prix et de revenus dans les

actes translatifs de propriété immobi-
lière,l'administration peut requérir l'ex-
pertise, suivant des formes tracées par la
loi.

Les prescriptions pour la demande
des droits d'enregistrement sont de deux,
trois, cinq et trente ans, suivant les actes.
Il y a aussi des prescriptions pour les
réclamations des contribuables contre
les droits indûment payés.

Quant au contentieux, la solution des
difficultés qui peuvent s'élever relative-
ment à la perception des droits avant

l'introductiondes instances appartient à
la régie; mais les instances doivent être
portées devant les tribunaux civils.

Les droits d'enregistrement sont en
France une des plus précieuses ressources
du trésor public.En 1789,dans le compte
général, on trouve porté à 24,812,500
livres le produit du contrôle des actes
et des exploits, des droits d'insinuation,
de centième denier, etc. des droits de
lods et ventes et d'ensaisinement pour
les terres de la mouvance du roi. Il est
vrai qu'on évalue, en outre, à 34,882,000
livres les droits qui se percevaient alors
à la mutation des propriétés au profit
des seigneurs. En 1816, les produits des
droits d'enregistrement montaient à 95
millions de fr. Le tarif fut élevé, et, à
partir de 1821, les reoettes dépassèrent
régulièrement 120 millions; en 1825, el-
les avaient atteint 135 millions, et en
1828, 140 millions, taux auquel elles
étaient à peu près restées lorsque, en
1832 le tarif subit une nouvelle éléva-
tion. En 1833, le produit a été de
151,817,571 fr. 47 cent.; en 1834, de
150,007,630 fr. 56 cent. en 1835, de
152,940,924 fr. 09 cent.

Les valeurs sur lesquelles les droits
proportionnels ont été assis, en 1835, se
sont élevées à 6,120,037,557 fr. 22 c.,
et le nombre des actes soumis àdes droits
fixes a été de 7,915,537.

On trouve généralementque les droits
d'enregistrement sont très élevés. D'une
part, on assure qu'il n'en peut être au-
trement si l'on veut maintenir le chiffre
de l'impôt, attendu que la diffusion des
lumières multiplie singulièrementlesac-
tes sous seing-privé; d'autre part, on
affirme que si les droits étaient moins
élevés, la diffusion des lumières qui ap-
prend aussi aux citoyens le danger des
actes sous seing-privé ferait recourir plus
fréquemment à la formalité de l'enregis-
trement. DE G-o.

ENRÔLEMENT,voy. ENGAGEMENT,
RECRUTEMENT, etc.

ENROUEMENT, incommodité lé-
gère qui consiste dans une inflammation
superficielle de la membrane muqueuse,
dont est revêtu l'organe de la voix. Le
gonflement, qui en est le symptôme,
change l'état des parties, et amène dans



la voix une raucité insolite et quelque-
fois une extinction plus ou moins com-
plète. Ordinairemènt ce mal est aussitôt
dissipé que venu; mais quelquefois il passe
à l'état chronique, ou se renouvelle fré-
quemment ce qui a de graves inconvé-
nients chez les orateurs du barreau, de
la tribune et de la chaire, comme aussi
chez les acteurs et surtout chez les chan-
teurs.

Des causes diverses peuvent produire
l'enrouement tantôt, en effet, c'est une
simple inflammation, tantôt c'est une sé-
crétion surabondante de sérosité, tantôt,
enfin c'est une lésion plus grave, telle
que l'ulcération des bords de la glotte
(voy.) et des cordes vocales. Dans ce
cas, la maladie principale n'est pas l'en-
rouement il s'agit donc de bien recon-
naître sa véritable origine et sa nature.

Le traitement adoucissant suffit pour
les enrouements légers et aigus. Mais
pour ceux qui persistent, même sans lé-
sion organique, ces moyensne réussissent
plus et souvent même ils aggravent le
mal. Alors il est plus avantageux d'em-
ployer quelques excitants locaux, et l'on
a surtout obtenu de bons effets de la
cautérisation superficielle des bords de
la glotte. Les soins hygiéniques et prin-
cipalement l'emploi de la flanelle sur la

peau, favorisent le succès. Lorsque l'en-
rouement est lié à la phthisie laryngée,
tous les moyens sont également infruc-
tueux. Yoy. PHTHISIE. F. R.

ENS, voy. AUTRICHE.
ENSEIGNE(signum), signe militaire

sous lequel se rangent les soldats selon les
différents corps auxquels ils appartien-
nent et les différents partis qu'ils suivent.
Portéesà la tête des troupes, les enseignes
servent à les faire reconnaître et à les
rallier après une déroute. L'usage des
enseignes remonte aux premiers temps
historiques. Le livre des Nombres fait
mention desenseignesdesenfantsd'Israël.
Agamemnon,dans l'Iliade,prendun mor-
ceau de pourpre et l'élève en guise de
signal pour rallier les<irecs. Aux pre-
miers temps de la milice, les enseignes
furent aussi simples que l'étaient les pre-
mières armes. Des branches vertes, des
bouquets de plumes, des peaux d'ani-
maux portés au haut d'une perche, suf-

fisaient pour cet usage. Peu à peu on
imagina des signes plus riches et plus so-
lides. Chez les Grecs, aux temps héroï-
ques, c'était un bouclier,une cuirasse,un
casque,portéssur une lance, qui servaient
d'enseigne. Avec le temps, on y introdui-
sit des devises et des symboles.Ceux des
Athéniens étaient une figure de Minerve,
l'olivier, la chouette. Les Corinthiens
arboraient le cheval Pégase. Les Égyp-
tiens avaient pour enseignes, le taureau,
le crocodile, le vautour, qui étaient en
même temps des objets de leurculte. Les
Assyriens déployaient la colombe en hon-
neur de Sémiramis, dont le nom signifiait
colombe en langue chaldéenne. L'en-
seigne des Persans était un aigle d'or;
celles des anciens Gaulois étaient le tau-
reau sauvage, l'ours, le loup, et autres
bêtes de leurs forêts.

Rien ne fut aussi simple que les pre-
mières enseignesdes Romains. Une botte
( manipulus) de foin en faisait tous
les frais, et c'est de là que tire son nom
le manipule, une des subdivisions élé-
mentaires de l'ordonnance romaine. Ce
signe grossier ne tarda pas à être rem-
placé par une main ouverte au-dessous
de laquelle il y avait une suite de petits
ronds figurant des boucliersvotifs dans
lesquels on inscrirait la désignation du
corps, les noms des chefs; quelquefois
on y plaçait les images des divinités tu-
télaires, et principalement, cellesdeMars,
de Neptune, de Romulus. On rencontre
souvent la représentation de ces ensei-
gnes sur les monuments sculptés et sur les
médailles. Successivement les Rorpains
adoptèrent diverses figures d'animaux,
tels que lions, aigles, louves,, griffons,
capricornes, et en firent les enseignes
des légions, des cohortes, des manipu-
les. Cette promiscuité dura jusqu'aux
temps de Marius, qui affecta exclusive-
ment l'aigle (voy. ce mot) aux légions, et
les autres signes ne figurèrent plusqu'en
sous-ordre. Ces aigles étaient en or ou
en argent et reposaient sur une tablette
qui portait le nom et le numéro de la
légion. Ensuite on y ajouta les noms des
empereurs, et quelquefois le tout était
encadré dans une couronne de laurier.
A l'aigle seulement appartenait l'hon-
neur de paraître sur le champ de ba-



taille on laissait les autres enseignes à
la garde du camp. Les Romains profes-.
saient un véritable culte pour leurs en-
seignes ce sentiment religieux était un
calcul de la politique, pour exalter le
courage et consacrer la discipline. En
temps de paix, on les gardait dans les
temples et dans le trésor de l'état; de là
on les transportait en cérémonie au
Champ de Marstorsqu'its'agissaitde faire
de nouvelles levées, et à mesure qu'une
légion était organisée on lui confiait ses
enseignes. Du temps des empereurs, les
légions reprirent peu à peu les figures
d'animaux qu'elles avaient quittées. Ce
changement fut une suite de l'admission
des Barbares dans les armées romaines:
chaque nation y parut avec les symboles
qui lui étaient particuliers. Le dragon
était l'enseigne des Daces, et l'es Ro-
mains l'adoptèrent après les victoires de
Trajan.

Dans les temps modernes, on sait quel
rôle l'aigle française a joué sous le. règne
de Napoléon; cet emblème, avec diffé-
rentes modifications dans la forme, est
encore'en usage chez d'autres nations,
ainsi qu'on l'a vu au mot AIGLE. En
France, le coq gaulois a pris la place de
l'aigle et des lys. Voy. Lys et Coq.

Dans la milice moderne, le mot ensei-
gne est générique ses espèces sont le
drapeau pour l'infanterie, et l'étendard
pour la cavalerie. Foy. ces deux mois,
ainsi que' Bannière Guidon"; Ori-
FLAMME. C. P. A.

ENSEIGNE de BOUTIQUE. Cette
sorte d'enseigne, qui, d'après le mot la-
tin dont celui-ci dérive, est le signe, la
représentation de l'objetqu'elleannonce,
se conforma d'abord strictement à cette
étymologie. Une énorme clef indiquait
la forge d'un serrurier, un gant ou un
bas monstrueux les boutiques des débi-
tants de ces marchandises, et ainsi de
suite. Il reste encore dans nos villes et
même dans Paris quelques échantillons
de ce genre d'enseignes qui étaient une
menace continuelle contre la sûreté des
passants.

Dans des siècles plus dévots que le
nôtre, les commerçants se mirent sou-
vent aussi' sous le patronage de quelques
saints. Lenumérotagedes maisonsn'exis-

tant pas encore, on les désignait par le
nom de leurs enseignes: à l'image Saint-
Jacques, Saint-Pierre, au grand Saint-
Nicolas, etc., etc. Bientôt le profane vint
disputer la place au sacré: le soleil levant,
le chariot d'or, cherchèrent à éblouir
les regards des chalands. Lesanimaux fu-
rent, à leur tour, admis à cet honneur:
le cheval blanc devint l'enseigne d'une
foule d'auberges,et, comme l'a dit l'au-
teur de Maison Fendre, il y eut par-
tout des,grands cerfs.

Le calembourg et l'épigramme trou-
vèrent aussi moyen de s'y glisser. Un
marchand de toiles mettait sur son écri-
teau Au saint Jcah- Baptiste et on y
voyait un singe avec des manchettes
(singe en batiste) un autre marchand,
au-dessus de ces mots A la bonne
femme, faisait peindre une femme sans
tête.

C'était une grave injure autrefois que
d'appelerun artistepeintre-d' enseignes.
Il n'en est plus de même aujourd'huique
nos enseignes sont devenues des ta-
bleaux. De véritables talents n'ont pas
craint de descendre à ce genre, et nous
avons eu récemment un musée des rues,
où l'on a vu briller les trois Sultanes,
l'avocat Patelin, etc. Toutes les pièces
en faveur ont servi de sujets à ces en-
seignes-tableaux qui, à la vérité, ne sont
plus des indications du genre de com-
merce qui les adopte, puisque Jean de
Paris peut décorer un dépôt de vin de
Bordeaux et lu Vestale un magasin de
marchande de modes.

Le luxe des enseignes a gagné à Paris
toutes les classes de marchands en dé-
tail, et les merciers même ne se conten-
tent plus du classique Y; ce n'est plus
guère que dans nos petites villes qu'on
retrouve l'enseigne dévote ou consacrée,
avec toute sa modestie, et dansnos villages
l'enseigne économique du bouchon de
paille, ou de la branche de houx au-des-
sus de l'auberjge ou du cabaret. Celles-là,
du moins, ne sont pas trompeuses, au lieu
que telle fastueuse enseigne n'est parfois
qu'une brillante déception. M. O.

ENSEIGNE,au masculin, est l'abrégé
de porte-enseigne, grade spécial dans
certains corps. En France on se sert du
terme de porte-drapeau mais à l'élian-



ger les enseignes sont de jeunes offi-
ciers, ayant le grade.de sous-lieutenant
ou celui qui vient immédiatement au-
dessous, et dont la place est près du dra-
peau que toutefois ils ne sont pas desti-
nés à porter. Les enseignes porte-épée
formentparmi eux une classe supérieure.
Il existait autrefois des écoles d'ensei-
gnes, comme il existe encore des écoles
de cadets, et le mot allemand de' Jun-
kerschule n'est sans doute,qu'une abré-
viationde Fahnenjunfcerschule.Car dans
cette contrée on distinguait le Fahnen-
junker, jeune noble accompagnant le
drapeau, du Fcehnrichqui le portait. S.

ENSEIGNE DE VAISSEAU. Le titre d'en-
seigne, dont on vient de parler, est
vieux dans la hiérarchie militaire, plus
vieux, je crois, que celui de cornette,
avec lequel il a beaucoup d'analogie.
Que l'enseigne ait été d'abord un offi-
cier chargé de porter à l'armée la ban-
nière, le bouclier on la figure embléma-
tique servant d'enseigne à la phalange,
c'est ce qui ne parait guère douteux;
que l'enseigne de vaisseau ait eu long-
temps l'honorable mission de veiller sur
l'enseigne de poupe et de la défendre
pendant le combat c'est ce dont on
ne peut guère douter davantage. Au-
jourd'hui, l'enseigne fait le service du
bord comme le lieutenant de vaisseau,
sous les ordres de qui il est placé; le pa-
villon ne lui estpas essentiellement confié;
il garde son titre traditionnel seulement
par respect.pour la tradition. Un moment
cependant l'enseigne échangea ce titre
consacré par un long usage contre celui
de lieutenant de frégate. Ce fut le 1er
mars 1831 que la nouvelle dénomination
fut adoptée; mais le 29 décembre 1836
on revint à l'ancienne. On avait youlu
emprunterquelquechose à l'organisation
de 1689 en créant les lieutenants de fré-
gate, et l'on ne s'était pas rappelé la po-
sition de ces officiers du xvne siècle qui,
dans le service, obéissaient aux enseignes
de vaisseau, et avaient par conséquent
un grade intermédiaireentre celui d'en-
seigne et celui de garde-marine. L'ensei-
gne a aujourd'hui le rang de lieutenant
en premier d'artillerie; il est le dernier
des officiers de la marine, car l'élève
n'est pas encore officier. Autrefois les

aspirants étaient sous-lieutenants de*
équipages de haut-bord, et le décret or-
ganique de ces équipages leur donnait le
titre d'officiers, ce qui était d'autant plus
raisonnable qu'alors l'aspirant ne deve-
nait pas presque nécessairement ensei-
gne après deux ans de noviciat d'élève.
Voy. Élève de MARINE. A. J-L.

ENSEIGNEMENT. Les mots ensei-
gner et enseignement se prennent dans
deux sens. La terre et les cieux, le pré-
sent et le passé, les hasards de chaque
jour nous enseignent mille choses que
nous ignorions. Dans ce sens, l'enseigne-
ment est involontairement offert et en
quelque sorte involontairement subi. Ce
n'est pas de cet enseignement que nous
avons à parler; c'est de celui qui est vo-
lontaire, qui est offert avec la prétention
d'instruire et reçu avec le désir d'ap-
prendre. Dans ce sens, fe seul qui nous
occupe, l'enseignement se fait encore de
plusieurs manières il se communique
par le-tact, par le signe, par la parole,
ou par la parole combinée avec le tact
et le signe. On enseigne les aveugles par
le tact et la parole, les sourds-muetspar
le signe et par la parole employée en
guise de signe; ceux qui ont les cinq
sens, par la parole aidée du signe, par
exemple dans l'enseignement des mathé-
matiques, et quelquefois par la parole
aidée du tact, par exemple dans l'ensei-
gnement de la plastique. En -effet, cer-
tains professeurs apprennent à juger le
beau en sculpture au moyen de la palpa-
tion. Cependant le mode le plus général
est évidemment celui qui se borne à la
parole, le plus rapide et le plus complet
des moyens de communiquer la pensée.

L'enseignement oral est individuel ou
général, privé ou public; il est élémen-
taire, secondaire ou supérieur. Indivi-
duel, il est aussi ancien que le genre hu-
majn général; il est le fait d'une asso-
ciation arrivée à l'état de famille, de tribu
ou de nation; privé, il est l'affaire de la
famille; public, celle de l'état. Élémen-
taire, il s'adresseà l'enfance et lui donne,
non certes ses premières pensées,, mais
ces simples notions et ces petits talents
que l'homme qui vit en société est obligé
de posséder; secondaire, il s'adresse à
l'adolescenceet lui procure les éléments



des lettres et des sciences; supérieur; il

va au jeune homme ou à l'homme fait
et lui communique ce que la science et la
littératureont de plus élevé. Que l'ensei-
gnement soit public ou privé, qu'il soit
supérieur, secondaire ou élémentaire, il
est un des plus grands moyens de perfec-
tionnement de l'espèce humaine. Après
la religion et la loi sociale, c'est la plus
belle des institutions; elle est celle de
toutes qui a le plus directement pour but
de conserver, de propager et de grossir
la masse des notions utiles ou des idées
élevées que, dans leur marche toujours
progressive, conquièrent les diverses gé-
nérations qui se succèdent. La presse,
le théâtre, les bibliothèques autres
moyens d'Instruction, sont loin d'égaler
les avantages de l'enseignement. L'en-
seignement d'une époque ou d'une,na-
tion donne non-seulement la mesure de
sa valeur intellectuelle, de son état moral
et de sa situation sociale, il ranime ou
paralyse, il développe ou arrête à la fois
les facultés et les idées, les progrès de la
vie publique et la gloire des destinées
sociales. Dès que la.famille devient une
tribu, l'enseignement germe et s'essaie;
dès qu'elle devient un peuple, il 'prend

une direction fixe; quand elle devient
une nation, il se grandit par elle et la
grandit elle-mêmejusqu'au jour où baisse
la fortune publique, où s'éclipse l'étoile
de la nation. Aussi longtemps que l'en-
seignement n'est pas établi dans le sein
d'une association humaine, elleestmoins
un corps moral qu'une agrégation d'in-
telligences demeurées brutes, comme le
diamant que n'a pas façonnéla main de
l'ouvrier.; et partout où il manque de
liberté ou de pureté, où il se laisse bail-
lonner ou corrompre, la raison publique
chancelle, les destinées nationales se
flétrissent. Là, au contraire, où la pa-
role enseignante est libre et pure sous
la loi humaine comme la pensée elle-
même sous la loi divine, elle élève. par sa
puissance toutes les puissances morales
d'un peuple. Voyez ce qu'a été l'ensei-
gnement, et ce qu'il a fait dans le monde;
voyez ce qu'il aurait pu faire et n'a pas
fait. Dans l'Inde, en Perse, en Egypte
et en Éthiopie, une seule caste a su se le
donner et le conserver. Elle fa toujours

gardé et, se réservant/avec les lumières,
le monopole de la raison nationale, elle
a laissé la masse dans l'ignorance, elle
a constamment renfermé la science dans
ses sanctuaires et maintenu le peuple
dans la servitude. Sur les confins de l'O-
rient et de l'Occident, aux bofds.decette
Méditerranée, qui lia plutôt qu'elle ne
sépara la civilisation du monde asiatique
et celle du monde européen, le législa-
teur des Juifs fit une immense innovation

en donnant sa loi, il en ordonna l'ensei-
gnement au peuple. Le roi, dit-il d'a-
vance, devra la copier tout entière de sa
main; le peuple, l'écouter lepremier jour
de chaqueseinaine. Le peuplede la Judée

eut ainsi des leçons de religion et de mo-
rale, et' ces leçons furent en mêmetemps
des leçons de politique et de législation.
Aussivoyezle développement de cette na-
tion quise mêla successivementauxÉgyp-
tiens, aux Perses, aux Grecs et aux Ro-
mains, sans rien perdre de sa nationa-
lité intime. Cependant, sur les bords
européens du mêm£ bassin, l'enseigne-
ment fit un pas plus grand: Athènes, et
la Grèce qui imita Athènes donnèrent
à l'enseignement une liberté plus grande
qui n'eut pour limites que l'arbitre du
professeur,. et pour police que lés lois
du pays. Cette liberté avait ses périls;i
elle conduisit à la mort Socrate qui le
premier en usa. Mais quelque violente
que fut cette persécution, la liberté de
l'enseignementn'en fut pas compromise.
Personne ne s'avisa de l'ôter au pays. Si
Platon et Aristote mirent plus de réserve
dans leurs leçons et dirent tout bas ce
que leur maitre avait dit sur la place pu-
blique, bientôt leurs successeurs s'ex-
primèrentavec plus de franchise. Ils par-
lèrent souvent avec licence. Combien la
Grèce a été grande dans cette période
de franchise et de liberté! que son ensei-
gnement a été puissant et glorieux, mal-
gré cette rare licence! Elle a, dans le
cours de deux siècles, créé presque tou-
tes les sciences, tous les arts, tous les
genres d'études; et, s'élevant elle-même

au plus haut degré de l'illustration intel-
lectuelle, elle a poussé l'humanité dans
mille voies nouvelles, les unes plus fé-
condes que les autres pour son per-
fectionnement moral. Rome, puissance



trop colossale pour qu'elle put jamais se
mouvoir avec une grande aisance, Ro-
me dont le développement politique n'a
été précédé que d'un médiocre dévelop-
pement intellectuel, n'a eu de l'enseigne-
ment grec qu'une pâle,imitation. Rome,
à tout prendre, n'a pas beaucoup fait
pour les sciences, pour les lettres, pour
les arts, pour lesidées. Que devenait l'en-
seignement sous la politique de l'empire,
si le christianisme, achevant l'œuvre du
mosaïsme,n'était venu affranchirà la fois
les consciences et les intelligences, faire
une école de chaque assembléede fidèles,
un professeur de chaque apôtre, et un
étudiant de chaque catéchumène ? Ce que
le christianisme renfermaitd'élémentsd'é-
mancipation ne se développa néanmoins
qu'àmesurequ'il régnaplus complétement
sur les esprits, et sa domination ce put
s'établir que lentement, puisqu'il eut à
vaincre d'abord la corruption de l'anti-
quité, puis la barbarie du moyen-âge.
Mais à mesure qu'avançait sa victoire,
que d'écoles il donna au monde! Ce fu-
rent d'abord les écolescatéchétiquesdes
premiers siècles; ce furent ensuite les
écoles théologiques de la période con-
stantine puis vinrent les écoles reli-
gieuses et populaires de l'époque carlo-
vingienne et plus tard les universités
du xii au xve siècle; ce furent enfin les
célèbres académies des siècles de Pom-
ponace, de Bacon, de Descartes, de
Leibnitz. Il y eut progrès sur progrès.
Cependant, il faut le dire, l'enseignement
moderne, l'enseignementlibre et pur,
est l'œuvre du christianisme- tel qu'il est
compris de nos jours, et celle de la civi-
lisation que la raison publique des trois
derniers siècles a donnée au monde. En
lui permettantd'être libre et en l'élevant
à sa pureté idéale, la raison publique
lui a donné enfin le moyen de s'étendre
indéfiniment et celui d'embrasser tout
l'empire de la pensée. Il n'est vrai qu'à
ce titre.

Embrassant toute la pensée de l'intel-
ligence humaine, l'enseignement se dis-
tingue en deux grandes sphères, l'une
morale l'antre physique. A l'une se
rattachent les sciences morales et poli-
tiques, à l'autre les sciences mathémati-
ques et physiques. L'enseignement sub-

divise les sciences morale,s et politiques

en beaucoup de branches, dont les prin-
cipales, chacune divisible à son tour en
plusieurs autres, sont la religion, la phi-
losophie, la morale, la politique, la ju-
risprudence et la littérature. Il partage
de même les sciences mathématiques et
physiques; et à leur tour ces divisions,
c'est-à-dire l'arithmétique, la géométrie,
l'algèbre, la cosmographie, la physique,
la chimie, la botanique, la zoologie, la
minéralogie,la médecine et'la chirurgie,
peuvent être subdivisées en plusieurs
sciences importantes. Cependant il y a
des distinctions à faire entre ces bran-
ches. Puis entre les sciences morales et
les sciences physiques il est un abîme
celui-là même qui sépare les cieux de
la terre: les unes se bornent au monde
et à la vie matérielle, les autres règlent
les choses spirituelles et les destinées à
venir. A l'enseignementdes lois suprêmes
et impérissables appartient évidemment
le premier rang; le second est à l'en-
seignement des intérêts secondaires de
l'homme. Cette règle a prévalu dans la clas-
sification des études, dès qu'on a songé à
les organiser; trois grandes branches ont
été distinguées dans l'enseignement, à
l'époque de la création des universités;
et les trois grandes sciences ont été alors
la théologie, la jurisprudence, la mé-
decine. La même loi a prévalu encore
dans l'organisation de la plus grande et
de la plus célèbre des universités mo-
dernes, celle de France, qui fut créée en
1808 et qui embrasse dans sa sphère
toutes les connaissances humaines et à

peu près toutes les institutions publiques
où elles sont enseignées. Seulement
Napoléon, en instituant les académies,

a joint aux trois facultés anciennes
celle des sciences et celle des lettres,
devenues si importantes par lé progrès
de la civilisation moderne. Fondée dans
la nature des choses,' cette classifica-
tion est inviolable. Que les rangs soient
changés dans l'opinion ou dans les in-
stitutions, et les destinées des nations
seront changées. En effet, voyez où en
sont les peuples qui n'assignent le pre-
mier rang à l'enseignementmoral que par
une sorte de pudeur officielle dont ils se
moquent en secret. Voyez où en sont



ceux dont l'enseignement politique ou
social est mis en suspicion et ceux qui
n'attachent plus d'importance qu'à l'en-
seignement des sciences mathématiques
et physiques.Là un changement profond
a eu lieu dans la pensée générale, et
cette altération dans les sentiments inti-
mes et dans les tendances publiques ne
peut qu'annoncer des crises ou des ca-
tastrophes prochaines dans les destinées
nationales.

L'enseignement secondaire se distin-
gue, comme l'enseignement supérieur, en
plusieurs branches, mais il n'en réfléchit

que faiblement l'importance. On y dis-
tingue les études littéraires et les .études
scientifiques;cependant l'âge auquel s'a-
dressece degréd'enseignement,nepermet-
tant pas d'aborder les hauteurs des scien-

ces et des lettrès,on s'en tientauxéléments.
Cet enseignement embrasse surtout les
premières études de deux langues 'an-
ciennes, celles de la philosophie, de l'his-
toire, de ta géographie, de la cosmogra-
phie, de l'arithmétique de la géométrie,
de l'algèbre, de la physique, de la chi-
mie et de l'histoire naturelle. Lés langues
modernes entrent à peine dans cet ensei-
gnement, et les langues orientales en
sont exclues. La théologie et la politique,
le droit et la médecine en sont bannis
également. On le voit, cet enseignement,
commedisaient les Romains,estjeu d'en-

fant {ludus). Il a néanmoins, sous cer-
tains points de vue, une importance que
n'a pas l'enseignement supérieur. D'a-
bord il façonne les intelligences en leur
donnant les notions premières. Ensuite,
dans les institutions qui le donnent, c'est-
à-dire les collèges, les pensions et les pry ta-
nées(i>. ces mots), il est accompagné d'un
certain degré d'éducation morale, et reli-
gieuse, quelquefois même politique, que
des influences postérieures peuvent bien
modifier, mais dont elles effacent rare-
ment le caractère primitif. C'est sous ce
dernierpoint de vue (voy. les mots Educa-
TION et INSTRUCTIONPUBLIQUE) que l'en-
seignement secondaire mérite de la part
du législateur, surtoutaux époques d'une
civilisation avancée, une attention que
jusqu'ici il n'a obtenue nulle part. En
France, deuxtendancesopposées, incom-
plètes l'une et l'autre, et qui n'ont dé

chances d'avenir que dans une profonde
fusion, nous voulons dire une tendance
plus religieuse que nationale et une ten-
dance plus nationale que religieuse, pré-
valent dans l'enseignement secondaire et
dominent toutes les questions qu'il sou-
lève. Une tendance religieuse ou ecclé-
siastique qui ne serait pas nationale se-
rait évidemment un élément de discorde;
une tendance nationale qui ne serait
pas religieuse, qui serait purement mo-
rale, purement politique ou purement
gouvernementale,serait un non-sens qui
ne saurait avoir le moindre succès.
Nous l'avons dit, c'est dans la fusion
de ces deux tendances qu'est la perfec-
tion de l'enseignement secondaire et
celle des institutions qui prétendent le
donner.

L'enseignement primaire, à son tour
plus élémentaire que le précédent, a
aussi moins d'importance encore; car il
ne s'occupe qu'à dégrossir les intelligen-
ces et n'offre à cette classe de la société
qui vit de travaux manuels, que les no-
tions qu'on ne peut s'empêcher de leur
concéder du riche banquet de la science.
Loin de s'appliquer à donner aux esprits
tout le développementqu'ils réclament,
il s'efforce au contraire d'en arrêter l'é-
lan, de peur de mettre aux prises la ri-
chesse de l'âme et la misère du corps. Ce-
pendant ce degré aussi a sa, valeur, et,
sous certains rapports, son importance
sutpasse celle des deux autres. D'abord
l'enseignement populaire s'adresse à la
nation entière, et c'est peut-être lui qui
donne la vraie mesure de la situation
d'un empire. Est nul, le peuple
est brutal, grossier, esclave de ses pas-
sions fougueuses, et une facile proie
des fauteurs de l'anarchie.S'il est fort,
avancé,, raisonneur, le peuple, livré
aux séductions de théories idéales, est
désordonné, ambitieux de droits avide
de jouissances, impatient de la loi in-
disciplinable, ingouvernable. Trouver
entre ces deux points extrêmes la ligne
qu'il faut atteindre, mais où il faut s'ar-
rêter et qu'on doit se garder de franchir,
este chose ardue. Dans une société où
tout fait question, il n'est pas de question
plus difficile que celle de l'enseignement
primaire. La France est toute frappée



de cette vérité aussi l'enseignementpri-
maire est-il celui de nos intérêts moraux
que l'opinion généraleaffectionnele plus,
et tout ce qui tient à cette branche de
notre instructionpublique est l'objet de
méditations sérieuses. r

Dans'cet enseignement aussi oa dis-
tingue des, degrés, l'un élémentaire,
l'autre supérieur, un autre encore nor-
mal. Troissortes d'institutionssont con-
sacrées à ces degrés les écoles élémen-
taires, oh se, font les études du futur
prolétaire et de l'enfant du laboureur;
tes écoles supérieures où se font celles
de l'artisan et du simple bourgeois, et
les écoles normales, consacrées à celles
des futurs maitres de la jeunesse du péu-
ple. Il est peu de pays qui possèdentsur
tous les degrés, de l'enseignement une
législation 'aussi avancée que la France i
mais il est peu de pays ou, grâce à l'es-
prit de progrès qui chez nous domine
toutes choses, les lois vieillissent plus
rapidement. A peine ont-elles reçu un
commencement d'exécution que déjà
l'opinion eu demande le perfectionne-

ment. Une loi, sur l'enseignement pri-
maire était à peine rendue qu'une autre
sur l'enseignement secondaire était ré-
clamée et celle qu'on médite aujourd'hui
sur l'enseignement supérieur ne sera pas
votée peut-être que la réforme de la pre-
mière des trois sera vivement sollicitée.
Leslois sur l'enseignement sont et seront
toujours ce que sont nécessairement
toutes les loisque crée la'raison humaine:
des essais approximatifs des lois de la
raison divine. L'enseignement lui-même
n'est pas autre chose qu'un essai plus ou
moins approximatifde ce qu'il prétend
être il ne fait, il ne fera jamais ce qu'il
a la prétention de faire et ce qu'il de-
vrait faireeneffet exposer complètement
les idées de l'époque et les transmettre fi-
dèlement d'une génération à l'autre. On
dit, à la vérité, que ses principes sont
ceux des choses ses règles et ses mé-
thodes, celles des intelligences; ses in-
térêts, ceux de l'humanité; son action,
universelle; ses destinées, celles des
peuples. Mais tout cela- n'est vrai qVà
demi. En effet, les principesde la science
ne sont pas ceux des choses; ils en sont
tout au plus la copie ou la notion. Les

règles etles méthodes de renseignement,
loin de Varierautant que les intelligences,
et de les suivre une à une chacuneselon
sa portée, ce qui serait la perfection,
se font ordinairement parmi elles une
moyenne, à laquelle s'adresse constam-
ment le professeur, saufaux plus fortes
à s'abaisser et aux plus faibles à s'élever,
si elles le peuvent. On est même arrivé
à prendre l'invention de cette moyenne
pour une méthode digne d'éloges et à
proscrire dans l'enseignement public,par
voie d'économie, toute espèce d'instruc-
tion calculée pour les besoins d'une
seule intelligence. Or, c'est là évidem-
ment substituer aux procédés naturels
une sorte de'lit de Procuste.Les intérêts
de l'enseignement ne sont pas non plus
tout-à-fait.identiquesavec ceux de l'hu-
manité. Il' est très vrai que l'art d'ensei-
gner s'élève ou tombe avec les nations
elles-mêmes; cependant l'humanité avait
des intérêts avant que n'existât aucun
enseignement, et elle en aura encore,
quand il n'existera plus de cours acadé-
miques. Puis son action, loin d'être uni-
verselle et puissante dans tous, comme
elle devrait l'être, est généralement si
bornée qu'elle ne parvient jamais jus-
qu'à la majorité des hommes.Non-seule-
ment il existe des peuplades nombreuses
qui ne la connaissent pas; mais, dans le
sein des nations les plus civilisées, l'en-
seignement, même 'élémentaire, n'arrive
pas à toutes les intelligences. Quant à
l'enseignement secondaire, il échoit à
peine à un sur cent, et l'enseignement
supérieur est réservé à un sur mille. Il
n'est pas non plus exact de dire que les
destinées de l'enseignement sont celles
des nations. L'enseignementest souvent
médiocre et les peuples sont puissants;
les nations peuvent être faibles et cor-
rompues, et leur enseignement peut
encore jeter de l'éclat. Cela s'est vu. La
prétention d'être à la fois l'expression
la plus complète et la transmission la plus
fidèle des idéesd'une époque, l'enseigne-
ment ne la justifie que rarement,si jamais
il la justifie. Quelque complèteque soit
l'organisation de l'enseignement, ilexiste
toujours une foule de notions indivi-
duelles, de connaissances spéciales de
traditions secrètes qui n'entrent pas dam



le domaine pubjic; et peut-être, en dépit
de tous les organes, éloquents ou muets,
c'est-à-dire de tous les professeurs et de
tous les livres, que possède l'empire
des idées, périt-il sans cesse et sans re-
tour un grand nombre de connaissances
dont l'histoire de la science n'entend
point parler.

Mais, on le voit bien, ces considéra-
tions, loin de tendre à rien ôter à l'ensei-
gnement, ont pour but de lui faire assurer
de plus vastes moyens.Plus son organisa-
tion, si complète qu'elle soit, laisse à dési-

rer encore, et plus il importede l'agrandir,
afin de mettre l'enseignementau niveau
de sa mission. On parait le sentir aujour-
d'hui, et personne n'est plus surpris de
voir parmi nous, à la tête de la moins
étendue de nos grandes divisions admi-
nistratives du royaume, les hommes les
plus éminénts de l'époque. Si éminents
qu'ils soient, il leur est difficile, il leur
sera toujours impossible de mettre l'en-
seignement à la hauteur de notre civili-
sation et de créer des institutions aussi
rapidement que le progrès jette au milieu
de nous ses nouvelles idées. L'enseigne-
ment est quelquefoisplus avancé que les
idées généralementreçues, que. la raison
générale: ce sont des exceptions Je plus
souvent c'est l'enseignement qui est en
arrière. D'ordinaire il lui manque non-
seulement les moyens matériels, leschai-
res et les institutions*, mais aussi les

moyens moraux les interprètes complets
et sincères de l'époqae. C'est encore moins
la capacité que la volonté qui fait défaut.
On le sait, dans les sociétés avancées, les
hautes positions sont conservatrices; les
autresconsultentmoinslesintérêtsde leur
présent que ceuxde leuravenir.La parole
pure jusqu'à l'idéalité est aussi rare que
la vertu pure jusqu'à la perfection. En
général l'enseignementpublic,qui se crée
unemoyenne d'intelligences,se fait aussi

une moyenne- dedoctrines. S'il est quel-
quefois progressif, novateur et guide
avancé, il est d'ordinaire simple rappor-
teur, juge grave et impassible du débat.
Il faut le dire, là n'est pas la gloire de
l'enseignementsupérieur.Mais, chose pu-
blique et voix sociale, l'enseignementne
peu) pas être lumièreidéale; il appartient
à la politique, et à ce titre il devientquel-

quefois coupable par son silence et quel-r
quefois par sa parole. Il serait odieux et
méprisable s'il osait jamais se constituer
ambitieux démagogue ou vil flatteur de
passions populaires. Institutionsocialeet
interprète de la raison commune, il par-
tage lesortde toute institution publique et
de toute représentation nationale; comme
son auxiliaire la presse, il est ce que la
loi- permet qu'il soit dans une situation
donnée. Il varie donc suivant les mœurs
et la loi du pays, et malgré tout le progrès
du temps, il n'est pas endore d'enseigne-
ment public qui ne reçoive de règle que
de lui-même. Dans l'état social, il n'y a
de liberté absolue que celle de la pensée;
à la parole commence l'action de la loi.
La parole qui expose ta géologie ne doit
pas être plus affranchie de la loi com-
mune que celle qui expose la théologie.
Il n'y a pas d'autre liberté que celle qui
est dans la loi. La loi peut être très im-
parfaite, et l'enseignement alors ne doit't
pas l'ignorer; il peut même en exposer les
défauts; mais, tout en les signalant, il est
obligé de les respecter et de s'y soumettre.
La question de la liberté de l'enseigne-
ment ne saurait se résoudre dans ud
autre sens. Il est deux principes qui doi-
vent éternellement présider à tout ensei-
gnement et que tous les professeurs doi-
vent inculquer aux esprits toute liberté
qui n'est pas réglée par une loi est une
infraction contre les droits de la société.
Or, tous ont des droits contre les abus
du pouvoir, mais nul n'a de droits contre
les droits de la société. M-R.

ENSEIGNEMENTMUTUEL. Les
systèmes généraux qui président à l'or-
ganisation des écoles primaires (vo/.
Écoles) se réfèrent à trois formes princi-
pales l'enseignement individuel, l'ensei-
gnement simultané, l'enseignementmu-
tuel. Un petit nombre de réflexions suf-
firontpour caractériser ces trois systèmes
et pour en faire apprécier le mériterelatif.

Dans l'enseignement individuel, cha-
que élève reçoit directement et séparé-
ment la leçon de l'instituteur quoiqu'un
certain pombre d'élèves soient à la fois
réunis dans la même salle, ils reçoivent
peu de directions communes; chacun
se comporte à peu près comme s'il était
seul; le maître passe successivement de



l'un à l'autre, lui trace sa besogne et
le corrige.

Dans 1! enseignement simultané, l'in-
stituteur instruit et dirige à la fois un
certain nombre d'élèves, et s'adresse à

tous par une même parole, par un même
signe; tous exécutenteu même temps les
mêmes choses, agissent avec ensemble.
Cependant, comme tous les élèves de
l'école ne sont point égaux en capacité,
comme tous n'ont pascommencé le même
jour ni avancé aussi rapidement, l'école
se divise nécessairement en un certain
nombredéclasses, dans lesquelles les élè-
ves sont distribuéssuivant leurs forces.

L'enseignement simultané, comme
l'enseignement individuel,établit un rap-
port immédiat et direct entre l'institué
teur et les élèves. L'enseignementappelé
mutuel interpose, entre le maitre et les
élèves, un certain nombre de moniteurs
pris parmi les élèves eux-mêmes*: par là,
il permet tout ensembled'introduiredans
l'école de nombreusessous-divisions, que

ne comportait pas l'enseignementsimul-
tané, comme aussi d'individualiser la
direction et la surveillance, sans rompre
l'harmonie et l'ensemble.

L'enseignement individuel est celui
qui est pratiqué encore aujourd'huidans
la plupart des écoles primairesde France.
L'enseignement simultané a été créé avec
d'incroyables difficultés** par le respec-
table chanoine de Lasalle et donné par
lui à la congrégation des frères de la
doctrinechrétienne. L'enseignementmu-
tuel avait été pratiqué déjà chez les an-
ciens il avait été recommandé par l'un
des principaux restaurateurs des études
modernes, par Érasme; le sage Rollin l'a-
vait vu pratiquer à Orléans et l'avait jugé
digne d'attention; madame de Mainte-
non l'avait introduit à Saint-Cyr. A son
exemple plusieurs congrégations reli-
gieuses, livrées à l'éducation des filles,
en avaient adopté des parties plus ou

(*) A l'article Moniteur, nous parlerons des
disposition!!matérielles introduitesdans les éco.
les où se pratique la méthode de l'enseignement
mutuel, des moniteurs et moniteurs généraux,
des groupes, des évolutions, etc. S.

{**) On peut voir le détail de ces longues con-trariétés dans la Pie de M. J.-B. d, Lasalle, int-
liiuieur des frères des écoles chrétiennes, par M.
2 vol.in-4°, Rhuen, 1733.

moins nombreuses. Heurbault,en 1741,
le mit en vigueur à Paris, dans l'hospice
de la Pitié. Le chevalier Paulet en avait
fait la base de l'institution qu'il avait éri-
gée et qui avait obtenu la bienveillance,
la protection et les libéralités particuliè-
res de l'infortuné Louis XVI. En An-
gleterre, Bell et Lancastre (voy. ces deux:
noms) organisèrent ce système sous deux.
formes différentes,dansdeux ordres d'é-
coles rivales', quoique fondées sur un
principe commun l'un jouissait de la
faveur et de la protection du clergé an-
glican, l'autre était adopté par les com-
munions dissidentes. De là l'enseigne-
ment mutuel s'était propagé en Améri-
que la Russie s'occupait de le naturaliser
sur son territoire, et la Suisse voyait s'é-
lever dans son sein des établissements
analogues. Cependant, au milieu des
troubles politiques et du fracas de lac

guerre, ce principe s'était perdu en
France. Lorsque la paix eut rétabli les
communications entre les nations euro-
péennes,quelquesphilanthropes français
l'étudièrent en Angleterre et lé rappor-
tèrentparmi nous, où il fut appliqué avec
des modificationsparlessoinsdeMM.de
La Rochefoucault-Liancourt, Jomard,
Bailly; Francœur, de Laborde, l'abbé
Gaultier et autres*. Le gouvernement
encouragea d'abord ces louables efforts;
mais bientôt l'esprit de parti- se donna
rendez-vous sur ce terrain, où tous les
amis du bien devaient se rencontrer. De
là des préventions, des luttes qui ont ar-
rêté le développement de l'enseignement
populaire pendant tout le cours de la
Restauration. Aujourd'hui les passions
ont abandonné ce domaine, les trois
procédés ont pu se développer librement;

on peut les juger d'après l'expérience,et
l'impartialité est facile.

L'individualité' dans* l'enseignement
présente un certain avantage elle per-
met d'adapter l'enseignement aux dis-
positions et à la capacité spéciale de l'é-
lève, de le proportionnerconstamment
à ses progrès. Mais le maître devant

(*) L'auteur de cet article doit être cité parmi
les personnesqui ont le plus aidé de leur influence
et de leurs persévérants efforts la réintroduc-
tion en France du système d'enseignement mu-
tuel, I. II. S.



partager ses soins entre un certain nom- r[

bre d'élèves se trouve contraintde passer 1

de l'un à l'autre; chaque élève,pendant un
1

espace de temps assez long, reste aban- t
donné à lui-même; il est privé de toute c

direction, comme de toute surveillance.
1

Le nombre d'élèves entre lesquels un 1

seul maitre est contraint de'se partager (

est alors nécessairement fort limité; plus
il s'étend, plus les élèves sont négligés.

L'enseignement simultané a sur l'en-
seignement individuel une supériorité
marquée. Le maitre qui préside à chaque
classe s'adresse à la classe entière il a
les yeux sur tous les élèves, et tous les
élèves ['écoutent, le y a donc plus de
simplicité, plus de rapidité dans les
opérations; les forces et le temps de
l'instituteur sont distribués avec plus
d'économie; l'imitation et la sympathie
animent et soutiennent les enfants dans
cette marche commune qu'ils exécutent
tous ensemble; l'harmonie de leurs tra-
vaux y entretient une discipline natu-
relle. Cependant il est difficile que, dans
une classe un peu nombreuse, tous les
élèves soient réellement au même degré
de capacité et d'avancement les plus
faibles restent donc en arrière et nepro-
fitent pas, tandis que les plus forts sont
obligés de s'arrêter pour attendre leurs
camarades.La tâche du maître est rude;
elle exige à chaque instant toute l'ac-
tivité de sa vigilance, toute l'énergie de
ses facultés.

v'

L'enseignement'mutuel obtient encore
une plus grande simplicité, une plus
grande économie de moyens un seul
maitre suffit à toutes les divisions de
l'école, et nous voyons jusqu'à 500 en-
fants réunis sous un seul instituteur, sans
que la moindre confusion la moindre
incertitude, le moindre retard se fasse
sentir. L'enseignement mutuel, par la
classificationqu'il introduit entre les élè-
ves, permet de les distribuer suivant leur
degré précis de capacité actuelle. L'en-
seignement mutuel réunit à la simulta-
néité dansladirection, dans lasurveillance
générale, une véritable individualité
d'action de la part de chaque élève.
Chaque enfant observe ses égaux, est
observé par eux; à chaque instant il dé-
ploie tout l'effort dont il est capable;

monte, descend, remonte incessamment
au niveau de son mérite. L'enseignement
mutuel réunit donc la fois les avan-
tages de la simultanéité, et ceux de l'in-
dividualité il emprunte à l'une la sim-
plicité de ses ressorts, à l'autre l'éner-
gie de l'action. Il a ce mérite éminent
qu'il appelle constamment chaque en-
fant à faire l'emploi de toutes ses forces.

Dans les deux premiers modes d'en-
seignement, l'instituteur conserve des
relations plus directes et plus continues

avec ses élèves il peut donc exercer sur
eux une plus grande influence. Si, dans
l'enseignement mutuel, son action est
moins immédiate, il agit par l'organe des
moniteurs; il respire en eux, il se mul-
tiplie par eux; c'est lui qui les forme,
qui les dirige. L'élève, dans les fonc-
tions de moniteur, revoit ce qu'il a déjà
appris, s'en rend compte, et par là se
confirme, se perfectionne dans ce qu'il
sait. Les échanges qui s'opèrent entre
les élèves doublent les forces de cha-
cun. L'instruction descend mieux à la
portée des élèves, dans chaque degré, en
leur arrivant par le canal de leurs ca-
marades..

Il est une autre considération. L'in-
struction populaire est gratuite ou rétri-
buée: son étendue, dans le premier cas,
dépend des ressources dont dispose l'ad-
ministrationpublique, et, dans le second,
des sacrifices que peuvent ou veulent
faire les parents. Les premières sont né-
cessairement limitées; elles le sont sur-
tout à une époque où la société est, de
toutes parts, emportée vers les améliora-
tions matérielles»Les secondes ne le sont
pas moins; et si l'on considère que, dans
les classes inférieures surtout, les inté-
rêts de l'avenir sont trop ordinairement
abandonnés pour le présent, on conçoit

que des familles laborieuses préfèrent
trop souvent aussi le secours immédiat
qu'elles peuvent recevoir du travail de
leurs enfants à la perspective éloignée
d'une instruction achetée par des sacri-
ficés. Ot, l'enseignement mutuel offre
encore l'avantage d'une économie consi-
dérable, relativement aux deux autres
procédés*.

(*) C'est Jà, suivant nom, le principal avantage
de l'enseignementmutuel il permet d'étendre



Mais, il faut le reconnaître,les formes
de L'enseignement mutuel ne s'appliquent
avec un véritable fruit qu'aux écoles assez
nombreuses pour se prêter à toutes les
sous-divisions qu'il introduit et pour
laisser à chacun une vie suffisante. Au-
déssousde 80 élèves, son utilité est moins
sensible; l'enseignement simultané de-
vient préférable.

Il faut l'avouer aussi, les formes de
l'enseignement mutuel, en excluant les
entretiens du maître avec ses élèves en
interdisant entre eux le commerce de la
pensée, perd ses avantages dans les étu-
des qui exercent essentiellement l'intel-
ligence et qui ont pour but le développe-
ment des idées.

Il est, au reste, différents modes de
combiner entre elles les trois formes gé-,
nérales dont nous venons de parler, sui-
vant les besoins des élèves et les circon-
stances de l'école, suivant l'habileté du
maitre. C'est à lui d'employer chacune
d'elles dans les conditions qui lui sont
propres et quelquefois tour à tour, mais
sans les confondre. DE G-o.

ENSEIGNEMENTUNIVERSEL,
ÉMANCIPATIONINTELLECTUELLE. La mé-
thode d'enseignement universel est plus
généralement connue sous le nom de
méthode Jacotot. Un de ses adversaires
l'a judicieusement appelée autodidaxie
universelle {voy. Autodidacte); mais
cette dénomination,plus complète et plus
expressive peut-être pour les érudits,
n'en devient pas plus claire pour la masse
des personnes qui ignorent le grec. A pré-
sent que ces idées n'en sont plus à se dë-
fendre du double reproche de- chimère
ou de mensonge, il nous a semblé que la
meilleure manière de faire comprendre
à tous ce que c'est que la méthode d'en-
seignement universel était de raconter
l'instruction à toutes lesYla'sses d'une population,
même lorsque le nombre borné des maîtres et l'in-
sufGsancedes ressources pécuniaires empêchent
de trop multiplier les écoles dit peuple. Que l'AI-
Icrn ligne et d'autres pays germaniques, loin de re-
garder cette méthode comrrfe plus avancée que
les méthodes rivales, se montreot disposés-n l'a.
bandonnerait contraire, cela ne prouve qu'une
chose: c'est que, dans ces pays," à la différence
du nôtre, les bons mitres abondent, et que le
nombre des écoles, déjà trè* considérable, pour-rait augmenter encore de beaucoup sans qu'il y
cil lieu de craindre pour cela qu'on ne manquât
de sujets capables de les diriger. J. li. S.

avec' simplicité, comment, par qui, et
dans quellescirconstances elle fut décou-
verte.

Nous consacrerons plus tard une no-
tice biographique à M. Jacotot. Ce fut
en 1818, lors de son séjour à Louvain,
où il fut nommé lecteur de langue et de
littératurefrançaises, qu'une circonstance
fortuite, un de ces heureux hasards
qui ne sont saisis que par les grands
observateurs, le mit sur la voie d'une
découverte destinée à avoir tôt ou tard
une immense et bienfaisante influence
sur l'humanité. Parmi les premiers élè-
ves qui se présentèrent à lui, un grand
nombre ne

comprenaient
pas un mot

de français le professeur ne pouvait
se faire maître d'école, sacrifier ceux
qui savaient à ceux qui ne savaient pas,
retarder les uns sans espoir de faire
avancer les autres; il ne pouvait non plus

repousser des auditeurs dont la démarche
seule garantissait la' bonne volonté et le
zèle. Que faire alors?Il imagina de mettre
en leurs mains un livre avec une tra-
duction dans leur langue maternelle. Le
livre se trouva être un Télémaque: ce fut
le premier épitomé de la méthode. Le
hasard l'avait fourni; une sorte derecon-
naissance jointe à l'impossibilité de le
remplacer par un ouvrage d'une morale
et d'une diction plus pures l'a fait con-
server jusqu'à ce jour, sans qu'on lui ac-

corde néanmoins une préférence exclu-
sive. Voilà nos jeunes gens qui, fidèles

aux recommandations du maître, se
mettent à apprendre le texte en fran-
çais, en s'aidant de la traduction pour
le comprendre. Ils apprennent ainsi la
moitié du premier livre, répétant sans
cesse ce qu'ils savaient, et se contentant
de lire le reste de manière à le raconter.
Lorsqu'ils furent préparés de la sorte,
M. Jacotot leur dit d'écrire, en français,
ce qu'ils pensaient de tout ce qu'ils avaient
vu dans leur livre. Il s'attendait à d'af-
freux barbarismes, à une impuissance
absolue peut-être. Comment, en effet,
tous'ces jeunes gens privés d'explications
auraient-ils pu comprendre et résoudre
les difficultés d'une langue nouvelle pour
eux. N'importe! il fallait voir où les avait
conduits cette route ouverte au hasard,
quels étaient les résultat* de cet enipi-*



risme désespéré. Combien ne fut-il pas
surpris de déf ouvrir que ces élèves livrés
à eux-mêmess'étaient tirés de ce pas dif-
ficile aussi bien que l'auraient fait beau-
coup de Français. Les explicationsn'é-
taient-ellesdonc pas nécessaires ? Ne fal-
lait-il plus que vouloir pour pouvoir?

1 Tous les hommes étaient-ils donc virtuel-
lement capables de comprendre et de
faire ce que d'autres avaient fait et com-
pris ? Cesgravesquestions seprésentèrent
en foule, non pour la première fois peut-
être, à la pensée du professeur, et évo-
quèrent ses souvenirs il sé rappela ses
travaux personnels, ses études solitaires,
et comment, sans le secours des maîtres,
il s'était plusieurs fois mis en état de
remplird'importantesfonctions; il passa

en revue tous les grandshommes de l'an-
tiquité et des temps modernes qui ont
accompli de grandes choses en quelque

genre que ce soit; et en comparant ces
souvenirs au fait qu'il avait alors sous les
yeux, il se trouva naturellementconduit
à formuler en un corps de doctrine une
foule de faits et d'observationsépars jus-
que-là, sans aucune liaison apparente.
Mais avant de proclamer cette lumière
nouvelle ou pour mieux dire ignorée, il
lui fallait le sanction de l'expérience. Le
maître continua donc de se taire, et les
élèves continuèrent de travailler seuls,
sans secours. La tâche était plus rude, plus
pénible encore; mais insensiblement les
difficultés s'aplanissaient et en peu de
temps, à force de répéter, de comparer
et de conclure, ils parvinrentà connaître,
à parler et à écri-e le français ils en
avaient eux-mêmes déduit les règles. Re-
nouvelée par d'autres élèves sur d'autres
matières, l'expérience amena toujours les
mêmes résultats. Langues vivantes, lan-
gues mortes,musique, dessin,mathémati-

ques, tout fut éprouvé et chaque épreuve
réussît. Ce qui n'avait été pour l'esprit
prudent du professeur qu'une vague per-
ception, qu'une espèce de pressentiment
intérieur, devenait une réalité évidente.
Il ne s'agissait plus, pour propager le bien-
fait de la découverte, que d'en formuler
les principes.

M. Jacotot proclamaalors, dit un de ses
plus fidèles disciples, la maxime:Quiveut,
peut, comme moyen de réussite dans tout

travail intellectuel,maxime miseen prati-
que par tous ceux qui veulent accomplir
de grandes choses; maxime qui, lors-
qu'elle produit l'effet d'un ressorj,csché,
fait croire aux prodiges, et qui en tout cas
inspire aux élèvesune juste confiance et
eux-mêmeset les encourage à persévérer
pour recueillir le fruit de leurs travaux.

Du succès qui avait constamment cou-
ronné ses tentatives il conclut: que Dieu

a créé l'dme humaine capable de s'in-
struire seule et sans le secours des mat-
tres explicateurs.

M. Jacotot avait remarqué que ses
élevés prenaient pour point de départ ce
qu'ils savaient, afin d'y rapporter ce qu'ils
voulaient apprendre; que pour appren-
dre la langue française, par exemple, ils
avaient pris pour base le peu de français
qu'ils avaient appris d'abord par cœur et
comparéaveclcur langue maternelle, pour
comprendre le reste du texte. Il en dé-
duisit ce principe Apprendre ou savoir
quelque chose, et y rapporter tout le reste.

Comme il n'est pas d'individu qui ne
sache quelque chose et qui ne puisse en
conséquencey rapporter autre chose et
tout apprendre, il en résulte cet axiome
Tout est dans tout, c'est-à-dire que tout se
tient dans le monde, que tout se lie dans
la nature, et que la même intelligencequi
a présidéà la composition d'unemachine,
d'une maison, d'untableau, est cette qui
a fait une aiguille, un dé, un livre, une
chanson, etc.

Puis M. Jacotot, ayant remarqué que
tous les, individus qui avaient suivi sa
méthode en se proposant un but avaient
toujours approchéde ce but, s'ils ne l'a-
vaient entièrement attéint, les uns plus
tôt les autres plus tard, en conclut que
tous les hommescommunémentorganisés
avaient uneégale aptitude à voir, à juger,
à comparer et à,déduire,ce qu'il exprime
par cetteformule: Toutes les intelligences
sont égales pensée qu'il ne donna d'ail-
leurs que comme une opinion, mais qui,
faute d'avoir été comprise, lui a valu tant
d'attaques et de sarcasmes et qui a attiré
tant d'ennemis à sa méthode; pensée fé-
conde, éminemment encourageante, que
tout maître doit. avoir constamment à
l'esprit. Car aucun homme ne pouvant

(*) Voir la note de la page 5jo. 8.



être rationnellement et mathématique-
ment sûr de l'inégalité intellectuelle de

ses semblables, il doit, lorsqu'il se livre à
l'éducation ne jamais cesser de vérifier
cette opinion et de la faire vérifier à sesélè-
ves, sous peine de tomberdans le préjugé.

Enfin M. Jacotot a lancé dans le
monde une proposition dont la formule
hardie, et qui parait choquer toutes les
idées reçues, une fois étudiée, devient,
comme toutes les précédentes, d'unesim-
plicité et d'une évidence parfaites. Il a dit
et recommandé de dire à tout le monde
On peut enseigner ce'qu'on ignore; ce
qui signifie seulement que qui que ce
soit peut, avec de la confiance en lui-
même et avec de U volonté,vérifier si un
autre sait bien ce qu'il a appris. Au con-
traire, dans l'acceptionordinaire, ensei-
gner c'est communiquer à autrui ce que
l'on sait soi-même; c'est, au moyen d'un
procédé quelconque, faire passer une no-
tion d'une intelligence qui la possédait
dans une intelligence qui en était privée.
Ce n'est point là le fait de l'enseignement
universel, qui est une méthode pour ap-
prendre spontanément et personnelle-
ment, et non pour faire apprendre en
dépit de l'élève.

Par ce qui précède on peut voir que
cetle méthode, nouvelle en principes,
ne l'est pas en fait. L'enseignement uni-
versel est basé sur ce que tout le monde
fait, sur ce que nous faisons tous les
jours. Il consiste à opérer aujourd'hui,
demain, comme onopéraithier; à ne pas
s'écarter de la route où l'on est entré dès
le premier jour de la vie; à continuer son
éducation commeellea été commencée;à
achever l'étude de sa langue par le pro-
cédé qu'on a suivi dès l'enfance, et com-
mencer et achever l'étude des autres cou-
naissances par le procédé qu'on a suivi
pour l'étude de sa langue maternelle.
Imiter la marche de la nature, c'est pra-
tiquer la méthode d'enseignement uni-
versel. Mais cette méthode comment sepraliquet-eWe? Apprendre qâetq ue chose
et y rapporter tout le reste. C'est là en
deux lignes toute la méthode d'enseigne-
ment universel. Apprendre une chose,
quoi que ce soit.si peu de chose que ce soit;
la savoir imperturbablement sous toutes
tes faces; la suivre dans toutes ses compo-

sitions et décompositions, passer de l'a-
nalyse à la synthèse de la jynthèse à l'a-
nalyse en séparer et combiner toutes les
parties, et, lorsque l'on possèdebien cet
épitomé, y rapporter tout ce qu'on veut
apprendre. Ainsi, lorsqu'un enfant a ap-
pris une phrase de latin ou de toute autre
langue, il recherche tout ce qu'il y voit
de semblableou de dissemblable;il le rap-
porte, le rapproche, en tire des conclu-
sionsquelquefois erronées,maisqu'il rec-
tifie toujours, un peu plus tôt ou un peu
plus tard,s'il I persévère dans la mêmemar-
che. Ainsi de quelque manière qu'il s'y

prennepourrapporter,celui qui rapporte
ce qu'il ne sait pas à ce qu'il sait, celui-là
fait de l'enseignement universel; et c'est
dans ce sens que M. Jacotot a dit que sa
méthode n'était pas une méthode, c'est-
à-dire une suitede procédés, puisque les
procédés ne sont point prescrits, mais
abandonnés au gré de chacun; de même
que les disciples de l'enseignementuni-
versel soutiennent que cette méthode,
plus ou moins volontairement déguisée,
fait le fond et l'essencedes méthodes Lévi,
Robertson,Jawinski,Dupuis,Boulet,etc.,
que le public accueillait avec enthousias-

me, en même temps qu'il repoussait avec
une amère ironie l'enseignement univer-
sel.C'est au reste cette marche qu'ont sui-
vie tous les hommes qui se sont placés
haut dans quelque branche de connais-
sances que ce soit, et c'est pour cela que
nous avons dit qu'elle n'était pas nou-
velle^ Ainsi ont procédé, les uns par
nécessité, les autres par une sorte d'in-
stinct, les grands maitres des sciences

tous ceux qui en ont posé les bases ou
présenté les plus vastes développements;
mais la plupart ont agi à leur insu, sans
remarquer que la marche qu'ils suivaient,
tous pouvaient la suivre commeeux; que
de la manière dont ils étudiaient une
science toutes les sciences pouvaient être
étudiées. Voilà ce qui est nouveau; c'est
là ce qu'a observé et constaté M. Jacotot.
Là est la découverte. Cette méthode n'a
pas seulement pour résultat d'abréger
considérablement le temps de l'instruc-
tion et de la rendre plus profitable; mais

en permettantà tout pèredefamille, quel-

que pauvre qu'il soit, de faire apprendre à

ses enfants ce qu'il ignore lui-même, elle



établit entre les hommes une véritable
égalité. Là est le bienfait qui gravera le

nom de M. Jacotot dans le cœur de tous
les vrais amis de l'humanité. L'enseigne-
ment universelest la méthode du pauvrei
le fondateur l'a donnée gratuitement, et
ses disciples la donnent comme ils l'ont
reçue.

Nous avons vu qu'un dogme fonda-
mental dé l'enseignementuniversel était
celui de l'égalité des intelligences; car,
proclamer que tout homme peut appren-
dre seul toutes choses, c'est dire que
toutes les intelligences sont égales, puis-
que pour arriver au but il faut croire à
la possibilité d'y arriver. C'est la persua-
sion du Qui veut peut, que M. Jacotot
a appelée émancipation intellectuelle et
qui constitue une doctrine philosophi-
que, à laquelle on a donné le nom de pa-
nécastique (îrâv, tout, sxKOTOf, chacun).

Nous ne pouvons mieux exposer cette
philosophie qu'en citant la remarqua-
ble définition d'un des disciples les plus
distinguésdufondateur.« Être émancipé,
c'est n'être plus assujetti au joug funeste
des explications, ni au préjugé si flétris-
sant de l'inégalité intellectuelle; c'est
comprendre la valeur de son âme, sa puis-
sance et son aptitude à tous les genres d'é-
tudes c'est savoirqueladignitéde l'hom-
me né dépend ni de la condition qu'il
occupe, ni des travaux auxquels il s'ap-
plique; c'est aimer à réfléchir et à se

rendre compte; c'est avoir la conviètion
qu'il n'est aucune limite posée par la na-
ture à nos acquisitions intellectuelles et
à notre amélioration; enfin c'est entre-
prendre à son tour une œuvre semblable
à celle que nous avons prise pour modèle,
afin de sortir du rang des élèves pour
prendre place parmi les maitres. »

L'universalité de la méthode a pour
grand avantage de faire avancer l'élève
d'une marche régulière; et le temps qu'il
perd aux yeux du monde en cherchant
lui-même ce. que l'on croit à tort'qu'une
explication lui apprendrait plus facile-
ment, il le regagne en n'ayantpas à faire
précéder l'étude de chaque science de
celle d'une nouvelle méthode.

L'attention ferme nous fait bientôt
comprendre ce qui nous avait d'abord
p,tru le plus obscur. « Répétez, répétez

sans cesse, a dit M. de Seprés, et vous
verrez s'éclaircir, comme par enchante-
ment, les choses qui vous auront semblé
les plus obscures et les plus inintelli-
gibles.C'est une attention soutenue qui
explique cette opinion si vraie et si peu
comprise Tous les hommes ont une in-
telligence égale. En effet, il n'est pas de
difficulté qui ne cède bientôt aux lu-
mières de l'attention, et l'esprit, quelque

peu développé qu'il paraisse, finit tou-
jours, grâce à une attention soutenue,
par saisir, par comprendre les choses les
plus abstraites et pour lesquelles il sem-
blait d'abord qu'il fût besoin de l'esprit
le plus actif et le plus pénétrant.

Si l'enseignement universel procède
sans explicateur, il ne procède pas sans
maître comme on l'a dit. Les fonctions du
maîtresont d'agirsurla volonté, de stimu-
ler la paresse, de déterminer l'applica-
tion il prouve qu'il yacertitude indubita-
ble d'arriver au but. L'exempleest ce qu'il
y a de mieux pour cela. Les hommes de
volonté n'ont besoin de personne; pour
les autres, les procédés ne sont pas des
opérations du maître, mais des exercices
que l'élève fait dans la forme et l'ordre
qu'il faut. L'élève agit, le mattre assiste,
excite, encourage, propose son avis, ne
l'impose jamais. L'élève dit: Je l'ai vu, et
non pas: Le maitrel'adit; ce que le maître
lui propose, il l'examine, l'accepte ou le
rejette; s'il se trompe, il se corrige lui-
même par expérience, non par condes-
cendance. Ailleurs, au contraire, les
élèves acceptent toujours, aimant mieux
croire que de prendre la peine de voir.

M. Jacotot trouve les explications inu-
tiles, puisque tout homme peut compren-
dre ce qu'un autre a compris; dange-
reuses, en ce qu'elles favorisent la pa-
resse mais il ne dit pas qu'elles soient
nécessairementmauvaises elles peuvent
être bonnes dès que l'élève n'est pas forcé
de les accepter et qu'il sait qu'il pourrait
s'en passer.

L'intelligence, comme l'âme, est égale
chez tous les hommes et indépendante
du plus ou moins de perfection des or-
ganes qui lui sont soumis. C'est un germe
qui peut être développé à l'infini par la
volonté et l'attention.

On dira peut-être que si les intell i-



gences sont nativement égales et que les
volontés ne le soient pas, cela revient au
même. Non, car tout le monde reconnaît
que la volonté se forme et se développe,
et réagit sur l'intelligence, et en admet-
tant l'inégalité des intelligencesvous sup-
posez une chose irrémédiable et vous,
vous condamnez vous-même; car si mon
intelligence n'est pas égale à la vôtre,
toutes vos explications ne me feront pas
comprendre ce que la vôtre comprend;
mais si c'est, sur ma volonté qu'il faut
agir, qui ne sait toute l'influence d'une
volonté sur une autre ou des circon-
stances sur la volonté. Quel que soit un
élève, s'il est vrai qu'il ne puisse pas,faute
d'intelligence, apercevoir par lui-même
certains rapports qui existent entre les
choses, comme est impossiblede donner
de l'intelligence, il ne pourra les aperce-
voir davantage quand vous les lui mon-
trerez. Rien à faire donc par aucune
méthode! Dans cette supposition heu-
reusement gratuite, si, ne les ayant pas
aperçues d'abord, il les aperçoit quand
vous les lui montrez, ce n'était donc pas
faute d'intelligence, mais faute par lui
défaireusagede l'intelligencequ'ilavait,
quelle que fut d'ailleurs la cause qui
l'empêchât de s'en servir. Tout ce que
vous lui montrerez ne lui servira de rien
s'il n'y porte lui-même son attention*.

(*) Tous les arguments qu'on fait valôirîci ne
sont peut-être pas sans réplique. Ainsi, en ad-
mettantque les hommesapportent généralement
les mêmes germes, une égale intelligence, ce
qui nous parait encore en litige, nous oserions
douter que tous aient la même force d'attention,
qu'ils puissent donner à cette faculté fondamen-
tale pour l'intelligence la même tension, qu'ils
soient tous capables de la soutenir non-seule.
ment avec la même force, mais aussi avec une
égale durée. Et ce qui produit en nous ce doute,
c'est qu'ici plus que partout ailleurs l'influence
du corps se fait sentir c'est que le systèmener-
veux, le tempérament le sang la constitution
physique tout entière, noua paraissent fortement
intéressés dans la question, et que l'àmc rencon-
tre plus ou moins de difficulté à dominer la
chair, cLins l'ordre intellectuel aussi bien quedans l'ordre moral, en d'autres ternies, pour
bien comprendre comme pour bien agir: Alors,
disent les spirituels auteurs de l'article, à quoi
bon expliquer? N'expliquée pas si vous n'avez
aucun espoir de Tous faire comprendre Mais je
réponds que dans l'explication, l'élèye suit le
maître aussi loin qu'il peut, rarement jusqu' au
bout, et que pour savoir, s'il ne peut aller jus-
qu'à ce dernier terme, il faut au moins essayer

Quiconquea beancoap va
Peut avoir beaucoup retenu.

La Fontaine, avec raison, n'a pas dit
doit avoir beaucoup retenu.

En un mot, comme on n'engraisse pas
de èe qu'on mange, mais de ce qu'on di-
gère, de même on n'est pas savant de ce
qu'on a lu, maisde ce.qu'on à retenu.

L'enseignement universel, publié en
1818 par M. Jacotot en Belgique, et in-
troduit plus tard en France par'M.Serph
Dumàgnou,éprouva le sort de toutes les
vérités nouvelles. Ses principes hardis
excitèrentun toile général; il fut incom-
pris et calomnié. Ceux-là par ignorance,
ceux-ci par mauvaise foi, le repoussè-
rent avec opiniâtreté, l'attaquèrentavec
acharnement.Les plus basses et les plus
odieuses accusations furent même pro-
diguées il l'inventeur, dont on oubliait
la longue et laborieuse carrière. On le
traita dè charlatan, de' démoralisateur
public; à ses paroles Essayez, cela
ne coûte rien on répondit par d'impuis-
santes railleries. Cependant M. Jacotot,
qui avait cru devoir sacrifier sa position
à son indépendancerépétait imperturba-
blement Je crois que Dieu a créé 1'dme
humainecapable de s'instruireseule et
sans maître explicateur toutes les in-
telligences sont égales. Qui veut peut;
tout est dans tout. Si parfois il consen-
tait à descendre dans l'arène, c'était pour
y décocher avec vigueur quelques-unes
de ces flèches acérées qu'il sait si bien
manier et que ses adversaires s'applau-
dissaient rarement d'àvoir provoquées.
Au milieu de ces agressions et de ces
mauvais vouloirs, l'enseignementuniver-
sel, examiné et compris par des hommes
consciencieuxet éclairés, se propageait
de proche en proche on en parlait avec
moins d'aigreur; des écoles florissaient
dans les Pays-Bas; en France, des édu-

de l'y conduire. Car pour savoir il faut avoir ex-
périmenté.

Au reste, tout ceci est une simple réserve que
nous faisons, en publiant, sans y rien changer,
cet article remarquabledont le principalauteur,
trop modeste pour dire ce que lui doit l'en-
seignement universel qu'il a mis tant de nèle à
répandre en France, est aussi notre plus an-
cien et plus actif collaborateurdans la rédaction
de cet ouvrage. Mieux que personne M. Ra-
tier comprendra cette réserve que non, consi*
gnona ici. H. t.



cations particulières réussissaient; un
rapport lumineux était adressé*au ininis-
tre de l'instruction publique; en.Angle-
terre des tentatives individuellesétaient
couronnées de succès. La révolution de
juillet éclata et vint donner aux esprits
une nouvelle impulsion, .aux idées géné-
reuses un nouveau courage. L'enseigne-
ment universel fit de nouveaux efforts
pour se faire écouter; les discussions re-
commencèrent avec la même ignorance
et la même mauvaise foi; il y eut encore
des détracteurs passionnés et des admi-
rateurs imprudents;mais cette fois le plus
grand nombre de rieurs ne fut pas pour
les antagonistes. Enfin, débarrassé du cor-
tége des haines envenimées et des amitiés
plus dangereuses, l'enseignement uni-
versel marcha tête levée. Le fondateur,
venu à Paris, exposa à qui voulut l'enten-
dre, sa doctrine et publia de nouveau le
résultat de ses observations sous forme
de livre et sous forme de journal. Des
cours furent gratuitementouverts où ses
idées furent développées avec zèle. En fin,
en 1833, une société fut fondée pour les

propager; le nombre des essais et des
succès se multiplia; des exercices publics
eurent lieu dans différents établissements
et des institutions s'ouvrirent qui avouè-
rent hautement et ayec\>rgueil leur sys-
tème, non-seulement dans les provinces,
mais à l'étranger, en Belgique, en An-
gleterre, en Hanovre, dans le Danemark
et même en Amérique, où la doctrine
compteaujourd'hui de fervents disciples.
Un grand nombre de publications ont
été faites sur, pour ou contre l'enseigne-
ment universel et l'émancipation intel-
lectuelle,lesunes par la société, les autres
par des auteurs isolés. Nous donnons ici
la liste des principaux ouvrages que nous
avons dû consulter pour rédiger ce court
et imparfait résumé: 1° Languemater-
nelle, par J. Jacotot; 2' Journalde l'é-
mancipation intellectuelle, par MM. F.
et V. Jacotot; 3° Rapport adressé à
M. Vatimesnil, par E. Baudouin; 4° Ré-
sumé des principes de l'enseignement
universel, par M. Deshoulières; 5° Ce

que c'est que la méthode Jacotot, par
le docteur Ratier; 6° Procès-verbal de
la séance publique du 17 janvier 1836.
Enfinnous signalonsà l'attentiondes per-

sonnes qui voudraient s'édifier plus am-
plement encore les écrits de MM. de
Seprès, E. Boutmy, Benjamin Laroche,
de Lasteyrie, Reter de Brighton, Gonod
'et Durietz. F. R. et V. R.

ENStJPLE, voy. MÉTIER.
ENTABLEMENT. Ce mot sert à dé-

signer une des parties les plus impor-
tantes de l'architecture. Il tire sop ori-
gine du latin tabuldtum qui signifie
plancher, comme pour nous apprendre
par son étymologie que c'est aux solives
du plafond supportées par l'architrave
que les anciens durent les formes essen-
tielles et primitives de l'entablement.

Chez les Egyptienset les Hébreux, l'en-
tablement était extrêmement simple et se
composait seulement d'un bandeau lisse

sans ornements à saillie et d'une corniche
formée d'un quart de rond renversé et
évidé circulairement à sa partie infé-
rieure. Chez les Grecs et les Romains,
l'entablement se perfectionna en adop-
tant deslormes nouvelles, en se classant
par ordre, en régularisant ses profils, et
en se divisant en architrave, en frise et
en corniche (voy. ces trois mots), pour
former l'ensemble du couronnement de
chaque édifice.

D'après les savantes recherches de
Brunelleschi, de Léon-Baptiste Alberti,
du Bramante, de Vignole et de, Perrault,
les Grecs n'eurent que trois systèmes
d'entabtement se rapportant aux trois
ordres d'architecture,qui sont le dorique,
l'ionique et le corinthien. L'entablement
dorique se distingue des deux autres par
la sévérité de son style, par la grave har-
monie de ses lignes et par la simplicité
de ses profils. Il est composé d'un archi-
trave lisse orné de gouttes,d'une frise sur
laquelle sont placés des métopes et des
triglyphes, et d'une corniche formée des
chapiteaux de triglyphes, d'un larmier,
d'un talon couronnant lé mutule, d'une
grande cymaise et d'un talon. L'entablé-
ment ionique est plus riche que celui
d'ordre dorique, plus élevé, divisé avec
plus d'art et décoré magnifiquement. Il
est composéd'un architrave divisé en trois
bandes allant en augmentant de hauteur,
d'une frise lisse enrichie de figures en
bas-reliefs, et d'une corniche déroulant
avec grâce ses talons, ses denticules, ses



filets, ses astragales, son larmier, sa dou-
ci oe, et l'orbe de sa cymaise. L'entable-
ment corinthien est le plus grand, le plus,
beau, le plus riche des trois. Il s'élève
avec majestéau-dessus de l'édifice et pré-
sente à l'œil étonné des détails' infinis,
des ornements sans nombre répandus
avec profusion dans toutes les parties de
ce magnifique couronnement.Il est com-
posé d'un architravedivisé aussi en trois
bandes comme celui de l'entablement
ionique, et orné de rubans, de perles et
de feuilles; d'une frise ornée de sujets
historiques, d'attributs de sacrifices et de
symboles divers; d'une corniche formée
d'un talon, d'un filet, d'une ligne de den-
ticules surmontée de filets et d'astraga-
les, d'une échine en ove, d'une autre
ligne démodulons, d'un larmier, d'un
talon, et enfin d'une grande cymaise cou-
ronnée par un filet.

Lorsque le christianismeeut enfanté
l'architecture appelée vulgairement go-
thique,it couronna ses édifices d'entable-
ments tout différents de ceux des Grecs
et des Romains, soit par la combinaison
et la distribution des profils, soit par la
proportion des architraves, des frises et
des corniches, soit enfin par les orne-
ments symboliques qui les décoraient.
Au commencement du xve siècle, les en-
tablements changèrent encore de for-
me mais quelque temps après, les tra-
vaux des architectes italiens éloignèrent
pour toujours les entablementsdes peu-
ples du moyen -âge pour y substituer
ceux de Rome et d'Athènes.

L'entablementest tout à la fois la par-
tie la plus importanteet la plus riche d'un
édifice, et celle aussi qui demande le plus
de goût, de science et de talent à ordon-
ner. C'est dans l'entablement que se re-
flètent la grâce, la beauté, la richesse,
l'harmonie d'un palais ou d!un temple.
C'est d'après l'accord de ses lignes la
combinaison de ses saillies, le choix de
ses ornements, que les façades se carac-
térisent. Parmi les entablementsdevenus
classiques, on cite celui du palais Strozzi
à Florence, exécuté par Cronaca, et ce-
lui du palaisFarnèseà Rome, de Micliel-
Ange.

On appelle entablement de couronne-
ifient celui qui couronne un mur ou

qui entoure un plafond; et entablement
recoupé, celui qui fait avant-corps sur
une colonne ou sur un pilastre. E. B-s.

ENTE, voy. GREFFE.
ENTENDEMENT, faculté par la-

quelle notre âme tonnait. Ce terme si-
gnifie donc lamêmechose qu'intelligence,
et c'est pourquoi nous renvoyons à ce
dernier pour les explications et les déve-
loppements philosophiques, nous bor-
nant ici à marquer les nuances qui dis-
tinguent ces deux synonymes;.

Par l'intelligence nous connaissons
d'une manière active; par l'entendement,
d'une manière passive. L'intelligencesai-
sit, perçoit, pénètre ce mot vient d'in-
telligentiâ, qui, comme intelligens, mar-
que l'actif, une faculté. L'entendement
répond à intellectus, qui marque le pas-
sif, une capacité. Et, pour nous servir de
termes scolastiques, l'intelligence est
l'intellect agent, et l'entendement l'intel-
lect patient. L'intelligence est comme la

.vue, et dans la vue il y a quelque chose
qui part de nous, qui marque notre ac-
tivité c'est nous qui voyons l'objet, et
nous pourrions ne pas le voir en n'ou-
vrant pas les yeux, ou même, ayant les
yeux ouverts, en ne le regardant pas.
L'entendement est comme l'oreille, qui,
pour entendre, n'a besoin que d'être ou-
verte et non pas d'aller au-devant des
choses à connaitre. Conformément à cette
différence, on dit: l'œil de l'intelligence,
la prise, l'action, l'opération, le dévelop-
pement, l'effort, la portée, les découver-
tes de l'intelligence. On ne peut, au
contraire, se servir d'entendement que
dans des phrases telles que celle-ci les
idées s'introduisent, entrent, sont reçues
da,ns l'entendement;les objets, les véri-
tés se présentent à l'entendement; suivant
l'idéalisme, rien n'est perçu que ce qui
est dans l'entendement. L'entendement
reçoit et garde les idées qui sont le fruit
du travail de l'intelligence.

Il suit de là que l'intelligence désigne la

sommede nos connaissances acquises, et
l'entendement,cequilescontient. L'intel-
ligence de l'homme est l'ouvrage de l'a-
nalyse; elle commence, s'accroit et se
perfectionne; les trésors de l'intelligence
sont dus en partie à l'expérience. Mais

on dira la capacité de l'entendement;



aucune idée plus abjecte que l'athéisme

ne peut souiller l'entendement humain.
Cela étant, l'intelligence est suscepti-

ble de beaucoup de nuances et de plus

ou de moins, soit en action et en portée

comme faculté, soit en étendue comme
réunion de connaissances:elle est promp-
te ou tardive, pénétrante, vive, active,
rapide, facile, bornée, vaste, etc. L'en-
tendement n'est susceptible ni de plus ni
de moins; il peut être seulement ouvert
ou bouché, large ou étroit. C'est pour-
quoi, toutes les fois qu'on comparel'hom-

me aux autres êtres, Dieu ou les animaux,

sous le rapport du pouvoir de connai-
tre, on se sert du mot intelligence, ja-
mais de celui d'entendement.

En philosophie, l'intelligence est aussi
plutôt considérée comme un instrument
actif qui produit certains effets qu'on
peut étudier et qui pénètre plus ou moins
avant dans la connaissance des choses
il y a bien des mystères qui ne sont ac-
cessibles qu'à des intelligences supérieu-
res. L'entendement est plutôt regardé
comme un objet ayant des propriétés et
qu'on peut décomposer dans ses éléments

on étudie les phénomènes de l'intelli-
gence on fait l'analyse de l'entendement
humain; on cherche à connaitre sa ba-

ture, sa constitution. Et ce qui confirme'
bien la grande distinction que nous ve-
nons d'établir entre ces deux mots, c'est
que dans les ouvrages de philosophie,
par exemple dans ceux de Locke, < de
Condillac et de Malebranche, où l'on
traite de notre faculté de connaître sous
le nom d'entendement, la connaissance
est plutôt présentée comme une modifica-
tion que comme le résultat d'une action
de notre âme; l'homme y apparait comme
simple auditeur, comme l'écolier passif
de la nature ou de Dieu. Aujourd'hui
que l'activité de l'âme dans l'acquisition
des idées est un fait hors de doute, les
philosophes n'emploient plus 'guère que
le mot intelligence pour signifier là fa-
culté qu'a l'âme de connaitre; le mot
entendementne fait plus partie que d'un
petit nombre de locutions que nous ve-
nons de signaler presque toutes. L-F-E.

ENTÉRINEMENT.C'est une sorte
d'homologation (voy.), de vérification, à

laquelle sont soumis certains actes de-

vant l'autorité judiciaire, comme pour les
rendre entiers et complets et leur don-
ner force exécutoire.

Cette formalité était d'un usage très
fréquent dans l'ancienne procédure. La
plupart des lettres qui s'expédiaient en
chancellerie y étaient soumises. Aujour-
d'hui, l'entérinement a lieu surtout à
l'occasion des grâces que le souverain
accorde aux condamnés, en vertu d'une
des plus belles prérogatives constitution-
nelles de la couronne. Le code de pro-
cédure a aussi conservé le mot entérine-
ment pour les requêtes civiles (art. 50 1),
et pour les rapports d'experts (art. 972
et 988). J.B-R.

ENTÉRITE, de pnipv», intestin,
nom moderne donné à l'inflammation de
la membrane muqueuse de l'intestin
grêle et que quelques auteurs appli-
quaient à la lésion inflammatoire de la
totalité de l'intestin qui a lieu dans les
herniesétrangiées.L'importancede cette
partie du canal digestif, dans laquelle se
fait l'absorption du chyle, explique très
bien l'influence que son altération exerce
sur la santé. Il y a d'ailleurs dans l'enté-
rite plusieurs variétés, suivant que la
membrane est enflammée seulement à sa
surface ou que l'inflammation occupe
les follicules logées dans son épaisseur.
A ces deux espèces il faut en joindre
une troisième plus rare, dans laquelle
se forment des concrétions couenneuses
qui lui ont valu le nom d' entérite psea-
dom'embraneuse.'V 'entérite foUiculeuse
est plus particulièrementconnue sous le
nom de fièvre ptitride adynamique ou
typhoïde nous nous occuperons donc
plus spécialement ici de l'entérite vil-
leuse ou superficielle.

Les causes de cette maladie sont tel-
lement nombreuses et variées qu'il est
presque impossiblede les préciser. Ainsi,
ni le sexe, ni l'âge, ni le tempérament,
ni le climat, ne mettent à l'abri de ses
atteintes; on la voit survenir en hiver et
en été, sous l'influence de la suppres-
sion d'évacuations, d'exanthèmes cuta-
nés, d'hémorragies, etc. Néanmoins,
il faut dire q'ue ses causes les plus
fréquentes et les plus évidentes, sont
les stimulations portées sur les orga-
nes digestifs telles sont l'abus des li-



queurs spiritueuses, l'ingestion des bois-
sonsglacées quand on a chaud, l'habitude
de prendre trop d'aliments à la fois.

Les symptômes sont un gonflement
plus ou moins volumineux du ventre,'
avec une douleur qui n'augmente guère
par la pression et qui d'ordinaire par-
court différents points de la cavité abdo-
minale. Les malades éprouvent de la
chaleur dans les intestins, des borbo-
rygmes, et tantôt de la constipation, tan-
tôt une diarrhée bilieuse.Une fièvre plus
ou moins marquéeaccompagne ces phé-
nomènes locaux; la langue, blanche'ou
jaunâtre au centre, est d'un rouge vif à
la pointe et sur les bords; la face est
jaune et terreuse; il y a de la soif, mais
point d'appétit, et les urines, peu abon-
dantes, sont rouges et sédimenteuses.

La marche, la durée et la terminaison
de cette maladie sont essentiellementva-
riables tantôt c'est une affection légère
et qui en quelques heures naît et meurt,
tantôt c'est une maladiegrave qui enlève
le malade, soit d'une manière rapide,
soit après lui avoir fait parcourir toutes
les phases du dépérissement. Les-com-
plications viennent souvent assombrir le
tableau et ajouter aux dangers, comme
dans toutes les maladies. Quoi qu'il en
soit, lorsque l'entéritea cessé, elle a une
grande tendance à se reproduire.

L'ouverturedes corps montre la mem-
brane muqueuseinjectée,gonflée, épais-
sie, facile à déchirer, et souvent parsemée
d'ulcérationssuperGciellesou profondes.
On conçoit, d'après ces lésions, les symp-
tômes qui se manifestent pendant le
cours de la maladie.

Le traitement de l'entérite aiguë doit
être essentiellement antiphlogistique
l'abstinence plus ou moins complète y
tient naturellement là première place et
ne saurait être remplacée par rien les
émissions sanguines y sont quelquefois
nécessaires; les bains, les lavements sur-
tout y sont un utile accessoire; lesopiacés
y rendent de grands services quand ils
sont employés avec intelligence. On a
quelquefois réussi avec les.vomitifs et
les purgatifs, qui sembleraient, au pre-
mier abord, contre-indiquésà cause de
leur action irritante sur lé canal intes-
tinal. Cette méthode de traitement a

même longtemps été en honneur et re-»
commandée par des hommes célèbres.

Les mêmes moyens de guérison con-
viennent dans l'entérite chronique, avec
les nuances que, la lenteur des phéno-
mènes et l'éloignementdu point de dé-
part peuvent motiver.' Le traitement est
en général. plus long et plus difficile; les
rechutes sont plus fréquentes; mais avec
du temps et de Ja persévérance on par-
vient à guérir, à moins qu'il n'existe de
profondes désorganisations, et dans ce
cas même, un traitement méthodique
et rationnel est nécessaire encore pour
prolonger,autantquepossible,l'existence
du malade et lui donner quelque soula-
gement.

“ vRemarquons en finissant que la no-
menclature a varié et que longtemps les
diverses espèces d'entérites ont formé la
classe des fièvres (voy.). M. Broussais et
son école ont appelé l'attention des mé-
decins sur les phénomènes locaux des
maladies, et ont pensé que le canal intes-
tinal était plus fréquemment qu'aucune
autre partie du corps le point de départ
du phénomène morbide. F. R.

ENTERREMENT,action de mettre
en terre (inhumarè). Cependant on en-
terre aussi dans des caveaux; et l'on en-
terrait jatlis les personnes de marque et
les riches dans les églises. Dès l'année
563, un conseil tenu à Prague se pro-
nonça contre cet usage. Voy. SÉPULTURE,
CITARI'ZIFR, INHUMATIONet FUNÉRAILLES.

ENTERRÉ vif,, supplice usité chez
presque tous les peuples barbares et
fréquemment ordonné en Orient. On
sait qu'à Rome les vestales (voy.~) qui
manquaient à l'honneur et laissaient
éteindre le feu sacré étaient enterrées
vives. On trouve aussi quelquesexemples
de ce supplice en France. Ainsi, d'après
une chronique de Louis XI, la nommée
Perrette Mangé fut condamnée,en 1460,
à ce genre de mort, comme voleuse et
receleuse, par arrêt confirmatif d'une
sentence du prévôt de Paris; elle fut en
effet enterrée vive devant le gibet de
Paris, qu'on appelait le gibet de Mon-
tigni.
Au xvme siècle, cette peine était

encore appliquée en Allemagne, suivant
l'article 131 de l'ordonnance Caroline,



contre les femmes qui faisaient mourir
leurs enfants. A. S-r.

Aujourd'hui,s'il arrive encore quel-
quefois que des personnes soient en-
terrées vivantes, ce ne peut plus être
que par une erreur dont la possibilité
seule fait frémir tous les hommes sen-
sibles. Malheureusement tes exemples
d'une^elle méprise ne sont pas rares, mê-
me de nosjours et il est triste de penser
qu'il eût souvent été facile d'en détour-
ner de soi le chagrin ou même le re-
mords,pardes précautionsitérativement
recommandées et qui sontconnues de tout
le monde. Voy. MORT et LÉTHARGIE. S.

ENTÊTEMENT, -uoy. Opiniâtreté
et Fermeté..

ENTHOUSIASME. Cemotgrec,
formé d'évGovr adjectif qui se compose
de Oia; et év (ayant Dieu en .soi], désigne
l'état d'exaltationextraordinairede l'âme,
que les anciens attribuaient à l'action
particulièrede la Divinité en nous. Ceux
qui tiennent à tout analyseret à toutclas-
ter distinguent l'enthousiasme logique;
ou l'inspiration du vrai l'enthousiasme
(esthétique ou l'inspiration du beau;
l'enthousiasme moral, ou l'inspiration
du bon; l'enthousiasme religieux, ou
l'inspiration du saint. Tout ce qui est
propre à faire naitre en nous un sen-
timent et,par conséquent une passion;
tout ce qui participe à la conception de
l'infini, si surtout l'imagination peut en
même temps être frappée, comme dans
les conceptions obscures de l'indéter-
miné ou de l'infini en puissance, en
grandeur, etc., tout cela est éminem-
ment propre à faire naitre en nous l'en-
thousiasme. Il ne faut pas croire que
cette disposition de l'esprit ne se ren-
contre que dans quelques âmes privilé-
giées elle est universelle, comme le sen-
timent de l'infini, comme l'ardeur poé-
tique.

Eh Deus in nobit, agitante taletcimus illa.

Seulement elle ne se développe pas chez
tous au même degré ni à.' l'occasion
des mêmes choses. Ceux-ci sont plus
accessibles à une certaine sorte d'enthou-
siasme, ceux-là à une autre. Il en est, les
véritables poètes,par exemple, les devins,
les prophètes et tous les illuminés (voy.)

possibles, quelque dénomination qu'on
leur donne, chez lesquels l'enthousiasme
se développe à un très haut degré et
forme dans ces âmes ardentes comme un
courant d'inspiration presque aussi fatal
que, le courant électrique qui s'établit
dans certains corps convenablementdis-
posés. A l'état de compression, l'enthou-
siasme n'est guère qu'une mélancolie
accidentelle; à ce degré il prend pos-
session de l'âme, la garrotte, pour ainsi
dire, afin de l'empêcher de vaquer à
d'autres idées, jusqu'à ce que, la possé-
dant bien, il l'agite et lui donne une
forceapparenteextraordinaire.Du reste,
l'enthousiasme finit,comme il commen-
ce, par une prostration momentanée
des forces intellectuelles et physiques.
L'inspiration, n'est, en effet, que le
commencement de l'enthousiasme. Un
enthousiasme trop vif ou habituel serait
une véritable anomalie de l'esprit, une
folie aussi les anciens appelaient du
même nom,-insanire,l'action de poétiser
et celle de délirer. On comprend aisé-
ment que l'enthousiasme expose au dan-
ger de prendre de fausses idées sur une
infinité de choses, de se faire un monde
imaginaire en méconnaissant celui dans
lequel on vit, d'affaiblir en soi le calme
de la réflexion et du raisonnement,et, ce
qui est pis encore, l'empire sur soi-
même, si nécessaire dans la vie. L'en-
thousiasme peut conduire aussi à la su-
perstition, au fanatisme et à mille autres
égarements ( vojr. EXTASE); mais il est
-le mobile des grandes actions, un le-
vier puissant, la source de l'héroïsme et
la vertu à' son plus haut degré est l'en-
thousiasme du bien. Jk T.

ENTHOUSIASTE. C'est celui qui
est sujet à s'engouer, à s'enthousiasmer,
et par conséquent à laisser éblouir sa
raison, dont les yeux se ferment, dont
la voix se tait. Les enthousiastes d'un
poète, d'un homme d'état, d'un grand
guerrier, admirent tout en eux jusqu'à
leurs défauts,jusqu'à leurs excès et leurs
vices. Les enthousiastes d'une idée, d'un
principe, d'un système, ne reculent de-
vant aucune conséquence; ils sacrifient
volontiers leur fortune et leur vie aux
doctrines les plus étranges et les plus
inutiles. Dans les dissensionspolitiques

t



chaque parti compte ses enthousiastes
qui, trop souvent, le perdent par leur
folle exagération.

Les sectes religieuses nous en offrent
aussi un grand nombre; c'est dans leur
sein qu'ils se développent plus souvent
encore que partout ailleurs et. avec une
intensité bien plus grande. On en com-
prendra facilement la cause lorsqu'il
s'agit des intérêts les plus sacrés de
l'homme, du bonheur ou du malheur de

sa vie éternelle, l'esprit doit être natu-
rellement porté a embrasser avec ardeur,
avec violence, ce qu'il croit être la vé-
rité, et, une fois convaincu, rien ne sau-
rait plus l'ébranler.

Dans tous les temps et dans toutes les
religions on a vu des enthousiastess'of-
frir au monde comme inspirés et donner
des preuves d'un dévouement bien ex-
traordinaire à leurs convictions. L'insen-
sibilité physique parait surtout être le
résultat le plus fréquent de cet état ex-
tatique de l'âme, qui, la plongeant dans
les profondeurs d'un mysticisme enthou-
siaste, lui fait tout-à-fait oublier les
douleurs du corps. Les convulsionnaires
( voy. ) du siècle dernier se soumet-
taient ainsi aux plus abominables tor-
tures et les supportaient avec une hé-
roïque fermeté. Un exemple plus récent
et non moins curieux de cette complète
abnégation des souffrances physiques
chez les enthousiastes se trouve dans la
Relation des atrocités commises dans le
canton de Zurich, en 1823, par une
association de fanatiques. Trois de ces
malheureux, deux femmeset un homme,
se firent crucifier par les autres qui, per-
suadésqu'ils ressusciteraient le troisième

jour, attendaient, en prières, l'accom-
plissementdu miracle, lorsque la police
avertie vint les arrêter et les livrer aux
tribunaux.Après un assez long procès qui
dévoila tout le fanatisme de cette secte,
dont les extravagances se rattachaient

par plus d'un point aux rêveries de
Mme de Krndener, les acteurs de cette
cruelle tragédie furent condamnés com-
me fous à être enfermés, seul châ-
timent en effet que l'on puisse juste-
ment infliger à ces dangereux enthou-
siastes. J. Ch.

EXTHYMÈME, mot grec qui si-

gnifie la chose qui nous préoccupe, que
nous avons dans l'esprit, gy 6ûftw, et
sur laquelle nous réfléchissons. Les
anciens rhéteurs donnaient à ce mot dif-
férentes acceptions ils entendaient par
là, tantôt des pensées ou des sentences
en général, mais particulièrement des
sentences pleines de sens, tantôt des
propositions accompagnées de leur prin.
cipe ou raison, tantôt une espèce de
raisonnementtronqué. C'est dans ce der-
nier sens que les logiciens modernes l'en-
tendent. Un raisonnement de cette na-
ture n'a que deux propositions expri-
mées la conclusion et l'une seulement
des deux prémisses. Si c'est la majeure
qui estsous-entendue,l'enthymèmeest dit
de premierordre; par exemple Jupiter
est uneplanète ( on a passé la majeure
les planètes ont leur lumière propre);
donc il n'a pas de lumière qui lui soit
propre. Si au contraire c'est la mineure
qui est sous-entendue, l'enthymème est
dit de second ordre; par exemple Les
planètes ne sont pas lumineqses par
elles-mêmes (sous-entendez ici Ju-
piter est une planète); donc Jupiter
n'est pas lumineux par lui-méme.

Tous les raisonnements que les logi-
ciens appellent immédiats, ou raisonne-
ments de l'entendement,ne sont au fond
que des' enthymèmes du premier ordre.
Tels sont les raisonnements.par oppo-
sition comme ceux par contradiction
et par contrariété; les raisonnements

par égalité ou équipollénce ceux par
conversionet enfin ceux par subordon-
nation. J11 T.

ENTITÉ (d'ens, entis, ce qui est),
expression scolastiquebarbare, qui sert à
désigner substantivement une existence,
uu être déterminé, sans indiquer cepen-
dant aucune de ces modifications. On
aura d'abord dit ce qui,est, ensuite l'é-
tant{ens), et enfin l'entité, comme on dit,
en abstrayant et en simplifiant de plus
en plus, 'ce qui /est blanc, le blanc, lu
blancheur. Le mot entité a beaucoup
d'analogie avec les mots substance et
essence; mais il en diffère en ce qu'il
signifie quelque chose de moins général
et de moins profond que le mot sub-
stance c'est pour ainsi dire la variété
de la substance ou une de ces mille con-



ceptions grossièrement réalisées par la
plupart des scolastiques, et avant eux
par Platon, telle que la grandeur, le
nombre, etc. L'entité diffère de l'es-
sence, en ce qu'elle ne porte pas sur la
forme logique des choses, c'est-à-dire
sur les dernières conceptions analytiques

que l'on s'en fait, et qui constituent
les définitions logiques. Du reste, le mot
essence signifie souvent aussi substance
[yoy. ces mots). Jb T.

ENTOMOLOGIE (du grec lôyo;,
discours, traité, et t« êvrofia, sous-en-
tendu Çé5«, animaux incisés,ce qui revient
au mot insectes, tiré du latin). C'est une
branche de la zoologie qui ne traite pas
seulement des insectes dans l'acception
rigoureuse de ce mot, mais encore des
annélides des crustacés et des arachni-
des, c'est-à-dire de quatre classes fort
distinctes d'invertébrés, réunies cepen-
dant, par plusieurs analogies, dans un
seul et vaste embranchement, sous le

nom d'animaux articulés (voy. l'article
Animal). C. S-te.

Le lecteur consultera l'article INSEC-

TES et tous ceux que l'on vient d'indi-
quer il serait donc superflu de traiter
en particulier de l'entomologie, science
qui a fait des progrès immenses dans ces
derniers temps. Parmi les plus célèbres
entomologistes nous nommeronsLatreil-
le, Lamarck,Cuvier, M. le comte Déjean,
Müller,'M. Fischer à Moscou, etc.; feu
Eschholz à Dorpat, MM. de Blainville
et Strauss à Paris, et beaucoup d'autres
dont la liste serait trop longue, méritent
aussi une mention. Les gens du monde
consulterontavec fruit, sur cette science
naturelle, les Lettres à Julie sur fento-
motogie, Paris, 1830, 4 vol. in-8° avec
planches. En allemand, il a paru un bon
Manuel d'entomologie, par M. Burmeis-
ter, Berlin, 1832. S.

ENTOMOSTRACÉS. Sous cette
dénomination, Mùller a désigné des in-
sectes aquatiques et microscopiques, cou-
verts d'un test ou d'une coquille, dont
quelques-uns étaient connus sous le nom
générique de monocles. La locomotion
et la respiration s'exécutent d'une ma-
nière tout-à-fait spéciale. Leurs pattes
sont munies de branchies, et, au moyen
de cette singulière organisation, elles

leur servent tout à la fois pour la nata-
tion et la respiration, d'où leur est venu
le nom de branchiopodes, sous lequel
Latfeille a désigné ces insectes. Le nom-
bre des organes représentant ce double
appareil varie de 6 à 800. Les pattes
antérieures sont formées pour la loco-
motion, la natation et la préhension, les
autres pour la natation (pœcilopes); ou
bien les pattes. antérieures sont en forme
d'antennes et servent à la natation (phy-
lopes). Au moyen des pattes, ces insectes
exécutent des mouvements aussi variés
que rapides; ils se meuvent par saccades
en frappant l'eau de droite et de gauche
avec leur queue, ou ils nagent à l'aide
d'antennes ou d'autres organes spéciaux
situés à la poitrine. Leur nourriture se
composed'animalculesportés à leur bou-
che par un courant d'eau établi par le
mouvement de leurs pattes ou d'autres
organes et qui suit un canal placé sous
leur poitrine; presque tous sont carnas-
siers, quelques-uns sont parasites et vi-
vent sut des animaux aquatiques. L'or-
gane de la vue, unique ou double, est
situé sur le front ou sur diverses parties
de la tête; il y en a dont cet œil com-
pose toute la tête; ces yeux sont sessiles
ou manquant dans quelques espèces, pé-
donculés chez d'autres. L'organe de la
génération est unique ou double dans les
différents sexes; il est caché dans la
queue, la poitrine ou les antennes. Quel-
ques femelles sont ovipares, d'autres vi-
vipares, ou l'un et l'autre à différents
temps. Les œufs sont placés tantôt dans
l'intérieur, tantôt sur le dos, d'autres
fois sous la queue, où ils s'accumulent

sous la forme d'une grappe de raisin,
commechez les crabes, les écrevisses,etc.;
d'autres portent leurs œufs à la partie
postérieure de leur corps et en dehors,
et les petits restent sur cette partie et y
croissent ensemble. Il en est qui pondent
leurs oeufs dans l'eau, sur les corps en-
vironnants, et ils éclosent de 5 à 20
jours après là ponte. L'animal est parfait
au sortir de l'œuf; d'autres fois il doit
passer par l'état de larve et subir plu-
sieurs mues.

Ces insectes habitent, pour le plus
grand nombre, les eaux douces et sta-
gnantes on en trouve peu dans les eaux



pures et limpides, et ils se rencontrent
rarementdans les eaux de la mer. L. D. C.

ENTOMOZOAIRES, nom composé
de e'vto/iov, insecte, et Çûov, animal, et
qui a été donné par M. de Blairiville à

une grande série d'animaux qui corres-
pond aux classes dés insectes, des crus-
tacés,des arachnides, des vers intestinaux
et des annélides. Le même naturaliste
établit les classes de ce type en raison de
l'existence ou de l'absence des appendi-
ces, de leur nature, de leur disposition,
de leur nombre et de leurs usages.

Caractères généraux animaux paires,
invertébrés, symétriques, articulés; ca-
nal digestif complet; appareil respira-
toire complexe et extérieur; appareil
circulatoire incomplet; génération ovi-
pare, dioique où monoïque; hermaphro-
disme jamais complet; sexes parfaitement
distincts et portés sur des individus dif-
férents, ou distincts et réunis sur un seul
individu.

Nous renvoyons, pour les détails, au
Prodrome d'une nouvelle distribution
systématique du règne animal(1816)
de M. de Blainville, et nous nous borne-
rons à ajouter que les entomozôaires se
divisent en deux classes: les chétopodes
et les apodes; ces derniers sont aussi
appelés M<oz<M/M, de ivT6ç, dedans.
foy. VERS INTESTINAUX. L. D. C.

EXTORSE Lorsque lé pied porte à
faux sur un sol inégal, il tend à faire un
angle anormal avec la jambe, et dans cet
effort les ligaments sont violemment ti-
raillés; un effort de plus, et, les os quit-
tant leurs rapports respectifs, il y avait
luxation (voy. ). On peut considérer
comme une entorse le tiraillement de
toute articulation, bien que ce mot
soit spécialisé pour le' pied. On con-
çoit d'ailleurs que la distension peut être
plus ou moins considérable et qu'elle
peut s'accompagner même de déchirures
partielles dés tiens articulaires, accident
auquel les anciensavaient réservé le nom
de diastasis.

L'entorse est signalée par une douleut
vive au moment même de l'accident,
douleur qui ne permet pas de poser le
pied à terre et qui va croissant avec ra-
pidité, en même temps qu'un gonflement
plus ou moins considérable s'empare du

pied. L'inflammation qui se développe
alors peut être très rapide, et elle occa-
sionne dans ce cas des abcès chauds i

quelquefois, et plus souvent peut-être,
on la voit cheminer sourdement, se pro-
pager des parties molles jusqu'aux os et
y déterminer des caries dont les consé-
quences sont toujours fâcheuses, et qui
même peuvent aller jusqu'à exiger l'am-
putation du membre. C'est principale-
ment chez les sujets scrofuleux et de
mauvaise constitution que l'on voit ces
graves affections succéder à l'entorse.

On ne saurait donc traiter cette affec-
tion avec trop de soin dès son début ni
arrêter assez tôt le développement de
l'inflammation on conseille pour cela
de plonger, au moment même de l'ac-
cident, le pied dans de l'eau extrê-
mement froide, pratique utile en elle-
même, mais qui. reste presque toujours
inefficace parce qu'on ne la continue pas
assez longtemps pour déterminer une
répercussion bien complète. Mais pour
peu que, comme cela se voit très sou-
vent, le traitement ne soit pas immédiat,
l'application du froid n'est plus aussi
avantageuse et doit faire place aux émoi-
lients et aux narcotiques. D'ailleurs, ce
qu'il y a de plus indispensable et ce qui
seul suffirait dans les entorses peu gra-
ves, c'est le repos le plus complet du
membre malade. On se trouve bien de
joindre à ces moyens les résolutifs, tels
que le savon ou le camphre dissous dans
l'pau-de-vie, les huiles volatiles, etc. La
compression, faite avec soin au moyen
d'une bande ou d'un bas de coutil lacé,
est d'unegrande utilité, parce qu'elle em-
pêche la nouvelle distension des parties
ligamenteuses; elle doit, pour plus de sû-
reté, être continuée longtemps après que
la douleur a complétement cessé. F. R.

ENTOZOAIRES, voy. Entomo-
ZOAIRES.

ENTR'ACTE. Ce repos, ménagé à
la fatigue du comédien, à l'attention du
spectateur,entre les différents actes d'un
ouvrage dramatique, appartient presque
entièrement au théâtre moderne. Les
Grecs ne le connurent point: chez eux,
la scène était sans cesse occupée; lorsque
les personnages de la pièce cessaient d'y
figu rer, i Is étaient remplacésparle chœur,



personnage collectif qui devait y expri-
mer ses vœux, ses craintes, ses espérances.
Ce fut le théâtre latin qui commença à
diviser en actes les tragédies et comédies
qu'on y représenta il n'eut point toute-
fois d'entr'actes tels que les nôtres,
puisque des joueurs de flûte d'abord,
ensuite des bateleurs ou faiseurs de tours
continuaient, pendant l'absence des ac-
teurs, d'occuper les oreilles ou les yeux
du public romain.

Dans l'enfance de notre théâtre, et
même encore dans le siècle de Molière,
des intermèdes, qui ne tenaient en rien
à l'action, envahissaient. le terrain de
l'entr'acte et avaient le grand inconvé-
nient (le faire perdre aux spectateurs le
fil de l'histoire. Molière, du moins, sut
toujours, quand il en fit usage, le lier à
la sienne, et dans ses oeuvres capitales,
tellesqueleMisanthrope,le Tartufe, etc.,
il se garda bien d'y avoir recours.

L'entr'acte fut enfin rétabli dans son
domaine entier et dans tous ses droits de
repos absolu, en dépit de Diderot, qui
aurait voulu le voir rempli par une pan-
tomimefaisant suite au dialogue; mais ce
fut à la condition expresse, imposée par
les préceptes et l'exemple des maîtres de
l'art, que l'action,suspenduesur la scène,
ne le serait point hors du théâtre, que
pendant ce temps elle ferait des progrès
qui nous seraient révélés par l'acte sui-
vant en un mot, que l'entr'acte servirait
à autre chose qu'à laisser reposer acteurs
et public, C'était, du reste, un précieux
moyen fourni à l'auteur dramatique de
placer dans cet intervalle tout ce qui au-
rait pu être froid ou désagréable sur la
scène, ainsi que tout ce qui aurait été
trop difficile à y exécuter. L'enlr'acte
pouvait, en outré, avoir une durée idéale,
c'est-à-dire plus longue que le temps
écoulé durant son cours, tolérance clas-
sique, restreinte toutefois dans certaines
bornes.

Ce fut le Vaudeville qui, le premier,
franchit ces limites dans la pièce ihti-
tulée Julien ou ringt-cinq ans den-
tr'acte; ce quart de siècle parut bientôt
trop peu de chose, et, dans tous les-genres,
l'entr'acte se mit en possessiond'un es-
pace illimité que lui accorda un public
auquel, à ce prix, il promettait des mer-

veilles. Nous attendons encore les chefs-
d'œuvre que doit nous valoir cette large
concession.

Quant à l'entr'acte dans la salle, sus-
pension plus que jamais nécessaire pour
une assemblée à laquelle on prodigue
maintenant les actes et même les pièces,
il est mis à profit pour la causerie, les
discussions critiques sur ce qui vient
d'être joué, la vente des journaux de
spectacle (dont l'un lui a même emprunté
son nom ) des lorgnettes et des rafrat-
chisséments il nous permet aussi, dans
l'été, d'aller respirer un instant le frais
hors du théâtre, dans l'hiver, de faire pro-
vision de chaleur au foyer (voy.) Quel-
ques spectacles cependant ont pris la mau-

vaise habitude de prolonger tellement
ces intervalles que les entr'actes durent
chez eux beaucoup plus que les actes; ils
nous feraient regretter les flùtes des Ro-
mains et les intermèdes de nos pères. M. O.

ENTRAILLES, voy. INTESTINS et
Viscères.

ENTRECASTEAUX (Joseph-An-
toine Bruni D'), né à Aix en 17.40. Son
père, qui était président du parlement de
Provence, lui fit faire ses premières étu-
des chez les Jésuites. Il se distingua de
bonne heure par son aptitude au travail,
par un jugement sain et précoce, par
un caractère doux et bienveillant, et par
des sentiments religieux qu'il conserva
jusqu'à la fin de ses jours.

D'Entrecasteauxentra fort jeune dans
la marine royale, sous les auspiceset sous

les ordres du bailli de SuflVen, son
parent. Il eut pour mission de croiser
avec une simple barque sur les côtes de la
Corse, pendant que le maréchal de Vaux
soumettait cette île à la France. Au com-
mencement de 1778; eutlecommande-
ment d'une frégatede32 canons destinée à

convoyer plusieurs bâtiments marchands
du port de Marseille dans les différentes
éciielles du Levant. Il rencontra deux
corsaires dont chacun était supérieur à sa
frégate; mais il couvrit son convoi avec
tant d'habileté qu'il parvint à sauver tous
les bâtiments qui le composaient. La ré-
putation qu'il acquit dans cette circon-
stance le fit nommer capitaine de pavillon
du Majestueux, vaisseau de 110 canons,

p

monté par M. de Rochechouart.Ily don-



na plusieursfois des preuvessignalées des s

plus grands talents et d'un courage im- 1

passible. Le maréchal de Castries ne tar- ]

da pas à le nommer directeur-adjoint
]

des ports et des arsenaux de la marine
royale de France. Il remplit ces nouvelles
fonctions avec une intégrité et une éten-
due de vues fort rares. Un malheur ar-
rivé dans sa famille, et sur lequel M. de
Rossel, qui a rédigé le voyage d'Entre-
casteaux,ne nous donne pas d'autres ex-
plications, le détermina à demander sa
retraite. Le maréchal de Castries refusa
sa demande; mais en 1785, d'Entrecas-
teaux, devenu contre-amiral,fut appelé
au commandement des forces navales
dans l'Inde, et, à l'expiration du terme
de son commandement, il fut nommé
gouverneur de l'Ile-de-France. C'est
pendant sa campagne de l'Inde qu'il alla
en Chine à contre-mousson, en s'avan-
çant à l'est par le détroit de la Sonde et en
passant à travers les îles dites de la Sonde
et les Moluques. D'Entrecasteaux péné-
tra encore dans le grand Océan et ar-
riva à Canton après avoir contourné par
l'est et par le nord les iles Mariannes et
les Philippines. Les talents nautiques et
la fermetédont il donna un éclatant té-
moignage pendant cette navigation dif-
ficile et périlleuse, qu'il avait entreprise
le premier, le firent choisir pour aller à
la recherche de La Pérouse et compléter
les découvertes qui lui restaient à faire.
Malgré les soins les plus minutieux; il

ne put remplir la première partie de sa
mission, dont l'honneur était réservé à
M. Dumont-d'Urville; mais ses nom-
breuses découvertes rendirent sa cam-
pagne une des plus brillantes qui aient
encore eu lieu. Au mois de juin 1793,
d'Entrecasteaux trouva le détroit de
Dampier, et alla explorer la partie occi-
dentale de la Nouvelle-Bretagne. Il re-
leva les iles Manaoua-Taoui et la partie
nord d'Ikana-a-Maoui; il reconnuten en-
tier la côte occidentale de la Nouvelle-
Calédonie, la côte occidentale de l'île
Bougainville,et la partie nord de l'ar-
chipel de la Louisiade. Il découvrit au
sud deVan-Diémen une suite de canaux,
de rades et de beaux ports dans lesquels
viennent se jeter de grandes rivières. Il
reconnut près de 300 lieues de côtes au

sud-ouest de l'Australie ou Nouvelle-
Hollande, à savoir toute la' terre de la
Lionne ( Leeuwin ) et la terre de Nuytr
presque entière; il mouilla à Tonga-Tà-
bou le 22 mars 1793, constata l'identité
des iles Salomon de Mendana avec les
terres vues par Surville et Shortland, et
reconnut 80 lieues des côtes de la Nou-
velle-Guinée quenous avons appeléePa-
pouasie. Aprèsces belles découvertes,qui
le placent au nombre des plus illustres
navigateurs, d'Ëntrecasteaux fut attaqué
du scorbut et succomba le 20 juillet
1793 âgé de 54 ans, lorsqu'il était sur
le point d'arriver dans l'île de Java. Sa
mort causa une douleur universelle dans
les équipages des deux frégates.

Le voyage de d'Entrecasteaux, rédigé
par M. de Rossel, son capitaine de pa-
villon et ami, fut imprimé à Paris en
1808; M. de Rossel y ajoutades observa-
tions sur la position des îles et des côtes.
M. Beautemps-Beaupré, ingénieur-hy-
drographe de l'expédition, y joignit l'at-
las qu'il avait rédigé, et dans lequel les
positions des côtes visitées pendant cette
importante expédition sont tracées avec
une exactitude inconnue peut-être jus-
qu'alors. G. L. D. R.

ENTRECHATS. Ce terme de l'art
chorégraphique vient de l'italien intrec-
ciato, entrelacé.L'entrechat est, en effet,
un pas ou plutôt un assemblage de pas
s'offraot à l'œil sous cet aspect; ces ca-
brioles croisées sont les fioritures de la
danse. Les amateurs en doivent l'inven-
tion,ou du moinsl'importation chez nous,
à la fameuse Camargo (y.). Ce fut elle qui
battit les premiers entrechats à l'Opéra
.en 1730; on cria au prodige, et pourtant
elle les battait seulement à quatre. Il
fallut un intervalle de trente ans pour
que Mlle Lany, autre danseuse célèbre
aussi de son temps, les élevât à six; plus
tard on arriva à huit; enfin Trénitz, le
dieu de la danse des salons, les battit
jusqu'àdix. La chorégraphie de nos jours
a découvert, en outre, les entrechats
coupés, couchés, etc. L'entrechat n'en
restera pas là, il craindrait trop d'être
appeléstationnaire; et tout annoncequ'il
fera encore de nouveaux pas dans la
route du progrès. M. O.

ENTRE COLONJVEMENT. On



appelle entre-colonne la distance d'une (
colonne à une autre dans les colonnades t
ou dans les péristyles, et entre-colonne-

<

ment l'intervalle uniforme qu'on a fait
<

régner entre toutes les colonnesdu même ]
ordre. Cette distance n'est pas arbitraire,

<

mais les artistes ne sont pas d'accord sur
ses proportions. Vitruve distinguaitcinq

<

espèces d'entre-colonneméntsqu'il nom- <

me pycnostile, systile, eustile, diastile
et àrœostile. Il ne les adaptait d'une r

manière spéciale à aucun ordre particu-
lier: l'architecteavait à choisir et l'ordre
et l'entre-colonnement qui lui conve-
naient Je mieux. Mais Vignole et Sca-
mozzi cherchèrent à établir des règles

propres aux différents ordres.
La justesse des proportions unit étroi-

tement l'entre-colonnement à l'entable-,
ment (voy.) et aux ornements qu'il ren-
ferme. Dans l'ordre dorique, par exem-
ple, l'entre-colonnement ne doit avoir ni
moins d'un triglyphe ni plus de cinq,
en ne comptant pas ceux qui portent à
plomb sur les colonnes.

Les modernes ont observé les mêmes
règles pour l'entre-colonnement des
groupes de colonnes accouplées, les
deux colonnes accouplées devant être le
plus près qu'il est possible sans se tou-
cher. Telle est la belle colonnade du
Louvre. Quelquefois on élève les couples

sur un seul piédestal; mais l'ordonnance
du monument gagne en légèreté lorsque
l'artiste ménage assez d'espace entre les
colonnes'pour que les. piédestaux soient
distincts, ce qui est indispensable sur-
tout lorsque les couples de colonnes sont
surmontés de couples supérieurs tou-
jours plus petits l'axe des plus élevées
devant être la prolongation perpendicu-
laire de l'axe des colonnes inférieures,
on sent combien l'élégance gagne à ce
que les piédestaux soient séparés, et par
conséquent plus en harmonie avec les
colonnes qu'ils soutiennent. Voy. Ço-
lonne COLONNADE. L. L-T.

ENTRÉES (art culinaire). Nous y
comprenons les potages, sur lesquels Ca-
rême a fait un si beau livre; il les appelait
iesporliques du temple.M. de Cussy, qui
les aimait au souper,ou la nuit au bal, ou
en voyage et à deux heures dans la jnur-
née, les bannissait sévèrementdes grands

dîners; il était inflexible là-dessus*. Ca-
rême a eu à ce sujet avec lui de vives dis-
cussions il voulait maintenir les entrées
dans les grands repas,mais au fond il était
peut-êtrede l'avis de M. de Cussy. « Dans
un dinerprié, disait ce dernier, je tolère,
j'appelle même le potage, si c'est à petite
dose, si c'est sept à huit cuillerées par
convives. » Le potage le plus cité par les
maîtres est le potage à la Camérani, du
nom de l'ancien régisseur et acteur de
l'Opéra-Comique et celui de Louise
Contât l'une des plus brillantesactrices
qui ait honoré la scène française; on le
trouvait servi sur des assiettes chaudes
en arrivant à la table. M Contat (voy.)
avait pour convives chaque semaine les
hommes les plus aimables et les jeunes

gens les plus spirituels de Paris.
Nous répéterons ces anciennes vérités

ou lieux communs, comme on voudra,
que les entrées sont la partie capitale,
nourrissante, splendide du dîner, qu'el-
les sont sérieusement le diner, les deux
premiers étages de la maison ou du pa-
lais. Les entrées sont infinies, et nous ne
pouvons énumérer les principales; mais
les entrées fondamentales et habituelles
sont composées de viandes différentes
et faites on les nomme grosses entrées,
entrées- de broches, entrées de braises,
et quelquefois relevés. Laguipière et Ca-
rême en comptaient plus de cinq cents,
qui toutes, plus ou moins, avaient été ser-
vies de leur temps nous n'avons pas
vérifié leur calcul, mais nous avons
découvert qu'on en doit d'importantes à
l'appétit connaisseur et hardidu congrès
de Vienne (1815), qui certainement y a

(*) Nous, pour notre part, nous avouerons
que nous le serions beaucoup moins; mais cela
tient sans doute à ce que nous ne sommes pas
entièrement à la hauteur de ces questions sur
lesquelles le goût le plus exercé, le plus fin, le
plus délicat, peut seul se permettre une opi-
nion. Bien que nous ayons osé parler de Cuisine,
qui sait si le spirituel auteur des articles art Cu-
liitairE; DESSERT, Dîmeb> Entremets, etc.,
accordera que nous soyons de l'école, même de
récole irrêjîèchielNous passons condamnationsur
ce point,et nous avouons notre ignorance dans
cette science kde la gueule que tant de grands
hommes ont illustrée mais aussi nous ne vou-
drions par nous rendre complice de l'absolu-
tisme gastronomiquede M. de Cussy,ni prendre
sur nous la responsabilitédes oracles culinaires
de notre lavant collaborateur. J« H. S.



mis la partie la plus durable de ses talents
( voir'ei Menusdu Maftre-tf hôtel fran-
gais, de Carême ).

Toutes les productions animales sont
matières à entrées: la 'viande.de bouche.
rie, les issues, les agneaux, le gibier, la
volaille, les beaux poissons de mer et de
rivière. Il y a différents genres et séries
il y a des entrées naturelles, masquées,
grasses, maigres, de boucherie,de basse-
cour, d'issues, de forêts, de plaines, de
volières, de marais, de boudoirs, etc.

L'habitude n'est pas de servir succes-
sivement les entrées, ce serait pourtant
une manière parfaite elles perdent, en
attendant sur le feu ou à côté, ou sur les
boules, la partie la plus délicate de leur
saveur; èlles se sèchent sur les cendres
et se refroidissentvite sur la table. Pour
obvier l'un de ces inconvénients; il faut

renverser l'ordre et servir les plats dé-
licats les premiers r ceux-là n'attendent
pas ou sont perdus. Nous recomman-
dons l'émincé de volaille fine aux truffes
émincées en même temps, le vol-au-vent
avec un assaisonnement de viandes au
vin de Malaga. L'école, mais l'école ir-
réfléchie, conseille aux gourmets de
manger de tout et de faire le tour de la
table: ce conseil nous ne le donnons pas,
il est beaucoupmieux de choisir quelques
mets.

Les mixtions judicieuses élèvent et
échauffent l'esprit; bizarres, elles l'obli-
tèrent, le rendent positivement informe
dans les entrées. La table, à sept heures,
n'a qu'un mouvement matériel etodon-
tologique; la conversation n'est pas com-
mencée, surtout cette conversation bril-
lante qui jette sur tout ses vives couleurs.
L'homme vit par les entrées; l'existence
s'y puise, et, après les fatigues et les ma-
ladies, elle s'y rallume; le reste, dans un
dîner raisonné, n'est rien que bordures
élégantes, dentelle, enjolivements. Les
premièreseDtrées sont celles de la saison:
manipulez-les finement dans l'intérêt des
estomacs paresseux. L'entrée qui sub-
stante une jeune femme ou de jolis en-
fants, ne convient pas ou convient peu à

un jeune homme et à un vieillard dont
tes préoccupations intellectuelles sont en-

core assez vives. Tenez bien compte de
ces différences si vous voulez être hygié-

nique, délicat et recherché. L'un des pri-
vilèges de la science, c'estaussi de relever
le malade.

L'homme, qui s'ennuie et se blase est
bien malade; il se meurt même, car-la
vie c'est un goût vif et des impressions
précises. Les entrées ravivent le pied de.
l'arbre et tous les canaux de sa sève. Ca-
rême nous explique, dans des pages pleines
d'heureusesobservations,comment le suc
des viandesrétablitvite la pureté du sang.

Janvier possède toutes les entrées es-
timées, toutes les entrées splendides.
Elles sont excellentes en février; encore
soignées en mars, toutefois elles ont
fait des pertes; elles pâlissent en avril,
et s'effacent en mai; elles se relèvent
sous les fines pluies de juin par des lé-
gumes délicats et des viandes tendres.
En juillet, les entrées sont toujours ten-
dres et plus variées et plus friandes;.en
août, les terres de prbmission se dessi-
nent devant vous. Septernbre est encore
jeune et il est riche de gibier; octobre of-
fre ses fruits et ses viandes choisies;no-
vembre ses caill es fondantes et d'admi-
rables poulets. En décembre vous avez le
plus beau ciel sor 1^ tête et à vos pieds
les joies du paradis!

Quatre entrées bien méditées et bien
exécutées suffisent au diner quand les
convives sont gens de goût; deux au dé-
jeuner. Le matin, vous les composerez
de volailles, car les grosses viandes noi-
res seraient capables d'abrutir pendant
quelques heures les estomacs robustes et
aclifs.' Faites souper (car un homme
bien élevé ne soupe pas seul) avec des
soles, des émincés de volailles aux vins
chauds et vieux; servez le champagne

non glacé et versez-le à petite dose de-
puis Te commencement jusqu'à la fin de
la collation. Levin ordinaire de MM. Gas-
taldy, Corvjsarl, de Cussy et Grimoddela
B.eynièreétailleiw«xZ«^«<?.Servezsur
des assietteschaudes; servez à point, rapi-
dement. Quand un invilévousarriveUird,

ne faites rien revenir de la cuisine c'est

une faute énorme, et vous ralentissez le

Le célèbre auteur de l'Almanach des Gour-
mands vient de mourir (janvier i838); il a suivi
de bien près dans la tombe M. de O»<y » qui

ne jouissait pas d'une moins grande autorité
parmi les gourmands. S..



service; vous n'avez qu'une chose à faire,
c'est de le jeter dans le courant du diner.
Ayez toujours présent à l'espritles tristes
conséquencesdu courage gourmand dans

un corps fatigué. Gastaldy l'un des ha-
biles médecins de l'empire, homme de
tant d'esprit et d'estomac, meurt à table,
en riant, en répétant un mot de verve
que Corvisart venait de lancer; il expire
un verre de champagne à la main. Un
causeur spirituel, le médecin Moulin,
tombe ainsi chez Grignon au milieu de ses
confrères. Le grand- aïeul de Grimod
de la Reynière,, homme spirituel et fer-
mier général, expire de la même manière,
les lèvres humides d'Aï et eu riant auxx
éclats. Le soir, songez aux entrées que
vous ayez attaquées, et ayez toujours
sous les yeux comme un vif avertisse-
ment la mort du' maréchal Laurislon.
Nos pères étaient fort sages ils n'étaient
gais et expansifs que vers le matin; c'est
le contraire de nos jours, le matin est le
moment de la morosité.

Racontons, pour finir cet article, deux
petites scènes de la cour impériale, qui
ont été le cadre de quelques délicieuses
entrées.

Napoléon, après un assez long dîner,
plus long du moins qu'à l'urdinaire, était
rentré de bonne heure, mais il n'avait
pu reprendre le travail; il était lourd et
agité. Après deux heures d'inertie1 et
d'essais infructueux, il avait fini par en-
trer chez l'impératrice; mais cettenuit-
là fut ravie au sommeil. Il ne revint à

son cabinet qu'à sept heures. Ayant
éprouvé de nouveau l'impossibilité de
dicter, il demanda son déjeuner huit
heures sonnaient, et jamais on ne l'avait
vu déjeuner sitôt. Il était chagrin,' ha-
rassé, quelques plis saillissaient sur sa
figure; quand, sortant tout à coup de sa
léthargie morale il demanda à son pre-
mier maître-d'hôtel pourquoi « il ne ser-
vait jamais sur sa table une entrée excel.
lente, les crépinettes de cochon. » Cette
question embarrassa d'abord l'officier
de bouche; quelle question en effet, et
quel désir! Dunan voulut se justifier en
qualifiant le mets d'aliment grossier et
lourd.

« Sire, dit-il, ce qui est indi-,
geste n'est pas gastronomique. » Un des
officiera de l'empereur ajouta V. M.

ne pourrait pas manger de crépi-
nettes et travailler quelques instants
après. – Bah bah ce sont des contes
je travaillerai malgré cela. – Sire, ré-
pondit Dunan, V. M. sera obéie de-
main à déjeuner. » Et le lendemain le
chef des offices impériaux servit le plat
demandé; seulement les crépinettes
étaient en chair de perdreaux,ce qui était
bien différent. L'empereur en mangea
avec délices. « Votre plat est bien déli-
cat, monsieur, dit -il. à Dunan; je vous
en fais mon compliment. Ma foi le
travail épuise à la longue voilà bien des
nuits blanches et j'avais besoin aujour-
d'hui d'un bon déjeuner. »

Deux années après (et c'était au mo-
ment où le cabinet des Tuileries allait
rompre la paix avec la Russie), le même
officier de bouche inscrivit tes crépinet-
tés sur le menu et les présenta au déjeu-
ner. Ce jour-là Murât et Bessières de-
vaient déjeuner au palais; cependant des
affaires instantes les avaient éloignés de
Paris à la fin de la nuit. Mais quel autre
accueil reçurent les crépinettes de vo-
taille, et que l'empereur parut changé

.pour elles! Il venait d'avaler à sa ma-
nière, en une seconde, quelques cuille-
rées de potage, quand, déclochant vive-
ment la première assiette, il aperçut son
plat favori sa figure se contracta, il se
leva, repoussa la table et la renversa,
avec tout ce qui était dessus, sur un ma-
gnifique tapis d'I.spahnn, et s'éloigna en
agitant ses bras,'en élevant la voix et en
jetant les portes les unes sur les autres
jusqu'à son cabinet. M. Dunan se crut
foudroyé et resta là sur le plancher,
immobile et brisé comme les belles por-
celaines du service. Quelle tragédie tra-
versait tout à coup le palais! Les écuyers
tranchants étaient tremblants, et les va-
lets de pied effarés, s'étaient enfuis peu
de minutes après. Cependant il leur avait
fallu revenir se hâter de relever la table
et de ramasser les débris; mais le maitre-
d'h6tel éperdu s'él ait rendu chez le grand-
maréchal du palais' pour invoquer ses
conseils et ses bontés, et il y était arrivé
avec la figure d'un homme anéanti. Duroc
écouta le récit de cette scène un peu vive;
quand il la connut, il sourit doucement
à Dunau. « Vous ne connaissez pas en-



core l'empereur; si vous voulez m'en
croire, vous irez sur-le-champ faire re-
commencer son déjeuner et le plat de
crépinettes. Vous n'êtes pour rien dans
cet éclat, les affaires seules en sont cause.
Quand l'empereur aura fini, dans une
heure, il vous redemandera probable-
ment son déjeuner. Allez, Dunan, et
tenez-le prêt. »

Le pauvre maître-d'hôtelne se fit pas
prier et courut faire exécuter ce second
déjeuner. A peine était-il prêt que l'em-
pereur sonna et le demanda avec impa-
tience. Dunan le porta jusqu'à l'appar-
tement et Roustan le servit. Ne voyant
pas à ses côtés son chef d'office, Napo-
léon demanda avec douceur et vivacité
où il était et pourquoi il ne servait
pas? On l'appela. Il reparut la figure
encore toute pâle, mais les mains munies
du plus beau poulet rôti. L'empereur lui
sourit avec bonté, mangea une aile et un
peu de crépinettes, puis il loua les mets.
Faisant signe à Dunan d'approcher,il lui
toucha la joue à plusieurs reprises en
disant d'un accent ému « Monsieur Du-
nan, vous êtes plus heureux d'être mon
niaître-d'hôtêl que je ne le' suis, moi,
d'être l'empereur de ce beau pays. Il
acheva son déjeuner en silence et ses
traits étaient altérés. F. F.

ENTRÉES (théâtre). C'est ainsi que
l'on nomme le droit ou la faculté dont
jouissent, à divers titres, les personnes
qui peuvent prendre place dans un tKéâ-
tre sans avoir rien payé. Tels sont prin-
cipalement les auteurs dramatiques lors-
que leurs pièces ont été représentées ou
sont mises en répétition; une concession
bénévole leur accorde même, en général,
leurs entrées dès que leurs ouvrages sont
reçus. Ajoutons que ces messieurs les ont
également sur la,.scène même, privilége
qui leur est souvent envié, et bien à tort;
car rien n'est si désillusionnantque l'in-
térieur d'un théâtre, sous tous les rap-
ports.

Une foule d'individus s'étaient jadis
arrogé le droit abusif des entrées gratui-
tes. Sous Louis XIV, il ne s'étendait pas
à moins qu'à toute la maison militaire du
roi, et quand Molière en obtint la révo-
cation, ce ne fut pas sans une résistance
vive et même sanglante des ex privilégiés.

Sous Louis XV, cet abus s'était de nou-

veau glissé partiellementdans les théâtres
royaux cette fois, quand on voulut y
mettre un terme, MM. les mousquetaires
gris et noirs, privés de leurs entrées sans
bourse délier, bornèrent leur vengeance
à venir siffler, pour leur argent, les pre-
mières nouveautés qui furent représen-
tées. Les comédiens tinrent bon; ils sa-
vaient que les mécontents se lasseraient
bien vite d'une vengeance qu'il fallait
payer comptant tous les soirs.

Aujourd'hui,à l'exceptiondes auteurs
qui les ont conquises et des actionnaires
qui souvent les ont achetées plus cher
qu'à la porte, peu de personnes ont des
entrées de droit; mais, en revanche, les
entrées de faveur sont prodiguées dans
plus d'un théâtre, les jours même où la
trompeuse affiche les déclare suspendues.
Toutes ces entrées heureusement ne'se
donnent pas le mot pour entrer le même
jour, et d'ailleurs les directeurs savent
employer,dans l'occasion,la fiction utile
des loges ou stalles louées; sans quoi,
tout ce qui reste dé public payant pour-
rait fréquemment rester à la porte de la
salle.

Les entrées des auteurs de nos théâtres
sont temporaires ou perpétuelles: on ob-
tient les premières pour une pièce, et les

autres pour un nombre d'ouvrages dé-
terminé par le règlement de chaque
spectacle. Dans les théâtres secondaires,
les auteurs se sont réservé, en outre,
quand ils ont fait pour cela un nombre
d'ouvrages suffisant, l'avantage de jouir
d'une seconde entrée, qu'ils peuvent,
soit par don, soit par cession, trans-
porter sur une autre tête. M. O.

ENTRÉES ( GRANDES ET petites),
droit de s'introduire ou d'être introduit
dans la chambre du roi de France, qui
s'accordait à la naissance, à certaines
dignités,* à certaines charges et à la fa-
veur. Sous Louis XIV, celui de nos sou-
verains qui sépara le moins l'étiquette
de la dignité, les choses étaient ainsi ré-
glées à l'heure que le roi avait pres-
crite la veille, le premier valet-de-cham-
bre, qui couchait au pied du lit du roi,
le réveillait; aussitôt le dauphin et les
princes, fils du dauphin, avaient la li-
berté d'entrer. Jouissaientdu même pri-



vilége, le roi étant encore au lit, son
frère le duc d'Orléans, et son neveu le
duc de Chartres pour ceux-là seule-
ment, le garçon de la chambre ouvrait
les deux battants de la porte. Suivaient
les autres princes du sang, les princes
légitimés, le grand-chambellan,les qua-
tre premiers gentilshommes de la cham-
bre, le grand-maître de la garde-robe, les
maîtres de (a garde-robe, le premier méde-
cin, le premier chirurgien, M. le duc de
Lauzun,et quelques serviteurs du roi et des
princes, à qui cette faveur avait été accor-
déeou conservée. Le roi sorti du lit, ayant
sa robe de chambre et ses pantoufles,
demandait la première entrée, et lepetit
lever commençait. Étaient admis, au
moyen d'un brevet d'entrée, les ducs de
Mazarin,deVilleroy, de Charost, et mes-
sieursde Grammont, de Dangeau,de Be-
ringhen,les quatre secrétaires du cabinet,
les valets-de-chambre qui n'étaient pas
de quartier, les deux lecteurs, et une
douzaine d'individus prêtres ou sécu-
liers admis par faveur. Au moment de
s'habiller, le roi demandait sa chambre:
alors entraient les aumôniers, les porte-
manteaux, porte-arquebuses et autres of-
ficièrs de 'la chambre.1.es huissiers s'em-
paraient de1 la porte, et un d'eux allait
dire à l'oreille du premier gentilhomme
de la chambre les noms des gens de qua-
lité qui attendaient à la porte: c'étaient
des cardinaux, des ambassadeurs, des
maréchaux, des premiers présidents, etc.
Le premier gentilhomme répétait ces
noms au roi, qui donnait l'ordre de lais-
ser entrer. L'huissier ne nommait point
le prince de Conti, le duc de Vendôme
et quelques autres, dont était le poète
Racine ils étaient introduits sans or-
dre. Après eux, on laissait entrer toute
la noblesse et les officiers de la maison du
roi. L'huissier demandait le nom et la
qualité de ceux qu'il ne connaissaitpoint,
et personne ne devait le trouvermauvais:
c'était un devoir de sa charge.' L'heure
du conseil terminait \egrand lever. Lors-
que le roi revenait de la chasse, ceux
qui avaient les entrées le matin en jouis-
saient au débotté, ainsi qu'au grand et pe-
tit coucher, pendant lesquels le roi se dés-
habillait; ayant pris sa robe de cham-
bre et ses pantoufles, il saluait, et l'on

sortait de la chambre dans un ordre in-
verse à celui des entrées du matin, d'a-
bord le gros des courtisans, puis succes-
sivement ceux de la première entrée, les
princes du sang, ceux de la famille royale,
quelques favoris, le premier médecin et
les valets de chambre,qui assistaient seuls
le roi quand il se mettait au lit. Cet or-
dre des entrées était à peu près le même
chez tous les princes dont la maison était
formée, et subsista en France jusqu'à la
captivité de Louis XVI. Cet usage avait
cela d'excellent, comme tous les privilé-
ges honorifiques, de ne point grever la
cassette du roi, qui récompensait par
des honneurs (et l'idée qu'on attache à
ce mot varie suivant les temps) les servi-
ces que lui rendait la noblesse. L. C. B.

ENTREMETS service qu'on place
entre les rôtis, les relevés et le dessert,
aux confins du diner (yoy.); c'est sa par-
tie travaillée, perdue peut-être et logi-
quement inutile, celle qui précède les
vingt stériles assiettes du dessert. L'en-
tremets, et son dernier développement
le dessert (voy.), ne sont plus que
deux superfluités presque fanées, alors
même que ces petits services sontdus aux
dames les plus soigneuses et les plus jo-
lies. La raison .en est simple c'est qu'à
ce point du diner l'estomac n'en peut
plus et cherche à planter l'étendard dans
quelque morceau de ce vieux fromage
qui a ces deux effets « d'altérer le pa-
lais' et de désobstruer les tubes les plus
actifs. » En conséquence, ne touchez à
l'entremets que par courtoisie." Nous ne
sachions d'ailleurs qu'un bon plat de
cette espèce, le soufflé au vin blanc de
l'Ermitage; mais n'en mangez pas plus
de deux cuillerées,que vous mouillez in-
continent d'un verre de Frontignan, de
Tonnerre ou de Pacaret*.

Les gelées- de fruits, les cerises par
exemple au vin de Madère, donnent un
entremets très fin. Quelques glaces au

(*) Nous avons déjà dit que notre collabora-
teur est un peu exclusif, ce qu'en général notre
ouvrage se pique d'être le moins possible. Mais
que nous servirait de lui citer d'autres entre-
mets passables? il rirait à nos dépens avec ses
ajnis les gourmands et opposerait à notre cuisine
bourgeoise les tables modèles de vingt grands
seigneurs et les décisions non susceptibles d'ap-
pel de leurs officiera de la bouche. Fojr- la note
de la page 58r. J. tt< S.



rhum et au vin fin sont de bonnes varié-
tés d'enl remets.

Toutefois au diner et vers sa fin, leur
digestion est pleine de péril. L'amateur
expérimenté et sage ne les recommande
pas à ce moment là.

Les entremets sont dans le diner ces
décorations légères, élégantes, nombreu-
ses, qui surmontent les portes, entourent
les glaces, occupent lemilieudes papiers
peints dans nos appartements.Ces déco-
rations sont agréables et souvent de bon
goût, mais il ne faut pas leur sacrifier
trop d'argent; et à vrai dire, ces modes-
tes décors ne sont à leur place que dans
de petits entresols, dans des appartements
frais et délicats. L'entremets est cela de
petits ornements dans un grand diner
médité. M. de Cobentzl appelait l'entre-
mets la cuisinedes soirées, et cette quali-
fication est juste.

On peut y trouver un excellent second
déjeuner pour deux heures, lorsqu'on
dine à sept, ou le souper, si vous avez
le confort de bons vins blancs, des vins
éprouvés; mais soyez sûrs ou ne servez
pas!

Les entremets 'ainsi compris, et sous
les réserves que nous venons de faire,
nous recommandons particulièrement
ceux de douceur et des végétaux de nos
jardins, ensuite le petit four créé par Ca-
rême, les petits gâteaux chauds aux con-
fitures, les tartelettessucrées croquantes,
les meringues à la crème française, les
punchs, les pouddings, les gâteaux d'a-
mande, les génoises, les gâteaux four-
rés, etc. Ajoutons, pour achever cette
indication, le pâté froid, la daube parée,
lesoeufs au jus avec de l'essence de chair
de chapon, de légères omelettes à l'huile
de Florence, recommandées par le doc-
teur Roques, ouvertes en sortant de la
poêle et remplies de jus de fruits, des
beignets aux confitures de Bar; mais on
sait qu'une demi-minute les flétrit. Ré-
flexion faite, je ne'connaisqu'ùnentremets
hors de ligne, fondamental et rationnel
ce sont les pommes de terre sautées au
beurre fin bouillant, mariéesimmédiale-
ment aux truffes cuites dans le vin du
Rhin. Nousdevons cetteassociation,aussi
simple qu'une solution d'un problème
fondamental, comme par exemple celui

du système du monde, à un de nos amis
les plus graves, d'une haute position so-
ciale, et par moment l'un des hommes
les plus aimables que nous ayons le bon-
heur de connaître.

Carême a écrit dans ses Mémoires que,
M. de Talleyrand avait fait servir dans
les anciennes galeries des relations exté-
rieures(en 181 4) les plus beaux entremets
qui aient jamais été exécutés; il ajoutait
de vive voix, etjecrois encore l'entendre,
que « le prince était à la hauteur de tout
ce qu'on peut faire de bien et d'habile,
culinairement parlant. Il est et restera
toute sa vie le maître de la science la plus
délicate; c'est un Médicis, et le plus noble
de tous. Puis changeant de sujet avec
sa distraction et sa rapidité habituelles,
il ajoutait «Je veux encore, si vous
faites de l'entremetsun repas du soir, des
salades bien trempéesdans l'huile d'Aix,
et du pâté froid, de la timbale de vo-
lailles. »

La conversation vient brocher sur le
tout; elle n'est même brillante qu'au pre-
mier moment de l'entremets, sous le jet
croisé, pressé, des vins vieux.

Le champagne est l'instrument désor-
donné des 'entremets, le vin des fous.
Nous ne le repoussons pas formellement

pour les jeunes gens des écoles, les sous-
lieutenants, et même les lieutenants d'une
banlieue, ni à petite dose pour les dames,
dont il délie la langue; mais nous le re-
poussons pour les personnes qui pensent,
ddnt le labeur est la méditation il épui-
se, il énerve indignement toute iutelli-
gence active. Malheur à vous si les amis
qui vous donnent à diner en ont disputé
le prix à quelque obscur fournisseur!
malheur à vous, dineur délicat, causeur
distrait, quand ceux-ci ne doivent leurs
caves qu'aux occasions, aux rabais! Vous
êtes traqué, et votre estomac surpris ne
va plus qu'à l'aventure. F. F.

ENTREPAS, allure défectueuse du
cheval, approchantbeaucoup de l'amble
(voy.). En effet, c'est une espèce d'amble
rompu, moitié pas et moitié amhle,
mais très différent de l'un et de l'autre.
C'est, à proprement dire, le train des
chevaux qui vont sur les épaules.

L'en trepas partage,avec Vaubin, le nom
de train rompu, désuniou composé. On



confond souvent ces deux allures en ef-
fet très semblables; cependant, 'on dit
qu'un cheval va l'aubin (du latin a/H 60),
lorsqu'en galopant avec les jambes du
devant il trotte ou va à l'amble du train
de derrière. Un tel animal est peu esti-
mé, parce qu'on ne peut l'employer ni
pour le train ni pour le carrosse, et qu'il
s'use très promptement. L'aubin tient
à la fois du trot et du galop. Les causes
de ces deux allures sont rigoureusement
les mêmes elles proviennenl l'une et l'au-
tre d'excès de fatigue et de faiblesse des
reins. Aussi voit-on les chevaux de mes-
sageries prendre l'entrepas au lieu du
trot, et les chevaux de poste tomber du
galop dans l'aubin, à mesure qu'ils se
ruinent.

On dit ordinairement ce cheval va
l'entrepas, un bon entrepas. Nous lais-
sons à décider jusqu'à quel point cette
dernière épithète peut s'adapter à une
habitude de corps toute vicieuse.

L'entrepas est encore connu sous le
nom de traquenard. L. B-v-N.

ENTREPONT. Dans la marine, on
appelleainsi l'espace compris entre deux
ponts ou planchers d'un navire. Cet es-
pace sert <le logement et d'établisse-
ment pour une batterie dans un vaisseau
de guerre. La hauteur de l'entrepont
change avec la grandeur du bâtiment, et
varie selon que l'entrepont est le premier,
le second ou le troisième. Le premier
entrepont d'un vaisseau ordinaire,celui
qui reçoit la première batterie, la'batte-
rie basse, celle qui est le plus rapprochée
de la lignede flottaison, et par conséquent
de la quille, a ordinairementde 5 pieds
et demi à 6 pieds de haut. Au moyen-âge,
il y avait des navires à 2 et 3 couvertes
ou ponts, comme le démontrent la Capi-
tulare nauticurn pro emporio reneto,
1256, le Contractes navigiidominiRegii
cum Veneth, 1268, les marchés passés
avec les Génois pour la seconde croisade
de saint Louis, et plusieurs des statuts
de Gazarie publiéspendantle xi\e siècle.
Les entreponts étaient dans ces navires
d'une hauteur considérable; nous trou-
vons par exemple que la Bonne- Aventure
de Gênes avait 5 pieds 7 pouces d'entre-
pont, et la Sainte Marie de Venise, 6
pieds et demi. Le mot entrepont n'était

pas encore en usage au xvii' siècle on
ne le trouve dans les dictionnaires que
depuis Lescalier, 1777. A. J-L.

ENTREPÔT. Lorsque les nations
ne défendent pas absolument l'entrée de
leur territoire aux provenances étran-
gères, elles les frappent de droits de
douanes (voy.), qui n'ont pas seulement
pour but de protéger l'industrie natio-
nale, mais qui sont aussi établis dans la
vue de créer des ressources au trésor
public. A l'origine des droits de douanes,
le besoin de rendre la perception plus
facile et d'éviter la fraude fit recouvrer
ces droits au moment même où la mar-
chandise était introduite; cependant
cette marchandise est rarement destinée
à une consommationimmédiate, quelque-
fois même elle doit être réexportée. Il ar-
rivait de là que le commerceétait obligé
de faire des avances considérables, qui
augmentaient le prix des objets pour le
consommateur et qui restreignaient né-
cessairement les opérations aux objets
dont le débit était certain. Les intérêts
du commerce n'étaient pas seuls lésés
dans cet ordre de choses; il ne perdait
pàs seul à ne point pouvoir étendre et va-
rier ses approvisionnements,de manière
à tenter toutes les fantaisies, à satisfaire
tous les goûts des consommateurs: le fisc
aussi perdait à la restriction du marché,
puisqueses recettes augmentent avec les
débouchés, avec le nombre des ventes.

Ces considérations déterminèrent l'é-
tablissemènt de ports francs, où les
marchandises étrangères purent arriver
et séjourner en exemption de droit.
Mais l'expérience ne tarda pas à révéler
combien cette institution était impar-
faite. Le port déclaré franc devenait en
quelque sorte un pays étranger, un état
ennemi dans l'état; si l'industrie s'y dé-
veloppait, elle ne pouvait écouler ses pro-
duits dans l'intérieur, car ils en étaient
repoussés par des droits et des prohibi-
tions.

En France,Colbert, frappé de ces in-
convénients,établit pour les provenances
étrangères la faculté de Ventrepôt, c'est-
à-dire la faculté de les déposer dans des ma-
gasins, pour les réexporter sans pay«" de
droits, ou pour les écouler à l'intérieur
en n'acquittant l'impôt qu'au moment de



la consommation. De là les ordonnances
de 1667 et de 1670. Le préambule de
cette dernière expliquait que « le roi, en
prenant ces mesures avait eu pour but
de donner aux négociants de tous pays
la facilité de se servir de ces ports comme
d'une étape générale, où ils pourraient
apporter toutes leurs marchandises,soit
pour les vendre en France, soit pour les
transporter hors du royaume. » Mais ces
heureuses combinaisons du génie de
Colbert ne reçurent qu'une exécution
passagère. La ferme générale, qui ne
voyait dans l'entrepôt que des risques
de fraude et des frais de surveillance qui
tombaient à sa charge, en obtint la sup-
pression à la mort du grand ministre.
Plus d'un siècle s'écoula avant que la
France songeât seulement a le rétablir.
Ce n'est, en effet, qu'en 1790 qu'on y re-
vint,mais seulement par des applications
locales et de peu d'importance, dont la
guerre, bientôt devenue générale, arrêta
les développements.Un essai plus étenduu
eut lieuen l'an XI, après la conclusion du
traité d'Amiens; et, chose remarquable,
c'est dans cette même année que l'Angle-
terre fonda le premier entrepôt de Lon-
dres. Cette ville en compte aujourd'hui
cinq; plusieurs, notammentcelui qui est
connu sous le nom de dock de sainte C'a-
therine[yoyX)o<x£),ont des proportions
colossales. L'exemple a été suivi par tou-
tes les nations commerçantes; il est triste
d'avouer que, jusqu'à ces dernières an-
nées, la France était unede celles chez qui
le système des entrepôts était le plus im-
parfait, et que, malgré les améliorations
introduites par des lois récentes, nous
sommes loin de retirerdecette institution
les avantages qu'en obtiennent d'autres
peuples voisins, par exemple les Anglais.

Jetons maintenant un coup d'œil ra-
pide sur l'état actuel de la législation
française relativement aux entrepôts de
douanes.

Il y a d'abord l'entrepôt pour les mar-
chandises dont l'introduction en France
est frappée d'un droit; puis l'entrepôt
pour les marchandisesprohibées. L'en-
trepôt pour les marchandises tarifées
se distingue en entrepôt réel et en
entrepôt fictif. L'entrepôt réel, c'est le
dépôt de la marchandise dans un maga-

sin unique placé sous la -surveillance im-
médiate de la douane, fermant à deux
clefs, dont l'une est remise au commerce.

L'entrepôt fictif, c'est le dépôt, dans les
magasinsmême du commerçant et sous
la seule clef, des objets par lui importés,
à charge de garantir le paiement des
droits dont ils sont passibles s'ils entrent
en consommation, ou de justifier de leur
réexpédition légale.

L'entrepôt fictif est accordé, dans les
ports ouverts au commerce des colonies
françaises, pour les denrées et marchan-
dises importéesdesdites colonies par na-
vires français, et qui jouissent à ce titre
d'une modération de droits. Ces ports
sont au nombre de 25, savoir Toulon,
Cette, Bayonne, Bordeaux, Rochefort,
La Rochelle, Nantes, Lorient, Brest,
Morlaix, Grandville, Cherbourg, Rouen,
le Havre, Honfleur, Fécamp, Saint-Va-
lery, Boulogne, Calais, Dunkerque, le
Légué, Vannes, Saint-Brieuc, Caen
et Port-Vendre. L'entrepôt fictif est
également accordé, mais dans les ports
d'entrepôt réel seulement, à certaines
marchandises d'encombrement; encore
quelques-unes des marchandises pour
lesquelles cette faveur est concédée ne
peuvent-elles en jouir qu'autant qu'elles
ont été importées par navires fran-
çais.

La durée de l'entrepôt fictif est d'une
année. Cependant les propriétaires ou
consignataires qui justifient'de l'impossi-
bilité de vendre ou de réexporter leurs
marchandises obtiennent des prolonga-
tions, mais à charge de prolonger aussi
la garantie des droits. A l'expiration des
délais fixés, il faut acquitter ces droits
ou réexporter. Faute de faire l'un ou
l'autre, il est décerné contrainte par l'ad-
ministration des douanes, en vertu de la
soumission qui a été fournie au moment
de la mise en entrepôt.

Quant à l'entrepôt réel, il existe pour
les denrées coloniales et autres marchan-
dises de toute espèce non prohibées, dans
les 25 ports suivants Marseille, Cette,
Bayonne, Bordeaux, La Rochelle,Nantes,
Rouen, Lorient, Saint-Malo, Cherbourg,
.Honfleur, le Havre, Dunkerque, Ca-
lais, Dieppe, Boulogne, le Légué, Port
Vendre, Arles, Toulon, Agde, Morlaix,



Caen, Saint-Valery-sur-Sommeet Gran-
ville.

Nous verrons tout à l'heure que cer-
taines villes de l'intérieuront récemment
obtenu des entrepôts réels pourdes mar-
chandisestarifées et même prohibées.

Les ports ne jouissent de l'entrepôt
réel qu'à la charge d'y affecter des ma-
gasins sûrs, réunis en un seul corps de
bâtiment, situé sur le port ou à proximité
du bureaude douanes. Les magasinssont
entretenus par le commerce; ils ferment
à deux clefs l'une reste entre les mains
du contrôleur aux entrepôts, l'autre est
remise à l'agent délégué par les commer-
çants.

La faculté de l'entrepôt peut être re-
fusée à tout négociant ou commission-
naire qui aurait été convaincu d'avoir
importé ou exporté des marchandisesen
fraude, ou d'avoir effectué des soustrac-
tions et substitutions.

Lorsqu'un négociant veut faire ad-
mettre des marchàndises en entrepôt
réel, il doit en faire, avant le débarque-
ment, sa déclaration, indiquant la na-
ture, l'espèce, la qualité, la provenance,
la quantité. Après le débarquement, les
marchandises sont soumises à une véri-
fication. Si la visite fait reconnaître un
excédant de plus d'un 20e pour les mé-
taux et du 10e pour- les autres marchan-
dises, cet excédant peut être mis immé-
diatement en consommation, après avoir
été frappé du droit d'entrée et du dou-
ble droit pour amende. La vérification
terminée, la marchandise est inscrite sur
un registre destiné à constater son état
au moment de l'entrée en entrepôt. Tous
les déficits qui sont constatés pendant le
séjour donnent lieu au paiement des
droits sauf le cas où ces déficits pro-
viennent de déchetsnaturels. Ces déchets
sont prévus et réglés par la loi et les rè-
glements.

La durée de l'entrepôtréel est de trois
années si les marchandises sont placées
dans l'entrepôt régulièrement constitué,
et d'une année si les objets sont dépo-
sés hors de l'enceinte du bâtiment prin-
cipal. Si le délai d'entrepôt n'est pas suf-
fisant, l'administration,sur la demande
motivée de l'entrepositaire, accorde, s'il
y a lieu, une prolongation. L'entreposi-

taire petit vendre l'objet entreposé à nn
tiers qui' désire le laisser en entrepôt
mais, pour cesser d'être garant des droits
envers l'administration des douanes, il
faut qu'il déclare et justifie le transport
de la propriété et qu'il fasse intervenir
l'acquéreur pour s'engager personnelle-
ment.

L'entrepôt cesse par la consommation
avec acquit des droits par la réexporta-
tion par mer, par le transit, par l'envoi
dans un autre entrepôt. Ces diverses
opérations sont soumises à des formali-
tés compliquées de détails que nous ne
pouvons exposer ici, et qui toutes ont
pour but d'assurer les droits au trésor.

L'entrepôt des marchandises prohi-
bées a pour but de donner, soit au com-
merce national, soitau commerce étranger
la faculté de compléter ses chargements
en France avec des produits exotiques.
C'est incontestablementun avantagepour
le pays; mais on a longtemps différé à
l'en faire jouir, parce qu'on craignait de
multiplier ainsi les occasions de fraude au
préjudice de l'industriefrançaise. Depuis
il a été reconnu que des précautionseffica-
ces pouvaient être prises contrelesfraudes
et qu'il n'y avait pas de raisons sérieuses
pour s'opposer à une mesure utile sous
tant de rapports. Les lois des iî février
et 26 juin 1835 ont établi des entrepôts
pour les marchandises prohibées de
toutes espèces dans les ports de Mar-
seille, Bayonne, Bordeaux, Nantes, le
Havre, Dunkerque, Calais et Boulogne.

Le commerce ne jouit de l'entrepôtdu
prohibé qu'aprèsavoir fait disposer dans
le bâtiment de l'entrepôt réel, et non
ailleurs, des magasins spéciaux, isolés,
fermés, comme l'entrée principale, sous
les deux clefs du commerce et de la
douane. L'administration supérieure est
en droit d'exiger, si la marchandise pro-
hibée arrive en quantités considérables,
qu'un local séparé, offrant toute sûreté
et n'ayant d'ouverture que sur les quais,
soit fourni par le commerce.

Les marchandises prohibées ne peu-
vent arriver dans les ports autorisés à les
recevoir que par des navires d'un ton-
nage déterminé. Il en est de même pour
la réexpédition.

La durée de l'entrepôt du prohibé' est



de trois années. Si, à l'expiration de ce
délai, la réexportation n'a pas eu lieu,
les marchandisessont rendues à charge
de renvoi à l'étranger.

Les bàtiments chargés de la réexpor-
tation sont l'objet d'une surveillance
spéciale jusqu'au moment où ils prennent
la mer; ils sont signalés aux préposés des
postes voisins, qui en suivent les mouve-
ments pour empêcher qu'ils ne cher-
chent à effectuer un versement sur les
côtes.

Il est, à l'égard des marchandises pro-
hibées, un autre genre de mesure qui a
quelque analogie avec l'entrepôt, qui
repose sur les mêmes vues, et que, par
ce motif, nous croyons devoir faire con-
naitre ici c'est le dépôt.

Lorsqu'un navire se présente pour
entrer dans un port de France avec un
chargement qui contient des objets pro-
hibés, on n'a pas cru devoir lui refuser
l'entrée, si ces objets ne sont qu'une fai-
ble partie du chargement; mais ils sont
mis en dépôt sous la seule clef de la
douane, moyennant un droit de magasi-
nage et à charge de les réexpédier dans
le délai de quatre mois, ou d'un mois,
suivant les indications portées au mani-
feste du capitaine. Pour les navires de
100 tonneaux et au-dessus, il faut que
les objets prohibés n'excèdent pas le
dixième de la valeur du chargement.

Tout récemment encore la Francen'ad-
mettait même les marchandises non pro-
hibées en entrepôt réelque dans les po'rts.
Le législateur t'avait établi ainsi pour la
plus grande sûreté de la perception, et on
semblait croire dans les ports qu'il en ré-
sultait pour ceux-ci un drpitinviolable,
Lors donc qu'il s'est agi d'accorder à des
villes de l'intérieur la facultéde créer des
entrepôts réels de douane pour les mar-
chandises non prohibées et prohibées, les
ports ont fait entendre les plus vives ré-
clamations ils ont prétendu qu'on por-
tait atteinte à leur propriété, qu'on vou-
lait les dépouiller particulièrement au
profit de la capitale, et qu'on allait dé-
ranger toutes les spéculations du com-
merce régulier Cependant l'établissement
des entrepôts réels à l'intérieura élé une
mesure favorable à la liberté et à l'ex-
tension du commerce. Les ports ont con-

tinué à recevoir les marchandises,à re-
cueillir les profils de l'arrivage et du dé*
barqueraent; mais le négociant de l'inté-
rieur n'est plus forcé de laissersamarchan-
dise emmagasinée jusqu'aumoment de la
vente: il peut la rapprocher de lui et des
consommateurs, c'est-à-diresupporterlej
frais de magasinage qui lui conviennent,
donner directementet sans déplacement
ses soins aux objets;'enfin multiplier les
chances de vente en plaçant, non-seule-
ment des échantillons, mais les choses
elles-mêmes sous les yeux du consom-
mateur.

D'après la loi du 27 février 1832,
toute ville de l'intérieuret des frontières
peut obtenir la faculté d'établir un en-
trepôt réel pour toutes les marchandises
prohibées et non prohibées, admissibles
au transit, expédiées des ports d'entre-
pôt réel où elles ont été débarquées sur
des bureaux frontières ouverts au tran-
sit (vor. ce mot). Les villes auxquellescette
faculté a été concédée doivent préalable-
ment y avoir affecté un bâtiment spécial,
isolé et distribué intérieurement de ma-
nière à ce qVon puisse y classer séparé-
ment les marchandises d'origines diver-
ses. Le même bâtiment doit offrir, en
outre, la distribution convenable pour
rétablissement des corps-de-garde des
préposés, ainsi que des logements et
bureaux réservés à l'agent du commerce
et à celui des douanes, dépositaires cha-
cun d'une clef de l'entrepôt. Ces édifices
doivent être agréés par le gouverpement.
Les villes ont à pourvoir à la dépense,
non-seulement des bâtiments de l'entre-
pôt, mais à tous les frais que cet entre-
pôt occasionne, par exemple aux salaires
fixés pour les employés chargés des écritu-
res, de la garde, de la surveillance et de la
perception. Elles jouissent, il est vrai,
de droits de magasinage dont la percep-
tion a lieu d'après les tarifs adoptés par
l'administration supérieure.

Le délai de l'entrepôt pour les'villes
de l'intérieur est de trois années, à par-
tir du jour où les marchandises ont été
importées, soij par terre, soit par mer.

Les villes de l'intérieur qui ont des
entrepots réels sont celles de Metz, de
Toulouse, d'Orléans, de Paris (qui en
compte deux ) et de Mulhausen. Mais



Paris et Metz ont seules satisfait aux
conditions exigéés quant aux marchan-
dises prohibées.

Du reste, les Vègles que nous avons
indiquées ci-dessus pour les entrepôts
maritimes sont applicables ici.

Indépendammentdes entrepôts dont
il vient d'être question, et dont chaque
espèce est soumise à des règles générales
qui lui sont propres, il y a des entrepôts
spéciaux qui opt des règles particulières
tels sont ceux qui ont été successivement
accordésaux ports et villes de Marseille,
de Lyon, de Strasbourg et de Saint-Mar-
tin (ile de Ré). Ces entrepôts sont placés
dans des conditions exceptionnelles, soit
quant aux marchandises qu'on y admet,
soit quant à la nature de l'entrepôt (réel
ou fictif), soit quant à la durée,

Tels sont aussi les entrepôts pour les
grains étrangers et pour les tabacs, et
aussi ceux qui sont établis dans divers
ports de la Manche pour le smoglage.
Ainsi Dunkerque, Gravelines, Calais,
Boulogne, Cherbourg Dieppe fé-
camp, Saint- Malo,' Morlaix, Roscoff,
ont, sous conditions spéciales, l'entrepôt
réel pour l'eau-de-vie de grains, dite
de genièvre, pour le tafia des colonies
françaises, les raisins de Corinthe et le
thé. Les cinq premiers ont, en outre, l'en-
trepôt pour les tissus de soie des Indes
connus sous le nom de foitlards, de croi-
sés des Indes et crêpes de Chine.

Les droits de douanes ne sont pas les
seuls qui donnent lieu à l'entrepôt: cette
faculté est aussi admise pour les droits
dont la loi frappe, au profit du trésor,
les boissons, à leur entrée dans certaines
villes, et pour les droits d'octroi qu'un
grand nombre de communes perçoivent
à leur bénéfice sur la plupart des objets
de consommation qui pénètrent dans
leur sein. Nous retrouvons ici des règles
analogues à celles qui concernent les en-
trepôts de douanes. Jusqu'en 1834, les
personnes qui avaient droit à l'entrepôt,
soit pour les liquides sujets à l'impôt sur
les bqissons, soit pour les objets soumis
aux droits d'octroi, pouvaient, excepté à
Paris, obtenir l'entrepôt fictif, c'est-à-
dire à domicile, lors même qu'il existait
dans le lieu un entrepôt public. Aujour-
d'hui, lorsqu'il y a dans une commune

un entrepôt public régulièrement établi,
le conseil municipal peut faire suppri-
mer les entrepôts à domicile pour les
boissons. Cette disposition a été prise
non-seulementpour prévenir les fraudes,
qui sont toujours plus faciles dans le sys-
tème de l'entrepôt fictif que dans celui
de l'entrepôt réel, mais aussi pour favo-
riser la création d'entrepôts publics
création qui ne peut s'effectuer qu'au-
tant que des revenus sont assurés à ces
établissements.

La ville de Paris possède intrà muros
un vaste entrepôt pour les liquides, élevé
à grands frais, mais dont les produits
sont bien faibles eu égard aux dépenses
de la construction. L'entrepôt particu-
lier de Bercy lui fait une redoutable
concurrence. J. B-R.

ENTREPRENEUR. C'est celui qui,
muni de capitaux et de connaissances
nécessaires, met en oeuvre o fait mettre
en œuvre diverses matières, qui, conver-
ties en produits manufacturés,sontensuite
vendues par lui avecbénéfice.C'est aussi
celui qui s'occupe d'une foule d'opéra-
tions non matérielles sur lesquelles il fait
un gain quelconque. Dans le premier cas,
le mot entrepreneur est synonyme de
fabricant, mais toujours sa signification
est plus étendue, on peut dire preso/je
sans limite; l'autre au contraire est res-
treinte. En effet, il y a des entrepreneurs
d'industrie agricole, manufacturière, et
d'une foule d'industries de ger.res non
définis, se rattachant aux sciences^uxarts,

aux lettres, à la banque.
Cette définition est toute théorique;

car dans le langage usuel le in<>t entre-
preneur s'applique plus particulièrement

aux personnes qui s'occupent de spécu-
lations ayant pour but les travaux de bâ-
timent ou encore de spéculations qui se
rattachent aux divers services des admi-
nistrations publiques

• Un entrepreneur pour toutes ses opé-
rations,a besoin: î° de connaissances gé-
nérales et spécifies; 2° de capitaux.

Les connaissances générales doivent
comprendre les règles fondamentales du
langage, la géographie, l'arithmétique
complète, le droit commercial et l'écono-
mie industrielle. Les connaissances spé-
ciales peuvent se résumer dans la géomé-



trie, le dessin, la mécaniqueappliquée, di-

versesbranchesde chimieet de physique,
enfin dans l'art agricole et dans celui des
constructions.Une partie de ces connais-
sances est indispensable à l'entrepreneur
s'il veut parcourir avec succès la carrière
de l'industrie et ne pas marcher à tâtons
ou être arrêté par la moindre difficulté.
Certes il est des entrepreneurs qui font
d'excellentes affaires en ne possédant que
fort légèrement les connaissances ci-des-
sus énoncées, mais il est à remarquer que
toujours ces industriels y suppléent par
un grand fondsd'expérienceet beaucoup
de prudence, et qu'en outre les opéra-
tions dont ils s'occupentsont en général
fort peu compliquées, quoiquelucratives.
C'est surtout dans des sociétés en com-
mandite et par actions qu'un entrepre-
neur-gérant doit de rigueur posséder un
vaste savoir industriel.

Les connaissances que nous venons
d'énumérer sont appelées capitaux im-
matériels productifs.

Les secondesespèces de capitaux, peut-
être plus nécessairesà l'entrepreneur que
les premiers, sont les capitaux matériels
productifs, au rang desquels on classe
communément les matières premières,
les ateliers ou constructions strictement
nécessaires à une industrie, les machines
de toute espèce, enfin l'argent ou nu-
méraire, et même le crédit. Un entrepre-
neurcloit toujours,sansaucune exception,
apporter dans l'établissement de ses ate-
liers et autres constructionsdestinées à
son entreprise la plus stricte économie,
pourvu que ce ne soit pas au détriment
de son industrie. Ainsi donc tout luxe de
stabilité et de décorationdoit être mis de
côté. Un simple raisonnement fondé sur
le calcul lui fera voir que des construc-
tions légères sont les seules à adopter;
car il est patent que les intérêts composés
de la sommeéconomiséesur les construc-
tions le mettront a même plus tard d'a-
grandir ses opérations, tandis qu'un fort
capital engagé dans de solides construc-
tions ne peut que le forcer à les restrein-
dre, souvent même à les arrêter..

Le choix des machines demande aussi
une grande circonspection.L'entrepre-
neur doit sérieusement avoir égard auxfortes dépenses que nécessitent l'achat et

l'entretien des U'.adiiues compliquées; il

aura à peser si, par une divisiondu travail
sagement entendue, il lui est permis de

se passer, surtout dans le commence-
ment de son opération, de moteurs dis-
pendieux.Il est bon d'envisager froide-
ment les divers cas que présentent toutes
les études qui ont dû être faites, et de voir
si des dépenses fortes, mais faites à pro-
pos, donneront la facilitéde soutenir avec
plus de succès une grande concurrence.
Les capitaux dont nous venons de parler
s'appellent capitaux engagés.

Le numéraire, nommé aussi capitaux,
circttlants, nom du reste que l'on donne
encore aux matièrespremières, est lache-
ville ouvrière de toute entreprise,et le spé-
culateur ne doit le prodiguer qu'avec une
grandecirconspection,afin d'êtretoujours
en état de faire face à toutes les circon-
stances malheureuses et imprévuesqui se
présentent journellement dans les affai-
res. On trouvera au mot ENTREPRISE
quelques données omises ici pour éviter
toute répétition.

Il est presque inutile d'ajouter que,
sans les qualités morales que possède tout
homme d'honneur, sans une activité sou-
tenue, sans une exactitude scrupuleuse
dans toutes les relations, enfin sans une
grande entente des affaires, le spécula-
teur aura peu de chances de réussite.

Nous allons sortir un peu des généra-
lités pour dire quelques mots des entre-
preneursdebâtiments ou de constructions
diverses, puisque t'est par cette désigna-
tion que sont toujours désignées les per-
sonnes qui s'occupent de ces sortes d'o-
pérations. Néanmoins l'agriculture, les
transportsparterre et par eau, l'éclairage
des villes, et tout cequi, dans l'administra-
tion, se met en adjudication est égale-
ment exploité par des entrepreneurs.

Sous le nom génériqued'entrepreneurs
de bâtiments on entend des industriels
qui s'occupent d'une profession se ratta-
chant à la bàtisse. Tous les principesque
nous avons émis ci-dessus s'appliquent à

ces professions; toutefois, elles exigent
des connaissances spéciales qui dépen-
dent toutes des sciences technologiques.

Comme homme de mét'er7 l'entrepre-

neur a une foule de condii'<>rs à remplir.
Pour simplifier et abréger, nous les 'ésu-.



merons dans une bonne organisation de
ses ateliers, qui se composent de machines
et d'ouvriers. Les premières réclament
tous les perfectionnements possibles, si
l'entrepreneur ne veut rester au-dessous
de ses concurrents. Cependant point
d'engouement dans leur choix! au con-
traire, la plus grande prudence doit y
présider afin de ne pas engager inutile-
ment des capitaux.Aureste, en travaux de
bâtiment le nombre des machines est très
borné; on ne se sert guère que d'engins
et d'équipages. Les grands ateliers de
serrureriecomportentseuls des machines
coûteuses.

Dans le choix des ouvriers, un entre-
preneur doit avoir égard d'abord à la
probité, puis à l'adresse et à une cer-
taine instruction; il est indispensable
surtout, pour la conduitede ses ouvriers,
qu'il ait de bons maures compagnons
avec lesquels il n'a pas à regarder au prix
delà journée. Ses ordres doivent toujours
être donnés à ceux-ci, et il est de toute
nécessité qu'il fasse peser sur eux une
grande responsabilité. Sa surveillance
doit s'exercer presque en totalité sur ces
agents principaux c'est le seul moyen
de conduire de vastes ateliers et d'entre-
prendre des opérations considérables.

Comme homme moral, l'entrepreneur
a aussi de grands devoirs à remplir. En
effet, ses opérationsdiffèrentdes autres;
les éléments qui les composent lui don-
nent la facilité de tromper les personnes
avec lesquelles il a traité,' et qui souvent
lui ont confié une partie de leur fortune.
Tous ces petits moyens illicites de gain
doiventdoncêtrërepoussésparluicomme
déshonorants. C'est à lui de tout prévoir
et même de s'arranger dans les clauses
de manière à ce que tous ses actes puis-
sent être contrôlés pour éviter jusqu'au
soupçon.

Le législateur a cru devoir faire peser
sur les entrepreneurs de bâtiments une
certaine responsabilité, et a prévu tous
les cas qui peuvent se présenter dans les
constructions: nous renvoyons à ce sujet
au Code civil.

Les entrepreneurs d'industrie agri-
cole peuvent, comme les précédents,
former une classe bien distincte. Ils doi-
vent posséder le métier et l'art agricoles,

deux objets qui, joints à un jugement
sain et à une grande prudence, les met-
tront à même de juger' le pays qu'ils ha-
bitent, et, par conséquent, de choisir unsystème convenable d'économierurale et
un plan de culture, qui forment deux
bases fondamentales de leurs opérations.

M. Mathieu de Dombasle (voy.) aconsigné dans les Annales de Roville
des documents précieux qui, en toutes
occasions, serviront de guides à l'entre-
preneur d'industrie agricole. Il serait
bien à désirer que, pour toute industrie,
il y eût des manuels pratiques aussi par-faits que ceux des Annales de Roville, où
les spéculateurs trouvassent des conseils
et des exemples pratiques auss< sûrs.
Malheureusement, l'égoîsœe et l'ime^êt
font que chaque industriel garde ses con-
naissances pour lui. ANT.D.

ENTREPRISE,dans son sens le plus
ordinaire en industrie,est une opération
d'une durée plus ou moins longue et don*
le résultatest communément un bénéfice
quelconque pour celui qui la fait. Le ipiOt
entraîne toujours aveclui l'idéede chan-
ces incertaines. En effet, s'il n'entre un
peu de hasard dans une opération finan-
cière, elle est soumise aux règle&om-
munes de l'échange ou du commerce,
c'est-à-direque, conduite avec prudence
et selon les données convenables, elle of-
fre des bénéfices certains connus à l'a-
vance c'est alors le commerce pur et
simple. L'entreprise, avec sa portion de
hasard, offre par conséquentdes chan-
ces de grands bénéfice» comme des chan-

ces de grandes pertes.
Il existe des entreprises de toutes es-

pèces, sur l'exploitation des mines, les
théâtres les messageries, les chemins de
fer, les canaux,etc.;surles denrées ayant
des cours très variables, comme sucre,
café, esprit-de-vin,huile, et enfin sur l'in-
dustrie manufacturière et l'agriculture.

En général, une entreprise sera bonne
si les objets sur lesquels on spécule sont
recherchés et qu'il y ait peu de concur-
rence elle sera d'autant plus sûre que le
capital engagé sera faible et le capital
de roulement considérable. Ceci souffre
quelques exceptions ainsi, quand on
spécule sur des opérations immenses, un
fort capital engagé n'est pas nuisible; il



est même presque toujours nécessaire et

se trouve en rapport avec la masse d'af-
faires. Mais, dans une foule de petites
entreprises, il faut bien se garder d'en-
gager trop de capitaux, quand ils n'ont
pas un but réel d'utilité cela ne peut
qu'entraveret même compléteibentarrê-
ter un spéculateur dont le crédit n'est

pas bien fondé.
Lorsque, par la nature de l'entreprise,

de forts capitauxengagés sont nécessaires

pour marcher, ce qui arrive fort souvent
de nos jours avec le grand nombre d'a-
gents et de machines employés, c'est
toujours une chance désavantageuse de

plus contre cette entreprise. Nous con-
naissons de petits constructeurs de ma-
c-Mines qui, faisant peu d'affaires, par
plusieurscauses, et étant obligés d'avoir
dans leurs ateliers un matériel en machi-
nés de toute espèce, montant de 40 à

< 50,000 francs, ont chez eux, on peut le
*lire, un ver rongeur qui les mine, qui
quelquefois les fait périr. D'un autre côté,
il *tst de forts constructeurs qui, avec un
matw5riei de 5 à 600,000 francs en ate-
liers Ât machines, font cependant, avec
l"-r miasse importante d'affaires,des bé-
néfices Immenses.

Pour la sûreté d'une entreprise, on
ne saurait trop faire d'études avant de
rien commencer. Nousnenous étendrons
pas sur ces étudesextrêmementvariables;
mais en principe il est de toute nécessité
de bien connaitre ses ressources, de cal-
culer les causes de succès et d'insuccès,
en se basant toujours, pour les résultats,
sur les bénéfices les plus minimes et fai-
sant même la part des crises commer-
ciales, qui seront d'autant plus fréquen-
tes que l'industrie sera plus en faveur.

Parfois une entreprise repose sur unbrevet d'invention, objet de 'grandes
espérances. Un entrepreneur prudent
doit bien se garder de s'engouer de sonbrevet il est certes rationnel de le con-sidérer comme une chance de plus de
succès néanmoins aucune mesure de
prudence ne doit être négligée par lai,
et il aura bien à se garder d'épuiser soncapital de roulement en remplissant sesmagasins de produits.

Dans les travaux de bâtiment, il est
presque toujours plus avantageux de

faire plusieurs grandes entreprises soli-
des qu'une foule de petites, lors même

que ces dernières donneraient des béné-
fices partiels un peu plus forts. Le résul-
tat sera toujours en faveur des premières,
quand on mettra en ligne de compte le
moindre temps qu'elles prennent, le peu
d'agents principaux qu'elles exigent, et
une foule d'autres petites causesi

Les entreprises agricoles ne jouissent
pas jusqu'ici d\ine grande faveur en
France, par la raison que, l'économie
rurale y étant peu avancée, les bénéfices
«ont minimes, ce qui détourne les capi-
talistes d'y employer des fonds. Elles
demandent une grande prudence, de
grandes connaissances pratiques dans
toutes les branchesde l'agriculture, et un
capital de roulement plus fort qu'on ne
l'a cru jusqu'à présent.

La France est bien inférieure à l'An-
gleterre pour ses produits agricoles.
D'après la statistiquede M. Jean Schcen,
de Breslau, la première a un revenu,
provenant de l'économie rurale, de
4,262,000,000 de francs, l'autre de
5,425,000,000 de francs; l'Autriche a
un revenu de 3,080,000,000 de francs;
la Prusse de 1,350,000,000 de francs.

Eu égard aux autres industries, la
France a encore nue vaste carrière à
parcourir pour atteindre l'Angleterre.
Pour celle-ci, oh évalue à 3,575,000^000
de francs la valeur des objets fabriqués;
pour la France, à '1,820,000,000 de
francs, et l'Angleterre a –^ de ses
hommes occupés à la mise en oeuvre la
France -~j. Pour l'agriculture,le chiffre
est l'inverse du précédent entre les deux
pays: ainsi l'Angleterre emploie -–^ de

ses hommes aux travaux agricoles, la
France ––. Ceci s'explique par les
grands perfectionnements qu'on a ap-
portés en Angleterre dans l'art agricole,
surtout dans les machines qu'on y em-
ploie., a.Wt. D.

ENVIE. Dans son dictionnaire l'A-
cadémie Française définit ainsi l'envie

«
Chagrin qu'on ressent du succès, du

«
bonheur, des avantages d'autrui. » La

Bruyère dit L'envie et la haine sont
deux passions qui se confondent. » Cela
est exact, surtout en ee sens que la haine
naît presque toujours de l'envie. Au



berceau du monde, en armant le bras
de Cain contre Abel, elle enfante le pre-
mier fratricide; plus tard, elle livre à
l'esclavage Joseph vendu par ses frères;
c'est elle qui souffle au cœur de Saûl sa
rage contre David; enfin, à toutes les
époques, elle ensapglante, le foyer do-
mestique, l'enceinte des palais, et jus-
qu'à l'asile des temples; elle remplit le
monde de troubles, de guerres et d'as-
sassinats. On la trouve partout, dans le
conseil des princes, aux comices popu-
laires dans toutes les assemblées où s'a-
gitent les passions des hommes. Il faut
bien l'avouer, elle s'introduit aussi dans
ces associationspacifiques où ne devrait
régnerqu'une émulation fraternellepour
les intérêts de la science, l'amour de la
littérature et la gloire des arts. La cu-
pidité, l'ambition, la vanité, sont les
véhicules aussi actifs que dangereux de
l'envie. Il serait fastidieux et superflu
d'en rechercher les exemples, même les
plus fameux: les crimes de l'envie sont
l'histoire du monde; l'Église l'a mise au
rang des péchés capitaux et elle nepou-
vait faire moins.

Un vice n'est quelquefois que la cor-
ruption d'un principe louable en lui-
même ainsi t'envie peut nattre de l'é-
mulation qui, dirigée vers le bien, est
une vertu. Les lauriers de Miltiade em-
pêchaient Thémistocle de dormir. Chez
Thémistocle était-ce envie, ou simple-
ment émulation?

L'antiquité nous a laissé dans Ther-
site le type grotesque de l'envieux. L'é-
poque révolutionnaire a mis chez nous
en relief un caractère qui en sera à ja-
mais le plus effrayant symbole c'est ce-
lui de Robespierre iyoy. son article).
Doué de talents assez médiocres,envieux
de toute espèce de supériorité, ce déma-
gogue tyran fit de là mort l'auxiliaire des
succès de son ambition.

Nous l'avons déjà dit les annales de
la science et des arts ne sont que trop
déshonorées par des souvenirs emprun-
tés à ce vice funeste. Nous n'en rappel-
lerons aucun, nous voudrions au con-
traire pouvoir les effacer tous. Nous di-
rons seulement que si, en politique, la
proscription est l'arme de l'envie, la cri-
tique haineuse, qui en s»t l'arme littéraire,

fait des blessures qui ne sont pas moins
mortelles.

Dans le sens grammatical, le mot en-
vie ne se prend pas toujoursen mauvaise
part souvent il ne signifie que désir, et
il n'emporte pas l'idée de rivalité ni de
jalousie. Dans cette acception, avoir en-
Oie d'une chose ou d'un objet quelcon-
que veut seulement dire en désirer la
possessionpoursoi-même,sans l'envier
chez autrui. Même avec cette dernière
acception, le mot envie se prend quel-
quefois dans un sens très différent de ce-
lui de haine, témoin ces deux vers de
Corneille f->

Et notre Polyeucte a vn trancher sa vie?
Il l'a vu mais, hélas avec un œil dVncie.

Les Grecs, qui personnifiaient et qui
déifiaient tout, dans le monde moral
comme dans le monde physique, avaient
fait un dieu de l'envie, le mot qui, dans
leur langue, exprime ce vice étant du
genre masculin. La même convenance
grammaticale en fit une déesse chez les
Romains. Nous n'avons pas besoin de
faire remarquer que le mot latin invidia
signifie qui ne voit pas d'un bon oeil
ainsi cette dénomination est symbo-
lique, Au deuxième livre des Métamor-
phoses, dans la fable à'jiglaure et Hersé,
Ovide a décrit l'Envie de la manière la
plus poétique, et son traducteur Saint-
Ange a rendu cette description,avec
autant d'élégance que de fidélité.

Pallor in or. ttdet macies in corporetota, ete.
Sur son front pâle et sombre habite le cha-

grin
Une affreusemaigreur a desséché son sein
Le fiel ronge ses dents; son ail est faux et

louche;
Le venin de son cœur distillé de sa bouche.
Triste de notre joie, elle ne rit jamais
Que des maux qu'elle a vus, ou des maux

qu'elle- a faits.
Et la nuit et le jour un soin rongeur l'cT«ill«(
Le bruit de la louange afflige son oreille

1
Son supplice est de voir la gloire des talents,
Elle sèche et périt de leurs succès brillants;
Son cœur est son bourreau! j
Apelle avait représenté l'Envie ser-

vant de guide à la Calomnie le Pous-
sin a peint ce monstre qui se mord le»
bras et secoue les serpents qui forment
sa chevelure. Dans un des tableaux de

sa galerie allégorique sur la régence de



Marie de Médicis, Rubens a reproduit

sur la toile les traits qu'Ovide donne à
l'Envie. Au théâtre, Racine a peint l'en-
vieux sous le nom de Mathan, comme
Racine savait peindre. Ce vice odieux et
triste ne semble point du ressort de la

muse comique; cependant un auteur
contemporain, M. Dorvo, a composé,

sous le titre de 1'Envieux, une comédie

en 5 actes, dont on a retenu ces vers

Le bien qu'on dit d'un autre est un vol qu'on
lui fait.

Si l'on boit, il a soif; si l'on mange, il a faim

Cette pièce fut représentée à l'Odéon
le 28 ventôse an VII (19 mars 1799).
La nuit d'après, le théàtre fut dévoré

par les flammes. On prétendit, dans le

temps, que l'incendie de l'Odéon était
un crime de l'envie. P. A. V.

ENVIES. Ce sujet, sur lequel il n'est
plus permis de s'étendre longuement de

nos jours, présente un des plus curieux
chapitres des erreurs de l'esprit hu-
main. L'observationavait montré que les
femmes dans l'état de grossesse étaient
douéesd'un excès de susceptibilitéet que
l'enfantpouvait souffrir plus ou moins des
impressions ressenties par la mère; et
comme des enfants naissaient présentant
quelques difformités plus ou moins sin-
gulières, on crut pouvoir les attribuer
à ce qui avait frappé l'imagination de la
mère, et particulièrement aux envies
non satisfaites qu'elle avait pu éprouver.
De là, le nom d'envies, ncevi materai,
par lequel on désigne communément des
taches, des tumeurs de couleur et de vo-
lume différents, qu'on appelle. égale-
ment signes de naissance. La croyance
vulgaire à ce sujet est que, quand une
femme éprouve une envie qu'elle ne peut
contenter, son enfant apporte en nais-
sant l'image plus ou moins parfaite de
l'objet désiré sur la partie du* corps ou
elle a porté la main en ce moment.

On voit fréquemment chez les en-
fants nouveau-nés des taches plus ou
moins larges, avec ou sans saillie'de la

peau, tantôt roses, rouges ou violettes,
tantôt brunes ou livides., Eh bien! ces
taches viennent, dit-on, de ce que la
mère a souhaité du vin, du café, ou
bien tel fruit ou telle fleur, avec lesquels

une préventionignorante et aveugle s'ob-
stine à trouver une ressemblance frap-
pante. On va même jusqu'à dire qu'à
l'époque de la maturité des fruits ces
taches présentent des changements de
couleur. La forme et le volume que ces
tumeurs prennent quelquefois, ont été
interprétés de la manière la plus bizarre.
Ainsi on a voulu y voir des couennes de
lard, des huitres, ou bien aussi des arai-
gnées, des crapauds, des vipères. Nous
ne parlons pas ici des enfants à tête de
singe ou de chat qui sont des difformités
plus ou moins singulières, mais qui s'ex-
pliquent très bien maintenant. Voy.
Monstruosités.

Quant aux envies, elles sont pour la
plupart des vices de'structure de la peau,
tantôt des tumeursvariqueusesou descica-
trices, tantôt des adhérencesformées pen-
dant la vie intrà-utérine. Elles n'ont sur-
toutaucune liaison avec les désirs dont les
femmes grosses ont pu être tourmentées,
que ces désirs aient ou non été satisfaits,
enfui comme elles sont ou des maladies

ou des traces de maladie, elles peuvent
être guéries avec succès,et, au moins pres-

que toujours, sans danger.
Ce n'est pas qu'il ne soit bon de tenir

les femmes enceintes à l'abri de toute
impression pénible et de tout spectacle
dégoûtant, mais non pas dans la vue
que l'on se propose communément. Le
meilleur moyen qu'on puisse mettre en
usage consiste à donner aux femmes

une éducation solide et sérieuse, qui les

mette à l'abri des écarts de t'imagination.
On appelle encore envies des fentes

ou des excoriations légères qui se font
aux doigts vers la racine des ongles.
Insignifiantespar elles-mêmes, ces petites
plaies occasionnent quelquefoisdes dou-
leurs assez vives et peuvent même sus-
citer une inflammation notable des doigts
(yoy. Panaris). Ou ne doit donc point
négliger celte affection, qui, outre le dan-
ger qui vient d'être signalé, présente en-
core celui de permettre l'introductiondes
matières vénéneuses ou virulentes, qui
sont sans action sur la peau intacte.
Outre qu'il faut, autant que possible,
garantir les mains du coutact des corps
durs ou irritants, on doit aussi couper
avec précaution les pellicules qui se sou-



lèvent au lieu de les arracher comme le
fontquelques personnes.Un petit emplâ-
tre adhésifest également utile pour pré-
server du retour de cet accident. F. R.

ENVOI EN POSSESSION, voy.
Possession.

ENVOYÉ. Dans l'ancienne diploma-
tie on distinguait le simple envoyé, able-
gatus, de l'ambassadeur proprement dit,
legatus. Cette distinction subsiste, car
les diplomates de second ordre ou tes
ministres plénipotentiaires ajoutent à ce
titre celui d'envoyés extraordinaires,
alors même que leur mission n'est pas
seulement temporaire et exceptionnelle.
Les principauxagents diplomatiques des
états de secondou au moins de troisième
ordre sont des envoyés extraordinaires,
ministres plénipotentiaires; la Prusse
même, dont le gouvernement se pique
d'une sage économie, n'a pas d'agents
d'un rang plus élevé, si ce n'est dans des
cas particuliers, tandis que Naples et la
Sardaigne, états secondaires, accréditent
des ambassadeurs près des principales
cours et leur paient de gros traitements,
à l'instar des grandes puissances. Voy.
AGENTS DIPLOMATIQUES. S.

ÉOLE. Après la mort de Deucalion
(voy.), ses deux fils, Hellen et Araphic-
tyon, se partagèrent ses domaines. Am-
phictyon eut, pour sa part, tout le pays
qui s'étend sur le littoral de la mer Égée,
depuis les confinsde la Tbessalie jusqu'à
ceuxdelaBéotie.lJellen obtint la llaute-
Thessalie ou le pays des montagnes. Ce
prince eut trois fils Éole, Dorus et Xu-
thus. Les deux premiers suivirent l'exem-
ple qui leur avait été donné par leur
père; mais, en se partageant ses états, ils
en exclurent leur troisièmefrèreXuthus.
Celui-ci s'étant réfugié dans t'Attique y
épousa une fille du roi d'Athènes, et en
eut deux fils, dont l'aîné, nommé Ion,
s'établit dans l'Égïalée à laquelle il im-
posa son nom. Voy. Éoliens.

Un second Éole, descendant du pré-
cédent, et que les mythoaraphe» font
naltre de Jupiter et de Mélanippe, régna
sur un groupe d'iles volcaniques de la
mer Tyrrhénienne, près la côte septen-
trionale de la Sicile. C'était sans doute
un prince instruit dans les sciences as-
tronomiqueset dans l'art de la navigation,

puisque les poètes en ont fait le dieu des
vents. Homère, dans le récit des aven-
tures d'Ulysse, et Virgile, dans celui des
voyages d'Énée, ont tiré le plus heureux
parti de cette fiction. Les îles qui for-
maient le domaine d'Ëole, appelées d'a-
bord Vulcania, reçurent le nom Sîles
Éoliennes, qu'elles portent encore de
nos jours. Ce groupe se compose de six
îles principales, savoir 1° Lipara, au-
jourd'hui Lipari, qui passait pour le sé-
jour d'Éole; Diodore prétend même que
la ville de Lipari fut bâtie par un troi-
sième Éole, fils de celui dont il est ici
question; 2° Vulcania, la moderneVul-
cano 3° Strongyte, maintenant Strom-
boli, remarquable par son volcan; 4° Di-
dyme, la Salina des cartes actuelles;
5° Phœnicodes aujourd'hui Filicuri
6° Ericoïdes ou Alicuri. Enfin, un petit
groupe d'îlots volcaniques environne la
mugissante Stromboli. Ces îles sont ha-
bitées par quelques familles de pêcheurs
et un petit nombre de cultivateurs. Le
commerce des poissons, des vins de Li-
pari et d'une espèce de raisins secs, ap-
pelés passoline, constitue toutes leurs
ressources. C. F-n.

ÉOLIDE ou ÉOLIE. L'Éolide ou
l'Éolie est cette partie de l'Asie-Mineure
ainsi nomméedes Eoliens, qui, près d'un
siècle après le siège de Troie, passèrent
de Grèce en Asie et y fondèrent des co-
lonies sur tout le littoral, depuis la ville
de Cynique jusqu'au fleuve Caïque, Ces
colonies éoliennes donnèrent plus spé-
cialement leur nom à la côte de la mer
Egée enclavée entre le Caïque et l'Her-
mus, et au territoire situé entre ces deux
fleuves jusqu'à la distance de 17 lieues
dans l'intérieur des terres. Quelques
villes de l'ile de Lesbos furent aussi co-
lonisées par ces mêmes tribus éoliennes,
et de là vient qu'Ho-race (Odes, iv, 9) ap-
pelle JEolca puella la Lesbienne Saplio.
Les Éoliens possédaient sur le continent
d'Asie onze villes dont les députés s'as-
semblaient en certaines occasions dans la
ville de Cume ou de Cyme. C'était la
principale ville de l'Ëolie, la plus belle,
l'une des premières qui fût fondée par les
Éoliens, et la patrie d'Hésiode [voy. Cu-
mes ), Smyrne avait été la douzième des
cités éoliennes;mais les Ioniens s'en em-



parèrent, et elle leur est restée. Toutès
les vicissitudespolitiquesderioniefurent
partagées par les colonieséoliennes. Voy.
Ionié, Iokieks.

•
F. D.

ËOLIEXNE (hame), voy. Harpe.
ÉOLIENNES (ilïs)j voy. Éole.
ÉOL1ENS. Éole, dont il a été parlé

dans un des articles précédents, eut en
partage la Thessalie et les pays circon-
voisins. Ces contrées prirent le nom
d'Éolie, et on appela Éoliens les peu-
plades qui les habitaient. Ces peuplades
se répandirentde proche en proche dans
presque tout le pays qui est en-deçà de
l'isthme, à l'exception de l'Attique et de
la Doride, et pénétrèrent même dans le
Péloponèse. Enfin la surabondancedepo-
pulation et une sage politique détermi-
nèrent l'émigration de diverses colonies:
ellespartirentde Grèce, 1 124 ans enviton
av. J.-C., pour les côtes de l'Asie -Mi-

neure, 80 ans avant le départ des tribus
ioniennes. Les Doriens et les Attiques,
primitivement Ioniens, s'étant moins
mêlés avec la nation éolienne il arriva
que la langue hellénique,originairement
commune, se modifia en plusieurs dia-
lectes ( voy. ce mot). Le dialecte éo-
lien dominait en-deçà de l'isthme, moins
les pays occupés par les descendants de
Dorus et d'Ion (voy.) et dans les colo-
nies asiatiques. Il offre le'plus de traces
de la langue grecque primitive, et de là
sa singulière affinité avec la langue la-
tine. Il ne s'écarte du dorien que par
quelques nuances légères, et ce qui le
distingue surtout, c'est l'aspiration des
voyelles initiales figurée par le digamma
(voy.). Ce dialecte fut principalement
perfectionné par les poètes lyriques de
Lesbos, Alcée et Sapho, et en Béotie
par Corinne. F. D.

ÉOLIPYLE (du grec A'oXoy, Éole,
et nvhi, porte), ou Éolipile (pila JEoli),
boule ou ballon d'Éole, est un instru-
ment dont on se sert en physique pour
rendre sensibles quelques effets de la
force élastique des vapeurs.

Il se compose d'une boule creuse en
fer, en cuivre, et plus souvent en verre,
soudée à un'manchepar lequel on puisse
tenir et manier l'appareil. La boule, ter-
minée par une tige effilée, n'a d'autre
communication,avec rairextérieurqu'UQe

ouverture capillaire, ménagéeà l'extré-
mité supérieure de cette tige. On donne
ordinairement au manche une direction
perpendiculaire à celle du tuyau, en le
soudant à son point d'insertion avec la
boule.

Pour procéder aux démonstrationsde
l'éolipyle, il faut introduire dans la ca-
vité un liquide quelconque, ce qui né-
cessite l'opération usitée pour remplir
la boule d'un thermomètre. Ainsi, on
expose le vase à une chaleur assez forte
pour que l'air qu'il renferme se dilatant,
s'échappe en grande partie par l'ouver-
ture du bec. Alors on plonge ce bec
dans la liqueur qu'on veut introduire.
A mesure que la boule se refroidit, la
pression de t'air intérieur s'affaiblit, et,
comme elle n'est plus suffisante pour
faire équilibre au poids de l'atmos-
phère, la liqueur monte dans le vase
jusqu'à ce que cet état statique résulte
tant du poids du ,liquide introduit que
du rétrécissement de l'espace occupé
par l'air intérieur. Si l'on tient à rem-
plir entièrement la boule, on répète la
même manœuvre jusqu'à ce que le but
soit atteint; mais la qualité de l'expé-
rience étant tout-à-fait indépendante
de la quantité du liquide, on peut s'é-
pargner cet embarras. Du reste, un
moyen, très simple de couper court à
tous ces préliminaires, c'est d'avoir uu
éolipyle dont le cou s'adapte à la boule
par une vis. Une telle disposition permet
de remplir le vase sans la moindre dif-ficulté.

Cette première opération prouve dé-
jà une partie dé laforce élastique de l'air
etde la vapeur,qui,ens'échappant,n'afait
que céder à cette puissance d'expansion.
Mais pour rendre la démonstrationplus
complète encore, l'expérience se pour-
suit de la manière suivante on remet
la boule au feu jusqu'à ce que le liquide
bouille; on tient le tuyau ditfgé vertica-
lement pour laisser au gaz toute facilité
de s'échapper, et lorsqueVébullition est
à son terme, on incline le bec de ma-
nière à ce que le liquide arrive à l'ori-
fice interne du tube. Alors, la force ex-
pansive de la vapeur, agissant tant sur la
liqueur que sur les parois, chasse, par
l'ouverture du bec, la vapeur qui forme



un filet continu, jaillissant d'autant plus
loin que l'orifice est plus petit, le li-
quide plus chaud et moins dense. Si l'on
tient toujours l'instrument à la chaleur,
l'émission continue jusqu'à l'épuisement
du liquide.

Quand on veut rendre l'épreuve amu-
sante, on introduit de l'alcool dans la
boule et l'on met le feuà cette liqueur
au moment où elle sort, ce qui donne un
filet de flamme qui, saupoudré de li-
maille d'acier avec un tamis très fin, fi-
gure assez bien un feu d'artifice. Cette
expérience est très usitée dans les cours
de physique. On a essayé d'en tirer par-ti, soit pour échauffer rapidement cer-
tains corps en les exposantau jet de flam-
me qui s'échappe du bec, soit pour me-
surer la force expansive de la vapeur par
la longueur de projection du jet; mais on
a renoncé à ces moyens pour d'autres
qui se sont trouvés plus commodes et
plus précis.

Si l'on tient l'éolipyle au feu sans
l'incliner comme nous l'avons dit, le ca-
lorique dégage une vapeur qui s'échappe
en sifflant bruyamment jusqu'à l'entière
évaporation du liquide. Cette vapeur,
sensiblementchaude à l'orifice, se trouve
toute froide à quelque distance. Des-
cartes et plusieurs autres se sont empa-
rés du phénomène de cette éruption pour
expliquerlà cause et la nature des vents.
De là encore on a conclu à divers em-
plois de l'éolipyle ainsi, par exemple,
il pourrait tirer des sons d'un instrument
à vent appliqué à son ouverture; rempli
d'eau de senteur, il parfumerait un ap-
partement on en ferait facilement un
soufflet, une machine à chasser la fumée
par un courant d'air, etc.

L'appareil de l'éolipyle n'est pas tou-
jours aussi simple que celui que nous
avons décrit: souvent, par exemple, cette
machine hydraulique est suspendue sur
un petit chariot, au- dessus d'une lampe
à esprit-de-vin. La lampe allumée, le
liquide lance, par l'orifice, un courant
de vapeur, et le chariot recule, cédant
à la résistance de l'air. L. B-V-N.

ÉOLODICON, instrument de mu-
sique à vent et à clavier, inventé vers
1816 par un Allemand nommé Eschen-
bach, construitet perfectionné par Voit,

Fr. Sturm et autres. Dans cet instrument
le ton est produit par des lames métal-
liques fixées par un bout et mises en vi-
bration par un courant d'air au moyen
d'un soufflet artificiel dont les mouve-
ments sont réglés par te pied de h' exécu-

tant. Pouvant être augmentéet diminué
à volonté, le son ressemble dans le haut
à celui de la flûte et de la clarinette,
dans le bas à un mélange de cor et de
basson. Le clavier est de six octaves; il
parle bien, mais on conçoit que la na-
ture de l'instrument se prête moins aux
morceaux brillants du/ piano qu'à des
adagio et à des mouvements modérés.

L'inventeur donna d'abord à son in-
strument le nom d'éoline que l'on chan-
gea en celui d'éolodion; enfin on recti-
fia ce mot en écrivant éolodicon, nom
qui lui est resté et que quelques auteur.
écrivent mal à propos élodicon. Cette
diversité de noms a donné lieu à des er-
reurs on a pris pour trois instruments
ce qui en réalité n'en était qu'un seul.

G. E. A.
ÉON DE Bejujhoht ( Charles-Gene-

viève Louis Auguste- Andb.é-Timo-
thée u').

Da royaume français bizarre hermaphrodite,
De quel genre es-tu doue ?.

Voilà le problème qui, pendant près
d'un demi-siècle, fut en discussion, tant
chez nous que chez nos voisins d'outre-
mer, au sujet de ce mystérieux person-
nage, et que sa mort a pu seule résoudre
complétement.

Néà Tonnerre,en Bourgogne, le T oc-
tobre 1728, d'Éon descendait d'une fa-
milleancienne, originaire de la Bretagne,
et comptait parmi ses ancêtres Éon, fa-
meux hérésiarque du xn° siècle. Quoi
qu'en aient dit des faiseurs de romans et
même certains biographes, le chevalier
fut bien inscrit sur les registres de»
naissances et reconnu universellement
comme un être entièrementmasculin. A
la vérité, dans ses premières années, il
parut d'une complexion faible et déli-
cate, ce qui engagea sa pieuse mère à le
vouerla Vierge, vœu que, plus tard, il
accomplit assez mal. pour sa part. Tou-
tefois cette faiblesse de tempérament se
conserva ce qu'il parait assez longtemps
pour lui tenir lieu de sagesse pendant la



première partie de sa longue carrière.
Envoyé à Paris, il y fit de bonnes étu-

des au collége Mazarin, fut ensuite reçu
docteur dans deux facultés et avocat au
parlement de Paris. Il composa aussi à
cette époque quelques opuscules litté-
raires et des rechercheshistoriques et fi-
nancières dans lesquelles le gouverne-
ment trouva assez de sagesse et demesure
pour le gratifier d'un brevet de censeur
royal.

Mais, en approchant de sa trentième
année, d'Éon, chez lequel l'énergie virile
l'était enfin développée avec l'âge, éprou-

va à la fois des goûts moins paisibles
et des penchants ambitieux. Guidé par
les premiers, il se livra avec ardeur à

l'escrime et y acquit un renom mérité;
la protection d'un prince lui facilita le
moyen de satisfaire les seconds.

La France n'avait plus alors d'ambas-
sadeur en Russie et ne conservait que des
relations très froides avec l'impératrice
Élisabeth; il importait beaucoup cepen.
dant de s'assurer l'alliance de cette prin-
cesse, que l'on craignaitde voirse ranger
du côté de la Prusse dans la lutte de la
France et de l'Autrichecontre cette puis-
sance. Le prince de Conti, chef de ce
ministère occulte que Louis XV avait
formé près de lui, proposa d'envoyer le
chevalier d'Éon à Pétersbourg. Il fut ad-
joint, pour cette mission secrète, à un
chevalier Douglas, Écossais réfugié en
France, autre personnage sans impor-
tance politique. C'étaient deux enfants
perdus de la diplomatie, qu'il était aisé
de désavouer en cas de besoin.

D'Éon montra beaucoup de talent etde
finesse dans cette négociation il ut tour
à tour obtenir la bienveillance du grand-
duc, héritier de l'impératrice, par son
adresse au maniementdes armes, gagner
par d'autres moyens la faveur, quelques-
uns disent même les faveurs d'Élisabeth,
etfaire échouer lesmanoeuvres astucieuses
du grand-chancelier Bestoujef, ennemi
secret de la France. Supplanter et rem-
placer Douglas, dont il n'était d'abord
que le second, avait été un des premiers
succès du jeune diplomate; ses preuves
furent entièrement faites quand il rap-
porta successivement à Versailles l'ac-
cession de l'impératrice de Russie au

traité de 1756, et la ratification du nou-
veau traité de 1758.
Une pension et un brevet de capitaine
de dragons furent les témoignages de la
satisfaction du roi. D'Éon servit d'abord
en cette qualité, puis comme aide-de-
camp du maréchal de Broglie, et se dis-
tingua aussi dans cette nouvelle carrière.
Rappelé dans celle de la diplomatiepour
les négociationsde la paix, peu glorieuse,
mais devenue nécessaire, de 1763, il
contribua beaucoup à sa conclusion. La
croix de Saint-Louis d'abord, ensuite le
poste envié de ministre plénipotentiaire
près la cour britanniqueen furent la ré-
compense.

Favorisé jusque-là par le sort et les
événements dans toutes les circonstances
de sa vie aventureuse, le, chevalier d'Éon
trouva dans ses nouvelles fonctions l'o-
riginede ses chagrins et de ses revers. Le
comte de Guerchy fut bientôt envoyé à
Londres comme ambassadeur officiel.
D'Éon, en apparence son subordonné,
était l'ambassadeur intime, beaucoup
plus avant dans la confiancedu souverain,
avec lequel il entretenait une correspon-
dance mystérieuse. Fier de cet honneur'
inconnu,peut-êtreaussi de sa supériorité
de mérite sur l'ambassadeur en titre, le
chevalier d'Éon, dans une vive discussion
avec ce dernier, s'emporta jusqu'à un
outrage qui eût exigé une sanglante répa-
ration. Le comte ne la demanda point
il aima mieux porter ses plaintes au mo-
narque, et Louis XV agit dans cette-oc-
casion avec cette dissimulation compagne
ordinaire de la faiblesse. Il donna tort
hautement à d'Èon, et signa même un
ordre de l'arrêter; mais il eut soin de
l'en prévenir 24 heures d'avance, pour
qu'il se plaçâtsous la protection de l'An-
gleterre et pût continuer, en restant son
agent secret à Londres, sa correspon-
dance ignorée avec lui.

Guerchy cependant mourut quelque
temps après. Son jeune fils, qui grandis-
sait, avait, disait-on, juré à sa mère de

venger l'affront paternel. Que fit alors
Louis XV, qui voulait éviter un pareil
éclat et se conserver, dans la Grande-
Bretagne, un adroit observateur? En
profitantde quelques circonstancesde la
jeunessedu chevalier, de quelquesaven-



tures galantes, qui, plus tard, fournirent,
dit-on, plus d'un chapitre au roman de
Faublas, on répandit le bruit que ce
militaire diplomaten'était qu'une femme,
femme extraordinaire, il est vrai, dé-
guisée sous le costume masculin; et, par
ordre de Louis XV, protecteurde la mo-
rale publique, il lui fut enjoint de re-
prendre les habits de son sexe. Certes,
jamais aucune marque d'obéissance à son
roi n'avait dû coûter autant au cheva-
lier d'Éon il la donna cependant: le ca-
pitaine de dragons endossa le corset et la
jupe, sous lesquels il eut, dans les pre-
miers temps, une singulière tournure. Il
parait cependant qu'il finit par les porter
avec plus d'aisance,de manière à rendre
sonnouveau sexeau moins vraisemblable,
puisqu'il se trouva à Londres une foule
de parieurs pour en soutenir la vérité.
Ces paris, qui ne s'élevaient pas à moins
de sept millions, furent annulés, comme
immoraux, par la cour du banc du Roi.

Quand Louis XVI monta sur le trône,
il voulut retirer des mains de la préten-
due chevalière d'Éon l'importantecorres-
pondance de Louis XV, dont on crai-
gnaitqu'elle ne trafiquât avec les Anglais.
Beaumarchais fut envoyé à Londres pour
traiter cette affaire, dans laquelle, mal-'
gré sa finesse habituelle, il ne réussit pas
sans peine. D'Éon consentit enfin à cette
remise, pour laquelle obtint le paie-
ment de ses dettes, une pension de
12,000 francs, et la permission de re-
venir en France, mais en conservant le
costume féminin sur lequel seulement
elle pourrait porter sa croix de Saint-
Louis, par une distinction spéciale.

Déolarée demoiselle par ordonnance
du roi, elhéroïne par sa Fie militaire,po-
litique et privée, œuvre d'un sieur La-
fortelle (1775), et de plus par une ga-
lante épitre de Dorat, cette singulière
amazone sentit se réveiller son ardeur
guerrière lors de la guerre d'Amérique,
et demanda au ministre à reparaître
comme chevalier sous le drapeau fran-
çais on ne lui répondit que par un or-
dre d'exil dans son château de Bour-
gogne.

Piqué de ce procédé, d'Éon profita
des premiersmoments delà paix, conclue
en 1783, pour retourner en Angleterre.

En 1775 il avait réuni, sous le titre de
Loisirs du chevalier d'Éon (13 vol. in-
8°), ses productions de divers genres;
à Londres, il se livra de nouveau à la cul-
ture des lettres. La révolution vint le
priver de,sa pension royale; il espéra un
moment qu'eUel'endédommageraitd'une
autre manière malgré ses 65 ans, il vint
offrir à la Convention ses services mili-
taires, qui furent refusés. On ne manquait
pasalors deplus jeunes amazones, et l'on
sait que Dumouriez en avait deux pour
aides-de-camp. Dans sa position très gê-
née, il se vit alors obligé de vendre en
Angleterre la précieusebibliothèque qu'il
y avait formée. Son rôle était fini, et ses
derniers jours s'écoulèrent dans un état
voisin de l'indigence.

D'Éon mourut à Londres au mois de
mai 1810, âgé de 82 ans. Les Anglais,
qui autrefois avaient montré tant de cu-
riosité sur son sexe, ne laissèrent pas
échapper l'occasion de fixer ce pointhis-
torique cet examen fut fait par de cé-
lèbres docteurs de Londres et le P. Élisée
(yoy.),- chirurgien de Louis XVIII, en
présencede plusieursmembres du parle-
ment et autres personnes notables. Le
procès-verbal signé par eux constata la
masculinité de la prétendue chevalière
d'Éon, qui désormais ne peut plus être
mise eu doute.

Quelques autres circonstances cepen-
dant sont encore restées peu éclaircies
dans cette bizarre existence on en a pro-
fité pour nous donner récemment, sur la
vie du chevalier d'Éon, des Mémoires

en partie vrais et appuyés de pièces au-
thentiques, en partie fondés sur des con-
jectures, parfois aussi tout-à-fait roma-
nesques, ou du moins pleins de récits
très hasardés. Quant à nous, nous n'a-
vons consigné dans cette rapide notice
que ce qui porte le caractère de la certi-
tude dans la. biographie d'un homme qui
fit beaucoup de bruit sur la scène du
monde, mais que l'histoire et la posté-
rité ne placeront néanmoins qu'au rang
des aventuriers fameux. M. O.

ÉONS. Les gnostiques, en cherchant
à faire pénétrer quelques-unes des an-
ciennes théories du paganisme dans les
doctrines chrétiennes, qui leur parais-
aaientd'une simplicité extrême, se sont



attachés surtout à la pneumatologie, à la
doctrine des intelligences célestes, qui
leur semblait trop pauvre dans la reli-
gion nouvelle et bien inférieure à celle
de la Perse, de l'Égypte et de la Grèce.
La distance qu'ils admettaient entre le
Dieu suprême et le Jéhovah des Juifs, qui
n'était à leurs yeux qu'une divinité se-
condaire, celle qu'ils établissaient entre
le Père inconnuet le Fils,Christ, qu'il en-
voya pour le faire connaitre, celle qu'ils
proclamaient entre cet envoyé céleste et
les hommes qu'il vint délivrer; ces dis-
tances, disons-nous, ils ne pouvaient se
les expliquer qu'au moyen d'une nom-
breuse série d'êtres intermédiaires. Ces
êtres, ils les appelaientéons, dumot alùi,
œvum, temps indéfini, mais non'pas in-
fini considérable, mais non pas éternel.
En effet, ils ne pouvaient pas admettre
l'éternité de ces êtres, puisqu'ils admet-
taient le panthéisme et la doctrine de
l'émanation de toutes les intelligences du
sein de Dieu, ainsi que le retour de toutes
dans ce même Être suprême. Les théo-
ries sur les éons se nuançaient d'ailleurs
suivant la diversité des écoles gnostiques
celle de Basilide en admettait jusqu'à
365, dont les sept génies planétaires
étaient les principaux;celle de Valentin
en désignait nominativement jusqu'à 30,
qui correspondaient aux principales di-
vinités des trois théogonies de l'Égypte.
Dans toutes les écoles, les éons, émanés les
uns des autres, se réfléchissaient les uns
les autres, tout en allant sans cesse s'af-
faiblissant tenant toutefois tous au mê-
me système, concourant au même but,
et liant à Dieu l'homme émané d'eux,
comme ils étaient eux mêmes émanés
de Dieu. On peut voir les noms des éons
dans notre Histoire du Gnosticisme,
vol. III, pi. l.fig. 4. M-K.

ÉOS, voy. Aurore.
ËPACTE, en grec sTzay.rbs, ajouté,

de CTrâyw, j'ajoute. On appelle ainsi un
nombre de jours que l'on ajoute à l'année
lunaire pour l'égaler à l'année solafre.L'é-
pacte résulte donc de l'excès de l'année
solairesurl'année lunaire; or cet excès est
delljours,etde38 pourtroisans,ouplu-
tôt trois,puisquetrente jours font un mois
embolismique ou intercalaire. L'épacte
de la quatrième année sera de 14 jours,

ainsi des autres; l'épacte de chaque 19m*

année deviendra 30 ou 0, et fera encore
11 pour l'épacte de la 20me année. Le
cycle des épactes expire donc avec le
nombre d'or, ou le cycle lunaire de 19

ans, et recommence encore dans le même
temps (voy. CYCLE). On aura donc

NOMBRE D'OR. ËPACTES. NOMBRE D'oR. ÉPACTES.

1 11
11

1

2 22 122 122
· 3 3 13 23

4 14 14 4
5 25 15 15
6 6 16 26
7 17 17 7
8 28 18 18
9 9 19 30ouO0

10
9

20
~J

.U

19 30ou0

L'année solaire dépassant de 11 jours
la lunaire, quand l'épacte est 11 pour
une année, la correspondance entre le
nombre d'or et les épactes sert à trou-
ver les vraies épactes moyennes; il ne
faut- pour cela que prendre le nombre
dont le rang est marqué par le nombre
d'or, et en comparant cette notion avec
celle des tables lunaires,on pourra en dé-
duire cette règle, qui a lieu de 1800
à 1900:

1° Retranchez 4 des deux chiffres à
droite du millésime, divisez par 19; le
reste est le nombre d'or.

2° Retranchez 1 du nombre d'or,
multipliez par 11, et divisez par 30; le
reste est l'épacte civile. Voy. CALEN-

drier ECCLÉSIASTIQUE ( T. IV, p. 505.)
La table que nous venons de donner

doit changer avec les siècles de 1900
à 2000, il faudra diminuer de 1 chaque
épacte; 13 répondra alors au nombre
d'or 4, et 16 à 7, etc., etc. Cette altéra-
tion provient de la réforme du calendrier
grégorien; et commela périodede 19 ans
n'est pas rigoureusement exacte, il faut
également changer cette correspondance
tous les 300 ans (voy. Lunaison).

On se sert de l'épacte pour trouver le
jour de la nouvelle lune. On ajoute alors
l'épacte de l'année donnée au nombre de
mois, à compter de mars inclusivement;
on soustrait ensuite la somme de 30 ou
de 60, suivant sa grandeur, et le reste
marque le jour de la nouvelle lune. On



peut encore ajouter 1 épacte au nombre
de mois et au jour donné dans le mois.
Si le total est moins que 30 il marquera
l'âge de la lune; s'il est plus grand, on le
divise par 30, et le reste donnera l'âge
demandé. Voy. CALENDRIER, CYCLE,
etc. A. P-T.

ÉPAGOMÈNES, jours complémen.
taires du mois {voy. ANNÉE et CALEN-
DRIER). Ce mot est, comme le précédent,
dérivé du verbe éjrâ^w, j'ajoute, dont en

grec il est le participe passif. S.
ÉPAMINONDAS, le héros le plus

accompli de l'ancienne Grèce, était né
l'an 411 av. J.-C., fils de Polymnis de
Thèbes, qu'on disait issu lui-même de
Cadmus. Sa fortune ne répondait point
à une si haute naissance; néanmoins, il
reçut l'éducation la plus complète qu'on
donnât alors. Lysis de Tarente l'éleva
dans les principesde Pythagore, et de là,
chez Épaminondas, au dedans comme au
dehors, un caractère prononcé de ré-
flexion et de gravité. Il apprit la musique
vocale et instrumentale sous Denys et
Olympiodore, etla dansesous Calliphron.
A ces arts d'agrément, alors en honneur
dans toutes les cités de la Grèce, il joi-
gnait encore à un haut degré l'habi-
tude de tous les exercices gymnastiques:
aussi, à l'âge où l'on entrait dans la car-
rière des armes et où l'on prenait part
auxaffaires publiques,Épaminondaspou-
vait -être considéré comme l'un des meil-
leurs soldats de Thèbes et comme l'un
des plus grands orateurs de la Grèce.

A cette époque, deux partis divisaient
les républiques grecques celui des ri-
ches et celui du peuple. Athènes était
l'appui des démagogues, et Lacédémone
soutenait l'aristocratie. Avec le secours
des Thébains, Lacédémone avait établi
sa suprématie par upe victoire décisive
à Mantinée, sur les Arcadiens. Épami-
nondas et Pélopidas {voy.), son ami et
son émule, avaient combattu avec leurs
compatriotes. Après ce début dans la
carrière des armes, Épaminondas était
rentré dans le repos et l'obscurité, si fa-
vorablesà l'étude et aux méditations phi-
losophiques.

Vers 382 av. J.-C., la faction aristo-
cratique livra la citadelle de Thèbes à
Phoebidas, Lacédémonien; et les chef*

du parti populaire, à la tête desquels était,
Pélopidas, furent exilés. Épaminondas,
étranger à ces dissensions, sur lesquelles
il gémissait, put rester dans sa patrie.
Quatre ans après, Pélopidas forma le
projet de reprendre la citadelle. Épami-
nondas refusa d'entrer dans la conjura-
tion il avaithorreur de ces mouvements
anarchiquesoù l'intérêt particulier prend
si souvent la place de l'intérêt général.
Les Lacédémoniensfurent vaincus. Épa-
minondas usa de toute l'influence que
lui donnait sa haute réputation de pa-
triotisme pour apaiser les haines civi-
les et rétablir le calme dans Thèbes. Au
dehors, Pélopidas battit les Lacédémo-
niens à Tégyre et les républiques grec-
ques, espérant mettre un terme à leurs
dissensions, consentirent enfin à convo-
quer une diète générale à Lacédémone.
Épaminondas député de Thèbes, y sou-
tint avec éloquence et fermeté les inté-
rêts des Thébains.

Aux termes du traité d'Antalcidas (v.)
(387 av. J.-C.), conclu entre les Spartia-
tes et le roi de Perse, toutes les villes de
la Grèce devaient être indépendantes les

unes des autres. Les députés de Sparte
exigeaient que Thèbes rendît, la liberté
aux villes de la ligue béotienne Épami-
nondas, convaincu de leur mauvaise foi,
s'efforçad'éveiller la méfiancede l'assem-
blée sur les projets des Lacédémoniens.
Le roi Agésilas, redoutant l'effet de ses
paroles, l'interrompit. « Consentirez-
« vous; lui dit-il,'à à rendre indépendan-
« tes les villes de la Béotie? Don-
« nerez-vous la liberté aux villes de la
« Laconie? » répondit Épaminondas. Ce
débat eut la fin qu'on avait prévue Agé-
silas, désespérant de vaincre l'inflexible
opposant, effaça du projet de traité le
nom des Thébains.

La guerre recommença.Le roi Cléom-
brote entra en Béotie avec 10,000 hom-
mes de pied et 1,000 chevaux. Épami-
noudas, ayantsouslui Pélopidas, s'avança
à sa rencontre avec 6,000 fantassins et
500 cavaliers. Les deux armées en vin-
rent aux mains à Leuctres,près de Platée;
Épaminondas se montra soldat intrépide
et général habile. Ses combinaisonsstra-
tégiques, admirées des anciens dans
cette mémorable circonstance, le sont



encore aujourd'hui de ceux qui font de
la tactique une étude approfondie. Sa
victoire fut complète (8 juillet 371 av.
J.-C.). Le roi Cléombrote et 4,000 La-
eédémoniens restèrent sur le champ de
bataille, et les Thébains, n'ayant que peu
des leurs à regretter, érigèrent un trophée
sur le lieu même où ils avaient vaincu.
On peut voir dans le VIe livre des Hel-
léniques de Xénophon des détails pré-
cieux sur cette bataille, la plus sanglante
et la plus décisive que les nations grec-
ques se fussent encore livrée.

Plusieurs villes, désertantl'alliance de
Lacédémone, se rangèrent du parti que
favorisait la fortune. Thèbes alors de-
vint toute-puissante; son armée s'éleva
bientôt jusqu'à 70,000 hommes. Mo-
deste dans sa gloire, Épaminondas, di-
sait « Ce qui me flatte, c'est que mon
père et ma mère peuvent savoir ce quej'ai fait pour la patrie. »Épaminondas conçut le vaste projet
de faire passer à Thèbes cette supréma-
tie qu'il venait d'arracherà Lacédémone.
Réuni à Pélopidas, il se jeta dans la
Laconie, conquit l'Arcadie, rassembla
les Messéniens dispersés, et les mit en
état de rebâtir leur ville détruite autre-
fois parlesLacédéraoniens. Il détermina
les Arcadiens à quitter leurs bourgs sans
défense pour aller élever une ville forte
sur les frontières de la Laconie telle fut
l'originedeMégalopolis.Il fonda Corone
dans le mêmebut*. Les générauxthébains
entrèrent, deux ans après, dans le Pélo-
ponèse. Leurs drapeaux flottèrent jus-
qu'aux portes de Lacédémone. Agésilas,
malgré ses quatre-vingtsans, fit une si vi-
goureuse résistance qu'Épaminondas,
manquant de vivres et désespérant de
s'emparer d'une ville ainsi défendue, se
décida à la retraite.

A Thèbes, on accusa les chefs de l'ar-
mée d'avoir retenu le commandement
trois mois au-delà du terme fixé par les
lois. « Je suis seul coupable, dit Épa-
« minondas à l'assemblée; condamnez-
« moi, mais que votre arrêt porte qu'on
« me punit de mort pour avoir forcé
« les Thébains à vaincre, à Leuctres, les
« Spartiates, qu'auparavant ils n'osaient

(*)'D'aprèsd'autres, ce fut Épimélide qui fonda
cette ville de la Meisénie. S.

«
regarder en face; pour avoir sauvé

« Thèbes et rendu à la Grèce la liberté
« par cette seule victoire; pour avoir
« menacé Sparte d'être ruinée enfin

« pour avoir créé un rempart contre les

«
Lacédémoniens, en rétablissant les

« murs deMessène. »
Épaminondas et ses co-accusés furent

absous; mais dans la distribution des em-
plois publics, on crut l'humilier en lui
offrant de se charger d'entretenir et de
nettoyer la ville. Il accepta. « Les em-
« plois, dit-il, n'honorent pas les hom-
« mes, mais les hommeshonorent les em-
« plois.

» Il n'eut pas de commandement
dans l'armée que les Thébains envoyè-
rent contre Alexandre, tyran de Phères,
qui, au mépris des traités, retenait pri-
sonnier Pélopidas, ambassadeur de Thè-
bes. Il marcha comme simple soldat. Les
chefs thébains s'étant fait battre, il se
chargea de la retraite à leur place et
sauva l'armée. La campagne suivante
il força le tyran à rendre Pélopidas à
la liberté.. r

Thèbes, puissante sur le continent,
n'avait pas de marine Épaminondas fit
construire cent galères, en prit le com-
mandement, et alla forcer Rhodes, Chio
et Byzance à entrerdans la ligue thébaine.

Cependant la guerreentre Lacédémone
et Thèbes éclata de nouveau Épami-
nondas résolut d'anéantir l'éternelfe en-
nemie de sa patrie. Il entre en Laconie,
surprend Lacédémone, pénètre jusqu'au
milieu de la ville; mais il y rencontre l'in-
fatigable Agésilas. De poste en poste il
est repoussé. Sparte est sauvée, et le gé-
néral thébain se dirige vers l'Arcadie
(363 av. J.-C.). Les Spartiatesréunis aux
Athéniens l'y suivent. A Mantinée a lieu
une bataille acharnéecomme à Leuctres.
Épaminondasy déploie le même courage,
la même science de la guerre. A la tête
de quelques soldats d'élite il rompt la
phalange lacédémonienne;déjà il est as-
suré d'une victoire immense, lorsqu'il
tombe la poitrine percée d'un javelot lan-
cé de loin. LesThébainsconsternés l'em-
portent hors du champ de bataille. Dans
ce moment suprême, sa dernière pensée
est pour sa patrie. Il interroge ceux qui
l'entourent sur l'issue du combat. A la
nouvelle du succès des Thébains, il arra-



che lui-même le fer qui l'avait frappé et 1

rend le dernier soupir, heureux de mou-
(

rir dans un jour de victoire.
Avec Épaminondas tomba sans retour

la puissance de Thèbes: depuis, cetteville
ne fit plus que languir; pourtant, elle
eut encore un dernier moment de gloire
lorsqu'elle succomba sous l'épée' d'A-
lexandre.

La mort d'Épaminondas arriva le 27
juin de l'an 362 av. J.-C.; on éleva un
trophée sur son tombeau. Plusieurs vil-
les se disputèrent le triste honneur d'a-.
voir donné naissance au soldat qui priva
la Grèce du plus grand citoyen qu'elle
eût jamais produit.

Tous les historiens de l'antiquité ont
célébré Épaminondas. Les Helléniques
de Xénophon renferment les faits mili-
taires de sa vie. Mais ni ces renseigne-
ments précieux, ni la vie incomplète de

ce héros, dans Cornélius-Népos, ni les
pages éloquentes où Barthélémy, dans
son Voyage d'Anacharsis,l'a mis en ac-
tion, ne peuvent dédommager de la perte
de sa Vie qu'avaitécrite Plutarque: cette
lacune dans le précieux recueil de cet im-
mortel biographe est à jamais irrépara-
ble. On a, en français, une histoire d'É-
paminondas, où Seran de la Tour a pro-
lixement rassemblé tout ce qu'on trouve
sur ce héros dans les historiens anciens
(1739 et 1752;in-12, avec des observa-
tions du chevalier Folardj. Meissner a
écrit aussi ta vie d'Épaminondasen alle-
mand, Prague, 1801, 2 v. in-1 2. J. L-T-A.

ÉPANCHEMENT. Il y a epanche-
ment toutes les fois qu'un liquide orga-
nique, sorti des vaisseaux ou de ses
réservoirs, se répand dans une cavité
naturelleà laquelle il est étranger et dans
laquelle il suscite en général quelque
phénomène morbide. Dans ces cas le
liquide obéit, soit aux lois générales de
la pesanteur, soit à une impulsion acci-
dentelle. Qu'un vaisseau sanguin ou un
réservoir soit ouvert par un corps vul-
nérant, le sang ou le liquide contenu
dans le réservoir se répand au dehors;
mais quand les ouverturesne correspon-
dent pas les unes aux autres, l'épanche-
ment se fait soit dans l'épaisseur des
parties, soit dans une des grandes cavité»
de la poitrine, de l'abdomen ou du crâne.

On dit aussi qu'il y a épanchement quand
un abcès s'ouvre dans une de ces cavités,
ou quand la membrane séreuse qui les
tapisse sécrète une surabondance de
sérosité.

Il serait trop long de dire les diverses
espèces d'épanchements et les accidents
qui en résultent, ainsi que le traitement
qu'on peut leur opposer, ces questions
ayant été déjà ou devant être traitées
dans divers articles, notammentauxmots
APOPLEXIE, ENCÉPHALITE, EmpyèmEj
Hydrocèle, etc. F. R.

Au figuré, on appelle épanchement
l'effusion avec laquelle on communique
aux personnesque l'on juge dignes de con-
fiance, ses sentiments les plusintimes, les
secrets du cœur ou de la vie domestique,
sans réserve aucune et avec une entière
franchise. S.

EPAPHUS, voy- Io.
ÉPARGNES (caisses D'). Les caisses

d'épargnes reçoivent et font fructifier
les plus modiques économies du pauvre
et de l'artisan, de manière à lui former
un petit capital sur lequel il peut compter
si quelque besoin extraordinaire lui sur-
vient, ou pour former un établissement,
ou enfin pour assurer son existence aux
jours de la vieillesse. Cette institution a
ainsi pour but et pour effet de former à
la prévoyance la portion de la société
qui en a le plus besoin, et qui, cepen-
dant, y est généralement la plus étran-
gère, sans doute parce que c'est pour elle
que sa pratique est le plus difficile.
« Or, toutes les vertus naissent de la pré-
voyance elle engendre l'économie, l'a-
mour du travail, l'ordre, la sobriété, le
respect de soi-même et d'autrui elle fait
naitre le désir de la propriété et elle dé-
veloppe les facultés de l'intelligence »
Les caisses d'épargnes sont donc utiles
partout où il y a des sommes qui peuvent
être prélevées sur les salaires actuels ai»
profit de l'avenir; dans les campagnes
aussi bien qu'à la ville, dans les grands

comme dans les petits centres de popu-
lation. A la campagne,l'ouvrierà la jour-
née, le domestique, le petit cultivateur,
qui ne sont pas assez riches pour ache-
ter un champ, une ferme ou du bétail, et

(*) De Cormenin, Dialogutt utilitairesde mat*

tre Pitrrt, grand iu-l8.



qui sont trop sages pour dissiper le pro-
duit de leur travail, enfouissent l'argent.
«Les uns le mettent sous la paille de leur
lit, les autres entre les tuiles ou les pou-
tres du toit, ceux-ci dans leurs caves ou
au pied d'un arbre, et ceux-là derrière
quelque mur qui le cache; puis, si le pos-
sesseur de l'argent perd la mémoire par
maladie ou vieillesse, ou s'il est frappé
de mort subite, les enfants de cet homme
riche qui vivait en misérable,ne sachant
s'il y a un trésor, ni où il est, restent
pauvres en réalité. Il résulte de ces en-
fouissements de numéraire deux sortes de

pertes perte pour la société, parce que
l'argent qui vivifie l'agriculture et le com-
merce n'a de valeur qu'autant qu'il cir-
cule perte pour les héritiers, qui sont
frustrés du capital et de l'intérêt que son
placement aurait produit*. » Le moyen
assuré de placer dé petites sommes, à la

campagne, peut aussi arrêter la fureur
d'acquérir du terrain à tout prix, et, par
suite, le morcellementindéfini du sol, ce
morcellementqui peut aller jusqu'à em-
pêcher toute bonne agriculture, en rem-
plaçant les vaches ou les chevaux par des

porcs, le froment par des pommes de
terre, et la charrue par la bêche.

Mais c'est encore plus dans l'intérêt
des ouvriers des villes que les caisses d'é-
pargnes semblent avoir été créées. Voici
comment l'auteur déjà cité a cherché à
le leur faire comprendre « Les petits
marchands, bourgeois et rentiers, dit
M. de Cormenin, ne portent leur argent
aux caisses d'épargnes que pour sûreté
de dépôt, placement temporaire et spé-
culation.Lesdomestiques des deux sexes
qui se méfient de leurs maîtres et des
banquiers prennent volontiers le même
chemin. On y voit aussi venir les ouvriè-
res, qui sont naturellement plus rangées,

%plus économes, plus prévoyantesque les
hommes, qui vivent plus retirées et qui
ont des appétits de toute nature moins
brusques et moins exigeants; mais les
ouvriers se laissent entraîner par leur
propre facilité ou par la contagion du
mauvais exemple. Le jeu, la table, le
cabaret, le billard, les veilles épuisantes,
consomment, presque sur l'heure, l'ex-
cédant de leur salaire; on mange pour

(*) Mme ourrag».

soi, on dépense pour les antres. On au-
rait honte de garder son argent; on en
fait montre, on le jette, on rit de là pré-
voyance, on nargue l'avenir, on se dé-
braillé, on s'avine, on se plonge dans la
débauche.

< Les pères de famille ne sont guère
plus tempérantsni plus retenus que les
célibataires et ils perdent dans la fati-
gue des plus grossiers plaisirs leur vi-
gueur, leur santé, leur intelligence, leurs
mœurs, leur repos intérieur, leurs pra-
tiques dégoûtées et. les économies amas-
sées aux bons jours.

« Mais c'est surtout les ouvriers des
ateliers et des manufactures qui sont ex-
posés aux accidents foudroyants de l'im-
prévoyance caf.si, tout à coup, par con-
currence, incendie, refus de capitaux,
guerre, encombrement, fausse spécula-
tion ou autre revers, la fabrique engrène
ses machines et clôture ses magasins,
voilà des familles sur le pavé, sans pain,
sans vêtements et sans asile. Plus de tra-
vail et plus de salaire. Il faut donc mou-
rir ou mendier! Les ouvriers de manu-
facture savent tous cela: aussi ne veulent-
ils pas s'engager dans les liens perpétuels
du mariage, et ne forment-ils que des
unions fortuites. La plupart de ces ou-
vriers,appliquéstoute la joùrnéëau même
rouage de la même mécanique, ont peu
d'idées; ils n'ont pas le temps d'appren-
dre les notions les plus élémentaires de
la morale ils sont précocement excités

aux plaisirs de l'amour par le mélange
des sexes dans les mêmes ateliers; enfin,
la crainte vague d'une cessation subite
de travail les préoccupe sans cesse. C'est
à ces causes réunies qu'il faut attribuer
la quantité d'enfants naturels qui abon-
dent dans les pays de fabriqueet de com-
merce. Or, les caisses d'épargnes con-
duisent le concubinage à se légitimer,
parce que les ouvriers et les ouvrières

peuvent mettre en commun leurs fonds
de prévoyance, et elles préparent pour
les mariages légitimes, en cas de ferme-
ture' temporaire de la fabrique, une
transition plus honnête et plus facile de
l'état d'inertie à l'état de réactivité.

<
Les caisses d'épargnes sont donc la

providence des classes manufacturières;
c'est leur bureau de bienfaisance, leur



maisonde refuge, l'asile de leur vieillesse.

n L'aumône entretient le paupérisme
vigoureux et jeune, et la caisse d'épar-
gnes ne laisse tendre la main qu'au pau-
périsme infirme ou moribond.

« La taxe des pauvres engendre la fai-
néantise, la misère, l'ignorance, l'or-
gueil, l'ivrognerie, le pillage, lesviolences,
l'assassinat, l'incendie, la ruine de l'agri-
culture et de l'état. La caisse d'épargnes
engendre la tempérance, l'ordre, la ri-
chèsse, relève le prix des terres et sou-

.lage le trésor.
« Les hôpitaux, lorsqu'ils sont trop

nombreux, trop richement dotés et trop
facilementouverts, donnent des primes à
l'imprévoyanceet à la paresse, et la caisse
d'épargnes n'en donne qu'à la prévoyance
et à l'économie.

«Les tontines, spéculations fiscales,
institution de l'égoïsme riche, favorisent
le célibat aux dépens du mariage et
l'individu aux dépens de la famille,
consomment les intérêts avec le capital,
jouent un jeu 'de probabilités et de ha-
sard, et meurent avec l'actionnaire.

«Les caisses d'épargnes se mêlent, par
le dépôt public de leurs fonds, au mou-
vement et aux destinées de la fortune du
pays*, agissentavec la puissance de l'in-
térêt composé, recueillent les plus peti-
tes économies de l'ouvrier, et, ne lais-
sant rien à ses passions,rien à l'éventua-
lité du sort, précisent nettement le positif
de son épargne par le positif de son
travail.

« Ouvrir une des portes de la caisse
d'épargnes, c'est fermer une des portes
des enfants trouvés. Avec les caisses d'é-
pargnes,moins de libertinage, moins d'é-
meutes, moins de police, moins d'hos-
pices, moins de subventions et moins
de vols, délits, crimes, suicides, énerva-
tion> jihysique, dégradation moraleet ca-
lamités de toute espèce.

(*) Cette idée nous aurait paru digne de quel-
ques développements. C'est une institution bien
précieuse de nos jours que celle qni intéresse à
la fortune de l'état la classe ouvrière et même
la classe indigente.Elles aussi, grâce aux caisses
d'épargnes, peuvent perdreaux bouleversements;
il ne sera plus vrai de tous les prolétaires qu'ils
ont tout à gagner aux émeutes, aux révolutions.
Ils craindront d'ébranler le crédit public et nesépareront plus leurs intérêtsindividuels de ceux
de la société entiirt. J. H. S.

« La caisse d'épargnes est la mère de
l'économie, le trésor des artisans, le pé-
cule du pauvre, le remède de la mendi-
cité, le reproducteur des capitaux et le
levier du crédit national. »

Quant à la véritable origine des cais-
ses d'épargnes, elle est encore inconnue.
On a pu la faire remonter à ces institu-
tions de prévoyance que les sociétés d'ou-
vriers et les corporations qui existaient
partout au moyen-âge firent souvent
éclore; on a pu remarquer que le spiri-
tuel auteur deGulliverraconteque, dans
le royaume de Lilliput, chaque ouvrier
est obligé de déposer une somme rete-
nue de son salaire pour subvenir à l'é-
ducation de ses enfants [Voyage à Lilli-
put, chap. 17). Mais, d'une part, les
caisses du compagnonnage étaient inti-
mement liées aux corporations et aux
jurandes; d'un autre côté, est-il bien
certain que Swift ait transportédans son
royaume imaginaire une institution de
son pays ou de son siècle? n'est-il pas
plus probable qu'il vouluty placerla réa-
lisation d'un de ses vœux? Tout ce qu'on
sait aujourd'hui, grâce aux très récentes
découvertes de M. Alph. de Candolle,
c'est que, dès 1778, la ville de Ham-
bourg possédaitune véritable caisse d'é-
pargnes, qui se rattachaità un plan géné-
ral d'institutions philanthropiquesremar-
quablement bien combinées; et que, en
1787, l'état de Berne organisa et garan-
tit, par une avance de 40,000 livres, la
caisse dite des domestiques*. En 1789,
Genève eut aussi une caisse d'épargnes
particulière qui ne dura pas; Bâte en
eut une en 1792 et Genève fit en 1794
un nouvel essai également transitoire
d'une caissed'épargnes,d'escompte et de
dépôt instituée par l'état. A peu près dans
le même temps (1798), mistress Wake-
field fondait en Angleterre, dans la pe-
tite ville de Tottenham, une banque
pour les femmes et les enfants, à laquelle
on avait jusqu'ici rattaché le berceau
des caisses d'épargnes. Du reste, il pa-

(*) pas Caisse, d'épargnesde la Suisse consiii-
rits en illes-mêmes et comparées avec celles d'au-
tret pars, par Alph. de Candolle; dans le a3e
volume des Mémoires de la Société suisse d'uti-
lité publique à Genève. Ce très remarquable tra-
vail vient d'être publié séparément à Genève et
à Paris, cbu Cbxrbuliti.



rait que les fondateurs des institutions
de Hambourg,de Berneet de Tottenham,
ignoraient mutuellement leurs tentati-
ves. Il n'est pas rare que la même idée
se développe ainsi spontanément dans
des localités différentes, à des époques
souvent très rapprochées. La Suisse et
l'Angleterrecontinuèrent, dans les der-
nières années du xvme siècle et dans les
premières du xixe, d'étendre ce bienfait
qui s'est propagé jusque dans ses co-
lonies les plus lointaines et a servi à amé-
liorer le sort des esclaves. L'institution
toutefois ne se généralisa dans la Suisse
qu'après la fondation, en 1816, de la
caisse de Genève, favorisée par les dons
généreux de M. Tronchin, et en Angle-
terre qu'après l'acte du parlement qui,
en 1817, appela l'attention de la législa-
ture et du public sur les siwings banks.
C'est aussi cet acte qui paraît avoir sug-
géré au vertueux duc de La Rochefou-
cauld-Liancourt (voy.) l'idée de fonder
la caisse d'épargnes de Paris, qui date
seulementde 1818 et qui dut son exi-
stence à la libéralité d'une association
de généreux citoyens.

La Hollande, à qui les recherches les
plus exactes et les plus nouvelles attri-
buent l'honneur d'avoir la première réa-
lisé l'institution des caisses d'épargnes,
ne s'est pas montrée infidèle à ce noble
précédent. En 1827 on y comptait 53
caisses, dont 24 dans la seule province
de Hollande proprement dite. Cet heu-
reux résultat était dû, comme tant d'au-
tres, aux efforts de la Sociéte de bien
public. Du reste il est remarquable que,
pendant tout le temps qu'aduré la réunion
de la Hollande à la Belgique,celle-ci était
restée complétement étrangère aux éta-
blissements de caisses d'épargnes.

Les États-Unis, la Suède, la Norvège,
le Danemarket la Saxe ont aussi adopté
l'institution des caisses d'épargnes; mais
elles ne semblent pas s'être établies
dans ces pays antérieurement au siècle
actuel. En Autriche, la date est certaine-
ment plus récente. Dans le Wurtemberg,
c'est en 1818 que la reine Catherine fon-
da et dota la grande caisse de Stuttgart,
dont les opérations embrassent tout le
royaume.Deuxannées plus tôt, le grand-
duché de Bade avait vu se constituer la

caisse de Karlsruhe, à laquelle la ville
offrit son patrimoine à titre de garantie.
Dans le royaume Lombardo-Vénitien,les
caisses d'épargnes datent de 1823. Plu-
sieurs grandes villes d'Italie ont suivi
cet exemple, erà Rome même il vient de
se former, sous le nom de Casa di res-
petto, une caisse que le pape et la plu-
part des cardinaux protégent d'une ma-
nière spéciale.

On a suivi dans les différents pays
des modes différents pour les caisses
d'épargnes. Le plus communément deï
simples particuliers, dans le désir d'être
utiles, ont constitué une société et une
administration, sans consulter le gou-
vernement, ou en se bornant à sou-
mettre leur plan à son approbation.Quel-
quefois le gouvernement a pris l'initia-
tive j quelquefois les caisses d'épargnes
ont étédes établissements delacommune.
D'autres fois enfin elles ont été annexées
à des monts-de-piété (voy.), auxquels
elles ont pu donner le moyen d'abaisser
le taux de leurs prêts. En France et en
Angleterre, les caisses d'épargnes, pour
jouir des avantages que leur accorde
l'état, doivent, entre autres condilions,
être approuvées par le gouvernement,
suivant des formes propres aux deux
pays. Ce n'est qu'au moyen de cette ap-
probation, qu'elles peuvent notamment
devenir parmi nous des établissements
publics, c'est-à-dire des personnes ci-
viles, aptes à acquérir, à recevoir, à alié-
ner. Quel que soit le mode adopté pour
la fondation (et tous peuvent être bons
suivant le temps et les pays), il inter-
vient d'ordinaire des personnes bienfai-
santes qui forment une sorte de dota-
tion à la,caisse, pour couvrir les dé-
penses d'administration, et permettent
ainsi d'accorderaux déposants un intérêt
plus élevé. Quelquefois ces personnes
font davantage elles constituent, par
des concessions d'hypothèques ou par
des avances d'argent, une sorte de ga-
rantie pour les opérations de la caisse;
et cette garantie subsiste jusqu'au mo-
ment où l'établissement a fait des béné-
fices assez considérables, ou s'est assez
affermi dans la confiancedes populations
pour pouvoir y renoncer.Partout l'admi-
nistration de la caisse est, au moins en



partie, confiée au zèle et au désintéres-
sementde ces particuliers.

La circonscription des caisses d'é-
pargnes est très variée. En France, elle
embrasse quelquefois un département,
quelquefois un arrondissement,quelque-
fois la commune où la caisse est établie.
La disposition la plus favorable et la plus
conforme à l'esprit de l'institution est
sans doute l'absence de toute limitation
de territoire, limitation assez illusoire en
soi. Il faut, d'ailleurs, remarquer que les
fraisd'administrationsontmoindreset les
placements souvent plus faciles, lorsque
la circonscription des caisses est considé-
rable. Mais aussi souvent la modicité des
ressources de la çaisse et la crainte d'une
trop grande abondance dans les verse-
ments, enchaine la volonté des fonda-
teurs. Beaucoup de caisses d'épargnes
dans les différents pays ont, pour étendre
leur cercle d'action,établi des succursa-
les, quiopèrentsous la responsabilitéde la
caisse centrale, qui n'ont pas d'écri-
tures spéciales, qui ne sont guère qu'un
comptoir. Dans certaines contrées, en
Suisse' par exemple, des personnes no-
tables se chargent de recevoir dans les

campagnes les dépôts qu'elles versent
ensuite à la caisse de la ville.

Les règles et les conditions du dépôt
sont diverses. En Angleterre, le minimum
est fixé à un shelling. L'intérêt ne court
que quand la somme déposée s'élève au
moins à une livre sterling et a séjourné
un mois dans la caisse. On ne reçoit de
dépôts que de la part de personnes ré-
putées pauvres. Les fonds redemandés
sont remboursés dans la semaine; aucun
déposant ne peut verser plus de 30 liv.
sterling par année, ni en tout plus de
150 livres. Lorsque le compte d'un dé-
posant excède 200 liv. sterl., il ne touche
plus d'intérêts. Les sociétés charitables,
qui font des dépôts collectifs, peuvent
verser jusqu'à 100 liv; sterl. par an et
porter leurcompte productifd'intérêtjus-
qu'à 300 liv. Les membresde ces sociétés
peuvent, d'ailleurs, verser individuelle-
ment. En France, la loi autorise les ver-
sements des particuliersjusqu'àconcur-
rence de 300 fr. par semaine; mais dès
qu'un déposant est créancierd'unecaisse
d'épargnes, en capital et intérêts com-

posés, d'une somme de 3,000 fr., il ne
lui est bonifié sur les sommes qui excé-
deraient ce maximum, aucun%intérêtpro-
venant de l'accumulation des intérêts.
Si, pour verser au-delà de 3,000 fr., le
même individu déposait dans plusieurs
caisses d'épargnes sans avertissement
préalable à chacune de ces caisses, il
perdrait l'intérêt.de tous ses versements.
Des dispositions analogues existent en
Angleterre et dans celles des caisses suis-
ses qui limitent les dépôts. On a per-
mis en France des versements de 300
fr., en considération des matelots et de
quelques ouvriers qui reçoivent leur sa-
lairepar grosses sommes, et dans lesmains
desquels ces sommes auraient pu se dis-
siper s'ils n'avaient pu les déposer im-
médiatement. Les sociétés charitables
peuvent verser jusqu'à la somme de
6,000 fr< En Suisse, il n'y a point d'uni-
formité. Certaines caisses n'ont pas de
limites pour la somme totale que chacun
peut déposer. Mais ordinairement il y a
une limite pour les sommes qu'on peut re-
cevoir, dans l'année, du même individu. A

Genève, la somme déposée ne peut être
inférieure à 5 florins ni supérieure à
500 fl. par année, et à 2,500 fl. en tout.
Le remboursement doit être demandé
trois mois d'avance. L'intérêt est de 3

p. 0/0. A Stuttgart, la caisse reçoit de-
puis 1 florin jusqu'à 50. L'intérêt court
à partir du premier mois qui suit le dé-
pôt il se capitalise après trois ans et. est_.
de 4 p. 0/0 jusqu'à 100 florins il devient
plus faible au-dessus de cette somme. Les
remboursements ont lieu quinze jours
après la demande.A Karlsruhe, le mini-
mum des dépôts est de 10 florins, le
maximum de 100. L'intérêt est de 3 £
p. 0/0.

Les ressources des caisses d'épargnes,
comme d'autres conditions de leur exis-
tence, varient suivant les pays et les lo-
calités ce sont des fonds de dotation,
des souscriptions, des subventionsmuni-
cipales et autres, des legs et donations,
les bonifications obtenues par les place-
ments, des retenuessurlesproduitsde ces
bonifications, et enfin des fonds de ré-
serve pour suppléer, le cas échéant, à
l'insuffisance des arrérages de leur dota-
tion, ou pour parer aux dépenses impré-



vues qui viendraient à tomber à leur a

charge.
La plus abondante de ces ressources t

consiste sans contredit dans les bonifica-
c

tions obtenues par les placementsque la
caisse fait des dépôts qui lui sont confiés.

Ici se présentent plusieurs systèmes,
dont voici les principaux.

En Suisse, les caisses d'épargnes pla-
cent principalement sur hypothèque et
accessoirement en effets sur chaque pla-
ce. Les cantons suisses, n'ayant point de
dettes pour la plupart, ont été conduits
presque nécessairement à ce système il
n'y a qu'un petit nombre d'exceptions.

En Angleterre et en France, les cais-
ses d'épargnes sont admises, mais non
obligées à placer au trésor public, en
compte courant, en bons royaux, en ac-
quisitions de rente, les fonds provenant
de leurs dépôts. L'état accorde alors aux
fonds placés en compte courant ou en
bons royaux un intérêt plus considérable

que celui qu'il alloue aux correspon-
dants ordinaires du trésor du aux por-
teurs des bons. Les caisses peuvent tou-
jours avoir ainsi à leur disposition un
placement avantageux sur l'état lui-mè-
me, c'est-à-dire sur un débiteur dont la
fortune ne peut périr qu'en engloutissant
toutes les fortunesparticulières,et cepen-
dant, si ces caisses trouvent un placement
plus favorable, elles sont libres d'en pro-
fiter. En France, pour tâcher d'engager
Je moins possible les fonds des caisses
d'épargnesdans les opérations du crédit
public, et aussi pour éviter les stagna-
tions de fonds au trésor, la loi du 31

mars 1837 a chargé la Caisse des dépôts
et consignations de recevoir et d'admi-
nistrer les fonds versés par ces caisses

au trésor. Mais la gestion de la Caisse
des consignations a lieu sous la respon-
sabilité de l'état, qui garantit de plus un
intérêt de 4 p. o/0 par an. La Caisse des
dépots et consignations ne peut acheter
ou vendre des rentes sur l'état qu'avec
l'autorisation préalable du ministre des
finances, et les achats doivent avoir lieu
avec concurrenceet publicité. La même
loi du 31 mars 1837 a autorisé le minis-
tre des finances à remettre à la Caissedes
dépôts et consignations des rentes 4p.
au pair, en échange des versements qui

avaient été faits précédemmentau Tré-
sor, et qui étaient évalués à 100 mil-
lions. Malgré cette opération, les caisses
d'épargnes avaient encore en compte
courant au Trésor au 31 octobre 1837,
une somme de 90 millions.

Le système admis en France et en
Angleterre a, toutefois, subi de vives at-
taques. Aux avantages de sa simplicité
et de sa commodité on oppose les in-
convénients* que produit l'uniformité
du taux même de l'intérêt, lorsque la
valeur de l'argent est encore si diffé-
rente dans les diverses parties d'un
même pays, surtout de la France. On
ajoute que e'est se préparer de très
graves embarras, dans des moments de
crises financières que d'associer aux
chances du crédit public la partie de
la nation la plus nécessiteuse, la plus
facile à alarmer, celle en un mot qui,
au premier symptôme,ou même au pre-
mier soupçon de gêne de la part du tré-
sor public, descendradans les rues pour
réclamer son argent et à l'heure même.
Dans l'autre système, au contraire, lors-
que l'état est compromis,les particuliers
trouvent des ressources dans les caisses
d'épargnes. Enfin, dans tous les temps,
les économiesdu pauvre deviennent im-
médiatement, par leur réunion, des ca-
pitaux qui vont féconder les diverses
branches de l'industrie.

Le nombre des déposants aux caisses
d'épargnes est peut-être le point le
plus important à considérer pour bien
apprécier les services qu'elles peuvent
rendre et à cet égard il faut remar-
quer' que le retrait des dépôts ne doit
pas toujours être aussi déploré qu'on le
fait communément. On paraît croire trop
généralement que l'argent retiré de la
caisse d'épargnesest nécessairement dis-
sipé c'est là une grande erreur. D'or-
dinaire, le dépôt est repris parce qu'un
besoin imprévu se manifeste dans la
famille, parce que la somme qu'on
voulait former pour un paiement im-
portant' est réalisée et que l'époque
du paiement est échue, parce qu'un
placement avantageux se présente, parce
qu'on doteou établit ses enfants. Eh bien!
danstousces cas,pourquoi regretter le re-
trait du dépôt? La caisse d'épargne n'a-



t-elle pas atteint le but qu'elle'se pro-
posait ?

A la fin de 1835 il y avait en Suisse
60,028 déposants et 11,513,712 liv. de
Suisse déposés en Angleterre, 537,517
déposants et 16,456,164 liv. sterl.- dé-
posés en France, 121,527 déposants
et 62,185,676 fr. déposés.

On a calculé que, en Suisse, où les
caisses d'épargnes datent.de 1787, il y
a une caisse d'épargne sur 21,795 habi-
tants et à raison de 19 lieues carrées,
puis un déposant sur 36 habitants; que
la somme déposée par chaque habitant
du pays, d'après le solde, à la fin de
l'année, serait de 7 fr. 66, et la valeur
moyenne de chaque dépôt effectué par
un individu, de 27,7 fr. En Angleterre
( moins l'Écbsse ), où les caisses da-
tent de 1798, il y a une caisse sur'
31,428 habitants et sur 16 lieues car-
rées un déposant sur 40 habitants; la
somme déposée par habitant est de 18 fr.
85 c., et la valeur moyenne du dépôt de
775 fr. '89 c. Enfin en France, où les
caisses datent de 1818 il y a une caisse
sur 207,547 habitants et sur 105 lieues
carrées; un déposantsur 271 habitants;
la somme déposée par habitant est de
1 fr. 81 c., la valeur moyenne du dépôt
effectué de 511 fr. 70.

Voici, du reste, te nombre des.caisses
dans les trois pays, aussi exact que des
recherches attentives nous ont permis de
l'obtenir.

En France, au 1er janvier 1837,, on
comptait 22 4 caisses d'épargnes:de 1818
au 1er janvier 1836, il ne s'en était éta-
bli quel 6.Le nombre des caissesanglaises
ne nous est pas exactement connu; nous
savons seulementque,^ la fin de 1829
il y avait en Angleterre, dans le pays dé
Galles et en Irlande, 477 caisses*. On
voit que l'Écosse, où ces établissements
sont pourtant nombreux et prospères
( car ils recueillent à eux seuls une masse
de dépôts presque égale à celledes autres
caisses du royaume-uni), ne figure pas
dans ce chiffre. Il est certain, d'ailleurs,
que lenombre de ces établissements a aug-
menté depuis 1830. En Suisse, à la fin
de 1835, on comptait 100 caisses d'é-
pargnes, ayant environ 165 bureaux ou-

(*) Tidd. Prat, Eittorjr •/ Saringi-Bankt,

verts dans les communes différentes. Ces
caisses appartenaient à 18 cantons ou
demi-cantons.Depuis, Appenzell(Rhod.
intér.), Uri et Bâie-campagne se sont
occupés d'en créer. En 1837, il ne restait
plus que Zug, Unterwald et Valais, qui,
placés cependant dahs des conditions
propres à propagerce genred'institution,
n'eussent pas encore songé à l'adop-
ter*. J. B-r.

ÉPAULE,première portion du mem-
bre thoracique de l'homme et des autres
animaux' vertébrés. On y trouve des os,
des ligaments, des muscles, des vaisseaux
sanguins et lymphatiques, et des nerfs.
Le nombre des os varie de un à trois ce
sont l'omoplate en arrière, la clavicule

en avant, et l'os coracoïdien, dont la di-
rection varie. L'omoplate, ou partieprin-
cipale de l'épaule, qui ne manque jamais
dans les animaux munis de membres
thoraciques', existe seule chez tous les
mammifères dont les membres ne sont
appelés qu'à se mouvoir dans un plan
parallèle à l'axe du corps tels sont les
pachydermes les ruminants et les céta-
cés. La clavicule ne se rencontreque chez
lés mammifères dont les membres anté-
rieurs sont appelés à exécuter des mou-
vements dans une direction plusou moins
perpendiculaireà l'axe du corps, comme
ceux qu'exigent la préhension, le saut,
le vol, etc. C'est à ce titre "que les bima-
nes, les quadrumanes, les chauves-sou-
ris, les taupes, les didelphes, et un grand
nombre de rongeurs, tels que rafs, écu-
reuils, castors, etc., sont complétement
clavicules.Les carnivores, un assez grand
nombre de rongeurs,d'édentés,he le sont
qu'incomplètement c'est-à-dire que l'os
claviculaire,au lieu de s'articuler immé-
diatement du côté interne avec le ster-
num, et de l'autre" avec l'omoplate, ne
s'unit à ces os que par des ligaments. Les
seuls mammifèresqui offrent un os cora-
coïdien susceptible de donner naissance
à une espèce de seconde clavicule,com-

(*) On pentconsulterle Manuel du caille t d'à-

pargnes et de prévoyance on Traité de (institution
et de l'administrationde ces établissement* avoc
des modèles, des Statuts, comptes courants, bol-

.dereanx, etc. par M. Senac, in-8°. – I"« même
M. Senac publie dans la Repue commerciale, re-
cueil mensuel tous les documents relatifs aux
caissesd'épargnes.



me dans les oiseaux, sont les échidnés et
les ornithorynques, ces singuliers êtres
intermédiaires aux trois premières clas-
ses des animaux vertébrés, et qui sem-
blent créés par la nature comme pour
opposer un écueil perpétuel aux classi-
fications humaines. Dans les reptiles et
les poissons, on rencontre presque tou-
jours un os coracoïdien, bien que la cla-
vicule manque quelquefois dans les rep-
tiles et toujours dans les poissons.

Les mouvements opérés par l'épaule
au moyen de ses muscles sont: 1° l'élé-
vation 2° l'abaissement,et, suivantque
l'une ou l'autre de ces actions a lieu, on
dit vulgairement que le cou s'engonce ou
se dégage; 3° l'épaule peut être tirée en
avant et en dedans; 4° elle est suscepti-
ble d'être portée en arrière, et alors on
dit que le corps s'efface.

Un des muscles les plus curieux à exa-
miner est le granddentelé, qui peu dé-
veloppé dans l'homme et dans l'orang-
outang, l'est excessivement dans les mam-
mifères quadrupèdes, et forme, au-
dessous de leur thorax et de leur cou,
une espèce de sangle destinée à soutenir
efficacement le poids du corps. Chez les
oiseaux, on doit remarquer le développe-

ment énorme des muscles pectoraux qui,
au nombre dé trois de chaque côté de la
poitrine, remplissent l'angle rentrant
formé par la saillie quelquefois énorme
du bréchet. Ces puissants instruments de
locomotion sont destinés à faire mouvoir
l'aile (voy. ), et s'étendent du bréchet et
des parties antérieures du thorax à la
crête prononcée que présente par-devant
l'humérus.L'autruche, en sa qualité d'oi-
seau exclusivement coureur, n'a que des
vestiges de ces muscles.

Les principaux vaisseaux sanguins de
l'épaulesont surtoutdesdivisions de l'ar-
tère sous-clavièreet axillaire: ses veines

se rendent à la veine axillaire; ses nerfs
viennent du plexus brachial; ses vais-

seaux lymphatiquesdébouchent dans les
ganglions de l'aisselle. C. L-R.

ÉPA.ULEMENT. D'après son éty-
mologie, ce mot exprime une masse éle-
vée soit en terre, soit eo fascines, soit en
sacs à laine, pour couvrir en flanc, ou
épauler, les militaires placés sous le feu
dee ouvrages de l'ennemk Tel ett le sens

que les ingénieurs attachent au mot
épaulement. Les artilleurs le prennent
dans une acception plus étendue ils
donnent ce nom au parapet {voy.) ou
au coffre de leurs batteries (yoy.), c'est-
à-dire au massif ou à l'élévationde terre
disposéeen avant des bouches à feu pour
les couvrir des coups de l'ennemi.

Les épaulements s'emploient dans di-
verses circonstances, et particulière-
ment dans l'attaque des places. On con-
struit des épaulements pour protéger
les dépôts de tranchée, quand ils ne sont
pas naturellement couverts par quelque
pli de terrain.

On termine l'extrémité des parallèles
{voy.) par des parties en retour de 30
à 40 mètres de long, qui sontde véritables
épaulements,
Dans les passages de fossés, on fait

des épaulements pour garantir les assié-
geants du feu des flancs des bastions qui
défendent le fossé. C'est dans cette ch>-

constance un travail fort périlleux, qui
s'exécute par un sapeur auquel on fait
passer de main en main les fascines, sacs
à terre et autres matériauxqu'il place de
manière à se couvrir des feux de la place
le plus promptement possible.

Dans les fossés d'eau courante, le
.passage du fossé est formé par un pont
de fascines, ou un radeau flottant, et
soutenu contre le courant par de petites
ancres jetées en amont, ou par des pi-
lots à arc-boutant battus en aval, sui-
vant que l'épaulement se trouve à l'a
mont ou à l'aval du courant par rapport
au pont. Dans ce cas, l'épaulement
n'est autre chose qu'un parapet de fasci-
nes, aussi léger que possible, ou même
de sacs à laine recouverts de peaux de
bêtes fraîchement écorchées, élevé sur
le bord du radeau du côté du flanc dont
le feu est à craindre. C-TE.

ÉPAULETTES, voy. INSIGNES MI-

LITAI&ES,
ÉPAVES. On nomme ainsi les choses

mobilières trouvées à l'abandon et dont
on ne connait point le propriétaire. Dans
l'origine, le mot épaves ne désignait que
les animaux qui, ayant pris la fuite par
peur (expavefacta), se truuvaient égarés;
mais il s'est appliqué depuis à toute es-
pèce do choses perdues.



Chez les Romains, les épaves appar-
tenaient à celui qui les avait trouvées ou
au premier occupant, pourvu que le pro-
priétaire ne vint pas les réclamer pen-
dant le temps nécessaire pour la prescrip-
tion des meubles.

Autrefois, en France, les épavesappar-
tenaient au seigneur haut-justicier, si
elles n'étaient pas réclamées dans les dé-
lais fixés par les diverses coutumes. D'a-
près le Code civil, les détenteurs d'objets
perdus ne sont tenus de remplir aucune-
formalité ils peuvent en disposer libre-
ment, sauf au propriétaire à exercer,
dans le délai de trois ans à compter du
jour de la perte, une action en revendi-
cation (art. 2279).

On nomme épaves maritimes les ef-
fets que la mer pousse et jette à terre, et
dont le propriétaire n'est point connu.
La coutume de Normandie les appelait
varech (voy. droit Je Varech).

Suivant l'ordonnance de la marine de
1681 l'ambre, le corail, les poissons à
lard (c'est ainsi qu'on désignait alors les
cétacés), lorsque la mer les a rejetés-sur
la grève appartiennent pour deux tiers
au domaine, et pour l'autre tiers à celui
qui les trouve. Quant aux herbes mari-
nes, l'ordonnance distingue celles qui
sont attachées aux rochers ou aux riva-
ges de celles que la mer a rejetées sur
les grèves ces dernières deviennent la
propriété du premier occupant; au con-
traire la coupe des autres est exclusive-
ment réservée aux habitants de chaque
paroisse.

Les vaisseaux et les effets échoués ou
trouvés sur le rivage appartiennent à
l'état lorsqu'ils ne sont pas réclamés, dans
l'an et jour. Mais si les effets naufragés
ont été trouvés en pleine mer, ou tirés
du fond des eaux, la troisième partie
en doit être délivrée, en espèces ou en
deniers, à ceux qui les ont sauvés. Les
deux autres tiers doivent être déposés
pour être rendus aux propriétaires, s'ils
les réclament dans l'an et jour. A défaut
de réclamation, ces effets sont dévolus au
fisc. E. R.

ÉPEAUTRE (tritiaumspelta,1J\nn.),
espèce de froment différent du froment
commun ( triticum sativum _Lamp.) par
ses épis plus ou moins lâches, un peu

comprimés, et à axe fragile, ainsi que
par son grain adhérent aux balles. De
même que les froments en général l'é-
peautre varie par rapport à ses épis, gla-
bres ou velus, de couleur soit blanchâ-
tre, soit glauque, soit violette à la ma-
turité et ses balles sont tantôt mutiques,
tantôt terminées en crête.

Cette céréale, plus rustique que ses
congénères et susceptible de prospérer
dans des terrains fort médiocres, con-
vient surtout aux climats froids des pays
de montagnes; elle peut, sans souffrir,
rester converte de neige pendant trois ou
quatre mois de suite. Sa culture, très ré-
pandue dans plusieurs parties de l'Alle-
magne, en Suisse et dans le nord de l'I-
talie, est à peu près inconnue dans les
plaines fertiles de la France, ou le fro-
ment commun offre beaucoup plus d'a-
vantages. Le grain d'épeautre, revêtu de
ses balles, est parfaitement à l'abri de
l'attaque des insectes; mais avant de le
réduire en farine, il faut, par une opé-
ration spéciale, le débarrasser de ses
écailles florales. La farine d'épeaulre est
très blanche et donne un pain léger lors-
qu'ellea été bien séparée de tout le son;
mais elle existe en moindre quantité
dans ce grain que dans le froment. L'é-
peautre étant assez tardif, on a cou-
tume de le semer peu après la moisson;
sa culture d'ailleurs ne diffère pas de
celle des céréaies en général. En. Sp.

ÉPÉE. Les trente synonymes que,
non compris les homonymes différen-
ciés par épithètes, il nous serait aisé de
mentionner à l'occasion de l'épée, té-
moigneraient que c'est l'arme qui, chez
les peuples civilisés, a été le plus en
usage, la plus universelle, et de la forme
la plus variée. Les modernes la divisent
vaguement en trois classes: poignards,
épées, espadons; mais on chercherait
vainementdes écrivains qui auraient dé-
limité ces sous-genres, et l'on peut dire
que depuis le. stylet de six pouces, qui
garnissait la jarretière de l'Espagnole ou
de l'Italienne, jusqu'au glaive de six pieds
qu'à cheval on portait à cette dimension,
à peu Jirès comme on allonge une lor-
gnette, il n'y a pas eu de lames qui, de
ligne en ligne, n'ait fait chaînon et n'ait
différé du chaînon voisin par la confi-



guration, la trempe, la dimension, les

carres ou tranchants,le jeu ou le manie-
ment, la monture, les pans, le talon, le
biseau, les gouttières, la manière d'être
portée, la rectitude ou la courbure. Ce

dernier mot témoigne que bien long-
temps la langue de l'histoire et celle
de la poésie ont nommé épée le sabre,
dont le nom date d'un siècle à peine. Si
l'épée une main n'a pas excédé deux
mètres, il y a eu des épées à deux mains
de sept, huit, dix pieds de long. Un
traité qui satisferait aux descriptions de
ces différences infinies exigerait à lui
seul un volume pour l'instruction de
l'antiquaire, du militaire, du tireur
d'aimes. Le mot épée, que quelques sa-
vants tirent de l'hébreu, viendrait) si
l'on en croit Diodore de Sicile, 4u cel-
tique ou du gaulois. Les Celtes auraient
porté en Grèce le mot <rn-«0»),'dontles Ro-
mains ont fait spatlia,et qui s'est changé,
dans le bas latin en spada, traduit par
le romanet le français en espée,et espa-
don*. Voy. ESPADON.

L'épée est bien antérieure à l'art de
forger le fer, quoique cet art, s'il est
vrai que Tubalcain l'ait découvert, dût
remonter à près de trois mille ans avant
J.-C. Dans une antiquité bien moins
reculée, la lame de l'épée romaine fut
longtemps, comme le témoigne Caylus,
d'une matière obtenue par la fusron de
cinq parties de cuivre et d'une partie de
fer. Depuis qu'on forgea généralement
le fer, l'épée devint surtout d'un usage
universel. Celle qui chez les Romains
s'appelait, ensis était plutôt une arme,
soit tranchante, soit à pointes sans tran-
cher; celle qu'on appelait gladius frap-
pait surtout de la pointe; enfin cette
épée courbe et orientale, cette épée des
Huns que le moyen-âge a appeléecime-
terre et fauchard, que les temps mo-
dernes ont appelé sabre (voy.), se nom-
mait chez les Latins ensis falcatus: c'é-
tait l'arme des celeres. Tite-Live nous
apprend que l'infanterie romaine adopta
l'épée espagnole, sabre à lame courte,
droite, plate; par là les légionnaires de-
vinrent supérieurs aux soldats gaulois

(*) Le mot allemand Spiess parait être de la
même famille, bien qu'il ne désigne plus une
épée, Dtgtn, mais ans pique ou hallebarde. S.

armés d'épées longues, molles et sans
pointe. Le soldat français d'infanterie
de ligne a quitté l'épée depuis la guerre
de 1756; les gardes françaises l'ont
portée jusqu'en 1789. Depuis la Restau-
ration, les officiers français ne la portent
plus comme arme de guerre; et depuis
que le duel au pistolet a fait, pour ainsi
dire, oublier l'escrime (voy.), l'épée
n'est plus, militairementparlant, qu'un
ornement de salon. Gal B.

ÉPÉE ( ordke DE t'). Gustave Wasa
est. réputé le fondateur de cètte institu-
tion, qu'il avait dessein de faire servir à
la défense de l'Église catholique; mais
le luthéranisme ayant pénétré en Suède
du vivant même de ce prince, l'ordre de
l'Épée disparut, et ne fut restauré qu'en
1748 par Frédéric 1er. Depuis cetteépo-
que il s'est, maintenù avec distinction,
et il est aujourd'hui le prix des actions
d'éclat et des longs services sous les dra-
peaux. Les statuts de l'ordre ont été sue-
cessivementréformés en 1772, 1798 et
1814. Maintenant il est composé de cinq
classes 1° les commandeurs grand's-
croix cette dignité n'est conférée qu'en
temps de guerre, et le roi lui-même n'en
porte la décoration que lorsque les ar-
mées suédoises ont vaincu sous son com-
mandement Gustave III n'a consenti à

en recevoir les insignes qu'à la troisième
campagne;2° les commandeurs,desquels
font partie de droit les princes du,sang;
il faut avoir au moins le grade de géné-
ral pour être admis dans cette classe;
3° les chevaliers grand's-croix de lre
classe qui doivent être majors généraux;
4° les chevaliers grand's-croix de la 2"
classe qui doivent être colonels; 5° enfin
les simples chevaliers, parmi lesquels
sont reçus les capitaines ayant vingt ans
de service. Des pensions proportion-
nelles sont attribuées à chacune. des
classes, et elles sont réparties suivant les
décisions du chapitre. L'admission dans
l'ordre dépend uniquement de l'appré-
ciation que fait le roi du mérite et des
services; toute personne qui solliciterait
cette marque honorable serait à jamais
déclarée indigne.

La grande décoration qui, les jours de
cérémonie, «st portéesuspendue à un col-
lier, est ordinairement attachée à un ru-



ban jaune moiré, liséré de bleu, passant <

de l'épaule droite au côté gauche; pour t

cette lre classe la plaque est une éto'Jj
d'argent anglée de couronnes d'or. Les
membres de la 2e oIasse portent le grand
cordon, mais avec une croix plus petite,
et au lieu de plaque une épée d'argent,
la pointe haute. Les chevaliers grand's-
croix portent la décoration en sautoir,
et les simples chevaiiers la placent à la
boutonnière de l'habit.

La croix de l'ordre est d'or, à huit
pointes unies par des épées, émaillée de
blanc et anglée de couronnes d'or; au
centreest un ecu,sson d'azur chargé, d'un
côté, des armes de Suède, et de l'autre
d'une épée en pal dont la pointe est en-
tourée d'une guirlande de laurier, avec
cette légende Propatrid. Cte de G.

ÉPÉJS (ABBÉ DE i') y voy.
L'Éfiîe.

ÉPELLATION. Pa* ce mot, qui
vient du verbe latin appéllare, appeler,
nommer, on désigne l'action ou l'art
d'épeler, c'est-à-dire de nommer, d'ap-
peler les lettres qui composent un mot,
et ainsi de les assemblerpour en former
des syllabes, des mots.

C'est un art incontestablement bien
difficile que celui de l'épellation et de,la
lecture, et l'enfant auquel il a été donné
de percevoir les premièresdifficultésdu
langage écrit, doit avoir bien souffert du
pédagogismé des écoles.

L'épellationavait reçu la sanction des
Pères de l'Église, et dans les écoles, jus-
qu'à nos jours, repoussant toute innova-
tion, l'on a épelé au lieu de syllaber.

L'épellation, disons-nous, est la répé-
titiondes lettres qui forment une syllabe;
la syllabe elle-même est le faisceau d'une
ou de plusieurslettres, répétéeségalement
d'après l'ardresuecessifdeslettres;etainsi
comme les lettres composent les syllabes,
les syllabes concqurent à l'achèvement
d'un mot. L'enfant, à mesure qu'il éta-'
blissait la différence des lettres, devait
donc fixer aussi celle des syllabes (w/.);
or, avant de procéder à l'épellation, il
était indispensabled'apprendrel'alphabet
{voy.)} c'est-à-dire qu'il fallait s'initier
à la connaissance de tous les caractères
employés pour écrire la pensée. Mais
c'est le manque d'une étude suivie du ca-
ractère de l'enfance qui a fait toujours le

iéfaut capital des méthodesqui désespé-
raient par leur ennuyeuse longueur. A
présent. qu'on sent le besoin d'une ré-
forme qui mette le travail de la lecture
plus à portée de l'intelligence des en-
fants, on crée tous les' jours de nou-
velles modifications, toujours entées les
unes sur les autres, et l'on rejette l'é-
petiation comme inutile, en ce que l'ac-
centuation des consonnes du vieil alpha-
bet et leur retentissement sur la voyelle
n'est pas naturel à prononcer. Ainsi, dans
l'ancienne épellation, en disant ejje elle

i « j4E
a fia, on employaitsix sons élémentaires
5 6

pour en former un seul composé, Jla.
Aujourd'hui on ne fait pas suivre cette
succession de sons élémentaires dans la
formation de la syllabe ou du temps du
mot, mais on fait reconnaitre et pronon-
cer la syllabe dans son ensemble, l'en-
fant prenant l'habitude de faire couler
facilement sur une voyelle quelconque
la consonne ou articulation simple ou
double, simple fa, double fla.

1
Parmi toutes les méthodes aujourd'hui

le plus en faveur, celle de M. Robert-
son, calquée sur l'ingénieux système
de MM. Carlotti et Walker, nous a
paru se distinguer surtout par sa simpli-
cité savante et sa clarté facile. Une autre,
celle de M. Jacotot, consisteà distinguer
d'abord parfaitement tous les mots dont
est composée la phrase, pour arriver en-
suite à connaitre les syllabes, puis enfin
les lettres. On voit que c'est le contraire
de l'ancienne méthode là c'était l'analyse,
ici c'est la synthèse; là on allait dusimple
au composé, de la lettre à la phrase; ici
on va du composé au simple, de la phrase
'à la lettre. Du reste, ce que l'on peut
assurer,c'est que la méthode Jacotot (si
.toutefois c'est une méthode) n'exige de
la part de l'enfant qu'une attention bien-
tôt satisfaite par un succès rapide, dès
qu'il s'est appliqué à revenir sans cesse
sur la composition et la décomposition
d'un' certain nombre restreint de phra-
ses et de mots sans cesse répétés. On
affirme que l'oraison dominicale suffit
pour apprendre à lire suivant cette mé-
thode. E. P-c-t.

ÉBERLAN, sous-genre de poissons t



de la famille des salmonés, la quatrième
de l'ordre des malacoptérygiens abdo-
minaux. Ses caractères sont deux ran-
gées de dents écartées à chaque os pala-
tin le devant de l'os vomer presque dé-
pourvu de dents; le corps sans tache;
les ventrales répondant au bord anté-
rieur de la dorsale. On ne connaîtqu'une
espèce d'éperlans, ornée des plus belles
teintes d'argent et de vert clair, et excel-
lente à manger. Elle habite, la plusgrande
partie de l'année, dans les lacs dont le
fond est sablonneux, ainsi que dans les
grandes rivières. L'embouchure de la
Seine en est remplie, et c'est un des
poissons donton mange le plus à Rouen,
où il est fort recherché à cause de
l'odeur de violette qu'on lui attribue. Il
abonde aussi dans là Baltique. On en
cite une variété un peu plus* grande qui
se tient constamment dans l'eau salée
autourdes Terres magellaniques.C. L-n.

ÉPERKAY, voy. CHAMPAGNE.
EPERNON (Jean-Louis DE Nooa-

RET ET DE LA VALETTE, duc d')., pair et
amiral de France, était né en 1554 d'une
famille assez distinguée des environs de
Toulouse.

La cause de la fortune rapide du duc
d'Épernon se trouve parfaitement expli-
quée dans ce passage de la Henriade re-
latif à Henri III

Queytus et Saint-Maigrin,Joyeuse et d'Éper-
non,

1Jeunes voluptueux qui régnaientsous son
nom,

D'un mattre efféminé corrupteurs politiques,
Plongeaient dans les plaisirs ses langueurs lé-

thargiques.

Effectivement, ce seigneur, que l'on
vit plus tard déployer, dans son gouver-
nement de Guienne, un luxe, une arro-
gance, un orgueil qui le rendirentodieux
à toute la province et donnèrent lieu à

ses démêlés nombreux avec le parlement,
l'archevêqueet la ville de Bordeaux,avait
commencé sa carrière militaire au siège
de La Rochelle, en 1573; s'était attaché
ensuite à Henri de Bourbon, roi de Na-
varre, qu'il avait bientôt quitté pour en-
trer dans la société de ces Jeunes courti-
sans que le peuple, et après lui l'histoire,
ont désignés sous le nom de mignons
de Henri III.Successivement promu

r

par ce monarque, qui l'employa souvent
contre les ligueurs, aux charges de pre-
mier gentilhommede sachambre, de co-
lonel général de l'infanterie française, et
aux dignités de duc, de pair et d'amiral
de France, il obtint enfin, le 28 août
1622 de Marie deMédicis dont il avait
appuyé les prétentions à la régence, le
gouvernement de la province de Guienne,
devenu vacant par la mort du duc de
Mayenne. «Cette mort, dit l'historien de
Bordeaux, mit un terme à la félicité des
Bordelais, en leur substituant à la place
les troubles et les désolations que leur
causa le règne des deux gouverneurs,
père et fils, qui se succédèrent l'un à
l'autre, qui remplirent la province de
meurtres, sacriléges et désolations. »

La querelle du duc d'Épernon avec
le parlement eut pour cause la récep-
tion que lui fit cette compagnie, qui,
se fondant sur ce qu'il n'était pas né
prince, ne voulut pas, à son entrée à

Bordeaux, lui rendre les mêmes hon-
neurs qu'à ses prédécesseurs. Sa que-
relle avec l'archevêque ( cardinal de
Sourdis), tout aussi peu fondée dans
son principe, fut poussée à un tel point
qu'en l'année 1632 ce prélat eut à sup-
porter le coup de canne que, dans un
moment de fureur,osa lui donner le gou-
verneur sous le portail de son église,
en présence de son clergé et des nom-
breux spectateurs attirés par l'éclat de
cette scène scandaleuse. Après de tels
excès,on devine facilement de quelle na-
ture dut être l'administration du duc
d'Épernon dans la province de Guienne,
jusqu'au moment où, faisant droit aux
plaintes nombreusesqu'on ne cessait de
lui adresser Louis XIII le révoqua
enfin de ses fonctions en 1638. Cet
homme, que la mort ne put soustraire
à la haine des Bordelais et que l'on ac-
cusa même d'avoir pris part à l'assassi-
nat de Henri IV, dans le carrosse duquel
il se trouvait lors de ce funeste événe-
ment, s'était montré plus d'une fois, par
son courage et son intrépidité, digne
d'occuper les postes éminents qui lui fu-
rent successivement confiés. Il serait fa-
cile de citer plusieurs faits à l'appui de
cette opinion, si l'on n'avait vu le duc
d'Épernon, à l'âge de 82 ans, dans une



sédition qui eut lieu à Bordeauxen 1635,
marcher à la tête d'une faible escorte sur
les mutins déjà maîtres de la ville, les
battre et les disperser. Mais son orgueil
excessif, sa dureté, sa turbulence, para-
lysèrent toutes les autres belles qualités
qu'il pouvait avoir; et les moyens dont il
fit usage pour amasser une immense for-
tune et subvenir aux dépenses qu'exi-
gea la construction de son château de
Cadillac-sur-Gàronne, pour alimenter
toutes ses profusions, achevèrent de le
rendre odieux à ses administrés. Il mou-
rut le 13 janvier 1643, et fut inhumé
dans son château de Cadillac.

Bernard DE.FOIXET DE LA VALETTE,
duc d'Épernon fils du précédent, avait
obtenu dès l'année 1634 la survivance
de son père, mais il ne prit possession
de sa charge qu'en 1644. Sa conduite,
comme, gouverneur de Guienne, fut en
tous points conforme au modèle que lui
offrait en ce genre sa famille. Dévoué au
cardinal Mazarin, il soutint chaudement,
contre le parlement de Bordeaux, le parti
de ce ministre, dont il partagea la dis-
grâce, s'étant vu contraint, lorsque son
protecteur chercha un refuge dans la
ville de Liège, de céder son gouverne-
ment au prince de Condé et de se retirer
à Loches. Il mourut insolvable en 1660,
aussi peu regretté des Bordelàis que l'a-
vait été son père.

Louis DE NOGARET ET DE LAVALETTE,
troisième fils de Jean-Louis et par con-
séquent frère du dernier, fit une fortu-
ne rapidedans l'état ecclésiastique,puis-
qu'il mourut cardinal le 28 septembre
1639, à l'âge de 47 ans. Le rôle que joua
ce personnage célèbre dans l'Église, dans
les emplois civils et même à l'armée qui
l'eut pour chef en plusieurs expéditions,
est dû en grande partie à la haute pro-
tection de Richelieu, qui trouva dans le
cardinal de La Valette un homme capa-
ble de le seconder dans l'accomplisse-
ment de ses vastes projets.

Depuis longtemps la famille d'Éper-
non a cessé d'exister; elle s'éteignit dans
la personne de M1Ie d'Épernon, nièce du
dernier gouverneur de Guienne, qui se
retira dans un couvent après la mort de
son amant, le chevalier de Fiesque, tué
au siège de Mardick. A. P. L.

ÉPERON pièce très connue de l'é-
quipement du cavalier, qui s'adapte aux
talons et sert à piquer le.cheval. Nous

avons assez de témoignages pour assurer
que les anciens connaissaient l'usage des
éperons Aristote, Lucrèce, Térence,
Virgile en font mention. Le P. Montfau-
con a publiéla gravure d'un ancien épe-
ron. C'était simplement une pointe fixée
sur un demi-cercleen métal qui s'ajustait
sur la caliga, sur l'ocrea, ou sur toute
autre chaussure. Les éperons n'avaient
pas de molette roulante comme les nô-
tres, mais une seule pointe fixe et solide
fondue avec.la pièçe. Dans le moyen-âge,
il n'était permis qu'aux chevaliers d'a-
voir des éperons dorés; ceux des écuyers
ne pouvaientêtre qu'en argent. On mon-
trait autrefois au cabinet d'armes de
Chantilly une belle collectionde ces an-
ci coi éperons dorés et argentés. En 816,
sousLouis-le-Déboànaire,uneassemblée
de seigneurs et d'évêques défendit aux
ecclésiastiques la mode profane de por-
ter des éperons,qui s'était introduite dans
le haut clergé. On regardait alors les épe-
rons comme une telle marque d'indé-
pendance et de pouvoir, que lorsqu'un
baron ou seigneur subalterne prêtait foi
et hommage à son suzerain, il était obli-
gé de quitter ses éperons en signe de vas-
selage. Une des principales cérémonies
dans l'ancienne chevalerie consistait à
chausser les éperons au nouveau candi-
dat de là vient le proverbe de gagner
ses éperons, c'est-à-dire faire quelque
action d'éclat pour mériter le rang de
chevalier. Par la même raison une des
formalitésde la dégradation des cheva-
liers consistait à leur trancherleséperons:
on les leur coupait sur les talons même

avec une hache. Il est question de cet
usage flétrissant dans les Établissements
de saint Louis et dans les statuts de l'an-
cien ordre du Bain en Angleterre. Un
chevalier qui se signalait par quelque
trait de bravoure recevait pour récom-
pense des éperons d'honneur. Telle est
l'origine de l'ordre de l'Éperon d'Or,
qui était autrefois célèbre en Espagne et
en d'autres pays, mais qui n'existe plus
maintenant que dans les états du pape,
où il est presque tombé en désuétude
(yoy. ci-après). Charles d'Anjou deve-



nu maître du royaume de Naples, avait
institué un Ordre de l'Éperon pour ré-
compenser les militaires qui l'avaient
aidé à conquérir cette couronne.C. P. A.

ÉPERON D'OR (ORDRE nE l'). Ins-
titué par Pie IV, en 1559, comme ré-
compense du mérite civil, cet ordre fut
jadis célèbre, et ses chevaliers jouissaient
de grands priviléges. C'était la seule dé-
coration avec laquelle il fût permis aux
ambassadeurs de Venise, à Rome, de
faire leur entrée solennelle dans le sénat
de cette république, au retour de leur
mission.Tent que les souverains pontifes
furent les seuls dispensateurs de cet
ordre, il se maintint dans l'opinion;
mais le droit qui fut attribué à plusieurs
grandes charges de la cour de Rome de
créer quelques chevaliers donna nais-
sance à des abus: aussi ce droit a-t-il été
retiré en 1815 époque 6ù cetofdre.
était vendu à vil prix dans Paris. Le Saint-
Siège, aujourd'hui, s'impose beaucoup
plus de réserve dans les nominations.

La marque de l'ordre est une croix
d'or à huit pointes, émaillée de blano,
entre les branches inférieures dé laquelle
est fixé un éperon d'or; elle est suspen-
due au cou par une chaîne d'or, ou atta-
chée à la boutonnière de l'habit par un
ruban pônceau. Cte DE G.ÉPERONS (jotonée des). Oh a
donné ce nom, dans l'histoire de France,
à la bataille de Guinegate, où les Fran-
çais furent mis en déroute (1513)presque
sans coup férir, et parce que cette fois
on fit plus usage des éperons que des
épées. Les Flamands ont donné le même
nom à la bataille-de Couitrai (1302),
où ils défirent l'armée de Philippe-Ie-
Bel, et d'où ils remportèrent4,000 paires
d'éperons dorés comme trophée de la
victoire. C. P. A.

EPERVIER (falco nisus). Cet oiseau
est regardé par la plupart des natura-
listes comme constituant une espèce
dans le genre faucon. Il a

tes parties su-
périeures d'un cendré bleuâtre, et -les
parties inférieures blanches, avec des
raies brunâtres, longitudinales sous la
gorge, transversales sous le ventre. Son
bec est noirâtre; ses pieds et l'iris de ses
yeux, jaunes. Le mâle a 32 centimètres
de long, la femelle quelques-unsde plus.

Ils offrent d'ailleurs de nombreuses va-
riétés, suivant l'âge, les localités, etc.
L'épervier habite les champs dans pres-
que toutes les parties de l'Europe; il se
nourrit de reptiles, de petits mammifères
et d'autres oiseaux. Voy., comme com-
plément de cet article, le mot Faucon.

On appelle épervierdujuretune sorte
de filet avec lequel on prend le poisson
dans les rivières. Voy. Pèche. C. S-TE.

ÉPHÉLIDES (de sVi, sur, et jfrioff,
soleil), taches d'un jaune plus ou moins
foncé, de formes et de dimensions fort
variables, W que l'on voit paraître sur
divers points de la peau, mais principa-
lement là où elle est exposée à l'action
de l'air extérieur. On les nomme vulgai-
rement taches de rousspur, son, etc., et à
vrai dire['onignore leurcause immédiate,
quoiqu'elles aient été attribuées par les

uns à l'actiondu soleil,par les autres à une
altération des voies digestives. Quelque-
fois elles paraissentdépendre de l'action
du feu, comme ori le voit sur les jambes
des personnes qui demeurent trop long-
temps, devant un foyér ardent. D'après
ces causes, les éphélides ont été appelées
hépatiques, ignéales, etc. Quelques-unes
ont été aussi nommées scorbutiques ou
syphilitiques, parce qu'elles existaient
simultanémentavec la syphilis ou le scor-
but mais ce sont plutôt des coïncidences
que des faits ayant une liaison directe.

Quoi qu'il en soit, ces taches, dont la
coquetterie s'inquiète et s'alarme, n'ont
effectivement aucune importance; elles
sont d'ailleursassez opiniâtres dans quel-

ques cas, au lieu qu'elles disparaissent
dans d'autres spontanément.On a obsér-
vé qu'elles sont plus communes chez les
femmes, les enfants, les sujets blonds ou
roux, qui d'ordinaire ont la peau très
blanche. Les femmes enceintes y sont
particulièrement sujettes et la saison
chaude favorise le développementde ces
taches.

Elles peuvent s-'étendre beaucoup et
constituer une véritable difformité. En
général, le traitement en estassez difficile,
et l'on en voit qui résistent à tous les

moyens de l'art. Les purgatifs et les diu-
rétiques sont les remèdes qu'on emploie

avec le plus de confiance; on a recours
aussi aux bains simples ou sulfureux;i



quelques pommades excitantes et réso-
lutives ont été également conseillées avec
des succès variables. F. R.

ÉPHÉMÈRES (mot grec qui, dérivé
de vpepa, jour, signifie journalier, du-
rant un jour), genre d'insectesde l'ordre
des né vroptères, fondé par Linné et rangé
par Làtreille dans la famille des subuli-
cornes.

Ses caractères principaux sont tête
très petite au-devant de laquelle sont in-
sérées immédiatement des antennes très
courtes, sétacées; corps allongé, terminé
par deux ou trois filets longs et sétacés
pattes allongées; tous les tarses à cinq
articles; absence de mandibules; palpes
courtes; ailes au nombre de quatre, iné-
gales, réticulées; yeux réticulés arron-
dis, saillants.

Plusieurs naturalistes, entre autres
Swammërdam et Degeer, ont étudié les
habitudesdes éphémères tantà l'état par-
fait que dans l'état de larveet de nymphe.
Les larves et les nymphes se développent
dans l'eau, où elles restent sous ces divers
états quelquefois pendant plusieurs an-
nées, tandis qu'à l'état d'insecte ailé et
parfait elles ne vivent que trois ou quatreè
jours, quelquefois même quelques heu-
res. Nées au coucher du soleil, elles pé-
rissent avant l'aurore. C'est de cette briè-
veté de leur vie qu'ellesont pris la déno-
mination d'éphémèr'es> Les larves, sous
la forme de vers hexapodes, restent dans
des trous pratiqués dans la vase, sous
l'eau, et disposés de manière à ne pas en
permettre l'entrée à des animaux plus
gros qu'elles;d'autres sont errantes, mais
se retirent sous les pierres, sous les raci-
nes des arbresqui bordént le rivage,pour
se soustraire à la voracité des poissons
qui les poursuivent. Elles respirent l'air
contenu dans l'eau au moyen des bran-
chies dont elles sont pourvues. Après
être restées dans cet état une ou plusieurs
années, les larves se métamorphoèent en
nymphes, état dans lequel elles ne dif-
fèrent de celui de larves que par les ru-
diments de leurs ailes; puis elles se dé-
pouillent des étuis qui les enveloppent,
deviennent nymphes ailées et prennent
leur essor. Ce travail, qui dure quatre à
cinq jours, se fait dans les mois de juin,
juillet et août. C'est dans les soirées de

cette saison que nous voyons des essaims
de ces petits insectes voltigerdans les jar-
dins, ou se précipiter sur les lumières qui
éclairent nos appartements. Arrivés à l'état
parfait, les éphémères ne s'occupent qu'à
se reproduire. On a cru distinguer les
màles d'avec tes femelles par deux cro-
chets dont sont munis les premiers et
dopt on dit qu'ils se servent pour cram-
ponner la femelle pendant l'accouple-
ment. Cependant les opinions sur le mode
de fécondation ne sont pas encore défini-
tivement arrêtées; on sait seulement que
tes femellesdéposent leurs œufs en masse
et en même temps dans l'eau, sur les mu-
railles et sur les branchesd'arbre; mais on
ignore l'époque de la fécondation de ces
oeufs, si elle a lieu après la ponte, comme
cela arrive pour le frai'des poissons. Ce-
pendant des observations assez récentes
semblent confirmer l'opiniod de Degeer
et de Latreille en faveur d'un accouple-
ment réel qui, bien qu'il ne dure qu'un
clin d'œil, suffit à la fécondation des sept
à huit cents œufs que renferme l'ovaire.

En botanique, on désigne sous la dé-
nomination d'éphémères certaines plan-
tes dont la vie se renferme dans la durée
de peu de jours ou de quelques heures;
plusieurs champignons sont dans cette
catégorie.

La même qualification appartient à
des fleurs qui ne restent que peu de temps
écloses et tombent ensuite pour ne plus
s'épanouir: les fleurs des cistes eu offrent
un exemple.

On ne doit pas ranger parmi les éphé-
mères les fleurs qui ne demeurent épa-
nouies que pendant quelquesheures, mais
qui, comme fornithogale (dame d'onze
heures), s'épanouissent et se referment

alternativement .pendant plusieurs jours
de suite. L. n. C.

ÉPHÉMÉRIDES (èfvpspiSzs acta
diarnà) espèces de journal ou de réca-
pitulation journalièrede ce.qu'on a vu,
lu ou éprouvé d'intéressant pendant cet
intervalle. Certains ouvrages historiques
où les faits sont enregistrés jour par jour
et faiblement liés entre eux, ont pris le
titre d'Éphémérides. Celles de la vie d'A-
lexandre-le-Grand, par Diodote d'Éry-
thres et par Eumène de Cardie qui
jouissait de ta confiance de ce roi, parai-



sent avoir été l'une des sources où Arrien
a puisé son histoire; Plusieurs recueils
modernes ont reçu le même titre. S. °

Les éphémérides des mouvements cé-
lestes sont des ouvrages que les astrono-
mes sont dans l'usage de publier depuis la
renaissance de l'astronomie il en existe
un très grand nombre; nous allons citer
les principaux.

Regiomontanus, peu avant de quitter
l'Allemagne pour aller à Rome où il
mourut, publia à Nuremberg des éphé-
mérides qui représentaient l'état du ciel
depuis 1475 jusqu'en 1506; ces éphé-
mérides furent ensuite réimprimées en
divers endroits, particulièrement à Ve-
nise, avec ou sans date. D'autres éphé-
mérides furent celles de Engel J. An-
geli Ephemerides motuum càelestium ab

anno 1494 ad annum 1S00, Vienne,
1500, in-4°. L'Espagnenous fournit des
éphémérides vers le même temps. Suma-
rio en el quai se contienen las conjùn-
cionesy opposiciones^loseclypses delsol
y luna, fiestas movibles desde el anno
MCCCCLXXXVIII hasta el MDL, pOr
Bernardo de Granolachs. Nous appre-
nons de Nicolas Antonio, dans sa Bi-
bliotheca Hispana que ce Bernard de
Granolachs était un docteur en méde-
cine de Barcelone. L'ouvrage, quoique
sans date, est probablement de 1488.
Nommons encore Jo. Stcefjleri Epheme-
rides astronomicœabannol499adann.
1 5 3 1 ex tabulés Alphonsinis(v.) admeri-
dianum ulmensem; Vlmœ, 1499, conti-
nuées jusqu'à 1556; Abraham Zacuthi,
Almanàch perpetuum à Jo. Michaele
Germano Budorensi interpolattim et
auctum. Venet., 1499; Almanàch nova
plurimisannis venturis inservientia per
Joan.StœfflerinwnJuslingenseme t Jac.
Pflaumen Ulmensem accuratiss. sup-
putata,ettotiferè Europcedextro sidere
impertita,yene\ 1507 c'est une nou-
velle édition des éphémérides d'Ulm
1499, citées plus haut.

Mais il est inutile de transcrire les
titres de toutes les éphémérides; on les
trouvera dans la bibliographie astronomi-

que de De Lalande.
Indépendammentdes éphéméridespu-

bliées longtemps d'avance et pour plu-
sieurs années, on ades éphémérides an-

nuelles des sociétés savantes. C'est un re-
cueil des tables les plus usuelles pour le
calcul des mouvements célestes, avec l'in-
dication de tous les phénomènes qui doi-
vent arriver ou peuventêtre observés cha-
que jour.

L'Académie des Sciences de Paris pa-
rait être la première qui ait publié un
ouvrage semblable sous le nom de Con-
naissancedes temps* Le premiervol ume
de cette éphéméride parut en 1679. Ce
fut d'abord Picard qui publia cet ou-
vrage il fut remplacé par Lefebvre,
Lieutaud, Godin, Maraldi,par Lalande,
et aujourd'hui c'est le Bureau des longi-
tudes qui est chargé de cette publication.
Voy, ALMANACHet CALENDRIER. A-É.

ËPHÈSE. Strabon et Pausanias in-
diquaient les Carienset lesLélèges comme
les premiers habitants de cette ville de
l'Asîe-Mineuresiluéeaubord duCaystre
dans l'Ionie et à quelque distance de la
mer. La fable dit que des Amazones ha-
bitaient les environs du temple de Diane;
mais Pausanias réfute l'opinion qu'elles
l'auraient bâti il blâme Pindare de l'a-
voir émise, et l'accuse d'avoir en cela fait
preuve de peu de connaissance de l'anti-
quité. Ce géographe prétend au contraire
que les Amazones, battues par Hercule et
précédemment par Baçchus, s'étaient ré-
fugiées dans le temple comme dans un
asile. Le vrai fondateur serait Ephesus,
qui passait pour le fils du fleuve Caystre.
Dans la suite., Androclès, fils de Codrus,
en fit la conquête avec ses Ioniens, et fut
tué dans un combat contre les Cariens
mais la colonie subsista. Lysimaquefit en-
tourer la ville de murs, et, pour vaincre
la résistance des Éphésiens qui ne vou-
taient point y venir demeurer, il profita
d'une pluie abondante, boucha les ca-
naux et causa une inondation qui fut
suivie d'une complète obéissance de la
part des récalcitrants. Il voulut ensuite
changer le nom d'Éphèse en celui d'Ar-
sinoé, sa femme; mais ce nom fut bien-
tôt oublié, comme ceux d'Alope, Orty-

(*) Voir le titre complet, ainsi que d'autres
détails T. IV,p. 5o3, article Calesbribr. Nous
citerons en outre les Ephemerides astronomictM
ad meridianum Vindobonmtem publiées de 1^5^
à 1806, par différents astronomes de Vienne et
dont les Annales de l'Observatoire de cette ville,
par M. Littrow, ont pris lit place. S.



gie, Trachée, Samorion, que cette ville
avaitplusanciennementportés. Ce prince
transporta à Épbèse les habitantsde Lé-
bédos et de Cdlophon; d'ailleurs la po-
pulation s'accrut de jour en jour, tant à
la faveurducommerce dont Ephèse était
le principal entrepôt qu'à raison de la
célébrité de son temple, qui attirait les
hommages de tout le monde connu.

Ce temple rebâti deux cents ans avant
que Pline nous en donnât la description,
a passé pour une des sept merveilles du
monde. Adosséau pied d'une montagne,
élevé sur un sol marécageux, il n'avait
pu être assis que sur des souterrains pra-
tiqués pour l'écoulement des eaux. Sa
longueur était de 425 pieds, sa largeur
de 220; il comptait 117 colonnes de
60 pieds de haut; quelques-unes étaient
ornées de magnifiques bas-reliefs, et l'on
citait particulièrement un beau travail
du sculpteur Scopas. Il n'en reste plus
que des fragments informes en briques
revêtues de marbra. L'architecte de cet
édifice fut Chersiphrbn, dont le nom est
peu répété par là renommée, tandis
qu'elle se plaît à célébrer celle du des-
tructeur Érostrate, insensé qui, pour se
faire un nom digne de mémoire mit le
feu au temple dans la nuit même où na-
quit le grand Alexandre, c'est-à-dire le
6 du mois hécatombéon en la première
année de la 106' olympiade (359 avantJ.-C. ). Diverses prédictions* furent ré-
pandues à cè-sujet: entre autres les de-
vins dirent que dans cette nuit s'allumait
un flambeau qui devait un jour embra-
ser toute l'Asie. Lorsque Alexandre prit
Éphèse, en la troisième année de la IIIee
olympiade, il offrit aux Éphésiens tout
l'argent nécessaire à la reconstruction
de l'édifice; mais ils refusèrent, disant
qu'il ne convenaitpas à un dieu d'éle-
ver des temples à d'autres dieux. Ce-
pendant on s'occupait du rétablissement
de ce siége du culte, et l'on eut recours
à l'architectequi avait conçu l'absurde et
gigantesque projet de convertir le mont
Athos en statue d'Alexandre. Au temps
d'Auguste, Strabon vit l'autel qui était
de Praxitèle. Mithridate et plus tard
Marc Antoine réglèrent l'étendue du
rayon dans lequel s'exercerait le droit
d'asile; Tibère l'abolit. Le temple que

Pline a décrit est évidemment le même
que celui qu'a vu Strabon, et n'a rien
de commun avec celui que brûla Éros-
trate. Ce nouvel édifice subit une dévas-
tation complète de la part des Scythes,
l'an 263 après J.-C. il fut ensuite pillé
par les Goths. Il est souvent représenté
sur les médailles de Domitien, Adrien,
Antonin, JMarc-Aurèle, Septime-Sé-
vère, etc., etc. La ville elle-même eut
beaucoup de médailles; presque toutes
portent une Diane chasseresse.

On croit que le temple de Diane fut
détruit sous Constantin, par suite de
l'édit général rendu contre le culte païen.
Héraclite,leplus chagrindesphilosophes,
était né à Éphèse; cette ville fut aussi la
patrie d'Hermodore, que ses compatrio-
tes bannirent pour qu'il n'y eût pas parmi
eux un citoyen plus homme de bien que
les autres. Hipponax le poète, les pein-
tres Appelle et Parrhasius, l'orateur
Alexandre, surnommé Lychnus, étaient
tous d'Éphèse. Saint Paul y vint l'an de
J.-C. 54, et y séjourna trois ans; c'est
de là qu'il écrivit sa première épitre aux
Corinthiens et quelques' années plus
tard, étant à Rome dans les fers, il écri-
vit aux Éphésiens une lettre fort tou-
chante. Suivant une ancienne tradition,
la sainte Vierge mourut dans cette ville
et y fut enterrée; les saints pères du con-
cile d'Éphèse ajoutent qu'on y voyait son
tombeau. Éphèse n'est plus qu'un misé-
rable village que les Turcs appellent
Aiasalouê corruption d'un nom grec.
Saint Jean est en effet nommé Alos Sco-
logos, pour Agios Theologos, et cet apô-
tre y passa la plus grande partie de sa
vie; en sorte que le nom turc a une ori-
gine toute chrétienne. P. G-Y.

ÉPHESTION
ou Hkphjestion, fils

d'Amyntor, de la ville de Pella, en Ma-
cédoine, est associé, dans l'histoire, à
l'immortalité d'Alexandre le Grand,
dont il fut l'ami et le confident intime.
Sa mère avait nourri le conquérant ma-
céddnien, et, plus tard, il fut un des sept
officiers attachés à la personne d'Alexan-
dre sous le titre de gardh-du.- corps. Dès
lors leurs vies se trouvèrent mêlées dans
une fraternité dont la mort seule fut le
terme. Les deux amis ne se séparaient
pas. Après la bataille d'Issus, comme ils



entraient l'un et l'autre dans la tente des
deux reines de Perse que le sort des

armes avait laissées entre les niains du
vainqueur, Sysigambis, mère de Darius,
adressa le salut à Éphestion, qu'elle prit
pour Alexandre à la supériorité de sa
taille et à l'éclat de son costume. Avertie
de son erreur, elle veut s'en excuser et
tombe aux pieds du prince, qui la relève

en lui disant «Vous ne vous-êfes pas
trompée, ô ma mère; celui ci est aussi
Alexandre.» Yoy. Lebrun et MIGNARD.

Malgré sa tendresse pour son favori,
Alexandre ne se faisait pas illusion sur
son mérite, et il ne lui confia aucun com-
mandement important avant la destruc-
tion de l'empire de Perse. Cependant
Tyr venait d'être conquise, et Straton,
roi des Sidoniens, expiait, par la perte
de son trône, le tort d'avoir combattu
sous les drapeauxde Darius. Éphestion,
chargé de lui nommer un successeur,
avait offert sa couronne à'deux frères
chez lesquels il logeait et qui étaient les
premiers citoyens du pays par leur nais-
sance et leurs richesses.Ils refusèrent,et
Éphestion leur déféra l'honneur de cette
nomination leur choix tomba sur le
sage Abdolonyme {voy.) descendant
très éloigné des rois de Sidon.

Après la mort de Darius, Alexandre
envoya d'abord son ami dans la Sogdiane
pour y fonder quelques villes; puis il
lui donna, concurremment avec Perdic-
cas, le commandement d'un corps de
troupes qui devait préparer le passage
de l'JnSus. Lorsque Porus, vaincu, eut
fait sa paix, Éphestionresta dans le pays
pour soumettre un autre roi1 du même
nom que Porus et quelques peuples en-
clavés entre l'Hydaspe et FHydraote.
Enfin, au retour de l'Inde, Alexandre,
en s'embarquantsur l'Hydaspeavec une
partie de son armée, pour gagner la mer
par l'Indus, laissa le reste de ses Macé-
doniens sous le commandementd'Éphes-
tion et de Cratère, qui devaient suivre,
par terre, les mouvements de l'expédi-
tion maritime;, et, lorsque après une
marche pénible, depuis l'Indus jusqu'à
la Caramanie, Alexandre eut pris les
dévants avec quelques troupes légères,
Éphestion dut encore ramener le reste
de l'armée en Perse.

Il entrait dans la politiquedu conqué-
rant dé mêler., par des alliances, le sang
dont les deux peuples, vainqueurs et
vaincus, avaient confondu lès flots sur
les champs de bataille. Pour rapprocher
encore davantagede lui son ami d'enfan-
ce, il le maria à Drypatis, fille de Darius
et sœur cadette de Statira, qu'il épousa
lui-même. Ce fut peu de temps après
cette, union qu'Éphestion mourut à
Ecbatane, en Médie, l'an 325 av. J.-C.,
à la suite de fêtes et de sacrifices célébrés
pour remercier les dieux du succès des
armesmacédoniennes.Alexandre,incon-
solable de cette perte, coupa sa cheve-
lure, demeura huit jours entiers, ou au
moins trois jours, suivant d'autres, sans
prendre de nourriture ni parler à per-
sonne. Il interrompit les jeux, fit étein-
dre le feu sacré, comme à la mort des
rois de Perse, et, si l'oiyen croyait quel-
ques auteurs, il aurait même fait mourir
éa croix le médecin qui avaitsoignéÉpbes.
tion dans sa dernière maladie, et qui
lui aurait administré mal à propos un
remède. Il voulut qu'on rasât les crins, en
signe de deuil, tous leschevauxet mulets
de son armée. Plutarque prétend aussi
qu'il immola, sur le tombeau de son
ami, les Cusséens, peuplade nombreuse,à
l'imitation d'Achille, qui avait sacrifié
plusieurs princes troyens aux mânes de
Patrocle. Biais n'oublions pas de dire
qu'Arrien s'inscrit en faux contre les
cruautés dans lesquelles, si l'on ajoutait
foi aux récits dont nous venons de faire
mention le grand conquérant aurait
laissé s'égarer sa douleur. Perdiccas fut
chargé de faire transporter le corps d'É-
phestion à Babylone, où Alexandre se
rendait pour recevoir les ambassadeurs
de cent peuples divers. Dix mille talents
( 56 millions de francs envîronj) furent
affectés a la construction du bûcher,
dont Diodore de Sicile nous a laissé la
description*. Alexandre n'avait pas paru
disposé d'abord à survivre à son ami la

mort servit bien son désespoir. Il suc-
comba lui-même avant d'avoir pu célé-
brerles obsèquesd'Éphestion,et les 5000
athlètes et musiciens qu'il avait mandés

(*) On le toit représenté à la page 469 de
l'Examen des hitlorimt d 'Altxandreit-Grand, par
Sainte-Croix. Voj. aussi l'article Éphork. S.



de toutes parts servirent à ses propres
funérailles. L. B-v-H.

ÉPIIIALTE, voy. GÉANTS.
ÉPHORE. L'antiquiténous a laissé

de nombreuses mentions sur cet historien
grec, qui eut une grande célébrité; mais

ces mentions nous, apprennent bien peu
de chose, et les principaux renseigne-
ments que nous ayons sur son compte
sont dus à Suidas; encore le passage où
il en parle est-il altéré, si bien qu'on y
lit tantôt Ephippos, tantôt Euphoros.
Il y avait en effet un Éphippus d'Olynthe
qui, comme le dit Athénée, écrivit sur
les sépultures d'Alexandre et d'Éphçs-
tion. Néanmoins toute l'antiquité s'ac-
corde à revendiquer pourÉphore ce que
nous dit Suidas, soit qp'il ait confondu
lui-même, soit que l'erreur vienne des
copistes.Quant à la faute Euphore, on la
conçoit plus aisément: elle se représente
souvent et dans beaucoup d'autres mots.
Scaliger, Xylander et Schaefer l'ont suf-
fisamment relevée. En prenant donc ce
passage pour ce qu'il est, nous y voyons
qu'Éphoreétait né à Cyme en Éolide et
que son père Démippus l'envoya à l'é-
cole d'Isocrateà l'époque où celui-ci,
pouréchapperautumulte de la guerre du
Péloponèse,s'était retiréà Chib. Éphore
n'avait point de dispositions à l'éloquence
de la place publique; il profita peu des
leçons d'Isocrate, mais celui-ci devina
qu'il y avait dans ce disciple de quoi for-
mer un historien. Cicéron dit formelle-
ment qu'Éphore s'appliqua aux études
historiques par l'impulsion de ce maître
célèbre, qui lui indiqua même le sujet
qu'il devait traiter.Théopompeaussi était
disciple d'Isocrate; Ce grand orateur, di-
sait en parlant de la différence de leurs
caractères et de leurs genres que Théo-
pompe avait besoin de la bride et Éphore
de l'éperon. Plutarque dit que ce dernier
refusa d'aller vivre auprès d'Alexandre.
Nous n'avons pas d'autres détails sur les
événements de sa vie. M: Marx, qui a
publié une excellente édition des frag-
ments d'Éphore, pense qu'il est né en
l'olympiade 93, enj'année où Athènes
était dans l'anarchie, c'est-à-dire, d'a-
près les rapprochementsingénieux aux-
quels se livre M. Marx sur les assertions
de Xénophon et sur celles de Diodore

de Sicile, à la fin de la quatrièmeannée
de la 93e olympiade, après que Lysan-
dre eut pris possession de la ville et du
Piréé. Une autre conjecture, non moins
ingénieuse, conduit à croire qu'Éphore

a vécu 64 ans, et que la mort le surprit
avant qu'il eût terminé son histoire. Au
surplus, il y a beaucoup de dissentiments
sur l'âge auquel Ephore est parvenu, sur
l'appel que lui aurait fait Alexandre,etc.
Sop histoire s'arrêtait à la quatrièmean-
née de la 109e olyrapiade.DiylIus l'Athé-
nien la continua jusqu'au règne du grand
ror de Macédoine. Si l'anecdote que
nous avons rapportée est vraie, Ephore
aurait atteint une vieillesse fort avancée.
Vanté par une partie des écrivains de
l'antiquité, cet historien eut aussi des
détracteurs, tels que Duris de Sairtos,
Dion Chrysostqme et Suidas. Son his-
toire était en trente livres et commençait
à la guerre de Troie. Il, écrivit aussi 16
livres sur les biens et les maux, un traité
sur les choses merveilleuses, un autre
sur les inventions. Les fragments de ce
'dernier sont compris dans le travail de
M. Marx, publié en 1825 à Heidel-
berg, avec une préfacede l'illustreCreu-
zer. P. G-Y.

ÉPHORES,magistrats populairesde
Sparte, qui paraissent avoir été institués
pendant la première guerre contre Mes-
sène. Il existe néanmoins beaucoup de
dissentimentsà cet égard. Hérodote at-
tribue cette magistratureà Lycurgue lui-
même, et l'on pourrait induire du texte
de Xénophon que cet historien soutenait
la même opinion; mais la controverse
s'est aussi emparée de ce texte. D'un au-
tre côté Aristote, Cicéron, Valère-
Maxime et Plutarque fixent au règne
du roi Théopompela création dé Yépho-
rie, sans qu'on sache d'après quelle au-
torité. Tous ces écrivains vivaient dans
un temps trop éloigné de la naissance de
l'institution pour que leurs assertions puis-
sent fournir aucune base solide à nos con-
jectures. Hérodote, aux yeux de quel-
ques savants, mérite la préférence,parce
que le type des éphores se retrouve dans
la législation dé la Crète, que Lycurgue
avait copiée en beaucoup de points. Il
n'y a pas moins d'obscurité sur le but
de la création des éphores; nous n'ap-«



prenons à les bien connaître que pen-
dant la guerre du Péloponèse. Aristote

pense qu'ils assurèrent la durée de la
constitution; il dit que Théopompe di-
minua, il est vrai, le pouvoir royal par
la création de ces magistrats, mais que
par cela même il ie consolida.Plutarque
fait parler Cléomène en ces termesau su-
jet du meurtre des éphores. Lycurgue
avait adjoint le sénat (gerousià) à l'au-
torité des rois, et ils gouvernèrent de
concert; mais, dans la suite, la guerre
de Messénie se prolongeant, les rois, tou-
jours absents, désignèrent pour admi-
nistrer l'état quelques-uns de leurs
amis.Dans l'origine, les éphoresn'étaient
donc que les aides et comme les substi-
tuts des rois; ils ne se créèrent une au-
torité séparée et indépendante que dans
la suite. » A ce passage, que Plutarque
met dans la bouche, de Cléomène, il
ajoute ailleurs, que, 130 ans après
Lycurgue, Elatus fut le premier épho-
re, et que le but de sa nomination
fut de mettre un frein à l'orgueil des
rois. Sans doute alors la constitution
avait déjà beaucoup dégénéré; il s'agis-
sait de rétablir l'équilibre dans les pou-
voirs. La nouvelle magistrature fut com-
posée de cinq membres choisis dans le
peuple, et souvent dans la classe la plus
pauvre. Leurs pouvoirs furent annuel.
Lorsque l'assemblée du peuple altérait

une résolution proposée par eux et le sé-
nat, ils avaient le droit de la dissoudre.
Dans son savant ouvrage sur Sparte,
M. Manso pense que l'éphorien'était pas
du tout un pouvoir modérateur, ni un
intermédiaire entre les rois et les gé-
rontes ou sénateurs. Les éphores étaient
plutôt les auxiliaires des rois pour ren-
dre la justice en leur absence, pour s'op-
poser aux empiétements du sénat; et de
là même il conclut que cettemagistrature
ne peut guère être attribuée à Lycurgue,
puisque les abus qu'elle devait prévenir
ne pouvaient encore exister. Cet auteur
en revient donc à l'opinion qui adopte
la guerre de Messénie comme l'époque
de la fondation de l'éphorie. Dans l'ori-
gine, les rois nommaient eux-mêmes les
éphores parmi leurs amis, pour se bien
assurer de leur dévouement; afin qu'ils
ne s'entendissent point avec l'aristocra-

tie, ils les prenaientdans la basse classe;
mais les éphores eurent bientôt des at-
tributions permanentes, sur lesquelles ils
prononçaient à la majorité des voix. Leur
influence s'étendit peu à peu, et dans la

guerre du Péloponèse elle était devenue
redoutable même aux rois on les voit
surpasser en autorité les tribunsde Rome.
Antérieurement même, ce n'est pas aux
rois, c'est aux éphores que s'adressent
les envoyés d'Athènes quand ils vien-
nent demander des secours contre Mar-
donius ce sont les éphores qui l'accor-
dent et l'armée marche par leurs ordres.
Après la bataille de Platée,*is présidentà
la distribution du butin. Tout citoyen
était tenu d'obéir à la citation des épho-
res les rois eux-mêmesdevaient compa-
raître après trois sommations. Quand
l'armée passaitJa frontière,deux éphores
accompagnaient le roi. Ils se firent les
maîtres souverains des traités, et déci-
dèrent de la paix et de la guerre; enfin à
Sparte l'année prenait le nom.du premier
éphore, comme à Athènes elle était dé-
signée par celui du premier archonte.
Les éphores entraient en charge en au-
tomne. Agis et Cléombrote les chassèrent
un jour de la place publique et en insti-
tuèrent de nouveaux.Cléomèneeut aussi
recours à la violence contre eux, puis il
adressa au peuple une longue harangue
sur leurs usurpations. P. G-y.

ÉPHRAIJtl, voy. Tribus (les douze).
KPHREM ( SAINT), diacre d'Édesse.

Ses contemporains ne nous ont laissé
sur sa vie que des incertitudes. Les uns
lui donnent pour patrie Édesse, d'autres
Nisibe de Mésopotamie; ceux-ci le font
naître d'une extraction illustre et d'une
famille opulente,ceux-là dans une con-
dition obscure et pauvre. Ce qui doit le-
ver tous les doutes à cet égard, c'est la
déclaration faite par lui-même dans sa

confesfion « que 'ses ancêtres étaient
«étrangers, qu'ils étaient venus s'éta-
« blir en Mésopotamie, où ils avaient
« vécu du travail de leurs mains et des
« aumônes qu'ils recevaient; que sa fa-
« mille était sortie peu à peu de son état
«de profonde indigence, mais que son
« père et sa mère n'avaient pas laissé de

« vivre dans une condition obscureselon
« le monde; qu'ils avaient pratiqué une



« vie chrétienne et qu'ils avaient eu
« l'honneurde confesser le nom de Jésus-

« Christ devant les juges. a Il nous ap-
prend que sa jeunesse ne fut exempte
ni d'orages ni de fautes dont il conserva
toute sa vie un amer souvenir. Le prin-
cipal reproche qu'il se fait à lui-même,
c'est d'avoir eu des doutes' à l'égard de
la Providence il en dut l'éclaircissement
aux instructions d'un pieux vieillard qui
vivait sur une montagne voisine de Ni-
sibe. Éphrem voulut, à son exemple, em-
brasser la vie monastique, reçut le bap-
tême à l'âge de 18 ans, et se consacra
tout entier à la pénitence et à la solitude.
La méditation de l'Écriture fit son uni-
que étude elle lui suffit pour enrichir
son esprit et son cœur de trésors que les
leçons humaines ne donnent point. Il ne
tarda pas à devenir célèbre parmi lesso-
litaires de la contrée qui aimaient à le
consulter, et l'on pensa à le tirer de son
désert pour lui confier le ministère épis-
copal il s'y refusa constammentet ne se
crut pas même digne du sacerdoce. S'é-
tant rendu à Édesse de Césarée pour y
visiter le grand archevêquesaint Basile,
il consentit à recevoir de ses mains l'or-
dre du diaconat, dignité considérable
dans un temps où le sacerdoce était ho-
noré comme il doit l'être, et il s'adonna
au ministère de la prédication, quoiqu'il
ne fût que diacre. II ne revint à Edesse
que pour y voir les ravages de la peste
et de la famine dont cette ville était dé-
solée, et dont il nous a laissé la pathéti-
que description qu'on peut lire dans
notre Bibliothèque cles Peres. Les riches
avaient fui; les malades et les pauvres
étaient abandonnés.Pauvre comme il l'é-
tait, il ne poùvait soulager de son pro-
pre bien ceux qui souffraient: la charité
du saint diacre suppléa à tout. Ses dis-
cours pleins de chaleur, bénis d'en haut,
émurent le cœur des riche et les dispo-
sèrent à d'abondantes aumônes qui le
mirent en état d'ériger une sorte d'hôpi-
tal, où il rassembla tous ceux qui ne
pouvaient trouver dans leurs demeures
des secours et des'soins. JI s'établit au
milieu d'eux les servant de ses mains,
pansant leurs plaies, ensevelissant les
morts, se prodiguant tout entier à tous
les besoins de l'âme et du corps. Il

passa un an dans ces soins pieux, jus-
qu'à ce que de meilleurs jours fussent
arrivés pour Édesse alors il reprit le
chemin de sa solitude. Au bout d'un
mois, se sentant atteint de la maladie
dont il mourut, il recueillit ses forces
pour écrire son testament que nous avons
encore; il y exhorte ses disciples à l'u-
nion, ses concitoyens à la pratique des
commandements divins, et donne à tous
ses dernières bénédictions. Il mourut en
379, la même année que saint Basile.

Les œuvresde saint Éphrem se compo-
sent de commentairessur l'Écriture sain-
te, de traités dogmatiques, de simples
homélies adressées pour la plupart à des
religieux, d'instructionsmorales sur tous
les devoirs de la vie chrétienne, de chants
sacrés où la chaleur de l'inspiration et la
liberté du rhythme prêtent au talent de
l'orateur un nouvel essor, et le transpor-
tent dans une région reculée au-delà des
bornes du monde. Nous l'avons dit ail-
leurs, et nous ne croyons pas devoirchan-
ger d'opinion :.« Il n'est pas un écrivain
« des temps antiques et modernes où se
« rencontrent avec autant de vigueur et
« de variété les peintures les plus frap-
« pantes de la fragilité de la vie, la va-
« riité des chosesde la terre, des terreurs
« de la mort, du jugement qu'elle amène
« et de ses formidables suites. Vous

« croyez, disait saint Grégoire de Nysse
« parlant de ces discours, vous croyez
« assister à la dernièrescène qui accom-
« pagnera la consommation des temps.
« Vous êtes présent à l'arrivée de Jésus-
« Christ portésur les nuées du ciel vous
« êtes réveillé de votre assoupissement
« comme les morts au fond de leurs sé-
« pulcres par les sons de la trompette, et
c il ne manque en effet à la vérité du
« tableau que la présence même du juge
« futur des vivants et des morts. » Pou-

vons-nous craindre d'être accusés d'exa-
gération dans l'éloge que nous en avons
fait, après que l'illustre Mosheim en
avait parlé comme tous les catholiques?

Les ouvrages de saint Ephrem" ont
(*) Nous les avons en partie en langue syria-

que et en partie en grec, c'est-à-dire vraisembla-
blement dans une simple traduction. Dans la
critiquebiblique,lescitationsdu texte sacré faites
par saintÉpbrem de Syrieont une grande impor-
tance pour rétablir les leçons primitives du Pi-



été recueillisd'abord en 3 volumesin-fol.

par Ger. Vossius; cent ans après par
Assemani bibliothécaire du Vatican
(Rome, 1589-97), en 6 v. in-fol. d'une
magnifique exécution. Le dessein de ces
éditions est des plus défectueux; c'est
aussi le défaut de l'auteur. Plus qu'au-
cun autre de nos docteurs anciens, saint
Éphrem n'a point de marche régulière.
Sa prose éloquente s'élève à la hauteur
de la poésie; elle en a aussi le désordre,
et la plupart de ses compositions sont
autant de dithyrambes. Ce n'est pas un
orateur concerté qui se laisse aller à son
propre esprit c'est un prophète dominé
par l'esprit de Dieu,qui s'abandonnetout
entier aux mouvements de la grâce dont
il n'est que l'instrument. M. N. S. G. •{•

ÉPI. Dans son acception habituelle,
ce mot s'applique presque spécialement
à l'assemblage de fleurs ou de grains
qui couvre l'extrémité des chaumes des
céréales. En botanique, on appelle épi
toute inflorescence constituée par des
fleurs sessiles et disposées le long d'un
axe ou pédoncule commun. Ed. Sp.

ÉPICERIE, Épicier. On appelle
épicier le marchand qui fait commerce,
en gros et en détail, des épices, drogues
simples qui s'emploient dans l'économie
domestique, la médecine, les arts, et de
mille autres objets en dehors de ces deux
branches de négoce. L'épicérie désigne,
tantôt la profession de l'épicier en elle-
même et tantôt les marchandises sur l'a-
chat et le débit desquelles roule sa pro-
fession. Dans ce dernier sens, épicerie
est synonyme d'épices.

Sous le nom générique d'épices ou
épiceries, on comprend toutes les sub-
stances végétales indigènes ou exotiques
douées d'une saveur ou d'une odeur qui
les rendent propres à un usage d'utilité
ou d'agrément tels sont par exemple la
cannelle, la muscade, le girofle, le café,
les différentes espèces de poivre le ca-
cao, les pistaches, les dattes, le citron
la bergamote, la casse, le séné, les fleurs
du safran du Levant, celles du grena-
dier, dites balaustes, et de l'oranger;
les différentes espèces de thés, le dic-
tame, le laurier, les anis de toutes sor-
thita, vieille traduction de la Biblequi remplace
cbu la Syrien* celle» des LXX, S.

tes, le fenouil, le carvi, le cumin, plu-
sieurs bois, tiges, écorces et racines, etc.
Notre commerce tenait autrefois la plus
grande partie de ces produits des Hol-
landais, maitres alors des riches contrées
de l'Inde où on les recueille. Parmi les
drogues ou drogueries (voy.), on range
surtout celles des substances appartenant
aux trois règnes de la nature jouissant
de certaines propriétés médicales ou
dont on tire parti dans les arts, et dont
la plupartproviennent du Levant ou des
Indes-Orientales.

Ce n'est que du moment où le génie
aventureux des Portugais, aidé de la
boussole, rendit journalières les commu-
nications du vieux continent avec l'Inde,
en doublant le cap de Bonne-Espéran-
ce, que les épices acquirent en Europe
la popularité dont elles jouissent aujour-
d'hui. Avant ce temps, elles étaient à
peine connues (voy. Café), et même, au
commencement des excursions de ces
hardis navigateurs, elles étaient encore
si rares qu'on les considérait comme
objets de luxe: aussi n'en faisait-on guère
usage que comme ornement dans les fê-
tes solennelles. Dans les festins de no-
ces, l'épouse en présentait à toute l'as-
semblée ce qui se pratiquait également
dans les réjouissances des universités.
Et puis, avant ou après la décision d'un
procès, on ne croyait pas pouvoir offrir
aux magistrats qui y figuraient un ca-
deau plus convenable, comme mode de
sollicitation ou témoignage de reconnais-
sance. De là l'expression si connue
donner les épices, pour dire présenter
à quelqu'un un présent d'honneur. On
sait que, de ce point de vue, les épices
aujourd'hui ont perdu toute leur impor-
tance.

Rien n'est plus contraire aux épice-
ries qu'une chaleur immodérée. Quand
elles y demeurent exposées, elles se des-
sèchent si rapidement, surtout le clou
de girofle, qu'elles peuvent perdre, dans
l'espace de deux ou de trois jours, plus
d'un dixième de leur poids. Pour éviter
ce déchet, il faut avoir soin de les tenir
dans un endroit frais.

Le commerce de l'épicier, ainsi que
nous l'avons dit, n'est pas borné aux
épices et drogueries ils ont obtenu, à



différentesépoques, la permissionde l'é-
tendre successivement à mille objets de
détail qu'il est très commode pour le
consommateur de trouver réunis dans
le même magasin. La plupart de ces con-
cessions leur ont été faites par des arrêts
du parlement.

Le commerce de l'épicerie, accaparé
d'abord par les chandeliers vendeurs de
suif, prit, sous François Ier, une

exten-
sion qui le fit passer aux mains d'un
corps de matchands qui devint le second
des six. Ce prince, par lettres-patentes
du 12 avril 1520, leur défendit de rien
entreprendre sur les attributions des
apothicaires, et leur confirma la qualité
d'épiciers simples, qui fut échangée en-
suite, par arrêt du parlement du 14
juillet 1742, contre celle d'épiciers-
droguistes et d'épiciers grossiers. Nul ne
pouvait autrefoisêtre admis dans le corps
de l'épicerie qu'il ne fût Français ou
naturalisé. On exigeait en outre de
chaque aspirant trois ans de compa-
gnonnage et six ans de service. Les veu-
ves avaient la faculté de continuer le
commerce de leur mari, pourvu qu'elles
fussent assistées d'un garçon approuvé
par les maîtres et gardes; mais elles ne
pouvaient faire d'apprentis ni donner,
sous leur nom, leurs boutiques à un
garçon, à moins qu'il n'habitât avec elles.
Toutes les drogueries et épiceries de-
vaient, avant la distribution générale,
être déposées au bureau pour subir l'in-
spection des gardes.

L'épicierde nos jours est bien déchu
du rang qu'il occupait jadis: à tort ou à
raison, son nom est devenu en français,
entre les mains de l'ironie, un symbole
de ridicule, une formule d'accusation
contre tout ce qui porte l'empreinte du
mercantilismeégoïste et étroit. E. P-C-T.

ÉPICERIES (îles aux), voy. Mo-
XUQUES..

ÉPICHARME, philosophepythago-
ricien, né, selon Diogène Laërce, dans
l'île de Cos, selon d'autres en Sicile il
vécut au milieu du ve siècle avant J.-C.
Parmi les sentences qu'on lui attribue
est cette belle expression que les dieux
nous vendent tous les biens pour le tra-
vail. Pline le regarde comme l'inventeur
des lettres é et X (thêta et chi) dont on

fait honneur à Palamède; d'après d'au-
tres passages du même auteur, il y a lieu
de penser qu'Epicharme s'appliqua aussi
à l'étude des plantes médicinaleset qu'il
indiqua de la sorte plusieurs médica-
ments efficaces. Cicéron, qui en fait grand
cas, le considère surtout comme poète
comique. Dans ses Tusculattes ,il l'appelle
néanmoins philosophe plein de sens et
de finesse, comme, tous les Siciliens;
mais dans les lettres à Atticus on voit bien
qu'il ne le croit pas Sicilien de naissance,
puisqu'il dit expressémentque ce surnom
lui vient de ce qu'il fut apportéde sa pa-
trie en Sicile, lorsqu'il était à peine âgé
de 3 mois. Épicharme fit représenter à
Syracuse 52 comédies, au temps du
tyran Hiéron. Plaute en 'imita un grand
nombre. Il ne nous reste que quarante
titres de pièces, énumérés dans la,Biblio-
fhèquegrecque de Fabricius, t. I, p. 677.
Antérieureà la comédieattique, celle d'E-

picharme fut le produit des mimes, re-
présentationspopulaires fort usitées dans
l'île; il ne fit que mettre de l'ordreet de
la suite dans les scènes et les transfor-
mer en action avec unité et intérêt. Les
comédies d'Épicharme furent très esti-
mées le philosophe se montrait toujours
dans le poète; il possédait au plus haut
degré cette verve que l'antiquité appe-
lait vis comica et la vivacité du dia-
logue. Quelques traits satiriques, des
allusions de circonstance et son austé-
rité philosophique lui attirèrent ta dis-
grâce de Hiéron il fut banni de Syra-
cuse et il mourut dans sa patrie à un âge
fort avancé. On prétend qu'il atteignit sa
75e année. Platon en faisait le plus grand
cas; il déclare dans son Theœtetus qu'É-
picharme est pour la comédie du même
mérite qu'Homère pour l'épopée. Un
joueurdeflûteappelé Chrysogona donné

sous le nom d'Épioharme des traités sur
la constitution des états. Quant aux frag.
mentsqui restent de sespièces, il y a dans
la collectionde Henri Estienne quelques
vers ou sentences, entre autres celle-ci:
le fond de la sagesse est de ne pas croire
légèrement. C'est Polybe (XVII, 30),
qui nous l'a conservée. Dans ses Acadé-
miques, Cicéron nous apprend qu'En-
nius avait composé un livre sur Épi-
charme. Suidas dit qu'Épicharme eut un



fili appilé Uénioiugue, aussi poêle co-mi et Swacusain. P. G-Y.
EPICTETE,célèhrephilosophe stoi-

cien, naquit, vers l'an 50 de J.-C., à
Hiérapolis eu Phrygie. Il était esclave
d'Épaphrodite, affranchi de Néron, qui
le fit instruire à Rome par Musonius
Rufus, et qui lui donna ensuite la li-
berté. Cette conduite généreuse semble

peu en accord avec la tradition si géné-
ralement accréditée des mauvais traite-
ments d'Épaphrodite envers son es-
clave, et de la constance avec laquelle
Épictète les supportait. Ainsi l'on ra-
conte que son maitre le frappant vio-
lemment à la jambe, Épictète lui dit:
« Vous allez me la casser. » Son maitre
redouble et lui casse la jambe. « Je vous
« avais bien dit,-reprit-il froidement,

« que vous me la casseriez. Il profita
de la liberté, lorsqu'elle lui fut donnée,
pour se livreràla philosophie. A l'exem-
ple de Socrate et de Diogène, il voulut
d'abord professer sur les places publi-
ques. Cette tentative ne lui réussit pas;
la populace de Rome, à moitié barbare,
était loin d'avoir l'esprit vif et pénétrant
du peuple athénien auquel s'adressait
Socrate. D'ailleurs les forces physiques
et le la lent de la parole manquaient à
Épictète pour captiver l'attention de la
multitude. Il se décida donc à ouvrir
une école, où s'adressant à un auditoire
plus restreint, ses leçons portèrent plus
de fruits. L'édit de Domitien, qui exput-.
sait de Rome tous les philosophes, vers
l'an 90 de J.-C., força Épictète à se ré-
fugier à Nicopolis en Epire. Il y ouvrit
une école, où la jeunesse romaine se ren-
dit en foule. Il parait qu'il revint àRome
après la mort de Domitien.Spartien rap-
porte qu'il vécut dans une grande fami-
liarité avec l'empereur Adrien. On pense
qu'il mourut vers l'an 117. Suidas place

sa niurl sous Marc-Aurèle cette indi-
cation est évidemment fausse, car alors
il Aurait eu cent dix.ans. Marc-A.urèle
parle de commentaires sur la philoso-
phie d'Épictète, ce qui ne suppose pas
le philosophe encore vivant, et Aulu-
Gelle, qui écrivait sous Antonin, ne
parle de lui qu'au passé. Lucien rap-
porteque, de son temps, un amateurpaya
trois mille drachmes la lampe de terre

qui avait appartenu à Épictète, espé-
rant peut-être recevoir de doctes inspi-
rations en travaillant à la lueur de cette
lampe.

Épictète n'a rien écrit lui-même ou
du moins il ne nous reste aucun ouvrage
de lui. Le Manuel ( Enchiridion) qui
porte son nom a été rédigé par son dis-
ciple Arrien, qui y a résumé la sub-
stance de sa doctrine. Arrien a en outre
mis par écrit les entretiens de son maltre,
sous le titre deDissertations philosophi-
ques cPÈpictète. Il ne nous reste plus
que quatre livres de cet ouvrage, qui en
comprenait huit. L'auteur dit dans sa
préface qu'il a conservé aussi littérale-
ment que possible les paroles de son
maître c'est donc un monument véri-
table de la philosophie d'Épictète.

Le stoïcisme, renouveléou plutôt con-
tinué par Épictète, reçut l'héritage de
l'ancienne école du Portique, qui com-
mence à Zenon de Cittium et qui finit à
Posidonius, lequel compta parmi se*au-
diteurs Pompée et Cicéron. Mais entre
cette école et celle d'Épictète se place
ce que l'on peut appeler le stoïcisme
pratique, mis en action p|r»j>lusiuurs
nobles romains, dont le pins illustre fut
Caton. Les principes de ce dernier ont
été admirablement caractérisés Imr ces
vers de Lucain dans sa Pharsale

Hi mores, hœc duri immola Catonis
Sectajuit, servare modum Jinemque tenere,
Naturamque sequi/patricequeimpenderevitnm,
Nec sibi, sed loti genitum se crederemundo.

Ce dernier vers respire déjà un sen-
timent cosmopolite qui semble étranger
à la société antique et qu'Épictète fut
un des premiers à pressentir au sein du
paganisme parce qu'il était né esclave
et que l'aurore de la liberté commençait
à se lever sur te monde. La tradition du
stoïcisme de Caton se transmit sous les
premiers empereurs dans l'élite de l'aris-
tocratie romaine. Cette secte, qui compta

pour adhérents les Mai eus Brutus, les
Thraséas, les Ilelviaius Piiscus, si di-
gnement célébrés par Tacite, fut l'asile
de toutes les passions généreuses qui lut-
taient contre la tyrannie et la déprava-
tion générale. Epictète prit pour tâche
de résumer les principes de conduite de

ces âmes supérieures qui travaillaientà



réhabiliter la dignité de la nature hu-
maine, si dégradée dans ces temps mal-
heureux. On comprend dès lors com-
ment il fut conduit à s'adonnerpresque
exclusivement à la morale. Sa doctrine
est l'expression la pins grave et la plus
élevée de la morale païenne.

Épictète ramena toute la philosophie
stoïcienne à cette simple formule Sup-
porte et abstiens-toi. II fonda toute sa
morale sur l'idée de la liberté humaine:
c'était là un pas immense. Son principe
fondamental est de distinguer ce qui dé-
pend de nous et ce qui n'en dépend pas.
Il trace une lignede démarcationprofonde
entre les actes marqués du caractère de
liberté et les accidents on phénomènes
empreints du caractère de nécessité ex-
térieure. Pour nous séparer entièrement
de ce qui ne dépend pas de nons, de ce
qui n'est pas nous-mêmes, il faut nous
rendre maîtres de nos désirs et de nos
craintes. Certes, il y a de la grandeur
dans cette doctrine qui enseigne à
l'homme que sa dignité réside surtout
dans son activité personnelle et sponta-
née, qui l'exercese rendre indépendant
de toutes les forces extérieures qui peu-
vent agir sur lui et à prendre en main
les rênes de ses propres destinées. Tou-
tefois le stoïcisme parait n'avoir pas
compris toute la fécondité de son prin-
cipe il n'en a pris que la partie qui con.
seille l'indépendance contemplative, etil
a laissé sommeillerl'énergie active, mère
de ,tous les progrès de l'humanité. Le
précepte sustine, supporte les peines,
nous commande la résignation l'impas-
sibilité le précepte obstiné, abstiens-
toi, nous apprend à retranchai1 le plus
possible sur nos besoins, à comprimer
tous les mobiles qui nous portent a agir,
à sortir de nous-mêmes. Cette double for-
mule ne constitue guère qu'une morale
négative: il lui manque un principe d'ac-
tion. C'est là, il faut l'avouer, un des cô-
tés faibles de la théorie d'Epictitr. Il
faut le reconnaître aussi, les stoïciens
exagèrent te renoncement à soi-même;
ils éteignent les sentiments d'humanité,
de bienveillance mutuelle, et finiraient
par rendre les hommes orgueilleux et
farouches. Quand le philosophe repré-
sente à un père ou à un époux la perte

de sa femme ou de son fils comme un
accident commun, auquel il doit être
préparé, il est bien près de l'insensibi-
lité. Une pareilhsdoctrine doit avoir pour
effet d'isoler les hommes; elle est inac-
cessible à la bienveillance, aux émotions
douces; il lui manque l'élément socia-
ble, l'amour, la sympathie. C'est par là

que le christianisme a fondé une société
nouvelle, tandis que l'immobilité stoï-
cienne a formé dans des temps de cor-
ruption quelques sages, dont l'héroïsme
aboutissaità se délivrer de l'esclavage par
la mort.

Du reste, Épictète se montra dans la
pratique fidèle à ses leçons son carac-
tère était simple et droit comme sa doc-
trine il fut dans toute sa conduite le
plus parfait modèle d'un stoïcien. Sé-
vère envers lui-même,il supportait avec
patience les faiblesses desautres. La pau-
vreté dans laquelle il vécut était en ac-
cord avec son système, qui faisait con-
sister la sagesse dans l'art de souffrir et
de réprimer ses désirs.

Le Manuel d'Épictète. ses entretiens,
recueillis par Arrien (v.), ont été publiés
avec plusieurs commentaires par Schwei-
ghft-user, sous ce titre Epicteteœ phi-
tosop/u'œ monumentaJJps., 1799-1800,
5 vol. iu-8°. Parmi les traductions fran-
çaises du Manuel, les plus connues, cel-
les de Lévesqueet de Lefebvre de Ville-
brune, sont encore très médiocres. A-D.

ÉPICURE, un des philosophes les
plus célèbres de la Grèce, naquit au
bourg de Gargette, près d'Athènes, la
troisième année de la 10ge olympiade
(342 avant J.-C.). Ses parents, malgré
leur pauvreté, ne négligèrent pas son
éducation. Son père enseignait la gram-
maire, en d'autres termes, il était maitre
d'école, et Épicure passe pourl'avoiraidé
dans cette profession Sa mère gagnait sa
vie à aller dans les maisons accomplir
les cérémonies lustrales, et Diogène de
Laërte rapporte que, dans son enfance,
Épicureaccompagnaitsa mèredansl'exer-
cice de ses fonctionsassez méprisées. Ses
adversaires même lui en fireut plus tard
le reproche, comme Démosthène l'avait
fait à Eschine. D'après le récit de Sextus
Eropiricus (Adv. Math., ix), voici com-
ment Épicure, encore écolier, donna le



premier indice de son esprit philoso-
phique. Il lisait avec son précepteur ces
vers de la théogonie d'Hésiode « Au

« commencement était le chaos, puis la

« terre, le ténébreux Tartare, et l'a-
n mour. » La suite explique comment
toutes choses sont nées de ces premiers
éléments; mais le jeune élève s'avisa de
demander « Et Je chaos, d'où vient-il ? »

Le maître, pris au dépourvu, répondit
que ce n'était pas son affaire de répon-
dre à cette question, et qu'il fallait s'adres-
ser aux philosophes. De là le germe de
cette curiosité élevée, qui le porta peu à
peu à abandonner les autres études pour
se livrer entièrement à la philosophie.
Sa vie fut longtemps errante. Son père
ayant été un des cotons que lés Athé-
niens envoyèrent à Samos, Épicure fut
élevé d'abord dans cette île, et plus tard
à Téos. Il 'vint dans sa dix-hùitièmean-
née à Athènes,où il ne parait guère avoir
passé qu'un an; car, lorsqu'après la mort
d'Alexandre les Athéniens furent chas-
sés de Samos, Épicure suivit son père,
qui se retira à Colophon, Il visita divers
pays pour former son esprit et acquérir
des connaissances. Suivant quelquesau-
teurs, il ne commençaà enseigner la phi-
losophie qu'à l'âge de 32 ans, d'abord
à JMitylène et ensuite à Lampsaque. Ce
fut dans sa trente-sixième année qu'il
vint s'établir à Athènes, où il fonda son
école; et il y enseigna jusqu'à sa mort,
arrivée la 2e année de la 127e olympiade
(270 av. J.-C.); il avait alors 72 ans.

Il se donna d'abord pour disciple de
Démocrite, dont il avait étudié particu-
lièrement les ouvrages. Mais bientôt sa
renommée ayant grandi, il professa une
doctrine indépendante. C'était dans ses
jardins qu'il donnait ses leçons, et il les
légua à son école, sous la condition d'y
enseigner la philosophie et d'y célébrer
tous les ans une fête en son honneur.
C'est là qu'il passa une vie calme, vouée
à la philosophieet à l'amitié. Son instruc-
tion parait avoir été. peu étendue; néan-
moins il composaun grand nombre d'ou-
vrages selon Diogène de Laërte, il écri-
vit 300, volumes. Sa manière d'enseigner
doit avoir été peu propre à exciter l'ac-
tivité intellectuelle il faisait à l'usage de
ses disciples de courts extraits,et, comme

on dirait aujourd'hui, des résumés de
son système, et les leur faisait apprendre
'par cœur. Diogène de Laërte, qui pro-
fesse beaucoup de respect pour Épicure,

nous a conservé plusieursde ces extraits.
Des fragments d'un livre Sur la nature
ont été trouvésdans les fouilles d'Hercu-
lanum et publiés par Orelli (Leipzig,
1818). Il reste aussi deux lettres de lui,
dont la dernière édition est celle de
Schneider (Leipzig, 1*813). Sa doctrine
est exposée et célébrée dans le poème de
Lucrèce, qui l'a ornée de tous les char-
mes de la plus riche poésie. Parmi les
modernes, Gassendi a élevé un véritable
monument à la mémoire d'Épicure, en
recueillant les documents les plus com-
plets sur sa personne et sur sa philoso-
phie, dans les deux ouvrages intitulés
De vitd, moribus et doctrinâ Epicuri,
et Siyntagma philosophiez Epicuri

On a dit que les courtisanes fréquen-
taient aussi les jardins d'Épicure et s'i-
nitiaient à la nouvelle doctrine. On sait
que la courtisane Léontium composaelle-
même des ouvrages philosophiques. Ce-
pendant il parait que les femmes n'é-
taient admises qu'aux banquets qui se
donnaient en commun; mais ce seul fait
indique, dans l'école épicurienne, une
certaine facilité de mœurs.

La partie la plus importante et la
plus célèbre de la doctrine d'JGpicure

est sa morale elle a été, de la part.de
ses sectateurs,comme de ses adversaires,
l'objet d'éloges et de censures aussi exa-
gérés les uns que les autres. Toute sa
philosophie est subordonnéeà la recher-
che du bonheur, qu'il pose comme le
but de l'homme; la pensée et toutes les
facultés humaines ne sont pour, lui que
des moyens. Par conséquent, l'utilité fait
seule la valeur de la science; la morale
doit nous enseigner les moyens de par-
venir à une vie heureuse. Son idée du
bonheur est composée d'éléments em-

(*) Outre le. ouvrages généraux sur l'histoire
de la philosophie, par Buhle, Tiedemann, Ten-
nemann, Ritter, on peut encore consulter sur
le philosophedont on s'occupe ici le mémoire de
M. Rochoux sur î Hpicurèisr^» tt m principales

^applications aiusl que VExposê du sjitème phj-
sîque d'fipfcitrepar M. Ajasson de Graudsagne,
dans le t. II du Lucrèce de la Bibliothèque la-
tim-fianfaù» de M. Puwkoacke. &



pruntés en partieà la doctrine de Démo-
crite, en partie à celle d'Aristote. Il se
rapproche de Démocrite et des Cyrénàï-
ques (voy. ces noms) en ce qu'il regarde
le plaisir (yjSovyj) comme partie essentielle
et intégrante du bonheur; car l'homme
et tous les êtres animés tendent naturel-'
lement au plaisir et fuient la douleur.
Mais Épicure veut que nous cherchions
le plaisir dans son rapport avec le bon-
heur de la vie ici apparaît l'idée de l'u-
tile, et la prévoyance qui vient modi-
fier notre tendance au plaisir. H y a des
plaisirs qui peuvent nous causer des
peines il convient donc de préférer
quelquefois la douleur lorsqu'elle peut
être suivie de plaisirs plus grands. Il
faut calculer le plaisir, non pour le mo-
ment actuel mais pour l'ensemble de la
vie. D'un autre côté, à l'exemple d'Aris-
tote, il regarde le plaisir et le bonheur
comme intimèment liés à la vertu. La
vertu n'est pas un bien en soi, mais seu-
lement autant qu'elle nous procure du
plaisir. Cependant la vertu est insépara-
ble du vrai plaisir, et il n'y a pas de vie
agréable sans vertu, ni de vertu sans une
vie agréable. A la différence de quel-
ques. Cyrénaïques qui estimaient le plai-
sir des sens supérieur au plaisir intel-
lectuel, Épicure regardait le plaisir et
la douleur morale comme supérieurs au
plaisir et à la douleur corporels, parce
qu'il cherchait le souverain bien non-
seulementpour le moment présent, mais
pour l'ensemble de la vie; car la dou-
leur et le plaisirdu corps ne sont, dit-il,
que pour le moment actuel, tandis que
la douleur et le plaisir intellectuels s'é-
tendent au passé et à l'avenir. Sous ce
point de vue, on a trouvé justement la
doctrine d'Épicure supérieure à celle
d'Aristippe. Toutefois, en y regardant
de près, on trouverait que chez Épicure
le corporel et le spirituel sont bien près
de se confondre; car qu'entend-il par le
plaisir de l'âme? Selon lui, tout plaisir
de l'âme résulte de ce que la chair jouit
par anticipation. Ainsi, le plaisir intel-
lectuel se réduit à l'espérance du plaisir
corporel futur et au souvenir du plaisir
corporel passé. Épicure vante la vertu,
mais comme un moyen nécessaire au
bonheur; c'est un choix entre le plaisir

nuisible et celui qui ne l'est pas. Qui ne
voit que cette vertu intéressée, merce-
naire, est un calcul de prudence et une
véritableindustrie, bien plus qu'un exer-
cice moral par lequel l'être libre se rend
méritant ?

En posant le bonheur comme le but
de l'activité humaine, Épicure pensait
que nous pouvons l'atteindre. Il s'efforça
donc de prouver qu'il dépend de nous,
ou du moins que le destin ou la fortune
ne doit avoir que peu d'empire sur le
sage. Ce bonheur consiste surtout dans
le calme de l'âme et l'affranchissement
de toute peine. Au fond, toute la doc-
trine morale d'Épicure n'est que le pro-
duit de la crainte des divers maux de la
vie. Nous avons à craindre les hommes
et la nature. La loi et la justice nous
préservent contre la crainte des hom-
mes la loi est établie pour les sages,non
pour qu'ils ne fassent pas le mal, mais
pour qu'ils n'éprouvent pas d'injustice.
La loi se fonde sur un contrat d'utilité
réciproque le sage doit-donc vivre con-
formément à la loi établie. La crainte du
châtiment est le seul frein réel qui em-
pêche de faire le mal. Quant à la crainte
de la nature, le sage doit s'en affranchir
par la raison qui lui donne la connais-
sance des causes de la nature et qui
bannit la crainte des dieux et du destin,
et en général toute crainte superstitieuse.
La raison nous fait voir que tout dépend
de nous-mêmes ou de la fortune; mais
les biens de la fortune intéressent peu le
sage qui possède en lui-même la source
principale de son bonheur. Quant à la
mort, te sage ne la craint pas, puisqu'elle
est le terme de tous les maux, l'affran-
chissement de toute peine; « car si nous
sommes', elle n'est pas, et si elle est,
nous ne sommes pas. »

On le voit, c'est là une doctrine bien
imparfaite; son point de vue borné et
exclusif rétrécit l'idée de la vertu. C'est
le pur sensualisme qui fait dépendre
l'homme tout entier de sa constitution
physique et de l'état de ses organes.

La logique d'Épicure, qu'il appelle
canonique, se rattache à sa physique.
Il ne cultiva la physiqueque dans le but
tout pratique d'affranchir le sage de
toute crainte superstitieuse. Ces deux



parties de sa doctrine sont donc subor-
données à sa morale. Là encore nous
retrouvons le sensualisme. L'impression
sensible est le signe caractéristique de
toute vérité et de toute fausseté. Toute
sensation est vraie; l'erreur ne se trouve
que dans les opinions. Ce sont les juge-
ments qui sont vrais ou faux, selon qu'ils
répondent ou non aux perceptions sen-
sibles. Toute idée dépend des sensations;
mais la sensation ne nous fait pas con-
naitre l'objet par les sensations, nous
apprenons à connaitre certaines qualités
accessoires des choses, mais non les cho-
ses elles-mêmes. Il est impossible de
distinguer, parmi les sensations, celles
qui nous représentent des objets réels et
celles qui ne résultent que d'images
vaines et illusoires. Outre la sensation,
il admet encore les n-poMipet? les pré-
somptions, espècesd'idées qui sont l'ob-
jet du souvenir. Il s'est occupé aussi de
la formation des idées générales et l'on
pourrait faire remonter jusqu'à lui l'opi-
nion accréditée par les nominalistes du
moyen-âge, qui plaçaient le fondement
des idées générales uniquement dans les
mots.

Sa physique repose sur la doctrine
des atomes (voy.) de Démocrite. Le sys-
tème atomistique a toujours été bien vu
de ceux qui ont voulu réhabiliter les
plaisirs des sens. Ce système réduit tout
à l'existence individuelle il nie toute
généralité et toute force supérieure.Épi-
cure admet deux principes des choses
l'espace vide et les atomes, corps'indi-
visibles et innombrables, ayant toutes
les formes possibles. Les atomes se meu-
vent dans l'espace par leur pesanteur
naturelle et se mêlent les uns aux au-
tres mais pour rendre ce mélange pos-
sible, il fait dévier les atomes de la
chute verticale, il les fait tomber non en
lignes droites, mais en lignes courbes ou
obliques par ces mouvements, ils se
croisent et se heurtent de mille maniè-
res, et de leurs innombrables agglomér
rations naissent des corps et des êtres de
toute espèce. Quoique les atomes n'aient
aucune autre propriété que la forme et
la pesanteur, ils produisentdans les corps
les diverses propriétés qui agissent sur
les sens, comme la couleur, le soif, l'o-

deur, etc. Il a emprunté de Démocrite
la théorie des idées, si fameusedans l'his-
tofre de la philosophie moderne, et d'a-
près laquelle certaines images sensibles
qui émanent des corps pénètrent jusqu'à
notre âme, et lui transmettent la con-
naissance des objets extérieurs.

La théologied'Épicureest très obscure.
Il suppose que les- dieux avec des- for-
mes humaines, mais affranchis des be-
soins de l'humanité, et sans corps soli-
des, mènent, dans les intervalles vides
qui séparent les mondes infinis, une vie
sans trouble dont la félicité n'est pas
susceptible d'accroissement, et il con-
clut de la félicité des dieux qu'ils ne
s'occupent pas du tout de nos affaires;
car la félicité est le repos. En consé-
quence, il attaque vivement les fables
populaires répandues sur les dieux; il

ne dissimule pas qu'il rejette les dieux
du vulgaire. Mais, en vérité, l'existence
de ces dieux oisifs, vivant dans un éter-
nel repos, sans s'occuper du monde, est
très problématique, si l'on admet le sys-
tème d'Ëpicure car il ne renferme pas
de raison suffisante d'admettre leur réa-
lité.

Pour affranchir le sage de la crainte
des dieux et du destin, il introduit le
caprice du hasard dans le monde et en
bannit toute loi; le sage lui-même n'est
qu'un produit du hasard il naît de la

rencontre .fortuite de certains atomes.
En résumé, les doctrines d'Épicure

aboutissent de toutes parts au matéria-
lisme, tout en présentantbeaucoup d'in-
cohérence. Sa logique et sa physique ne
sontqu'un appendice maladroitde sa mo-
rale. Il a été bon néanmoins que cette
philosophie fût essayée et développée
d'une manière complète pour que son
impuissance fût bien constatée; et les
philosophes, qui ont fait tant d'efforts
pour la renouvelerau xvm' siècle, n'ont
pas mieux réussi que leurs prédéces-

seurs.
Le système d'Épicure trouva beau-

coup de partisans les plus renommés
furent, en Grèce, Métrodore et la cour-
tisane Léontium, et à Rome Lucrèce,
Celse, Pline l'ancien. L'épicurismepra-
tique fit surtout de grands ravages à l'é-
poque de la décadence de la république



et sous les empereurs alors il prêta à la
corruption des mœurs le voile officieux
d'une théorie philosophique. Son fruit
le plus épuré fut ce quiétisme et cette
indifférencepolitique dont Atticus, l'ami
de Cicéron, offre le modèle le plus
achevé. Toutefois, si les vices ont tiré
des conséquences légitimes de la doc-
trine d'Épicure, il est juste de dire qu'ils
ont abusé de son nom et qu'ils n'ont pas
imité sa conduite. On s'est emparé de
ses maximes sur la volupté sans suivre
ses exemples de tempéranee^Cicéronet
Sénèque témoignent qu'Épicure fut de
mœurs pures et usa d'une modérationou
plutôt d'une réserve extrême sur les plai-
sirs des sens on peut donc conclure
qu'il a été calomnié par les désordres de
disciples corrompus qu'il aurait désa-
voués. A-D.

ÉPICYCLE. C'est un petit cercle
de l'invention des anciens astronomes,
et dont le centre est dans un point de
la circonférence d'un plus grand cercle.
C'est à l'aide de ce cercle que l'on expli-
quait les stations et les rétrogradations
des planètes. On supposait que le soleil

se mouvait uniformément d'orient en
occident dans la circonférence de ce
petit cercle, dont le centre parcourait
uniformément d'occident en orient la
circonférence d'un plus grand cercle au
centre duquel se trouvait la terre. C'est
Ptolémée qui avait imaginé les épicycles
pour expliquer les inégalités du mouve-
ment du soleil et des planètes, lesquelles
dépendent de la figure de leurs orbites
et du mouvement de la terre autour du so-
leil, que Ptoléméen'admettaitpas. Ce fut
Copèrnic qui débarrassa l'astronomie de
tousces cercles, en attribuant à la terre un
mouvement sur son axe et un autre au-
tour du soleil (voy. Système DU MONDE).

Le grand cercle dans la circonférence
duquel l'épicycleasoncentre est l'excen-
trique de la planète. A. P-T.

ÉPICYCI.OÏDE ligne courbe en-
gendrée par la révolution d'un point de
la circonférence d'un cercle qui roule
sur la partie concave ou convexe d'une
autre circonférence.

Chaque point de la circonférence d'un
cercle qui avance en droite ligne sur
un plan et tourne en même temps sur

son axe ou centre décrit une cycloïde
\voy. ce mot) mais si le cercle généra-
teur de la ligne courbe, au lien de se mou-
voir sur une ligne droite, tourne sur la
circonférence d'un autre cercle, quelle
que soit leur proportion relative, chaque
point de sa circonférence décrira une
ligne courbe qui sera une épieycloïde
résultant du double mouvementdu cer-
cle générateur sur un autre cercle et
sur lui-même. Le point de la circonfé-
rence en mouvement le plus éloigné de
celle qu'on suppose en repos se nomme
sommet de l'épicycloïde la partie de la
circonférence sur laquelle la génératrice
aura roulé avant que le sommet se soit
rencontréa'vecl'autrecirconférence, sera
la base de l'épicycloïde; et l'angle curvi-
ligne formé par l'épicycloïde et sa base
ressemblera à une corne de croissant.

Lorsque ces mouvements ont lieu en
dehors du cercle immobile l'épicy-
cloïde est dite supérieure ou extérieure;
au contraire elle est inférieure ou inté-
rieure et prend une figure elliptique avec
sa base lorsque le cercle générateur se

meut en dedans du cercle immobile.
On comprend facilement que la vi-

tesse de la rotation influera sur la
courbure de l'épicycloïde si le mouve-
ment progressif du cercle roulant est
plus grand que son mouvement circu-
laire, l'épicycloïde est nommée allon-
gée; elle est accourcie, si le premier de
ces deux mouvements est le plus petit.

Au lieu de rouler sur le même plan
que le premier cercle, le second peut
aussi rouler dans un plan perpendicu-
laire, comme font les roues d'un manège:
alors la ligne courbe produite par la ré-
volution d'un des points du cercle géné-

rateur sera une épicycloide sphérique.
L. L-T.

ÉPIDAURE. Trois villes grecques
ont porté ce nom l'une était située dans
la Dalmatie, les deux autres dans le Pé-
loponèse. Dans celles-ci, la première,
Epidaurus-Limara, se trouvait en La-
conie ses ruines ont servi, en partie, à
la construction de la moderne Naples de
Malvoisie. La seconde, et la plus impor-
tante, est celle dont il va être question.

Épidaure, ville de l'Argolide, était la
rivale d'Argos et de Sparte. Elle avait,



dit-on, donné naissance à Esculape, et
sa plus grande célébrité lui est venue du
temple de ce Dieu. Les malades y af-
fluaient de tous les pays où le culte d'Es-
culape avait pénétré, et on y célébrait
des fêtes appelées épidauries. La statue
du dieu était d'ivoire et d'or; mais on y
adorait également l'inventeur de la mé-
decine sous l'emblèmed'un serpentd'or.
Les murs étaient tapissés de riches of-
frandes dues à la crédulité des malades.
Les oracles d'Épidaure, plus qu'aucun
autre peut-être, étaient enveloppés de
réticences et d'ambiguïtéspropres à sau-
ver, dans tous les cas possibles, sinon le
malade, an moins l'honneur du dieu.

Ce temple,où les prêtres entretenaient
une foule d'animaux consacrés à Escu-
lape, tels que des coqs, des serpents, des
couleuvres privées et des tortues, était
situé au milieu d'an bois sacré entouré
de bornes. Les fidèles avaient soin d'en
éloigner les malades en danger de mort
et les femmes prêtes à accoucher; mais
comme cet usage entraînait de graves
inconvénients,Antonin-le-Pieux fit'con-
struire une maison destinée à recevoir
les moribonds et les femmes encein-
tes.

Épidaure était gouvernée par des rois
descendant d'Ion; mais les Doriens ayant
fait'une invasion dans l'Argolide, les
Épidauriens livrèrent leur ville sans com-
bat et se retirèrent dans l'Attique, où leur
roi Pityréus les accompagna. Après cet
événement chaque ville de l'Argolide
forma un état indépendant. Le sénat
d'Épidaure, choisi dans un corps de 180
citoyens, exerça longtemps dans cette
ville l'autorité suprême. Le chétif village
de Pithaura a remplacé l'opulenteEpi-
daure. On y voit, entre autres ruines, le
théâtre de Polyclète, l'une des plus belles
antiquités de la Grèce. C. F-n.

EPIDÉMIE (de sjrî,sur, et Sij/W,
peuple). On appelle ainsi les maladies
qui,surgissanttoutd'uncoup, fcappentà
la fois un grand nombre de personnes;
puis, après avoir duré plus ou moins,
cessent ou complétement ou pour un
temps, après lequel on les voit revenir.
Dans des époques d'ignorance et de
superstition, les épidémies étaient at-
tribuée» à la colère des immortels, aux-

quels on offrait des sacrifices afin deles
apaiser. Le progrès des sciences a mon-
tré que les maladiesépidémiques dépen-
dent de causes générales souvent appré-
ciablesqui se manifestent incidemmentet
qui s'éteignentaprès avoir fait un plus ou
moins grand nombre de victimes; tandis
que dans les maladies endémiques [voy.)
les causes sont permanentes et inhé-
rentes aux localités.

D'ailleurs les maladies épidémiques
ne sont pas autres que celles qu'on voit
régner sporadiquement; mais elles revê-
tent des caractères particuliers suivant
telle ou telle année, et présentent même,
sous le rapportdu traitement, des variétés
souvent très remarquables. Comme les
maladies considérées individuellement,
les épidémiesoffrentdes phasesd'accrois-
sement, de consistance et de déclin: ainsi
elles sont meurtrières pendant les deux
premières et se calment dans la troi-
sième.

On peut dire aussi, relativement aux
causes, qu'elles ne sont pas différentes
de celles qui produisent les maladies or-
dinaires, si ce n'est dans le rapport de
leur intensité. En effet, ce sont tantôt des
variations plus ou moins brusques de
l'atmosphère, tantôt des émanations ou
des miasmes contagieux qui' s'y trouvent
répandus tantôt des aliments mal-
sains, etc. Il est donc naturel que les
mêmes causes agissent en grand comme
elles le font en petit.'

Ainsi envisagée, la question des épidé-
mies se dépouille du merveilleux dont on
l'avait enveloppée, et se réduità une très
simple' proportion qu'on peut exprimer
ainsi des causes plus abondantes, si l'on
peut ainsi dire, se répandent sur un plus
grand nqmbre de personnes et produisent
des effets d'autant plus funestes que la
part de chacun est plus importante et
que les individus sont moins en état de
résister et de réagir. Voilà pourquoidans
toute épidémie les sujets faibles primi-
tivement ou accidentellement sont les
premières victimes voilà pourquoi,toutes
choses égales d'ailleurs, les épidémies sé-
vissentplus fortement sur les populations
misérables, ignorantes et corrompues, que
sur celles qui se trouvent dans des condi-
tions opposées.



Dans l'histoire on voit que les grandes
épidémiesont fréquemmentcoïncidé avec
les grands mouvements politiques; néan-
moins la paix et la civilisation sont loin
de pouvoir les empêcher toujours, ainsi
que l'a prouvé tout récemment encore le
choléra-morbus (voy. ce mot). Cependant
cette fâcheuse circonstance a encore
montré quelle est l'influence de la bonne
administration et du bien-être général
pour combattre un semblable fléau et
pour borner ses ravages.

Deux choses sont à considérer pour
le médecin dans le traitement des épi-
démies ce qui convient à chaque ma-
lade en particulier, et ce qui peut agir sur
la cause générale, soit en l'atténuant par
une action directe, soit en prémunissant
les individus contre leurs atteintes. C'est
à l'hygiène publique et privée qu'il ap-
partientd'intervenirenpareil cas, et nous

ne pouvons ici que dire en général ce
qui a été dit en parlant des maladies en-
démiques, savoir que l'assainissement
des localités par tous les moyens connus,
la surveillanceexercée sur les alimentset
les boissons, l'isolement des sujets affec-
tés de maladies contagieuses, le soin des
inhumations,. sont les choses auxquelles
l'autorité doit apporter toute son in-
fluence, et que les particuliers ne sau-
raient de leur part prendre trop de pré-
cautions, mais de précautionsjudicieuses,

pour se soustraire aux atteintes du mal.
Vo-f. Hygiène.

Pour obvier aux ravages des épidé-
mies, on a établi, dans divers pays, des
médecins spécialement chargés d'exercer
une surveillance sur têt populationsqui en
sont affectées et de diriger les secours.
Dans les cas ou la contagion a été recon-
nue ou même soupçonnée,on a établi des
cordons sanitaires pour empêcher les
communications, on a imposé des quaran-
taines à tout ce qui venait du dehors,
enfin on a établi des lazarets destinés à

passer ce temps d'épreuves. A chacun de
ces mots on trouvera les détails néces-
saires et l'appréciation de ces diverses
mesures.

C'estdurantlesépidémies que le méde-
cin est appelé à remplir un ministère im-
portant. Plus qu'ancun autre il doit avoir
le courage dç sang-froid et de dévoue-

ment, et tout en prenant les soins néces-
saires pour se conserver lui-même dans
l'intérêt de ses concitoyens, il saura se
multiplier par l'activité, rassurer les es-
prits parson calme et sa fermeté,en même
temps qu'il appellera à son aide tous les
secours de la science et de l'art.

Les ministres de la religion et des ci-
toyens généreux luttent souvent de dé-
vouement et de zèle avec les médecins
dans ces conjonctures douloureuses. Ils
les secondent dans leurs fonctions, por-
tent aux indigentsdessecours et des con-
solations, et lessoutiennentpar leurexem-
ple jusqu'aumoment où la maladie cesse
enfin ses ravages. Voy. Chouéka-mohbus,
Peste, TYPHUS, VARIOLE, etc. F. R.

ÉPIDERME (de êizl, et 8é/)fta, peau),
sur-peau, comme on l'appelait jadis. On
nomme ainsi le tégument le plus exté-
rieur des corps organisés; car il se trouve
dans les végétaux comme dans les ani-
maux. Il est le produit d'une sécrétion
qui se concrète à la surfacedu derme (voy.
PEAtr),et a pour usage de protéger contre le
contact de l'airetdes corps extérieurs les
organes délicats qu'il recouvre. L'épider-
me est mince, extensible, mais non élasti-
que se reproduisantavec facilité lorsqu'il
a été détruit; s'épaississantou plutôt for-
mant des couches superposées et nom-
breuses dans les points soumis à des
pressions ou à des frottements. Ap-
pliqué exactement sur la peau dont il
suit toutes les éminences et tous les re-
plis, il est, comme elle, percé dé trous
qui donnent passage aux poils et aux
vaisseaux exhalants, et ne peut être dé-
taché que dans des conditions morbides;
d'ailleurs il est complétementinsensible,
n'étant qu'une matière albumineuse sans
vaisseaux et sans nerfs. Dans les cavités
intérieures tapissées par des membranes
muqueuses,l'épidermeexiste aussi sous
le nom à'epithelium. Par une disposition
exceptionnelle, l'épiderme est beaucoup
plus épais aux mains et surtout aux pieds
que partout ailleurs dans ces parties, il
acquiert quelquefois une dureté cornée,
et c'est même ce qui a fait considérer les
cornes, les ongles, les cheveux et les poils

comme des produits épidermiques.
L'épiderme est par lui- même transpa-

rent et sans couleur. C'est donc par une



erreur qu'on lui attribue dans je monde
la coloration des nègres, laquelle appar-
tient au tissu même de la peau. Ainsi
que nous l'avons dit, il existe chez les-
animaux comme chez l'homme, et dans
les végétaux il recouvre l'écorce (voy.
cemot).

Quand la peau s'enflamme par une
cause interne ou externe, l'épiderme est
soulevé et distendu plus ou moins par
nn liquide épanché entre la peau et lui.
Désormais il ne peut plus s'appliquer
de nouveau il se dessèche et tombe, et
bientôt il est remplacé par un nouvel
épiderme. Dans le bain, des portions
d'épiderme se détachent et sont régé-
nérées presque immédiatement. On ob-
serve également ce fait après les fièvres
éruptives.

Enfinc'est l'épidermeendurciet épaissi
par la superposition de ses lames et pre-
nant diverses formes qui constitue les
callosités, cors, oignons, durillons (voy.
çes mots), petites infirmités qui causent
tant de souffrance, à cause de la pro-
priété inhérente à l'épiderme d'absorber
facilement l'humidité et de se gonfler
beaucoup alors. F. R.

ÉPIGASTRE voy. VENTRE.
ÉPIGONES,voy. ADRASTE et Tai;-

BES.
ÉPIGRAMME. L'usage a tout-à-fait

détourné ce mot de son sens étymologi-
que dans sa signification primitive, il
désignait une inscriptipn ou une courte
sentence, comme celles qu'on lisait sur
les tombeaux et sur les monuments an-
tiques par extension, on l'appliqua en-
suite à toute pièce de poésie d'une courte
étendue, quel qu'en fût d'ailleurs le ca-
ractère ou le sujet. Les Grecs l'employè-
rent longtemps dans cette dernière ac-
ception elle lui fut conservée dans la
littérature latine, et quelque temps mê-
me dans la nôtre. Alors la brièveté en
était encore le principal et presque. le
seul caractère. Boileau en indiqua un
plus précis, en disant

L'épigrammeplus libre, en son cours plus
borné,

N'est souvent qu'un bon mot de deux ri-
mesorné.

Le Dictionnaire de l'Académie n'a fait
que reproduire en prose la définition

contenue dans les deux vers de Boileau;
mais Montesquieu a encore déterminé
d'une manière plus exacte le sens actuel
du mot épigramme dans ce passage des
Lettrespersanes « De tous les auteurs
« que nous avons vus, voici les plusdan-
« gereux ce sont ceux qui aiguisent les

« épigrammes,qui sont de petites flèches

« déliées, qui font une plaie profonde
« et inaccessible aux remèdes. » Telle
est en effet l'épigramme moderne, dont
la malignité est le trait essentiel. Beau-
coup de couplets de vaudeville sont des
épigrammes, qui réunissent toutes les
conditions du genre, et l'on donne même
figurément ce nom aux personnalités
piquantes,qui ne sont que trop fréquen-
tes dans la conversation.L'épigramme,
en un mot, est une satire en abrégé.

On voit par ce qui précèdequel serait
le désappointement de ceux qui croiraient
trouver le type de l'épigramme actuelle
dans les piècesde poésies tout-à-fait inof-
fensives, et souvent doucereuses jusqu'à
la fadeur, que l'Anthologie grecque a re-
cueillies sous ce nom. La poésie latine a
été la première lui imprimerce cachet de

causticitédont elle a reçu, dans la poésie
française, une empreinte plus profonde.
Catulle et Martial sont, chez les Latins, les
modèlesdu genre. Ce dernier a laissé qua-
tre livres d'épigrammes,dont le nombre
total s'élève à près de 1700; mais ici la
quantité n'équivaut pas au mérite et
il faut convenir avec Martial lui-même
que, si l'on trouve dans ce volumineux re-
cueil quelques pièces excellentes, il en
offre beaucoup de médiocres, et un plus
grand nombre encore de mauvaises il

en est bien peu qui aujourd'hui sou-
tiennent avec honneur l'épreuve de la
traduction, caron ne sauraittenir compte
de celle de l'abbé de Marolles. Mais, sous
tin autre rapport, ce recueil est un des

monuments les plus précieux de la litté-
rature latine on y trouve, sur les mœurs
et sur les habitudes domestiques de la
société romaine du temps des premiers
empereurs, une foule de détails et de
renseignements que l'on chercherait en
vain autre part.

Les épigrammes de Catulle, beaucoup
moins nombreusesque celles de Martial,

(*) Sunt mediocria, lunt mala plara.



sont fort superieur.es; mais, chez l'un
comme chez l'autre, la licence de la
pensée ou de l'expression déshonore
celles de ces pièces où brille à un plus
haut degré le talent poétique. Le même
vice dépare chez nous les meilleures épi-
grammes de J.-B. Rousseau et de Piron.
Un fait dont la réalité est incontestable,
mais dont l'explication offre unesorte de
problème littéraire assez difficile à ré-
soudre, c'est que ceux de nos poètes qui
tiennent le premier rang dans le genre
lyrique sont encore nos meilleurs épi-
grammatistes.Le nom de Clément Marot
vient le premier à l'appui de cette asser-
tion, à laquelle les exemples de J.-B.
Rousseau de Racine, de Lebrun et de
Chénier, ajoutent une nouvelle autorité.

Le mérite de cette composition, si
bien en harmonie avec l'esprit français,
résulte de la perfection du style, ou de
la finesse et de la soudainetédu trait. Il
est rare que l'épigramme comporte plus
de dix vers; celles qui dépassent ce nom.
bre perdentnécessairementune des qua-
lités essentielles du genre, qui est la con-
cision c'est donc du distiqueau dixain,
que varie l'étepdue ordinaire, et au-de-
là du quatrain la forme marotique est
celle qui a toujours été le plus heureu-
sement employée. En effet, elle réunit
naïveté et malignité. C'est peut-être
faute de l'avoir adoptée que Boileau et
Voltaire, ces deux génies si éminemment
railleurs, sont restés, dans l'éuigrn.'mup,
si inférieurs à des esprits à l'égaj'd des-
quels ils avaient, dans tout autre genre,
une évidente supériorité.

Nous terminerons en citant quelques
énigrammes,comme specimen du genre
et de ses différentes variétés. Nous les

emprunterons presque toutesaux auteurs
que nous avons nommés plus haut. Tout
le inonde sait par coeur l'épigramme, vé-
ritable petit chef-d'oeuvrede Racine, sur
la Judith de Boyer. Nous en citerons un
petit nombre d'autres.

De J.-B. Rousseau

Ce raonde-cï n'est qu'une œuvre comique
Où chacun fait ses rôles différent».
Là, sur la scène, eu habit dràmatique,
Brijlent^prélats,ministres, conquérants
Pour nous, vil peuple, assis aux derniers

rangs,
Troupe futileet des grands rebutée,

Par nous, d'en-bas, la pièce est écoutée.
Mais nous payons, utiles spectateurs;
Et, quand la pièce est mal représentée,
Pour notre argent nous sifflons les acteurs.

De Piron, sor l'Académie-Française:

Eu France,on fait, par un plaisant moyen,
Taire un acteur, quand d'écrits il assomme.
Dans un fauteuil d'académicien,
Lui quarantième,on fait asseoir mon homme.
Puis il s'endort, et ne fait plus qu'un somme
Plus n'en aurez prose ni madrigal;
Au bel-esprit ce fauteuil est, en somme,
Ce qu'à l'amour est le lit conjugal.

De Lebrun, sur une femme bel-esprit
et coquette

Cloé, belle et poète, a deux petits.travers
Elle fait son visage et ne fait pas ses vers.

De Chénier sur Mile Raucourt, jouant
le rôle dé Phèdre.

O Phèdre! dans ton jeu que de vérité brille!
Oui! de Pasipbaé, je reconnais la fille,
Les fureurs de sa mère r et sou tempérament,

Et l'organe de son amant.

D'un anonyme, sur un drame mo-
derne (cette épigramme est extraite d'un
recueil périodique littéraire)

Pointue saviez, peut-être, damoiselles
Et juuvenceaux, i:omm^. eu ce vieux Paris,
François premier s'éb itulissait jadis.
Or, un grawd clerc nous en porte nouvelles,
Dont il appert que le roi chevalier,
A qui Bayard octroya l'accolade,
Fut un ribaud fut un grivois maussade,
Qui, pris de vin gîtait en un charnier.
La France erra, fètuyaut sa mémoire,
Le uommaut preux, loyal, es-arts profès
Adotic, voilà dans nos jours de progrès,
Comme on écrit et le drame et l'histoire.

P. A. V.
ÉPIGRAPHE( £7rtyp«çvi i nscri pi ion,

composé d'Èrn, sur, et de yp«yw, j'écris).
On appelait épigraphe, èjriyjoctpsùj, chez
les Athéniens, l'officierquiréglait lenom-
bre des contribuables, tenait les comptes
publics et poursuivait le recoupement
des arrérages. De là le mot èviypafn
pour désigner, tantôt l'imposition elle-
même, tantôt le rôle des contributions.

En architecture,épigraphe est le nom
de toute inscription placée sur un point
quelconque d'un bâtimpvt pour faire
connaitre l'usage auquel il est destiné,
le nom du fondateur, l'année de l'érec-
tion, etc. Dans ce sens, le mot inscrip-
tion (voy.) est plus usité. Les paroles
mises au haut, au bas, ou sur les marges



latérales des estampes pour en indiquer
le sujet, sont des épigraphes. Il en est
d'assez piquantes au bas des plus spiri-
tuelles caricatures de ces dernières an-
nées. L'esprit frondeur est si français!

En littérature, on nomme épigraphe
un mot profond, une phrase sententieuse
empruntée généralement à un écrivain
connu, prosateur ou poète, et placée au-
dessous du titre d'un livre pour donner
une idéede son contenu. L'abus que l'on
fait de ce genre de citation dépasse au-
jourd'hui toutes les bornes. On ne se
contente pas d'en mettre au frontispice
d'un ouvrage à l'exemple de sir Walter
Scott,on en place en tête de tous les cha-
pitres d'un roman, de toutes les pièces
d'un recueil de poésies fugitives. Telle
bagatelle de dix vers a en regard une lon-
gue page d'épigraphes. J. T-v-s.

ÉPILEPSIE [irtikn^'iD. de hnàupêK-
vw, saisir, surprendre), maladie convul-
sive ainsi nommée parce qu'elle sur-
prend ses victimes avec la rapidité de
l'éclair, et que les anciens,qui n'avaient
pu en découvrir les causes, croyaient de-
voir attribuer à la colère des dieux aussi
l'appelaient-ils mal sacré, mal d'Her-
cule Diversautres noms lui furentdon-
nés à différentes époques, tels que mal
caduc, haut-mal, mal de saint Jean,
mal des enfants; mais la cause n'en est
pas mieux connue aujourd'huiqu'autre-
fois, malgré les recherches des anato-
mistes et des médecins car les quelques
altérations du cerveau et de la moelle
épinière qu'on a pu constater après la
mort des épileptiques sont plutôt des ef-
fets que des causes, puisqu'elles ne sont
ni constantes ni toujours les mêmes.

L'épilepsie est le plus communément
congénjale, et c'est la plus incurable;
on la regarde généralement comme héré-
ditaire elle peut se développer après la
naissance à l'occasion d'affections mo-
rales, et dans ce cas on a plus d'es-
pérance de guérison. Elle est donc plus
commune chez les jeunes sujets que d'ail-
leurs elle ne laisse guère vieillir.

Des accès plus ou moins longs et rap-

(*) Les juifs et même les chrétiens y ont vu
l'influence de l'esprit malin, et les possédés an-
ciens et modernesont été, la plupart du temps,
de» épil«ptique>.

proches constituentla maladie dans cer-
tains cas, ils durent quelques minutes et se
manifestent à plusieurs mois et même à
plusieurs années de distance; dans d'au-
tres, et surtout quand la' maladie est près
de se terminer. d'une manière funeste,
ils se répètent plusieurs fois par jour.
Un cri aigu est ordinairement le début
de l'accès; le malade est saisi de convul-
sions qui deviennent quelquefois affreu-
ses il perd connaissance, se roule et
s'agite avec une violence telle, qu'on a
peine à le maintenir et à l'empêcber de
se nuire à lui-même.Toutes les fonctions
sont alors dans le plus complet désor-
dre les yeux sont fermés, tournés en
haut et insensibles à la lumière; le visage,
rouge et gonflé, grimace de la plus hi-
deuse manière l'écume s'échappe de la
bouche, les dents se choquent et se ser-
rent jusqu'à se briser, et plusieurs fois
la langue s'est trouvée prise et cruelle-
ment blessée. Des cris effrayants se font
entendre, la respirationet la circulation
sont accélérées,. les excrétions se font
involontairement. Enfin les accidentsse
calment peu à peu, et le malade revient
à lui ne conservant aucun souvenir de

ce qui s'est passé pendant l'accès, mais
brisé, meurtri et attristé. C'est un spec-
tacle pénible que celui d'un accès d'épi-
lepsie, et souvent chez des sujets très
nerveux il a eu pour résultat de pro-
duire la maladie par imitation. Un phé-
nomène remarquable est que les accès
sont annoncés par une sorte de froid
qui, partant d'un point éloigné du cen-
tre, un doigt, un orteil, par exemple,
se propage avec rapidité jusqu'au cer-
veaU c'est ce qu'on appelle auraepilep-
tica.

La marche de la maladie, ainsi que
sa terminaison et sa durée, est essentiel-
lement variable. Celle qui est acçiden-
telle guérit souvent d'elle-même ou par
un traitement approprié à la cause qui
l'a produite;au contraire l'épilepsie con-
génialeest durable et va toujours s'aggra-
vant jusqu'au moment où elle détermine
la manie, la démence, l'idiotisme et en
dernier lieu l'apoplexie,qui met En à une
si misérable existence. Le prognostic est
en général fâcheux, et, même dans les cas
où l'épilepsieest accidentelle,elle accuse



une susceptibilitétoujours bien fâcheuse
du système nerveux. Dans les circon-
stances opposées, les probabilités sont
encore plus contraires au malade, et la
guérison est bien rare, si tant est qu'on
l'ait jamais obtenue.

On conçoit facilement qu'une pareille
maladie ait de tout temps appelé l'atten-
tion des médecins et leur ait fourni plus
d'une fois l'occasionde constater l'insuf-
fisancede l'art. Dans Fépilepsie acciden-
telle, les moyens de traitement sont sim-
ples et relatifs aux causes réelles ou pré-
sumées. Désemplirles vaisseauxsanguins
dans le cas de congestion cérébrale, arra-
cher une dent cariée chez un adulte, ou-
vrir une issue à une dent qui sort avec
difficulté chez un enfant, établir un cau-
tère ou un vésicatoire quand il y a eu
suppCession d'une dartre ou d'une plaie,
et rétablir aussi le calme moral dans
les cas où des chagrinsont amené la ma-
ladie, voilà tout ce qu'il faut pour la
dissiper sans retour. Mais après avoir
épuisé tous ces moyens dans l'épilepsie

on a dû en essayer d'autres, et, comme
on n'en a jamais trouvé d'efficaces, il

a fallu multiplier les expériences. On a
cru à toutes les promesses dé l'enthou-
siasme et du charlatanisme. Outre les.

moyens qui peuvent agir sur l'imagina-
tion, tels que les exorcisines les pèle-
rinages, les reliques et les amulettes,
on a eu recours aux narcotiques, aux
antispasmodiques aux toniques aux
purgatifs, en un mot à tout l'arsenal des
médicaments. Il n'est pas de souffrance
qu'on ait épargnée aux malheureux
épileptiques, point de dangers qu'on ne
leur ait fait courir par les plus témérai-
res essais. Ne leur a-t-on pas fait avaler
du nitrate d'argent en gros morceaux?
Ne leur a-t-on pas fait prendre de l'acide
prussique, de telle sorte que des empoi-
sonnements ont eu lieu dans l'un et l'au-
tre cas? Enfin, n'a-t-on pas proposé et
pratiqué l'extirpation de la partie d'où
partait l'aura epilepticar'

Dans l'état actuel des connaissances,
les personnesappeléesà donner des soins

aux épileptiques doivent, avoir en vue de
soulager une maladie qu'il est souvent
impossible de guérir.En général, les soins
hygiéniques, qui comprennent habita-

tion, régime vêtements, exercices, etc.,
produisent une amélioration sensible en
écartant et en abrégeant les accès: aussi
doit-on les observer assidûment. Une
éducation judicieuse et médicale, si l'on
peut s'exprimer ainsi, doit être donnée
aux enfants issus de parents épiieptiques
afin de les garantir, s'il est possible, de
ce funeste héritage. A cela se joignent
utilement, dans l'imminence des accès,
les bains généraux, les adoucissants, les
calmants; quelques autres médications
peuvent aussi être .employées d'après des
indications particulières.

Au moment des accès, les malades
doivent être maintenus sans violence,
entourés de précautions pour prévenir
les accidents, dégagés de tous liens, ga-
rantis des chutes et des coups; un bou-
chon mis entre les dents empêche les
blessures de la langue. Après l'accès, le
repos et l'isolement leur sont particu-
lièrement nécessaires.

Les épileptiques incurables doivent
être isolés de la société, où leur sûreté
est compromise, et où leur présence est
nuisible. C'est dans les maisons de santé
et dans les hospices qu'ils trouvent la re-
traite convenable et les soins éclairés
qu'exige leur état. C'est une chose fâ-
cheuse que de rencontrer sur la voie
publique des épileptiques en proie à
leurs accès, et plus souvent encore des
escrocs cherchant à faire des dupes. Un
moyen certain autant qu'innocent de
démasquer ces fourbes consisteà appro-
cher de leur main un papier enflammé:
le faux épilèptique aura bientôt fait de
retirer sa main. F. R.

ÉPILOGUE. C'est, comme l'annon-
cent les deux mots grecs Inc et >ôyo?
dont celui-ci se compose, une conclusion
ou une récapitulation du sujet qui vient
d'être traité. Toutefois ce terme est rare-
ment employé chez nous au sujet des
ouvrages en prose, et c'est dans la poésie
qu'il est principalement en usage. La
Fontainea terminé presque tous les livres
qui servent de division à ses fables par
des épilogues, qui sont des modèles de
grâce et de naturel.

Chez les anciens, qui se servaient
beaucoupduprologuedans leurs oeuvres
de théâtre, l'épilogue dramatique y fut



aussi, quoique plus tard, très souvent
admis. C'était une sorte de commentaire

ou de résumé de la pièce que l'on avait
représentée, qu'un acteur venait débiter
devant le public; parfois c'était aussi un
appel fait à son indulgence et à ses bra-
vos, avec la formule ordinaire: Plaudite,
cives! Dans le théâtre moderne, il n'y a
guère que les Anglais qui aient conservé
rn genre d'épilogue; souvent même il est
ojinposé, chez eux, par un autre.auteur
que celui de la tragédie ou comédie qui
le précède. Ce dernier est demandé à
quelques-uns des poètes les plus en*ré-
dit, comme chez nous on demande a des

auteurs bien connus du public des pré-
faces ou des notices, pour que leur nom
serve d'appui à une nouvelle publication.

Quand l'épilogue a, de temps en temps,
paru sur notre scène, c'était comme com-
plément de l'action. Il avait surtout son
utilité pour transporter les spectateurs à
quelques mois ou quelques années plus
loin que ne les avait laissés l'ouvrage, à
l'époque où l'on se serait fait scrupulede
violer, dans une production théâtrale, la
classique unité de temps: c'étaitalors une
espèce de capitulation de conscience lit-
téraire dont nos auteursn'ont plus besoinn
aujourd'hui.

C'est une bizarrerie de notre langue
que le mot épilogue y soit exclusivement
réservé à la littérature, tandis que ceux
d'épiloguer et. à' épilogueurs sont pris
dans un sens tout différent et appliqués
surtout à ce tatillannage critique, qui
est devenu chez certains individus une
seconde nature. M. 0.

ÉPIMÉNIDE, personnage moitié
fabuleux, moitié historique, natifde l'ile
de Crète, où il florissait environ six siè-
cles avant l'ère vulgaire. II. est connu
commephilosopheet comme poète; mais

ce qui a donné le plus de célébrité à son
nom, c'est le sommeil prodigieux dont il
fut saisi dans sa jeunesse,et qui dura de
50 à 60 ans, s'il faut en croire le témoi-
gnage de Pline et de Plutarque. C'est
dans une caverne de l'île de Crète qu'on
place la scène de ce singulier événement.
A son réveil, Épiménide crut n'avoir
dormi qu'une nuit; mais il ne fut pas peu
surpris, en rentrant dans sa ville natale,
d'y trouver tout changé et d'être lui-

même un objet d'étonnement pour ses
concitoyens. Ce qu'il y a de probable-
ment vrai au fond de cette fiction, c'est
qu'Épiménide voulant se donner de
l'importance, se retira du monde et n'y
reparut qu'après un laps de temps con-
sidérable, donnant à croire que pendant
son absence il n'avait fait que dormir.
Alors il se mit à jouer le rôle d'un ins-
piré et s'adonna à la politique et à la lé-
gislation de son pays. Sur l'invitation de
Solon, il se rendit à Athènes pour paci-
fier cette ville, agitée par les factions; il

y réforma beaucoup d'abus et la purifia
par des sacrifices. Ayant parfaitement
réussi dans sa mission, il ne voulut
accepter pour récompensequ'un rameau
d'olivier. Épiménide avait composé plu-
sieurs ouvrages, dont aucun n'est arrivé
jusqu'à nous; le plus connu était nu
poèmesur les Argonautes. Le sommeil et
le réveil d' Épiménide sont passés en pro-
verbe et ont souvent servi de texte et
d'allégorie dans les grands changements
politiques. Le même sujet a été mis au
théâtre, dans les premières années de la
révolution, par Flindes Oliviers et par
le tribun Riouffe. C. P. A.

ÉPIMÉTIIÉE, frère de Prométhée,
époux de Pandore et père de Pyrrha,
femme de Deucalion. Yoy. PANDORE.

ÉPINAL, voy. Vosges.
ÊPlîiARD(spinaceaoleracea,l,inn.).

Cette plante, si fréquemment cultivée
dans les potagers, est originaire d'Orient
et appartient à la famille des chénopo-
dées (voy.). C'est une herbe annuelle ou
bisannuelle, dont les tiges atteignent
deux à trois pieds de haut; ses feuilles
radicales sont obovales et indivisées,
tandis que la plupart de celles qui -gar-
nissent la tige sont sagittiformes ou has-
tiformes, et souvent sinuées; les fleurs,
petites, à pétales et de couleur verdâtre,
sont petites et agrégées en glomérules
axillaires; le calice est persistant et re-
couvre le fruit. Dans la variété dite épi-
nard cornu, ses dents se terminent en
pointe piquante. Personne n'ignore que
les épinards sont l'un des légumes verts
les plus recherchés; les soins du jardi-
nier savent le reproduire pendant toute
l'année. On a donnéle nom d'épinard de
la Chine au basella alba, Linn., et celui



d'épinard des Indes au basella rubra,
Linn., plantes potagères d'ailleurs peu
cultivées en Europe. L'épinardde la Nou-
velle-Zélande(tetragonia expansd) n'est
guère plusrépanduque les basella.ED.SP.

ÉPINAY (Louise-Florenck-Pétro-
NILLE DE LA LIVE d'). Lorsque Tardieu
d'Esclavelles brigadier d'infanterie
mourut au service du roi, en 1735, il
laissa une fortune si médiocre que l'on
crut devoir donner comme dot à sa fille,
alors âgée de dix ans, un bon de fer-
mier général, avec lequel elle épousa,
quelques années plus tard, M. de la
Live d'Épinay, neveu de sa mère, dont
le père était un des financiers les plus
riches de l'époque. Mme d'Épinay était
jolie, spirituelle et douce. Si les mœurs
de son mari n'eussent point été cor-
rompues, si on ne lui eût point prêché
la morale relâchée que l'on décorait
alors du nom de philosophie, elle n'eût
point transgressé ses devoirs; elle eût
vécu en paix et fût inerte ignorée. Mais
elle partagea les plaisirs et les peines du
monde le plus frivole, et obtint une cé-
lébrité fâcheuse sous quelques rapports.
C'est dans les Confessions de J.-J. Rous-
seau, dans les correspondances privées
et les mémoires du derniersiècle,que l'on
apprend à connaître cette société un peu
trop vantée. Les brouilleries, les plain-
tes, les reproches, les raccommodements
se succédaient et tout ce que la vie tra-
cassière peut offrir d'ennuyeux et de pé-
nible,M" d'Épinay l'éprouvadansl'inti-
mité de J.-J. Rousscau,deDuclos,Grimm,
d'Holbach, Diderot, D*mahis, beaux-
esprits et sages du temps. Le premier
(Rousseau), qu'elle avait logé à l'Ermi-
tage, jolie retraite attenant à son parc
de la Chevrette, dans la vallée de Mont-
morency, la diffama à tort et à raison,
comme il avait fait d'une autre de ses
bienfaitrices. Le seul avantage que
Mme d'Épinay retira de ses liaisons fut
le prix d'utilité accordé par l'Académie,
en 1783, aux Conversations d 'Emi-
lie, livre composé pour l'éducation de
MIIe de Belzunce, petite-fille de l'au-
teur. Les Conversations d'Emilie l'em-
portèrent sur Adèle et Théodore, ou-
vrage aussi destiné à l'éducation, avec
cette différence que le livre de Mme d'É-

pinay devait être lu par les enfants, celui
de Mme de Genlis par ceux qui sont char-
gés de les élever; que le premier n'était
qu'un petit traité de morale naïf, tan-
dis que le second peignait les mœurs et
renfermait une critique sévère et mo-
queuse de la doctrine encyclopédique et
des encyclopédistes eux-mêmes.Mme d'É-
pinay jouit peu du succès flatteurd'avoir
écrit un livre utile couronnée au mois
de janvier, elle mourut dans le mois
d'avril de la même année, à l'âge de 58
ans. Son amour et son respect pour sa
mère, les soins qu'elle donna à ses en-
fants et à ses petits-enfants, les amis
qu'elle sut conserver, sa bienfaisance,
firent oublier des torts qui furent sur-
tout ceux de la morale singulière de ce
temps, où de fort beaux esprits mirent

en question non-seulement la sainteté du
serment dans le mariage ét les notions
communes sur la pudeur, mais encore
les sentiments les plus naturels. On at-
tribue à Mme d'Épinay deux volumes,
dont l'un est intitulé Lettre à mon fils
(1 758,in-8°, et 1759, in-12), et l'autre:
Mes moments heureux (1752, in-12).
Plusieurs lettres de cette dame se trou-
vent dans la correspondance de J.-J.
Rousseau et dans un ouvrage, en trois
volumes in-8°, imprimé chez Brunet, en
1818, sous le titre de Mémoires de ma-
dame d'Épinay. L. C. B.

ÉPINES. On .confond vulgairement
sous ce nom tous les piquants dont sont
armés les végétaux; mais en botanique
on ne considère comme épines que les
prolongements durs et acérés qui nais-
sent immédiatement du tissu vasculaire,
et qui, par conséquent, font corps avec
le bois ou du moins avec l'intérieur de
l'écorce. On appelle au contraire ai-
guillons les pointesordinairement cour-
tes et faibles qui ne proviennent que de
l'épiderme et peuvent s'en détachersans
déchirer les tissus sousjacents. Les glc-
ditschia ou féviers, les vinetiers, le pru-
nellier, l'aubépine, etc., sont armés d'é-
pines les ronces et les rosiers n'offrent
que des aiguillons. Les épines, dans
beaucoupde cas, ne sont autre chose que
des rameaux arrêtés brusquement dans
leur développement et ayant perdu la
faculté de produire des feuilles ou des



bourgeons: aussi certains végétaux épi-

neux qui croissent dans des terrains
arides, perdent-ils leurs épines lors-
qu'on les cultive dans un sol substan-
tiel. D'autres fois les épines prennent la
place des stipules, ou bien elles pro-
viennent de l'endurcissement des pé-
doncules dans le houx, les vinetiers,
etc., les nervures des feuilles se prolon-
gent au-delà du bord de celles-ci et for-

ment de petites épines. Enfin Jes feuilles
peuvent se transformer entièrement en
épines, ainsi qu'il arrive dans l'ajonc,
plusieurs genêts, etc., etc. ED. Sp.

ÉPINE VIXETTE voy. Viwetieb.
ÉPINETTE, voy. CLAVECIN.
ÉPINGLE, ÉPINGLIER. L'usage

des épingles, mot dérivé du latin spicu~
lum, petit dard, ne commença pas en
Franceavant 1540. Catherine Howard,
femme de Henri VIII, les introduisit en
Angleterre en 1543. Auparavant, les
deux sexes se servaient de cordons, de
lacets, d'agrafes, de boutons, et les pau-
vres de brochettesde bois pour attacher
leitis vêtements. Des machines à confec-
tionner les épingles furent montées à
Troyes, à l'Aigle, etc. Il y a eu jusqu'à
six mille ouvriers employés à cette fa-
brication.

L'épinglier est l'industriel qui fabri-
que et vend des épingles, des clous d'é-
pingles, des touches, des aiguilles, etc.

Rien n'est plus simple et moins fa-
çonné qu'une épingle; et cependant, de
tous les produits de l'industrie, c'est
peut-être celui dont le travail est le plus
compliqué. Sa confection exige dix-huit
opérations successives dont voici l'énu-
mérationjaunir le fil de laiton, qui
vient tout noir de la forge, roulé en tor-
ques, c'est-à-dire en forme de colliers;
le tirera à la bobille, le dresser, couper
la dressée, empointer, repasser, cou-
per les tronçons, tourner les têtes, les
couper, les amollir, lesfrapper, les jau-
nir, après avoir été noircies au feu;
blanchir les épingles lies étamer, les sé-
cher, lés vanner, piquer les papiers,
enfin bouter les épingles, c'est-à-dire les

caser dans le papier. Chacune deces opé-
rations constitue, dans les manufactures,
une spécialité à laquelle un ou plusieurs
ouvriers sont exclusivement affectés.

Les épingliers achètent le laiton en
bottes; ils lé passent d'abord à la filière,
pour loi donner la grosseur que doit avoir
l'épingle, après quoi ils le décapent,
c'est-à-dire le nettoient avec du tartre.
Lafilière est une pièce de fer ou d'acier
criblée à jour de plusieurs trous qui vont
toujours en diminuant de grosseur,» et
par lesquels on fait passer le laiton pour
calibrer exactement le fil et lui donner
un volume approprié à l'espèce d'épin-
gles qu'on veut faire. On appelle fil à
moule celui qui sert au corps des épin-
gles, et fil à tête celui dont on forme
les têtes. Pour décrasser le fil, on divise
la botte de laiton en écheveaux qu'on tord
par le milieu en forme de 8; on les jette
dans une chaudière pleine d'eau claire,
à laquelle on mêle une livre de gravelle
blanche ou cinq quarterons de gravelée
rouge, pour 80 ou 90 livres de fils;
alors un ouvrier retire, l'une après l'au-
tre, les pièces qu'il frappe successive-
ment sur un billot de bois pour détacher
la crasse. Il les remet ensuite dans la
même eau, et, lorsqu'elles ont bouilli
environ une heure, il les retire et les bat
comme la première fois ce qui les rend
plus brillantes et plus jaunes puis, quand
l'eau dans laquelle on lave le laiton reste
bien claire, on fait sécher les pièces au
soleil ou au feu. Le nettoyage terminé,
on tire le fil par une filière, et, lorsqu'il a
passé par deux trous, on le recuit à un
feu de bois; on le met ensuite tremper
dans l'eau, on le lave avec de la grave-
lée, on continue de le tirer, si on veut le
rendre plus fin», et, au sortir de deux ou
trois trous, on lui rend la couleur ob-
scurcie par le feu et on le recuit.

La grosseur des pièces une fois arrê-
tée, il s'agit de dresser le fil, c'est-à-
dire qu'au moyen'd'un instrument ap-
pelé engin {voy.) on divise chaque pièce

en brins longs de plusieurs pieds, qu'on
rend le plus droits possible. Un dresseur
peut préparer, chaque jour, du fil pour
120,000 épingles. La botte de dressées
faite, on la coupe en tronçonsdont cha-
cun doit fournir 3, 4 ou 5 épingles, se-
lon la longueur dont on les veut, et qui
est déterminée par le moule. Cet instru-
ment est une planchette dont un côté est
à rebord, et terminée, à l'une des extré-



mités, par une lame de fer verticale. Le
coupeur qui le fait mouvoir jette dans
une jatte de bois, placée à ses côtés, les
tronçons qu'il a coupés;un ouvrier qu'on
appelle l'empointeur s'en empare en-,
suite, pour leur faire une pointe à chaque
bout, sur une meule. de fer, montée
comme celle des couteliers, mais héris-
sée de hachures dans toute sa circonfé-
rence. Un bon empointeur peut faire,
dans un jour, les pointes de 72,000 épin-
gles de calibres différents. A mesurequ'il
fait les pointes, il passe son ouvrage à

un second empointeur, qui leur fait su-
bir la même opération sur une meule
montée de la même manière, à cela près
qu'elle a les taillants plus fins, les ha-
chures moins larges, ce qui donne aux
pointes plus de finesse et de poli. L'ou-
vrier chargé de ce'travall s'appelle re-
passeur.

Chaque tronçon étant, comme nous
l'avons dit, aiguisé, des deux bouts, il
suffit de le couper. par le milieu pour
en faire deux épingles; cette opération.
regarde le coupeur de hauses, nom qu'on
donne aux épingles saris tête.Un homme
peut couper, dans sa journée, environ
190,000 hauses. Vient ensuite le travail
des spinales, au moyen d'un instrument
appelé tour-a-tête. On réserve pour cet
usage le meilleur laiton, et on le recuit
quelquefois, afin de lui donner plus de
souplesse. Quand les pièces de canne-
tille destinées aux têtes sont préparées,
le coupeurde têtes en prend d'une main
dix ou douze dont il égalise les bouts
avec soin s'arme de grands ciseaux, et
coupe, d'un même coup, toutes ces piè-
ces en petites parties, en prenant bien
garde à ne détacherde chacune que deux
tours de fil, ni plus ni moins, sans quoi
l'ouvrage serait perdu. On peut couper
environ 144,000 têtes par jour; elles
tombent dans une sébille de bois à me-
sure qu'on les coupe. Pour les ramollir,
on les fait recuire dans une cuiller de
fer et. chauffer jusqu'au rouge, afin de
les rendre plus souples, pour les assu-
jettir aux hauses. Les têtes coupées, on
les accommode au bout des épingles, au
moyend'une machine appelée l'entêtoir.
L'entéteur, c'est-à-dire t'ouvrier chargé
de ce travail, s'assied devant une, enclu-

me, les coudes appuyés et un pied sur la
marche. A côté de lui sont deux boites
dont l'une renferme les hausés et l'autre
les têtes. De la main,gaucheil prend une
hause, en pousse, au hasard, la pointe
dans un monceau de têtes, et, aussitôt
qu'il en a enfilé une, il pose, de la main
droite, la tête dans le creux de l'enclu-
me, tire l'épingle àelle,jusqu'àcequ'elle
soit ajustée, et alors, un poinçon que le
pied de l'ouvrier tenait levé vient frap-
per la tête; il l'élève et le laisse retomber
quatre ou cinq fois de suite, jusqu'à ce
que la tête, frappée dans tous les sens,
soit, pour ainsi dire, soudée à la hause.
Huit ou 9,000 épingles peuvent, terme
moyen, passer, en un jour, par les mains
d'un entêteur.

Ces différentes opérations terminées,
on s'occupe ensuite de blanchirles épin-
gles, au moyen de Vétamage, non-seule-
ment pour les embellir, mais encore
pour éviter la mauvaise odeur que le
cuivre laisse aux mains et le vert- de-
gris qu'il est sujet à contracter. Quatre
onces d'étain suffisent pour étamer cent
livres d'épingles. On lave les épingles
avant et après l'étamage, puis on les
fait sécher, en les agitant dans la frot-
toire, espèce de petit tonneau d'un
pied de diamètre environ, sur un peu
moins de long, qu'on fait tourner, au
moyen d'une manivelle, sur un essieu de
bois soutenu par deux tréteaux. Après
avoir remué, pendant une demi-heure,
.dans cette frottoire, les épingles mêlées
à du son, on les verse dans le platvan-
ner; on les .vanjie jusqu'à ce qu'elles
soient bien nettes, et on les met dans un
boisseau. Il ne reste plus alors qu'à dis-
poser, par quarterons, les épingles sur
du papier non collé, qu'on perce pour
un quarteron â la fois, au moyen d'un
outil qu'on appelle quarteron. C'est une
sorte, de peigne, terminé par vingt-six
pointes, à l'aide duquel une ouvrière
perce, en un jour, assez de papier pour
huit douzaines de milliers d'épingles;
enfin, une seconde ouvrière, dite bou-
teuse, case les épingles dans ces trous et
en forme des paquets composés chacun
de 6,000; c'est ce qu'on appelle des
sixains. Une honteuse peut arranger
par jour 30,000 épingles.



Autrefois les épingliers formaient à |
Paris une corporation très nombreuse et
très ancienne, dont les statuts furent re-
nouvelés par Henri IV, en 1602. Leur
communauté était régie par trois jurés,
éligibles à deux reprises différentes et
dont le ministère durait deux ans; mais
depuis que la plupart des maitres eurent
cessé de fabriquerpour vendre et que les
merciers se mêlèrentde leur négoce, les
fabriques d'épingles de Paris, très re-
nommées d'abord, tombèrent, et l'on tira
les épingles d'Angleterre, -de Hollande,
de Rugles, l'Aigle et autres lieux, où la
main-d'œuvre était à plus bas prix.

On a calculéqu'il pouvait se consom-
mer annuellement à Paris 60 millions
d'épingles de toute espèce, qui, à 25 cen-
times le cent, font 150,000 fr. En 1803,
Hams établit en Angleterreune fabrique
dans laquelle les meules pour aiguiser
les épingles étaient en acier, et les têtes
de métal fondu. E. P-C-T.

ÉPIPHANE (saint), archevêque de

Salamine et docteur de l'Eglise, naquit,
selon la plus probable opinion, en 310,
quinze ans avant le concile de Nicée,
lorsque l'empereur Constantin était en-

core engagé dans les liens du paganisme.
On place le lieu de sa naissance dans un
hameau de la Palestine nommé Besan-
douc, près de la ville d'Éleuthérople. Les
événements qui remplirent sa vie seraient
incroyables s'ils n'avaient eu lieu à une
époque où le besoin de frapper les yeux
des infidèles par des spectacles extraor-
dinaires les rendait plus fréquents. Né
de famille juive, Épiçbane, avec une
imagination ardente, avait joint aux pré-
jugés héréditaires de sa nation l'enthou-
siasme des gnostiques (voy.) alors ré-
pandus dans L'Egypte et la Syrie. 11 dut
sa conversion à un concours de circon-
stances'quele hasard seul n'aurait pu pro-
duire, et qui manifestaient les desseins de
Dieu sur sa personne. Il n'avait que vingt
ans lorsqu'il reçut le baptême des mainsde
Lucien,évéqued'Éleuthérople; il voyagea
dans l'Egypte, et se lia avec les solitaires
de cette contrée (voy. Thébaïde). Bien-
tôt entraîné par leur exemple, il se con-
sacra à la vie monastique,sous la direc-
tion de saint Hilarion, s'appliqua à l'in-
telligence de l'Écriture, et, pour s'en fa-

ciliter l'étude, apprit l'hébreu, l'égyp-
tien, le syriaque, le grec, et fit de rapides
progrès dans la' connaissance de ces qua-
tre langues. Saint Jérôme assure qu'il
ne réussit pas également dans celle du
latin.

D'Égypte, Épiphane revint dans sa
patrie, où il bâtit, auprès du lieu de sa
naissance, un monastère dont il fut le
supérieur. Il soutint avec chaleur la foi
de Nicée contre toutes les entreprises de
l'arianisme, fut ordonné prêtre dans un
âge déjà avancé, et appelé à remplir'le
siégedeSalamine,métropole du royaume
de Chypre. C'était vers l'an 367, Sala-
mine se nommait alors Constantia. Bien
que les fureurs de l'arianisme (voy.') al-
lassent toujours croissant, et que ses par-
tisans, appuyés de l'autorité de l'empe-
reur Valens, eussent dépouillé de leurs
évêques la plupart des églises catholi-
ques, il est à remarquer, dit un de ses
historiens, que cependant « ils n'osèrent
jamais attaquer Épiphane, quoiqu'ils
eussent sujet de le regarder comme un
de leurs plus redoutables adversaires,
croyant, ainsi que le dit saint Jérôme,
qu'il leur serait honteux, et^ qu'ils se
feraient tort à eux-mêmes, s'ils persé-
cutaient un homme si universellement
révéré; si bien qu'il demeura paisible
dans son église, durant toute la tempête,
à l'ombre de sa propre réputation, qui
le rendait formidable à ses ennemis
lesquels n'étaient autres que ceux de
l'Église.

» Le saint archevêque profita
de son loisir pour combattre à là fois
l'hérésie et le paganisme par de savants
ouvrages que nous avons encore, et qui
l'ont fait justementplaccr au nombredes
plus illustres Pères de l'Église. En 382,
Épiphane se rendit à Rome pour assister
au concile que le papeDamasey avait con-
voqué dans l'intention de faire cesser le
schismeexcité par la double promotionde
Mélèce et de Paulin au siège d'Antioche.
Épiphane y fut accueilli par l'illuslresaintc
Paule; il la reçut à son tour à Salamine,

et se détermina au voyage de Jérusalem,
où il eut de vives contestations avec Jean,
qui en était évêque.Un jour qu'il prêchait
dans cette église, il prrla avec force con-
tre les erreurs imputées à Origène (i>.). Si
le savant prêtre d'Alexandrie trouvait en-



core après sa mort de puissants adversai-
res, il avait aussi des admirateurs et des
apologistes. Jean, qui était présent,et son
clergé s'offensèrent de cette liberté à la-
quelle on répondit par de violentes ré-
criminations. Épiphane, de son côté, se
vit obligé de repousser certaines accu-
sations, où, comme il n'arrive que trop
souvent, la passion avait pris la place du
zèle et fait oublier la première loi de
l'Évangile, qui est la charité.Secrètement
excité par Théophile d'Alexandrie,Épi-
phane voulutpoursuivrela mémoired'O-
rigène jusque dansla chaire de Constanti-
nople il s'y rendit dans le dessein de con-
damner en présence du peuple les livres
d'Origène et ceux qu'il taxait d'en être
les partisans, sans épargner le saint pa-
triarche, coupable à ses yeux du crime de
n'avoir pointpartagéles fureurs de Théo-
phile à l'égard des grandsfrères c'é-
taient les moines de Nitrie, suspectsd'o-
rigénisme. Chrysostôme, prévenu de son
dessein, réussiten empêcher l'exécution,
tant par la générosité de ses procédés
que par l'autorité de son caractère. Saint
Épiphane quitta le séjour de Constanti.
nople et s'embarqua pour retourner en
Chypre. La mort le saisit sur mer, à l'âge
de plusde 92 ans. Il mourut en 403, après
36 ans d'épiscopat. Son corps, rapporté
à Salamine, y fut reçu comme en triom-
phe on bâtit en son honneur une église
dans l'ile de Chypre; sa fête est célébrée
le 12 de mai.

Les principaux écrits que nous avons
de cet illustre docteur sont 1° VAncho-
rat, divisé en chapitres et ainsi appelé
parce que son auteur le regardait comme
une ancré propre à affermir la foi chan-
celante au milieu des agitations de l'hé-
résie ce livre traite des mystères et en
particulierde la divinité du Saint-Esprit
il y réfute et les païens et les hérétiques;
2° le Panarion, ou traité des hérésies.
Sous ce nom,l'auleur comprend. toute so-
ciété qui professedes sentiments contrai-
res à ceux del'Église.C'es^ au jugement de
Photius, l'ouvrage le plus considérable et
le plus utile qui ait été publié jusqu'à lui
sur cette matière. Il avait servi de mo-
dèle à saint Augustin dans son écrit sur
les hérésies; 3° le Traitédespoidset des

mesures. Ces trois ouvrages témoignent

beaucoup de lecture et d'érudition,mais
peu de critiqueet moins encore d'applica-
tion à soigner le style. La meilleure édi-
tion des œuvresd'Épiphaneest celle que le
P. Petau en a publiée en grec et en latin,
avec de savantes notes,2 vol. in-f., Paris,
.1622, et Leipzig, 1682. M. N. S. G. f·

EPIPHANIE, en grec ênifûvzta., ap-
parition, manifestation, jour où Jésus-
Christ se révéla aux Gentils par l'adora-
tion des mages. Les Grecs ont toujours
célébré et célèbrent encore le même
jour la Nativité de Jésus-Christ et son
adoration par les représentants de la
gentilité, sous le nom de Théophanie
ou manifestation de Dieu. Les Latins ont
séparé ces fêtes dès le IVe siècle, sous le
pontificat de Jules Ier; suivant le père
Papebrock, ils célèbrent aussi le même
jour le baptême de Jésus-Christ et son
premier miracle aux noces de Cana.
L'antienne du Magnificat, suivant le rit
romain, fait mention expresse de cette
triple commémoration.

L'Écriture a désigné sous le titre de
mages les adorateurs de l'enfant Jésus;
l'opinion populaire leur attribue la.qua-
lité de rois et les nomme Melchior, Gas-
pard et Balthazar. Elle n'en admet que
trois, et la ville de Cologne, après diffé-
rentes translations, se glorifie d'en pos-
séder les restes. Les trois offrandes, l'or,
l'encens et la myrrhe,ont été interprétées
par les auteurs mystiques.

Ce jour est fêté dans les familles par le
tirage de la fève et le festin du Roi boit.
Cet usage est généralement répandu
même à la cour. En 1664, Jean Deslyons,
doyen dcSenlis, publia des Discours
ecclésiastiques contre le paganisme des
rois de la fève et du Roi boit, 1 vol. in-
12. Nicolas Barthélemy répondit par une
Apologie du banquet sanctifié de la
veille des rois, même année, même for-
mat.Deslyonsfit paraître(1670) unTraité
ou opuscule contre la dissolution et les
débauches qui se font en la fête des rois,
in-1 2; J.-D. Bullet traita cette matière
dans une dissertation intitulée Du festin
dit Roi boit, Besançon, 1762, in-8°.
Amanton a reproduit cet opusculeavec des
notes savantes en 1810 et 1827. J. L.

ÉPIPHONÈÎHE.L'épiphonème (ènt-
pûvïjfia, mot grec composé de.èirs, sur,



et fu-jio) je parle, je m'écrie), est une
figure de rhétorique, espèce d'exclama-
tion sentenlieuse de réflexion courte
et vive qui termine un raisonnement
ou un récit. C'est ainsi que Virgile,
après avoir déploré la mort du jeune
Polydore, fils de Priam, lâchement assas-
siné par le roi de Thrace, son hôte, ter-
mine par cette réflexion « Quid .non
mortalia pectora cogis auri sacra
famés »

Ces mots du même poète « Tantœ-
ne animis cœlestibus irœ ? » traduits si
heureusement par l'auteur du Lutrin:

Tant de fiel entre-t-il dans l'âme des dévots?

sont aussi un exemple de cette figure
que nous retrouvons encore dans les
deux derniers vers de ce passage extrait
du Voyage de Munich, par.Regnierdes
Marets:

Déjà nous avons vu le Danube inconstant
Qui, tantôt catholique et tantôt protestant,

Sert Rome et Luther de son onde,
Et qui, comptant après pour rien
Le romain, le luthérien
Finit sa course vagabonde
Par n'être pas même chrétien.
Rarement, à courir le monde,
On devient plus homme de bien.

Souvent l'épiphonème ramasse, sous
la forme d'interjection ou d'exclamation,
en une seule proposition vive et concise,
tout l'esprit d'une suite de vérités dé-
veloppées avec étendue. Ainsi Voltaire,
dans sa Henriade, décrivant les hor-
reurs commises à Paris dans la nuit de
la. Saint -Barthélémy, termine son ré-
cit par cet épiphonème

Des fureurs des humains c'est ce qu'on peut
attendre

L'épiphonème, avons-nous dit, est
une sentence cependant, on remar-
quera qu'il y a entre cette figure et la
sentence proprement dite cette diffé-
rence que, tandis que l'épiphonèmeter-
mine toujours le morceau dont il dé-
pend, la sentence est uç^ pensée mo-
rale, un enseignement court et frappant
qui peut se placer partout ailleurs qu'à
la fin. Toutefois, la plupart des rhéteurs
ne distinguent pas ces deux figures.

Les sentences, non plùs que les épi-
phonèmes, ne conviennent pas au lan-
gage de If passion lorsqu'elles sont le

fruit d'une froide réflexion placées à
propos et bien exprimées, elles sont
d'un grand effet; mais quand on en
abuse, elles rendent le style haché et
décousu. L'hislorien surtout ne doit
l'employèr qu'avecréserve, et il faut bien
se garder de l'affectation et de la re-
cherche. E. P-c-T.

ÉPIPIIORE. C'est une figure de
rhétorique, appelée aussi épistrophe et
conversion, par laquelle on termine de
la même manière plusieurs membres
consécutifs d'une période, par exemple

« Quand j'étais enfant, je parlais comme
un enfant, j'avais des goûts d'enfant,
des pensées d'enfant; mais lorsque je
suis devenu homme, etc. » (Saint Paul,
1 Cor.) Ainsi que l'anaphore (voy. ce
mot), cette figure doit être employéeavec
beaucoup de discernemént; si elle ne
reposait que sur des idées indifférentes,
ce ne serait, plus une épiphore, mais une
tautologie (voy. ce mot). F. D.

ÉPIPLOON, voy. PERITOINE..
ÉPIQUE (POÉSIE), voy. Épopée.
ÉPIRE. Ce nom, dont la signification

grecqueest co«;/ne«f(«7rst/30?)>s'applique
plus particulièrement en géographie au
pays qui borde la mer Adriatique, en face
de l'Italie. Confinant avec l'Illyrie aunord,l'Épire est bornée à l'est-par la
Thessalie. Quoique cette contrée ne soit
pas fort étendue, Théopompe, cité par
Strabon, compte jusqu'à quatorzenations
épirotes la plupart étaient barbares;
la Chaonie, la Thesprotie, la Cassiopie
et l'Alméne en étaient des districts. Les
Grecs s'étaient établis dams l'autre par-
tié, qui renfermait l'Acarnanie, l'Am-
philochie,l'Athamanie, la Dolopie et la
Molosside., Quelques auteurs rappor-
tent que Pétasge vint après le déluge enÉpire et donna un de sesfidèles compa-
gnons pour roi aux Thesproteset aux
Molosses. Thucydide ne compte en au-
cune façon les Épirotes parmi les Grecs,
et n'hésite point à lès qualifier de bar-
bares. Polybe plus facile, les compte
parmi les Hellènes, mais il ne faut pas
accorder, trop de poids à cette conces-
sion d'ailleurs, comme le dit Niebuhr,
l'élément grec avait cela de particulier,
qu'il absorbait en lui-même en se les as-
similant tous les peuples qui entraienten



contact avec lui. Les Épirotes devinrent
donc, qn'on nous passe le mot, des Bar-
bares hellénisés. On comptait comme
Epirotes les peuples du versant septen-
trional des montagnes, où fut plus tard
la Haute-Macédoine: tels sont les Ores-
tains, -les Félagones, les Élymiotes; et
d'un autre côté les peuples qui furent
incorporés dans l'Étolie, les Amphilo-
chiens, les Agréens, etc., etc. A l'em-
bouchure de l'Achéloùs, qui baigne leur
territoire, demeuraient dans les temps
mythologiques les ïéléboens, qui por-
tent le nom d'un Lycaonide et doivent
être envisagés commePélasges. Il en faut
dire autant des Dolopes, qui habitaient
dans Ie3 montagnesaux sourcesdu fleuve.
De ce que les peuples de l'Achéloüs
prenaient part à l'amphictyonie, il ne
faudrait pas conclure qu'ils étaient d'o-
rigine hellénique; les Thessaliens aussi
y tenaient un rang distingué: la religion
était la principale affaire de cette as-
semblée, et cette religion était com-
mune aux Pélasges et aux Hellènes [voy.
ces mots).

Niebuhr fait remarquer que, sur les
quatorze peuples comptés par Théo-
pompe, il en est treize que nous pou-
vons désigneravec certitude. Aristote -dit
que les Hellènes, lorsqu'ils demeuraient
dans les environs de Dodone (voy.),
étaient appelés Grcecoi. On se demande
comment il se fait que les Romains, et en
général tous les peuplés. italiques, se
servaient du même mot pour désigner
tous les Hellènes. La solution de l'é-
nigme est peut-être que tous les peuples
pélasgiques, tant en Italie qu'en Grèce,
se donnaient à eux-mêmes ce nom, qui
de la sorte a pu être connu et usité
en Italie avant qu'il y eût des colonies
helléniques; et les Itali n'aperçurent
pas la nuance qui existait entre les deux
peuples.

La nature semble avoir séparé les
Atintanes, qui demeurent sur les confins-
de l'Illyrie, et les Orestains, voisins de
la Macédoine. Plus tard on voit ceux-ci
compris dans la Macédoine,mais comme
un peuple étranger qui cherche à s'en
détacher. Les monts Céraupiens ne pré-
sentent que des roches arides ou des pâ-
turages de forêt. La Thesprotie, la Mo-

losside et l'Arachtus ne le cèdent point
aux contrées les plus favorisées de la
Grèce et brillent de toute sorte de ri-
chesses mais sous la Thesprotie sévit
le feu des volcans; les tremblements de
terre y sont fréquents. On dirait que les
tempêtes des mont. Cérauniens jaillis-
sent du sein de la terre. Les alluvions de
l'embouchure des rivières sont très pro-
ductives, mais fort malsaine». Rien de plus
beau que les chiens de l'Épire ils sont
encore nombreux malgré toutes les dé-
vastations des Barbares. Enfin la race
des chiens molosses s'est conservée, tan-
dis que celle des anciens habitants a dis-
paru complétement de la plus grande
partie du'pays. Il ne possède pas davan-
tage aujourd'hui ces magnifiques bœufs
tant vantés par l'antiquité.

Scylax, contemporain de Pyrrhus, ne
connait dans ce pays que les villes grec-
ques bâties sur la côte; il dit que les
Épirotes habitaientdans des villages.Que
M. Pouqueville ait découvert beaucoup
d'enceintes et de fondations, cela ne
contredit pas l'assertion de Scylax ces
constructions n'ont que peu d'étendue;
c'étaient donc des forts, des lieux de re-
fuge où les habitants se reliraient, en
cas de danger, avec ce qu'ils avaient
de plus précieux. Il n'y a d'ailleurs
nulle trace de temples ni d'édifices pu-
blics. Les1 demeures devaient dès lors
avoir peu d'apparence et de solidité; la
vie des Épirotes ressemblait sans doute
à celle de l'habitant du Samnium. Il ne
parait pas qu'il ait existé des monnaies
nationales avant l'époque-où régna Pyr-
rhus. Chaque peuple était indépendant
et constitué pour sou comptesous la pré-
pondérance de quelquei-unsd'entreeux,
par exemple les Thesprotes, possesseurs
de l'oracle et conquérants de la Thessalie.
Les Chaoniens furent plus en évidence
durant la guerre du Péloponèse; puis ce
furent les^Ylolosses. Plusieurs de ces peu-
ples avaient des rois; cela q'est pas dou-
teux quant aux Orestains, aux jÊthiques
et aux Athamanes. La royauté s'était
éteinte chez les Thesprotes et chez les
Chaoniens, mais le choix de leurs ma-
gistrats suprêmes ne pouvait se faire
que dans une seule famille. On sait que
le pouvoir de. rois molosses était fort



restreint, ce qui contribua à sa durée.
Il fallait qu'il y eût une assemblée dé-
libérante, puisque Aristote a pu com-
parer leur gouvernement avec celui de
Sparte. Ce conseil aura sans doute été
composé comme de nos jours les capi-
tans des phares. On peut voir sur ce
qui concerne la constitution et l'organi-
sation de l'Épire ce qu'en a dit Niebuhr,

t. III, p. 529 et 531 dans son préam-
bule à l'histoire de Pyrrhus. Yoy. l'ar-
ticle de ce roi, ainsi que lès mots ALBA-

NIE, MOLOSSES, OLYMPIAS,etc. P. G-Y.
ÉPIRRÉOLOGIE voy. BDTANI-

que (T. III, p..740).
ÉPISCOPAT,wo^.Évèque,Évéchk.
ÉPISCOPAUX,ÉGLISE épiscopale,

voy. EGLISE (T. IX, p. 223).
EPISODE. Le mot épisode (kru-

ctoSiov) a reçu, chez les Grecs, plusieurs
acceptions, qui se rapportent toutes à

l'idée d'intermède. Selon Pollux, Vie-
torius.et Suidas, c'est un fait qui s'ajoute
à la suite ou au milieu d'un autre fait.
On employa d'abord ce terme pour dési-
gner une partie de la tragédie qui,
dans le principe n'était qu'un hymne en
l'honneur de Bacchus. Tous les ans,
Athènes ouvrait un concours entre les
poètes qui aspiraient à l'honneur de cé-
lébrer ce dieu: un bouc était le prix du
vainqueur; de là le nom de tragédie
(rpùyoç âSa). Pour donner plus d'éten-
due et de variété à un sujet si rebattu,
on imagina d'intercaler, entre les diver-
ses parties du chant, des récits héroïques
ou mythiques, qu'on appela épisodes
(Aristote, Poétique, ch. xn.; D'Aubi-
gnac, Pratique du théâtre, liv. m,ch. 2).
Bientôt ces récits prirent la forme du
drame, et les chants du chœur, qui jus-
que-là avaient été le principal, ne furent
plus qu'un brillant accessoire. Dès lors
le mot épisode, dans les compositions
dramatiques, s'appliqua seulement à cer-
tains rôles, à certaines scènes, qui se
rattachent à l'action générale sans en
faire essentiellement partie. Tel est le
personnagede Philoctète dans l'OEdipe
de Voltaire.

Tout poème d'assez longue haleine ad-
met des épisodes on en trouve dans les
odes de Pindare, dans les œuvres didac-
tiques d'Hésiode, de Lucrèce, de Vir-

gile, et surtout dans les épopées de tous
les âges (Aristote, Poétique, ch. xvn
Le Bossu, Poème épique, liv. n, ch.
2, 3, 4 et 5).

Selon le cours naturel des choses, une
action de quelque importance se déve-
loppe, en vertu de sa propre force, à tra-
vers des incidents qui en retardent ou
en accélèrent la marche. Imitation em-
bellie de la nature, la fable épique ne
saurait être d'une seule pièce et courir
en ligne droiteau dénouement.Une nar-
ration simple, nue, sans accessoires,
tendant au but par le chemin le plus
court, manquerait nécessairement d'é-
tendue et d'intérêt. Il faut au cœur et à
l'esprit des<-péripéties inattendues; des
alternatives de crainte et d'espérance,
qui forment l'intrigue et suspendent
la catastrophe. Or, les petites histoires
qu'une grande histoire entraine dans son
cours, les incidents jetés au milieu du
sujet, pour coopérer à son développe-
ment, pour y répandre du charme et
de la variété, voilà ce qu'aujourd'hui
nous appelons des épisodes.

On a souvent comparé un poème à un
jardin la grande allée, dit-on, figure la
marche directe de l'action; les épisodes
ressemblent aux allées latérales. Nous
n'approuvons point cette comparaison,
qui présente l'épopée marchant sur plu-
sieurs routes à la fois. Il ne faut pas non
plus assimiler le poète à un promeneur
désœuvré, qui erre sans objet, s'arrête
ou se détourne capricieusement pour
chercher de vaines distractions.Malgré
les agréables détours du chemin qu'il
suit, Homère va toujours à son but,
semper ad epentum festinat. Le fil du
récit se plie et se replie, mais il ne se
rompt jamais. Pour le chantre d'Achille,
les épisodes ne sont pas d'ingénieuxhors-
d'œuvre, de brillantes digressions, mais
des ressorts pdur amener l'événement,
des degrés pour atteindre au résultat.
Étroitement Unis à la fable, ils en sont
comme les membres, s'incorporentavec
elle, vivent de la même vie et participent
au même mouvement.

Tantôt l'épisode est une sorte d'ex-
croissance du sujet, un rejeton produit
par la force propre de l'action, comme
le récit de la mort de Cacus (Énéide,



liv. tiii), le dévouement de Nisus et
d'Euryale (liv. ix) tantôt c'est une cir-
constance extérieure qui vientaboutirau
sujet, y entre et s'associe à l'action pour
la presser ou la ralentir, comme les ser-
pents de Ténédos (liv. il) et la passion
de Didon (liv. ivj. D'autres fois enfin,
né de faction, l'épisode ne s'en sépare
point il la suit et la pousse au but. Telle
est l'expédition de Diomède et d'Ulysse
(Iliade, liv. x), incident qui nait de la
guerre et qui détruit une des fatalités
protectrices d'Ilion.

Les épisodes de la première espèce
partent du sujet mais n'y reviennent
point. On ne saurait les blâmer, quand
ils sont naturellement produits par la
suite des événements. Ces rayons, que
l'action projette en s'avançant, vont se
perdre hors de la fable, à laquelle ils
tiennent par des liens, sinon nécessaires,
du moins vraisemblables.Ainsi, vous as-
sistez à la nuit fatale qui déterminera le
départ d'Énée (Énéide, liv. n) ce tra-
gique événement se compose d'une série
de scènes épisodiques, depuis les larmes
perfides de Sinon jusqu'à la rencontre
d'Hélène. Sans être tous indispensables
au développementde l'action, ces admi-
rables tableaux en sont le produit légi-
time.

Cependant nous préférons les épisodes
qui, venant du dehors, se plongent dans
le sujet, s'y mêlent comme des ruisseaux
dans un fleuve, ajoutent leur force à la
force de l'action fondamentale, lui prê-
tent une vie plus active, un intérêt plus
puissant. De ce genre est l'apparition
d'Hector (liv. h), jetée au milieu des
ruines funèbres de Troie pour consacrer
la pieuse mission du fils d'Anchise; telles
sont, dans les Lusiades, les menaces
du génie Adamastor (Lusiades, liv. v),
qui restent, jusqu'à la fin du poème,
suspendues sur la tête des héros portu-
gais.

Mais jamais un épisode'ne nous pa-
raît plus admirable que lorsqu'il tient
doublement à l'action, et par son origine
et par son dernier effet; lorsqu'il s'é-
chappe du sein de la fable, pour la sou-
tenir de son influence et la conduire à

son terme. Ainsi l'homicide repos d'A-
chille amène le récit épisodique des com-

bats et de la mort de Patrocle [Iliade
liv. xvi, XVII, XVIII), et la mort de Pa-
trocle fera cesser le repos d'Achil)e;
ainsi la guerre du Latium amène la fin
cruelle du jeune Pallas (Énéide, liv. x,
xi et xn), qui sera l'arrêt de mort de
Turnus.

On voit que nous n'admettons pas l'o-
pinion de certains critiques, qu'on peut
retrancher un épisode sans que l'action
générale en souffre. Si l'épisode est bien
amené, s'il tient suffisamment au sujet,
il ne peut être supprimé sans laisserune
lacune. Aussi condamnons nous sans
restriction les épisodes de pur ornement.
Quelque agréable distraction qu'ils pro-
curent, ils nuisent à l'effet d'ensemble
et affaiblissentl'intérêt. A ce titre, nous
blâmons la touchante aventure d'Olinde
et de Sophronie [Jérusalemdélivrée, liv.
n) et l'histoire déchirante d'Inès (La-
siatles, liv. m). Nous ne croyons pas
même devoir approuver la magnifique
digression sur les prodiges arrivés à la
mort de César; car elle ne tient que par
un fil au premier livre des Géorgiques.
Au contraire, nous admirons sous tous
les rapports la fable d'Aristée, qui n'est
qu'un précepte en action, et qui par
conséquent es tune des pièces essentielles
du quatrième livre.

Gardons-nous toutefois de donner le
nom d'épisodesà des portions intégrantes
de l'action le récit d'Énée à Didon par
exemple, bien qu'il contienne des détails
épisodiques, n'est point lui-même un
épisode. C'est, à proprement parler, le
début de la fable, rejeté au second et au
troisième livre par un artifice de compo-
sition.

Un épisode, dans tous les cas, doit em-
beHir, enrichir le poème où il se trouve
placé. Dès. qu'il n'ajoute pas au charme
de l'ouvrage, il est défectueux. Le poète
prodiguera donc tous les trésors de son
génie dans ces petites épopées qui gravi-
tent autour de la grande et en'forment
l'éclatant cortége. Là rien n'excuse la mé.
diocrité; tout exige un travail accompli,
exposition, nœud, dénouement.

Surtout que les épisodes interviennent
à propos et s'encadrent heureusement;
qu'ils se détachent sur le fond et di-
versifient la scène! L'entrevue d'Hector



et d'Andromaque (Iliade, liv. vi) Her-
minie chez des bergers (Jérusalem déli-
vrée, liv. vu) sont des peintures d'autant
plus délicieuses qu'elles font un instant
trêve à la sanglante horreurdes batailles.

Les épisodes étant un accessoire, il
faut qu'ils se renferment dans de justes
limites, et pour le nombre et pour l'é-
tendue ils doivent parer le fond, et
non le faire disparaître. On conçoit dif-
ficilement une épopée dont le Jocelyn
de M. de Lamartine ne seraitqu'un épi-
sode. Voy. Épopée.

Remarquons cependant, en finissant,
que certains poèmes, comme les Méta-
morphoses d'Ovide et la Divine Comé-
die du Dante, ne sont qu'un ingénieux
tissu de récits épisodiques. L. D-c-o.

ËPISTAXIS, voy. Hémorrhagie
NASALE.

ÉPISTOLAIRE (geitre). Beau-
coup de sujets sont de nature à être trai-
tés sous la forme de lettres, et ces let-
tres fictives peuvent admettre diverses
formés de style. Ainsi, tantôt elles seront
une argumentation profonde, une dia-
lectique vive, pressante, comme les let-
tres de Junius en politique; en théolo-
gie les Provinciales de Pascal; en
matières philosophiques la Lettre de
J.-J. Rousseau à l'archevêque de Paris,
etc.; tantôt ce seront de petits traités
destinés à faciliter l'acquisition d'une
science, comme les Lettres, trop vantées,
sur la Mythologie; parfois aussi une
maligne critique de nos mœurs ou de

nos travers c'est nommer les Lettres
persanes, cet ingénieux badinage du gé-
nie.

Mais quant aux romnns en lettres, ils

rentrent, par leur forme même, dans
toutes les conditions imposées au style
épistolaire. L'auteur n'a point la per-
mission de s'y montrer; et chaque per-
sonnage doit y écrire de manière à nous
laisser croire que nous lisons une lettre
véritable, et que, d'après son caractère,

ses passions elle n'a pu être tracée par
un autre que par lui. Cette imitation
fidèle et variée de la nature n'est pas
chose facile et Richardspn, dans sa
Clarisse, est; presque le seul qui ait pro-
duit cette illusion. Rousseau, dans son
Héloïse, n'a su être qu'éloquent pour

tous ses personnages; et combien d'au-
tres romans épistolaires ne nous offri-
ront pas même un tel dédommagement!
Il faut l'avouer, d'ailleurs, cette forme
de composition,' en rendant parfois la
marche des événements plus vraisem-
blable, la rendait aussi moins vive; elle
délayait l'action et y introduisait sou-
vent des longueurs presque obligées,
grand défaut pour les lecteurs actuels
aussi a-t-elle été presque entièrement
abandonnée par les romanciers de no-
tre époque. M. O.

Epistom obscuhorum viroubm. Le
livre publié sous ce titre peut être com-
paré aux Lettres provinciales pour la
tendance, l'esprit et le raisonnement.Ce
fut pour tourner en ridicule la crasse
ignorance, le pédantisme, l'esprit de
persécution et les mœurs dissolues des
moines qui enseignaient à Cologne, que
Ulrich de Hutten [voy.), jeune' homme

animé d'unchaine vigoureusecontre l'ob-
scurantisme, publia, à l'aide de quelques
amis, peu de temps avant la réforme
religieuse, ces lettres en latin monacal et
qu'il supposaprovenir des Ortuin, Pfef-
ferkorh et autres moines. Ce qui étonne,
c'est que les moines de Cologne prirent
d'abord ce livre au sérieux et le don-
nèrentà expliquer dans leurs écoles pour
faire apprendre le latin à leurs élèves;
mais bientôt ils reconnurentqu'ils avaient
été dupes rie leur bonne foi vraiment in-
croyable. Ces lettres sont, selon Gœjhe,

une satire nationale pleine d'esprit, de
chaleur, de saillies et de vérités de détail

aussi fit-elle un effet prodigieux,etle livre
fut souvent réimprimé. La premièreédi-
tionparaît être celle quiporte le titre sui-
vant Epislolœ obscurorumvirorum ad
venerahilen virum magistrumOrtuinum
Gralium Daventriens'em Colonies A grip-
pince bonas litteras docentem ,-variis et
locis et temporibusmissce, ac demum in
volamen coactœ. In Fenetiâ irnpressum
in impressoriâ Aldi Minutii, in-4°, en
caractères gothiques, sans date. Elle fut
probablement imprimée à Mayence ou
aux environs, en 1515*.Dès l'année sui-

(*) Il résulte même avec certitudedes recher.
ches de M. Mohoicke que te fut dans cette an-
née-là que narutt non pas l'ensemble de ces let-
tr»$, mais le i*r livre, destiné à faire pendant



vante il parut une défense du juif con-
verti Pfefferkorn, coutre les attaques
contenues dans ces lettres, qui, en 1517,
furent mises à l'index à Rome. Les édi-
tions subséquentes parurent également

sans date, et avec de fausses indications
de lieu. On augmenta les lettres d'une
seconde et d'une troisième partie, no-
tamment dans les éditions ayant pour
titre Duo volumina Epistolarum ob-
scurorum virorum, attico lepore re-
ferta, denuo excusa et à mendis repur-
gata, Rom» MDLVI, 2 vol. in-12; et
Epistoloe obscurorum virorum, tertio
volumine auctce, Londini, 1689, in-12.
Les dernières éditions faites en Allema-
gne sont celle de Francfort, 1757, avec
des portraits mal exécutés celle de
M. Ernest Mùnch (Leipz., 1827) et celle
deM. Rotermund (Hanov., 1827, 2 v. in-
8°). On peut joindre à cet écrit les La-
mentationes obscurorum virorum non
prohibitœ per sedem apostolicam;Epi-
stola Erasmi Boierdarni, etc., Cologne,
1528, in-4°, ouvrage ambigu, qui n'est
ni pour ni contre les hommes obscurs
bafoués par Hutten et ses amis. D-G.

ÉPISTOLAIRE (STYLE). S'il est un
genre d'écrit qui n'admette point de pré-
ceptes et de règles et dont la composition
ne puisse s'enseigner,c'est sans doute ce-
lui que l'on a compris sous cette dénomi-
nation. En dépit du poème didactique de
Jaeques Delille sur la Conversation, on
ne professe point l'art de causer, et une
lettre, pour avoir tout son charme, doit
être une causerieintime et familière. Elle
perd une grande partie de son mérite et
de son attrait distinctifs si l'on peut s'a-
percevoir qu'eue a plutôt été écrite pour
le public que pour celui auquel elle est
adressée. C'est le reproche que l'on peut
faire, du moins partiellement, à deux re-
cueils épistolaires, très remarquables du
reste, que nous a laissés l'antiquité, les
Lettres de Cicéron et celles de Pline le
Jeune.Que l'on y trouve souvent desdis-

au i" livre Epistolarum clarorum virorum ad
Joan. Reuchlin Phorcensem. Le lien de l'impres-
sion fut Haguenau en Alsace, où le véritable au-
teurde ces épttres, Wolfgang Angst, était em-
ployé dans l'imprimerie de Th. Anselm. Mais le
ne livre parut à Bâle en i5rg. Pair l'article j4agsC
de l'Encyclopédieallemanded'Ersch et Graber,
t. IV. J. H. S.

sertations éloquentes, des remarques in-
structives, d'ingénieuses discussions,
d'accord! mais en général, ce sont des
fragmentslittéraires, historiques, philo-
sophiques, et non des lettres; ou, si l'on
veut leur couserver ce nom il faut bien
convenir qu'évidemment elles ont été
mises à l'adresse de la postérité.

Elle n'en a pas moins accepté ce legs,
comme celui de productionsempreintes
d'un véritable talent. Il n'en a pas été
de même du legs que lui destinaient
également deux hommes dont la faconde
épistolaireusurpapendant quelque temps

une grande renommée, Balzac et Voi-
ture. L'emphase et la pédanterie du pre-
mier, que ses contemporainssurnommè-
rent pourtant le grand épistolier, le
mauvais goût et les pointes prétentieuses
du second, qui transportaient les pré-
cieufes de l'hôtel de Rambouillet, furent
bientôt mis à leur place par des lecteurs
qu'avaient formés les bons écrivains du
xvne siècle. Mais tout en ayant appris
qu'il ne fallait pas écrire des lettres
comme les leurs, nul ne savait comment
il fallait les écrire.

Mme de Sévigné devina ce secret sans
le chercher, et en s'abandonnant à son
âme, à son esprit, à ses impressions.
Voilà celle qu'on aurait pu nommer l'é-
pistolcère, comme La Fontaine fut appelé
le fablier. C'est qu'elle écrivait pour sa
fille, pour ses amis, et non pour être

"admirée c'est que Mme de Grignan,
Coulanges, etc., étaient là devant elle,
qu'elle causait avec eux, leur racontait
pêle-mêle ses pensées et un fait qui l'a-
vait frappée, ses projets et la chronique
du jour, qu'elle leur faisait partager tou-
tes ses émotions de joie, de tristesse,
d'aversion, d'enthousiasme;c'est qu'elle

se gardait bien d'effacer une répétition,
de corriger une négligence ou même une
faute si elles avaient coulé de sa plume,
conservant toute la grâce du laisser-al-

ler, toute la verve du premier jet.
Après ce grand modèle, le style épis-

tolaire compte encore chez nous plu-
sieurs femmes qui l'ont possédé avec des
nuances et à des degrés différents. Ainsi,
les lettres de Mme de Maintenon se dis-
tinguent par une spirituelle raison et

une correcte élégance; celles de Mme Du



Deffand par la fiaesse des observations
et par des appréciations presque tou-
jours remplies de tact et de goût; celles
enfin de MUe de l'Espinasse par la cha-
leur des sentiments et ce qu'on pourrait
appeler la beauté de la passion. Sans of-
frir des qualités aussi prononcées, les
lettres deMmes de La Fayette, de Villar»
de Tencin, de MUe Aissé, et de plusieurs
autres dont on a fait un recueil, il y a
quelques années n'étaient point indi-
gnes de cet honneur.

On voit que le style épistolaire a sur-
tout été chez nous le domaine des fem-
mes. Cela devait être, puisqu'il exige
avant tout du naturel, de l'abandon, une
gracieuse simplicité aussi nos auteurs
les plus célèbres ont-ils dû leur céder
la palme de ce concours. Combien sont
froides et sèches les lettres de Boileau,de
J.-B. Rousseau, de Racine lui-même,
mises à côté de celles, je ne dis pas de
Mrae de Sévigné, mais des autres da-
mes nommées Un seul homme en
France a pu se faire citer en ce genre
auprès d'elles: c'est Voltaire, qui, non
moins grand prosateur que grand poète,
put, grâce à la flexibilité de son esprit,
acquérir ce que la nature leur avait
donné, et, dans sa correspondance vo-
lumineuse, nous laisser aussi des modè-
les piquants et variés de ce style.

C'est à peu près dans les mêmes pro-
portions que le talent épistolaire se
trouve réparti chez nous entre les deux
sexes. Pour un homme tel que Paul-
Louis Courier, qui s'y est fait remar-
quer, on pourrait peut-être trouver vingt
femmes de la société qui ne sont point
des femmes de lettres, et dont les lettres,
écrites à l'improviste, pourraient les
faire nommer, sans trop de flatterie ga-
lante, les Sévigné du xixe siècle, comme
avec justice on avait appelé Mlle Con-
tat la reine des billets. M. O.

ÉPISTOLOGUAPHES. On donne
ce nom à quelques anciens, Grecs ou
Romains, qui nous ont laissé des lettres.
Il n'y a point de doute que le commerce
épistolaire ne soit presque contemporain
de l'invention de l'écriture; et quelque
imparfaites que dussent être ces pre-
mières communications, ilest certain que
dès qu'on put formuler la pensée par des

signes, la transmission de ces signes d'un
lieu à l'autre en fut, à peu près, l'usage
le plus antique. Il ne tarda point à se
développer, et, de perfectionnementsen
perfectionnements, il devint une branche
de littérature. Toutefois Denysd'Halicar.
nasse etDémétrius de Phalère (voy.) fu-
rent les premiers à soumettre ce genre à
des règles certaines. La simplicité et le
goût avaient seuls présidé à la rédaction
des lettres de Platon, d'Aristote, d'Iso-
crate,deDétnosthèneetd'Eschine(-yoy.);
il nous en reste plusieurs de ces grands
hommes. Les sophistes et les rhéteurs
vinrent ensuite: souvent ils donnèrentla
forme épistolaireà leurs discussions, et,
pour y ajouter plus d'intérêt, ils écrivi-
rent leurs lettres sous les noms de per-
sonnages célèbres des temps passés. Les
falsificateurs allaient plus loin ils attri-
buaient leurs déclamations à.ces person-
nages mais une saine critique en a fait
justice; on ne s'y méprend pas. Nous ne
'nous occupons que des épistolographes
véritables, de ceux qui écrivaient, non
pour répandre ou publier leurs lettres,
mais naturellement et avec l'abandon
qu'inspirentles relations familières. Chez
les Grecs, on en a quelques-unes de
Théano de Crète ou de Crotone, de
Phalaris, d'Aristénète,d'Alciphron;mais
il s'en faut de beaucoup qu'elles soient
toutes authentiques. Cellesde l'empereur
Julien sont plus philosophiquesque fami-
lières;nousen avons aussi de Procope de
Gaza, qui vivaitsousJustin. Enfin, depuis
le ive siècle, le genre épistolaires'est ré-
veillé chezles Grecs modernes; oncite des
recueils de ThéophylacteetdeSimocatta.

Chez les Romains, les lettres ne sont
devenues partie de leur littérature que
fort tard. Qui ne connaît celles de Cicé-
ron si improprementappe\éesfamilières
dans l'usage de notre discours. Le titre
latin ad familiares n'est pas plus exact,
car ce sont souventde grands plaidoyers
politiques; mais elles ont le mérite du
style, et de plus elles composent avec
les lettres à Atticus, àQuintus, frère de
Cicéron, età Brutus, une sorte d'histoire,
et, lues par ordre de date, elles équivalent
à des mémoires sur les affaires de Rome
à l'époque la plus importante de ses an-
nales. Les lettres de Pline, dit le Jeune,



sont d'un tout autre genre: il y a plus de
variété et quelques-unes sont citées
comme des chefs-d'œuvre de descrip-
tion. Celles de Sénèque ne sont que des
déclamations. Fronto, né sous Domitien
ou sous Nerva, et mort vers 165, a aussi
écrit des lettres que l'illustre cardinal
Mai a retrouvées dans un palimpseste du
Vatican. Nous citerons encore Aureiius
Symmaque, proconsul d'Afrique en 370
et consul en 391 il a beaucoup imité la
manière de Pline; saint Paullin, évêque
de Nôle, Apollinaire Sidoine, évêque de
Clermont, tous deux du ve siècle. Rela-
tivement aux modernes, voy. les articles
genre et style ÉPISTOLAIRE. P. G-Y.

ÉPITAPHE (en latin epitaphium,
du grec éiriTayto;, adjectif composé de
Tstyof, tombeau, et de la préposition ènl,
sur, et pour lequel il faut sous-entendre
le mot inscription). L'épitaphe n'était
point, chez les Grecs, un honneur prodi-
gué. Lacédémone n'accordait cette dis-
tinction qu'aux guerriers morts pour la
patrie (qui ne connaît celle de Léonidas
et de ses compagnons Passant, va dire
à Sparte, etc.?), ou aux femmes décédées

en lui donnant un nouveau citoyen. Rome
fut moins sévère sur ce point, et chez
cette nation toute famille en état de con-
sacrer une tombe à quelqu'un des siens
put y fairegraverson épi taphe. Toutefois,
elles conservèrent en général la simpli-
cité hellénique;presque toutes commen-
cèrent par la monotone formule Sia,
viator! C'est que, les champs de repos
étant placés près des routes, celte inter-
pellation au voyageurétait la préface na-
turelle de toute inscription de ce genre.

Les peuplesmodernesont trop souvent
rendul'épitapheflatteuseetprolixe; néan-
moins on en peut citer qui sont exemptes
de ce double défaut. Les Anglais n'ont
placé qu'un nom sur la tombe d'un de
leurs plus grands poètes Dryden; un
poète françaislui-même dicté son épi-
taphe Jacques Delille et la concision de
cet autre hommage funèbre à un grand
homme Les os du Tasse, n'est pas moins
admirable. Sans avoir cette brièveté su-
blime l'épitaphe de Chevert, composée
par Diderot, offre une haute et imposante
leçon

(*) Nous citerons une eingulière velléité de

Le genre de l'épitaphe, au surplus, a
pris en France une prodigieuse extension.
Tour à tour elle y est devenue historique,
morale, louangeuse, satirique, et, même
bouffonne quelquefois. Il est vrai que
celles de ces deux dernières catégories
n'avaient pas précisément la destination
assignée à l'épitaphe par son étymologie.
Ce serait effectivement un arrêt surpas-
sant la sévérité de ceux de l'ancienne
Égypte que celui qui resterait à perpé-
tuité gravé sur la cendre d'un défunt.

L'épitaphe se ressentit d'abord chez
nous de la naïveté parfois un peu cyni-
que du langage; tous nos recueils litté-
raires en ont cité de curieux exemples,
entre autres celui-ci, dont l'expression
n'est au mains que burlesque

Cy-git Marguerite Guillier,
En son petit particulier.

Un bel exemple de l'épitaphe philo-
sophique et morale, c'est celle du comte
de Tenia, qui, comblé d'honneurs et de
biens pendant une longue existence, or-
donna d'inscrire sur sa tombe ces deux
seuls mots: Tandem felix Celle de Pas-
serat n'offre peut-être pas, dans un autre
ordre d'idées, moins de philosophie; on
sait comment elle se termine

Et je ne sais vraiment pourquoi
La mort voulut songer à moi,
Qui ne m'occujiai jamais d'elle.

Un modèle de l'épitaphe satirique,
c'est celle de Robespierre •qui, si elle
n'est pas gravée sur une tombe refusée à
ses restes, demeurera du moins clouée
en quelque sorte à sa mémoire

Passant, ne pleure point mon sort;
Si je vivais, tu serais mort!

En général, l'épitaphe écrite en vers
n'est chez nous que fictive, c'est-à-dire
un hommage au défunt ou une opinion
exprimée sur lui, et non l'inscription de
son monument funéraire. Telles sont
celles de Turenne, de Rantzau, dans le
style héroïque de Molière, de J.-B. Rous-
seau, etc., dans le style élégiaque. Sou-

laconisme. Sur la tombe du feld-maréchal Sou-
vorof, au couvent d'Alexandre Nefski à Saint-
Pétersbourg, on lit ces mots Ci gît SouvofoJ. En
effet, ils en disaient assez. Mais après le filet de
séparation, vient aussitôt toute la kyrielle des
titres du héros ComteRxmnikiki,etc. etc. S.



ventmémel'épitapheestde lacomposition
de celui qu:elleconcerne:Scarron,La Fon-
taine, Piron et quelques autres se sont
fait eux-mêmes des épitaphes fort ori-
ginales mais ce fut, il faut l'avouer, une
singulière attentionque celle d'un auteur
du dernier siècle, de ce bon M. de la
Place, qui, publiant en 1782 trois gros
volumes formantun Recueild'épitaphes,
imagina de régaler de la leur tous ses
amis vivants et bien portants. Il crut sans
doute que c'était là un de ces petits pré-
sents qui entretiennent l'amitié, et la
sienne était, comme on voit, de la meil-
leure foi du monde.

De nos jours, on fait beaucoup moins
d'épitaphes poétiques; mais l'épitaphe en
prose vient inévitablement s'inscrire sur
toutes les tombes denos cimetières. Quel-
ques-unes sans doute sont touchantes
dans leur simplicité; on a cité avec rai-
son celle d'une mère de famille: La pre-
mière au rendez-vous celle du frère
d'un de nos peintres célèbres Cigit mon
meilleur ami c'était mon frère. Mais
combien d'autres ont offert, soit par
leur emphase, soit par des défauts con-
traires, plus d'un genre de ridicule. Qui
ne se rappelle celte épitaphe qu'on pour-
rait nommer commercialè, où, tout en
déplorant la perte d'une femme adorée,
l'inconsolable époux annonçait, en guise
depost-scriptum,qu'il continuait détenir
un magasin de bas, avec indièation de la

rue et du numéro? Aussi, pour éviterce
scandale et d'autres plus graves, il a falluu
créer un inspecteurdesépitaphes,comme
il fut proposé d'en nommer un pour les
enseignes. Depuis ce temps il ne leur est
plus permis d'outrager la morale, la rai-
son, ni même la langue (l'orthographe
non comprise); mais aussi elles sont
devenues d'une assez fade monotonie
on n'y voit que. bons pères .tendres
fils, épouses vertueuses maris fidè-
les, etc., etc.; ce qni produisit, dit-on,
l'erreur bien naturelle d'un enfant au-
quel son éducationavait déjà appris qu'il
y avait dans le monde des bons et des
méchants. Conduit par sa mère au cime-
tière le plus peuplé de la capitale, et
voyant tous les tombeauxproclamercette
réunion de qualités, il ne douta pas que
ce dernierasile ne fût réservé aux seules

vertus, et dit ingénument « Mainte-
nant, maman, allons voir l'autre. Si
quelque grande catastrophedétruisait un
jourl'histoireécrite,lapostérité nepour-
rait-elle pas, comme cet enfant, nous
croire un peuple modèle, sur la foi de nos
épitaphes? M. O.

ÉPITlIALAME(d'£*jr!6«3i«f«ov, chant
nuptial; mot qpmposé de ixi, sur, et
Soday-oç, lit ou chambrede personnes ma-
riées). C'est un poème à l'occasiond'un
mariage.Le nom de ce poème vient de ce
que, chez les Grecs, il se chantait à la
porte de l'appartement des nouveaux
époux. On ne manquait pas d'invoquer
l'hymen, de faire des vœux pour les ma-
riés, de leur prédire un bonheur chi-
mérique, et, s'ils étaient puissants., des
destinéespropres à flatter leur ambition.
L'épithalame se rencontre dans toutes
les littératures. On en trouve dans le
Psautier de Dayid (Ps. 44), et le Can-
tique des cantiques est le chant nuptial
le plus magnifique.Hésiode, Stésichore,
Théocrite, Sapho, Apollonius, s'exer-
cèrent dans ce genre de poésie. Les La-
tins firent d'abord des épithalames à l'i-
mitation des Grecs; puis ils donnèrent
carrière à leur imagination obscène, et
l'on eut les vers fescennins ( vojr. ). Un

jour même pour complaire à Valenti-
nien, Ausone fit, avec des lambeaux du
plus chaste des poètes, avec des, hémi-
stiches de Virgile, un centon (voy.j nup-
tial; dont il chercha vainement à excu-
ser la licence, r

Comme il n'y a point eu de rhythme
particulier affecté à l'épithalame, nous
pouvons ranger sous ce titre toutes les
pièces de vers où l'on félicite de nou-
veaux épouxjurleurunion, que ce soient
des récits, des chants amébées (alter-
natifs, du grec «fioLëaTiç) ou des invo-
cations à l'Hymen; commedans Catulle

O Hymenze, Hymen 1

O Hymen, Hymenîee!

Nos chansons de noce sont encore des
épithalames, les seuls même qui soient
possibles.parmi nous. Les œuvres de Bé-
ranger en contiennent de fort jolies, qui,
du reste, sont bien plus' remarquables
par l'esprit et la gaité que par le sen-
timent et la décence. Nous citerons le
Célibataire, les Billets d'enterrement



le Soir des noces, l'Eau bénite et le
Chapeau de la mariée. L'usage des épi-
thalames, dans la primitive acception du
mot, se trouve encore parmi les villa-
geois de la Basse-Normandie.Là, pen-
dant les premières heures que passent
ensemble les nouveaux époux, les con-
vives de la noce entonnent des couplets
à la porte de la chambre à coucher. Ce
sont des vers fescennins pleins d'une
verve libertine ils n'ont pas d'autre mé-
rite. J. T-v-s.

ÉPITIIÊTE (d'l7u'9iTo?,posé sur,
ajouté à). Toute qualification d'un sub-
stantifest une épithète. Il en est qui sont
indispensables, les autres sont de pur or-
nement. On a souvent considéré les pre-
mièrescomme de simples adjectifs (voy.),
et le mot épithcte a été restreint à dé-
signer ces modificatifs sans lesquels li-
dée principale serait suffisamment expri-
mée, mais avec moins de force, ou de
noblesse, ou de grâce. D'après cette dis-
tinction, admise par Marmontel, liquide
et humide ne sont que des adjectifs dans
ces deux vers de Racine

Cejfq^flant sur le dos de la plaine liquide
S'élete à gros bouillons une montagnehu-

mide.
Quoi-qu'il en soit, les épithètes sont

du plus fréquent usage. Elles servent à
développer les pensées, à donner de l'é-
clat aux peintures, du nombre aux
phrases, une variété infinie aux nuances
du discours. Employées à propos, elles
rendent l'idée plus piquante, le senti-
ment plus pathétique, l'expression plus
pittoresque. Placées sans discrétion, elles
décèlent la faiblesse et l'indigence;elles
énervent et dégradent le style,

Les modernes sont plus sévères que
les anciens sur le choix et l'emploi des
épithètes. Homère, à toutes les pages,
offre des exemples de qualifications dopt
notre goût ne* peut supporter la .traduc-
tion littérale. Gp genre d'épithète est
plus rare dans Virgile, et il l'est devenu
davantage dans les poètes latins posté-
rieurs au siècle d'Auguste. La langue
française repousse en général les épi-
thètes tirées du caractère de l'homme
et de la .nature des choses, pour celles
qui ne conviennent aux hommes et aux
choses que dans des cas donnés, c'est-'

à-dire pour les épithètes de circonstance.
Lessqurces de cès dernières sont dans le
génie de l'écrivain qui les emploie -sou-
vent avec bonheur, par opposition, par
hypallage et par métaphore ( voy. ces
mois). J. T-v-s.

ÉPITOMÉ (du grec Ejtcrof"), com-
posé de ijrt, sur, et Tifivw, je coupe),
mot qui sert à désigner, dans notre lan-
gue, l'abrégé(voy.) d'un livre, en général,
mais plus particulièrementd'une histoire.
Ainsi, on disait autrefois épitomer pour
faire un abrégé. L'utilité des épitomés
est incontestable quelquefois ils ont
l'inappréciable avantage d'offrir en sub-
stance toutes les idées générales, toutes
les notions essentielles sur une science
ou un art. Ils nous procurent alors la
facilité de connaitre beaucoup de choses,
et par là d'apercevoir le lien philosophi-
que qui unit toutes les branches des
connaissances humaines; mais c'est peut-
être surtout lorsqu'ils s'appliquent aux
arts et à l'industrie que les épitomés, qui
alors prennent le nom de manuels, de-
viennent plus importants encore. En
effet, ils éclairent l'ouvrier, le font re-
monter naturellement aux causes en
vertu desquelles il opère et réussit; ils
impriment, en un mot, le cachet de l'in-
telligence aux créations de l'industrie, et
révèlent de la science au fond de mille
opérations qui, sans elle, se réduiraient
à un pur mécanisme.

Cependant, comme les meilleures cho-
ses du monde ont toujours un côté mau-
vais, les manuels et épitomés ont aussi un
grand inconvénient; car ils favorisent la
tendance déjà si naturelle de la paresse
de l'esprit, et, si l'on doit rapporter à ces
ouvrages la diffusion facile des lumières,
le cosmopolitisme, pour ainsi dire, de la
science, on doit aussi les regarder, en
partie,comme la cause de, tous ces esprits
superficiels qui n'ont rien de solide et
dans le cerveau desquels les idées, reçues1
à la hâte et sans travail, se trouvent mal
digérées,mal classées, et ne s'offrent que
pêle-mêle. De plus, on peut reprocher
aux épitomés- d'occasionner souvent la
perte des Originaux (voy. Justin) puis
de fausser les jugements en présen-
tant les idées à demi': aussi est-ce sur-
tout lorsqu'ils ont pour objet des études



sérieuses que l'on doit apporter dans
l'examen critique des épitomés beaucoup
d'attention et de discernement, et qu'il
est bon de recourir aux sources, afin de
se faire une opinion.

Bien que les épitoméssoient assez uni-
versellement employés dans nos colléges
et autres établissements d'instruction
publique, il reste cependant encore bien
des lacunes à remplir et bien d'autres à
rectifier. A l'article Abrégé, on a déjà
cité, comme un modèle du genre, le
DiscoursdeBossuet sur l'histoire univer-
selle; nous citerons encore les abrégés
historiques du P. Loriquet, qui n'a pas
su toujours rester impartial, qualité si
précieuse pour l'historien puis l'abrégé
de l'histoire d'Angleterre, par Thierry,
Campe a fait, pour l'enfance, des épito-
més historiques, et aussi des abrégés de
sciences et d'arts; BIM. Berquin et
Blanchard ont dédié également à l'en-
fance des abrégés de philosophie pra-
tique. La bibliothèque populaire, due

au concours de plusieurs savants, et les
Manuels de Roret, pour l'industrie et
les arts, ont aussi droit d'être cîléà.'Les
qualités essentielles de ces sortes d'ou-
vrages sont la clarté, la simplicité, la
précision. E. P-C -T.'

ÉPITRE du latin epistola, est sy-
nonyme de lettre, mais on ne l'emploie
guère ainsi dans le style familier, à moins
de vouloir indiquer une lettre extrême-
ment longue ou renfermant des repro-
ches. Les lettres missives des anciens
qui nous ont été conservées, et notam-
ment celles des apôtres(voy. NouvEAu-
TESTAMENT), sont toujours appeléesépi-
tres, nom qui est également donné aux
lettres versifiées, ainsi qu'on le verra par
l'article suivant. Yoy. aussi ÉPISTOLAIRE
(genre et style). S.

Dans la liturgie, on appelle épître, la
leçon ou partie,de la messe, lue par le
prêtreou chantée par le sous-diacreaprès
la collecte. Cette leçon, prise dans l'An-
cien-Testament, et plus souvent dans les
épitres de saint Paul ou des autres apô-
tres, en a pris le nom à'épttre.

Dès l'originede l'Église, la lecture des
livres saints fit partie de la liturgie et en
sanctifia les commencements. C'était un
usage chez les Israélites que, dans les of-

fices du sabbat et des fêtes, on fit une ou
plusieurs lectures de l'Ancien-Testament.
Peut-êtreque dans quelques localités, où
avait pénétré le christianisme, on com-
mençait par lire à la messe une leçon de
l'Ancien-Testament venait ensuite la
leçon du Nouveau-Testament la pre-
mière lecture préparait les voies, la se-
conde en montrait l'accomplissement.
De là l'usage, qui existe encore dans
l'Église latine, de faire en diverses
contrées, deux lectures,une de l'Ancieh-
Testament et l'autre du Nouveau. On
trouve cet usage marqué dans le Missel
mozarabe d'Alexandre Lesley (Rome,
1755, in-4<>, voir la note p. 4»9J. Saint
Grégoire de Tours nous apprend que
c'était l'usage de l'Église gallicane de
son temps que l'on fit une lecture des
prophètes,une de V Apôtre (des épitres)
et puis de l'Évangile.

Suivant le rit ambrosien on dit: Pro-
phetica lectio sit vobis salutis conditio,
in nomine Patris, et Filii, et Spiritûs-
Sancti. Viennent ensuite deux versets
d'un psaume et l'épitre de saint Paul,
précédée du titre: Lectio beati (wostoli,
suivie de la bénédiction: Aposlolica
doctrina repleat nos gratiâ dwinâ.
Avant les lectures, des ecclésiastiques
invoquent le silence par ces formules:
Parcitc jabulis. Silentium jacite Ha-
bete silentium. Ailleurs on ne s'éloigne
pas beaucoup dé cetterubrique.

Dans l'église d'Afrique, selon saint
Augustin (Lettrelui), après Vépitre tous
les fidèles répondaient: Pax vobis; en
général on répond: Deo grutias.

Ordinairement les fidèles et le clergé
sont assis pendant la lecture de l'épitre
et écoutent très attentivement.

Bien qu'il soit ordonné, par un canon
du concile de Laodicée, de ne lire à la
messe que les écritures canoniques, on y
a lu néanmoins pendant longtemps les
actes des martyrs, les lettres du pape
saint Clément, de saint Denis de Corin-
the, quelques ouvrages pieux et même
des lettres encycliques ou de communion
(card. Bona, Rerumliturgicarum, lib. II,
cap. 6 Saint Germain évêque de Pa-
ris, à la fin du vie siècle, Hincmar de
Reims, dans le ixe siècle, et beaucoup
d'autres écrivains rapportent ce fait.



Suivant les nits de l'Église romaine,
parEatrizio (Cologne, 1557), lorsque le
pape célébrait pontificalementle jour de
Noël, un sous-diacre chantait l'épitre en'
latin et puis un autre en grec. Cet usage
est relaté par Georgius et par Vicecomès,
qui voient dans cette double lecture l'u-
nion de l'Égljse occidentaleet de l'Église
orientale. A Soissons on chantait l'épitre
en français le jour de saint Etienne, et à
Aix en vieux. provençal; à Alexandrie,
après qu'on a lu l'épitre en grec, on la
lit en arabe, suivant Thévenot.

Le livre qui contient les épitres de
toute l'année, s'appelle Lectionnaire ou
Épistolier.On voit, dansVicecomès, avec
quelle magnificence, dès les temps les
plus reculés, on ornait d'or et de pierres
précieuses ces livres ecclésiastiques, que.
l'on faisait souvent baiser au célébrant
après la lecture.. J. L.

Dans les églises catholiques,on distin-
gue le côté de l'épitre de celui de l'e'van-
gile le premier est le côté droit de l'au-
tel en entrant dans le chœur et l'autre
est le côté gauche. S.

ËPITRE EN VERS. L'épitre en
vers est d'invention romaine, comme la
satire qui lui a donné naissance. Se res-
sentant de son origine, elle ne ménage
pas les ridicules quand l'occasion se pré-
sente mais ce qu'elle se propose surtout,
c'est de faire aimer la morale et la vertu,
et d'être, au besoin, l'auxiliaire de la
science et de la vérité. Moins agressive
que la satire, elle veut bien être malicieuse
et piquante, mais à condition de plaire et
d'instruire; son enseignement est plus
général, son utilité plus universelle. Tel
est cependant le rapport de la satire et
de l'épitre que Casaubon et d'autres
commentateurs ont soutenu que les épî-
tres et les satires d'Horace devaient être
comprises sous la dénomination com-
mune de Sermones, et qu'elles ne for-
maient qu'un seul genre de poésie. Pour
nous, nous y voyons deux genres bien
distincts: d'abord, en ce que l'épitre est
toujours adressée à un individu, non par
forme de lettre ou de dédicace, mais de
manière que le caractère de cet individu
et les circonstances particulières de son
rang et1 de sa position influent sur la
marche du poème. Ainsi, Boileau s'a-

dresse-t-il à Louis XIV, c'est le passage
du Rhin qu'il célèbre, et l'éclat de la
victoire se reflète dans ses vert presque
épiques: s'adresse-t-il à Antoine, son
jardinier, il descendra au ton modeste
de l'églogue. L'autre différence consiste
en ce que la mission de la satire est bien
déterminée c'est de se moquer des tra-
vers, de flageller les vices, tandis que
l'épitre, dont l'objet est bien moins ca-
ractérisé, bien moins circonscrit, recher-
che et discute lesyquestions philosophi-
ques, morales, artistiques; même elle
peut être purement didactique, comme
l'atteste l'épitre fameuse adressée aux
Pisons, à laquelle on est convenu de
donner le nom A' Art poétique, et'qui
sera pour la poésie le code éternel de la
raison et du goût. L'épître en vers est
donc un genre qui a des variétés, des
caprices infinis, et qui peut promener
ses-ingénieuses fantaisies sur toute l'é-
chelle littéraire, et prendre depuis le
style de l'idylle jusqu'à celui de l'épopée.

Horace est le premier qui ait écrit des
épîtres en vers, et ses épîtres sont les
seules qui nous restent de l'antiquité.' Il
s'y permet peu de personnalités et s'y
montre, avant tout, moraliste et philo-
sophe. L'exquise urbanité, la saine rai-
son et l'esprit, la connaissance intime du
cœur humain, en font le charme; ce
charme s'accroit encore de la variété qui
règne dans les caractères des personnes
à qui elles sont adressées, et d'après les-
quelles le poète change et varie son ton
et ses couleurs. Leur perfection atteste
assez que c'est un fr«it de l'âge mûr.
Comme Horace, c'est à l'âge de la matu-
rité que Boileau publia ses épitres, éga-
lement plus estimées que ses satires. « La
versification, a dit un critique célèbre
que nous nous honorons de citer parmi
nos collaborateurs, y offre plus de sou-
plesse et de grâce, le style plus de cou-
leur, les pensées plus de force et d'en-
chaînement (v. Bon-EAtr/T. III, p. 626). »
C'est que ce poète avait bien compris les
conditions, les exigences de ce genre de
poésie, dont il est d'autant plus singu-
lier qu'il ait omis, dans son Art poétique,
d'exposer les.lois. Voltaire, qui a cultivé
tous les genres de poésie, a fait un grand
nombre d'épîtres. Si elles ont plus de



variété, plus de mouvement que celles
de Despréaux, si les idées en sont moins
circonscrites, elles sont loin d'être com-
posées aussi sagement, et la versification
n'en est pas aussi savante; mais combien
toutefois elles sont supérieures aux épî-
tres de J.-B. Rousseau Aucun ouvrage,
dans ses formes, ne rappelle moins l'élé-
gant badinage de Marot, dont il affecte
le style; et qu]ii y a loin de là à la ma-
nière expéditive d'Horace, à celle même
qu'il entend par ces mots Sermonipro-
piora! Supérieur à Voltaire, à Boileau
peut-être, Pope, dans ses belles épitres
de l'Essai sur l'homme, a donné à ce
genre une plus grande portée, l'a élevé à

une plus haute sphère. Sa précision sa-
vante ^t les formes habiles de son style
s'y prêtent avec un rare bonheur aux
plus grandes questions de métaphysique
et de morale. Mais la création la plus
heureuse de Pope et la plus heureuse de
la poésie moderne, a dit M. Villemain,
est l'épitre d'Héloïse à Abeilard. Ce
qui en fait le mérite, c'est la peinture
naïve de la passion, une sorte de mélan-
colie amoureuse et mystique, et la nou-
veauté du sujet. Nous ne disons pas la
nouveauté du genre, parce qu'il est an-
cien et remonte aux Héroïdçs, désigna-
tion que prend l'épitre en vers quand
elle est composéesous le nom de quelque
héros ou personnage fameux. Ovide s'en
est désigné lui-même comme l'inventeur.
Ses Héroïdes sont restées un des monu-
ments les plus remarquables que nous
ait laissé l'antiquité. Le poète y prodigue
les plus riches fictions des siècleshéroï-
ques et pourtant, comme ce sont par-
tout des plaintes d'un amourmalheureux,
la monotonie s'y fait sentir malgré les
prodigieuses ressourcesde la plus féconde
et de la plus charmante imagination.
L'héroïde, si goûtée encore au siècle
dernier, n'est plus de mode aujourd'hui;
mais de nouvellesdestinées, plus glorieu-
ses que celles qu'elle a déjà su accomplir,
semblent réservées à l'épitre en vers..
Qu'elle suive en effet la pente de nos
institutions et de nos mœurs, et, persé-
vérant dans la voie où l'ont introduite
MM. de Lamartine, Casimir Delavigne,
et quelques autres poètes, qu'elle de-
vienne religieuse, politique, sociale;

qu'elle ne soit plus un caprice ingénieux
de la pensée, mais l'écho profond et sin-
ère des plus hautes conceptions de l'in-
Telligence et. des besoins mystérieux de
l'humanité alors la palme de la poésie
épistolalre ne sera plus à Horace,à Pope,
à Boileau, mais à notre siècle et à la
France. F. D.

ÉPIZOOTIE (iiri, sur, et Çûov, ani-
mal), maladie qui attaque les animaux,
particulièrement les animaux, domesti-
ques,et qui peut être parfaitement assi-
milée, sous tous les rapports, aux épidé-
mies (voy-) qui affligent l'espècehumaine.
Les épizooties sont' un des fléaux de
l'agriculture et de l'économie rurale;
quelquefois,outré le tort qu'elles causent
par la perte du bétail, on les voit se pro-
pager à l'homme et occasionner des ma-
ladies souvent funestes (vor. CHARBON).
D'ailleurs les maladies épizootiques ne
diffèrent point des autres d'une manière
sensible. Les causes qui les produisent
sont, tantôt des influences atmosphéri-
ques,tantôtde mauvaisaliments,des exer-
cices forcés, des habitations insalubres
car les animaux qui sont associés à l'hom-
me participent aux inconvénients comme
aux bienfaits de la civilisation. Tous les
animaux domestiques peuvent être affec-
tés d'épizooties,dont les unes sont con-
tagieuses, et les autres, sans se transmettre
de l'individu malade à l'individu sain, se
propagent avec rapidité. Les espèces

ovine, bovine et chevaine y sont plus
exposées, ou plutôt on remarque davan-
tage les épizooties qui les frappent. On
en observe souvent aussi sur les oiseaux
de basse-cour.

Les épizootiesétaient,chez les anciens,
de même que les épidémies, attribuées
au courroux céleste, et l'on cherchait
souvent à les détourner par des prières

ou des sacrifices,au lieu d'en rechercher
et d'en combattre les causes par les moyens
que nous fournissent les sciences natu-
relles. Ainsi les épizooties sont devenues
de moins en moins fréquentes et moins
meurtrières, à mesure que l'on a apporté
plus de soin dans la construction des
locaux destinés à l'habitation du bétail,
plus d'intelligence dans le choix de ses
aliments, d'humanité dans la manière de
le traiter. Mais à diverses époques ont



régné des épizooties furieuses,dont l'his-
toire nous gardé le souvenir,et qui ont
porté le nom effrayant de peste. Comme
les épidémies encore, ces malheurs ont
coincidé avec des circonstances où les
hommes, trop occupés de leurs propres
désastres,n'avaientpas le temps de songer
au bien-être des animaux qui les .entou-
raient.

La surveillance la plus active et' le
progrès des connaissances utiles sont le
meilleur moyen de prévenir le dévelop-
pement des épizooties; c'est aussi le
meilleur moyen de les combattre. Lès
médecins et les vétérinaires doivent con-
courir ensemble à ce but. Dansl'épizootie
tout est permis séquestration et même
sacrifice des individus les premiers
atteints, dans le cas'où il y a crainte de
la contagion, et cela" devrait peut-être
arrêter, plus souvent qu'on ne l'observe,
la marche destructive' de ces maladies i
mais l'intérêt particulier et la négligence
s'opposent souvent à l'exécution de ces
mesures conservatrices.

Les moyens hygiéniques directs, l'aé-
ration des étables, une propreté plus,
réelle, des aliments choisis, et enfin le
traitementmédical proprement dit, con-
tribuent, chacun pour sa part, à rame-
ner la santé parmi les animaux, heureux
si un homme éclairé, venant à recon-
naître la véritable cause, la fait cesser
immédiatement; plus heureux encore
lorsque, comme pour la clavelée [voyS),

on vient à découvrir un moyen préser-
vatif d'un effet certain.

Pendant longtemps on a été dans l'u-
sage d'enfouir,corps et poil, les animaux
qui succombaientaux affections épizoo-
tiques l'expérience a montré que cette
pratique, qui augmente beaucoup les
pertes, n'était pas toujours nécessaire.

On ne peut qu'applaudir à l'usage où
l'on est, après les épizooties, de faire
nettoxer, réparer, et quelquefois même
entièrementreconstruire les édificescon-
sacrés au logement des animaux domes-
tiques. Il serait à souhaiter que dans les
constructions primitives on eût plus en
vue les véritables principes d'aprèstes-
quels ils doivent être établis. Voy. Écu-
ries, ÉTABLES et Bergeries.

Les personnes appelées par état à

donner des soins aux animaux domesti-
ques dans les épizooties, et celles qui se
trouvent en contact avec leurs dépouilles,
sont exposées à contracter les mêmes ma-
ladies lorsqu'ellessontcontagieuses.Ainsi
le' charbon et la morve (voy. ces mots) ont
été plus d'unefois contractés de cette ma-
nière, sans parler dù cowpox, dont l'ino-
culation accidentelle a produit la décou-
verte de la vaccine omne saurait donc
recommander trop de précautions. Une
propreté extrême un régime sévère
mais un peu tonique, la fermeté d'esprit,
voilà, en général, les moyensde se garan-
tir du danger.

Quant au traitement individuel des
affections épizôotiques, il ne diffère pas
sensiblement de celui des mêmes mala-
dies observées sporadiquement. Seule-
ment il faut, comme toujours en méde-
cine vétérinaire, établir d'abord jusqu'à
quel point la valeur réelle de l'animal
couvrira les fraisde traitement qu'il aura
nécessités. Il faut ajouter que souvent
une décision de l'autorité, à l'exécution
de laquelle on ne peut se soustraire, pres-
crit l'abattage des animaux affectés, d'a-
près le rapport des gens de l'art délégués
parelle. F. R.

ÉPODE (de s'tti, en sus, par-dessus,
et «Sri chant ) a plusieurs significations
dans la métrique grecque et latine. C'est,
dans les odes grecques, dans les choeurs
des tragédies, etc., la stance qui suit la
strophe et l'antistrophe (voy- ODE et
Strophe). La strophe et l'antistrophe
ont la même mesure et avaient peut-être
le même chant, tandis que l'épode a plus
ou moins de vers que les deux stances
qui. la précèdent, et des vers d'une autre
mesure, et sur un air qui ne pouvait pas
être le même ces trois stances réunies
formentune période. – L'épodeestaussi
un petit poème lyrique, dont Archiloque
fut l'inventeur, et qui consiste en dis-
tiques d'un iambe trimètre, ou de six
pieds, et d'un iambe di mètre, ou de
quatre pieds. Suivant quelquesgrammai-
riens, c'était proprement le petit vers qui
s'appefait épode, parce qu'il complétait
le sens du distique, de même que l'épode
des odes et des chœurs en finissait le
chant. Il est probableque le 5e livre des
odes d'Horace est intitulé Liber epodôn



parce qu'il est presque en entier composé
d'odes où chaquevers est suivi d'un petit
vers, à peu près comme les épodesd'Ar-
chiloque. F. D.

ÉPONGE ( du grec 0-7:0770? ). Les
naturalistes anciens et modernes ont été
longtemps partagés d'opinion relative-
ment à la place que doivent occuper les
éponges dans l'échelle des productions.
de la nature, et les ont rangées tour à

tour parmi les animaux et les végétaux.
Les premiers les ont considérées tantôt

comme un animal simple, tantôt comme.
des polypiers (voy.) dont l'animal est in-
connu. On les a encore regardées comme
un corps organisé intermédiaire entre.le
règneanimal et le règne végétal ou comme
un zoophyte (voy.1). Aujourd'hui l'anima-
lité des épongesparait être un fait démon-
tré mais on n'a pas de données positives

sur la nature des animauxqui les produi-
sent, ni sur leur formeet leurs organes.Ce
n'est point non plus sur les mêmes motifs

que les partisans de l'animalitédes épon-
ges ont appuyé leur opinion les uns in-
voquent le mouvement de contraction et
de dilatation, considéré par d'autres com-
me purement mécanique, et par quel-
ques observateurs comme impossible en
raison de la fragilité du tissu siliceux de
certainesespèces. L'adhérence des épon-
ges aux rochers, la résistance qu'elles op-
posent, l'odeur qu'elles exhalent dans
leur état de fraicheur ou après l'inciné-
ration, ont été autant de faits apportés
en preuve de leur vie sensitive. On ne
s'accorde pas davantage sur leur organi-
sation ainsi on a dit que la substance
gélatineuse est l'animal lui-même dont
la forme est subordonnée à celle de la

masse fibreuse qui lui sert d'enveloppe
et qui est son squelette. D'après d'autres
savants, il y aurait des polypes distincts
implantés dans la substancegélatineuse
ce serait un animal composé; enfin on a
voulu que les éponges fussent des corps
organisés, sans forme déterminée, n'of-
frant qu'une surface absorbante, comme
la racine dans les végétaux, sentant ob-
scurément comme certains animaux, se
nourrissant de moléculestoutes préparées
dans le milieu ambiant, comme les -vé-
gétaux, offrant dans leurs oscules, ou
orifices de leur surface, un mouvement

analogue à peu près à celui de la circu-
lation et qui les rapproche des animaux.

Les éponges, ont-elles des sexes dis-
tincts'? Cette question n'est point réso-
lue. Ont-elles des ovaires, des œufs, ou
bien ne peuvent-elles se multiplier que
par des bourgeons ? Les deux hypothèses
paraissentégalement probables.On croit
donc que les éponges peuvent se repro-
duire tantôt par des corpuscules repro-
ductifs analogues aux œufs de plusieurs
zoophytes, tantôt par une scissure spon-
tanée, ou par des bourgeons entiers qui,
nés dans toutes les parties du tissu, sor-
tent par les oseilles.

Les éponges sont toujours adhérentes
aux corps sous-marins. On1es trouve à
diverses profondeurs. Elles sont com-
munes dans les mers des pays chauds,
moins nombreuses dans les régions tem-
pérées, et sont extrêmement rares dans
le voisinage des pôles. Leur volume va-
rie d'un millimètre à 5 pieds; leurs
formes, la régularitéde leurs opercules et
leur couleur offrent aussi beaucoup de
variétés. On ignore la durée de leur vie,
le temps nécessaire à leur développe-
ment, le nombre de leurs espèces en
raison de la fugacité de la partie vivante
des éponges dont on ne trouve le plus
souvent que le squelette.

Les éponges fossiles sont très rares;
quelques naturalistes doutent même de
leur existence.

Les éponges employées dans les arts
et pour les usages domestiques, nous
viennent de l'Amérique méridionale ou
de la Méditerranée,dans laquelle les pê-
cheurs sont obligés de plonger jusqu'àà
la profondeur de 5 à 6 toises pour les
rencontrer. On ne les livre dans le com-
merce qu'après plusieurs préparations
qui leur enlèvent, avant tout, leur odeur
désagréable. L. D. C.

Dans la Méditerranée, la pêche des
éponges à laquelle se livrent surtout les
Syriens et les Grecs, commence en juin
et finit en août ou en septembre. Elle se
fait soit au trident, mais au risquede dé-
chirer les éponges en les arrachant, soit
au contraire en plongeant jusque sur les
rochers auxquels elles adhèrent forte-
ment. De petites embarcations portent
de trois à huit plongeurs.



On distingue plusieurs qualités, telles
que Véponge fine douce de Syrie et celle
de l'Archipel, la fine-dure dite grecque,
l'éponge blonde de Syrie dite de Ve-
nise, et celle de l'Archipel, l'épongegé-
line, l'éponge brune de Barbarie dite
de Marseille celle de Salonique, celle
de Bahama, etc.

Cette marchandise nous arrive dans
des balles de crin dont le poids est va-
riable.

Les éponges renferment beaucoup de
matières étrangères, et leurs fibres sont,
enduites de sable et d'argile il faut donc
avant tout les nettoyer' On les bat, puis
on les lave, et on les traite aussi par l'a-
cide hydrochloriquetrès affaibli, à l'effet
d'en dissoudre les parties calcaires.Après
les avoirlavéesunedernièrefois,on les fait
sécher,et les éponges très fines, destinées
à la toilette, sont ensuite blanchies au
moyen du chlore. Elles forment un objet
de commerce très considérable. X.

L'Éponge d'eau DOUCE, ou spongille,
a été longtemps confondue avec l'éponge
marine. L'animalité, la végétabilité des
spongilles ont trouvé un nombre égal de
partisans. Néanmoins des observations
récentes paraissent prouver qu'elles ap-
partiennent au règne végétal.

Les corps jaunes sphériques que pré-
sentent les spongilles dans la saison du
printemps sont de véritables semences,
se composant,comme les œufs de l'alcyo-
néca, d'un test granulé, et n'offrant au-
cune trace d'un travail embryonnaire.
Les mouvements de contraction et de
dilatation observés par MM. Bosc, Cu-
vier, etc' et qu'ils ont pris pour des
œufs mouvants, ne sont que de grosses
vorticilles marines renfermées dans les

pores dont est' couverte la surface des
spongilles. On a pris pour des courants
aspirés par les canaux, des courants as-
pirés par les animalcules microscopiques
vivant dans la substance de ces éponges.
M. Raspail, dont nous exposons ici le
système, l'appuie, en outre, sur la pré-
sence des cristaux de silice dans les in-
terstices de leur tissu cellulaire, et sur
l'analogie de ces cristaux avec ceux
d'oxalate de chaux qu'offrent les inter-
stices des cellules d'un grand nombre de
végétaux. Enfin, selon le même obser-

vateur, les éponges d'eau douce sont des
polypes, mais des polypes véritablement
zoophytes, que leur inertie apparente et
l'absorption imperceptibledoivent faire
classer entre les animaux et les végétaux.

Il n'y a, selon M. Dutrochet, ni
polypes, ni signe d'irritabilité dans les
spongilles. Les courants sont l'effet de
l'endosmose ( voy. ce mot ) ou de l'in-
troduction continuelle de l'eau ambiante
dans les cavités de la spongille, remplies
d'un fluide organique plus dense que l'eau
ambiante. Les corps oviformes sont des
tubercules servant de réservoir à une
matière nutritive devant contribuer au
développementdu végétal et à sa repro-
duction. La couleur verte est'commune
aux spopgilles et aux végétaux-, l'accrois-
sement, qui s'opère comme celui de cer-
taines uves, la présence de tubercules
reproducteurs, déterminent M. Dutro-
chet à considérer les éponges comme un
végétal, quoique, d'une part, la com-
position chimique de leurs membranes,
et de l'autre leurs mouvements sin-
guliers les rapprochent des animaux.
D'un autre côté, les expériences de
M. Gervais ( 1835) établissent évidem-
ment la végétabilité des spongilles. Au
resté, l'organisation des spongilles n'est
pas assez connue encore pour déter-
miner certainement la place qui leur
appartient dans l'échelle des êtres; leur
forme est rarement constante leurs cou-
leurs varient en raison des corps aux-
quels elles adhèrent. On les trouve dans
les eaux douces, fraiches, limpides,
où ellés recouvrent les pierres et au-
tres corps environnantselles acquièrent
quelquefois une dimension qui leur per-
met d'atteindre les corps situés à d'assez
grandes distances. L. d. C.

ÉPOXIXE était femme de Julius Sa-
binus, chef des Lingons (Lingopes), qui
entreprit, avec le fameux Civilis, d'af-
franchir les Gaules du joug des Romains
(l'an 69 après J.-C.). roy. CIVILIS.

Sabinus, qui se prétendait issu de
Jules-César, osa revêtir la pourpre im-
périale mais vaincu par les Séquaniens,
alliés des Romains, il se retira dans sa
maison, l'incendia et répandit au dehors
le bruit de sa mort. La douleur et le
deuil d'Éponine y firent croire, et Sa-



binus, caché dans un souterrain avec
deux serviteurs£dèles, put apprendre
à sa femme le secret de son existence.
Heureuse de se réunir à lui, Éponine
allà s'enfermer dans son cachot, où,
pendant neuf années, elle sut l'indem-
niser par sa tendresse et ses soins de la
nécessité à laquelle l'avait réduit son
manque de courage. Quelquefois, du-
rant le jour, elle reparaissait dans le
monde, mais avec l'extérieurd'une veuve
désolée, et la nuit venue, elle allait re-
trouver Sabinus. Elle devint mère de
deux enfants jumeaux. Un-jour, sur de
vagues espérances, elle conduisit à Ro-
me Sabinusdéguisé;mais désabuséebien-
tôt, elle regagna sa sombre retraite.

Enfin Sabinus trahi fut livré aux Ro-
mains. Éponine se présenta au tribunal
de Vespasien, et, lui montrantses deux
fils « César, lui dit-elle, vois ces en-
« fants; je les ai élevés dans un tombeau,

« afin qu'ils pussent venir à tes pieds

« implorer avec moi la grâce de leur
<t père. »

Vespasien, inflexible,condamnaSabi-
nus à mort et laissa la vie à ses enfants
et à sa femme; mais'Éponine ne voulut
pas survivre à l'époux qu'elle n'avait pu
sauver (78>après J.-C.). Plutarque s'in-
digne d'une telle rigueur envers un hom-
me déchu et sur qui le dévouement su-
blime de sa femme devait appeler la
clémence de l'empereur. II regarde com-
me un châtimentdu ciel la mort des deux
fils de Vespasien et l'extinction' de. sa
postérité.

Les fils d'Éponine finirent leurs jours,
l'un en Egypte et l'autre dans la Grèce;
Plutarque, qui vit ce dernier à Delphes,
apprit de lui le malheurde sa famille.

On a perdu les pages où Tacite avait
tracé l'histoire d'Ép'onine, 'que l'on trou-
ve, mais incomplète, dans Plutarque,
et à peine indiquée dans Dion-Cassius.
Les muses n'ont consacré que des vers
faibles à sa gloire, et l'on désire encore
un poète digne de célébrer la vertu de
cette femme, l'éternel honneur de son
sexe.

Secoussea donné, 4ans le 6e tome du
recueil de l'Académie des Inscriptions,
un mémoire intitulé Histoire de Julius
Sabinus et d'Éponine. 1. L-T-A.

ÉPOPÉE,Poésie épique,mots grecs
dont le radical jwof surtout au pluriel
xà Jmj, signifie mot, discours, récit; £7:0-
wotô?,quise compose du même mot 5770;

et de ttojsw, je fais; était le terme dont
les Grecs se servaient pour un grand
poème en hexamètres.A la prendre dans
son sens primitif, épopée est donc une
action racontée en vers, ef de préférence
ïe récit en vers d'une action héroïque
mêlée de merveilleux. Cependant on n'a
pas toujours été d'accord sur la véritable
définition du mot 'en France surtout,on
a beaucoup disputé .depuis deux siècles
sur le sens qu'il fallait y attachér et'sur
la nature et les qualités essentielles des
poèmes auxquels ce mot s'applique. Que
de paroles oiseuses à ce propos! que
d'arguments vides de sens! que d'expli-
cations ridicules! Voltaire, qui daigna
descendre dans cette lice, a cependant
donné une définition juste et simple
de ce poème. «L'épopée, dit-il, est un
récit en vers d'actionshéroïques.»Iln'exi-
ge pas, comme caractères essentiels d'un
poème épique, une descente aux enfers,
une descriptiondebouclier.,un dénombre-
ment d'armée; il ne pose pas en principe
qu'il n'existe point de merveilleux pos-
sible hors de la mythologie paienne; il

ne s'atnusepas-àrêver que les personnages
d'Homère sont autant de symboles qu'il
a conçus d'abord

comme des idées pures
et qu'il n'a revêtus d'un corps que pour
les rendre compréhensibles au vulgaire;
mais il voit, et en' cela il a parfaitement
raison, qu'épopée signifie surtout pour
nous une action grande, imposante, hé-
roïque. Seulement, se plaçant comme ses
devanciers au point de vue littéraire, il
n'a point aperçu, et peut-être il n'a point
voulu voir, comment ces poèmes se rat-
tachaient à l'histoire primitive et reli-
gieuse des peuples.

Il n'est pas d'époque qui n'offre de
frappantes catastrophes, des traits de
vertu, de beaux faits d'armes il n'en est
point qui n'ait ses héros, si par ce mot
on entend des hommes éminents en bra-
voure et en générosité s'ensuit-il que
toutes ces catastrophes ces grandes
actions, ces héros, figureront également
bien dans une épopée? Non, certes. La
Ligue nous présente un des tableaux



les plus intéressants et les plus animés
de notre histoire Henri IV est peut-
être le plus grand et le plus réellement
héroïque de nos rois; cependant peu de
personnes avoueront aujourd'hui que la
Henriade soit un poème véritablement
épique on en trouvera beaucoup plus
qui conviendraient que Voltaire s'est
trompé en choisissant le sujet de ses
chants dans un temps aussi rapproché
de nous, par conséquent très nettement
connu et tout-à-fait dégagé des nuages
du merveilleux. Les mêmes réflexions se
présentent à la lecture de la Pharsale
dé Lucain ce n'est pas non plus l'intérêt,
ni la grandeur, ni la majesté du sujet qui
ont manqué au poète romain; mais il
chante à un peuple corrompu par l'.é~

goïsme et la mollesse un événement qui
s'est passé presque sous ses yeux, un évé-
nement que le flambeau de l'histoire a
déjà éclairé sous toutes ses faces et pénétré
tout entier: aussi ne parvient-il lui-même
qu'à faire de l'histoire versifiée. On dira
que ni Voltaire ni Lucain n'avaient le
génie épique; mais qu'on nous explique
alors pourquoiaucun de ceux qui l'ont eu,

ce rare et magnifique génie, n'a choisi
de semblablesisujets?Si l'on y réfléchit
bien, on sera inévitablement conduit, ce
nous semble, à modifier ainsi la définition
de Voltaire•:« L'épop.éc est le récit en
vers d'une, action héroïque choisie dans
les temps primitifs de l'histoire des peu-
ples. »

Il faut à la poésie épique ces époques
de naïve croyanceoù tout prendaux yeux
de l'homme un aspect miraculeux. A la
plus grande et la plus belle des formes poé-
tiques appartient -l'âge le plus poétique
des nations, cet âge de leur jeunesse où
les instincts généreux s'éveillent, où le
cœur "commenceà battredans la poitrine,
où l'imagination se colore dés teintes les
plus éclatantes, où la raison sait encore
peu de chose,où les nationselles hommes
sententtrop la vie dans sa plénitude pour
se tourmenter à la comprendre et à l'a-
nalyser. Le jour où commence le retour
sur soi-même, quand l'homme ou le
peuple plonge pour la première fois
dans ses propres entraillesce regard qu'il
a jusqu'alors promené sur les objetsexté-
rieurs, ce jour-là commence le règne de

la prose et la décadence de la poésie.
Dans leur jeunesse, les nations ont une
parole vive, animée, pleine de métaphores
et d'images; elles répètent souvent le nom
de Dieu auquel elles croient sans vouloir
t'expliquer; elles aiment à se figurer les
ministres de ce Dieu, les anges, les dieux
secondaires,descendantau milieu d'elles
sous une forme humaine; elles contem-
plent avec un naïf enthousiasme les
hommes qui sont grands parmi elles, et
les élèvent, dans leur naïve admiration,
jusqu'au niveau des natures divines; elles
se complaisent dans le récit des hauts
faits de ces hommes,qui n'est que le récit
de leur grandeur et de leurs triomphes
à elles-mêmes tout cela c'est la poésie
épique encore vague et errante sur les
lèvres de tout un peuple. Idée religieuse,
merveilleux sentimentpatriotique, actes
dlhéroïsmé, grands et beaux caractères,
tout ce qui ta constitue existedéjà dansces
"ehants que toute une multitude invente
et répète spontanément (yoy. CHANTS

POPULAIRES, BALLADES, etc.). Sur quel-
que réunion d'hommes que vous arrêtiez
vos regards, vous y retrouverezainsi l'é-
popée en germe, aussi bien chez le Ca-
nadien que chez l'Hindou; chez le Grec
antiqueque chez les Germains, les Francs,
les Saxons du moyen-âge. Mais vague,
informe, indéterminée, elle ne présente
encore que l'image du chaos, semblable
aux flottantes blancheurs,aux nébuleuses
que nous voyons errer dans les cieux, et
qui sont, disent les astronomes, la matière
première des soleils. Qu'un jour le Créa-
teur lance sur elles la flamme fécondante
de son regard nous verrons un astre
nouveau s'allumer à leur place. Ainsi,
qu'un de ces hommes auxquels Dieu, en
leur donnant le génie, accorde une par-
celle de sa puissance créatrice, jette les
yeux sur lès chants nationaux de son
pays, qu'il s'en empare, qu'il y mette
l'ordre, l'unité, ta lumière, et voilà les
chants populaires transformés en un
poème immortel. Ainsi l'Iliade résume
les plus belles traditions poétiques des
Grecs et se met à leur place; et sur la li-
mite qui sépare les temps héroïques de
ce peuple des temps de son histoire, au
lieu de quelquesdébris épars et informes,
nous voyons s'élever un monument in-



destructible. Ainsi le poème de Virgile
éternise les récits que les Romains s'é-
taient passés de bouche en bouche sur
les Troyens jetés aux rives du Latium,
sur la colline du vieil Évandre et le bon
roi Latinus. Ainsi le Tasse, dans sa Jé-
rusalem, assure une durée sans bornes

aux glorieux et romanesques souvenirs
du plus grand fait du moyen-âge.

Il n'a pas été donné à tous les cycles
épiques* d'être ainsi doués par le souffle
du génie d'une vie resplendissante;plus
d'une rlébuleuse au ciel de la poésie at-
tend encore la parole au son de laquelle
ses clartés indécises doivent se changer
en rayons éternels. Voyez en Allemagne
le grand cycle des Nibelungs, voyez à
l'est de l'Europe les chants des Slaves,
au nord-ouest les belles ballades écos-
saises, au midi les nobles chansons guer-
rières des, Espagnols, les chansons du
Cid! Où trouver une figure plus épique
que celle de ce héros ? Pourtant, étrange
caprice de la destinée! en dehors de la
tradition populaire il n'a trouvé que des
poètes dramatiques pour l'immortaliser.
Et le. cycle des vieux Bretons, les poèmes
d'Arthur; et le cycle des anciens Francs,
les poèmes de Charlemagne!Celui-ci ce-
pendant a eu son poète plein de verve,
fécond, varié,' toujours enchanteur, quel-
quefois sublime, l'Arioste. Si le ton ba-
din sur lequel il aime à monter sa lyre
empêche de le ranger parmi les poètes
épiques, il n'en est pas moins un de ces
êtres privilégiés au front desquels le
laurier reste toujours vert et qui com-
muniquent à tout ce qu'ils touchent le
don de l'immortalité. Certes la merveil-
leuse poésie dont il a revêtu l'époque de
Charlemagnene vivrapas moinsque celle
qui fut inspirée au Tasse par l'époque
des croisades.

Si, au premier abord, il semble que la
destinée, en accordant à certaines tra-
ditions et en refusantà d'autresThomme-
de génie qui pouvait les éterniser, ait
agi en aveugle, peut-être, après un mûr
examen, sera-t on moins porté à l'accuser.
En y réfléchissantbien, on verra que les
sujets qui ont été choisis étaient' entre
tous les plus grands et les plus épiques.

(•) Ce terme a été expliquédam l'article sur
la poé»i« Cxci.ig.ui.

Dans Y Iliade, le choc de la Grèce contre
Troie est la première phase de la lutte de
l'Orient contre l'Occident, de la lutte du
principe progressif contre le principe
stationnaire, c'est-à-dire de ce qu'il y a
de plus vital et de plus intéressant dans
l'histoire de l'humanité; l'Énéidenous
offre le tableau de la naissance du plus
grand peuple qui ait paru sur la face du
globe, d'un peuple au sort duquel le sort
des autres s'est trouvé -rattaché. Pour le
Tasse, comme le vieil Homère, c'est l'Eu-
rope aux prises avec l'Asiequ'il a choisie
pour sujet de ses chants. Ce même com-
bat, à une autre époque, sert de fond
aux milletableauxdépeintspar l'Arioste.
Et que retrouvez-vous encore dans les
Lusiades, ce beau poème, qui, malgré
ses imperfections, ses incohérences, mé-
rite sûrement le nom d'épopée (car le
génie qui l'a conçu puise ses inspirations
au cœur le plus ardent, le plus plein de
foi, de dévouement, de pat?iotisme)?
Vous y voyez encore l'Europe jetant son
esprit actif et aventureux, sa soif de lu-
mières et son perpétuel besoin de mou-
vement au sein de la vieille et immobile
Asie. Ainsi, dans tous ces poèmes, à l'in-
térêt national se rattache un plus vaste
intérêt ils réunissent, par une alliance
admirable, l'histoire des destinées d'un
peuple particulier avecThistoire de l'hu-
manité, et par là ils se trouvent être de
tous les temps et de tous les lieux.

Il est cependant deux poèmes épiques
qui sortent de ces conditions et auxquels
la plupart des traits que nous venons de
reconnaltre comme caractéristiques de
l'épopée ne sauraient s'appliquer, la Di-
vine comédie et le Paradisperdu. Pour-
tant après l'Iliade, ou plutôt avec 1'
liade, ils sont les plus beaux et les plus
sublimes. Si, parmi les successeurs d'Ho-
mère, il en est qui l'aient égalé, à Dante,
à Milton cet honneur! 1 Puissants et ori-
ginaux comme lui, ils n'ont pas suivi sa
trace; ils se sont fait une route à part,
qu'ils ont, comme lui, parcourue sans
fatigue; ils ont existé par eux-mêmes et
ont tiré les merveilles qu'ils enfantaient
de leur propre puissance. Qu'ils ne
soient pas épiques, comme l'a dit jadis
un critique célèbre, si vous tenez trop à
la rigueur de vos définitions pour la faire



fléchir en leur faveur; qu'ils ne soient
pas épiques, ils seront divins! En effet, le
Dante et Milton semblent s'élever au-
dessus de la nature humaine; ce monde-
ci ne s'est pas trouvé assez vaste pour
leur génie, ils s'y sont sentis à l'étroit;
il leur a fallu les espaces du • ciel et les
profondeurs de l'enfer. Leur large coup
d'ceil ne s'est pas contenté d'embrasser
les destinées de tel ou tel peuple, ni
même celles de l'humanité, bornée à
cette terre de passage: ils l'ont contem-
plée au sein du christianisme qui agran-
dit son horizon par de grands souvenirs
dans le passé, par des perspectives sans
fin dans l'avenir; qui lui montre le ciel
ouvert au début et au terme de sa car-
rière et l'un des poètes a chanté les
mystères à demi révélés du passé, et
l'autre les mystères encore plus cachés
de l'avenir. Le premier a fait vraiment
l'épopée de tous, puisqu'il a chanté les
traditions qui entourent le berceau com-
mun des hommes, et l'autre l'a faite
aussi, en ce sens qu'il a chanté une
attente et une fin commune à tous.

Donc, s'il nous est permis de dire
comment nous voyons ces immortels
assis au temp!e de mémoire, Homère,
Dante, Milton, nous semblent planer
au-dessusdes autres à une hauteur égale;
tous trois sont les poètes forts par excel-
lence Atlas qui peuvent soutenir le ciel

sur leurs épaules; aigles qui peuvent
monter, dans leur vol, jusqu'au foyer
même du soleil. Chacun est entouré
d'une auréole qui resplendit unique-
ment deses propres clartés. Au contraire,
l'auréole de Virgile et du Tasse a em-
prunté des reflets aux rayons qui cou-
ronnent le front du vieil Homère. Plus
tendres, plus purs, plus délicats dans
leurs inspirations que les trois vieillards,
ni l'un ni l'autre n'eût été de force à
porter des enfants tels que l'Achille
d'Homère, ou le Satan de Milton, ou les
Toscans du Dante; mais s'ils n'ont pas
produit des créations si sublimes, nous
leur en devons de ravissantes dans leur
douceur et dans leur grâce nous leur
devons Didon, nous leur devons Armide;
nous devons à Virgile le style le plus
parfait, l'harmonie la plus enchanteresse,
la plus admirable poésie de détails qui

exista jamais; au Tasse, le plan le mieux
proportionné dans toutes ses parties et
le mieux conduit, l'ensemble le plus
parfait dans les caractères, la variété la
plus brillante dans les descriptions.

Un peu plus bas qu'eux, mais toujours
avec eux, nous mettrons le Camoëns.
Malgré ses négligences nombreuses et le
mélange adultère qu'il fait du christia-
nisme avec la mythologie païenne, le
sentiment patriotique qui l'anime con-
stamment, la beauté du sujet qu'il a
choisi, l'éclat de sa poésie, quelques in-
spirations magnifiques lui méritent cette
place. Quant à Lucain, nous l'avons déjà
dit, les morceaux éloquents et les pein-
tures vigoureuses qu'on admirera tou-
jours dans son poème ne sauraient atté-
nuer le vice du sujet, anti-épique par sa
nature. Stace et Silius Italicus, ces poètes

.de la décadence latine, n'ont laissé que
des essais impuissants; il serait injuste
cependant de ne pas reconnaitre dans
Stace des passages empreints d'une verve
chaleureuse. Si nous revenons aux mo-
dernes, nous ne saurionsnon plus mettre
au rang des poètes épiques l'auteur es-
pagnol de V Araucaria poème semé de
beautés, mais complétement informe;
nous n'y mettrons pas même Klopstock,
dont la Messiadenous parait plutôt une
sublime lamentation qu'une de ces oeu-
vres où règnent la vie, la variété, le mou-
vement, toutes les orageuses tempêtes des
passions humaines à côté du calme im-
passible de la nature. Quant à Voltaire,
notre siècle n'en est pas à s'apercevoir
que cet esprit universel qui fut long-
temps salué comme l'auteur de la seule
épopée que possédât la France, fut peut-
être la nature la moins épique qui ait
existé.

Maintenant si l'on nous demande
quelles règles doit suivre le poète qui
entreprend une épopée, nous nous bor-
nerons à répondre que celui qui a la
puissance suffisante pour entreprendre
une teUe œuvre nous parait au-dessus
des règles. Toutes celles qui forment l'es-
sence même de l'épopée, telles que la
nécessité de choisir un sujet élevé, vaste
et grandiose,de créer des figures impo-
santes qui, dans le bien comme dans le
mal, dépassent la limite marquée au



commun des hommes;d'ouvrir le ciel à

nos yeux pour faire descendre parmi
nous la foule des divinités secondaires
ou pour montrer le Dieu tout-puissant
dirigeant nos destinées du haut de son
trône inaccessible; enfin, de répandre
sur tout cela les trésors d'une poésie
pleine d'harmonie et d'images, aux cou-
leurs impérissables, à l'expression tou-
jours vraie, naturelle,et lorsqu'il le faut
sublime d'une poésie qui peut et doit
être tour à tour logique, dramatique,
descriptive, et qui, réunissant ainsi les
qualités des genres les plus distincts, a
dans sa force et dans son immensité quel-
que chose qui les domine; toutes ces
règles seront écrites par la nature même
dans la tête de l'homme assez fort pour les
pratiquer. Si, par un miracle peu proba-
ble, un poète épique naissait aujour-
d'hui, au milieu de notre société vieillie,
croyons-le, il n'aurait pas besoin qu'on
lui désignât le sujet qu'il doit traiter, ni
qu'on prît la peine de lui apprendre la
manière dont il faut le traiter; il aurait
bientôt tout deviné par un instinct su-
blime. Mais le temps n'est plus de ces
hommesprodiges; leurrace est peu nom-
breuse, le trône du haut duquel ils rè-
gnent sur les autres poètes est rarement
occupé, et ce n'est pas dans ce siècle de
découragement, de doute et de langueur,
que nous devons nous flatter d'avoir à
saluer l'âvénement d'un de ces rois de la
poésie qu'on peut vraiment appeler des
rois de droit divin*. L. L. O.

ÉPOPTE&, voy. Mystères.'
ÉPOQUE. Lé mot époque vient du

grec inayjt point d'arrêt de iitiyra
arrêter; il désigne un événement ou l'in-
tervalle compris entre deux événements
majeurs et qui paraissentà l'historien les
plus propres pourservirde cadre dans le-
quel il puisse classerles faits qu'il raconte.
Une époque est eh conséquence plus
qu'une simple date {voy.) c'est une date

(*) Outre les poètes mentionnés par l'auteur
et qui auront tons leur article, et le poème
anonyme des Nibelungen que nous ferons aussi
connaître avec détail, ou peut consulter encore
les notices sur BrnoN. ParsetaI, Schume, Soif-
lTKiVBER&,etc., etc. Il a été parlé de M. de La-
martine,comme poète épique, au mot Épisode
qui forme le complément nécessaire du présent
article. S.

importante et servant de point de départ
à une ère nouvelle. Quelques-unes, en
petit nombre sont fondamentales dans
l'histoire et universellement reconnues;
mais en général tes époques historiques
sont arbitraires chaque historien les

choisit selon l'objet qu'il a en vue, ou
suivant que, d'après sa manière dé voir,
les événements on,t eu plus ou moins
d'influente sur le temps ou sur le peu-
ple dont il écrit l'histoire. Le temps qui
s'est écoulé d'une époque à une autre est
appelépériodeune période est donc li-
mitée par deux époques; deux périodes
le sont par trois époques, Quelquefois
on confond le mot époque avec le mot
période, et l'on désigne par le premier,
comme par le second, tout un espace de
temps on dit par exemple l'époque des
croisades au lieu de dire l'époque de la
première, de la derniére croisade ou
la période des croisades. Foy. PÉ-
RIODE.

Les époques principales sont ces évé-
nements qui ont eu un rappbrt marqué
avec la plupart dés faits contemporains,
et qui ont été les causes de plusieurs au-
tres faits. Telle est la fondation d'un em-
pire devenu par la suite dominateur;
telle est la chute d'un trône puissant
dont les débris auront fait naitre plu-
sieurs états; tel est encore un change-
ment important dans les mœurs dans
les lumières d'une partie considérablede

notre globe, ou la vie d'un homme ex-
traordinaire, qui, par son génie, aura
poussé l'humanité dans la voie du pro-
grès. La création du monde, la naissance
de Jésus-Christ, la fuite de Mahomet,
sont des époques sur lesquelles la chro-
nologie (wy.) a fondé trois de ses prin-
cipales ères. Voy. ce mot.

Ces époqueset plusieurs autres appar-
tiennent à l'histoire de l'humanité tout
entière; il en est qui, sans avoir cette
portée universelle, sont cependant fon-
damentales pour un empire et sur un
théâtre moins vaste, à des intervalles
moins grands, des événements de toute
espèce et d'un ordre inférieur peuvent
encore faire époque c'est-à-dire mar-
quer profondémentet laisser dés traces
difficiles à effacer dans certaines locali-
tés.



En astronomie, on appelle époque
l'instant déterminé pour une planète où
elle arrive dans son lieu moyen. On dit,
dans ce sens, l'époque de la longitude
moyenne du soleil.

En logique, on appelait autrefois épo-
que, d'après la signification primitive du
mot grec, l'état de l'esprit dans lequel
nous n'établissons rien, n'affirmant et
ne niant quoi que ce soit. A. S-R.

.ÉPOUX, ÉPOUSAILLES, des mots la-
tins sponsi ( en italien sposi), sponsalia.
Voy. Mariage.

ÉPRÉMESJVIL (Jean-JacquesDu-
VAL D'), conseiller au parlement de Pa-
ris et député à l'Assemblée constituante,
naquilàPondichéri,en 1746, d'un mem-
bre du conseil souverain de la colonie.
Son père, homme d'un mérite distingué,
auteur de plusieurs mémoires sur des
questions d'économie politiqueet de lit-
térature, quitta, en 1750, la présidence
du conseil de Madras, pour repasser en
France avec sa famille. A la suite de bril-
lantes études, le jeune d'Ëprémesnil, d'a-
bord avocat du roi «m Châtelet, devint
bientôt conseiller au parlement de Paris.
Douédes dons extérieurs lesplusheureux,
à ce premier moyen de succès, si réel,
quoique contesté, il en ajoutait de plus
solides une élocution facile, abondante,
animée par la grâce du débit et par une
chaleur qui prenait sa source dans l'in-
spiration, empruntait souvent chez lui
les traits de la véritable éloquence. Le
comte de Lally-Tollendalayant,en 1778,
obtenu augrand conseil la cassation de la
sentence par laquelle, douze ans àupa-
ravant, le parlement deParisavait infligé
à son père la peine capitale, d'Eprémes-
nil fut choisi par cette cour pour soute-
nir l'arrêt devant le parlement de Rouen,
chargé de la révision du procès. Cette tâ-
che était difficile et d'autantplus ingrate
que l'opinion publique s'était hautement
déclarée contre une sentence dont l'exé-
cution avait offert des détails révoltants
de cruauté. Cette circonstance rendit plus
éclatant encore le succès de d'Éprémes-
nil, qui fit consacrer le bien jugé de l'ar-
rêt attaqué, quant au chef de haute tra-
hison.

On sait dans quels embarras de finan-
ces les profusionsetlesdésordresde toute

espèce de la fin du règne de Louis XV
avaient plongé la France, lorsque son
petit-fils monta sur le trône. Les frais
énormes de la guerre d'Amérique achevè-
rent de creuser le gouffre d'un immense
déficit. On rendait justice aux vues et
aux habitudesd'économiede LouisXVI,
maison exagérait les dépensesde la reine.
La scandaleuse affaire du collier avait
encoreenvenimé les préventions, qui, de
toute part, s'élevaient contre cette mal-
heureuse princesse. Dans cette fatale cir-
constance, où Marie-Antoinettene fut
point coupable, d'Éprémesnit se montra
l'un de ses plus ardents détracteurs. Parti-
san de tout ce qui offrait l'apparence du
merveilleux, zélé prôneur de Mesmer
(voy.) et des mystères du magnétisme,
il s'était entêté du prétendusavoir de Ca-
gliostro (voy.), et on lui attribua même
la rédaction des mémoires emphatiques
de ce rusé charlatan. Plus que personne,il
s'élevait contre les prodigalitésattribuées
à la reine elle ne l'ignorait pas, et un
jouroùsamarchandede modes étaitvenue
lui offrir une coiffure nouvelle, on l'en-
tendit lui répondre qu'avant de s'en pa-
rer il fallait qu'elle eût obtenu l'assen-
timent de M. d'Éprémesnil.

L'opposition de celui-ci allait bientôt
s'exercer sur de plus hautes questions
et se développersur une scène plus éten-
due ( voy. Parlements). Les alarmes
de l'opinion avaient été excitées par le
renvoi du ministre Necker. Appelé à le
remplacer au contrôle général des fi-
nances, Calonne, objet de la défaveur
qui s'attachait à tous ceuxqui paraissaient
s'unir à la cause de la reine, était tombé
devant les résistancesapportées par l'as-
semblée des notables à l'adoption de ses
plans de finances. Repris par son succes-
seur le cardinal Loménie de Brienne,
archevêque de Toulouse, ces mêmes plans
avaient été approuvés par les notables.
L'établissement des assemblées provin-
ciales (»oy.), celui d'une subvention sur
toutes les terres du royaume, dont n'é-
taient exemptées ni les terres nobles, ni
même le domaine de la couronne, enfin
la création de l'impôt du timbre, tels
étaient les principaux éléments du sys-
tème adopté par le gouvernementpour
remédier aux désordres de t'administra-



tion et pour arrêter les progrès du dé-
ficit. Mais ce projet devait échouer de-
vant la résistance parlementaire. Dans ce
conflit entre le ministère et les parle-
ments, les intentions libérales, les vues
vraiment conformes à l'intérêt national
étaient du côlé du gouvernement,qui,par
la formation desassembléesprovinciales,
appelait les diverses classes de la société
à l'examen des questions d'intérêt pu-
blic, et, par l'établissement de l'impôt
territorial, faisait participer les ordres
privilégiés à l'acquittement des charges
de l'état dont jusque-làils s'étaient ap-
proprié les revenus. C'était le principe
des conseils généraux de département
et de la contribution foncière introduit
dès lors dans notre système social. Mais
cette innovation si conforme à l'intérêt
général était proposée avec les formes
du pouvoir absolu; au contraire, la ré-
sistance empruntait les formes popu-
laires. La nation, depuis près de deux
siècles, privée de ses États-Généraux,
voyait dans les parlements les seuls gar-
diens des libertés publiques; ils exer-
çaient un pouvoir d'opposition, et, en
France, l'opposition, de quelque part
qu'elle vienne et n'importe contre qui elle
s'exerce, a toujours gain de cause auprès
de l'opinion. Comme corps politiques,
la seule prérogative des parlements con-
sistait dans le droit d'enregistrer les
édits royaux; mais le droit de remon-
trances était leur moyen d'influence le
plus énergique. Jamais ils n'en avaient
fait un emploi moins opportun ni plus
redoutable qu'à l'époque dont nous nous
occupons. Par ses opinions, par son ta-
lent, par ses succès, d'Éprémesnil était
le représentant le plus complet de la
puissance parlementaire. Il en fut aussi
l'organe le plus populaire dans la lutte
qui s'éleva entre elle et la puissance
royale, et qui bientôt devait aboutir à la
ruine de toutes deux. Une rapide ana-
lyse des faits va servir de corollaire à ces

propositions.
L'assemblée des notables avait terminé

ses séances le 25 mai 1787. Les édits ap-
prouvés par cette assemblée, dont l'action
était purement consultative, devaient,
pour acquérir force de loi, êli-R enregis-
trés par les cours souveraines. Mais les

parlements ne voulaient ni la suppres-
sion des priviléges en matière d'impôts,
ni la convocation des assemblées provin-
ciales. Grevés par le projet d'impôt ter-
ritorial, les magistrats profitèrent de l'o-
dieux de celui du timbre pour éluder
l'adoption de Pédit qui établissait le pre-
mier. Après la clôture de l'assemblée des
notables, il y eut un combat d'ordres et
de refus, d'injonctions et de remon-
trances, d'arrêtés et de protestations,
d'où sortit enfin la première pensée du
retour aux États-Généraux.Redoutable
péripétie, dont le motif fut le désir d'ef-
frayer et d'embarrasser le gouvernement,
et qui eut pour prétexte les doutes tar-
difs du parlement sur la légalité de l'en-
registrement des édits de finances par
les cours souveraines. «

Ainsi, dit Mmo

« de Staël, tes castes privilégiées com-
« mencèrent l'insurrection contre l'au-
« torilé royale, et le parlement prononça
< le mot d'où devait dépendre le sort de
« la France. » Ce mot qui sortit pour la
première fois de la bouche de l'abbé Sa-
bathier, sous la forme d'un calembourg,
répété et pris au sérieuxpar d'Éprémes-
nil, par les jeunesconseillers et les jansé-
nistes du parlementde Paris, devint bien-
tôt le mot d'ordre de toute la France.
Le nom de d'Éprémesnil est dans toutes
les bouches; il jouit du bonheur de se
voir l'idole du peuple, tandis qu'il sou-
tient les droits de la noblesse. D'itéra-
tives remontrances rédigées par lui sont
adressées au roi. La demande des États-
Généraux en forme la base. Le roi y ré-
pond par une convocation du parlement
et de la cour des pairs en séance royale.
Dans cette séance tenue le 6 août à Ver-
sailles, Louis XVI, sans faire recueillir
les voix, ordonne l'enregistrement des
édits sur les taxes territoriale et du tim-
bre. De retour à Paris,, les pairs et le
parlement protestent et déclarent nul
tout ce qui s'est fait à Versailles. Le roi
exile le parlement à Troyes; les parle-
ments de province font cause commune
avec celui de Paris; six semaines se pas-
sent en négociations: une sorte de trans-
action s'établit; le ministère retire les
édits. Reproduits bientôt, à peu de cho-
ses près, sous d'autres dénominations,
ils sont enregistrés à Troyes le 19 sep-



tembre, et le parlement rappelé à Pa-
ris, y fait le 21 sa rentrée solennelle,

aux acclamations du public. L'insuffi-

sance des moyens consentis pour couvrir
le déficit, en fait chercher de nouveaux ç

le cardinal de Brienne propose un em-
prunt successifdevantproduire en quatre
années la somme de 420 millions. Si

cette mesure est adoptée, la convocation
des États- Générauxest promise pour l'an-
née 1792. Le 19 novembre, le roi.tient
une séance au parlement pour l'enregis-
trement de l'emprunt. Le garde-des-
sceaux Lamoignon entrant au parquet
avant l'ouverture de la séance, l'avocat
général Séguier lui demande s'il est vrai

que le roi soit décidé à faire enregistrer
sans prendre les voix? Sans doute, ré-
pond le garde -des -sceaux; est-ce que
vous voulez que le roi ne soit qu'un
conseiller an parlement? La séance ou-
verte, ce même Lamoignon prononce un
discours étendu, où, en exprimant le
mécontentement du roi, relativement à

l'initiative prise par te parlement dans
la question des États-Généraux, il met
en avant cette maxime qu'en France le
pouvoir législatif réside dans la per-
sonne du souverain^ sans dépendance ni
sanspartage. Il annonce cependant que
le roi veut bien prendre l'engagement
de convoquer les États après la réalisa-
tion de l'emprunt. Plusieurs conseillers
se prononcent avec véhémence contre
l'enregistrement. Aux discours de Saha-
thier de Cabres et de Fréteau succède

une brillante et chaleureuse improvisa-
tion de d'Éprémesnil,oùil conjure le roi
de convoquer immédiatement les Etats.
Louis XVI parait être ébranlé et prêt à
céder à l'éloquence du magistrat; le'
garde-des-sceaux monte les degrés du
trône comme pour prendre les ordres du
monarque, auquel il adresse quelques
mots à voix basse Louis interrompt
alors la discussion, et, en son nom, La-
moignon prononce l'ordre d'enregistre-
ment sans avoir compté les voix. Le duc
d'Orléans proteste, le roi se retire, le
parlement unit ses protestationsà celles
du premier prince du sang et les fait
consignersurses registres. Le lendemain,
le duc d'Orléans est exilé à Villers-Cot-
terets, et les conseillers Fréteau et Saba-

thier sont conduits dans des prisons
d'état. Le parlement réclameavec force;
le roi répond avec faiblesse; de la capi-
tale, le mouvement se communique à la
France entière, et tous les parlements de
province unissent leurs remontrances à
celles du parlement de Paris.

Avec l'édit de l'emprunt, le roi en
avait proposé un second, dont, en des
temps moins orageux, la présentation
eût excité l'enthousiasme et la recon-
naissance. Par cet acte, réparateur d'une
grande injustice morale et d'une grande
erreur en politique, la jouissance des
droits civils était rendue aux prétendus
réformés. L'enregistrement de cet édit
ne rencontra d'opposition, dans le par-
lement de Paris, que de la part de
d'Éprémesnil. Ici nous laisserons parler
l'historien de la France au xvme siè-
cle, M. Charles Lacretelle On vit avec
« étonnement. d'Éprémesnil se déclarer
« contre un édit appelé par l'opinion
« publique, lui qui ne cessait d'en se-rt conder les vœux et d'en flatter les ca-
« prices. D'Éprémesnil avait été initié à

« une secte alors peu répandue, qu'on
« appelait les martinistes ou les illumi-
«

nés. Il avait foi aux inspirations céles-
« tes, et même aux apparitions des êtres
« surnaturels. La voix de la Vierge Marie,
» qu'il crut entendre, le rendit inflexible
« dans son opposition contre l'édit des
« protestants. Indigné de ne pouvoir ra-
« mener les esprits à son sentiment, il

eut recours à un mouvement d'élo-
« quence depuis longtemps inusité au
« parlement de Paris. Il montra une
n image du Christ, et s'écria Foulez-
« vous donc le crucifierencore une/ois?P
« Ce mouvement ne produisit nu[ effet,
« et l'édit fut enregistré. »

Cependant la cour et le ministère,
convaincus que désormais la résistance
systématique du parlement ne pouvait
être- domptée que par la convocation
des États-Généraux, et redoutant à juste
titre l'action d'un moyen si énergique
sur des institutions ébranlées par tant
d'attaques et ruinées par tant d'abus,
essayèrentd'échapperaux dangers de la
situation en devançant l'époque assignée
à cette convocation par le rétablisse-
ment de la cour plénière(w/.).Cette in-



stitution, presque aussi ancienne que la
monarchie, antérieure aux États (depuis
qu'ils avaient perdu leur caractère pri-
mitif d'assemblées générales de la na-
tion ), et de qui enfin il était incontes-
table que les parlements tiraient leur
origine, sembla offrir un moyen assuré
d'absorber leurs résistances. En effet,
on reportait sur elle toutes leurs attribu-
tions politiques, et en même temps,par la
création des grands bailliages,on dépouil-
lait les parlements de leurs fonctions ju-
diciaires. Ce plan concerté en cachette, et
qui, jusqu'au jour de la mise à exécution,
devait rester entouré du plus profond
mystère, fut cependant découvert par
d'Ëprémesnil.Cetincidentavait redoublé
l'activité de la polémique d'injonctions
et d'arrêtés, qui, depuis le 19 novembre,
s'était élevée entre le ministèreet la ma-
gistrature. Ainsi, dans ses remontrances
du 11 avril 1788, à propos de l'enre-
gistrement forqé des édits royaux, le
parlement de Paris disait au roi que la
liberté était attaquée dans sonprincipe,
et le despotisme substitué à la loi de
l'état. Ainsi, le 17 avril, le roi répondait
au parlement « Si la pluralité dans mes

« cours forçait ma volonté, la monarchie
«ne serait plus qu'une aristocratie de

« magistrats, aussi contraire aux droits

a et aux intérêts de la nation qu'à ceux
< de la souveraineté,Ainsi enfin le
même jour, 17 avril, le parlement disait
encore Non, sire, point d'aristocratie
« en France, mais point de despotisme ,¡

« Telle est la constitution tel est aussi
« le vœu de votre parlement et l'intérêt
« de Votre Majesté. » Des deux côtés
c'était signaler un mal réel; mais ce
n'était ni de l'un ni de l'autre côté que
pouvait venir le remède.

La découverte, par d'Éprémesnil, des
projets du ministère, avait besoin, pour
amener un résultat, d'être appuyée de la
production d'une pièce matérielle. Il sut
se la procurer en se faisant livrer à prix
d'argent, par un ouvrier attaché à l'im-
primerie royale, un exemplaire de l'é-
dit portant rétablissementde la cour plé-
nière et des grands bailliages. Muni de
cette pièce, d'Éprémesnilobtient aussitôt
une convocation extraordinaire de toutes
les chambres du parlement,auxquelles

se joignent plusieurs pairs. Il y donne
leéture de l'épreuve soustraite, et, dans
le discours le plus véhément, provoque
les protestations de la magistrature con-
tre cette violation de ses droits et des lois
du royaume. Un jeune conseiller nommé
Goislardde Montsabertappuie avec for-
ce d'Éprémesnil,et,séance tenante, les
protestations sont rédigées dans les ter-
mes les plus énergiques. La cour s'é-
meut, Brienne et Lamoignon obtien-
nent du roi un ordre' d'arrestation con-
tre Goislard et d'Éprémesnil on se pré-
sente chez eux pour l'exécuter; ils en
sont avertis, se cachent, puis se rendent
au palais où leurs confrères se rassem-
blent autour d'eux. Le parlement se dé-
clare en permanence. Alors eut lieu, le
5 mai 1788 une scène ou pendant
vingt-quatre heures on vit aux prises la
violence avec la générosité, et qui fut le
prélude des scènes les- plus mémorables
de la révolution.

Le marquisd'Agoult, envoyépar le roi
pour mettre à exécution les'lettres de
cachet décernées contre d'Éprémesnil et
Goislard, ayant sommé ces lieux magis-
trats, qui lui étaient inconnus, de se le-
ver et de le suivre, un profond silence
accueillit cette injonction; une seconde
interpellation adressée, au premier pré-
sident n'obtint pas plus de succès, mais
tous les magistrats s'écrièrent ensemble:
Nous sommes tous messieurs Duval et
Goislard! si vous prétendez les enle-
ver, éntevez-nous tous Enfin, après
une lutte qui dura uns nuit et une mati-
née lutte qu'on appela le siège du pa-
lais, le 6 mai vers midi, d'Éprémesnil,
assis et couvert, s'adressa en ces termes
à M. d'Agoult « Je suis l'un des magis-
« trats que vous cherchez: la loi me dé-
« fend à ce titre d'obéir aux lettres clo-
• ses, aux ordres surpris au sonverain.
« C'est pour obéir à la loi que je ne me
« suis pas nommé jusqu'à ce moment. Je
« sens enfin qu'il est temps de consom-
« mer le sacrifice de ma personne, que
«j'ai juré de lui faire au pied des saints
« autels. Je vous somme donc' de décla-
« rer si, dans le cas où je ne vous sui-
« vrais pas volontairement, vous avez
« l'ordre de m'arracher par ta force de
« (a place que j'occupe en ce momentr



« – Oui, monsieur, et je l'exécuterai.
« C'en est assez. Pour ne pas exposer
« la cour des pairs et le sanctuaire des lois

« à une plus grande profanation, je cède

« à la force.
», Puis après avoir protesté,

en s'adressantaupremier président, con-
tre la mesure illégale et violente dont
il était l'objet, il se remit entre les mains
de l'officier chargé de l'arrêter. Le jeune
Goislard suivit son exemple. D'Epré-
mesnil partit immédiatement pour l'ile
Sainte-Marguerite,et sonconfrèrefutcon.
duit à Pierre-Encise.

Après cette catastrophe, toute voie à

un accommodementfut fermée sans re-
tour. En vain les ministres voulurent
essayer de mettre les édits à exécution
tous les membresdu parlement désignés,

au nombre de 76, pour faire partie de la
cour plénière, se refusèrent à y entrer,
et l'organisation demeura sur le papier.
Le soulèvement dont Paris avait donné
le signal se répandit bientôt dans tout le

royaume.Plusieursprovinces envoyèrent
dans la capitale des députés chargés de
protester contre les mesures du gouver-
nement et de réclamer le renvoi des mi-
nistres. Après quelques tentatives de ré-
sistance, il fallut céder. Le principal mi-
nistre, le cardinal de Loménie se retira
le 24 août, et le 14 septembre La-
moignon remit les sceaux. Cette dou-
ble disgrâce donna lieu à l'apparition
d'une brochure aristophanique très pi-
quante intitulée: La dernière édition de
la cour plénière, héroï-tragi-comédie
et qui eut plusieurs éditions in-8°. Cette
satire politique est attribuée à Gorsas.'
La rentrée du parlement, le rappel de
d'Eprémesnil et des autres magistrats
exilés suivirent de près la chute de leurs
adversaires; cette rentrée eut lieu le
24 septembre 1788. Ce fut une vérita-
ble ovation à laquelle ne manquèrent ni
les vivat ni les couronnes de laurier;'
mais, pour le parlement, ce triomphe
fut le dernier. Ajoutons qu'il fut ac-
compagné d'excès populaires réprimés
par la force publique, et que le sang y
coula pour la première fois.

Le clergé, non moins hostile au pou-
voir ministériel que les parlements, et
non moins aveugle sur les intérêts de sa
conservation,avait, dès le mois de juin,

sollicité du roi la convocation sans remise
des États-Généraux. Louis XVI l'avait
enfin promise pour le commencement de
l'année 1789. Ce grand intérêt absorba
tous les autres; les corps de l'état furent
tous appelés à proposer leurs vœux sur
le mode de composition et d'organisation
des États, qui n'avaient pas été assem-
blés depuis 1614. En provoquant le re-
tourauxÉtats-Généraux,d'Éprétnesnilet
la grande majorité de ses confrères avaientt
eu pour objet spécial l'extension consti-
tutionnelle des prérogatives parlemen-
taires. Ils se flattaient que ces manda-
taires directs de la nation leur trans-
mettraient législativemènt le droit de
consentir et même de voter les impôts
dans les intervalles de leurs rares con-
vocations. C'était donc à cette conserva-
tion de leur caractère politique que les
parlements entendaient borner le résul-
tat du grand mouvement social auquel
ils avaient donné la première impulsion
aussi se prononcèrent-ils fortementpour
le maintiendes formesobservées en 1614,
où les trois ordres avaient délibéré sépa-
rément, et où le tiers-état n'avait ob-
tenu qu'une représentation égale en nom-
bre à celle de chacun des deux ordres
privilégiés. b'Éprémesnil, toujours le
premier sur la brèche, entraîna dans ce
sens la délibération du parlement. C'é-
tait jeter le gant à l'opinion dès lors le
fantôme de popularité qui entourait en-
core et les magistrats et leur coryphée
disparut sans retour, et une indignation
durable succéda à l'enthousiàsme d'un
moment.

Élu député de la noblesse de Paris
aux États-Généraux, d'Eprémesnil s'op-
posa, avec la même ardeur qu'il appor-
tait dans toutes lés discussions, à la
réunion des trois ordres. Nous n'essaie-
rons point de le suivre dans sa carrière
législative l'exaltation qu'il y porta ne
put en couvrir l'insignifiance réelle; son
rôle politique finit avec son opposition
au pouvoir. Il s'.était trouvé assez fort
pour l'ébranler, il se trouva trop faible
pour le soutenir, et il fut lui-même
écrasé par sa chute. Sa conduite à l'As-
semblée constituante prouva qu'il ne
comprenait rien à une situation que,
plus qu'aucun autre, il avait contribué



à créer. Doué de quelques-unesde ces
facultés brillantes qui font l'orateur,
mais dépourvu de cette rectitude et de
cette profondeur de vues indispensabres
à l'homme d'état, sa popularité avait été

un contre-sens; dans sa lutte avec la ré-
volution, son impopularité fit de lui
l'auxiliaire le plus dangereux pour le
pouvoir. Lorsque le principe de la per-
manence des assemblées nationales eut
dépouillé les parlements qui existaient

encore de nom de tout caractère po-
litique, plusieurs de ces cours, et entre
autres celles de Rennes et de Toulouse
protestèrent contre les décrets de l'assem-
blée et se mirent en révolte ouverte con-
tre son autorité. D'Éprémesnil entreprit
de les défendre, et it le fit de manière à

compromettre davantage leur cause; il
n'obtint pas plus de succès en luttant
contre l'établissement de la constitution
civile du clergé/ Le genre de polémique
qu'il avait adopté lui faisait presque tou-
jours refuser l'accès de la tribune ou
retirer la parole. Il succomba de même,
mais cette fois du moins avec honneur,
en combattant l'introduction, dans la
constitution de 1791, du principe de la
déchéance du roi. Déjà, au commence-
ment de 1790, il avait fait la proposi-
tion formelle d'investir Louis XVI d'un
pouvoir discrétionnairepourréprimerles
troubles qui éclataient dans diverses pro-
vinces. Le contraste de cette conduite

avec ses faits antérieurs et les objec-
tions auxquelles un pareil changement
donnait lieu, arrachèrent de lui la sin-
gulière déclaration que si le roi eût
rendu justice à son opposition parle-
mentaire, il aurait dû te faire pendre.
C'étaient ces étranges contradictions et
des habitudes de discussion sans mesure
et sans dignité, qui dans l'Assemblée
constituante, enlevèrent p d'Éprémesnil

toute influence et même toute considéra-
tion. Cela alla si loin qu'à la suite d'une
de ses sorties les plus véhémentes un
député proposa de renvoyer sa motion
à l'examen du comité A' aliénation. En-
fin, le 8 août 1791, il protesta contre
toutes les 'entreprises pratiquéesdepuis
1789 sur l'autorité royale, sur les par-
lements et sur les principes de la mo-
narchie. A la clôture de l'assemblée, il

renouvela ces déclarations en les appli-
quant spécialement à la nouvelle consti-
tution.

Aux approches du 10 août, d'Épré-
mesnil, dont le courageétait toujours dé-
pourvu de prudence, s'étant mêlé parmi
les groupes nombreux qui remplissaient
les Tuileries, y fut reconnu, poursuivi,
frappé avec violence, et sans doute il
aurait péri si le maire Pétion, sous pré-
texte de s'assurer de sa personne, ne
l'eût fait mettre en sûreté dans un corps-
de-garde voisin. Il y a quatre ans, dit
d'Éprémesnilà Pétion j'étais l'idole de
ce peuple, comme vous l'êtes aujour-
dhui. A la suite de cette scène, il se re-
tira dans une terre qu'il possédait au-
près du Havre; il y vivait tranquille et en
apparence oublié, lorsque, vers la fin de
1793, le proconsul Louchet le fit arrêter
et conduire à Paris. Déposé au palais
du Luxembourg, dont la Terreur avait
fait une prison, il s'y fit remarquer par
un calme et une sérénité qui contras-
taient avec son caractère ardent et les
habitudes d'une vie agitée. Traduit le
2 floréal an II (21 avril 1794) au tribu-
nal révolutionnaire, il y fut condamné à
mort avec le vertueux Lamoignon de
Malesherbes et sa famille, et les consti-
tuants Thouret et Le Chapelier. Au mo-
ment de partir pour l'échafaud,Le Cha-
pelier qui, dans l'Assemblée, avait tou-
joursété opposé !i d'Eprémesnil, lui ayant
demandé auquel des deux il croyait que
s'adresseraient de préférence les huées
qui les poursuivraient sur la charrette
« A l'un et à l'autre, » répondit d'Épré-
mesnil. Sa femme fut immolée peu de
tempsaprès lui.

Cet homme d'abord si influent et si
vanté, et bientôt si nul et si décrié, était
doué d'énergie, de franchise et de dé-
vouement. Mais, jeté sur la scène poli-
tique sans connaissance réelle des cho-
ses et des hommes de. son époque, ses
succès furent des fautes et des malheurs.
Tribun de la cause du privilége, toujours
intempestifdans son opposition, le pou-
voir et la liberté eurent tour à tour en lui

un adversaire inconsidéré et un cham-
pion malencontreux. Il fut le premier à
s'égarer, et son exemple fut perdu pour
tous ceux qui vinrent après lui. D'Epré-



mesnil estl'auteur de deux brochures pu-
bliées en 1790, et intitulées Nullité et
despotisme de l'Assemblée nationale; De
l'état actuel de la France.

tUn petit-filsde ce
fameux parlemen-

taire, Oscar d'Éprémesnil est aussi entré
dans la magistrature et faisait partie du
parquet, sous la Restauration. P. A. V.

ÉPREUVE (techn.). En imprimerie,
en gravure, en lithographie, en fonderie,
et en général dans tous les arts dont les
procédés permettent de reproduire un
grand nombre d'exemplaires d'un type
une fois donné, on appelle épreuves les
exemplaires d'essai que l'on tire ou que
l'on moule avant la fonte ou le tirage
définitif, afin de rectifier les erreurs de
l'ouvrier compositeur, graveurou autre.
Le soin apporté à la correction des épreu-
ves est ce qui distingue l'artiste de l'ou-
vrier. Aussi, dans les ouvrages de con-
science et de luxe, les épreuves se mul-
tiplient- elles nécessairement*; car il
est à remarquer que, quel que soit le
mérite du dessin ou du manuscrit donné

pour modèle, l'aspect nouveau qu'offre
l'épreuve fait découvrir à l'auteur ou à
l'artiste des imperfections qu'il ne soup-
çonnait même pas.

Nous avonsdétaillé à l'article Correc-
tion les soins nombreux que nécessite,

en typographie, la révision des épreuves,
et nous avons dit quelle aptitude exige
cette opération importante, et combien
peu la perfection en ce genre est encou-
ragée. Trop souvent l'ouvrier,étourdi ou
inintelligent,fait de grossiers contre-sens
ou de risiblesquiproquo qui passent, ina-
perçus, sous les yeux de trois ou quatre
personneschargées de revoirles épreuves,
et qui échappent surtout à l'auteur lui-
même, tandis quele premier lecteur venu
qui ouvrira le livre répandu dans le pu-
blic tombera du premiercoup sur la faute
qui atteste l'inexpérience du correcteur.
Cependantil n'arrivepas toujours à l'im-
primeur de dénaturer les œuvres qu'il a
mission de reproduire,au contraire l'in-
telligence dont il a besoin dans son tra-
vail l'inspire heureusement quelquefois.
C'est ainsi que nous devonsau goûtnatu-

(*) Voir l'onvrage de M, Crapelet Etudet pra-
tiques et littérairet sur la typographie, t. IeS Pa-
ris, i837,iu-8°.

rel d'un ouvrier, ce vers si gracieux de
Malherbe

Et Rose, elle a vécu ce que virent les rosés

tandis que le père de la poésie française
avait dit tout simplement, en conservant
le vrai nom de mademoiselle Duperrier

Et Rosette a vécu ce que vivent les roses.

Nous n'avons pas besoin de dire que
Malherbe, à la lecture de l'épreuve,s'em-
pressa d'adopter ce léger changement à
son manuscrit et à l'orthographedu nom.
Nous pourrions citer quantité d'autres
exemples qui prouveraient qu'on rend
souvent dans les imprimeries de grands
services aux auteurs en relevant des
bévues qui peuvent leur échapper dans
la chaleur de la composition. Mais ce-
la n'empêche pas qu'il n'y ait beaucoup
à d ire, à l'époque actuelle, sur l'imperfec-
tion de la correction des livres en géné-
ral, et qu'on ne saurait trop rappeleraux
imprimeurs et aux libraires l'exemple de
Robert Estienne, que François Ier crai-
gnait de déranger quand il le trouvait
occupé à lire des épreuves, et qui affi-
chait ces mêmes épreuves à la porte des
collèges, en promettant une récompense
pour chaque faute découvertepar la sa-
gacitédesécoliers.Aussilenomd'Eslienne
est-il resté illustre parmi les illustrations
de la France.

En gravure et en lithographie, le mot
épreuve a pris, par extension,un sens qui,
loin d'indiquer de l'infériorité dans les
exemplaires revêtus de ce nom, les fait
rechercher avec empressement par les
amateurs, comme étant l'expression la
plus fidèle de l'œuvre de l'artiste c'est
ainsi que les épreuves dites avant la
lettre d'une gravure estimée sont quel-
quefois d'un prix hors de proportionavec
celuides exemplairesavec la lettre, c'est-
à-dire portant l'indication du sujet et les
noms desartistesqui l'ont dessiné etgravé,
indications que l'on ajoute sur la plan-
che après le premier tirage seulement.
L'expression renforcée avant toute lettre
marque d'une manière absolue que l'é-
preuve ne doit encore porter aucune
espèce d'indication. Cette distinction est
très importante à faire; car la reproduc-
tion sur le cuivre, sur l'acier ou sur la



pierre d'un dessin habilement tracé de-
mande un fini, une délicatesse de traits
qui se perdent nécessairement dans un
tirage à grand nombre, au point que le^

derniers exemplaires d'une planchen'ont
quelquefois aucunevaleur. Mais il ne faut

pas trop se fier à l'absence de la lettre sur
une gravure, ni en faire la marque infail-
lible d'une première épreuve, puisqu'il
est toujours facile de décharger la lettre
sur une languette mobile de papier in-
terposée entre la planche et l'épreuve au
moment du tirage. A. R.

ÉPREUVES JUDICIAIRES. Au
moyen-âge, dans les ténèbres qui ob-
scurcissaient sa vue et rapetissaient
tout à ses yeux, l'homme se crut assez
important pour que la Divinité intervint
à son appel dans certaines cérémonies
et qu'elle suspendit l'action des lois gé-
nérales pour lui faire connaître, par un
miracle, l'innocence ou la culpabilité de
certains prévenus.Telle est la nature des
épreuves qui furent adoptées dans le
moyen-âge comme moyens judiciaires.
Cette manière d'obtenir ou de faciliter
la décision en matière criminelle fut en
usageprincipalementdans le rxe, lexe et
le xie siècle. Comme Dieu était l'agent
principal dans les épreuves, les décisions
qui en provinrentfurent nommées Juge-
ments cle Dieu.

Les genres principauxétaienll'épreuve

par serment, l'épreuve par le duel, et
l'ordalie ou l'épreuve par les éléments.

L'épreuve par serment se nommait
aussi purgation canonique le prévenu
était nommé jurator ou sacramentalis.
Il prenait une poignée d'épis et la jetait
en l'air en attestant le ciel de son inno-
cence. Le plus fréquent de ces moyens,
celui dont la durée fut la plus longue,
était de jurer sur un tombeau, sur des
reliques, sur l'autel, sur les Évangiles.

Les lois des princes mérovingiens,des
Bourguignons,des Frisons, accordaient
à l'accusé la faculté de faire jurer avec
lui douze témoins qu'on appelait conju-
ratores ou compurgatorjss. On pouvait
même déférer le serment à un nombre
plus considérable de personnes recom-
mandables pour constater un fait. Ainsi,
selon ce que nous apprend Grégoire de
Tours (liv. VIII, ch. 9), Frédégonde,

pour fixer Gontran, roi de Bourgogne, sur
la légitimité de Clotaire Il comme fil, de
Chilpéric, son frère, fit comparaître trois
évêques et trois cents seigneurs francs de
la Neustrie, qui prêtèrent serment devant
Gontran que Clotaire II était fils de Chil-
péric.

Ce cas, où l'assertion du prévenu et
la crédulité- du juge décidaient sur une
affaire, devait offrir peu de coupables.
Le premier parjure couronné de l'abso-
lution juridique amenait, sans scrupule
et sans crainte, son auteur et ceux qui
étaient dans le secret de l'affaire à une
foule d'autres parjures. Les juges se fai-
saient un cas de conscience de croire à
l'innocence,puisque le tonnerre ne frap-
pait pas le prévenu après son serment.

Le duel était le secondgenred'épreuve
(voy. Combat singulier). Le juge pou-
vait le prononcer sur la demande d'une
partie; souvent il était interjeté à l'ad-
versaire lui-même par son compétiteur.
Dans l'accusation de haute-trahison les
princes du sang même étaient obligés,
pour constater leur innocence, dé soute-
nir le combat.

C'était toujours par Teffet du même
principe, l'intervention continuelle de
Dieu dans les affaires humaines. Dieu
donnait nécessairement la victoire à ce-
lui qui avait le droit de son côté.

Par analogie, ce moyen du duel passa
des affaires criminelles à tous les autres
genres d'affaires sur la propriété, l'état
d'une personne, le sens d'une loi. Si
le droit était incertain, on l'éclaircissait
par les armes; on choisissait des cham-
pions poursoutenirsa cause si on ne vou-
lait la défendre soi-même. Ces avocats
armés trouvaient dans le résultat du
combat le jugement tout rendu. Ce der-
nier mode fut nécessairement employé
par les femmes.

La force, le courage, l'habileté dans
les exercices militaires la possession
des meilleures armes étaient dans le
moyen-âge le lot des hommes des hau-
tes classes: ils devaient ainsi être dispo-
sera regarder la valeur comme l'expres-
sion de lajustice et de la volonté divines,
et ils devaient faire adopter comme
moyen judiciaire l'arbitrage des armes.

Cependantce moyen, qui semblait un



privilége de la chevalerie, fut départi à
des hommes qui ne tenaient nullement
à la classe noble, et qui même, par la
honte et l'abjection dont ils étaient
souillés, devaient à la fin jeter de la dé-
faveur sur cet usage.Nousvoyonsdans les
mémoires de Du Guesclin (chap. xx) que
Henri de Transtamare, interrogeant Da-
niot et Turquant, deux des assassins juifs
que le roi de Castille, Pierre-le-Cruel,
avait commis au meurtre de Blanche de
Bourbon, son épouse, restait dans l'in-
certitude sur le degré de culpabilité de
ces deux scélérats, qui attribuaient cha-
cun à l'autre la part principale dans le
forfait. Alors le connétableBertrand Du
Guesclin proposa au roi Henri de les
faire combattre en champ clos, et que
celui qui serait victorieux de l'autre se-
rait reconnu innocent. Du Guesclin mar-
qua lui-même le jour, l'heure et le lieu
où le duel devait se faire entre ces deux
juifs. Le prince voulut être spectateur
de ce combat; toute sa cour eut la même
curiosité. Ces bandits s'attaquèrentd'a-
bord à l'épée, et puis se prirent corps à

corps avec la ténacité de dogues fu-
rieux.

Les animaux mêmes furent acteurs
dans ce genre d'épreuve. Tel est le com-
bat ordonné entre le chien d'Aubry (y.)f
qui avait été assassiné dans la forêt de
Fontainebleau, et RobertMacaire,soup-
çonné d'être son meurtrier.

Ce préjugé a passé des débats judiciai-
res dans les mœurs et il s'y est maintenu
aprèslasuppressiondu duel (voy.) comme

moyen d'investigationdu crime, comme
preuve juridique. Il dure encore quoi-
qu'affaibli mais ee serait désespérer de
la raison humaine que de croire qu'il
existeratoujours, bien que condamnépar
la moralité publique, et, malgré l'exem-
ple des peuples braves et spirituels de la
Grèce et de Rome, qui ne le connurent
jamais.

Le troisième genre d'épreuves judi-
ciairesétait l'ordalie ou l'épreuve par les
éléments. Ce mot ordalie vient du saxon
ordal et cette dénominationprouve que
ce moyen fut d'abord employé dans les
forêts de la Germanie. C'est évidemment
le même mot que celui qu'on écrit au-
jourd'hui Vrtheil, jugement, et que le

peuple prononce encore ourdel en diffé-
rents lieux.Les deux principalesépreuves
étaient celles par l'eau et Le feu.

Les nobles, les prêtres et les autres
personneslibresqu'ondispensait du com-
bat, subissaient l'épreuve par le feu. Elle
consistait à marcher pieds nus sur des
charbonsardentsou sur des socs de char-
ruerouges,ousur une barrede fer qui étaitt
béuie et gardée dans une église investie
de ce privilége, et qui avait un droit à
percevoirpour cette cérémonie; ou bien
à prendre en main cette barre de fer ou
encore un anneau de fer placé au fond
d'une cuve pleined'eau bouillante. Préa-
lablement l'accusé jeûnait trois jours,en-
tendait la messe, faisait serment de son
innocence, et communiaitaprès. Le pré-
venu prenait la barre de fer plus on
moins échauffée,selon les présomptions
de la culpabilité et la gravité du crime,
et sans doute aussi selon le degré de bien-
veillance des juges. Il la soulevait deux
ou trois fois, ou la portait durant un
certain nombre de pas, toutes circon-
stances indiquées dans la sentence. On
lui niettait ensuite la main dans un sac
que l'on scellait. Le troisième jour on
faisait l'ouverture du sac le prévenu
était déchiré innocent s'il ne paraissait
point de brûlure, et quelquefois aussi
suivant la nature et l'inspeétion de la.
plaie.

Ces épreuves par le feu pouvaient
être variées, mais elles laissaient toutes,
comme celles que nous venons d'indiquer,
une grande latitude à la bienveillance, à
la cupidité ou à la peur des juges.

L'épreuve par l'eau froide consistait
à lier le patient et à le jeter en cet état
dans l'eau: s'il surnageait il était déclaré
coupable*. Ce jugement s'offrait comme

une conséquence de cette idée que l'eau
bénite,qui avait pris unetiouvelle nature
par la cérémonie de la consécration, ne
voulait point recéler en son sein un cou-
pable et le repoussait à sa surface mal-
gré les lois de la pesanteur. Ce genre

(*) Suivant d'antres, cette sentence était por-
tée dans le cas où il allait au fond de l'eau. Il
en était ainsi, dit-nu, déjà chez les Celtes si la
naissance d'un enfant était imputée à l'adultère,
on exposait sur le Rhin cet enfant placé dans le
creux d'unbouclier si le bouclier coulaità fond
on jugeait la mère coupable. J. H. S.



d'épreuve s'appliquaitau peuple. Le pre-
mier expédient ne devait faire trouver
que des coupables; le miracle n'avait
lieu que pour prouver l'innocence. Le
second ne devait présenter que des

innocents. En supposant que les juges
voulussent faire un trafic de la justice,
nous reconnaitrons de l'habileté dans le
choix des moyens. Les riches soumis à
l'épreuve du feu devaient s'ils n'é-
taient pas bien sûrs d'un miracleen leur
faveur, se racheter préalablement.Sous
le point de vue mercantile, il était inu-
tile d'agir sur les pauvres qui n'avaient
rien à donner, et ils étaient absous. On y
trouvait toujours l'avantage d'augmenter
en eux la révérence et la reconnaissance
pour les juges.

Deux contendantspouvaient être sou-
mis à tenir le plus longtemps possible
leurs bras en croix celui qui, le premier,
les laissait tomber de lassitude, était dé-
bouté de ses prétentions.

Des papes, des conciles,ont sanctionné

ces préjugés répandus dans toute l'Eu-
rope mais nous devons dire aussi à l'hon-
neur de la raison humaine que d'autres
papes et d'autres conciles ont condam-
né ces moyens judiciaires.Dès le com-
mencement du IXe siècle, Agobard, ar-
chevêque de Lyon, se récrie contre le

nom de jugement de Dieu qu'on osait
donner à ces épreuves, a Comme si Dieu,
dit-il les avait ordonnées et comme s'il
devait se soumettre à nos préjugés et à

nos sentiments particuliers pour nous
révéler tout cequ'il nous plaitde savoir. »
Quatre conciles provinciaux assemblés
en 829 par Louis- le-Débonnaire les dé-
fendirent.

Le moyen-âgen'a point le tort exclu-
sif de ces absurdités ou de ces impiétés,
si l'on aime mieux les anciens ont été
imbns des mêmes préjugés. Les augures,
les auspices, les oracles et tous les genres
de divination de l'antiquitéchaldéenne,
égyptienne, grecque, romaine, sont sur
la même ligne que les épreuves du moyen.
âge qu'on retrouve également dans la
haute antiquité hindoue. Rares au xive
siècle déjà, elles tombèrent en désuétude
pendant le xve, où le droit canonique vint
exclure tous ces moyens judiciaires.
Fr. Maier, en 1795, et M. Zwicker, en

1818, ont fait l'histoire desordaliesdans
deux livres allemands. A-ke.

ÉPROUVETTE. Dans l'artillerie,
on nomme ainsi l'instrument destiné à
faire connaitre la force ou la portée des
poudres. En France, l'éprouvette règle-
mentaire est un petit mortier en bronze,
à chambre cylindrique, de 7 pouces 0 1.

9 p.de diamètre; le globe ou projectileque
l'éprouvetledoit lancer est également en
bronze, il a 7 poucesde diamètre et pèse
29 k ,30. On ne souffre aucune tolérance
dans les dimensions. On place, pour les
épreuves, l'éprouvette (dont on vérifie à
chaque expérience les dimensions) sur
une plate-forme horizontale établie sur
un massif en maçonnerie; on verse dans
la chambre 92 grammes de la poudre à
éprouver sans la refouler;on introduit le
globe dans l'âme de l'éprouvette et on
met le feu; on tire pour chaque poudre
trois coups, et la moyenne des portées
est celle que l'on attribue à la poudre.
Les poudres neuves ne sont reçues qu'au-
tant qu'elles portent le globe à 225 mè-
tres, et l'on exige, pour les poudres ra-
doubées, une portée de 210 mètres. On
constate, au moment de l'épreuve, l'é-
tat hygrométrique de l'air, la direction
et la force du vent, la hauteur du baro-
mètre et du thermomètre.

Cette éprouvette, quoiqu'en bronze,
est cependant un instrument très délicat
et qui ne tarde pas à se détériorer et à
donner par conséquent des portées plus
faibles, ce qui oblige à des corrections
que l'on obtient au moyen d'unepoudre-
type, conservée avec soin et dont la por-
tée est connue.

On a commencé en 1835 à Bruxelles
une série d'expériences dans le but de
substituer à l'éprouvette en bronze une
éprouvette en fer coulé. Le temps seul
décidera cette question.

On se sert en Allemagne d'une éprou-
vette à cremaillére. On place 1,5 gram-
me de poudre dans un petit canon; son
explosion soulève un poids surmonté
d'une cremaillère; un cliquet empêche
la cremaillère de descendre, et l'on juge
du degré de force de la -poudre par la
hauteur à laquelle est parvenu le poids.

L'éprouvetteà roue dentée est montée
en forme de pistolet; on introduit un



gramme de poudre environ dans une
chambre ou boite cylindrique dont l'ou-
verture est fermée par une plaque de fer
appelée obturateur, qui fait partie d'une
roue dentée; le feu se met à la poudre
au moyen d'uneplatine de pistolet adap-
tée à l'instrument; l'explosion soulève
l'obturateur, la roue tourne, les dents
pressent successivement sur un ressort
à cliquet, et l'on apprécie la force de la
poudre par le nombre de dents qui ont
pressé le ressort. Il y a encore l'éprou-
vette Regnier ou éprouvetteà/)t'io«, qui
n'est qu'une modification de l'éprouvette
à roue dentée.

On voit que l'éprouvette, à propre-
ment parler, n'est autre chose qu'un dy-
namomètre (voy. ce mot). C. A. H.

ÉPUISEMENT (archit. hydraul. ).
Dans les grandes constructions hydrau-
liques, comme ponts, digues, écluses,
etc., il est fréquemment besoin, pour les
établir, d'assécher des tranchées, des bâ-
tardeaux (voy.) ou autres parties: c'est à

cette opération qui se présente encore
tous les jours dans les mines et dans le
percementdes puits, qu'on donne le nom
d'épuisement.

Les machines et ustensiles à épuiser
sont les baquet,écope, seau, van, hol-
landaise, escargotou vis d'Arckimède,
chapelet vertical et incliné, roues à au-
bes et à tympan, noria, pompes de tout
système; on se sert en outre d'autres
machines de combinaisons très variées.
Nous renvoyons à Pompe et à RouE pour
leur description.

Les épuisements sont une des opéra-
tions importantes de l'architecture hy-
draulique ils réclament dans leur exé-
cution 1° célérité de travail, 2° écono-
mie dans la dépense. Le but auquel on
doit viser est de faire marcher ces deux
objets de front, toujours solidaires l'un
de l'autre, toutes les fois que la dépense
n'est pas limitée. Quand on ne peut dis-
poser que de faibles fonds, on est sou-
vent obligé d'employer des moyens peu
coûteux, mais longs; pourtant il n'y a
que le calcul basé sur des expériences
directes, faites sur les machines, qui
puissent bien fixer à cet égard; car on
conçoitqu'une machine,quoiquedispen-
dieuse, produira une économie que l'on

n'obtiendrait pas par d'autres moyens,
peu coûteux en détail, mais qui, en
se prolongeant,occasionnentdes dépen-
ses répétées surpassant en définitive cel-
les de l'aulre machine.

Voici quelques résultats de machines
employées dans les épuisements.

Le baquetage ou épuisement au ba-
quet, au seau, est le plus simple, et fort
employé dans une foule de petits tra-
vaux. Il offre par sa simplicité des avan-
tages, surtout quand le prix de la main-
d'œuvre est peu élevé. Deux baqueteurs,
l'un emplissant le seau, l'autre le vidant,
élèvent par heure à 3 pieds de hauteur
350 seaux contenant chacun 22 livres
d'eau, ce qui donne par heure 7,700 li-
vres, et, pour une journée de 10 heu-
res de travail, 77,000 livres ou 1,100
pieds cubes (le pied cube pesant 70
livres). Approximativement, on peut
compter que deux ouvriers, dans les
mêmes circonstances, c'est-à-dire re-
layés après le même temps, élèveront par
chaque pied de hauteur de plus e moins
d'eau. Ainsi, à 4 pieds de haut, ils n'élè-
veront que 917 pieds cubes, et à 5 pieds
765 pieds cubes. Passé cette hauteur
le baquetage ne s'emploie plus convena.
blement.

Une hollandaise,manœuvréepar deux
ouvriers relayés convenablement, élève
à 4 pieds de haut 420 pieds cubes d'eau
par heure soit en 10 heures 4,200 pieds
cubes.

Une vis d'Archimède, de 7 pieds de
long sur 2 pieds de diamètre, et incli-
née de 25 à 28 degrés, mue par deux
hommes qui lui font faire 30 tours par
minute, donneun produitde 7,500 pieds
cubes en 10 heures.

Avec les chapelets verticaux et incli-
nés, les roues à aubes et à tympan, lei
diverses espèces de norias, tant de com-
binaisons et d'objets variés sont à pren-
dre en considération pour indiquer leur
effet utile que nous ne pouvons les abor-
der que brièvement. Les chapelets don-
nent un bon produit, mais ils offrent le
grave inconvénient de se déranger faci-
lement, ce qui les fait souvent rejeter,
et on leur préfère l'escargot. Les norias
établis avec simplicité sont fort utiles
surtout en agriculture; il y en a à bras,



à manège et à vent. Parmi les norias
simples, nous citerons celui à manége
de M. Laperelle: cette machine marche

avec un cheval tournant toujours dans le

même sens. Il y en a une établie à

Ath en Belgique, où elle remplace trois
grandesvis d'Archimède d'après M. Hé-
ricart de Thury, l'effet ordinaire et ré-
gulier de cette machine est de 2,800
mètres cubes d'eau, élevés en 24 heures
par un cheval à la hauteur de 3m14.
Un noria à vent de M. Polydore de Bec
élève 48 mètres cubes d'eau en une heure.
Les norias à bras offrent aussi l'avantage
d'élever l'eau d'une grande profondeur.

Les pompes aspirantes ordinaires en
bois, peuvent être aussi employées avec
avantage, ainsi que celles un peu com-
pliquées de MM. Dietz et Farcot. Le
n° 9 du premier inventeur donne moyen-
nement 12 mètres cubes par heure; les

pompes de l'autre donnent au moins le
même produit et sont moins sujettes à

se déranger. La plus grande hauteur à
laquelle toutes, les deux atteignent est
celle qui est donnée par la pression at-
mosphérique.

Pour les épuisements dans les mines,
on a presque totalementabandonnétous
les syslèmes de pompes pour adopter
celles qui sont mues par la vapeur. Dans
les machines à basse pression,on compte
moyennement 40 mètres cubes d'eau éle-
vés à un mètre pour chaque kilogramme
de houille brûlée; les machines à haute
pression donnent de 80 à 100 mètres
cubes élevés à un mètre.f

Le nombre des autres machines à
épuiser l'eau est considérable;celles que
nous venons de citer sont les plus em-
ployées dans les travaux hydrauliqueset
dans l'agriculture. Outre les machines
à vapeur dans les mines, on emploie
celles à colonne d'eau, quand on peut
disposer d'une chute élevée. Les machi-
nes de ce genre de Reichenbach jouis-
sent d'une grande réputation elles uti-
lisent, quand elles sont bien construites,
plus de 50 pour 100 de la force qu'elles
reçoivent; on les trouve fréquemment
employées dans les mines d'Allemagne.

Les épuisements importants, pour
être bien faits, demandent à être con-
duits par un ingéuieur. En agriculture,

t

tous les moyens sont bons aussitôt qu'ils
sont économiques et qu'on a du temps
devant soi pour épuiser l'eau; il faut
néanmoins que celui qui a des opéra-
tions de ce genre à exécuter soit obser-
vateur, qu'il ait quelques connaissances
én mécanique pratique, pour apporter
dans l'exécution, sur les lieux mêmes,
des perfectionnements qui soulageront
les ouvriers, économiseront du temps et
de l'argent.t.

Toutes les fois qu'on peut donner de
l'écoulement à l'eau, il est clair que l'é-
puisementpar machines doit être rejeté.
Dans bien des circonstances, ceci deman-
de des études et un examen approfondi
de l'emplacement.Par exemple, dans de
grandes tranchées de fondations, il est
souvent très facile de réunir les eaux
dans une rigole tracée de manière à ne
pas gêner la construction puis de se dé-
barrasser de ces eaux en les jetant dans
une rivière ou autres lieux bas. Dans les
mines, on pratique quelquefois des gale-
ries d'écoulement qui viennent s'ouvrir
dans la vallée.

En agriculture, ce cas se présente as-
sez rarement; car les épuisements con-
sistent fréquemmentà tirer de l'eau d'un
lieu bas pour les irrigations. Mais dans
toutes autres circonstances, le moyen de
l'écoulement des eaux ne doit pas être
négligé, à moins que, pour s'en débar-
rasser, on ne les absorbe dans des boi-
touts. Voy. pour plus de détails le mot
Dessèchement. ANT. D.

ÉPUISEMENT (physiologie].Lors-
que la nutrition se fait mal ou qu'il y a
des sécrétionsnaturelles ou accidentelles
très considérables,et à plus forte raison
quand ces deux circonstances viennentse
réunir, le sujet dépérit, s'épuise et sem-
ble se fondre, comme l'indique l'expres-
sion pittoresque de colliqiialion. Les
causes de l'épuisement sont nombreuses
et peuventsouvent se réunir deux à deux
ou même plus pour en accélérer les pro-
grès. Les principales sont les lésions la-
tentes qui succèdent à une maladie dont
la convalescence est incomplète; les hé-
morragies ou les saignées très abondan-
tes, l'allaitement trop prolongé, un ac-
eroissement trop rapide, les diarrhées
les flux d'urine, les sueurs, etc.; loi



excès en tout genre, le défaut d'aliments
suffisants les travaux immodérésde l'es-
prit, enfin les chagrins profonds et pro-
longés, et les progrès de l'àge. Les symp-
tômes de l'épuisement sont trop connus
pour qu'il ne suffise pas ici 'de rappeler
seulement l'amaigrissement, la faiblesse

et la décoloration qu'on observe dans
tous les tissus, en même temps qu'ont lieu
des déperditions qu'il est extrêmement
difficile de modérer.

Autant de causes différentes,autant
de moyens de remédier à l'épuisement
quand il n'est pas irrémédiable. Lorsque
les organes digestifs restent en bon état,
il y a généralement espoir de succès, et
alors le repos des parties fatiguées, en
même temps, qu'on remonte l'économie
tout entière par une alimèntation sub-
stantielle et tonique, suffit pour rétablir
la force et la santé; mais souvent aussi
il arrive, surtout lorsqu'on a trop atten-
du, que rien ne peut ranimer une lampe
à laquelle l'huile vient à manquer, et

que l'épuisement se termine par la mort.
Dans les cas favorables, on voit bientôt
cesser les évacuations colliquatives,puis

se réparer peu à peu les pertes qu'elles
ont occasionnées. F. R.

ÉPULIE(deÉ7rtsur,etouW, gencive),
tumeurqui survient sur les gencives et qui

est ordinairement d'une structure fon-
gueuseanalogue à celle despolypesdes fos-

ses nasales. C'est un petit tubercule, plus
ou moins pédiculé, qui souvent s'élève
d'une ulcération ou, d'un abcès de la gen-
cive, qui bientôtgrossit et devient gênant
par son volume et par son poids,lorsmême
que, comme cela arrive fréquemment, la
dégénérationcancéreusene vientpas s'en
emparer.

Au début de cette'affection, il suffirait
de quelques cautérisations superficielles

pour réprimer cette végétation anormale;
plus tard, il faut uneopération que la situa-
tion et la forme des parties rendent quel-
quefois difficile et dangereuse, indépen-
damment même des chances funestes du

cancer. Poy. Fokgus. F. R.
ÉPURATION et ÉLIMINATION.

Le second de ces mots, emprunté au voca-
bulairede l'algèbreet quenousavonsdéjà
expliqué dans ce sens, est em,plo.yé pour
désigner l'acte par lequel on écarte d'un

corps,d'une listeélectorale,despersonnes
qui ne sont pas dignes d'y figurer, et sur-
tout que le pouvoir ou les partis veulent
en éloigner. L'élimination est un de ces
euphémismes inventés pour cacher sous
l'honnêteté et la douceur des syllabes des
actes d'injustice et de violence. Voici à
quelle occasion ce mot s'est produit dans
la langue politique, ou du moins voici le
fait historique auquel il est plus spécia-
lement attaché.

Lorsque, à la fin de 1799, on établit
en France le gouvernement consulaire,
la constitution créa, dans le pouvoir lé-
gislatif, sous le nom de tribunat (voy.),
un corps composé de cent membres,
chargés dediscuterpubliquement les pro-
jets de loi, d'en voter l'adoption ou le re-
jet, d'exposer ou de défendre devant le
Corps-Législatif les motifs de son vote,
de déférerausénat,pourcaused'inconsti-
tutionnalité, les listes d'éligibles,les actes
du corps législatif et du gouvernement,
et enfin d'exprimer son vœu sur les lois
faites et à faire, sur les abus à corriger,
sur les améliorationsà entreprendredans
toutes les parties de l'administration pu-
blique, mais jamais sur les affaires civi-
les ou criminelles portées devant les tri-
bunaux.

En constituant une fraction du pou-
voir législatif sous une dénomination
républicaine qui rappelait toutes les
franchiseset même les licences de la tri-
bune antique, les auteurs de la constitu-
tion de l'an VIII, qui, sourdement, fai-
saient route vers la monarchie, avaientpris
les précautionsnécessaires pour que l'é-
tablissement n'eût de démocratique que
le nom. Cependant, malgré ces précau-
tions, le tribunat fit résistanceaux projets
de reconstitution monarchique que le
premier consul commençait à produire
sans trop de dissimulation. Cette oppo-
sition l'irrita vivement il s'en plaignit
amèrement; l'un des tribuns, le probe et
spirituel Andrieux, lui représenta vaine-
ment, par un de ces mots devenus pro-
verbes et qui lui étaient familiers, qu'on
ne s'appuie que sur ce qui résiste Bo-
naparte résolut de briser toute espèce de
résistance.

D'après la constitution, le tribunat de-
vait se renouveler par cinquième, et le



premier renouvellement devait avoir lieu

en l'an X. Quand vint cette époque, on
agita dans le conseil d'état la question de
savoir comment serait désigné le premier
cinquième sortant. La voie du sort était

sans doute le moyen le plus impartial;
mais ceux des conseillers qui avaient la
pensée du premier consul soutinrent que
le sort était destructif du droit d'élection
qui appartenait au sénat. On répondait, il

est vrai, que le sénat exerçait son droit
en choisissant le nouveau cinquième,
mais qu'il ne lui appartenait pas de dési-

gner les membressortants; que cette opé-
ration n'avait rien de commun avec l'é-
lection que c'était procéder par voie
d'exclusion. C'était précisément ce que
voulait le premierconsul. La question fut
laissée indécise, par le motif que c'était
au sénat lui-même à déterminer le mode
qui lui paraîtrait le meilleur. Le 22 ven-
tôse an X, il adopta, comme plus con-
forme à la nature de ses fonctions, le
mode d'un scrutin électif de ceux des
membres qui devaient continuer leurs
fonctions. On arriva ainsi à éliminer (ce
fut dès lors le mot consacré) les orateurs
dont l'opposition était la plus importune:
Chénier, Benjamin Constant, Daunou,
Ganilh,etc.Leséliminations continuèrent
les années suivantes, jusqu'à ce que le
tribunat, réduit à 50 membres et con-
damné au silence, fut définitivement
supprimé par le sénatus-consulte du 19
août 1807.

Épuration, autre mot imaginé par les
partis pour dissimulerlà violencedes me-
sures, s'applique surtout aux fonction-
naires de l'administrationpublique, et ce
mot est moins honnête que le précédent,
dont il est à peu près synonyme, en ce
qu'il fait supposer un état d'impureté qui
exige un remède radical. C'est au moyen
des épurationsque les partisexcluentdes
emplois leurs adversaires politiques ou
religieux, pour prendre eux-mêmes la
place ou l'adjuger à leurs amis et créa-
tures. Il n'est pas rare de voir que les
partis, à force de s'épurer, se trouvent ré-
duits à un petit nombre de personnages
qui tombent sous la haine et le mépris
public. J. B-k.

ÉPURE,engéométriedescriptive,estla
figure plane qui comprend les projections

d'un corps {voy. GÉOMÉTRIE DESCRIP-
tive). Dans l'artdesconstructions,l'épure
est un plan fait à une assez grande échel-
le, et sur lequel toutes les cotes sont
marquées, de manièreà pouvoirprocéder
avec facilité et sûreté à l'exécution des
travaux. Mais le plus ordinairement on
entend par épure le dessin géométral,
grandeur d'exécution, d'un objet quel-
conque exécutésur une surfacebien unie.

Ainsi le tailleur de pierre dessine sur
une aire bien dressée l'épure de tous les
voussoirsqui doivent composer une voû-
te. C'est sur cette épure faite avec leplus
grand soin qu'il relève les panneaux né-
cessaires pour tailler sa pierre.

Les charpentiers donnentà leur épure
le nom d'ételon; ils ne peuvent s'en
passer s'ils veulent travailler avec préci-
sion. Pour établir un ételon, ils placent
dans les chantiers, non dans toute leur
étendue, mais seulement selon la confi-
guration grossière de leur charpente,
des planches de niveau sur lesquelles ils
tracent de grandeur d'exécution leur
charpente avec des cordeaux fins blan-
chis à la craie.Avec ce tracé, les ouvriers
peuvent relever facilement les grosseurs
et la forme des pièces, puis les assem-
bler au-dessus de l'ételon sur des chan-
tiers ou pièces de bois, de manière à ce
qu'elles coïncident bien avec lui, ce qui
se vérifie avec le plomb, l'équerre, la sau-
terelle, etc. C'est ordinairement le gâ-
cheur (maître compagnon charpentier)
qui trace les épures, dans les ateliers, d'a-
près un plan qu'on lui donne. Lorsque
la charpente est compliquée, il les trace
sous la direction d'un architecte ou d'un
ingénieur.

Pour les constructions navales, on a
des salles immenses construites exprès,
où, sur un plancher fort uni, se tracent
les épures d'après lesquelles on relève les
gabarits. Aht. D.

ÉQUARRISSAGE. Ce mot a deux
significations essentiellement différentes.
La premièresignification du verbe équar-
rir est celle de tailler à angles droits, ce
qui fait voir que sa racine est le mot
quart carré. On équarrit ainsi une
poutre, une pierre; équarrir une glace,
c'est aussi la rendre carrée en se servant
du diamant et des pinces. On dit qu'une



pièce de bois a tel nombre de pouces
d'équarrissage,pour indiquer sa dimen-
sion en tous sens. Lorsqu'elle en a au
moins six, elle est appelée bois d'équar-
rissage. L'équarrissage, dans cette signi-
fication, est donc l'état d'une matière
équarrie, et l'action d'équarrir est ce
qu'on nomme Yéquarrissement.

Mais le mot équarrissage, pris dans
sa seconde acception, est l'action d'écor-
cher les bêtes de somme ou de trait: c'est
de celle-ci qu'on doit s'occuper ici. S.

Cette industrie,qui consistedansl'abat-
tage et le dépècementdes chevaux, ânes,
chiens, chats, etc., prend dans tes grandes
villes, et particulièrement à Paris, une
importance qui explique commenton en
traite ici. C'est Parent-Duchatelet, au-
quel est emprunté ce qui va suivre, qui
le premiera donné sur ce sujet des dé-
tails véritablementcurieux.

L'équarrissage s'exerce dans des lo-
caux particuliers, ordinairement éloi-
gnés des habitations, à raison des émana-
tions incommodes et insalubres qui s'en
exhalent. Là sont conduits encore vi-
vants,ou transportés après leur mort, les
chevaux ou autres animaux domestiques
hors de service. Jadis les chantiers d'é-
quarrissage,appelésescorcherieaux che-
vaux, étaient situés, l'un sur le bord de
la rivière derrière le castel du Louvre
(en 1404), l'autre près du grand pont, ac-
tuellement le pont au Change (en; 14 16).
Les équarrisseurs s'appelaient alors es-
corcheurs et tueurs de bêtes; ils eurent
à quelques époques un privilège qui fut
anéanti depuis, mais auquel succédèrent
des règlements de police fort sévères, ten-
dant à réprimer des abus de plus d'un
genre. Plusieurs fois des individus cher-
chèrent à monopoliserune industrie dont
le public ne soupçonnait pas les énormes
produits, et dans ces derniers temps
encore, à Paris, le principe dé libertéqui
nous régit a fait rejeter les offres très
avantageuses d'une compagnie qui pro-
posait, moyennant un privilége, de fon-
der un établissement d'équarrissage qui
aurait été extrêmement avantageux sous
les rapportsde la salubrité et de la bonne
exploitation des produits, et qui aurait
été analogue aux abattoirs (voy. ce mot).

Dans l'état actuel de. choses, l'équar-

rissage se pratique ainsi qu'il suit. Les
chevaux amenés vivants à l'enclos y sont
abattus,soit au moyen d'un coup de masse
assené sur le sommet de la tête, soit par
un coup de couteau qui, donné au haut
de la poitrine, va ouvrir les gros vais-
seaux à leur sortie du cœur. L'animal est
alors dépouillé de sa peau; puis les in-
testins sont extraits, ouverts et vidés,

9les chairs séparées des os, la graisse re-
cueillie, et les parties cornéeset cartilagi-
neuses mises de côté avec une exactitude
et une célérité inconcevables. Tout est
utilisé la peau pour la tannerie; le crin
pour la fabrication des étoffes, des cor-
des ou des sièges et des lits; la viande
fraîche et saine pour la nourriture des
chiens, et même, cela est à peu près cer-
tain, pour celle des hommes; les intes-
tins pour la fabrication des cordes à
boyaux; l'huile pour l'éclairage et les
manufactures; les sabots pour la colle
forte; les os, dont l'emploi dans l'indus-
trie est immense, pour la tabletterie, la
fabrication du noir animal. On en re-
cueille jusqu'aux moindresparcelles,tan-
dis qu'autrefois on les brûlait,ne sachant
comment s'en débarrasser. Qu'on ajoute
à cela le sang, si usité dans les raffineries
de sucre, les vieux clous, les vieux fers,
et enfin les débris et rognures de tout
genre au moyen desquels on se procure
les asticots(versblancs si nécessaires aux
pêcheurs et dont les volailles s'engrais-
sent si bien), enfin les derniers résidus
qui servent comme engrais, et l'on aura
une idée encore imparfaite de la puis-
sance créatrice de l'industrie,qui, comme
la nature elle-même, sait faire tourner
au profit de l'homme jusqu'aux choses
les plus immondes. Le nombre des che-
vaux équarris chaque année à Paris dé-
passe 16,000,et chaque cheval, qui coûte
à l'équarrisseur une somme de 15 à 20
francs au plus, lui représente, lorsqu'il est
travaillé, une valeurde plus de 60 francs.

C'est un triste spectacle de voir dans
Paris la charrette de l'équarrisseur, un
ou deux chevaux morts suivis de quel-
ques autres, mais si faibles, si décharnés
qu'ils peuvent à peine la suivre. C'en est
un plus triste encore que celui d'un en-
clos d'équarrissage, lieu d'infecte puan-
teur, où ces malheureux animaux, exté-



nués par la faim et la souffrance, atten-
dent la mort. On y voit des hommes et
des femmes occupésà dépouiller les che-
vaux morts, à en extraire la graisse et
les autres produits, jusqu'à ce qu'il n'en

reste plus que le squelette, lequel est at-
taché à la queue decelui qu'on va abattre,
et tiainé par lui à l'endroit où gisent
toutes ces carcasses.

On a peine à se faire une idée de l'a-
dresse et de la célérité avec laquelle se
font les nombreuses opérations nécessi-
tées par l'équarrissage. De même on est
étonné, malgré l'épouvantable fétidité
que répandent tant de matières animales
en décomposition, de la santé florissante
de tous les habitants de ces établisements
et des ouvriers qui y sont employés.Pour
cesindividus,ilssemblentn'être en aucune
façon incommodés de la mauvaiseodeur
et croient au contraire qu'elle leur est
salutaire. Ils n'ont d'ailleurs aucune ré-
pugnance à manger de la chair de che-
val, et peut-être y aurait-il utilitéà ceque
la vente de cette chair fût autorisée avec
les précautions convenables, puisque ce
serait un moyen d'offrir aux pauvres un
alimentsain, économique et substantiel,
qu'un préjugé seul peut faire repousser.

L'équarrissagedes chiens et des chats
se fait plutôt sur des animaux morts; ce-
pendant les chiffonniers de Paris attra-
pent ceux de ces animaux qu'ils peuvent
saisir et qu'ils pendent pour les faire
mourir. Les peaux sont vendues aux four-

reurs, de même que celles des innom-
brables rats qui habitent les euclos d'é-
quarrissageoùils trouvent abondamment
à se nourrir. Les boyaudiersachètent les
intestins; la chair,surtoutcelledeschats,
figure souvent sous le nom de lapin,
enfin les autres parties, os, graisse, etc.,
sont utilisées comme il a été dit plus haut.

L'état actuel des enclos d'équarrissage
appelle une organisation elle aurait pour
résultat un assainissementcomplet des lo-
calités qu'occupent les équarrisseurs, en
même temps qu'une augmentationdans
la quantité de produits utiles, lesquels
se sont accrus d'une manièresurprenante,
à mesure que la science est venue éclai-
rer l'industrie et lui prouver que dans
une civilisation réelle rien ne doit être
rejeté ni perdu. F. R.

ÉQUATEUR, du latin œquator,for-
mé à'œquare, égaler.

En astronomie et en géographie,c'est
le grand cercle de la sphère qui la coupe
en deux parties égales perpendiculaire-
ment à son axe. Il a pour pôles les pôles
du monde dont il est également éloigné.

On pourrait croire que son nom vient
de cette propriété de couper la sphère
en deux parties égales; mais elle est com-
mune à tous les méridiens et même à l'é-
cliptique, qui le coupent lui-même éga-
lement aussi (voy. MÉRIDIENS, Ëclip-
TIQUE). On le nomme ainsi parce que
les jours sont égaux aux nuits quand le
soleil décrit ce cercle, ou plutôt lorsque
la terre présente les points de ce cercle

au soleil dans son mouvement diurne.
C'est ce qu'on appelle les équinoxes, qui
se présentent deux fois l'an,par suite du
mouvement annuel et de l'inclinaison
de l'écliptique. L'équinoxe de printemps
marque le commencement de cette sai-
son, comme l'équinoxe d'automne in-
dique l'arrivée de cette dernière. Voy.
ÉQUINOXE, SOLSTICE.

Lorsqu'on trace l'équateur sur les

cartes géographiques, on l'appelle ligne
équinoxialeou simplement la ligne. Les
marins l'appellent aussi la ligne, et le

passage sous cette ligne donne lieu à un
amusement pour l'équipage des navires,
lequel se compose de cérémonies gro-
tesques que l'on pourrait appeler le car-
naval marin et dont il a été parlé au
mot Baptême équatorial ou TROPICAL.
On le renouvelle volontiers au passage
des tropiques.

ÉQUATEUR MAGNETIQUE. On sait que
l'aiguille aimantée a deux propensions,
dontl'une s'appelledéclinaison (voy.) et
qui consiste en ce qu'au lieu de se diriger
constamment dans le plan du méridien

ou vers un point fixe quelconque, elle
dérive vers l'est ou vers l'ouest d'une
manière irrégulière et capricieuse par
l'influence de causes encore inconnues.
L'autre, que l'on nomme inclinaison
(vofj, consiste en ce que l'aiguille, mise
en équilibre, le perd selon les lieux où on
la transporte,et se pencheplus ou moins
vers l'horizon.Voy. AIGUILLE aimantée,
Boussole Magnétisme terrestre.

Or, on appelleéquateurmagnétique



une courbe qui passe par les différents
points où l'inclinaison est nulle, c'est-
à-dire où l'aiguille reprend la position
horizontale qu'elle avait pu perdre.

On peut considérer cette courbe
comme un grand cercle qui couperait
l'équateur terrestre en deux points qui
sont à peu près opposés. Du reste elle
n'est pas régulière, et les observationsne
sont encore ni assez multipliées ni assez
précises pour la déterminer d'une ma-
nière certaine. Gle M. DE V.

ÉQUATEUR (rèpdbuqije DE L'),
en espagnol Ecuador. Cet état dans l'A-
mérique méridionale a été nommé ainsi
à cause de sa situation sous la ligne équi-
noxiale, entre les républiques du Pérou
et de la Nouvelle-Grenade. Au nord elle
ne s'étend qu'à environ 3° de l'équateur;
mais au sud ses limites s'éloignent de 6
degrés de la ligne équinoxiale. Le grand
Océan la borde à l'ouest, mais il n'y a pas
de ports commodes, et l'on estobligé de se
servir de celui de Guyaquil,comme étant
le plus proche. Les Andes du Pérou hé-
rissent ce pays de pics très élevés dont
une partie a été volcanisée; il en descend
des rivières considérablesqui se rendent,
du côté de l'est, au fleuve des Amazones.
Des vallées magnifiques existent aux
pieds de ces montagnes prodigieuses
celle de Quito est renommée pour sa
beauté et sa grande fertilité située à
l'est du volcan de Piehinca, elle occupe
elle-même une élévation considérable.
Parmi les pics de la chaîne de l'Équa-
teur, on signale encore le Cayambé, 1'l-
linissa, l'Antisana, le volcan de Coto-
paxi. Toutes les productions équatoriales
viennent en abondance en ce beau pays,'
qui a aussi les flancs de ses montagnes
couverts de superbes forêts. Le maïs, la
cochenille, le cacao, la soie, le coton,
voilà quelques-unes de ses principales
productions. En raison de son sol mon-
tagneux, le pays est moins peuplé que
son étendue ne le ferait supposer. Toute
la république n'a pas 500,000 âmes, sur
8,700 milles car. géogr.; c'est une des
plus petites républiques de l'Amérique.

Dans les premiers temps de l'indépen-
dance des anciennescolonies espagnoles,
l'Equateur formait un département de la
Colombie; mais étant séparés par les mon-

tagnes du reste de cette république, les
habitants de l'Équateur montrèrent peu
de sympathie pour leurs alliés, et finirent
par s'en séparer pour former un état in-
dépendant*. Cependant, si l'un de ses
deux voisins acquiert de la force, l'in-
dépendance de l'Equateur pourraêtre fa-
cilement compromise.

La république consiste en sept pro-
vinces, dont les principales sont celles
de Pichinca, Chimborazo et Imbabura.
Quito est la capitale du pays et le siége
du congrès législatif. Les autres villes im-
portantes sont la Tacunga, que les érup-
tions du Cotopaximenacent de détruire
Ibarra et Otavalo, enfin Esmeraldas
qui exporte l'excellent cacao de son ter-
ritoire. Depuis la formation de la répu-
blique, les villes font quelques efforts
pour se mettre au niveau d'autrespeuples
librespourlaculture desarts,des sciences
et des lettres. D-G.

ÉQUATION (du latin œquare, éga-
ler y En algèbre, on appelle de ce nom
l'expression d'une même quantité pré-
sentée sous deux aspects différents, sous
deux dénominationsdifférentes; de sorte
que l'on peut définir l'équation un rap-
port d'égalité entre deux quantités de
dénominations différentes. Les deux ex-
pressions de cette quantité s'appellent
les membres de l'équation on les sépare
au moyen de ce signe qui signifie
égal à. Les différentes quantités ou
parties qui composent chacun des mem-
bres de l'équation s'appellent termes
d'une équation; ils sont joints par le
signe -|- qui veut dire plus, ou par celui-
ci qui signifie moins. Ainsi, a-b –
C–d est une équation qui indique que
la quantitéa, plus la quantité b, moins
une autre c, est égale à la quantité d. Ici
le premier membre de l'équation a trois
termes, le second n'en a qu'un.

L'objet d'une équation est de trouver
une ou plusieurs quantités inconnuesau
moyen des opérations que l'on fait subir
aux quantités connues. Toutes ces opé-
rations tendent à dégager l'inconnue ou
les inconnues, c'est-à-dire à faire en

(*) Cette séparation eut lieu en i83i; leslimi-
tes entre l'Equateur et la Nouvelle-Grenade, au-
tre démembrementde la Colombie (vojr.), furent
réglées par le traité de Pasto, conclu en i83a. S.



sorte que les quantités connues finissent
par se trouver réunies dans un des
membres et les quantités inconnues
.dans l'autre.

On a contracté l'habitude de repré-
senter les quantités connues par les pre-
mières lettres de l'alphabet, et les in-
connues par les dernières.

Supposons donc ce problème fort
simple trouver un nombredont le qua-
druple, ajouté à 3 soit de la même va-
leur que le triple ajouté à 12.

En représentant ce nombre inconnu
par x, on traduira la question par cette
équation 4x-{-Z–Zx-l2.

On sait qu'en ajoutant ou en retran-
chant des parties égales à des quantités
égales leur rapport ne change pas; or
en réfléchissant un peu, on remarquera
facilement que si l'on retranche Zx dans
chacun des membres, le résultat sera le
même et l'on aura cette nouvelle équa-
tion lx ou #-1-3 =12; mais si l'on
retranche encore 3 dans chaque mem-
bre, le rapport ne sera pas davantage
rompu, et l'on aura x = 12 3 ou
x = 9, et ce nombre doit satisfaire aux
conditions proposées.

Les opéra tionssont ordinairementplus
multipliéeset plus difficiles; elles se com-
pliquent de multiplications, que l'on in-
dique par ce signe X, et de divisions,
que l'on marque par un trait entre les
quantités à diviser^. Ainsi a-b –

c = 3x X r–^ksignifie qu'une certaine
quantité, plus une autre, moins une troi-
sième, égale une quantité inconnue ré-
pétée trois fois, multipliéepar une quan-
tité augmentée d'une seconde mais di-
visée par le résultat d'une soustraction.

Pour arriver à dégager l'inconnue, il
faut suivre certaines règles établies par
le raisonnement et qui se rapportent à
la transposition des termes d'une équa-
tion, et au dégagement des quantités in-
connues. Voy. Elimination.

On appelle racine d'une équation la
valeur de la quantité inconnue de l'é-
quation.

Les équationsse divisent en équations
simples, carrées, cubiques, etc., selon le
degré de puissance auquel l'inconnue se
trouve portée.

L'équation simple ou du premier de-
gré est celle où l'inconnue est à la pre-
mière puissance; on la nomme aussi li-
néaire.

L'équation carrée ou du second de-
gré est celle où l'inconnue est élevée à
la seconde puissance, ou, comme on dit
encore, où l'inconnue est de deux di-
mensions.

L'équation cubique ou du troisième
degré est celle où l'inconnue est élevée
à la troisième puissance, ou bien est de
trois dimensions.

On appelle biquadratique l'équation
du quatrième degré et sursolide celle
du cinquième degré. Voy. PUISSANCE.

On distingue encore les équations dif-
férentielles et les équations exponen-
tielles. Voy. CALCULS DIFFÉRENTIEL et
EXPONENTIEL.

On a inventé une machine qui sert à
trouver les racines de toutes les équa-
tions quelles qu'elles soient: on l'appelle
constructeuruniversel d'équations.

En astronomie, on distingue les équa-
tions empiriques et les équations sé-
culaires.

Enfin, on appelle équation du temps
la différence entre le temps calculé sur
le cours réel du soleil et le temps cal-
culé sur un chronomètre exact. Voy.
TEMPS VRAI ET TEMPS MOYEN, Chrono-
mètre. O* M. DE V.

ÉQUERRE, instrument de mathé-
matiques employé généralement pour
menerdes perpendiculaires à des droites
données. Il se composed'unepetite plan-
che à faces parallèles, coupée en forme
de trianglerectangle,percée à son milieu
d'un petit trou destinéà recevoir le pouce
de la personne qui veut s'en servir. Pour
donner une idée tout-à-fait exacte d'une
équerre, il suffit de dire qu'elle représente

un prisme droit ayant pour base un
triangle rectangle, et tel que la distance
entre ses bases est ordinairement de un
à quatre millimètres.

Pour mener une perpendiculaire à

une ligne donnée avec cet instrument, il
suffit de faire coincider un des côtés ad-
jacents à l'angle droit d'une des bases
avec la ligne donnée; l'autre côté adja-
cent se trouve, d'après la construction
même de l'équerre, perpendiculaire à la



ligne donnée de sorte qu'en faisantglis-

ser nne pointe ou un crayon sur ce se-
cond côté, on trace une perpendiculaire
à la ligne donnée.

L'équerre peut aussi servir à mener
des parallèles à une ligne donnée; pour
cela, il faut se servir d'une règle. Après
avoir fait coïncider un des côtés de l'é-
querre avec la ligne donnée, on applique
la règle sur l'hypothénuse de l'équerre,
et l'on fait glisser l'équerre sur la règle
qui doit rester fixe. Quelle que soit la
position que vienne occuper l'équerre,
il est clair que chacun de ses côtés doit
toujours rester parallèle à lui-même, et,
par conséquent, l'un d'eux demeurer
constammentparallèle à la ligne donnée.

L'équerre peut être en bois ou en
métal; celle dont on se sert commu-
nément dans les métiers est composée
de deux règles assemblées à tenons et à
mortaises,ou tout autrement. L'équerreà
chapeau est celle dont l'une des règles
déborde l'autre en épaisseur des deux
côtés. On peut joindre à l'équerre l'on-
glet ou l'àngle à 45 degrés. A-É.

EQUES, peuple du Latium qui ha-
bitait dans les montagnes à l'est de Rome.
Les Eques jouissaient d'une grande ré-
putation de justice qui leur valut, selon
quelques auteurs, les noms d'Mqu.i ou
JEquicoli qui veut dire justes. Ce fut
d'eux que Numa Pompilius emprunta le
droit fécial, qui consistait à ne jamais
porter la guerre contre un peuple sans la
déclarer préalablement par le ministère
d'un héraut qu'on appelait fécial (voy.
ce mot). Les Eques furenten même temps
une nation très belliqueuseet soutinrent
une lutte de plus de deux siècles contre
les Romains avant d'être entièrement
domptés. Leursvilles principales étaient
Prœneste (aujourd'hui Palestrine), Car-
seoli (Arsoli), Treba (Trevi), et plusieurs
autres dont il ne reste plus de trace.
C'est de Trevi que part le magnifique
aqueducqui, depuis dix-huit siècles, con-
duit a Rome lapluspure et la plus abon-
dante de ses eaux. – Le pays des Eques
est un des plus pittoresques de l'Italie;
il est traversé dans toute sa longueur par
VAnio (aujourd'hui Teverone), qui forme
les belles cascades de Tivoli. Ses mon-
tagnes sont célèbres pour avoir été le

berceau de l'ordre de saint Benoit (voy.).
Ce fut dans une caverne, au centre du
pays des Eques, que ce patriarche des
moines d'Occident commença sa vie
d'austérités, vers la fin du v" siècle. On
y bâtit ensuite un monastère, près duquel
s'élève maintenant la ville de Subiaco,
visitée souvent par les pèlerins et par les
amateurs de la belle nature. C. P. A.

ÉQUESTRE (ORDRE). Ce mot, dé-
rivé du latin equus, sert à indiquer un
rapport de l'homme avec le cheval. Une
statue est pédestre lorsqu'elle nous re-
présente une figure d'homme en pied; si
cet homme est monté à cheval, la statue
est appelée équestre. Dans un sens par-
ticulier, ce mot est l'adjectifdu substan-
tif chevalier, en latin eques. Les cheva-
liers romains,dont il va être parlé, for-
maient sous, la dénomination d'ordre
équestre la seconde classe des citoyens
de Rome. La même dénomination s'ap-
pliquaiten Pologne, et s'applique encore
maintenant dans différents pays d'Etats,
à la noblesse de second ordre, aux no-
bles qui n'étaient pas sénateurs, ou qui
ne sont ni magnats, ni princes, comtes
ou barons. Le siège des États féodaux
s'appelle encore aujourd'hui Bitterhaus
(dormis ord. equestris) dans plusieurs
pays du Nord, et dans plusieurs provin-
ces, comme par exemple la Livonie, l'Es-
thonie, etc. S.

ORDRE ÉQUESTRE CHEZ LES ROMAINS.
Il faut bien distinguer l'ordre équestre,
tel qu'il fut constitué au ve siècle de Ro-
me, de ce qu'il était par la constitution
de Servius Tullius,et surtout des ancien-
nes centuries de chevaliers appelées les
six suffrages (sex suffragia), qu'avait
organisées le premierTarquin. Dans l'o-
rigine, les chevaliers ne composaient
point un ordre à part ils étaient pure-
ment patriciens, et comptaient dans les
trois tribus primitives, savoir les Ram-
nenses, les Titienses ou tribus majorum
gentium, puis les Luceres qu'on appelait
minorum gentium,parce qu'ilsétaient de
qualité inférieure, et que, postérieure-
ment admis, ils jouissaient de moindres
droits. Chaque tribu fournissait une cen-
turie d'equites. Quelques auteurs leur
donnent le titre de celeres. M. Hûllmann
prétend que ces chevaliers, qui formaient



le noyau de I armée, combattaientsur des
chars; nous ne le suivrons pas dans la dis-
sertation qu'il consacre à cet objet. On
voit aussi par Pline que l'ancien nom des
chevaliers était Trossuli. Niebuhr, qui
les regarde comme des cavaliers, a fait,
sur l'organisation de l'ordre équestre,de
profondes recherches. Il prouve qu'avant
Servius Tullius les chevaliers n'étaient
soumis à la condition d'aucun cens. Déjà
Tarquin avait doublé le nombre des cen-
turies Servius les admit telles qu'elles
étaient, puis il créa douze autres cen-
turies de chevaliers, qu'il prit parmi
les plébéiens les plus considérés et les
plus riches. Ceux ci s'équipaient à leurs
frais, tandis que l'état donnait un che-
val aux autres et une pension pour son
entretien. Niebuhr est toutefois d'avis
que le cens, la fortune de ces premiers
chevaliers plébéiens, ne fut pas sur-le-
champ porté à un million, car la dif-
férence lui parait tropgrande entre cette
détermination et le cens de la première
classe, qui n'était que de cent mille
as. Expliquant ensuite le célèbre pas-
sage de la République de Cicéron sur les
centuries de Servius, il compte les dix-
huit centuries de chevaliers en dehors
de la première classe. M. Hùllmann
dans un chapitre où il s'occupe beaucoup
plus de l'organisation militaire que de
la constitution politique, estime qu'en
y comprenant les flexurnines ou con-
ducteurs de chars, il y avait trois cents
combattants par tribu, ou neuf cents
pour les trois, et ce fut ce nombre que
doubla Tarquin. Ces idées sont beau-
coup trop absolues et ne reposent d'ail-
leurs que sur une hypothèse. Il ne faut
voir dans ces premiers chevaliers qu'une
désignation des patriciens, et dans ceux
de la création de Servius qu'un contre-
poids donné par ce roi à la démocratie,
puisqu'il ajouta à l'aristocratie de nais-
sance, au patriciat ancien, une sorte de
noblesse intermédiaire, reposant sur la
fortune, une timocratie. Il voulait que
la première classe de plébéiens, com-
posée de citoyens aisés, put, à l'aide
des six suffrages et des douze nouvelles
centuries, l'emporter toujours sur la
multitude pensée qui se trouve formel.
lement exprimée dans ces paroles de Ci.

céron ne plurimùm valeant plurimi.
Dans la suite, on obligea au service à

cheval tous ceux dont la fortune atteignit
le cens équestre, et, s'il en faut croire
Denys d'Halicarnasse, dès l'an 260 on
éleva 400 Romains à la fois au rang de
chevaliers. Les accroissements de la for-
tune multipliant les affaires, il se trouva
dans cet ordre beaucoup de fermiers des
deniers publics; ils furent capitalistes,
banquiers, fournisseurs, entrepreneurs.
Les sex suffragia, les anciennes centu-
ries patriciennes, se perdirent entière-
ment, et, du temps d'Auguste, il n'y avait
plus que cinquante familles patriciennes
dans l'ordre équestre.

Il règne beaucoup d'obscurité sur la
dégénération de l'ancienneinstitution des
chevaliers selon Tite-Live,ils votaient
les premiers,mais il est bien certain que,
dès la secondeguerre punique, cet avan-
tage était dévolu, par le sort, à une cen-
turie de tribu. D'ailleurs l'organisation
de la légion, telle que la donne Polybe
pour cette époque, fait voir assez que la
constitution politique était compléte-
ment changée. Après la prérogative,les
autres étaient/urevocatœ. Niebuhréta-
blit qu'au ive siècle, et notamment aux
comices des tribuns militaires, en 359,
les douze centuries votaient dans la pre-
mière classe, et les six suffrages après
cette classe. Il met dans la première
toutes les centuries rurales, et les autres
postremovocatœ, les inférieures,sont les
centuries urbaines. Le cens des cheva-
liers était alors porté à un million d'as,
et la nation entière divisée en deux
classes seulement. Le savant allemand
admet que ces grands changements fu-
rent opérés sous la censure de Fabius et
Décius, vers le milieu du v* siècle. Voy.
CENSEURS ROMAINSet CENTURIES.P.G-Y.

ÉQUILIBRE, égalité entre deux ou
plusieurs puissances, deux ou plusieurs
forces que l'on compare, et qui, dans le

cas le plus simple, agissent opposées t'une
à l'autre. Une balance est en équilibre
quand les bras du levier sont dans un
même plan parfaitementhorizontal. C'est
de là que le mot équilibre est dérivé,
étant composé de œquus égal, et libra,
balance. Voy. Baiaicck.

L'équilibreeststableou instable sta-



ble, quand le centre de gravité est au-
dessous de l'axe vrai ou supposé qui tra-
verse le corps; instable, quand il est au-
dessus.

On fait en mécanique et en physique
deux grandes distinctions d'équilibre,
suivant qu'on l'observe dans les solides

ou dans les liquides la statique (voy.)
traite de l'équilibre des solides, l'hydros-
tatique (voy.) de l'équilibre des liquides.

L'équilibre peut toujours avoir lieu
lorsque deux ou plusieurs forces égales

ou inégales s'exercent sur un point ma-
tériel ou sur une masse solide, non plus
dans le cas d'opposition directe, mais
parallèlementou en faisant entre elles un
certain angle. Il s'agit alors de réduire
toutes ces forces en une seule appelée
résultante, et de supposer que de l'autre
côté du point d'application de celte ré-
sultante il existe une autre force qui lui
est égale et qui agit en sens contraire.
Dans la théorie de l'action des forces,
on a coutume de les représenter par des
lignes, pour en rendre la démonstration
plus facile.

Tous les corps qui nous paraissent en
repos ne sont réellement que des corps
en équilibre, parce qu'ils sont toujours
soumis à l'action de plusieurs forces qui
se détruisent mutuellement. Ainsi les

corps à la surfacede la terre sont en équi-
libre, étant soumis, d'une part, à l'ac-
tion de la pesanteur qui s'exerce pour
les rapprocher du centre du globe, et
d'autre part, à l'action de la force cen-
trifuge qui tend à les éloigner et à les re-
jeter en dehors de sa sphère d'activité.

L'équilibre existe aussi pour les liqui-
des. Ces corps, quoique compressibles,

ne l'étant que très peu, même lorsqu'ils
sont soumis à des pressionsconsidérables,
on peut les considérer comme étant ab-
solument incompressibles. Aussi admet-
on dans la recherchedes lois de l'équili-
bre des corps liquides 1° qu'ils sont
incompressibles; 2° que leurs molécules
sont douées d'une mobilité parfaite
3° qu'ils communiquent dans tous les

sens la pression qu'on exerce en un point
quelconque de leur surface.

Parmi les nombreusesexpériencesqui
servent à démontrer l'existencede l'équi-
libre pour les liquides, la plus simple

consiste à verser dans des tubes commu-
niquant parun canal horizontal, les tubes
étant verticaux, un liquide quelconque.
On le voit s'élever au même niveau dans
les deux branches. Mais si d'un côté on
mettaitun liquide dont la densité fût dif-
férente de celle du liquide de l'autre
branche, l'équilibre ne serait rétabli que
quand les deux colonnes, de hauteur
inégale dans ce cas, seraient suffisantes

pour se soutenir l'une l'autre. C'est ainsi
qu'en mettant dans les tubes de l'eau et
du mercure, d'un côté la colonne d'eau
est treize fois et demie plus haute que
celle du mercure, parce que la densité
du mercure est treize fois et demie plus
grande que celle de l'eau. En général,
voici quelle est la loi de l'équilibre des
liquides Les hauteurs des colonnes des
liquides, dans des vases communiquant,
sont en raison inverse des densités de
ces liquides.

L'équilibre se produit égalementpour
tes corps solides plongeant dans un li-
quide, aux conditions suivantes 1° il
faut, pour que l'équilibre ait lieu, que le
poids de la quantité de liquide déplacé
soit égal au poids du corps qui plonge;
2° que le centre de gravité du corps et
celui du liquide déplacé se trouvent sur
la même verticale, et pour que l'équili-
bre soit stable il faut en outre que le
centre de gravité du corps soit le plus
bas possible.

Les gaz ou fluides élastiques tendent
aussi à se mettre en rapport d'équilibre
entre eux et avec les autres corps la
théorie du baromètre {voy.) est fondée
sur ce principe.

Tous les corps, solides ou fluides, peu-
vent se faire équilibre. Un corps échauffé
tend à se mettre en équilibre de chaleur
avec les corps qui l'environnent; il y a
équilibre par l'électricité, équilibre par
le magnétisme. L'équilibre se retrouve
encore partout dans l'économieanimale.
Enfin, tout dans la nature tend à se faire
équilibre. V. S.

ÉQUILIBRE POLITIQUE. Dans
les rapports qui existent entre les puis-
sances, dans leur attitude respective, on
a dès longtemps cherché à saisir un prin-
cipe d'ordre et d'unité, quelque fait réel
qui servit de régulateur, et qui fût en



même temps capable d'arrêter les écarts
do l'ambition.

Ce principe, entrevu déjà parPolybe,
est suffisamment expliqué par ce peu de
mots Ne cujusquam principatus à vi-
cinis sinaturin tantùm crescere, hosti-
bus illius oppressis, utpro libituposteà
dominari in omnes possit. Plus tard, ce
même principe, toujours soupçonné, dé-
aire par ceux qui souffraientdes abus de
la puissance, a été enfin saisi et combiné
par le génie profond de Guillaume III.
Depuis, nous le trouvons invoqué dans
toutes les négociations, sous les noms de
balance européenne,d'équilibre du pou-
voir, et il est devenu partie intégrante
du droit international (voy.), comme
étant fondé sur le droit de propre con-
servation.

En effet, l'existence et l'indépendance
des états exigent qu'aucune puissance ne
se développe hors de toute proportion
avec les autres; car du moment qu'il lui
sera permis d'accomplir tous ses desseins,
son ambition n'aura d'autre frein que
celui de ses intérêts, et c'est elle seule
qui en fait le calcul. Il faut donc que la
puissance, s'opposant à la puissance, em-
pèche une pareille force de s'étendre; il
faut qu'elle soit arrêtée dans sa course,
ou qu'elle soit prévenue, comprimée par
une opposition vigoureuse, ou par la
crainte de rencontrer tôt ou tard une
résistance dont elle ne pourrait triom-
pher.

Un semblable résultat ne peut être
obtenu que par l'action combinée des
forces des autres états, qui servent de
contre-poids à la force menaçante. Ce
n'est pas que l'on prétende jamais éta-
blir l'équilibre dans le sens propre du
mot les inégalités de forces, de moyens
et de ressources subsisteront toujours
et, renaîtront des elforts même que l'on
fera pour les détruire. Mais en formant,
selon les occurrences, contre toutes les
puissancesqui prétendraientou marche-
raient à la domination, une masse de
forces imposantes, on peut et l'on doit
empêcher l'excès d'une prépondérance
quelconque.

Cependant des publicistes distingués,
tels que Schmettow et Klùber, ont con-
testé que cet équilibre soit fondé dans le

droit des gens, comme un principe ab-
solu et sans que des conventions publi-
ques l'aient établi. Contrairement à cette
opinion, nous ferons observer que cha-
que puissance est autorisée à s'opposer à
toute démarcheinjusted'une autre puis-
sance dont le but est de s'arroger le pri-
vilége exclusifde la domination; et com-
me on ne peut refuser à une nation le
droit de suivre ses propres lumières sur
la question de la justice ou de l'injustice
des démarches ou entreprisesd'une autre
nation, il est évidemment impossible de
trouver des règles pour juger la nature
de ces démarches. Ce serait d'ailleurs
trop restreindre le sens du mot équilibre
que de le borner à la seule opposition
contre un nouvel agrandissementd'une
puissance déjà redoutable il doit égale-
ment embrasser le soin d'empêcher le
rabaissement d'une puissance destinée
à servir de contre-poids. Et pour ne
citer qu'un exemple, n'était- pas en
effet aussi essentiel, pour la sûreté des
autres nations, de s'opposer au démem-
brement de l'Autriche, après la mort de
Charles VII, que de s'opposer à la réu-
nion, dans la personne du même prince,
des deux couronnes de France et d'Es-
pagne ?

Ajoutons encore, pour plus de préci-
sion, que le véritable but du système de
l'équilibre est seulement d'empêchertoute
suprématie qui pourrait contraindre les
autres souverains à agir contre leur vo-
lonté et en sens inverse de l'intérêt ma-
nifeste de leurs peuples. On n'a jamais
voulu produire en Europe une inertie
absolue, ni empêcher de petits états de
s'élever au rang de puissances de moyen
ordre, ni priver ces dernières de se pla-
cer au premier rang par des voies légi-
times, fût-ce même par la guerre ou la
conquête, et par conséquentmettreobsta-
cle à la création de nouvelles puissances
mais on a cru nécessaire de s'opposer ef-
ficacement à toute supériorité qui mena-
cerait la tranquillitécommune.

Ainsi, lorsqu'entre des puissances voi-
sines ou occupant une même partie du
globe, les forces disproportionnées que
l'une d'elles voudrait acquérirseraient in-
compatibles avec l'indépendance des au-
tres et les menacerait d'asservissement,



la loi naturellesembleautoriser ces puis-
sances à veiller au maintien de l'équi-
libre entre elles, et de s'opposer j dès la
première démonstration soit à l'agran-
dissement disproportionné de tel état,
soit à l'affaiblissementde tel autre.

Une faut donc pas être surpris que
les cabinets se soient constammenteffor-
cés d'établir ou de conserver un système
d'équilibre, soit général, soit relatif à
quelques parties de l'Europe, au nord
à l'est ou à l'ouest, en Allemagne, en
Italie, sur le continent et sur mer,'et
enfin qu'un changement porté dans ces
divers systèmes ait été regardé comme
une raison justificative de guerre.

L'état de guerre, qu'on trouve déjà à
l'époque la plus reculée de l'histoire des

peuples, changea insensiblement tous les
principes, tous les rapports; il enfanta
le droit de conquête et la servitude.
Chez les vainqueurs, l'ambition s'accrut
avec la puissance, la force et les succès;
les chefs, enivrés par le sentiment de
l'autorité, ne combattirent plus pour la
sûreté, pour l'indépendancede la société
qu'ils gouvernaient ils n'employèrent
leur autorité, leurs armes, que pour sou-
mettre ce qui était à -leur convenance.
De là ces conquérants fameux, de là ces
grands empires dont l'histoirea conservé
le souvenir et 'dont nous ne connaissons
que les débris.

Ces empires' se détruisirent successi-
vement les uns par les autres. Lorsque
celui de Rome, dont la décadence com-
mença presque avec sa grandeur, se fut
dissous avec un terrible éclat, le génie
d'un grand homme planant sur ce chaos,
lui donna une forme, un ensemble; et
Chailemagne se trouva roi des trois
quarts de l'Europe. Mais lui seul avait le
secret de cette organisation; le secret se
perdit avec lui.

Si quelque monarque a pu se flatter
de renouveler cet exemple,c'est Charles-
Quint mais quoique la fortune semblât
avoir accumulé autour de lui tous les

moyens d'une domination exclusive, il
échoua dans ses projets. Les branches
d'Autriche el d'Espagne voulurent les re-
prendre elles diminuèrent au lieu des'a-
grand ir.Celte ambition de Charles-Quint,
de Philippe II son fils et de l'empe-

reur Ferdinand 11^ éveilla l'attention des
autres souverains; ils comprirent qu'ilil
fallait lui opposer une digue, et ce fut
principalement la France qui se chargea
du maintien de la balance contre la
maison d'Autriche. Voy. RICHELIEU.

Toute l'Europeprit part à cette grande
querelle, qui n'eut de terme qu'à la paix
de Wéstphalie. Ce traité célèbre,en con-
solidant la constitution,germanique,éle-
va une barrière contre les autres puis-
sances et fut dès lors regardé comme le
pivot de la politique moderne. Voy.
Westphalie (traité de ).

On conçoit facilement que les pertes
de la maison d'Autriche ne sertirent
qu'à entretenir la rivalité qui existait
entre elle' et la France. Cette rivalité
devint plus vive encore par le développe-
ment de la puissance de Louis XIV,
dont l'ambition suscita une longue suite
de guerres, dans lesquelles la plupart des
états de l'Europe 'se liguèrent contre ce
monarque. Ainsi, le système de l'équili-
bre, établi d'abord sous l'influencede la
France contre les projets de la maison
d'Autriche, fut bientôt tourné contre ses
auteurs, et la France, malgré les avan-
tages qu'elle retint à Utrecht, à Rastadt
et à Bade (voy. ces noms), fut contenue
de manière à ne plus inquiéterl'Europe.
Elle n'a franchi les bornes qui lui avaient
été opposées nue vers le milieu du xvme
siècle, pour acquérir la Lorraine et la
Corse.

La paix de 1748 ( voy. Aix-ia-
CHAPELLE) consolida une nouvelle puis-
sance dans le Nord, celle de la Prusse.
La Russie, tirée d'une longue enfan-
ce, avait déjà pris un rang distingué
parmi tes nations de l'Europe. L'inter-
vention de deux états changea néces-
sairement tous les rapports politiques.
Il fallut donc de nouveaux calculs, il
fallut refondre le système de, l'équilibre
pour établir une nouvelle balance. La
France, placée d'un côté, chercha des
alliés pour former contre-poids à la
Grande-Bretagne placée de l'autre; ces
deux puissances étaient les points de ral-
liement des deux partis. Des événements
divers changèrent encore l'ordre de cho-
ses qui venait de s'établir. L'allianceinat-
tendue des coursde Versailles et deVien-



ne, en 1756, et.le pacte de famille, eir I
1761, amenèrent de nouvelles combinai-^ t

sons; mais rien n'imprima une altération t
profonde à l'équilibre général, et cette si- t

tuationseserait maintenue tant que quel- t

que grande nation n'aurait eu aucune de

ces longues et violentes convulsions qui,
dans leurs ébranlements changent les
arcs-boutants de l'édifice politique.

A dater de la révolution française il
n'y a plus vestige d'équilibre. Cependant
Napoléon, à l'apogée de sa puissance, y
comprenait bien toute la force de ce
principe salutaire, et nous verrons, en
traitant du système fédératif,. comment

il espérait affermir son empire et sa
dynastie en créant, sur des bases nou-
velles, un rapport nouveau entre les
forces d'agression et tes. forces de rési-
stance réciproques des divers corps poli-
tiques.

En 1814, il y 'eut un retour complet
aux principes avoués par les maximes
d'une, saine politique. L'établissement
d'une pacification fondée sur une juste
répartition des forces entre les puissan-
ces devint la règle des grandes transac-
tions de cette mémorable époque et le
préambule du traité de Paris du 30 mai
n'exprime d'autre but que le rétublisse-
ment en Europe d'un équilibré réel et
durable. Çle de G.

ÉQUILIBRISTE. On désigne sous
ce nom les gens qui savent conserver
l'équilibre dans quelque position que
leur corps soit placé, "en maintenantavec
dextérité la verticale de son centre de
gravité (vnj-j sur une base très étroite.
C'est encore ainsi qu'on appelle ceux
qui, sur les places publiques, jouent
avec des poignards, des épéts, quelque-
fois des chaises, des roues y es échelles
qu'ils tiennent en équilibre. Les acro-
bates (w'X*) sont aussi connus sous le
mêmeViom.

La eondition essentielle, ppur que l'é-
quilibre s,oit conservé sur la corde qui
sert aux acrobates pour leurs exercices',
étant que la verticale de'leur cehtre de
gravité passe directement par cette' cor-
de, ils sont obligés d'user de certains ar-
tifices pour la maintenir toujours dans
la même direction car si, dans les di-
vers mouvements qu'ils exécutent et où

leur corps se trouve porté tantôt à droite,
tantôt gauche, en avant, en arrière, ils
manquaient de moyens propres, ré-
tablir l'équilibre lorsqu'il est prêt d'être
détruit, la ligne qui part de leur cen-
tre de gravité ne passant plus alors par
la corde, ils tomberaient infailliblement.
Ils ont donc recoucs l'usage d'un long
bâton appelé balancierou de leurs bras,
qu'ils agitent sans cesse dans l'air. Les
danseurs peu expérimentésne

s'avancent
jamais sans leur balancier, dont les mou-
vements brusques et rapides attestent
leur manque d'habitude dans ce genre
d'exercice. Quand.leur corps se porte à
droite, ils penchent le balancier à gau-
che quand leur corps se porté à, gau-
che, ils inclinent le balancier à droite. Il
est certaines positions où ils descendent
le balancier autant que leurs bras le per-
mettent c'est qu'alors ils ont besoin que
leur centre de gravité soit le plus bas
possible dans d'autres positions, ils l'é-
lèvent de toute la hauteur de leurs bras
pour avoir plus de légèreté, plus de sou-
plesse. Dans tous ces différents mouve-
ments, ils cherchent à faire preuve de
grande habileté.

Si les danseurs ne se servent plus du
balancier, c'est qu'une longue habitude,
et peut-être l'étude des différentes posi-
tions qu'ils peuvent prendre sur la cor-
de, leur a rendu leurs exercices telle-
ment familiers qu'ils connaissent immé-
diatement dans quelleposition ilsdoivent
se placer pour que l'équilibre soit con-
servé Ils se servent de leurs bras. On en
voit qui semblent encore négliger ce se-
cours ceux-là sont solides sur leur plan-
cher étroit et mobile; ils y marchent,
courent, sautent, dansent, avec autant
d'assurance et d'abandon qu'ils le fe-
raient sur le sol même. V. S.

ËQUILLE, genre de l'ordre des ma-
lacoptérygiens apodes, le dernier, selon
Cuvier, de la famille des anguilliformes,
qui seule compose cet ordre. Tous les na-
turalistes l'nnt rapproché des murènes,
avec lesquelles il a de grands rapports.
Les caractères de l'équiile consistentdans
un corps grêle et allongé, une tête si for-
tement comprimée qu'elle est pl us étroi-
te que le corps, la mâchoire inférieure
pointue, plus longue que la supérieure,



tes nageoires au nombre de trois, une
dorsale fort longue, une caudale four-
chue et une anale. C'est à l'aide de leurs
màchoiresvquê les deux espèces de' ce

genre se creusent dans le sable une re-
traite qui lés met à t'abri det leurs enne,T
mis, et qu'elles y op,èrent,les fouilles né-
cessaires à la découverte des vers qui
s'y tiennent cachés, et dont elles font
leur principale nourriture. Leur taille
n'atteint guère que de 8 à 15 pouces de
longueur; leur couleur est un gris argen-
tin sur les flancs, et, une légère teinte
bleuâtre sur le dos. Leur chair est bonne
à manger; mais leur principal usage con-
siste à servir aux pêcheurs d'appàtspoW
s'emparer de poissons plus précieux. Ces
deux espèces, fort communessur nos co-
tes, sont Véquille et le lançon, long-
temps confondues sous le nom conynun
à! appât de n>ase. On les prend facile-
ment à marée basSe en remuant le sable
à quelques pouces de profondeur; on
les y trouve roulées sur elles, mêmes
comme des vers. C. L-R.

ÉQUINOXE {nox, nuit, et œquus,
égal ), égale durée dujour et de la nuit,
La terre décrit dans l'espace une ellipse
dont le soleil occupe un des foyers, et en
même temps elle exécute sur elle-même

un mouvement de rotation dont chacun
des tours produit,tin |our complet. L'an-
née se compose de la série des révolu-
tions que la_terre peut effectuer autour
de'son axe pour décrire l'ellipse tout
entière. Voy. Jour et Année.

Cette ellipse a ses foyers très rappro-
chés. S'ils se confondaient en un même
point, la terre décrirait un grand cér-
cle, et, par suite, serait toujours à la"

même distance du soleil, de sorte qu'elle

en recevrait constamment la même quan-
tité de chaleur. Si, de plus, l'axe de ro-
tation de la terre était normal au plan
de son orbite, toutes les saisons et -tous
les jours se ressembleraient et,ce i[u'il

•y a de remarquable, la durée du jour
serait constamment de 12 heures, eo.m-
me la durée de la nuit il y aurait un
équinote perpétuel. Mais à caltse de
l'inclinaison de l'axeel'à cause de l'el-
lipse décrite, l'année se compose de deux
parties tout-à-fait semblables quant aux
positions de la terre et du soleil, c'est-

à-dire que, pendant l'hiver et le prin-
temps la terre se trouvé vis-à-vis du
soleil dans les mêmes positions que pen-
dant l'été et l'automne, et l'équinoxe n'aa
plus lieu que quand le plan de l'équa-
teur passe par le centre du soleil, ce
qui correspond au 21 mars, commence-
ment du printemps, et au 23 septem-
bre, commencement.de l'automne. 11 y
a en conséquence deux équinoxes, celui
de printemps et celui d'automne. Pen-
dant l'équinoxç, la durée du jour et de
la nuit est la même sur toute la surface
de la terre; à toute autre époque, la
durée 'est différente sur les différents
parallèles. Voy. Equateur,Eclipti^e
eUSoiiTICB. A-É.

^QUINOXIALES(régions).Ces ré-
gions sont celles par les quelles passe l'é-
quateur ou la ligne équinoxiafe, et qui,
à cause de leur situatibn, ont toujours
équinoxe(wy.).On étend, en géographie,
ces régions jusqu'à 10 et même jusqu'à 155
degrés au nord et au sud de l'équateur.
La zone équinoxiale comprend donc le
nord de l'Amérique méridionale, te mi
lieu, de l'océan Pacifique, les Hes Salo-
nion, la Nouvelle- Guinée, les îles Mo-
luques les îles de la Sonde, le nord de
la mer des Indes; l'intérieur de l'Afri-
que et la Guinée, ou du moins une par-
tie de cette contrée, et le milieu de l'o-
céan Atlantique. Cesrégio/is doivent être
les plus chaudes du globe, puisque le
soleil y dar.de ses rayons presque tou-
jours perpendiculairement. Toutefois
cette chaleur est modifiée par les mon-
tagnes, par l'élévation du terrain, par
les vents et par toutes les autres causes
physiques qui influent sur la tempéra-
ture. Ainsi, dans l'Amérique équinoxia-
le, la hauteur des Cordillères modifie
beaucoup la chaleur, e#»tnd même la
température, délicieuse dans- les hautes
vallées bien arrosées par les eaux des
montagnes. L'Afrique éqtiiuoxiale, au
contraire; n'offre en grande partie que
des plaine* immenses et couvertes d'un
sab+e qui réfléchit la chaleur d'un cli-
mat brûlant. Dans les îles de la Sonde,
les brises de la mer, les vents et les mon-
tagnes contribuent à tempérer l'atmo-
sphère pendant une partie de l'année. Au
reste, M. de Humboldtne pense pas que



la température moyenne de la zone
équatorialedépasse 2 7°7. Comme le cli-
mat est en rapport direct avec la végé-
tation, le sol brûlé de l'Afrique équi-
noxiale a peu de productions, tandis que
l'Amériqueéquinoxiale et une partie des
lles étalent une végétation riche et va-
riée. Les aromes, les épices et d'autres
productions abondent dans cette zone,
qui est riche aussi en méau\. Les pluies
sont rares, surtout quand les régions
sont dépourvues de hautes montagnes,
ou bien elles tombent périodiquement
pendant une saison fixe de l'année. Dans
l'océan Pacifique, la zone équinoxiale est
i tm trquable par les courants (voy.) qui
portent sans cesse les eaux de l'est à
l'ouest et qui se font sentir aussi au-delà
de la zone, mais avec moins de force.

Par ce qui vient d'être dit, on voit
que lesmers équinoxiales sont celles que
traverse l'équateur et que comprend la

zone équinoxiale. Il y a donc des eaux
ou mers équinoxiales tant dans l'océan
Atlantique que dans l'océan Pacifique.
Ce sont des mers presque sans iles, ayant
une chaleur étouflante, mais n'étant pas
pour cela à l'abri de violentes tempêtes.
Dans la merdes Indes, les moussons(wy-)
régnent périodiquement et sont accom-
pagnés quelquefois de violents orages.
Voy. TROPIQUES. D-ci.

ÉQUIPAGE (marine). Suivant lac-
ception de ce mot dans le langage or-
dinaire, l'équipage d'un vaisseau serait
précisémentce que l'on est convenu d'ap-
peler son équipement (voy.), tandis que
c'est en réalité l'ensemble de tous les
hommesembarqués pour le service d'un
vaisseau ou de tout bâtiment naviguant
sur la mer.

On est peu d'accord sur l'étymologie
à'équipage: lesjins l'ont trouvée dans les
deux mots latins equum parure; d'autres
lui donnent pour racine skip, qui dans
les langues du Nord veut dire vaisseau, et
qui, par une transformation assez com-
mune dans notre langue, serait devenu
esquip, puis équip (esquif), et ils s'ap-
puient sur ce que les Anglais appellent
l'équipafeshift'speople et les Hollàndais
tcheeps volk (en allemand Schiffsmlk),
le peuple ou plutôt les gens du vaisseau.
Voy. Equipement.

1 Quoi qu'il en soit; on ne comprend
d'ordinaire sous la désignation d'équi-
page ni le capitaine, ni les autres offi-
ciers de l'état-major, non plus que les
passagers. L'équipage proprement dit se
compose des diverses classesde matelots,
novices (ou apprentis-marins) et mous-
ses, des espèces de sOua officiers autre-
fois appelés officiers mariniers, et qui
sont aujourd'hui, sur les bâtiments de

guerre de véritables sous-officiers, de la
maistrance c'est-à-dire des' maitres de
manœuvre,de canonnage, de timonnerie,
de charpentage, etc., et enfin des surnu-
méraires, tels que les employés à la dis-
tribution et coction des subsistances, les
domestiques, etc. ce serait ainsi la plèbe,

rie bas peuple du vaisseau. Il n'y a là au
reste qu'un point d'étiquette; car, en
face des dangers et de la mort, qui ne
font acception de rangs ni de personnes,
le mot. équipage reprend sa signification
la plus étendue c'est la population en-
tière du vaisseau. Lorsqu'on nous an-
nonce-qu'uu vaisseau a fait naufrage et
que, faute de secours, tout l'équipage a
péri, il est évident que nous devons en-
tendre que nul n'a échappé, une distinc-
tion conventionnelle ne pouvant être
d'aucune ressource contre la fureur des
éléments..

Les bâtiments de mer étant destinés,
soit simplement à naviguer, soit à navi-
guer et à combattre, la force numérique
de. leurs équipages respectifs doit être
réglée, dans le premier cas, sur leur
grandeur, d'où résulte le plus ou moins
d'effort qu'exige la manœuvre de leurs
ancres et de leurs voiles, et de plus, dans
le second cas; sur le nombre et le calibre
des bouches à feu qui composent leur
artillerie. Autrefois la proportion avait
été fixée à,10 hommes par canon pour
les vaisseaux et frégates, c'est-à-direpour
les bâtiments armés presqu'én totalité de
canons de gros calibre mais depuis
qu'on emploie des batteries entières de
caronades et de canons moins lourds que
les anciens,, quoique de calibre égal on
mêmesupérieur,cette proportiona été ré-
duite. Elle est aujourd'hui d'environ 9

pour les vaisseaux et les frégates des deux
premiersrangs,d'environ8 pour les fréga-
tes du troisième rang, d'environ 7 pour les



corvettes à batterie couvertequi,il y a qua-
rante ans, prenaient rang parmi les fré-
gates, d'environ 6 pour les grands brigs,
et d'environ 7 pour les bâtiments de
guerre plus petits et dont la manœuvre
exige un nombre d'hommes supérieur à

ce que requiert le service de leurs ca-
nons peu nombreux et de' faible calibre.

Quant aux navires de commerce, l'u-
sage suivi jusqu'à ces derniers temps a
été de régler le nombre de leur équipage
à 10 0 hommes pour 100 tonneaux de jauge
légale, 15 pour 200 tonneaux, et ainsi
de suite, c'est-à-dire avec une augmen-
tation progressivement moindre par cha-

que centaine de tonneaux en plus.
On trouvera au mot MATELOT divers

détails sur les travaux, le régime diété-
tique, l'hygiène, et enfin tout ce qui con-
stitue le genre de vie si anomal d'un équi-
page à la mer. C'est à l'article RECRUTE-

MENT (marine) que viendra naturelle-
ment se placer l'exposé des moyens que
l'on a employés, aul refois et de ceux qu'on
emploie aujourd'hui en France pour
fournir des équipages aux bâtimentsde
l'état. Nous nous bornerons, quant à
présent,faire remarquer que, d'après
le système suivi jusque vers \i fin de la
guerre maritime de la révolution, les
équi pages manq liaient, et devaient néces-
sairement manquer de t'esprit militaire
et de la discipline qui, non moins peut-
être que la bravoure, sont indispensables
pour obtenir des succès à la guerre.

Napoléon pour remédier à ce vice
capital auquel il attribuaiten grande par-
tie nos défaites sur mer,entreprit de mi-
titariser la marine. It créa, en 1808, cin-
quante bataillons de marins à l'instar de
celui que, dans ladernièreannée du con-
sulat, il avait attaché à sa garde. En 1811,
il augmenta le nombre de ces corps, en
changea le nom et les appela équipages
de haut-bord ou équipages d'e.flottillç,

suivant qu'ils étaient destinés à monter
des vaisseaux et frégates ou des divisions
de bâtiments légers. Il avait commencé
à obtenir des résultats très avantageux
de cette organisation, lorsque vint pres-
que tout à coup se briserentre ses mains
la plus formidable puissance des temps
modernes.

Les Bourbons supprimèrent les équi-

pages de haut-bord et de flottille, détrui-
sant ainsi le plus puissant élément de la
discipline dans l'armée navale. Mais sur
ce point, comme sur beaucoup d'autres,
leurs vieux préjugés durent enfin céder
à la puissanceirrésistible de la raison et
de l'expérience, et, en 1825 de nou-
veaux corps de marins furent formés
sous les noms d'équipagesde ligne. Cette
institution ressuscitée depuis si peu de
temps a déjà subi bien des modifi-
cations. Quatre ordonnances royales,
celles desoctobre 1825, 28 mai 1829,
ler mars 1832 et 11 octobre 1836, ont
l'une basé et les autres refondu successi-
vement l'organisation des équipages de
ligne; on peut même dire que les deux
dernières les ont complétementdétruits;
il n'en reste que le nom. Il n'y a plusau-
jourd'hui d'équipages constitués d'une
manière permanente, mais des compa-
gnies isqléès, sans lien entre elles, sans
chef commun, et que l'on prend arbi-
trairement en tel ou tel nombre pour
formertemporairement les équipages des
vaisseaux et autres bâtiments de guerre,
à mesure qu'on en fait l'armement. Le
nom de corps des équipages de ligne a
été conservé à l'ensemble de ces compa-
gnies, qui prennent rang avec les corps
spéciaux de l'armée de terre (l'artillerie
et le génie). On ne fera pas sentir ici les
graves inconvénients de cette désorgani-
sation la question si importante de la
militarisation des marins sera examinée
plus complétement au mot Mabine.

1 Il sera parlé du maître d'équipage aumot Maître. J. T. P.
ÉQUIPAGES (art milit.), en latin

impedimenta. On a généralement dans
le monde des idées peu justes sur ce
qu'on comprend aux armées sous le nom
d'équipages, et la plupart du temps on
n'applique ce mot qu'aux bagages [voy.)
des officiers et de la troulie, tandis que les
équipages d'une armée sont bien autre-
ment importants. lis se composent: l"des
équipages d'artillerie, qui comprennent
les équipages d'artillerie de campagne et
de montagne, les équipages de pont, les
équipages d'artillerie de siége; 2° des
équipages du génie; 3° des équipages mi-
litaires: on entend sous cette dénomina-
tion les ambulanceset les convois de vi-



vres, d'effets, etc., nécessairesà l'armée;
4° les équipages ou bagages que chaque
régiment, chaque fraction de troupes
traine à sa suite; 5°, les équipages des
quarliers^généraux. « t

Quelques mots sur la composition de
chacun de ces équipages donneront un
aperçu,desdifficultés de toute nature qui
entravent constamment la marche et les
opérations d'une armée,

Supposons l'armée de 100,000. hom-

mes son artillerie de campagne, à rai-
son de 2 pièces par 1,000 hommes
(c'est la proportion la plus communé-
ment suivie), s'élèvera àL200 bouches à
feu, dont 36. pièces de 12, 100 de 8,
et 64 obusiers de 6 pouces et de 24. On
compte par bouche à feu 8 voitures
(aflûts compris) attelées chacune de 6.

chevaux. On aura pour l'équipage de
l'artillerie de' campagne 1,600 voitures
et 9,000 chevaux de trait. Une bafterie
de montagne de 6 obusiers de 12 exige"

90 mulets ou chevaux de bât. Il faudra
à cette armée deux équipages de pont
d'avant-garde et deux équipages de pont
de bateaux de campagne; ces équipages
présenteront un total de 164 voitures
traînées par 984 chevaux. Uq équipage
de siège de 100 bouches à feu comporte
348 voitures et 2,250 chevaux de trait,
et l'on fait en outre transporter par mar-
ché ou réquisition la plus grande partie
des munitions. Leur quantité a de quoi
effrayer l'imagination la plus active il

ne faut rien moins que 60,000 boulets
de 16 et de 24, c'est-àrdire 'plus d'un
million de livres de fer en boulets, puis
10,000 obus,' 20 à 30,000 bombes,
2,500 à 3,000 baiilsde 200 livres de pou-
dre, 200,000 livres de plomb, 250,000
pierres à fusil, etc., etc. '•

Les équipages du_ génie sont moins
considérables que ceux de l'artillerie; ils
se composent d'un 'petit nombre de voi-
tures, d'outils de toute espèce, et princi-
palement d'dutils à pionnierset dequel-
ques caissons de poudre.

Une division complète d'ambulance
(vojr.) pour infanterie est de 5 caissons,
contenant ensèmble 8,900 pansements.
Les convois de vivres et d'effets militai-
re. acquièrent plus ou moins d'impor-
tâne» selon le pays où l'on opère; la

guerre la plus difficile est celle où il faut,

comme en Afrique, mener les vivres à
la suite.de l'armée.

Passons aux bagages proprement dits.
On cherche avant d'entrer encampagne
à réduire le plus possible tes bagages né-

.cessairesà chaque régiment d'infanterie
et de cavalerie; mais on a beau faire,
plus on avan.ee, 'puis les embarras aug-
mentent. Il ne fallait d'abord que quel-
ques colliers pour les- registres de la
comptabilité W

pour le modeste avoir
des officiers; mais insensiblement le
nombre des voilure» s'accroît on ne veut
pas laisser aux ambulances quelquesbra-
ves soldats légèrement blessés; on veut
transporter quelques vivres, parce que
les distributions se font trop attendre;
On veut. que ne veut-on- pas encore?.
Les prétextes ne manquentpas les chefs
ferment les yeux sur les abus, jusqu'à ce
que l'ennemi, par une forte leçon, rap-
pelle chacun à, son devoir.

Mais les équipages de la troupe sont
bien modestescomparés à ceux des quar-
tiers-généraux. Bornons-nous à citer le
règlement, e nous verrons défiler de-
vant nous les équipages du commandant
en chef, du chef de l'éjat-major géné-
ral, des lieutenants généraux, de l'inten-
dant de l'armée, du trésor et du paveur
général, des maiéchftux-de:camp dés
intehdants militaires, du grand-prévôt,
des colonels attachés à l'état- major, des
sous-intendanls et de leurs adjoints des
officiers d'état-major, de gendarmerie;
et, à la suite du quai lier-général, ceux du
médecin, du chirurgien,et du pharmacien
en chef, de l'imprimerie de l'armée, des
agents de radministraiion, de la poste
aux lettres; des vivandier» et marchands
autorisés. Voilà pour le grand quartier-
général lés équipages des quartiers-gé
néraux de division défilent dans un or-
drè analogue.

Les généraux en chef ont souvent fait
justice des bagages inutiles amassés on
ne sait comment, et l'on a vu plus d'un
aoto-da-fé de ces richesses tant bien que
mal acquises. Malheureusement l'intérêt
particulier prévaut presque toujours; si,

pour n'en citer qu'un seul exemple, dans
la campagne de Russie, on eût sacrifié
quelqufls-une» de ces innoiobrablet foi-



tures qui suivaient l'armée, au lieu de
brûler les équipages de f)ont à Orcha, on
n'aurait pas eu'à à déplorer lesmnJheurs
de la Bérézina. C. A. H.

ÉQUIPEMENT.Le mot équiper ft.-
rait venir du scandinà^ skipar,armer un
skip, mot qui signifie bateao, vaisseau,
en flamand scliip, en anglais ship en
allemand Sc/tiff,çtc.,ete. L'article 86 du
Guidon de la mer (xvie siècle) contient
déjà le mot équipage, dont on a traité
dans un article précédent. Au moyen -âge,
le mot équiper était rendu dans les Irai-
tésdescience maritimepar sarciare., ap-
parare, corredare; c'est ce qu'aujour-
d'hui on appelle armer un navire,. le
fournir de tout ce qui lui est nécessaire,
en cordages, mâts, vergues, voiles, ar-
nies, vivres, hommes, etc. À..J-i.

Un soldat loulrquipè présenteà, l'esprit
l'idée d'un soldat revêtu de son costume et
armé de toutes pièces il semblerait.donc
que, militairement pailanf, le matëqurpe-
ment dot signifier l'ensemble et le com-
plet de la tenue du soldat. Ce n'est pas là
le sens que les règlements attachent à ce
mot, et l'on distingue dans le modeste ba-

gage du fantassin, comme dans celui du
cavalier, le grand équipement et le pe-
til équipement; mais le soldat, plus vrai
dans son langage naïF, appelle son grand
équipement ma bujflelerie et son petit
é(\W\ytnmeal mes ejfels de linge et chaus-

sure. 21 raison, car son grand équipe-
ment se compose de la giberne, du
porte-giberne,du baudrier ou du cein-
turon de sabre, et de la bretelle du fusil

on du mousqueton. Ses soucis à lui sont
d'avoir une giberne bien asticotée (polie
et luisante) et son fourniment (les autres
pièces du grand équipement) d'un beau
blanc.

Le soldat reçoit, pour faire l'acquisi-
tion de son petit équipement, une pre-
mière mise en argent qui varie selon
l'arme à laquelle il appartient; on lui
fournit, sur ce.t argent, des chemises, des
souliers, des cols, un .havre-sac, un
pompon, des épaulettes, des gants, des
mouchoirs, etc.

Le restant de la première mise forme
le fond de la masse individuelle, et, par
suite, le soldat doit s'entretenir de tous
le. objets de petit équipement au moyen

de cette masse et de 10 centimes par
jour qu'on lui alloue. Recevoir 10 cen-
times par jour, pas davantage, pour la
lingère et le cordonnier, et en avoir as-
sez, cela paraîtra étonnant à bien des

gens du monde; mais que de soins pour
y parvenir! Toutefois le soldat en vient
à bout, et jugez combien il doit être fier
quand, à la fin du trimestre, son capitaine
lui fait payer 5 à 6 francs d'excédant sur
les 10 centimes par jour de linge et
chaussures. Nous laissons à deviner l'em-
ploi de cet argent. C. A. H.

ÉQUITATION,art de monter à che-
val (equut). Cet arl remonte à la plus
haute antiquité. Le P. Gabriel Fabricy,
auteur des Recherches sur l'époque de
l'équitation et He l'usage des chars
équestres chez les nnciens ( Marseille et
Rome, 1764, 2 vol. in -8°), en com-
mence l'histoire au temps de Joseph, fils
de Jacob; mais en admettant comme cer-
tain que ('origine de cet art, sans doute
plus ancienne encore, se perd dans la
nuit des temps. Il le consicfère cependant
comme à peine -naissant en Egypte au
commencementdu ministère de Joseph.
« L'art de l'équitation, dit-il, comme
plus compliqué et moins simple, dut être
une suite assez 'naturelle' de l'usage des
chars (i>. ce mot). On commença d'abord
à faire servir le cheval à tirer, et puis à
porter. Je crois néanmoins que la pra-
tique de l'un conduisit bientôt à celle
de t'autre.

>>
On sait que les combattants,

dans les temps héroïques, au lieu d'être
montés à cheval, étaient placés sur un
char dont un serviteur ou compagnon
d'armes tenaitles rênes pendant que le
guerrier lançait le javelot ou brandissait
son épée.

Peu à peu l'équitation devint plus
commune, même dans les combats, et
l'on conçoit qu'elle ait été ramenée de
bonne heure à certaines règles qui en
ont fait un art que tous les cavaliers ne
possédaient pas dans la mêmeperfection.

On sait que, dans le moyen-âge, les
nobles servaient à cheval, suivis de leurs
vassaux et serfs qui marchaient à pied.
Alors le mot cavalier devint-synonyme
d'homme de bonne naissance, comme
plus tard il signifia homme de bon ton.
De nos jours, pour être un cavalier ac-



compli on n'a pas besoin de connaitre
toutes les pratiques de l'équitation, ni
même de monter à cheval; mais il y a eu
un temps où torts les hommes qu'on
rencontrait dans la société était cava-
liers dans le sens propre du mot. Au-
jourd'hui, celui qui monte bien à che-
val est appelé un bon écuyer, mot qu'on

a tantôt dérivé de eqaus et tantôt de
scutum', mais dont la signification était
jadis différente." Foy. ÉCUYER, CavaIî-
cadour, etc. J. H. S.

L'art de l'équitation fut de tout temps
inséparable de l'éducation des nobles et
en général des hommes d'une naissance
distinguée. L'exercice qu'il fait faire
assouplit le corps, lui donne de la grâce,
de l'aisance, et fortifie la santé; il'rend
l'homme agile et hardi, et double sa
force à la guerre.

Il y a eu sous tous les règnes et parmi
presque toutes les nations de l'Europe
des écoles d'équitation entretenues aux
frais de l'état ou du souverain une des
plus célèbres 'est celle de Versailles, car
on peut dire que les écsyers français sont
ceux qui ont déployé le plus de grâce et
de dextérité dans l'art de l'équitation.

Ce que peut embrasser le mot équita-
tion pourrait s'étendre fort loin, car
nul animal n'est plus susceptible d'édu-
cation que celui auquel il se rapporte;
mais son acception générale ne comprend
guère que le mécanisme employé pour
communiquer au cheval la volonté du
cavalier et les divers moyens mis ep
œuvre par celui-ci pour augmenter ou
diminuer sa marche, depuis le pas le plus
lent jusqu'au galop le plus rapide, et en
modifiant ses mouvements selon son ca-
price et la nécessité.

Comme tous les arts, l'équitation a ses
prineipes dont l'étude est épineuse, fa-
tigante et parfois même périlleuse aussi
est-il à propos d'y appliquer les 'jeunes

gens de bonne heure,c'est-S -dire à l'âge
où le corps est souple et léger, et où,
par conséquent, les chutes peuvent être
moins funestes.

Cependanton doit convenir que cette
étude a été considérablement simplifiée
de nos jours; comme on montait beau-

coup plus à cheval autrefois qu'aujour-
d'hui, les écuyers célèbres avaient inté-

rêt à tenir la lumière sous le boisseau
aussi n'osait on se dire çcuyer qu'après
25 ans et plus de manège. L'école mo-
derne est plus généreuseet aussi plus ex-
péditive, grâce aux démonstrationsclai-
res et dégagées de pédatitisme des habiles
professeurs.

L'équitation proprementditesedivise
en basse école et haute école. La pre-
mière consiste à prendre et assurer la
position de l'homme à cheval, à appren-
dre à diriger le, cheval droit devant soi
et à acquérir de la solidité. Ce travail se
fait d'abord à la longe et avec toutes les
précautions nécessaires pour donner de
la confianceà l'élève. On ne met celui ci
au travail en liberté que lorsqu'il com-
mence à se reconnaître, c'est-à-dire
qu'il sait diriger et arrêter son chevali
dans ce cas on le fait marcher d'abord
sur le cercle et au large. Eu raison de
ses progrès, on le fait passer au Irot, puis
au galop; à mesure qu'il sait prendre et
quitter facilement ces deux allures et
qu'il s'assure dans sa position, on les lui
fait allonger. Ce n'est que lorsque l'é-.
lève se sert facilement de ses jambes et
de ses mains pour faire marcher son che-
val, le diriger à toutes les allures et l'ar-
rêter, qu'on le fait passer au travail de
la haute école.

Ce travail fait connaitre, d'une ma-
nière précise et détaillée, les moyens à
employer pour savoir exiger avec discer-
nement et obtenir d'un cheval dressé ce
qui peut contribuer à sa conservation en
même temps qu'à la sûreté du cavalier.
Lorsqu'ils ont suivi attentivementun tra-
vail de cette nature, les élèves doivent
être capables d'appliquer sur de jeunes
chevaux les procédés dont ils ont usé
sur des chevaux faits.

Le travail de la haute école consiste
donc à faire connaiire 1° l'action du
mors et l'effet des rênes; 2° la manière
de produire cet elfet par les mouvements
de la main; S0 l'effet des jambes; 4° l'ac-
cord qui doit régner entre la main de la

bride et les jambes; 5°. les moyens de
maintenir le cheval dans son aplomb et
de l'y ramener quand il le perd; 6° les
causes qui font qu'un cheval pèse plus

sur une de ses parties que sur une autre,
et les moyens d'y remédier on de préve-



nir les accidents qui peuvent résulter de
cette mauvaise habitude.

Une foisces
connaissancesacquises,l'é-

lève passe à ce que l'on nomme le travail
composé. Ce travail consiste à faire sortir
le cheval de ses allures naturelles par des
mouvements soudains et en employant
des moyens presqueinvisibles.Telle est la
marche de côté sans que le cheval gagne
du terrain en avant ou en arrière, ce
qui se nomme fermer; telle est aussi la
marche oblique qui s'exécutepar des pas
de côté, en gagnant du terrain en avant,
ce qu'on appelle prendre les hanches.
Quand ce travail a été exécuté au pas,
au trot ou au galop sans hésitation, on
apprend à l'élève les différents airs de
manège, c'est-à-dire à faire exécuter au
cheval, à volonté, divers sauts, courbet-
tes et mouvements brusques qui accoutu-
ment le cavalier à tous les accidents im-
prévus auxquels peuvent l'exposer la

peur, le mauvais caractère d'un coursier
ou son défaut d'éducation.

Aujourd'hui que la méthode d'ensei-
gnement est plus expéditive et que l'on
s'attache plutôt à mettre le cavalier en
état de maîtriser son cheval que de lui
donner de la grâce en le faisant briller,
on peut facilement en deux années de
travail assidu, faire passer l'élève par
tous les exercices de la basse et de la
haute école; il acquiert ainsi la connais-
sance des principes de l'art, en prati-
quant assez pour faire l'application de
la théorie,mais non pourdevenir écuyer;
car l'art ne se borne pas à faire faire à

un cheval tout ce que prescrivent les
leçons écrites, mais à le lui' faire exé-
cuter avec grâce, précision, justesse,

et sans que les yeux de la galerie s'a-
perçoivent des moyens employés pour
cela.

II faut des années pour arriver à ce
degré de perfection. Encore un écuyer
habile ne peut-il prétendre à mettre cette
perfection dans ses exercices avec le pre-
mier cheval venu; il en est de cette espèce

comme de l'espèce humaine: autant d'in-
dividus, autant de caractères différents.
Un écuyer, quelque habile qu'il soit,
ne peut être sûr dp son effet qu'avec son
cheval favori, celui qu'il a dressé et qu'if
monte habituellement. On comprend

qu'il n'est ici question que des finesse.
de l'art.

Il est à remarquer que plusieurshom-
mes célèbres dans l'histoire de l'équi-
tation ont différé d'opinion sur un
des principes fondamentaux de cet art,
la position de l'homme à cheval. Cette
position a dû changer nécessairement
à raison des modifications apportées par
le temps et les usages dans l'accoutrement
des cavaliers.

Ainsi, dans l'équitation antique, on
voit ces derniers presque nus, assis et
raccrochés sur le cheval s'y liant par les

genoux et les gras des ja mbes cette posi-
tion qui était celle des Numides, est en-
core de nos jours la position orientale.

Du moment où l'on couvrit de fer les
guerriers combattant à cheval, leur po-
sition dut changer elle devint presque
perpendiculaire^lecavalier,enfermédans
son armure, ne pouvait enfourcher son
cheval sans l'aide d'un petit échafau-
dage dressé à cet effet, et une fois en-
chassé dans sa selle, il y restait jusqu'àà
ce que la lance de son adversaire lui fit,
comme on disait, vider les arçons,
ou que ses écuyers et varlets l'en reli-r
rassent.

Dans ces temps de fer et de marte-,
lage; il était impossible de rien deman-
der au cheval de ces airs brillants de
manège en usage chez les anciens Grecs,
et qui reparurent dans des temps plus
modernes alors tout s'y opposait, l'é-
quipement de l'homme, celui du cheval,
et son espèce, qui devait avoir plus de
force et de poids que d'agilité, destiné
qu'il était à être emprisonné dans deux
quintaux de fer en sus du poids de soncavalier.

Vers le milieu du xvie siècle, César
Fiaschi, gentilhommede Ferrare, remit
en honneur la haute école et apporta
quelque modification dans la position
il s'assit davantage sur la selle, ce qui
semble être la position la plus commode
et la plus naturelle. Cet Italien pensa
què,tout mouvement renfermant un prin-
cipe musical, des notes rhythmées de-
vaient lui être d'un grand secours pour
cadencer lés allures d'un cheval et le
rendre aussi docile à sa voix qu'auxpres-
sions et attouchement», moyens ordi-



naires de l'art. Il adopta cette méthode
avec quelque succès, et la propagea à

ce point, qu'il en reste encore quelque
chose dans le langage. que l'on parle
communément aux chevaux dans les ma-
néges d'Europe.

FedericoGrisone, qui vint un peu plus
tard, voulut aussi que le cavalier se liàt
au cheval par les jambes et que Pétrier-
droit fût un peu plus court que le gau-
che, ce qui devait nécessairement porter
l'homme à s'asseoir. A cette époque aussi
les armes défensives étant plus légères et
le cavalier de guerre ne portant que des
cuissarts, il lui était plus facile qu'au
temps de la chevalerie de se lier à son
cheval et d'en avoir un. léger.

Ce Grisone était de Naples; les Italiens
ont poussé très loin l'art de Téquitation.
Mais vint ensuite de Pluvinel, profes-
seur du jeune roi Louis XIII, qui 'lui
donna de tout autres principe-. Il voulut
d'abord que le cavalier eût la face riante,
puis il ajouta « Advisez aussi de quelle

<t sorte il se tient dans le fond de la selle,
<t sans presqueen toucher que le milieu,
« se gardant bien de rencontrer l'arçon de
« derrièrede peur d'estre assis; car il faut

« estre droict comme vous le voyez, de
« mesme,ques'il estoitsur les pieds. Re-
« gardez ses jambes advancées et le bout

« de son pied s'appuyer fermement sur
« l'estrier, proche de l'épaule, le talon
« assez bas et tourné en dehors. Voyez

« en outre ses genouils serrés de toute sa
« force; et que Vostre Majesté retienne
« [s'il lui plaint) que nous n'avons pas
« d'autre tenue ni n'en devons espérer
« d'autre. Voilà, sire, la posture que je
« désire à mon escolier pour estre estimé
« bel homme de cheval; laquelle je veut
« qu'il ne change jamais,si ce n'est quand

« il manie pour ce qu'il est nécessaire de

« changer à temps toutes les aydes de la

« main, de la bridé et de la houssine. »
Le marquis de New-Castie qui vivait

à peu près à la même époque, professait
les mêmes principes.

« Lorsque le cavalier est dans la selle,
« disait il, il s'y doit seoir droit sur Ven-
in fourchure et non sur les fesses, quoi-
« que plusieurs croient que la nature les

« a faits» pour .'asseoir dessus; mais il

« De faut pas s'en servir à çheval. Étant

« donc bien placé sur l'enfourchuredans
« le milieu de la selle, il doit s'avancer
«vers le pommea'u, tenant les jambes
«droit en bas comme s'il estoit à pied,
« etc. »

Après cet Anglais, vint de Laguéri-
vière, écuyer du roi Louis'XV,qui voulut,
lui, que l'homme fût assis à cheval, sur
les fesses et non pas sur l'eufeurchure,
que les jambes tombassent naturelle-
ment et ne s'allongeassent que par leur
propre poids et sans raideur que le
tronc du corps fût en arrière et la cein-
ture en avant, point sur lequel ses pré-
décesseurs avaient plutôt prêché le con-traire,

II semble que de deux avis si opposés
devait nécessairement naitre un mezzo
termine qui fût le vrai. Cela est arrivé en
effet, et c'est à nôtre rélébrité actuelle en
fait d'équitalion qu'il est dû. M. le vi-
comte d'Aure, élève et successeur de
MM. d'Abzacau manège de Versailles, a
adopté pour principe d&ppsture à cheval
celle qui est la plus naturelle et la plus
cominode à L'élève. Tout en établissant
qu'il dort se donner dans cet exercice le
meilleur aïr possible, il dépouille l'équi-
tation de tout le charlatanisme dont les
anciens se sont plus à l'entourer;la
rapproche de.la nature et s'abstient de
l'aslrefndre à des règles générales qui ne
s'appliqueraient jamais à tout le monde;
il veut seulement que l'art vienne au se-
cours de l'équitation instructive sans la
dénaturer. Aussi ta posturequ'il prescrit
n'est-elle autre que celle que l'homme
assez hardi pour monter à cheval sans
leçons prend tout naturellement; il s'at-
tache à la rendre plus gracieuse lorsque
rien ne s'y oppose dans la conformation
de l'élève, mais à la condition toutefois
que ces modifications ne peuvent com-
promettre sa sûreté, ce qui arrivait sou-
vent par le despotisme des règles géné-
rales.

« Lé cavalier, dit M. d'Aure, doit
o êlre assis d'aplomb, les reins souples,
n afin de suivre les mouvements du che-
«

val, les épaules effacées et non recu-
« lées, la tête d'aplomb sur les épaules;

«
il doit éviter de porter le menton en

« avant, mouvement qui jette les épaules
en arrière et fait remonter le, genoux.



Les cuisses doivent être tournées sur
« leur plat et également tombantes, les

« genoux fixés à la selle, le talon un peu.u

« plus bas que ta pointe du pied afin

« que les muscles internés des cuisses
« assurent ta fixité des parties qui doi-
« vent rester immobile"». »

On voit que ces principes, beaucoup
plus larges que les autres, n'ont rien de
trop assujettissant pour l'élève pour qui
les précédents ont souvent créé des diffi-
cultés inutiles. qui ont absorbé la plus
grande partie du temps qu'il consacrait
à l'étude de l' équitation..

Il y aurait un long puàllèle à établir
sur tous les points entre l'ancienne et la
nouvelle école: celle-ci est plus conforme
aux besoins et au goût de notre époque,
et peut obtenir, par des moyens plus
prompts, les mêmes- résultats que son
ainée.

On petit diviser l'équitation en plu-
sieurs genres 1° l'équitation militaire;
2° l'équitation civile; 3° l'équitation des
femmes; 4° le voltige ou équitation aé-
rienne. Un excellent ouvrage émané .de
l'école de Sautnur est le meilleur livre à
consulter pour l'équitation" militaire*.
Ce premier genre unit le maniement
des armes et divers exercices d'adresse

aux mouvements et aux airs du genre
civil. Le traité d'équitation civile le plus
complet et le plus approprié à nos usa-
ges actuels est celui de M. d'A_ure,
1 vol. in-4° avec planches; Paris, chez
Anselin. Ce traité renferme une lettre
sur t'équitation des femmes qui est à
elle seule un cours pratique complet.
C'est du reste le seul ouvrage moderne
de ce genre qui se recommande par des
idées justes et des démonstrations clai-
res. M. d'Aure est en cela le continuateur
du marquis, de ^féw-Casllej créateur de
l'équitation anglaise pour les femmes.
Les écuyers voltigeurs ou aériens sont
trop nombreux pour que l'on pjiisse
payer à cet art, qui semble si merveil-
leux au vulgaire, un trop large tribut
d'admiration il suffit de citer là célèbre
famille Franconi [voy.J, vu qu'elle a
réuni au génie des tours" de force les
connaissances de l'écuyer, chose assez

(') Ctun d'équilalion miktairs, 9 vol. in-8",
tint u« itlai ) Par», i83o, chat Antelin.

peu commune dans ce genre d'équita-
tion. Voy. CIRQUE OLYMPIQUE, Hippo-
drome etc. CL. Ch-y.

ÉQUITÉ voy. JUSTICE.
ÉQUIVALENTS. CHIMIQUES.

Nous avons développé, dans l'article
système Atomique ce que l'on entend
en chimie par le mot atome. Ce mot,

2tiré du grec, veut dire indivisible; il
exprime donc une hypothèse dans la-
quelle on considère les corps comme
formés de corpuscules dont la divi-
sion ultérieure est impossible. Cette hy-
potlièse, même en admettant qu'elle re-
présente d'une manière vraie la consti-
tution intime des corps, est de nature à

ne pas pouvoir être prouvée et restera
par conséquent toujoursunesimplecon-
jecture. Par cette raison il y a des chi-
mistes qui rejettent entièrement l'idée
d'atomes et qui adoptent à sa place la
dénomination d'équivalents chimiques.
Cette dernière dénomination repose sur
le fait dont il a déjà été parlé à l'article
système ATOMIQUE, savoir': que les
corps se combinent toujours sous des
poids relatifs donnés, qui ont été détçr-
mirfés et copstatés par des expériences
rigoureuses. En appelant ces poids rela-_
tifs des équivalents chimiques, on n'a
plus recours à une hypothèse, on s'en
tient aux faits jréels. Ce n'est qn'en cher-
chant à se fàire une idée de la cause par
laquelle les équivalents existent qu'on
est conduit à l'hypothèse qui admet des
atomes.

Équivalents chimiques et atomes, ou
poids atomiques,peuvent, en général,
être considérés comme synonymes; il y
a cependant des cas ou l'un ne peut pas
être. employé pour l'autre. L'équivalent
chimique pour l'oxigène étant égal à 100,
celui d'hydrogène est 12.5; mais d'après
les rapports qui existent entre leurs vo-
lumes sous forme de gaz, plusieurs chi-
mistes considèrent l'équivalent d'hydro-
gène comme composé de 2 atomes. Un
atome d'acide nitrique est considéré com-

me composé de 2" atomes de nitrogène
(azote) et de 5 atomes d'oxigène; et de
même un atome d'acide phosphoriqueest
considéré comme composéde2atomesde
phosphore et de 5 atomes d'oxigène. Or,
un atome du premierest neutralisépar un



atome d'une base quelconque;mais il en
faut deux atomes pour neutraliser un
atome du dernier acide. Le poids d'un
atome d'acide nitrique est donc l'équiva-
lent au poids de la moitié d'un atome
d'acide phosphorique. On a un instru-
ment, inventé par Wollaston, appelé
échelle des équivalents chimiques qui
est fort commode pour l'usage des labo-
ratoires. Cet instrument n'est en effet

que l'échelle logarithmique dont se ser-
vent les ouvriers pour leurs calculs, et
qui consiste en deux règles sur lesquelles
les nombres de 10 à 100 sont placés à
des distances proportionnellesaux loga-
rithmes correspondant à chaque nom-
bre. On fait le calcul en les glissant l'une
contre l'autre. Sur l'une de ces règles,
Wollaston a substitué aux nombres les

noms des substances dont le poids équi-
valent est exprimé par le chiffre rem-
placé. Cet instrument fournit un moyen
facile de calculer, pour des opérations
chimiques, la quantité qu'il faut em-
ployer d'une substance pour saturer ou
décomposer un poids donné d'une autre
substance; mais il a l'inconvénient de ne
pouvoircontenirqu'un nombre limité de
noms. On le remplace donc le plus sou-
vent par une échelle logarithmique ordi-
naire, à laquelle on joint des tables al-
phabétiques des poids équivalents des

corps simnlrs et composés. B-z-s.
ÉQUIVOQUE (A'œqua vox, voix ou

sens* égal), substantifmasculin et féminin
avant Vaugelas, mais uniquement fémi-
nin du temps de Boileau, qui commença
sa 12e satire par un doute sur le genre
de ce mot

De quel genre te faire; équivoque maudite,
Ou maudit ?

Cevice d'élocution présente deux sens
entre lesquels l'esprit reste incertain.
Or, cette incertitude vient, ou des mots,
ou de leur arrangement: des mots, par
l'impropriété; de leur arrangement, par
des constructions incorrectes ou des re-
lations ambiguës. La langue française,
plus arpie de la clarté qu'aucune autre,
proscrit l'équivoque,

Tourment dea écrivains, juste effroi des lec-
Muri wPar qai,de mots confus tint eMiaembirraMée,

Ma plume, en écrivant, cherche en vain ma
pensée. Boilza.ii.

Mais l'équivoque déjoue les meilleurs
esprits; elle les trompe par l'ambiguïté
des termes; elle les enlace dans le réseau
des rapports multiples qu'offrent les qui,
que, dont, les il, elle, ils, lui, eux, elles,
leur, les celui, celle, ceux, celles, les le,
la, les, son, sa, ses, etc.

L'équivoque donne lieu aux sophisme»
appelés dans les écoles fallaciœ gram-
maticales. Ces sophismes n'ont point
disparu avec la scolastique. L'abus des
mots pris dans des acceptions diverses
entretient nos conversations, alimente
notre polémique,

Presque toujours les hommes se rap-
procheraient s'ils se comprenaient; ils
seraient d'accord sur les choses, s'ils
l'étaient sur les mois.

En morale, l'équivoque est une pro-
position à deux sens, dont l'un est com-
pris de celui qui écoute, et l'autre de
celui qui parle c'est un artifice que le
fourbe emploie volontiers dans ses mar-
chés, une subtilité coupable, trop sou-
vent en usage dans les relations des
hommes politiques.

Quant à l'équivoque, jeu de mots, voy.
CiLFMBOTJBG. J. T-V-5.

ÉRABLE, genre de la famille des
acérinées, composé d'une trentaine d'es-
pèces, toutes indigènes dans les régions
tempérées de l'hémisphèreseptentrional.
Les érables sont des arbres ou des ar-
brisseaux à rameaux opposés, articulés
et cylindriques. Leurs feuilles, dépour-
vues de stipules, sont simples, opposées,
pétiolées et lobées, ou anguleuses. Les
pédoncules communs naissent le plus
souvent solitaires au sommet des jeunes
pousses. Les fleurs, par avortement uni-
sexuelles, sont en général petites et dis-
posées en grappe, ou en thyrse, ou en
corymbe, ou en ombelle. Le calice,
inadhérent et caduc,se composede quatre
à douze (le plus souvent de «inq) folioles;
les pétales sont en même nombre et de
même couleur que les folioles calicinales,
ou quelquefois ils manquent.Le nombre
des élamines -varie de quatre à douze,
mais le plus souvent oh en observe huit;i
elles s'insèrent sur un bourrelet charnu
qui entoure la base du pistil. L'evaire att



didymeet terminé par un style bifurqué.
Le fruit se compose de deux samares
accolées face à face et se séparant l'une
de l'autre à la maturité; chacune d'elles

se prolonge postérieurement en aile
membraneuse, et renferme une seule
graine à embryon roulé en crosse.

Après les conifères, les chênes et quel-
ques autres amenlacées, une partie des
érables occupe le premier rang, sous le

rapport de l'utilité, parmi les arbres fo-
restiers de la zone tempérée. D'ailleurs
la plupart des espèces abondent dans les
plantationsd'agrément,car on les recher-
che à cause de leur feuillage précoce,
élégant et touffu.

Les espèces indigènes les plus remar-
quables sont l'érahle sycomore (acer
pseudo ~latanus, Linn.); le plane (acer
platanoïiles, Linn.); l'érable champêtre
(acer campestre, Linn.); l'opale (acer
opalus, Linn.), et l'érable trilobé ( acer
creticum et acer monspessutanum,
Linn.).

L'érable sycomnre (qu'il faut avoir
garde de confondre avec le sycomore
d'Orient.lequelestune espèce de figuier)
atteint 60 à 100 pieds de haut et 2 à 3
pieds de diamètre. Ses feuilles, glauques
ou pubescentesen dessous, sont divisées
en cinq ou sept lobes dentés. Les fleurs,
petites et de couleur verdâtre, sont dis-
posées en longs thyrses pendants. Cet
arbre croît dans toute l'Europe mais
surtout dans les montagnes et dans le
Nord; il exige, pour prospérer, un sol
frais et fertile. On estime sa durée à
environ 200. ans. A raison de son port
élégant et de sa croissance assez rapide,
on aime à en planter les avenues et les
promenadespubliques.Son bois, marbré,
blanchâtre, d'un tissu dense, susceptible
d'un beau poli, sert à de nombreux usa-
ges dans les arts et métiers; comme bois
de chauffage, il l'emporte sur tous les
autres bois indigènes,sans en exèepter le
hêtre.

L'érable plane (ainsi nommé à cause
de la ressemblance de ses1 feuilles avec
cellesdu platane) se distingue facilement
de l'érable sycomore à sou suc propre
laiteux, à ses feuilles d'un vert gai, divi-
sées en lobes très acérés et sinués, ainsi
qu'à ses fleurs disposées en corymbes

dressés; en outre, les ailes de son fruit,
au lieu d'être érigées ou convergentes,
divergent dans une direction horizontale.
C'est un arbre atteignant 60 à 80 pieds
de haut sur 2 pieds de diamètre, et qui

'habite aussi presque toute l'Europe jus-
qu'au-delà du 60e degré de latitude; il
se plaît dans les expositions fralches des
montagnes et parvient à un âge d'environ
150 ans. Son bois, d'un blanc sale, ou

jaunâtre dans les vieux troncs, est plus
pesant et plus compacte que celui de
l'érable sycomore; il s'emploie commu-
nément dans la menuiserie et le charron-
nage. Le bois des racines, qui offre de
très belles marbrures, sert à des ouvrages
de tour et de marqueterie. La sève de
l'érable plane, plus abondante et plus
sucrée que dans les autres espèces indi-
gènes, fournit, à. la suite d'une cuisson
prolongée, environ la 24e partie, en vo-
lume, d'un sirop semblable à celui de
mélasse: aussi les jeunes feuilles de l'ar-
bre vont- elles une saveur douceâtre et
elles peuvent être mangées en guise de
saladeou de légume.

L'érable champêtrene s'élève guère à
plus de 40 pieds, et plus souvent il ne
forme qu'un buisson. On le reconnait
facilement à l'écorce extérieure de ses
branches, laquelle est presque toujours
crevassée et de nature fongueuse, comme
le liège. Les feuilles sont divisées presque
jusqu'à leur base en cinq ou sept lobes,
soit entiers, soit dentés. Les fleurs, d'un
jaune verdâtre, sont disposées en thyrses
dressés, raccourcis et très lâches. Les
ailes du fruit divergent dans une direc-
tion parfaitement horizontale. Cette
espèce abonde dans les sols calcaires.
Son snc propre est laiteux,comme celui
de l'érable plane. Le bois est d'un jaune
blanchâtre, noirâtre au centre, très
tenace, compacte, d'un grain fin et serré.
Les ébénistes, les tourneurs, les layetiers
l'emploient à une foule d'ouvrages. Con-
sidéré comme bois de chauffage, on l'es-
time autant que l'orme. L'érable cham-
pêtre n'est pas très recherché comme
arbre d'ornement; mais comme il se
prête très bien à la taille, on peut en
former d'excellentes haies, dont les reje-
tons s'utilisent pour nourrir le bétail.

là érable opale, connu dans le midi



de la France sous les noms de duret et
d'érable à feuilles d'obier, croit plus
spécialement dans l'Europe australe; il
forme un petit arbre de 20 à 30 pieds
de haut ou bien un buisson touffu. Ses
feuilles ressemblent assez à celles du

sycomore, mais ses fleurs sont disposées
'en corymbes sessiles ou courtement pé-
doncùlés. La cime arrondie et[oûffuede
l'opale le rend éminemment propre à

orner tes jardins paysagers. Son bois jau-
nâtre, veiné, à tissu fin' et susceptible
d'un beau poli, est recherché, surtout
en Italie, par les tourneurs et les ébé-
nistes. •

L'érable trilobé, qui ne diffère du
précédent que par ses feuilles plus peti-
tes, plus coriaces divisées en trois lobes

peu profonds et entiers ou à peine den-
tés, croix particulièrement dans les con-
trées voisines de la Méditerranée. On le
cultive fréquemment dans les bosquets.
Son feuillage se développe dès le com-
mencement du printemps, et persiste
jusqu'à l'entrée ou même jusqu'à la fin

de l'hiver. Cette espèce prospère dans les,
terrains les plus ingrats, et son bois est
fort dur.

Parmi les espèces propres à l'Améri-

que septentrionale, l'une des plus inté-
ressantes est sans contredit l'érable à

sucre ( acer sacc/iarinum Linn. ) très

commun au Canada et dans le nord des
États-Ltais, où l'on extrait de la sève de

cet arbre un sucre cristallisable-qui ne
cède en rien au sucre de canne. Toute-
fois, cette exploitation ne peut se faire

avec avantage que dans les contrées où
les érables à sucre croissent en grandes
forêts, et nous possédons sans doute dans

la betterave une plante bien plus pré-
cieuse sous le même rapport. L'érable à

sucre a le port de l'érable plane, et par-
vient à 80 pieds de hauteur; son bois
est l'un des combustibles les plus esti-
més aux États-Unis,où on l'emploie aussi

au charronnage, aux constructions lé-
gères, ainsi qu'à la menuiserie. L'érable
rouge (acer rubrum, Michx. ), ainsi
nommé à cause de la couleur deses fleurs,
et l'érable blanc ( acer eriocarpum,
Michx.J, qui doit son nom'kla couleur
blanchâtre de la face inférieure de ses
feuilles contiennent aussi une sève trèll

sucrée dont on tire parti aux États-Unis.
Au témoignage de M. André Michaux,
le bois de l'érable rouge est d'un effet
magnifique c!aiis les Ouvrages 'd'ëbénisle-
rie, et mérite d'être préféré à l'acajou.
Enfin nous signalerons encore l'érable
jaspé (acer striatum, Lamk.'), remar-
quable par son écorce luisante, marbrée
de vert et blanc, ainsi que l'érable à
épis(acer spicatum, LamL), l'un et l'au-
tre fréquemmentcultivésdans tes jardins
paysagers.. En. Sp.

ÉHAKD ( Sébastien) primitive-
ment Eehard célèbre facteur de pia-
nos et de harpes, naquit à Strasbourg
le 5 avril 1752. De bonne heure il mon-
tra des dispositions heureuses pour tout
ce qui tenait aux arts mécaniques. Tra-
vétillunt dans les ateliers de son père qui
était fabricant de meubles, il se distin-
gua bientôt par une habileté peu com-
mune, et déjà son esprit inventeur se fit
remarquer par toutes sortes de petits
objets qu'il imagina et fabriqua pour son
amusement. Dans ses études théoriques,
son goût le porta principalement à la
géométrie, à la perspective et au dessin
linéaire, connaissânces qui lui furent
plus tard d'un puissant secours pour le
genre de ses travaux: >

Ayant perdu son père qui laissait une
veuve et plusieurs enfants sans fortune,
.Sébastien résolut d'aller à Paris' pour y
chercher de remploi. Il y arriva à l'âge
de 16 ans et se plaça chez un facteur de
clavecins. Sa supériorité ne tarda pas à
exciter contre lui la jalousie des ouvriers
et du maître, qui le congédia en lui re-
prochant de vouloir tout savoir. Heu-
reusement un autre facteur, embarrassé
de construire un instrument qu'on lui
avait demandé, s'accommoda parfaite-
ment d'un ouvrier ainsi fait: ille prit chez
lui, et le jeune Éraid exécuta l'instrument
sous le ndm.de son nouveau patron;
mais bientôt reconnu comme véritable
auteur, il attira sur lui l'attention du pu-
blic-. Plus tard il construisit un instru-
ment qu'il appela .cltlvecin mécanique
et qui acheva de fonder sa réputation.
Alors il résolut de travailler pour son
propre compte.

La duchesse de Villeroy lui ayant
offert un appartement dans son hôtel,



Érard y exécuta son premier piano, qui
lui valut de nombreuses commandes.
Quelques années après, se voyant obligé
d'agrandir ses ateliers-, il quitta l'hôtel
de sa protectrice, et son frère Jkah-
BAPTISTE Érard étant venu le joindre
ils établirent ensemble une fabrique de
pianos qui ne tarda pas à avoir la vogue,
et qui, comme on sait, est devenue une
des plus célèbres de l'Europe.

Cependant les troubles de la révolu-
tion menacèrent l'industrie, et réta-
blissement des frères Érard s'en ressen-
tit. Sébastien passa en Angleterre et
fonda à Londres une manufacture,pa-
reille à* celle de Paris. Il revint en
France ep 1796, et ce fut alors qu'il
fabriqua ses premiers grande pianos à

queue, dans lesquels il introduisit le
mécanisme anglais, mais avec des perfec-
tionneme.nts de son invention.

La harpe l'avait aussi depuis long-
temps préoccupé. Cet instrument, si beau

par sa sonorité, était toujours' très dé-
fectueux sous le rapport du mécanisme,
qui ne permettait pas de moduler libre-
ment dans tous les tons. Bien des essais
avaient été tentés pour remédieraà ce dé-
faut, mais il subsistait malgré tous les per-
fectionnements obtenus. Érard se mit à
l'oeuvre,et son génie triompha où ses pré-
décesseurs avaiènt échoué. Abandonnant
le système suivi jusqu'alors, il iuventa le
mécanisme à fourchette. Ces nouvelles
harpes, dont les premières furent fabri-
quées à Paris vers 1789, et qui, en 1794,
reçurent des modifications dans la manu-
facture deLomlres, se rénandirenl promp-
tement en France et en Angleterre. Après
l'expiration du brevet d'Érard, ce mé-
canisme fut adopté par d'autres facteurs,

et la harpe semblait arrivée au dernier
degré de perfection qu'elle pût atteindre,
lorsqu'Érard lui-même,abandonnant son
premier système, y en substitua un autre
bien superieiir.il imagina le mécanismeà
double mouvement. Retourné, vers 1808,
à Londres, il mit son idée à exécution, et
la première harpe à double mouvement y
parut en 1810. On verra à l'articleHARPE

en quoi consiste ce mécanismeet son im-
mense avantage pour l'art. Nous nous
bornons ici à dire qu'Érard, à ce qu'on,
prétend vendit à Londres, dan» le cours

de la première année, des harpes pour
25,000 liv. sterl. (environ 625,000 fr.).
Il revint ,en France, vers 1812 y im-
porta sa découverte, et depuis ce temps
toutes tes harpes sorties de ses ateliers de
Paris et de Londres ont été construites
sur ce système'.

Érard ne pouvait s'abandonnerau re-
pos. Toujours préoccupé de nouvelles
idées pour le perfectionnement des deux
instruments auxquels il consacrait toute
sa vie, il reporta son attention sur le
piano qui lui était déjà redevable de
tant d'améliorations, Après bien des es-
sais, il "présenta enfin à l'exposition de
1823 le modèle de son grand piano à
double échappement chef-d'œuvre de
combinaison mécanique. Il s'était pro-
posé un problème des plus difficiles:
c'est de donner au pianiste le moyen de
faire parler la touche à tel degré qu'elle
lût enfoncée. On sait que, dans les autres
pianos, aussitôt qu'on a comprimé la
touche, l'échappement s'opère et le mar-

Yeau retombe, et que pour.faire parler
de nouveau cette touche il faut relever
le doigt et frapper derechef. Dans le
mécanisme d'Érard, le marteau ne re-
tombant qu'en proportion de l'abaisse-
ment de la touche, celle-ci parle à des
degrés presque imperceptibles de com-
pression, et l'on n'a pas besoin d'en re-
lever le doigt entièrement pour la faire
répéter. Une description détaillée de ce
mécanisme, accompagnée de, planches,
a été donnée par M. Pierre Erard dans

une notice publiée à Paris en 1834, et
intitulée Perfectionnements apportés
au mécanisme du piano par les Erard.

Il nous reste à parler d'un troisième
instrument auquel Sébastien Érard a
voué ses soins. L'idée de rendre expres-
sif le jeu de l'orgue au moyen de la
seule pression du doigt lui était ve-
nue avant 1790; il en avait même fait
un essai qu'il montra à Grélry, et dont
celui ci parle avec enthousiasme dans
ses Mémoires, nommant cette décou-
verte -la pierre philosophale 'en mu-
sique; mais l'exécution de l'instru-
ment avait été interrompue et abandon-
née. Trente ans plus tard, Érard reprit
cette idée et consuuisit un orgue qu'il
exposa en 1827 et qui fut unobjet d'ad-



miration générale. L'instrument avait
deux clavier» le clavier supérieur était
celui d'expression;oh se servait de l'in-
férieur si l'on ne voulait produire que
l'effet de l'orgue ordinaire. Cet instru-
ment devait être placé à la chapelle du
roi; mais comme on trouva que le vo-
lume en était trop grand pour la place
qu'on pouvait lui consacrer, Erard en fît
un autre sur les dimensions données, et
celui-ci fut encore plus parfait. 11 avait
trois claviers: l'un (le clavier supérieur)
était expressif au moyen de la pression
des doigts, c'est-à-dire que chaque tou-
che pouvait séparément renfler le son;
les deux autres claviers n'avaient qu'une
expression commune à toutes les touches
ensemble, et celle-là s'obtenait au moyen
d'une pédale qui, selon la pression du
pied, plus ou 'moins forte, renflait ou
diminuait le son de toute la masse de
l'instrument. L'orgue de la chapelle du
roi 'a été endommagé en juillet 1830;
l'autre, placé au château de la Muette,
a été démonté après la mort d'Érard, et
nous ignorons ce qu'il est devenu.

En 1824,Érardfutopérédela pierre,
et l'opération réussit. Mais six ans plus
tard le mal reparut, et alors tous les se-
cours de l'art furent impuissants. Il mou-
rut le 5 août 1831 au château de ta
Muette^Passy, près de Paris),qu'il habi-
tait depuis quelques années. Le nom de
Séb. Érard brillera à jamais dans l'his-
toire des instruments auxquels il a con-
sacré l'activité d'une vie entière.

Les manufacturesde Paris et de Lon-
dres ont été continuées par M. Pierre
Èrard, neveu de Sébastien. G. E. A..

ÉRASME (Didier ou Désiré)* na-
quit à Rotterdam lé 2f8 octobre 1467 il

était fils d'un Hollandais de Gorda nommé

Gérard, et de la fille d'un médecin de
Zevenbergen nommée Marguerite; mais

ses parents ne furent pas unis par les liens
du mariage. A l'âge de 9 ans il fut en-
voyé à Deventer, et il mérita par ses suc-
cès littéraires d'être présenté au savant
Rod. Agricola, qui lui prédit qu'il serait
un jour un grand homme. A 14 ans

(*) Erasme est un nom emprunté du grec
fjctbMt, j'aime, je désire il fut adopté |iar
riioraine ci lèbre qui fait le sujet de cet article,
à défaut d'uu nom de famille et à l'imitation
des uTint» de son temps.

Érasme perdit ses parents il passa sou»
la tutelle de personnesqui, désireuses de
s'approprier son faible patrimoine, le
contraignirent d'entrer dans un mona-
stère. Mais le régime du couvent, l'i-
gnorance et les vices des moines lui
inspirèrent une telle aversion qu'il ac-
cepta avec empressement les offres de
l'évêque de Cambrai qui voulait le con-
duire à Rome. Le voyage n'eut pas lieu:
Erasme fui placé à Paris dans le collège
Montaigu; il fit connaissance, dans cette
ville, avec quelquesjeunes nobles anglais
qui t'engagèrent à les suivre dans leur
patrie, et l'un d'entre eux lui assura une
pension qui fut fidèlement payée jusqu'à
la nioit d'Erasme. Cependant ctlui-ci
revint bientôt à Paris, d'où il partit de

nouveau en 1506 pour se rendre en Ita-
lie. Il séjourna à Bologne, à Padoue, à
Venise, chez les Aides, qui imprimèrent

ses Adages à Rome enfin, où de puis-
santes protections lui auraient ouvertune
brillante carrière, si, à Pavénement de
Henri VIII, ses,amis ne l'eussent vive-
ment sollicité de revenir en Angleterre

pour jouir de la faveur d'un prince qui
avait pour lui une grande considération.
Il se rendit à leur invitation, reçut un
accueil distingué, et se lia avec des per-
sonnagesd'ungrand tnériteet d'une haute
position, tels que le chancelier Thomas
Morus, Jean Colet, doyen de l'église de
Saint-Paul, Thomas Linacer, médecin de
Henri VIII. Mais soit que les offres qui
lui furent faites ne lui parussent pas as-
sez honorables, soit qu'il ne voulût pas
perdre son indépendance, il quitta l'An-
gleterre en 15 13, et passa en Flandre,
où Charles d'Autriche, depuis Charles-
Quint, lui donna le titre de conseiller
royal avec une pension. Ce prince ne
réussit pas non plus à retenir Érasme,
qui refusa de même les offres de Sigis-
mond de Pologne et de François Ier, et
finit par se fixer à Bile, auprès de

son ami l'imprimeur Froben, en 1521.
Ce fut là qu'il mit au jour la plupart de

ses ouvrages, en particulier ses éditions
du Nouveau-Testament ef des Pères de
l'Église, et qu'il publia ensuite la collec-
tion de ses œuvres. Il y vécut tranquille
jusqu'à l'époque où la réforme fut adop-
tée par Ips Bâlois; et comme, tout en



partageant la plupart des opinions des
réformateurs, il n'approuvaitpas la mar-
chesuiviepour les faire prévaloir,dut se
soustraire aux persécutions qui le mena-
çaient, et quitta Bâle pour aller vivre à
Fribourgen Brisgau. Après sept années
de séjour dans cette petite ville, il re-
vint à Bâle où il mourut au bout de
quelques mois, le 12 juillet 1536, âgé
de 70 ans. Il fut enseveli dans la cathé-
drale.

Érasme occupe une place très élevée
parmi les grands hommes de son temps,
et l'époque où il a vécu est une des plus
remarquables de l'histoire civile et de
l'histoire littéraire. L'Europe assistait à
la fois à 1* renaissance des lettres et à
la réforme de l'Église :,Érasme joua un
rôle important dans l'un et l'autre de
ces grands drames, et contribuapuissam-
ment aux graves résultats qu'ils amenè-
rent. Comme littérateur, ndn-seulement
il rendit d'éminents services auxbonnes
études, à la connaissance dé l'antiquité,
par la publication de ses vidages, ou-
vrage dans lequel il a réuni expliqué et
commenté tous les proverbes qui se
trouvent dans les auteurs grecs et latins,
vrai trésor d'érudition, où puisèrent à
pleines mains les contemporains d'É-

rasme et où l'on puise encore aujour-
d'hui par celle de quelques auteurs an-
ciens jusqu'alors inédits, comme la Géo-
graphie de Claude Ptolémée, les sen-
tences de Publius Syrus; par ta traduction
de quelques pièces d'Euripide; de quel-

ques traités de Plularque et de Lucien;
par des dictionnaires, par des ouvrages
généraux ou spéciaux sur la grammaire,
par des plans d'études; mais, joignant
l'exemple aux préceptes, Érasme com-
posa en outre des écritsremarquables par
l'élégance du style, par la justesse des
vues, par la connaissance approfondie
du cœur humain et des. mœurs de son
temps. Tels sont divers traités de morale
et de politique; tels sont surtout ses Col-
loques et son Éloge de la folie (Mw/5*«?
'E'/zw/xtov) ouvrages satiriques, pleins
d'esprit et de saine raison, et qui char-
ment encore les lecteurs éclairés de nos
jours.

Le rôle d'Érasme,comme théologien,
n'est pas facile à assigner. D'une part, il

servit la causede la réforme {voy.} par son
"édition du Nouveau-Testament, la pre-
mière qui offrit le texte grec, et par cette
paraphrase admirable, si propre à bien
faire comprendre les livres saints. Ses
Colloques dont nous venons déparier ten-
dirent au même but, à cause des atta-
ques de l'auteurcontre les abus des cou-
vents ils eurent un succès prodigieux
et firent considérer. Érasme comme un
ennemi déclaré des ordres monastiques
et de, L'Église romaine. D'autre part, il
blâmait ouvertement la marche violente
adoptée par les réformateurs; il combat-
tait quelques-unes de leurs opinions; il
écrivait contre Luther son traitéDu libre
arbitre; il publiait les.œuvres des princi-
paux Pères de l'Eglise, saint Jérôme, saint
Athanase, saint Basile, saint Jean Chry-
sostôme il conservait des rapports avec
les hauts dignitaires du Vatican, avec les

papes Léon X, Adrien VI, Paul III, et
refusait d'embrasser la réforme, tout en
désapprouvantaussi les moyensemployés
pour en arrêter les progrès. En persis-
tant ainsi à ne se déclarer formellement
pour aucun des deux partis il s'exposa
à la haine des catholiques et des protes-
tants, commeaussi il fut l'objet des flatte-
ries et des avances des uns 'et des autres.
Érasme entretenait une correspondance
très active et très étendue avec presque
tous les hommes lettrés de son temps; le
recueil de ses lettres est très propre à
faire connaitre son caractère ses inten-
tions, ainsi que l'esprit de son époque,
les personnages qui parurent alors sur la
scène du monde, les vues, les craintes,
les espérances, les passionsqui les fai-
saient agir. Les œuvres d'Érasme furent
publiées de son vivant à Bâle, par Fro-
ben, en 9 vol. in-fol. puis à Leyde par
•Leclerc, 1703, en 10 vol. in-fol.L'Éloge
de la folie a eu un grand nombre d'édi-
tions, parmi lesquelles on préfère celles
qui sont ornées des figures de Holbein.
La vie d'Érasme a été écrite en latin par
BeatusRhenanus; en français, pardeBu-
rigny, Paris, 1757, 2 vol: in-12; en an-
glais, par Sortin, Londres, 1758, 2 vol.
in-4° en allemand, par un anonyme, à
Zurich, 1712, et par Adolphe Mùller,
Hambourg, 1828. Ce dernier ouvrage a
été couronné par l'université de Berlin.



M. Nisard • publié récemmentsur Éras-

me, dans la Revue des deux mondes (li-
vraisons des 1er et 15 août et du 1er sep-
tembre 1837) des Études très' intéres-
santes une autre notice a été insérée dans
la Revue britannique, n°2, ôu février
1836. L. V-k.

ÉRATO, w»r. Muses.
ÉKATOSTUÈNE,savant célèbre du

siècle dés FloLémées, naquit à Cyrène
275 ans avant J.-C; il était fils d'Aglaos,
et eut pour maîtres en philosophie
Ariston de Chio, en littérature Lusa-
nias de Cyrène et Callimaque le poète;

car il fut à la fois poète, géographe as-
tronome et philosophe; on alla même
jusqu'à l'appeler un secondPlaton.Tou-
tefois ce uom de second Platon est, aux
yeux de certainsphilologues, l'équivalent
de Platon ou philosophe inférieur. Éra-
tosthène avait été surnommé Béla, du

nom de la deuxième lettre de l'alphabet
grec ils y voient une allusion au second

rang qu'ils assignent à ce philosophe.
Hesychius et Marcien ont recueilli la
tradition qui lui donne le nom de Bêta

M. Bernhardy, qui en 1682 a publié
une excellente édition des fragments d'E-
ratosthène, défend son auteur et montre
qu'Hésychius est sans autorité, et que
Marcien n'a fait que copier Artémidore,
adversaire d'Eralosthcne. Le savant cri-
tique conteste de même l'assertion de
Suidasqui veut que ce géographeait aussi
écrit l'histoire. Il reproche des erreurs
semblables à saint Clément d'Alexan-
drie, et soutient que nul ouvrage d'É-
ratosthène n'a> été. publié sous le litre
de Gramntalica (ce qui serait l'équiva-
lent de mémoires critiques). Il pense
que la qualité de Cyrénéen qu'il parta-
geait avec Callimaque est seule cause de

cette méprise, parce qu'en effet Calli"-

maque a donné des vno^iriaata ypaajia-
Ttzà. Chose bizarre, Suidas, qui charge
Ératoslliène de tant d'ouvrages qu'il n'a
pas écrits, se tait sur sa géographie et sur
son traité de la comédie ancienne. La
chronique d'Eusèbe dit qu'Ératosthène

se fit connaltre,c'est-à-direS'illustra, en
la septième année du règne de Ptofëinée
Philopator. Le Syncelle ,1« place sous
Philippe III; la chronique Paschale à
l'an de Rome &3 1 Il en résultequ'il était

déjà fort âgé quand il publia ses Itrre*.
Contemporain d'Archimède, il paraît
qu'il fut lié d'àmitiévavec ce grand géo-
mètre, qui le consulta plus d'une fois

sur la solution de problèmes qu'il lui en-
voyait à Alexaudrie cela résulte de la
combinaison d'un passage de Proclus
avec une épigramme qui a paru dans les
œuvres de Lessing (t. XIV, p. 235). Si
Strabon a dit vrai, il fut aussi l'ami de
Zénon. PtoléméeÉvergète l'avait mis à la
tête de la bibliothèque d'Alexandrie, et
il y resta jusqu'à sa mort, jouissant de
toute la faveur des rois. J.-G. Vossius
(De nafurd artinm) prétend qu'Ératos-
thène disposa un observatoire et des
instruments pour l'étude de l'astrono-
mie. Suidas dit qu'à l'âge de 80 ans il se
laissa mourir de faim, parce qu'il ne pou-
vait supporter le chagrin d'être devenu
aveugle. Lucien' le fait vivre jusqu'à 82

ans; mais Censorin, qui compare son
âge avec celui auquel parvint Xéno-
crate le platonicien, et qui paraît faire

un compte exact, ne lui en accorde que
81. Denys de Cyziquen'est pas de l'avis
de Suidas sur le genre de mort d'Éra-
tosthène. Il eut pour successeur à la bi-
bliothèque d'Alexandrie Apollonius de
Rhodes.

L'illustre Delambre a fait une excel-
lente analyse des:' travaux de ce grand
géographe, qui a mesuré l'arc du méri-
dien entre les denx tropiques à 47° 42'
22". L'Académiedes Sciences a fixé cette
même mesure à 47° 40'. Il y avait donc
dans les observations d'Ératosthèneune
étonnante précision. Il observa aussi l'ob-
liquité de l'écliplique. On désigne sous
le nom de Crible d Ératosthène une mé-
thode pour connaitre tous les nombres
qui n'ont de diviseurs qu'eux-mêmes ou
l'unité, Il résolut le problème de la du-
plication du cube, par le moyen d'un
instrument composé de plusieurs plan-
chettes mobiles. On le qualifia de cos-
mographe et d'inspecteur de la terre. Il
inventa un instrument appelé mésolabe:

ce sont trois parallélogrammes qui se
meuvent dans une rainure et à l'aide des-
quels on détermine mécaniquement les

moyennes proportionnelles. On veut que
sa chronologie ou canon des rois thé-
bains soit ce que nous avons de plus



ancien après les marbres d'Arundel.On
lui attribue encore, et peut-être fort mal
à propos, un précis des conquêtes d'A-
lexandre. Les Catastérismes.sont aussi
considérés comme venant de notre géo-
graphe. Les fragments d'Ératosthèneont
été imprimés à Oxford en 1672, en un
vol. in- 8; ils avaient déjà- paru en 1 630
dans l'Urànologie du père Pétau. En
1795, Schaubach a publié les Catasté-
rismes avec un commentaire; en 1798,
Seidel a donné au public le recueil des
fragments; enfin en 1822, M. Bernhardy,
imprima à Berlin son excellent traité surÉratosthène avecjes fragments et de sa-
vants commentaires. Il y ;a dans cette
édition beaucoup d'ordre, d'érudition,
de sagacitéjmais la clarté manque quel-
quefois à l'expression, et le ton tran-
chant de l'auteur n'est pas toujours ra-
cheté'par des arguments irréfutables
( voir le jugement qu'en a porté M. Le-
ttonne dans le Journal des Savants,
juin 1824). M. Letronne pense aussi que
les Catastérismes sont à tort attribués à
Ératosthène; il estime que ce n'est qu'une
contre-épreuve de, son poème de Mer-
cure. Le géographe grec avait aussi com-
posé un poème sur les vainqueurs' aux
jeux olympiques.

Il y eut encore un autre Ératosthène
qui vécut cent ans plus tard dans la
Gaule Narbonnaise et qui écrivit une
histoire des Gaules. P. G-Y.

ERBACH (comtes d'). Cette famille
de Franconie, qui fait remonter son ar-
bre généalogique jusqu'à JËginard, et
même à Charlemagne parEmma, la pré-
tendue femme^d'Égioard (voy.), fleurit
encore aujourd'hui en trois brapche*
différentes, qui professent le culte pro-
testant.Ces branchess'appellentErbach-
Furstenau, Erbach- Erbach et Erbach-
Schaenberg. L'ainé des trois comtes ré-
gnants, si l'on peut encore se servir de
ce mot en partant des princes médiatisés,
est toujoursregardé comme chefde toute,
la famille. Le chef actuel est le comte
ALBERT d'Erbach Fûrslenau, né Je 18-
mai 1787, qui, encore. mineur à la mort
de son père, lui succéda sous tutelle en
1803. Leurs possessions médiatisées et
placées en partie sous la souveraineté du
grand-ducde Hesse, en partie sous celle

de la Bavière et de Wurtemberg, ont une
étenduede plus de 10 0 milles carrés géogr.,
et 34,000 habitants. Le seigneur d'Er-
bach-Schœnberg,comte Louis, né le 1er
juillet 1792, succéda en 1829 à sonfrère, membre de la première chambre
des États de Hesse-Darmsladt, et le
seigneur d'Erbach-Erbach, comteÉber-
HARD, né le 27 novembre 1818,
succéda sous tutelle à son père en 1832.
Le château patrimonial de la famille
d'Erbach, qui donne son nom à tout
le comté et, qui est situé dans le Oden-
wald (grand-duché de Hesse), est cé-
lèbre par sa superbe salle des cheva-
liers, par sa salle d'armes, unique dans
son genre, et par son musée où se trou-
vent beaucoup d'antiquités grecques,
romaines et surtout germaines, ainsi que
des tableaux et des dessins de prix ap-
partenant aux écoles modernes. Les cer-
cueils d'Éginard et d'Emma, apportés
du couvent de Seligenstadt {voy. Égi-
NARD),sontplacés dans la chapelle funé-
raire ornée dans le goût gothique. C. L.

ÈRE. Dans le langage-, il arrivé sou-
vent de confondre l'ère avec l'époque
(vo,r. ce mot). Il existe pourtant dans
l'acception de ces deux mots une diffé-
rence dont il importe de tenir compte.

Le mot ère 'est-il d'origine latine?
C'est ce qu'ont prétendu révoquer en
doute plusieurs orientalistes, qui veulent
en trouver l'étymologie dans l'arabe ar-
rach, dater; ils ajoutent que ce mot ne
fut connu des Européens. 'que vers l'an
7 11 de J.-C. lors de l'arrivée des Ara-
'bes en Espagne; mais c'est là une erreur.
L'opinion la plus commune, répandue
déjà du temps d'Isidore, est que le mot
ère est réellementd'origine latine, bien
que l'on ne soit pas d'accord sur son
étymologie. Il serait prtéril d'admettre
que ce terme a été formé de la réunion
des lettres inil in Ifs de l'ère des Espagnols:
Ab Exordio Regni Augusti. « Les sa-
vants (disent les bénédictins auteurs du
Nouvcau Traité de Diplomatique) ont
jusqu'ici tenté, sans beaurqup de succès,
de donner l'étymologie du mot ère. Ceux
qui paraissent avoir lé moins réussi la
dérivent d'un ancien mot latin qui signi-
fie nombre, compte ou Supputation. Ce
mot n'est autre qa'eera, qu'on écrit fort



différemment. Car outre cera, on dit
liera, era, et même ira, hira. Au ris-
que d'augmenter le nombre de ceux qui
n'ont pas été heureux en conjectures sur
ce terme, ne pourrait-on pas supposer
qu'il vient originairement du verbe grec
tlptù necto? De là on aura formé sipà
de même qu'on en a certainement tiré
ùpfibç, enchaînement,suite, et peut-être
aussi'tret/>K, séries, catena. Qui ne sait
que les ères sont des suites ou des en-
chalnements d'années? On peut s'en te-
nir au sentiment de D. Lancelot {Méth.
lat. de Port-Royal), qui croit qu'œra
est le nom qu'on donnait aux petits clous
d'airain dont on marquait les comptes et
les nombres des années' chez les Ro-
mains. '»

Voilà pour l'origine du mot; mais que
doit-on entendre par ère? Comment ar-
riva-t-on à admettre des ères? M. Cham-
pollion-Figeaca réponduà cette question
dans l'article ANNÉE que lui doit cette
Encyclopédie (T. I., p. 785), et dans

son Résumé complet de chronologie.
Il faut aussi distinguer Vère de la

période (voy.). En chronologie, l'ère

est une méthode reçue de compter les
années qui s'écoulent en les rapportant
toutes, selon leur succession, à un point
fixe historique ou astronomique qui est
le commencement de cette ère. La pé-
riode ou le cycle [voy.) est un ensemble
successif de faits physiques bu l'espace
de temps revenant à Ja fin du cercle,
soit au même point du ciel, soit au même
jour et à la même heure.

Nous devons maintenant faire con-
naître les ères des divers peuples qui
ont le plus d'importance en chronologie.

Ère mondaine des Juifs. L'ère mon-'
daine des Juifs fut instituée très ancien-
nement, selon *|es Juifs modernes; mais
quelques critiques la font remonter tout
au plus au XIe siècle de l'ère vulgaire.Les
Juifs la nomment ère de la création du
monde j et la commencent 3761 ans av.
J.-C.; la première année de notre ère
vulgaire est donc la 37628 de celle des
Juifs, commençant au printemps pour
le style ecclésiastique, et à l'automne de

cette même première nnnée pour le style
civil. L'ère des Juifs est réglée par le cy-
cle de 19 ans, composé de douze années

lunaires et de sept autres de même nature
qui reçoivent une inlercalation. Les Juifs
comptaient quelquefois depuis- leur sor-
tie d'Egypte, placée d'après leur calcul
à l'an 1483 av. J.-C., ou depuis la con-
struction du temple de Salomon, l'an
1002 av. J.-C. Depuis leur sortie de la
captivité de Babylone, ils comptèrent,
soit du commencement 'de cette capti-
vité, l'an 597 av. J.-C., soit de la con-
struction du second temple, 508 ans av.
J.-C soit de leur délivrancepar les Ma-
chabées {ère des Asmonéens), 143 av.
J.-C. mais surtout ils se servaient de
l'ère des Séleucides, qu'ils appelaient
ère des Contrats, et dont le point de
départ est l'an 312 av. J.-C..

Ere d' Abraham. Elle commence à la
vocation de ce patriarche, précède l'in-
carnation de 2015 ans, et part du 1"
octobre, de manière que le 1er octobre
qui devance immédiatement notre ère
vulgaire est le' commencement de l'an
20 16 de l'ère d'Abraham.C'est l'ère d'où
part Eusèbe dans sa Chronique, et que
suit Idace dans la sienne.

•
Cycle des générations ère cécropi-

que, Olympiades. pendant longtemps
les Grecs né comptaient les années de
leur histoire que d'après les. générât ions
Phérécyde et Cadmus de Milet, leurs
plus anciens historiens, ne connaissaient
pas d'autre ère, et Hérodote calcule en-
core fort souvent d'après la suite des gé-
nérations. Il a pour principe .que trois
générations forment un siècle. Denys
d'Halicarnasse comptequelquefois les gé-
nérations à 27 ans. Les généalogies des
familles illustres'parmi les Grecs se con-
servaient avec soin l'habitude de join-
dre au nom d'un homme, célèbre celui
de son père en facilitait la transmission;
les inscriptions nombreuses qu'on pla-
çait sur les monuments, sur les prix des
vainqueursdansles combats,perpétuaient
la mémoire des hommes qui s'étaientdis-
tingués par quelque action d'éclat. C'est
ainsi que l'on connait la généalogie des
rois Héraclides de Lacédémone, d'après
la suite desquels les anciens fixaient
assez généralement, mais à tort, la
guerre de Troie à une époque qui ré-
pond à l'année 1144 av. J.-C. New-
ton remarqua le premierque s'il est vrai



que trois génération?équivalent à peu près
à un siècle, les GreCs n'ont pas dû con-
fondre trois règnesavec trois générations.
Il a fait voir que pour le règne d'un roi
on ne peut compter que dix-huit et.vingt
ans, et pour trois règnes eonséculifs.tout
au plus 66 ans. D'après ce principe, la

guerre de Troie tomberait à l'an 900 av.
J.-C., ce qui n'est pas non plus admis-
sible. Cette méthodede compter le temps
d'après les générations s'appelle cycle
des générations.

Depuis le xvne siècle jusqu'au milieu
du xviii* on à regardé l'ère de Cécrops,

ou l'époque où cet Égyptien se serait
rendu en Grèce (yoy. Cécrops), comme
un point chronologiqueaussi'sûr qu'il est
important, puisqu'avec lui commença la
civilisation de la Grèce. Voy. marbresde
Par os.

La division de la Grèce en petits états
séparés ne nous permet pas de présenter
des notions générales sur. la chronologie
historique de cette contrée. Chaque pays
eut la sienne, commençantà une époque
différente des autres, et ordonnée pour
lui seul. Entre les systèmesde toutes ces
peuplades, il n'y a rien de commun que
beaucoup d'incertitude dans la supputa-
tion des temps qu'embrassent leurs an-
nales fondées ou sur la tradition ou sur
les monuments.Ce ne fut que postérieure-
ment au règne d'Alexandre qu'une ère
commune, celle des Olympiades, fuj:
introduite dans les écrits des historiens
grecs par Timée, historien sicilien dont
les ouvrages sont perdus pour nous. Cette
ère fut donc adoptée longtemps après
l'introduction des jeux olympiques dans
la Grèce, et lors de cette adoption on en
rapporta ainsi le point initial à plusieurs
siècles en arrière. Il y avait assez d'incerti-
tude sur l'époque de l'institution des jeux;
on ne, pouvait donc pas remonter à cette
institution,et l'on s'attacha à découvrir,
dans les temps qui s'étaient écoulés de-
puis, un point fixe, hors de toute con-
testation. On choisit celui où l'usage fut
introduit d'ériger aux vainqueurs dans
les jeux des statues et autres monuments
publics. On remonta ainsi jusqu'à Corœ-
Lus, qui reçut le premier les honneurs
d'une statue; on rattacha donc l'origine
de l'ère des olympiadesà celle des olym-

piades où Corcebns avait reçu cet hon-
neur ce fut l'an 77ij6 -av. 'J.-C. Chaque
oi^,upiade était composée de quatre an-
nées, les, jeux étant célébrés tous les
quatre ans la première olympiade com-
prenait donc les années 776, 775, 774
et 773 av. J.-C, et ainsi de suite; les
dates, selon cette ère, s'expriment à la
fois par le chiffre numérique de l'année
et de l'olympiade CXCV, 1, indique la
première année de la 195e olympiade.
Si l'on additionne le nombre des années
qu'indiquent ces chiffres, on trouve que
194 olympiades entières font 776 ans
c'est juste l'intervalle entre le point ini-
tial de l'ère des olympiades et de l'ère
chrétienne. Telle est, ent effet, l'opinion
commune des chronologistes. La concor-
dance des années olympiques et de l'an-
née de l'ère vulgaire n'est cependant pas
entière la première commençaitvers la
pleine lune après le solstice d'été, vers
le 1er juillet, et la seconde au mois de
janvier. Il en résulte qu'une année olym-
pique répond à la seconde moitié d'une
année julienne et à la première moitié
de l'année suivante, ce qu'on exprime
ainsi VII, 4 répond à l'année |j| av.
J.-C. mais on n'exprime ordinairement
que le premiernombre 749, qui est l'an-
née julienne dont le mois de juillet fut
le commencementde l'année olympique.
L'usage des olympiades fut continué jus-
qu'à la fin du ive siècle avant notre ère.
On attribue à l'empereur Théodose un
édit qui supprime l'usage de compter par
olympiades. Quelques auteurs s'en ser-
virent encore après, et il est facile de
les suivre dans leurs calculs au moyen
de la concordance des olympiades avec
la, première année de l'ère chrétienne.
Les opinions diverses sur la détermi-
nation de cette première année,jettent
quelques variations dans cette concor-
dance mais les cas sont assez rares pour
qu'on puisse ne pas s'y arrêter. Dans
l'antiquité aussi le changement opéré
par Méton dans le calendrier .athénien
laisse quelques doutes sur la rigoureuse
exactitude du rapport général' des an-
nées olympiques avec les années ju-
liennes mais il suffit d'en être averti
pour recourir à ces données dans la dis-
cussion approfondie d'une date grecque



on romaine selon les olympiades; car
les historiens romains se servirent sou-
vent aussi de cette ère pour plus de
clarté dans leurs annales:

Ère de Nabonassar. Rien n'est plus
fameux, dans les tables des anciens
astronomes, que l'ère de Nabonassar,
fondateur du royaume des Babyloniens.
Ptolémée est celui qui en a fait te plus
usage. Ses observations sont appuyées,
pour la plupart, sur celte ère; et ceux
qui l'ont bien examinée remarquent
qu'elle a dû commencer un mercredi (ou
férie 4) 26 février de l'an 747 avant
J.-C. Les années qui la composent sont
des années vagues de 365' jours, sans
intercalation à la quatrième année, ce
qui produit une année de plus sur 1460
années juliennes. Les auteurs anciens
qui, outre Ptolémée, font mention de
l'ère de Nabonassar, n'en parlent pas
comme d'une ère civile, et rien n'in-
dique-qu'elle ait jamais servi comme
telle.

Ère h 'Alexandre- le-Grand. Elle est
connue aussi sous, la dénomination d'ère
de Philippe ou des Lagides. La mort
d'Alexandre en est le point de départ. Sa
première année commença avec la 42âe
année de. l'ère de Nabonassar et le 12.
novembre 324 avant J.-C. Elle est en
tout semblable à l'ère :de Nabonassar;
elle n'en 'est en quelque sorte qu'un
appendice, et le respect que tous les
peuples, l'Egypte surtout, professèrent
pour la mémoire du conquérant macé-

donien, fut le motif de l'institution de
l'ère d'Alexandrej ou de Philippe Arrhi.
dée, son fils, ou des Plolémées ^Lagides),

ses successeurs en Égypte, où cette ère,
fut promptement connue. Son premier
jour, le 12,novembre, ne fut pas celui de-
la mgrt d'Alexandre, quoiqu'il soit le
point initial de l'ère. Ceci" dérive de l'u-
sage d'après lequel lei Égyptiens comp-
taient les années du règne de leurs prin-
ces, qu'ils rattachaient toujours au com,
menceipent de teur année civile'; et le
premier thot de l'an 425 de Nabonas-
sar tombant cette année-là au 12 no-
vembre, c'cèt ainsi que ce jour est de-
venu le premier de l'année avec laquelle
commence l'ère d'Alexandre. Les' as-
tronoinai s'en «ont servis plusieurs fois

et même quelques écrivainsdes premiers
siècles de l'ère chrétienne

L'ère des'Séleucides ou des Grecs
porte -quelquefois, mais improprement,
le nom d'Alexandre; elle'est'aussi quel-
quefois appelée 1ère des Syro- Macédo-
niens son «oin menceineni se prend d«
l'an de Rome 442, 12 ans après la mort
d'Alexandre, et 311 ans 4 mois pleins
avant J.C, époque des premières con-
quêtes de Séleucns Niçitor dins cette
partie de l'Orient qui forma depuis le
vaste empire de Syrie..Les années qu'elle
emploie, au moins depuis l'incarnation,
sont des années juliennes composées de
mois romains auxquels on a donné des

noms syriens. Elle eut cours non-seule-

ment dans la monarchie des Sélencidès
mais chez presque tous les peuples du
Levant, et s'est même perpétuée jusqu'à
nos jours. Cependant tons ceux qui l'a-
doptèrent ne la datèrent pas du même
mois ni 'du même jour. Les Grecs de
Syrie' la faisaient commencer au 1er du
mois de gnrpiœus macédonien eloul
syrien, qui répond à notre mois de
septembre; et c'est encore, dit-on, l'u-
sage des catholiques de Syrie. Les autres
Syriens la prenaient du' 1" hyperbere-
tœui macédonien, tisrï I syrien, qui
correspond à notre mois d'octobre; en
quoi ils sont encore aujourd'hui suivis
par tes Jacobites et les Nestoriens du
Levant. Différentes villès de Syrie, com-
me il parait par les médailles et autres
anciens monuments avaient leur ma-
nière particulière de la commencer. A.

Tyr, on ,1a comptait du 19 octobre; à
Gaza, du ,28 du même mois; à Damas,
de l'équinpxe du'printemps. Les Juifs,
depuis qu'ils furent assujettis à la do-
mination des rois de Syrie, adoptèrent
aussi l'ère des Séleucides; ils l'appelèrent
Tarik Dilkarnaïm ou ère des contrats,
parée qu'ils en faisaient usage dans leurs
marchés et autres actes civils. L'équi-
noxe d'automne était le point d'où ils la
faisaient partir. Il yenviron quatre siè-
cles dit-on, qu'ils ont quitté ce calcul

(**) Scaliger (de Emendatione ttmporum ) pré-
tend que cette ère a été Dominée d'après Phi.
lippe, père d'Alexandre-le-Grandmais il est en
contradiction avec Censorin ainsi qu'arec Pto.
lémét, Théo» et le Syasallt.



pour en adopter un autre qu'ils suivent
encore de nos jours. Les Arabes, chez
qui l'ère des Séleucides est encore en
usage, la font commencer,les uns, com-
meAlfragan, ait ler septembre, les au-
tres, comme Al bategni us, au 1er octobre.
Outre ces différencesdu jour initial de
l'ère des Séleucides, ou en remarque
aussi une pour l'année même où elle a
commence. Les Syriens, tes Juifs et les
Arabes en mettaient l'époque l'an 3 11, ou

dans la 312' année av. J.-C; mais il est
prouvé par divers monuments que les
peuples île la Babylonie et quelques au-
tres la retardaient d'une année, et la
faisaient précéder, non de 31 t ans pleins,
mais de 310 seulement l'époque de
l'ère chrétienne. Tel est encore, à ce
qu'on assure, l'usage des catholiques de
Syrie ( Art de vérifier les dates).

Ere de Ploie niée P/iilade/p/te,èrede
Denys. On a confondu le règne de Pto-
lémée Philâdelphe avec l'ère de Denys*;
il est très vrai que Denys institua son ère
sous le règne de Philadelphe et en rap-
porta la première année au commence-
ment de ce

règne; mais les deux épo-
ques initialetsns furent pas absolument
les mêmes, ainsi qu'on le verra tout-à-
l'Jieure. L'ère de Denys était tout astrono-
mique, composée d'années solairès fixes,
formées de douze mois, dont chacun
portait le nom d'un signe du zodiaque.
L'époque radicale en fut ratlacliëe à l'a-
vénement de PloléméePhilâdelphe; mais
elle commença réellement au solstice
d'été qui précéda l'avénement de ce
roi fixé très approximativement au
2 novembreaprès ce, solstice; et son jour
initial est le 2 L juin 283 avant l'ère'
chrétienne. On est autorisé à croire que
Denys ne proposa son ère que dans la
dix-hailième année du règne de Phila-
delphe c'est de cette époque, en effet,
que ce prince, abandonnant le calcul
des années de son règne depuis l'avé-
nement de Soter, son père et son pré-
décesseur, calcul qu'il avait suivi jusque-
là, data ses monnaies et les actes de

(*) Denys, mathématiciengrec de l'école d'A-
lexandrie, vécut trois siècles avant J.-C. On n'a
point de détiils sur-sa vie. Il ne faut pas le con-
fondre avec Denys-le^ Petit, auteur di- la période
qui porte son nom et dont il sera parlé plus bas

*»r. DKKTS'et période DloSTSlsirirs).

son règne, en comptant de son propre
avènement.

J-ïère de Tyr commence 125 ans avant
J.-C. l'àn de Rome 62$,el 186 de l'ère
des Séleucides, .dont les Syriens s'étaient
servis jusqu'alors. Ce qui les engagea à
établir une ère nouvelle ce fut la recon-
naissance envers Bala, roi de Syrie, qui,
à son avénementau trône, leur accorda
l'autonomie ou la liberté de se gouver-
ner par leurs propres lois. Le 19 octobre
était le premier jour de l'aunée tyriénne,
qui s'ouvrait par le mois hyperberetœtis.
Ainsi la première année de notre ère
vulgaire tombe en l'an 126 de Père
Tyriénne, commencée le 19 octobre,
deux mois et treize jours avant notre
1er janvier. On voit plusieurs médailles
sur lesquelles est marquée l'ère-dè Tyr;
elle a servi à dater aussi plusieurs con-
ciles.

Ère des Consuls ère de la ville de
Rome, ère Julienne. Les Romains n'ont
jamais eu d'autre ère civileque la double
série des deux consuls annuels; les noms
de ces magistrats étaient mis entête des
lois, des traités et des monuments pu-
blics, et inscrits dans leurs fastes ou
annales. Cette ère des consuls commença
avec l'année 215 de Rome ou 509 avant
J.-C.; ellecontinuamême sous les empe-

reurs. L'année ne fut àaucune époque dé-
signéeautrement que d'après les consuls;
quelques auteurs ont même cru que c'est
uniquement dans. ce but que la dignité de

consul fut conservée. Ce n'est que sous
Léon-le-Sage, qui fut empereur d'Orient
de 886 à 911 après J.-C., que le con-
sulat fut définitivement supprimé. Foy.
FASTES CONSULAIRES.

Les historiens romains n'ont pas été
d'accord sur le temps de la fondation de
Rome, l'ère la" plus célèbre dont Us se
soient servis dans leurs supputations. Il
y a trois opinions, qu'ih ont le plus com-
munément adoptées et qui méritent le
plus d'examen. L'une rattachecet événe-
ment à la troisièmeannée de la Ve olym-
piade, l'autre à la quatrième année, enfin
la troisième le place à la première année
de la 7e olympiade. On prétend que les
défenseurs du premier et du second sys-
tème ont cru soutenir les uns et les
autres t'opinion de Varron «eux qui



suivent le troisième l'attribuent à Caton
le Censeur et l'appellent, pour cette rai-
son, Vépnque Catonienne. Mais ces trois
opinions se réduisent à deux seulement,
et ne diffèrent au fond que ti'une seule
année; un faux principe a induit en
erreur les défenseurs de l'époque de Ca-
ton, et la préférence est due à l'époque
Varronienrie. Le faux principe qui'a été
la cause de l'erreur consiste en ce que
les défenseurs de L'opinion Catonienne
ont confondu l'époque où a commencé
la royauté à Rome avec la fondation de
la ville; et il parait certain que la royauté
et un gouvernement régulier ne furent
établis formellement à Rome que quel-

ques mois au moins après la fondation
de la ville. Pour l'ère de la fondation de
Rome,nous suivronsdonc tes indications
fournies par Varron, et nous placerons
le commencement de cette ère à l'an
753 av. J.-C.

L'ère Julienne prit son nom de Jules-
César. Le dictateur réforma le calendrier
romain, l'arrangea pour une année de
365 jours avec un 366e intercalé tous
les quatre ans, et c'est de cette mémora-
ble réforme que date l'ère Julienne. Elle
commença l'an 45 av. J.-C. Pour le cal-
cul régulier des temps antérieurs à cette
année, les chronologistes emploient les
années de cette même ère Julienne, quoi-
qu'elle n'existât pas encore, et c'est dans

ce cas qu'ils les appellent années de l'ère
Julienne proleptique, c'est-à-dire. prise
par anticipation pour mesure du temps.

Ère^d' Espagne, ère Césarienned'An-
tioçftf, ère Actiaque, ère des Augustes.
L'ère d'Espagne commence trente-huit
années pleinesavant la naissance deJésus-
Christ. C'est l'époque de la réduction
de l'Espagnesous l'obéissanced'Auguste.
Tantôt cette date se rencontrait seule
dans les actes du pays, tantôt on y joi-
gnait la date de l'ère chrétienne; mais
enfin celle-ci l'emporta vers la fin du
XIIe siècle ou dans le xme. Dans le xive,
les Espagnols cessèrent de se servir de
leur ère et lui substituèrent l'année de
l'Incarnation; elle fut totalement aban-
donnée en Aragon l'an 1359. Dès 1350,
Pierre IV d'Aragon en avait même inter-
dit l'usage dans les royaumes de Castille
et d'Aragon ell* fut entièrement pros-

crite en 1 384. Le Portugal n'abandonna
l'ère espagnole et ne se détermina à
suivre l'usage commun que dans le xvc
siècle, en 1415.

L'èreCésarienned'Antiochefut intro-
duite, dans cette ville lorsque César lui
donna l'autonomie; elle commença le 22
septembre,l'an 705 deRome,49 av. J.-C.
Scliœll, dans ses Éléments de chronolo-
gie historique, confond à tort l'ère Cé-
sarienne d'Antioche avec l'ère mondaine
de cette même ville: cette dernière ère
consiste dans une modificationde la date
de la création, dont le détail, est inutile
pour nous. e

La mémorablebatailled'Actium[voy.)
fut l'occasion de l'ère Actiaque, qu'on
adopta dans diverses provinces de l'em-
pire romain, mais avec des différences
qu'il est utile de connaitre. En Egypte,
où l'ère fut d'abord instituée, son com-
mencement fut rattaché au ler thot, ou
30 août immédiatement antérieur au
jour de la bataille, qui eut lieu le 2 sep-
tembre de l'an 30 av. J.-C., ce 30 août
étant le jour julien fixe correspondant
au 1er thot, ou 1er de l'année vague
égyptienne, 719 de Nabonassar. Les
Grecs d'Antioche commencèrent l'ère
Actiaque avec le 1er septembre de la
même année. A Rome, cette même ère
prit son origine au 1er janvier suivant,
c'est-à-dire l'an 29 av. J.-C. Il parait
que l'usage de cette ère ne fut pas de
longue durée elle a été mal à propos con-
fondue souvent avec l'ère des Augustes.

On donne plusieurs motifs à l'établis-
sement de cette dernière, entre autres
l'acte du sénat qui déféra, à Auguste la
suprême autorité. Ce qui parait plus cer-
tain,c'est l'établissementmême de l'usage
de l'année'nxe en Egypte par Auguste.
Théon d'Alexandriedit que cette réforme
arriva lorsque le 1er jour de l'année va-
gue répondit au 29 août julien, et la Se

année du règned'Augusteselon les Egyp-
tiens. Il est unanimement reconnu que
l'Egypte lui fut soumise dès l'an 29
av J.-C., que son autorité fut comptée
en Egypte dès cette même année; la 5°
de cette autorité répondit donc à la 25°
avant l'ère chrétienne. Dans,cette même
année, le 29 août julien répondit en effet
au 1er t/iot vague égyptien; ce 29 août



julien de l'an 25 av. J.-C. est donc le
point initial de l'ère des Augustes, em-
ployée depuis l'élablissement de l'autorité
romaine en Égvple et durant les premiers
siècles de l'ère chrétienne.

Ère de l'Ascension, ère chrétienne,ère
de Conslaniinople.L'ère de Jésus-Christ
ou de l'Incarnation est proprement l'ère
des Latins. Les Grecs et les Orientaux
n'en ont presque point fait usage dans
leurs actes publics. Ils avaient et ont
encore aujourd'hui pour leurs dates au-
thentiques d'autres époques. Nous n'exa-
minerons pas quelle est la véritable année
de la naissance de Jésus-Christ. Suivant les
plus habiles chronologistes,elle est arri-
vée cinq ans plus tôt qu'on ne l'admet
communément.Un auteur soutient même
qu'il faut avancer de huit ans cette épo-
que. Quoi qu'il en soit, l'ère vulgaire s'est
maintenue, malgré l'erreur qu'on peut y
remarquer, telle qu'elle fut introduite
d'abord, et nous comptons aujourd'hui
l'an 1838 dé J.-C., tandis que nous de-
vrions compter au moins l'an 1843.

L'usage de compter les années d'après
la naissance de Jésus-Christ n'a été in-
troduit en Italie qu'au vie siècle par De-
nis-le-Pqtit (voy. ce nom t\ période Dio-
NvsiENNE),.et qu'au vue en France, où il

ne s'est mêmebien établique vers le vine,
sous Pépin et Charlemagne. Nous avons
trois conciles, celui de Germanie, assem-
blé l'an 742; celui de Liptines ou Les-
tines, tenu en 743, et celui de Soissons,
célébré l'an 744, qui sont datés des an-
nées de l'Incarnation. Depuis ce temps-
là, et surtout depuis Charlemagne., nos
historiens ont coutume de dater les faits
qu'ils rapportent par les années de Jé-
sus-Christ; mais ils ne s'accordent pas
tous quant au commencement de l'an-
née.

L'ère de Constantinople commence à
la création du monde. Dans cette période,
U première année de l'Incarnation tombe
à l'an 5509 av. J.-C. et répond, comme
dans notre ère vulgaire, à la dernière de
la 194e olympiade et à, la première de
l'olympiade suivante. L'Église grecque,
encore même aujourd'hui,ne connaîtpas
d'autre ère. Les Russes, qui l'avaient'

reçue des Grecs avec le christianisme,
l'ont de, même conservée jusqu'au règne

de Pierre-le-Grand*. On distingue dans
l'ère de Constantinople. l'année civile et
l'année ecclésiastique. La première s'ou-
vre avec le mois de septembre, la se-
conde a commencé, tantôt au 21 mars,
tantôt au ler avril. Mais le 1er septem-
bre a-t-il toujours été le jour initial de
l'année à Constantinople et dans son
ressort, même avant la séparation des
deux empires d'Orient et d'Occident,
c'est ce que l'on ne peut pas absolument
décider. En soutenant l'affirmative, il
faudrait reconnaitre qu'il y avait alors à
Constantinople deux sortes d'années ci-
viles l'année romaine ou consulaire,
commençant au 1" janvier comme à
Rome, et l'année grecque, qui s'ouvrait
au 1er septembre. L'ère mondaine dont
nous parlons était en usage à Constanti-
nople avant- le milieu du vu" siècle,
comme on le voit par le traité du comput
de saint Maxime, qui fut composé l'an
641. Les actes du sixième concile géné-
ral, terminé l'an 681 de notre ère" vul-

,gaire, sont datés de l'au vulgaire 6189:
retranchez de cette somme 681, restera
celle de 5508, qui forme l'ère de Cons-
tantinople. Dans la suite,on voit tous les
actes publics de l'empire grec datés de
la même ère. L'auteur grec de la Chroni-
que pascale ou d'Alexandrie s'est servi
"d'une ère qui tire son motif de l'Ascen-
siun. D'après les dates qu'il donne selon
cette ère, la première année répond à la
39e de l'ère chrétienne.

Ère de Dioclétien, ère des jeux capi-
tolins. L'avènement de Dioctétien au
trône fut pour les Égyptiens le motif et

Uorigine de l'ève qui porta le nom de ce
prince. Alors le calendrier égyptien était
réglé pour une année fixe, ou de 365
jours et un quart, depuis le temps d'Au-
guste et comme les Égyptiens comp-
taient aussi les années du règne des em-
péreurs depuis le premier jour de celle
durant laquelle ils, parvenaient au trône,
Dioclétien ayant été proclamé empereur

{*) En Russie, l'ère chrétienne fut substituée
à celle de la création du monde, qu'on avait sui-
vie jusqu'alors selon la chronologie des LXX,l'an
1700 seulement. Ou commença en même temps
l'année au Ier janvier au lieu du Ier septembre
adopté comme jour initial depuis i342. Avant
cette date le jour de l'an coincidait avec l'équi-
noxe du printemps J. H. S.



le 17 septembre de l'an 284, ce fut du
29 août précédent, premierjour de l'an-
née égyptienne, qu'ils datèrentson règne;

ce même jour de cette même année fut
aussi le premier de l'ère qu'ils intimè-
rent en l'honneur de ce prince. L'ère de
Dioclétien fut ensuite nommée ère des
martyrs,à cause des persécutions qup les
chrétiens eurent a subir peu d'années
après.

On peut rencontrer dans d'anciens (mo-

numents romains des dates ayant pour
point fixeou pour ère les jeux capitolins.
Il faut donc savoir qu'outre les premiers
jeux capitolins (wy.) dé Rome, institués
par Camille, il y en eut d'autres qui fu-
rent fondés par Domitien vers l'an 87 de
J.-C; ces derniers se célébrèrent tous.
les cinq ans, et ils ne furent entièrement
abolis que sous t'empire de Constantin.

Ère des. Arméniens 'L'ère des Ar-
méniens proprement dite, qui employait
une année vague de 365 jours sans in-
tercalation, eut pour motif I» séparation
de l'Église arménienne de l'Église latine,
par la condamnation du concile de Chal-
cédoine, et pour époque initiale le § juil-
let de l'an 532 de J.-C. Ils employaient
aussi dans leur liturgie une année fixe ou
intercalée. Leur nouvel an ou premier
jour de cette année fut fixé au 11 août
julien. Ils adoptèrent ensuite le comput'
suivant cette année julienne et se trou-
vèrent ainsi en concordance pour les
jours avec les Latins, tout en différant
sur le chiffre des années, à cause de' la
différence des deux ères*. Ils se servirent
aussi quelquefois de l'ère vulgaire dans
leurs actes. L'ère des Arméniens est
appelée Icttreure dans quelques titres
écrits en français. On connaît principa-
lement la charte datée des Arméniens
c'est la donation d'un cazal appelé gou-
vaira faite à Guérin, grand-maitre de
l'ordre de Saint-Jeau-de-Jérusalem,par
Constantin, qui se qualifie de seigneur
de Lambron ou des Embruns, et sas de
Deus et météor de la couronne des Er-
mines, c'est-à-dire serviteur de Dieu et
trésorier de la couronne des Arméniens,
ou d'Arménie. Cptte pièce, gardée à
la chancellerie de Malte, était.. datée
de la fin du. mois d'octobre l'an de la
Uttreure des Ermines qu'elle fut trou-

vée; DCLXXXII. Cette charte dait
avoir été donnée l'an 1232 ou 1283,

t
selon notre manière décompter les mois;
le grand -maître Gnén'n, à qui la dona-
tion fut faite, vivait alors {voir la Nou-
velle Diplomatique des bénédictins).

È'è de Mcsdcdgerd. L'ère de Hies-
dedgerd n'est autre chose que l'ère de
Nabonassar, telle qu'elle a été introduite
en Perse par Hiesdedg'erd .l'an 632 de
notre ère. Les Perses ou Ghèbres, tant
en Perse que dans l'Indostan, s'en ser-
vent encore; le .16 juin est son jour ini-
tial. Cette ère se régla sur l'année vague
de 365jours jusqu'à ce que Djelal-eddin,
sulthan du Khoraçan la réduisit à une
forme pins régulière, Pan 1075 de J.-C.

Ère de l'hégire. Tous les ,peuples
qui professent l'islamisme comptent les
années depuis l'époque où Mahomet,
poursuivi par )es Korelchites, s'enfuit de
la Mecque et se retira à Médinc*.Du mot
arabe hedjra, fuite, nous avons fait hé-
gire (voy- ce mol). La fuite de Mahomet
eut lieu dans .la nuit du 15 5 au. 16 juillet
de t'au 622 de J.-C. Le 16 du mois est
le plus généralementadopté pour le com-
mencement de l'hégire quoique les
astronomes et quelques historiens le pla-
cent au 15. Cette date correspond à l'an
1369 de l'ère de Nabonassar, 1375 de
là fondation de Rome, et 5335 de'la pé-
riode julienne.

Ères diverses. Outre les ères dont
nous avoçs. parlé jusqu'ici on connait
encore les suivantes: d'ère de Raly-You-
gain, ou âge du malheur,chez les Indous,
qui le font remonter à l'année 3101

av. J.-C; – l'ère Grégorienne, qui date
de la réformation du calendrier julien

par le pape Grégoire XIII, en 1582, et
trace unè ligne.de séparation entre l'an-
cien et le nouveau style; l'ère amé-
ricaine, commençant le 4 juillet 1776,

(*) Les Arabes se servent encore d'une ère
pltiH.ainienne, appelée époque det éléphant» (la-
rji-el-fyl,) et 'dont 571 de J.-C. est l'année ini-
tiale. Elle tire sou, nom des éléphants avec les-
quels Abralijih roi chrétien dte l'Yéirien se se-
rait mis en marche t'ontre la Mecque pour y
détroire la Kaaba, an radmetit même on les Ko-
reïchite» cherchaientà profaner ton église de
Sauaa. Mais, dit le Koran, à mesure qu'un de
ces animaux, arrivait sous les murs de la ville
sainte il pliait le genou et refusait de se porter
en ayant. i. H. S.



époque à laquelle les États-Unis d'Amé-
rique-, affranchis de l'administration an-
glaise, proclamèrent .leur indépendance,
et se constituèrent en un gouvernement
fédéi'alif;– – 1ère dela république fmn-
cnise, qui commença le 22 septembre
1792 et ne fut en usage que jusqu'au 9
septembre 1805. Fuy. Calendrier ré-
PUBLICAIN.

Les médailles de l'antiquité. nous
offrent une foule d'ères particulières
dans le détaildesquelles il serait superflu
d'entrer,

Ère des Indous ère des Chinois.
Les Indous se servent de deux ères, l'une
appelée des Saces ou des Chakes. (œra
Sacaruni) qui commence à l'an 78
ap. J.G, et l'autre de Kaliouga (ou de
Kaly-Yougam, dont nous avons déjà
parlé). Les années dont ces ères se com-
posent'commencent à la fin du mois de
mars ou dans les premiers' jours d'avril.

Les Chinois n'ont pas d'ère d'années
consécutives, mais une ère cyclique, à
l'instar des olympiades. Leur cycle, est
composé de 60 années dont chacune,
dans leur langue, porte un nom particu-
lier. De Guignes place le commencement
de ce cycle à l'année 2697 av. J.-C., ce
qui fait que leur première année après
J.-C. répond à la,58e de notre ère. A. S-a.

ÉRÈBE iw.Taktab.e.
ÉRECI1TI1ÉE, voy. ATTIQUE et

Élf.usis.
ÉRECTILE (TISSU). Certaines par-

ties des janiriiaux présentent le phéno-
mène particulierde se gonfler, de se dur-
cir sous l'influence de certaines excita-
tions puis, lorsque ces causes ont cessé
d'agir, de revenir à leur état ordinaire.
Telles sont Jes lèvres, le mamelon, les

organes sexuels,'l'iris. Cette faculté est
inhérente à un tissu particulier, fibreux
et dense, dans les mailles duquel le sang
pénètre pour être repris ensuite par les
vaisseauxveineux. Ce tissu a reçu le nom
de tissu spongieux^ caverneux ou érec-
tile, et il présente quelques modifications
dans sa structure,suivant les partiesdans
lesquelles on le considère. v

Un tissu semblablepeut se développer
d'une manière anormale et donnernais-
sance à des tumeurs quelquefois très vo-
lumineuses qu'on appelle tumeurs éree-

tiles, fongus hématodes, etc. On voit
ces tumeurs acquérir un volume quel-
quefois très considérable; l'examen ana-
tomiqne qu'on en a fait ou les accidents
qui y sont arrivés, tels que l'ulcération,'i
les ruptures, etc., en ont démontré la
structure vasculaire. Il est bon de dire ici
qu'un grand nombre de taches ou mar-
ques de naissances ppelées/ra/se.?, fram-
boises, etc., ne -sont que 'des tumeurs
érectiles dont le gonflement accidentel a
pu donner naissance aux fables qu'on
débite à ce sujet. Voy. Envii s.

Quoi qu'ilen soit, les tumeurs érectiles
constituent en général une affection sé-
rieuse et qu'il serait imprudent d'aban-
donner à elle-même, parce qu'elles su-
bissent fréquemment la dégénération
cancéreuse et qu'elles présentent cette
particularité de donner naissance à de
funestes hémorragies.

Le traitement de ces tumeurs est dif-
ficile et tout chirurgjc.il lorsque la com-
pression employée avec persévérance et
avec exactitude n'a pas réussi, il faut
avoir recours au fer, secondé du feu;
car cette maladie a une tendance extrême
à se reproduire lorsqu'on n'a pas extirpé
jusqu'aux dernières racines du mal. Il
est même recommandé d'exercer sur les
cicatrices consécutives aux opérations
une compression permanente. F. R.

ÉRECTKMT. Ça architecture, on
donne ce no in à l'ensemble des opéra-
tions de main-d'œuvre que nécessite la
construction d'un monument.

A la suite de la première impression
qu'éprouve un spectateur devant un mo-
nument remarquablepar sa grandeur et
sa magnificence, son imagination se
reporte immédiatement sur les moyens
que l'homme a employés pour produire
d'aussi beaux et aussi grands résultats.
Les effets qui ne proviennent que de
l'éclat et de la richesse des matériaux,
du fini ou de l'excellente de l'exécution,
tout naturellement rapportés au talent
des artistes, à la munificencedes princes,
au désir ardent' de la gloire qui anime
les peuples et les porte à créer des ou-
vrages destinés à perpétuer le souvenir
de leur existence; mais les effets dus
aux dimensions colossales de l'édifice
engendrent encore un santiuent dad-



miration qui étonne la raison elle-mê-
me, parce qu'ils supposent l'emploi de
moyens extraordinairesqui dépassent les
forces physiques de l'homme.

Tous ceux qui ont assisté à l'érection
d'un monument de quelque importance
savent que les procédés d'exécution qu'ilil
nécessite constituent en quelque sorte
une seconde création, qui ne demandeni
moins de science ni moins de génie que
la conception même du monument, et
qui a d'autant plus d'intérêt que, dispa-
raissant à l'achèvement de l'édifice, elle
ne laisse aucune trace des soins et des
efforts inouïs qu'elle a coûtés. Plus tard,
l'esprit de l'observateurse perd en con-
jectures,et va souvent chercher bien loin,
jusque dans des récits fabuleux, les
moyens d'exécution dont l'invention n'a
été, dans la réalité, que le fruit d'une in-
génieuse simplicité.

1
Bien que les peuples modernes aient

élevé quelques monuments de grandes
dimensions, dont ils peuvent à bon droit
s'enorgueillir, c'est dans l'antiquité qu'il
faut en rechercher les exemples les plus
nombreux et les plus surprenants. Le'e
grandiose des constructions était généra-
lement le caractèredominant des édifices
des anciens. Sans rien omettre de ce qui
ajoutait à la perfection de l'art, ils ne
négligeaient rien non plus pour que
leurs ouvrages parvinssent à la postérité.
Quoique le temps en air détruit le1 plus
grand nombre, les ruines de ceux qui
ont résisté en imposent toujours à l'es-
prit par leur masse prodigieuse et'.leur'
immense étendue. Ceux de ces chefs-
d'œuvre qui avaient le plus captivé l'ad-
miration populaire furent appelés mer-
vei/lesdumonde:V3imiq\ijtéen comptait
sept, dont il ne reste plus aujourd'hui
que les pyramides(voy.)d'Égypte on con-.
naît, par les récits des voyageurs, l'aspect'
gigantesque de ces derniers monuments.
Ce que d'anciens auteurs ont rapporté
des jardins de Sémiramis et des murs de
Babylone(î)oy.) tient delà féérie;lecolos-
se de Rhodes,quilaissait passer les navires
entre ses jambes, était une construction
dont on- ne concevrait plus maintenant
les moyens d'exécution, s'il était vrai
qu'elle eût été érigée, en métal, d'une
seule pièce. Voy. Colosse.

Une des causes qui ont le plus contri-
bué à la facilité d'exécution des grandes
constructions antiques est l'esclavage.
Avec cette faculté de réduire l'homme à
la condition de bête de somme, rien ne
devenait impossible, puisqu'il ne fallait
que l'emploi, au besoin, de plusieurs
milliers de bras pour mouvoir les plus
lourdsfardeaux;la forcehumainen'étant
point ménagée, l'art de la mécanique se
réduisait a l'usage des machines les plus
simples, les cordes, les leviers et les plans
inclinés. Il n'est pas douteux que ces
moyens n'aient été appliqués à la trans-
lation des énormes monolithes employés
en obélisques et en colonnes, ou qui re-
couvraient,d'une seule pièce, des espaces
immenses dans les monuments de l'Inde
et de l'Égypte. Par ce même système, ou
plutôt par son extension illimitée, les
Romains sont parvenus à achever les plus
grandes entreprises; ils ne se faisaient
point scrupule dé soumettre les nations
conquises au joug odieux des plus rudes
travaux. L'historien Josèphe nous ap-
prend qu'après les victoires de Flave et de
Tite Vespasien, 30,000 Juifs furent em-
ployés à la constructionduColisée(î)oy.).
Ce fut aux dépouilles et aux sueurs des
peuples asservis que durent leurnaissance
les masses colossales du port d'Ostie, des
cirques, des naumachies, des hardis sep-
tizones, et autres prodiges dont les noms
séuls ont survécu, parce que la vengeance
trop légitime des Vandales en a fait dis-
paraitre jusqu'à la poussière. Les armées
romaines étaient en outre disciplinées à
la construction des grands travaux l'é-
tat, obligé de les maintenir constamment
sur pied, avait redouter leurs moments
d'inaction. X.a plupart des grandes routes
antiques ont été dressées par les soldats.

Si la faculté d'attacher de nombreuses
populations à l'exécution des grands tra-
vaux doit être regardée comme le pre-
mier moteur des vastes entreprises des
anciens, cette raison doit expliquer en
même temps pourquoi, chez les'peuples
modernes, les opérations de même genre
sont devenues plus rares. Au moment ou
l'existence de l'homme est redevenuesa
propriété, où l'emploi de son temps a été
apprécié,ce moment devaient s'arrêter
les entreprises ruineuses dans lesquels



son sang et ses biens avaientété prodigués.
Les nations plus divisées et restreintes à
leurs propre» moyens sont devenues cir-
conspectes l'utile et le positif ont rem-
placé la superfluité et le prestige de
l'idéal. Telles sont les causes réelles des
changements survenus-dans l'art depuis
notre ère, sans qu'il soit besoin de re-
courir à une prétendue dégénération,
que le nombre et, l'importance de, nos
découvertesont démentiecomplétement.
Cependant l'émancipation de l'homme

ne s.' est pas opérée tout coup. Pendant
longtemps encore après la chute de l'em-
pire romain, les princes féodaux ont eu
recours à la corvée, dont ils ont abusé
trop souvent dans leur intérêt particulier
plutôt que dans un but d'utilité générale;
mais la corvée elle-même a disparu devant
les institutions qui ont rendu inviolable
la liberté de l'homme..

Ce doit être nécessairement à raison
de la diminution de la force humaine

que l'industrie moderne a multiplié ses
efforts pour y suppléer, dans la con-
struction des édifices; ses premières re-
cherches ont amené l'art de l'appareil,
que les anciens n'avaient fait qu'entre-
voir. Cette méthode nouvelle de mettre
les matériaux en œuvre a produit des
combinaisons qui appartiennent exclu-
sivement aux temps modernes elle a
contribué à donner en hauteur aux bâ-
timents ce qu'on ne devait plus leur
donner en superficie; elle a procuré les

moyens d'approprier, à de beaux effets
pittoresques,tant intérieurs qu'exté-
rieurs, des matériaux de moindres di-
mensions et de moindre prix que ceux
des édifices anciens. Les chefs-d'œuvre
du moyen-âge, 'ceux non moins remar-
quables de la renaissance, et d'autres
dans les siècles postérieurs, attestent
l'immense révolution que la science du
trait a fait subir à l'art. Cette innovation,
il est vrai, a eu ses détracteurs, qui l'ont
accusée d'avoir altéré les types primitifs
et de n'avoir créé qu'un art factice;
mais ses progresse se sont point arrêtés;
de magnifiques monuments brillent en-
core intacts, sans qu'on ait à regretter
les déplorables moyens au prix desquels
ils auraient été achetés dans les temps
reculés de l'antiquité.

Les constructions d'art qui, par leur
difficulté d'exécution exciteut le plus
d'intérêt chez les nations modernes,sont
celles qui ont pour objet l'érection des
monolithes, genre de monument consa-

cré principalement. la commémoration
des hauts faits ou des hommes illustres.
C'est le seul cas où l'usage antique de
construire des masses d'une seule pièce

se soit conservé, parce que ce mode, qui
garantit la durée et la solidité des monu-
ments, est aussi le symbole de l'immor-
talité.

Dans ces circonstances, la puissance
des moyens mécaniques, quelque ingé-
nieuse qu'elle fût, ne suffirait pas, si on
n'y ajoutaitcelle des bras; mais cette der-
niere ne devient réellement active que
lorsqu'on procèdeavec ordre et méthode,
car la confusion des efforts augmenterait
les obstacles plus qu'elle ne les surmon-
terait. Ce n'est pas sans fondement que
les Grecs ont inventé la fable ingénieuse
d'Amphion rebàtissant les murs de Thè-
bes au son de sa lyre leur poésie a fait
ainsi allusion au succès que l'on obtient
par des mouvements collectifs exécutés
avec ensemble et harmonie.Ici le mot har-
monie n'est pas simplement une figure,
il est pris dans une acception positive.
Ceux qui ont observé les marins dans les
ports ou sur leur navire, les charpentiers
dans leur chantier, les forgerons près de
l'enclume, savent que leurs manoeuvres
ne sont jamais plus précises que lorsqu'ils
les exécutent en cadence, quelquefois
même en s'accompagnantd'une sorte de
chant rhythmé,dont la mesure règle leurs
mouvements.

Cette observation a été mise à profit
pour l'érection de la grande cblonne
alexandrine, récemment érigée à Saint-
Pétersbourg, et dont l'énorme bloc a été
tiré des rochers de la Finlande: pendant
la pose, les temps de manœuvre étaient
indiqués aux ouvriers par le tambour.
Oa sait que cette opération a été dirigée
par les soins d'un architecte français
(M. de Montferrand). Ce monument est
l'ouvrage le plus gigantesque de l'Europe
moderne; les dimensions du monolithe
sont de 80 pieds environ, depuis le pié-
destal jusqu'au chapiteau. Foy. Colonne
(T. VI, p. 389).



La Russie avait déjà donné un exem-
ple de son goût pour le genre colossal

par les travaux extraordinaires de la

statue de Pierre-te-Grand, posée sur un
rocher transportéà bras d'hommeset dont
le poids a étéévalué à 40,000 quintaux*,
et par les colonnes mQnolithesqui, à peu
de distance de là, forment le péristyle dt
soutiennent les voûtes de la nef.de l'é-
glise d'Isaac, depuis si longtemps en
construction.

Il ne serait pas difficile de montrer
que, dans ces sortes de travaux, l'adresse
et le génie de l'ordonnateur l'emportent
sur le concours des bras, et que souvent
encore- les moyens les plus simples pro-
duisent les p|,us grands effets. Tout le
monde connaît l'incidentqui survint pen-
dant la pose de l'un des plus grands obé-
lisques de Rome, opération qui avait été
confiée au talent de DominiqueFontana.
(voy.). L'énorme bloc était parvenu à la
hauteur de son piédestal, mais les cordes,
trop distendues, se refusaient au. dernier
effort qui devait l'asseoir sur sa base et
menaçaient de rompre. Dans ce moment
d'anxiété, une voix se fait entendre:
« Mouillez les cordes! » Soit que ce cri
partit de la foule, soit qu'il fût une in-
spiration de Fontana, ce fut un trait de
lumière qui sauva l'opération.

Nous -pouvons encore citer, comme
exemple"remarquable de l'influence du
savoir dans les circonstances difficiles,
la construction du phare d'Édystone,
élevé à trois lieues du port de Plymoutli,
sur un rocher à fleur d'eau, dans l'un des
parages les plus dangereuxde la Manche.
Deux tours en charpente, construites
aux frais de l'amirauté, avaient été dé-
truites successivement, l'une par le feu,
l'autre par les eaux, et l'on regardait une
construction en pierre comme impossible,
dans un endroit presqueen tous temps ina-
bordable, où la fureurdes vagues avait fait
disparaître même une partie du rocher.
M. Smealon, ingénieuranglais, entreprit
de surmonter ces obstacles. Le succès le
plus complet a couronné ses efforts, Les
détails de cette belle opération, où l'on
remarque principalement tes coupes de
pierre les plus' ingénieuses, sont consi-

(*) hoiries détailsdans l'ouvrage de M.Stiboitz-
ler, La Riutu, la Pologne et la FMaH<U,p.aa3.

gffés dans un recueil de mémoires tech-
niques des ponts et chaussées; nous
croyons rendre justice à l'auteur en les
signalant au grand 'jour. •

Aucun exemplé ne serait plus con-
cluant pour démontrer la supériorité de
la science surTemplordes forces physi-
ques, que l'exposition des faits qui se
rapportent à la translation de l'obélisque
de Luxor ou Louqsor (voy. Obélis-
que) au centre de la place de la'Concor-
de, à Paris. Il sera curieux de comparer
les moyens d'action employés de* nos
jours avec ceux des anciens Égyptiens.
La difficulté ne consistait pas seulement,
en cette occasion, dans Ja pesanteur du
monolithe on avait remarqué que,l'une
de ses faces était sillonnée par une fissure
assez prolongée, qui pouvait faire crain-
dre la rupture, soit en l'enlevant du socle
sur lequel il était assis en Egypte, soit en
le replaçant à Paris sur le nouveau pié-
destal, qu'un habile architecte, M. Hit-
torff, lui avait dressé. Il était donc essen-
tiel de ne lui faire supporter aucune
secousse, ni dans chacune de ces deux
opérations, ni pendant le transport. Ainsi,
il n'existaitpoint,pour ce monolithe, la

ressource qu'offrent ordinairement les
corps ronds ou cubiques, de roulér sur
eux-mêmes, ou d'être tournés successi-
vement sur leurs faces diverses..

M. Lebas, ingénieur de la marine, qui
fut chargé de l'expédition ne fut point
intimidé à la vue de cette défectuosité
il osa se fier à la résistance de la matière,
et conçut l'idée de faire pivoter Pobélîs-
qu.e sur une des arêtes de sa base. Cette
pensée adoptée, le problème était presque
résolu; car il ne s'agissait plus que d'é-
tablir un appareil suffisant pour soutenir
le monolithe pendant le temps de sa
rotation. M. Lebas imagina d'appliquer
à cette opération un procédé fréquem-
ment en usage dans les travaux de la
marine lorsqu'il s'agit de mouvoir de
lourds fardeaux; toutefois, il fallait le
disposer sur.une plus grande échelle que
dans les circonstances ordinaires, et ces
modifications n'exigeaient pas moins que
son talent exercé.

nTel fut le succès de cette manœuvre
que les naturels du pays, qui d'abord
avaient témoigné avec ironie leur in-



crédulité sur la possibilité de réussir,
demeurèrent stupéfaits lorsqu'ils aperçu-
rent le colosse couché par terre; leur
élonnement fut au comble 'lorsqu'ils
virent cette masse pesante s'avancer pai-
siblement vers le navire et s'y dérober à
leur vue. Le chef de l'expédition est,
comme on sait, de petite stature, mais il
avait grandi à leurs yeux, et bientôt ils
effacèrent,par les foimules.d'admiration
si expressives dans la langue orientale,
les railleries par lesquelles ils l'avaient
d'abord accueilli. Un même triomphe
attendait M; Lebas à Paris.

Le' navire s'étant échoué au pied du
quai qui borde la place de la Concorde,
l'obélisque franchit avec le'même bon-
heur la rampe qui le séparait de la' place,
ainsi que le plan incliné qui avait été
préparé pour l'amener à pied d'oeuvre.
Enfin arriva le jour où, par une manœu-
vre inverse de celle qu'il avait subie enÉgypte, il'devait prendre possession de
sa nouvelle base pour y commencer une
seconde existence.

Tout Paris assistait à cettebelle scène;
plus de 200,000 speetateurs l'ont vu
s'élever majestueusement. Les applau-
dissements ont retenti de toutes parts
lorsque, dégagée de ses liens, la brillante
aiguille s'est montrée raUieuse aux re-
gards de ses nduveaux hôtes.

Il fut principalement remarquable
que dans l'ensemble des combinaisons
de l'appareil rien n'avait été laissé au
hasard toutes les parties en avaient été
exactement calculées. L'habile ingénieur
connaissait d'avance sous quel effort
chacune d'elles devait agir; U avait pu
prévoir ce que chaque cordage devait
opérer; il était certain qu'aucun d'eux
ne faillirait à sa fonction. Son succès
était donc assuré, inévitable; il aurait pu
voir, comme dans le rapport de Pline,
le fils d'un Pharaon suspendu au sommet
de l'obélisque sans avoir rien à redouter
pour sa responsabilité. Et cependant, il
n'avait pas, comme l'architecte de Ram-
sès, 20,000 hommes à sa disposition;
car la manoeuvre a été opérée en deux
heoreî par 200 ouvriers au plus, choisis
à la vérité parmi les artilleurs de la ma-
rine.et les charpentiers les plus expéri-
mentés.

Cette belle expérience résume à elle
seule tous les motifs dé comparaison que
l'on pourraitélever entre l'art 'antique et
l'art moderne. Si le premier séduit les
sens par le prestige des effets grandioses,
le second ne parle pas moins haut à l'i-
magination par la puissance de ses com-
binaisons le dernier a sur l'autre l'avan-
tage de faire entrer dans ses obligations
la condition de n'obtenir ses résultats
que par des moyens qui ne répugnent
point à l'humanité.Désormais les destins
de l'art sont changés ce ne sera plus
seulement par le nombre de stades, de
palmes ou de coudées, que l'on appré-
ciera l'importance des monuments;,on
n'aura plus à supputer les dépouilles des
peuples vaincus, à énumérer le nombre
des populations arrachées à leurs foyers
pour créer des chefs-d'œuvre; des sou-
venirs cruels ne troubleront plus des
sensations qui doivent se rapporter à des
idées consolantes de paix et de prospé-
rité. Les édifices seront considérés pour
leur but d'utilité plutôt que sous le rap-
port d'une magnificence qui ne serait
due qu'à des prodigalités. Le génie de
nos artistes ne sera point pour cela pa-
ralysé. il trouvera son aliment dans un
autre ordre d'usages, de mœurs 'et de
civilisation. Les découvertes modernes
faites dans les sciences naturelles lui
viendront, merveilleusement en aide et
enfanteront de nouveaux miracles. Ce
dernier lot n'est point à dédaigner; tout
bien pesé, pour les personnes qui jugent
sans.prévention les temps modernesne
sorit point déchus de ceux de l'anti-
quité. J, B-T.

ERFURT, l'une des villes les plus
importantes de la Thuringe, chef-lieu
de la régence prussienne du même nom,
est située au 28° 42' 11" de longitude,
et 50° 58' 45" de Idtitude, dans une
plaine parfaitementcultivée, sur la Gera,
petite rivière formée par un bras de
ï'Unstrut, qui la coupe en différents en-
droits. Au' temps de Cliarlemagne, elle
était mie des cités les plus commerçantes
de l' Allemagne, et plus tard elle vit sa
prospérités'accroitre encore sous la pro-

'tection des électeurs de Saxe. En t648,
elle fut abandonnée à l'électeur de
Mayence, qui, quatre ans auparavant,



l'avait conquise avec beaucoup de diffi-
culté. En 1597, elle comptait encore
58,000 habitants. Après la suppression
des souverainetés ecclésiastiques, en
1803", elle échut à la Prusse, et de 1807
à 1813, elle fut régie par l'administra-
tion fraucaise. Cette année, le bombar-
dement et l'artillerie dirigée par les
Français y consumèrent 117 maisons;
61 furent démolies, et jusqu'au 8 jan-
vier 1814, époque où elle fut remise
aux Prussiens, plus de 2,000 hommes
succombèrent, atteints de maladies'con-
tagieuses.Erfurt ne compte aujourd'hui,
d'après Volger, que 25,000 habitants, et
d'après Stein, seulement 15,097; Près
de 6,000 professent' la religion catholi-
que. On a calculé que la ville contenait
320 rues et 2,89 2 maisons. Deu\ citadelles
la défendent: l'une, le vieux fort Saint-
Cyriaque, éleyé de 800 pieds, et dans
l'enceinte duquel est, dit-on, une source
d'eau minérale; l'autre, dans l'intérieur
de la ville, est sur la montagne Saint-
Pierre, haute de 740 pieds. Elle' fut for-
tifiée par un électeur de Mayence, et l'on

y voit un ancien couvent de bénédictins,
ainsi que le tombeau du comte de Glei-
chen. La ville d'Erfurt est construite
d'une manière assez irrégulière; il n'y a
de remarquable que la place du marché

avec un petit obélisque, élevé en l'hon-
neur de l'avant-dernier électeur de
Mayence, et la place Frédéric-Guil-
laume ou des grades (Gradenplatz),qui
conduit à la cathédrale gothique ou à
l'église de la bienheureuse Vierge Ma-
rie. Dans la, tour de cette église, est une
cloche épaisse de 10 pouces, de 10 pieds
de haut, et de 30 de circonférence; elle
pèse 275 ,quintaux p'est la fameuse
grande Suzanne. L'église Saint Sé-
vère, aujourd'hui rétablie, fut en 1813
presque totalemént détruite* A ces édifi-

ces il faut ajouter les couvents des'Au-
gustins, des Ermites, desï)rsulines,.au-
quel est réuni un institut d'éducation

pour les jeunes filles, une maison luthé-
rienne pour les orphelins, et un vieux
cloître avec une danse des morts et la
cellule où vécut Martin Luther de 1505
à 1512 Bien que siége de la. régence

(*) Il existe à Erfurt plusieurs descendants du
réformateur, enfants en baj-âge de celui qui

Erfurt n'a pas de tribunal de seconde
instance (Oberlàndsgericht);le territoire
est du ressort de ceux de Mersebourg et
de Halberstadt. Parmi ses établissements
scientifiqueset littéraires, nous citerons
particulièrement l'École normale pri-
maire [Schullehrerseminariurnj,où sont
spécialement instruitsceux qui plus tard
doivent donner des leçons aux sourds-
muets l'Académie dés sciences usuelles
et sa bibliothèque fondée en 1754; le
jardin botanique également avec sa bi-
bliothèque, forte de 40,000 volumes,
qui était autrefois celle de l'université
créée en 1392 et supprimée le t2 no-
vembre 1816; un cabinet de physique,
des collections d'objets d'art, d'histoire
naturelle, de médailles. Laville a aussi

sa bibliothèque particulière. Outre un
gymnase luthérien et un autre catholi-
que, il y existe aussi des écoles pour le
dessin, les mathématiques, l'architec-
ture et le commerce, une école pour les
.'sages-femmes,un hospice pour les aveu-
gles. Quant à l'Institut pharmaceutique,
il a été supprimé en 1828. Huit ans au-
paravant, on y avait fondé l'oeuvre de
saint Martin (SanctMartins-Stift) pour
l'éducationdes enfants pauvres,li y existe
aussi une maison de détention pour les
criminels. EnfiB il y a à Erfurt dés fa-
briques de laine, de coton, de soie, de
rubans, de vermicelles, de liqueurs, de
vinaigre, de tabac.

Comme position militaire,Erfurt cou-
pe la grande route de Francfort à Leip-
zig. Les Prussiens y ont toujours tenu,
depuis 1815, une garnison considérable.

Ce fut à Erfurt qu'eut lieu, en 1808,
ce grand congrès de monarques connu
sous le nom d'entrevue d'Erfurt. Na-
poléon y arriva le 27 septembre; il y
avait envoyé une partie de la Comé-
die-Française et avait dit à Talma, avant
de. quitter Paris «, Je vais te faire
jouer devant un parterre de rois. u
A peine arrivé à Erfurt Napoléon alla
à Weimar au-devant de l'empereur

après s'êtreexpatriéet avoir porté sa misère dans
la Silésie autrichienne, y abjura la réforme Ce
Luther est mort il y quelque. années; mais des
eunemis de la liberté de la conscienceont rap*
porté, comme un fait récent, sa conversion
dont ils ont fait pour eux au XIIe siècle, un
grand sujet de triomphe. S.



Alexandre qui l'y attendait depuis deux
jours. Tous les rois et princes de l'Alle-
magne s'y rendirent seuls,le roi de Prus-
se et l'empereur d'Autriche n'y furent
point appelés. De la part des deux autres
empereurs, le but de la réunion était de
convenir d'arrangements qui pourraient
enfin donner au monde la paix géné-
rale. Comme témoignages des intentions
toutes pacifiques de celui des Fran-
çais, on cite sa lettre du 12 octobre au
roi d'Angleterre, et celles du 14 du mê-
me mois aux princes de la Confédération
du Rhin et à l'empereur d'Autriche. Ce
même jour, Napoléon et Alexandre se
séparèrent. Deux jours auparavant, Na-
poléon avait, par un' décret daté de cette
ville, donné la décoration de la Lé-
gion-d'Honneur à Goethe, à Wieland,
au bourgmestre d'Iéna et au médecin
municipal de cette ville. Ces conférences
sont restées jusqu'à ce jour complètement
secrètes. Si les deux empereurs ont, pen-
dant le cours de leur éphémère amitié,
formé quelques grands projets, la rapi-
dité des événements ne leur a pas per-
mis de les exécuter. L. N.

ERGOT (zool.). On donne ce nom
aux ongles des doigts imparfaitement dé-
veloppés, chez les mammifères, et en
général placés derrière les autres tels
sont les doigts rudimentaux du porc et
des ruminants.

On désigne encore par cette dénomi-
nation l'apophyse cornée située au-des-
sus de la partie postérieure du tarse, ,et
au-dessus du pouce chez plusieurs oi-
seaux, et spécialement chez les gallina-
cés. L'ergot qui n'existe que chez les
mâles de certaines espèces, ou dont les
dimensions chez la femelle sont beau-

coup plus petites, sert à ces animaux
d'armesoffensives.L'ergotest forméd'u-
ne épine osseuse, revêtue à sa surface
d'une substance cornée; sa forme, ses
dimensions, qui s'accroissent avec l'âge,
ne sont point constantes. On sait que
l'ergot du coq, extrait du tarse et, im-

planté dans sa crête, y conserve le prin-
cipe vital, s'y développe et devient une
sorte de greffe animale. L. D C.

ERGOT (botan.), altérationque pré-
sente le grain de plusieurs graminées,et
en particulier de quelques céréales. Elle

consiste dans une excroissance en forme
de corne, assez ressemblante à l'ergot
des gallinacés (voy. l'art. précédent ).Le grain ergoté est d'abord mou, pul-
peux puis il se solidifie et s'allonge.
Rouge ou violacé dans les premiers in-
stants, il prend ensuite une teinte plom-
bée, puis il devient noir, et sa surface
se couvre quelquefois d'une poudre noi-
râtre. On ne voit sur un épi que deux
ou trois grains altérés les autres res-
tent intacts. Intérieurement la couleur
naturelle de la graine est conservée.

Les chimistes et les botanistes ont
expliqué différemment la nature de l'er-
got. On l'a attribué, tantôt à la piqûre
d'insectes, tantôt à un défaut accidentel
de la fécondation, à l'influence de l'hu-
midité ou autres circonstances morbifi-
'ques; enfin on l'a considéré comme une
plante parasite du genre sclerotium, es-
pèce de champignon qui se développe
dans l'ovaire et végète à la place du
grain.

Les partisans de cette dernière opi-
nion s'appuient sur ce que l'humidité
est favorable au développement de l'er-
got comme à celui des champignons, que
les phases et le mode de développement
sont les mêmes; que la saveur, l'odeur,
les propriétés vénéneuses du grain er-
goté se retrouventdans les champignons,
etc., etc. Les naturalistes qui considè-
rent l'ergot comme un état morbide de
la plante invoquent, à l'appui de leur
système, la destruction du principe amy-
lacé, l'altération' du gluten, le remplace-
ment de l'amidon par une matière mu-
queuse, l'analyse chimique du sclero-
tium et du grain ergoté offrant des dif-
férences essentielles, la naissance du
sclerotium sur les végétaux en putréfac?
tion, tandis que l'ergot se manifeste sur
les plantes vivantes, etc. etc.

On est plus d'accord relativement aux
effets que produit, sur l'économie ani-
male, l'usagé du grain ergoté. Quoique
certains faits semblent prouver son in-
nocence à l'égardd'animaux qui le man-
gent impunément, la fermentation pa-
naire est peut-être nécessaire pour dé-
velopper l'action du grain ergoté. Dans
tous les cas, il parait n'être malfaisant
que quand il entre pour un quart avec



la farine. Il est certain que le poison re-
célé dans l'ergot augmente d'activité en"
raison de certaines circonstancesatmo-
sphériques c'est pendant les temps plu-
vieux que l'épidémie connue sous le

nom d'ergotisme est plus meurtrière et
plus opiniâtre. Les effets de l'ergot va-
rient encore en raison de l'espèce de
grain qu'il a attaqué et de l'espèce des
individus qui en font usage. Ainsi, en
Amérique, le mais ergoté produit des
accidents bien moins dangereux chez
l'homme que ceux qu'entraine en Eu-
rope notre seigle ergoté. Les oiseaux,
les cerfs, qui sont très friands du maïs
affecté de cette maladie, tombent dans
une espèce d'ivresse; les poules pondent
des œufs sans coquilles, phénomène ex-
plicable par l'action de ce grain sur les

organes destinés à l'expulsion de l'œuf,
qui alors est chassé de l'oviducte avant
d'avoir eu le temps de se revêtir de son
enveloppe calcaire. L. D. C.

L'ergot du seigle jouit d'une pro-
priété remarquable, celle d'accélérer
les contractions utérines et de favo-
riser le travail de l'accouchement dans
les cas où il traine en longueur. Cette
propriété ne se manifeste pas seulement
dans l'espèce humaine, ainsi qu'on a pu
le voir par ce qui précède. Les prati-
ciens emploient t'ergot avec succès de-
puis quelques années; mais il y a long-
temps déjà que son usage était populaire
parmi les sages-femmesde quelques dé-
partements méridionaux. A la dose de
douze grains administrés dans l'inertie
de la matrice, il produit des effets très
avantageux. On a voulu aussi l'appliquer
à d'autres affections de cet organe. Il y
a cependant des accoucheurs qui se re-
fusent à reconnaître les avantages du sei-
gle ergoté, prétendant que l'attente suffit
toujours pour que l'accouchement s'o-
père lorsqu'il n'y a pas, d'obstacle méca-
nique à l'accomplissement de cette fonc-
tion. F. R.

ERGOTERIE (d'ergo, donc), manie
de raisonner poussée jusqu'à la déraison,
et en tous cas contraire au bon goût, qui
ne veut point des formes dialectiques où
ellesn'ont que faire. La forme syllogisti-
que, très utile dans les sciences de dé-
duction, est loin de présenter les mêmes

avantages dans les jugements d'expé-
rience ou dans les affaires.' Ses princi-
paux inconvénients sont de donner de
la sécheresseà la pensée et à l'âme même,
d'inspirer de la défiance, et de convaincre
tout au plus, sans du reste persuader,
d'éblouir 'plutôt que d'éclairer, et par
conséquent d'être une source de décep-
tions pour le raisonneur lui-même; c'est
une arme' qui souvent blesse la main
qui s'en sert imprudemment.L'ergoterie
a encore le tort de provoquer aux jeux
de mots,^ aux subtilités et aux para-
doxes, et par conséquentde fausser le ju-
gement à la longue de servir surtout
aux disputeurs de mauvaisefoi, ce qui est
une présomption contre elle, puisqu'elle
est si facilement en hostilité avec le

sens commun. L'ergoterie contrarie l'ob-
servation et l'induction, et par consé-
quent l'expérienceet la science de la na-
ture. Dans un esprit habitué à marcher
synthétiquementou à passerdu général au
particulier, elle fait aussi facilement sor-
tir de la question par la recherche de
moyens-termes forcés. Elle fait de la dis-
cussion une arène où les défaites et les
victoires sont trop sensibles pour qu'on
ne songe pas à vaincre à tout prix, même

aux dépens de la vérité; elle induit les
esprits superficiels en erreur sur le mé-
rite absolu ou relatif des raisonneurs et
des contendants. Il est plus. facile à un
esprit faux d'embrouiller une question
qu'à un esprit droit de la tirer au clair,
comme il est plus facile de troubler
l'eau que de l'épurer et de la purifier.
On dit aussi ergotisme, ergoter, ergoti-
ser. Jh T.

ERGOTISME, voy. ERGOT (bot.).
ÉIIIC ou Ellrrich, c'est- à-dire, Eh-

renreich, riche en honneur, nom germa-
nique qui a été porté par un très grand
nombre de rois de la Scandinavie. Le Da-
nemark a eu neufrois de ce nom, depuis
la fin du ixe siècle jusqu'en 1459; la
Suède (voy.) en a eu quatorze, dont le
dernier mourut empoisonné en 1577;
enfin il y eut au moyen-âgé deux rois de
Norvège du nom d'Eric. S.

ÉRICINÉES ou Éricacées, famille
de plantes dicotylédones, qui doit son
nom aux bruyères (voy.) ou erica. Les
caractères les plus essentiels de c«



groupe sont un calice quadri- ou quinti-
fide, persistant; une corolle hypogyne,
monopétale, quadri- ou quinti-fide, le
plus souvent persistante;des étamines en
même nombre que les divisions de la co-
rolle ou en nombre double, insérées soit
à un disque hypogyne, soit à la base de
la corolle; les anthères mucronéés ou
appendiculéessoit à la base, soit au som-
met un ovaire inadhérent, quadri- ou
quinti-loculaire, terminé par un seul
style; un péricarpecapsulaireou charnu;
des graines très nombreuses, minimes,
attachées à des placentaires axiles; l'em-
bryon rectiligne,situé au centre d'un pé-
risperme charnu. Les éricinées sont des
arbrisseaux ou des sous-arbrisseaux à
feuilles soit opposées, soit vertîcillées,
simples, non stipulées, entières", ordi-
nairement coriaces, souvent petites et
imbriquées l'inflorescence,en général
très élégante, est fort variée; la corolle
offre une foule de formes différentes; les
filets des étamines sont libres; les anthè-
res s'ouvxent d'ordinairepar deux pores
terminaux.

Cette famille est répandue sur tout le
globe; on en trouve des représentants
dans les régions alpines les, plus élevées
ainsi que dans les contrées les plus voi-
sines des pôles, mais le plus grand nom-
bre des espèces habitent la zone tem-
pérée et surtout l'extrémité australe de
l'Afrique. La thérapeutique emploie
plusieurs éricinées comme diurétiqueset
antisyphilitiques. En général toutes les
parties des végétaux de cette famille sont
très astringentes; toutefois quelques es-
pèces ont des propriétés narcotiques. Le
miel que sécrètent les fleurs des kalmia,
des azaléaset de certains rhododendron
est réputé vénéneux; au Contraire, les
fruits charnus des arbousiers des gaul-
theria et d'autres éricinées sont acidulés
et mangeables. Une foule d'éricinées se
cultivent comme plantes d'ornement,
parmi lesquelles les erica ou bruyères,
dont on connait aujourd'hui plus de cinq
cents espèces, jouent lé premier rôle,
du moins dans les collections de serre.
Quelquesespèces de ce genre, et princi-
palement la bruyère commune (erica
vulgaris, Linn. ), couvrent à elles seules
des landes immenses dans tout le nord

de l'Europe. Il en a été traité au mot
Beotèke. ED. SP.

ËRICHTHONIUSparaltêlrelemême
nom qu'Èrec/it/iée (voy. Éledsis). Ce-
pendant l'histoiremythologiquefait men-
tion de deux rois de ce nom, dont le
plus ancien, moitié homme, moitié dra-
gon, fut le fils d'Héphestus et d'Atthis, et,
devenu roi de l'Attique, fonda les Pa-
nathénées. Le second,également roi d'A-
thènes, est celui qu'on nomme pour avoir
introduit dans l'Attique la culture .dts
céréales. Dans une guerre contre Éleusis,
il immola, pour obéir a )'orac)e,0ritbyia,
Ia-plusjeunedesesquatre,filles.Enfin l'on
cite un roi de Troie du même nom, fils
de Dardanus et de Botia, et fameux par
ses 30IT0 juments. S.

ÉRIDAN voy. Pô.
ÉRIGÈNE (JEAN Scot), philosophe

scolastique du IXe siècle, né dans la
Grande-Bretagne.Les uns le croient Ir-
landais et dérivent son nom d'Érin, an-
cien nom de l'Irlande (Erigena, né en
Érin ); les autres, Écossais d'où lui serait
venu le surnom de Scot (Scotus, Écos-
sais), d'autres enfin, Anglais*. Ce fut sans
contredit de tous les hommes de son siè-
cle celui qui posséda l'instruction la plus
étendue. Il savait les trois langues lati-
ne, grecque et arabe. ii avait sans doute
puisé la connaissance des deux premières

en Irlande où les sciences étaient encore
quelque peu cultivées à cette époque de
barbarie; mais s'il est vrai que la langue
des Arabes lui fût connue, il ne pouvait
guère l'avoir apprise que dans les pays
occupés par ce peuple, c'est-à-dire en
Orientouen Espagne. Quoi qu'il en soit,
sa réputation d'homme savant et princi-
palement versé dans la connaissance de
la philosophie grecque parvint jusqu'au
roi de France, Charles-le-Chauve. Il le
fit venir à sa cour pour rendre la vie aux
institutions scientifiques tombées en dé-
cadence après la mort de Charlemagne,
leur fondateur. Érigèoe en effet ranima
le goût des sciences dans l'école palatine.
Il jouit de l'intimité et de toute la con-
sidération du prince, qui faisait le plus
grand cas de son érudition, de son carac-

(*) La même incertitude règne au sujet de
Duos Scot, le célèbre adversaire de Saint-Tho-
mas d'Aquin, ainsi qu'on l'a va au mot Dciws. S.



tère enjoué et de sa conversation spiri-
tuelle. Mais il excita des soupçons d'hé-
résie et la haine du Saint-Siège par des
opinions un peu libres sur des dogmes
chrétiens et par la traduction des livres
attribués à Denys l'Aréopagite. Le pape,
Nicolas II, en 860, exigea du roi de
France qu'il fût envoyé à Rome en per-
sonne ou contraint de ne plus enseigner.
Jean Scot abandonna donc Paris, et,
après avoir vécu en différents lieux sous
la protection de Charles, il retourna en
Angleterre. Il y fut appelé en 877 par
Alfr'ed-le-Grand,qui le mit à la tête de
l'école qu'il avait fondée ou rétablie à
Oxford. On ne sait comment finit la car-
rière assez tumultueuse de ce philosophe:
quelques-uns racontent qu'il fut massa-
cré à coupsde poinçon à écrire, vers 886,
dans un couvent de Malmesbury dont il
voulait réformer la règle. C'est là qu'il
s'était réfugié à la suite de violentes dis-
pntes avec les autres maîtres de l'école
d'Oxford.

De tous les philosophes scolastiques
Jean Scot est chronologiquement le pre-
mier qui ait mérité ce titre. Les savants
qui l'avaient précédé, et, par exemple,
Alcuin et Raban Maure, s'étaient oc-
cupés de dialectique sans doute, mais de
dialectique seulement, et beaucoup plus
encore de rhétorique et de grammaire.
Quant à lui, il étudia moins la forme,
l'instrument, l'expression, que lascience
elle-même. Erigène a commencé cette
longue formation de l'esprit philosophi-
que à l'école de l'antiquité, qui a été l'un
des principaux résultats, sinon le seul,
de la scolastique. La philosophie grec-
que surtout trouva en lui un propagateur
enthousiaste; il mit tout en oeuvre pour
en découvrir les monuments; il visita,
comme il le dit lui-même, tous les tem-
ples, toutes les bibliothèques où ils pou-
vaient avoir été déposés, et consulta tous
les hommes qu'il crut en état de lui four-
nir à cet égard des renseignements. Ro-
ger Bacon lui rend le témoignage qu'il a
fait connaître les seuls ouvrages vrais ou
authentiques d'Aristote qu'on possédât
de son temps. C'est grâce à sa traduction
des écrits de Denys l'Aréopagite (voy.)
que la raison humaine reprit la philo-
sophie où elle l'avait laissée, à la théo-

logie mystique de l'école d'Alexandrie.
D'ailleurs Érigène faisaitde l'érudition

un moyen. C'était un librepenseurprocla-
mant l'omnipotence de la raison humaine
en fait de vérité. Il connut et fit connaître
le mysticisme alexandrin, sans l'adopter
aveuglément. Il avait étudié les ouvrages
de saint Augustin, de saint Grégoire de
Nazianze, de Boèce, mais il ne suivit ser-
vilement aucun de ces auteurs. Quant à
l'autorité ecclésiastique, il n'en redoutait
ni les arguments ni les anathèmes. La
philosophie était pour lui ce qu'elle fut
depuis lui pour Abélard et pour tous les
philosophes scolastiques dignes de ce
nom la science qui a pour but d'arriver
à la vérité par la raison, tandis que la
théologie, de son côté, y arrive par la
révélation. La vraie philosophie, dit-il,
est la vraie religion, et la vraie religion
est la vraie philosophie.

Outresa traductiondeDenysl'Aréopa-
gite imprimée à Cologne en 1556, in- fol.,
Jean Scot avait écrit des ouvrages origi-
naux sur la Théologie mystique sur la
Morale d'Aristote, suri 'Institution delà
jeunesse, sic. ,(\m\ n'existent plus ou sont
encore ensevelis dans les bibliothèques
à l'état de manuscrits. Ceux qui ont été
publiés sont De divind prœdestinatione
et gratid (dans la collect. de Mangin,
1. 1, Paris, 1650J et De divisione naturœ
lib. V(ed.Thoiu. Gal. Oxford, 1681, in-
fol.). Dansle premier il prend parti pour
la liberté et se porte l'adversaire de Gott-
schalk, qui penchaitplutôt pour la grâce.
Du reste, il ne sut pas concilier cette li-
bertéavecla prédéterminationproviden-
tielle de tous les événements du monde
sans exception.L'autre est un traité d'on-
tologie transcendante qui a pour but
d'expliquer la nature de l'être et le mys-
tère entier de la création. On y reconnaît
aisément beaucoup d'idées néoplatoni-
ciennes avec les formes de la logique d'A-
ristote. L-F-E.

ÉRIPHILE, voy. Amphiaraûs.
KK1S, voy. DISCORDE,'
ÉR1VAN, ta plus méridionale des

provinces russes en Asie, et ainsi appelée
de son chef-lieu, est bornée au nord par
les monts Pambaky, qui la séparent de,
la Géorgie, l'ouest par les possessions
turques, au sud par l'Araxe ou Aras



(Érasch) qui la sépare de la Perse, et à

l'est par les provinces de Gandjah et de
Karabagh. Sous la domination persane,
elle comprenait ces deux dernières pro-
vinces, formait la majeure partie de l'Ar-
ménie persane, et s'étendait au sud de
l'Araxe jusqu'aux frontières de l'Adzer-
baïdjan. C'est surtout dans la partie res-
tée à la Perse que s'élève le fameux mont
Ararat (do/.), dont nous devons l'exacte
descriptionà M. Frédéric Parrot*. Le sol
de la provinced'Érivânest très élevé et en-
trecoupéde montagnes; mais on y trouve
le grand lac Gokhtcha (c'est-à- dire lac
Bleu), en arménien Sévani ou Sévanga,
et qu'on nomme aussi lac d'Êrivân. Elle
est arrosée par les eaux de ce lac, par la
rivière Zengbi ou Zanga qui en sort, par
le fleuve Araxe et ses autres affluents.
Quoique l'air y soit un peu épais et l'hi-
ver long et froid, le climat y est sain,
l'été fort doux la terre fertile et bien
cultivée.Elle produit du riz, des céréales
qui sont la base de son commerce d'ex-
portation,des fruits, d'excellents raisins,
du tabac, du coton, etc.; le bois y est
fort rare, mais les montagnes sont cou-
vertesdebeaux pâturagesqui nourrissent
de nombreux bestiaux et des chevaux
très renommés; elles contiennentpeu de
minéraux, mais beaucoup de substances
minérales. Le lac et les rivières sont très
poissonneux.La province d'Érivàn forme
deux districts, dont les chefs-lieux sont
Érivân et Nakhtchévân (voy. Arménie)
ville presque entièrement ruinée, qui
n'est plus que l'ombre de ce qu'elle fut
autrefois. La population assez nombreuse

se compose de Persans, d'Arméniens,de
Juifs, de Russes et de tribus nomades de
Kourdes et de Turcomans.

Érivan, ou Erevan en turc Révân

quelquefois Arân capitale de l'Arménie
russe, comme elle le fut de l'Arménie
persane, qui en prit le nom, est à 5 lieues
nord de l'Araxe et à 13 lieues N.-E. du
mont Ararat. Ses habitants en attribuent
la fondation à Noé, parce que son terri-
toire fut le premier que dut découvrir

ce patriarche en sortant de t'arche arrê-
tée sur le mont Ararat. Ils se fondent sur
la signification en arménien du nom d'É-

(*) Relsezum Ararat, 2 vol. in Sce Berlin,
i834, avec cartes et planches. S.

révân, va, aperçu*. Mais cette ville n'é-
tant point citée dans les anciennes an-
nales du monde, le silence des historiens
semble prouver qu'elle est de création
plus moderne. On croit qu'elle occupe
l'emplacement d'un bourg fondé sur le
champ de bataille où Érovant II, roi
d'Arménie, à la fin du Ier siècle de l'ère
chrétienne, fut vaincu par les Persans,
qui rendirent le trône à Ardaschès qu'il
en avait chassé. Ce bourg reçut le nom
à'Érovantovan (lien dé la défaite d'Ero-
vant),dontson nom moderne n'est qu'une
altération. Déjà considérable au VIIe
siècle, il ne fut décoré du titre de cité
que vers le commencementdu xvie, sous
les premiers rois de Perse de la dynas-
tie des Sofys, qui la fortifièrent et en
firent leur résidence. Le sullhan Soli-

man Ier la leur enleva en 1553 en dé-
truisit les principaux monuments et la
rendit l'année suivante. Les Turcs la re-
prirent en 1582, la gardèrent à la paix
de 1590, et y construisirentune citadelle.
Chah-Abbas-le-Grand, roi de Perse,
t'ayant recouvrée en 1604, la mit en état
de résister au canon. Les Turcs l'assié-
gèrent vainement pendant 4 mois en
1615, et ce ne fut qu'après la mort d'Ab-
bas qu'elle leur fut livrée par trahison,
en 1 634.Chah-Séfy,sonsuccesseur, l'em-
porta d'assaut l'année suivante et en fit

passer la garnisonau fil de l'épée. Érivân

devint dès lors la résidence du khan ou
beylerbey de la province, l'un des bou-
levards de l'empirecontre les Othornans,
et le passage le plus sûr, le plus fré-
quenté par les caravanes, les voyageurs
et les ambassadeurs européens. Ce fut là

que mourut en 1705, non sans soupçon
de poison, un envoyé extraordinaire de
France,Fabre, dont la concubine,Marie
Petit, a mérité, par ses aventures, d'être
citée dans une lettre autographede notre
célèbre romancier Le Sage, qui avait été
chargé de les rédiger* Pendant l'inter-
règne auquel donna lieu, en Perse, l'in-
vasion des Afghans, Erivân fut pris par
tes Turcs en 1724. Le fameuxThahmasp-
Kouli-Khan la reconquit' sur eux en
1734. Au milieu des révolutions qui

(*) lel ièrivàn signifie apparut. S.
(**) CeUe lettre a été lithographiée par les

soins de l'auteurde cet article.



suivirent la mort de cet usurpateur en
1747, Érivân tomba successivement au
pouvoir d'Héraclius II, tsar de Géorgie,
et d'Azad-Khan, l'un des prétendants au
trônedePerse.Elledevint le chef-lieu d'un
khanat particulier qui se soumit en 1769
à Kerim-Khan, régent de Perse et aux
princes zends, ses successeurs, puis, en
1789, à ceux de la dynastierégnante.Les
Russes l'assiégèrent inutilement en 1808
et y perdirent beaucoup de monde par
l'inhabileté dé leur vieux général Gou-
dovitch. Plus heureux en 1827, le gé-
néral Paskévitch [voyï) fit cette conquête,
qui lui a valu le titre d'Ërivansky, et la
paix de 1828 a confirmé à la Russie la
possession de la ville et de la province.

Érivân est dans une plaine basse, iné-
gale, entouréede trois côtés par de hautes
montagnes et arrosée par le Zenghi au
nord, et par le Kirk,h-Boulakh (Qua-
rante sources) au sud. Erivân est divisé en
trois parties la citadelle est bâtie sur un
rocherperpendiculaire de 100 toises, qui
domine la rive gauche du Zenghi, et
protégéedes autres côtés par un profond
et large fossé et par une double enceinte
de murailles en terre, flanquéesde tours.
Elle contient l'ancien palais dès khans,
une belle mosquée, une fonderie de ca-
nons, des casernes et autres édifices pu-
blics. La seconde partie, Topobatin,
descend depuis la rive gauche du Zenghi
jusqu'à un vaste et beau caravaoseraiqui
contient 780 boutiques. La troisième
partie, Demir-Boulakh, est sur les bords'
du Kirkh-Boulakh. La ville renferme
environ 2,000 maisons éparses au milieu
de champs et de jardins; elles sont en
briques non cuites et ont des toits plats.
Les rues sont généralement plus larges
que celles des autres cités de l'Orient.
Cette ville possède une église gréco-russe,
un couvent arménien, quatre églises ar-
ménienneset troismosquéesmiisulmanes.
Ses habitants, au nombre de 10,000*,
dont les trois quarts sont Arméniens et
le reste Juifs, Persans et Russes, font
avec la Russie, la Turquie et la Géorgie,
un commerce assez considérable en tan-
nerie, poterie et toiles de coton qui se

(*) D'après une publication officielle russe de
i833, la population dÉrivâa était de 11,284
âme». S.

fabriquent dans la ville. Érivân est sous
le 40" 18' de lat. N., et le 42° 45' de
long. E., à trois journées S.-O. du lac
Gokhtcha et à trois lieues S.-E. du cé-
lèbre et beau monastère d'Etchmiadzine
(voy.),nommé en turc Utch-Kilisseh (les
Trois-Eglises),où réside le patriarche
d'Arménie, et qui a beaucoup souffert
dans les dernières guerres. H. A-D-T.

ÉRIX, un de ces êtres à double face
dont l'existenceest attestée par les monu-
ments et par les traditions locales, mais
dont l'histoire est obscurcie par les té-
nèbres mythologiques.

Érix, fils de Butès, roi d'un canton
de la Sicile, succéda à son père. Sa force
prodigieuse, son adresse et sa bravoure
le placèrent tellementau-dessus des hom-
mes de sa nation que ceux- ci le considé-
rèrent comme un être divin. La croyance
s'établit qu'il était fils de Vénus. L'Her-
cule grec, ayant entendu vanter les qua-
lités guerrièresqui distinguaientÉrix,vint
lui offrir le combat. Cet aventurier con-
duisait avec lui les bœufs qu'il avait en-
levés à Géryon il proposa au roi de les
lui céder s'il était vaincu, à condition
que, de son côté, Érix jouerait ses états.
Le roi eut la témérité d'accepter ce défi.
Le destin lui fut contraire et il reçut la
mort dans cette lutte; son corps fut en-
seveli dans le temple de Vénus, sur une
montagne qui prit et conserva longtemps
le nom d'Erix. C'est aujourd'hui le mont
Saint-Julien*, près de Trapani, l'an-
cienne Drepanum. Le temple avait été
bâti, disait la tradition, sur les lieux
mêmes qui furent témoins des amours
de la déesse et de Butes Vénus y venait
tous les ans visiter son sanctuaire; de
blanches colombes, nourries et élevées
dans le temple, la ramenaient à Paphos
ou sur les côtes d'Afrique. Ces oiseaux
se rassemblaient sur un ilôt placé en
face de Drepanum; là gisent encore les
ruines d'un fort connu dans le pays sous
le nom de Columbaria. Le départ et le
retour des colombes donnaient lieu à des
fêtes brillantes.

Les prêtresses de Vénus Éricine
étaient choisies parmi les plus belles
femmes, ce qui s'explique parfaitement

(*) De 3654 pieds d'élévation.,



par la nature de leurs fonctions. Il est à

remarquer, d'ailleurs, que les femmes
de Trapaniet dès environsdu mont Saint-
Julien sont renommées pour leur beauté.

Le culte de Vénus Éricine fut trans-
porté à Rome et dans plusieurs autres
villes d'Italie, On trouve notamment,près
de la Spezzia, deux noms qui s'y rat-
tachent incontestahlement:ce sont ceux
de Porto -Venere et de Lerice, deux vi Iles
situées en face l'une de l'autre à l'entrée
du golfe. Élien nous a transmis une
pompeuse description de ce temple si
célèbre. Il n'en'reste plus de vestiges sur
le mont Saint-Julien (San-Giuliano), où
l'on ne retrouve que quelques citernes
de construction antique.

Les médailles du mont et de la ville
d'Érix sont nombreuses.

Deux autres personnages des temps
fabuleux ont porté le nom A'Éryx l'un
fut un roi de Sicanie, père de Psophis
qui accorda ses faveurs à Hercule, eteiP

eut deux fils, Échephronet Promachus;
l'autre était un guerrier que Persée
changea en rocher en lui présentant la
tête d e Méd use. C. F- N.

ERLAC1I. C'est le nom de l'une des
plus anciennes familles suisses, origi-
naire de Bourgogne, et qui, surtout
depuis le commencement du xne siècle,
joue un rôle important dans les annales
de Berne. Parmi les principaux mem-
bres de cette famille, nous devons men-
tionner RODOLPHE, fils d'l1lric, chef des
Bernois dans la lutte glorieuse contre la
noblesse et le parti.d'Albert (1293), le
vainqueur de Laupen, bataille qui dé-
cida du sort de la république (1338).
Rodolphe d'Erlach se chargea généreu-
sement des fils ducomte de Nydau, qu'il
avait vaincu, et leur'rendit leur héri-
tage il fut assassiné par son gendre en
1 360. – Jean- Louis, né en 1595 et mort
en 1650, aussi bon capitaine qu'hom-
me d'état habile, exerça une grande in-
fluence sur les événements de la guerre
de Trente-Ans, et prit plus tard une
part marquée aux guerres de Louis XIII
et de Louis XIV. Il rendit des services
importantsà Gustave-Adolphe de Suède
et au duc Bernard de Saxe-Weimar,qui
l'honorèrent de leur amitié et de leur
confiance. A la mort de Bernard, il entra

au service de la France, à laquelle il
amena toute l'armée du généralissime
luthérien. – Jérôme, né en 1667 et mort
en 1748, un des meilleurs généraux de
son temps, porta d'abord avec succès les
armes pour la France et ensuite pour
l'Autriche, et vécut surtout dans t'inti-
mité du prince Eugène. Charles-
Louis d'Erlach naquit à Berne en 1726.
Après avoir servi la France jusqu'au
commencement de la révolution il fut
chargé par le gouvernement bernois,
lors de l'invasion des Français en 1798,
sous Brune et Schauenbourg, de pour-
voir à l'armement du pays. n déci-
da, le 24 février, le sénat irrésolu à
prendre des mesures énergiques, et à
lui donner plein pouvoir d'agir contre
les Français mais ces poùvoirs lui fu-
rent bientôt retirés. Attaqué par le gé-
néral Schauenbourg, il se défendit ho-
norablement, et ne céda qu'à la supério-
rité numérique de l'ennemi. Cependant
dans sa retraite,à la nouvelle de la prise de
Berne, il fut tué par ses propres soldais.
– RoDOi,PHÊ-Louis,néàBerneenl749,
chercha en vain, pendant qu'il était
bailli de Burgdorf, à sauver le canton de
l'invasion française. En 1801 il s'était
joint à Aloys Reding et à Steiger pour ré-
tablir l'ancienne constitution fédérale;
et en 1802, lorsque l'insurrectionprépa-
rée de longue main vint à éclater, il fut
nommé général en chef de l'armée des
confédérés. Bonaparte, par son'acte de
médiation, ayant étouffé l'insurrection,
Rodolphe d'Erlach rentra dans la vie
privée et se livra entièrement aux scien-
ces. Parmi ses ouvrages, le Code du
Bonlteur, écrit en français et qu'il avait
dédié à Catherine II, mérite une atten-
tion particulière. C. L.

ERLANGEN (université D'). Er-
langen,sur la Regnitz, dans le cercle de
Rezat, en Bavière, passe pour une des
plus jolies villes et des plus régulières
de l'Allemagne. Cela est vrai surtout de
la ville neuve, appelée aussi Cltristian-
Erlangen du nom de Chrétien-Ernest
margrave de Baireuth, sous lequel des
émigrés français la fondèrent en 1688.
Erlangen compte 10,000 habitants, la
plupart" attachés 'au culte réformé; elle
possède plusieurs manufactures et bras-



series qui jouissent d'une grande re-
nommée. Ses fabriques de chapeaux,
de gants et de toiles peintes, jadis très
importantes, ont beaucoup souffert dans
les derniers temps. La société Léopoldine
des naturalistes,transférée depuis 1808
à Bonn, était autrefois établie en cette
ville bavaroise, où se trouve actuelle-
ment une université et un gymnase,
une société de physique et de médecine,
et une société d'économie politique.
L'universitédite de Frédéric-Alexandre
doit son origine au margrave Frédéric
de Brandebourg-Baireuth, qui l'avait
d'abord établie en 1742 à.Baireuth, sa
résidence, mais qui, dès l'année suivante,
la transféra à Erlangen. Cette univer-
sité, qui n'avait encore que 7 pro-
fesseurs et 80 étudiants sous la direc-
tion de son premier curateur Daniel de
Superville, commença à fleurir lors de
la guerre de Sept-Ans, où elle comptait
environ 400 étudiants. Le margrave
Alexandre, après l'avoir régénérée, dimi-
nua, par des règlements trop sévères, le
nombre des étudiants, qui ne s'accrut
de nouveau que lorsque la ville eut
passé sous la domination de la Prusse.
Mais vers la fin de l'année 1806, l'uni-
versité retomba dans une position pré-
caire et fâcheuse qui dura encore quel-
que temps après qu'Erlangen fut deve-
nue ville bavaroise. Pour que l'univer-
sité se relevât, il était indispensable de
la doter d'une manière plus conforme,
aux besoins du temps. La fondation de'
l'université de Munich lui porta un coup
fatal; cependant plusieurs professeurs
distingués, tels qu'Engelhardt Henke,
Koeppen, Pfaff, Bœttiger, Raumer, Dœ-
derlein,Harl, Koch et autres, continuè-
rent d'y attirer jusqu'à 450 étudiants.
Un comité administratif du sénat aca-
démique est chargé, sous la surveillance
du gouvernement, de la gestion des re-
venus de l'université, qui s'élèvent à en-
viron 76,000 florins. En 1814, le palais
du margrave 'cédé à l'université fut in-
cendié dans le nouvel édifice construit
i sa place se trouve la bibliothèque,
portée, par sa réunion à celle d'Altorf,
à 100,000 volumes. L'université a aussi
quelques autres collections scientifiques.
Au vaste hôpital qui en dépend se joint

une excellente clinique. En 1828, Er-
langen obtint aussi une maison d'accou-
chement. -On peut consulter sur cette
ville l'ouvrage allemand de Fick Des-
cription topographique et statistique
d'Erlangen et de ses envirçns (Erlan-
gen, 1812). C. L.

ERLON (Jeak-Baptiste DROUET,
comte d'), lieutenant général, grand-
cordon de la Légion-d'Honneur,pair de
France, chevalier de Saint-Louis, etc.,
naquit à Reims le 29 juillet 1765. Il
s'enrôla en 1792 dans un bataillon de
volontaires nationaux, où il fit ses pre-
mières armes en qualité de simple soldat.
Mais bientôt son courage et son intelli-
gence l'ayant fait distinguerpar ses chefs,
le général Lefebvre le choisit pour son
aide-de-camp, et ce fut avec ce grade
qu'il'prit sa part de dangers et de gloire
dans les campagnes de 1793, 1794,1 795
et 1796, aux armées de la Moselle et de

"ambreet-Meuse. Nommégénéral de bri-
gade sur la fin de 1799 et employé en
1803 à l'armée qui s'empara du pays de
Hanovre, il s'ydistingùa en plusieurs oc-
casions,et fut promu le27aoûtdela même
année au grade de général de division.
Désigné en 1804 pour faire partie de la
grande armée d'Allemagne, il pénétra
en 1805, avec le corps qu'il comman-
dait, dans la Bavière, par la Franconie.
Mais la paix de Presbourg l'ayant placé
sur un autre théâtre, il se trouva, le 14
octobre 1806, à la mémorable bataille
d'Iéna, et fut honorablement cité. Le
général Drouet contribua surtout à la
prise de Halle; il défit aussi le prince de
Wurtemberg, qui dans cette grande cir-
constancecommandaitle corps de réserve
de l'armée prussienne, et prit enfin en
entier le régiment de Treskow. Devenu
en 1807 chef d'état-major général du
corps d'armée sous les ordres du maré-
chal Lannes, Drouet se signala le 14
juin à la bataille de Friedland où il fut
même .grièvement blessé. Le 29 mai sui-
vant, sa belle conduite lui valut la dé-
coration et le titre de grand-officierde la
Légion d'Honneur. Employé durant
1809 dans le Tyrol, sous les ordres de
son ancien général, alors maréchal Le-
febvre, il concourut puissamment par
sa valeur et son humanité à la soumission



de cette province. Puis envoyé en Espa-

gnepour commander le neuvième corps
d'armée, il entra dans le Portugal ,où il
obtint en 1810 des succès qui furent
annoncés à la France dans les bulle-
tins des 10, 11 et 12 octobre. Le 26
décembre 1811, il y opéra sa jonction
avec Masçéna, et en 1812 il dirigea avec
habileté son corps d'armée contre le gé-
néral anglais Hill, qu'il força à rétro-
grader jusquesousles murs deLisbonne.
Après beaucoup d'autres succès vint la
déroute de Vittoria; Drouet, qui y avait
eu le commandement d'un corps d'ar-
mée, devint l'un des lieutenants du ma-
réchal Soult, et, lors de l'invasion de
l'arméeanglaisedanslemididela France,
il se trouva à toutes les batailles livrées
pour arrêter les progrès de lord Welling-
ton. Mais ce fut surtout aux batailles de
l'Adour, d'Qrthez et de Toulouse qu'il
se fit remarquer par une brillante valeur.
Après la première Restauration, il obtint,
le commandement supérieur de la 16e
division militaire, et fut décoré de la
croix de Saint-Louis. Le 20 septembre
de la même année le roi Louis XVIII
le confirma aussi dans la dignité de
grand-cordonde la Légion-d'Honneur,
qui lui avait déjà été conférée par le duc
de Berri lors du passage de ce prince à
Lille. Ce fut à la même époque qu'il pré-
sida le conseil de guerre qui acquitta le
brave général Excelmans (voy. ce nom).

Sur ces entrefaites le général Lefeb-
vre-Desnouettes ayant formé le complot
de marcher sur Paris à la tête de toutes
les troupes réunies dans le nord de la
France, d'enlever la famille royale et de
rappeler l'empereur, le général d'Erlon
futarrétéàLillele 13 mars 181 5, comme
prévenu de complicité avec Bonaparte et
Lefebvre, et par ordre du duc de Feltre
qui venait depuis quelques jours de
prendre la direction du ministère de la

guerre. Le général d'Erlon eut alors l'a-
dresse d'échapper à la gendarmerie, et
resta caché à Lille même jusqu'au re-
tour de Napoléon.A la premièrenouvelle
que l'empereur avait quitté l'île d'Elbe,
le général sort de sa retraite, se montre
aux troupes, les harangue, se met à leur
tête, et s'empare de-la citadelle, où il se
maintient jusqu'au 20 mars. L'empereur

récompensa le général d'Erlon de son
dévouement à sa personne en lui con-
férant, le 2 juin, les titres de comte de
l'empire,et de pair de France, et en lui
donnant le commandementdu premier
corps de son armée. Ce fut à la tête de
cette armée que le brave général fit à
Fleurus et à Waterloo des prodiges de
valeur que la fortunerend it inutiles. Dans
la sanglante et désastreuse journée de
Waterloo surtout, ce fut le corps com-
mandé par Drouet d'Erlon qui eut le
plus à souffrir. Ce corps, qui se trouvait
à l'aile droite, fut chargé de commencer
l'attaque; mais tout à coup comme il
venait de s'ébranler, une forte brigade
de cavalerie anglaise se jeta sur lui et le
mit en confusion. Heureusement qu'une
division de cavalerie arriva pour le sou-
tenir, car, entouré de toute part, sa perte
était inévitable. Cependant le ler corps
fut culbuté par l'arrivée du maréchal Blù-
cher. Après les désastres de Waterloo, le

comte d'Erlon commanda l'aile droite de
l'armée sous les murs de Paris puis lors-
que ta capitulation de la capitale fut signée,
il se retira au-delà de la Loire. Mais com-
pris dans l'ordonnanceroyaledu 24 juil-
let 1815, qui prescrivait son arresta-
tion immédiateetsatraductiondevant un
conseil de guerre, il quitta secrètementt
l'armée pour se soustraire à l'exécution
de cette ordonnance.

Pendant son séjour à Bayreuth, où il
avait été autorisé à résider, le* général
proscrit fut cité le 22 juin 1816 devant
le conseil de guerre de ta 1 Ie division;
mais l'instruction des pièces n'ayant pas
alors été trouvée suffisante, l'affaire fut
suspendue faute de preuves. Elle fut rap-
pelée de nouveau le 10 août suivant, et
cette fois le comte d'Erlon fut condamné
à mort par contumace, comme traître au
roi et à la patrie.

Le général resta donc dans l'exil
jusqu'au commencement de 1825, épo-
que où il lui fut permisde rentrer dans
sa patrie. Plusieurs fois, dans les cinq an-
nées'qui suivirent, le gouvernement de
la Restauration lui offrit de reprendredu
service, mais sans réussir à ébranler sa
résolution de rester éloigné des affaires.

Lorsqu'arriva la révolution de 1830,
le général d'Erlon, réintégré dans ses ti-



très de pair de France et de lieutenant
général, rentra en activité de service.
En 1831 il lut nommé commandant
dans la Vendée, muni de pouvoirs extra-
ordinaires il contribua au rétablisse-
ment de l'ordre dans cette contrée.
Le 27 juillet 1834, il fut choisi par le
roi pour prendre le gouvernement géné-
ral des possessions françaises dans le
nord de Afrique; et enfin, après avoir
occupé ce poste élevé jusqu'au 8 juillet
1835, où le maréchal Clausel fut appelé
à le remplacer, le général comte d'Er-
Ion fut nommé au commandement de
la 12e division militaire,dont Nantes est
le chef-lieu, poste qu'il occupe encore
actuellement. E. P-c-T.

ERMENONVILLE à 12 lieues de
Paris et à 3 de Senlis, dans le départe-
ment de l'Oise, est un modeste village
qui, jusqu'à la fin du dernier siècle,
n'avait jamais attiré l'attention des voya-
geurs. Son château possédait un parc as-
sez vaste et de plus vastes terrains non
enclos; mais un sol humide et maréca-
geux en rendait le séjour peu agréable.
Ce fut en 1763 que René de Girardin,
qui en était alors propriétaire, conçut
l'idée de l'assainir et de l'embellir à la
fois. Il en fit un grand jardin anglais, ou
plutôt une réunion de tout ce que l'art
et la nature pouvaient produire par leur
alliance de beautés agrestes, de sites
pittoresques,d'ingénieuses fabriques. Er-
menonville commença à exciter la curio-
sité de quelques amateurset d'un certain
nombre d'oisifs il était réservé à une
autre circonstance d'en faire le but des
pèlerinagesde toutes les notabilités de la
France et de l'étranger.

En 1778, René de Girardin y offrit
à Jean-Jacques Rousseau un asile qu'il
vint habiter pour bien peu de temps, et
qui bientôt ne fut plus que celui de ses
cendres. Alorscommençala grande célé-
brité d'Ermenonville.La tombe de Jean-
Jacquesy fut visitée par la reine de Fran-
ce et les plus hauts personnages de la

cour et de la ville, par des princes voya-
geurs, tels que t'empereur Joseph II, qui
avait refusé à Voltaire vivant l'hommage
qu'il rendait aux mânes de Rousseau.
Dès ce moment, le voyage d'Ermenon-
ville fut un tribut pour le» uns, une mode

pour les autres. Mais par quelque motif
que l'on y fût conduit, les attraits variés
de ce délicieux séjour ne permettaientà
personne de regretter ce déplacement.

Il faudrait un volume entier pour les
décrire tous, et plusieurs ouvrages, en
effet, y ont été consacrés.Les bornes de
cet article ne permettent d'indiquer ici
que les points les plus curieux.

En partant du château, l'un de ceux
qui frappent d'abord la 'vue, c'est le
temple de la Philosophie, rotonde de-
mi-circulaire dédiée à Michel Montai-
gne six colonnes y portent le nom d'au-
tant de philosophes modernes, et, de
p!us, ces mots latins qui désignent leur
trait caractéristique Newton lucem
J.-J. Rousseau, naturam; Voltaire, ri-
diculuin, etc. Ce temple est inachevé;
idée profonde et spirituelle, et que font
ressortir ces trois mots Quis hoc per-
ficiet? Personne n'a encore fait une ré-
ponse satisfaisante à cette question.

A quelque distance de là, au milieu
d'unesorte de lac, est Vile des Peupliers,
où l'on voit le tombeau simple et élégant
veuf des restes de Jean-Jacques. Il a du
moins conservé la devise de cet écrivain
Pitcun impendere vero; mais au lieu
de l'ancienne inscription « Ici repose
« l'homme de la nature et de la vérité,•
on y lit aujourd'hui

« Ils ont violé mes
« mânes en voulant m'honjjrer ils ont
« méconnu ma dernière volonté en m'ar-
« racliant à ce champêtre asile! » Juste
et touchante réclamation de l'élève du
grand homme, que peut-être une juste
restitution fera effacer un jour.

Voici maintenant le désert, désert
peuplé de souvenirs de l'auteur A' Emile:

c'est ici la cabane où il venait travailler
ou se reposer de ses promenades; là,
c'est la table, ou plutôt les fragments
de 'la table sur laquelle il écrivait car
elle a été fortement mutilée par les ad-
mirateurs et les curieux.

Dans une autre partie du parc est la
vieille tour, dite de la belle Gabrielle,
au pied de laquelle on voyait autrefois
la pesante armure de l'un des compa-
gnons d'armes du Béarnais, de Vie, pro-
priétaire, à cette époque, du domaine
d'Ermenonville. Cet ami d'Henri IV
mourut de douleur en apprenant son *t-



sassinat, souvenir plus honorable pour
la mémoire de Henri que ceux qui sont
réveillés par la galante tour.

Citons encore, parmi les monuments
qui décorent cet immense parc, l'obélis-
que érigé en l'honneur de la muse pas-
torale et de ses quatre poètes les plus re-
nommés Théocrite, Virgile, Thomp-
son et Gessner. Il nous faut renoncer à
indiquer même une foule d'autres objets
que font connaitre en détail les descrip-
tions spéciales de Meyer, Letourneur,
Fayolle, et surtout le Voyage à l'île des
Peupliers, ,par M: .Thiébaut de Ber-
neaud, dont l'édition la plus complète
est celle de 1826.

Un des charmes les plus piquants
d'Ermenonville, c'est la foule d'inscrip-
tions touchantes, gracieuses, que l'on
y trouve à chaque pas. Les unes sont
des citations du Tasse, de Pétrarque,
très heureusement choisies; d'autresont
été improvisées ou composées pour quel-
ques-uns de ses sites. Une main, est-ilil
besoin de dire que c'est celle d'une
femme,à tracé dans l'une des fraîches
grottes du bocage des vers dont voici
le premier

L'auteur deF17e/cÙ0estun dieu quej'adore,etc.

Un anonyme avait gravé sur la co-
lonne de Jean-Jacques, au temple de la
Philosophie, ce quatrain peut-être ef-
facé aujourd'hui par le temps, et qui
mérite d'être conservé

(

Au sensible Rousseau voulez-vous rendre
hommage,

Jurez sur son tombeau de faire des heureux!
N'offrez point à sa cendre un encens fastueux;
Une seule vertu lui plairait davantage.

Des bois considérables dépendant du
domaine d'Ermenonville, le dernier duc
de^ Bourbon, pour étendre ses chasses,
l'avait acheté en viager de la famille Gi-
rardin, à laquelle il est revenu après la
mort de ce prince.

Aujourd'hui l'on ne court plus à Erme-
nonville par idolâtrie philosophique ou
poursuivre une mode; mais ce domaine
reçoit encore de nombreuses visites des
amis de ta nature champêtre embellie,de
ceux des lettres et des arts. Les étrangers
ne manquent guère d'y faire un voya-
ge. L'ombre de Jean, -Jacques y re^ut

en 1815 un hommage bien flatteur: elle
protégea les lieux où elle avait erré. Les
chefs des Prussiens et des Russes campés
dans le voisinage déclarèrent Ermenon-
ville exempt de toutes corvées de guerre,
et les Cosaques même ne s'y permirent
aucune dévastalion.Il y a quelque chose
d'antique dans ce respect pour le lieu
illustré par le séjour du génie! M. O.

ERMITE, et non pas Hermite (en
grec racine épvftoç, désert,
à la fois adjectif et substantif comme le
mot français). Un esprit juste, réuni à
un caractère doux, doit, après avoir
étudié les hommes, redouterleur société.
Quelle existence le monde peut-il offrir
à celui qui apprécie ses joies et ses pei-
nes selon les principes d'une éternelle
vérité, laquelle a déclaré bon tout ce
que le monde fuit et redoute, à com-
mencer par la pauvreté, et mauvais ce
qu'il désice et recherche, en commençant
par la gloire? Quel but se proposent les
passions ? que font-elles pour l'attein-
dre ? que devient, au milieu de la tour-
mente qu'ellés excitent, le sage qui a su
s'en préserver? Entraîné, froissé, s'il
survit, il n'aspire qu'au repos, et son
expérience le conduit dans la solitude
où il n'entendra que la voix de Dieu,
ne s'occupera que de ses perfections, et
jouira à l'avance du bonheur ineffable
de ne vivre que pour lui. Élie, Jean-Bap-
tiste, Jésus, lui-lnême, se retirèrent au
désert (wy.), sans faire un précepte de
l'isolementabsolu, mais comme pour le
sanctifier. Paul, jeune Égyptien de la
Basse-Thébaïde, fut le premier chrétien
qui, pour se dérober à la persécution des
empereurs, se réfugia dans le désert.
Au momentde'retournerdans sa famille,
Paul, qui venait de goûter les charmes
de la paix, s'effraya du caractère avide
et querelleur de son beau -frère. Il pré-
féra sa grotte qu'ombrageait un pal.
mier, que traversait un ruisseau, aux
richesses d'un héritage disputé. Après
lui, Antoine, Jérôme, Macaire, une
foule de chrétiens vinrent dans le désert
chercher un abri contre la méchanceté
des puissants ou contre leur propre fai-
blesse. Le désir aigu, de posséder, fin-
quiétude de perdre, s'évanouissentdans
ces solitudesz là on en avait fini avec les



ennuis de la vie; elle n'était plus parta-
gée qu'entre la contemplation et le tra-
vait des mains, ces seuls vrais besoins de
l'âme et du corps.

Moins d'injustice et de cruauté ré-
glant par la suite le gouvernement des
hommes, les chrétiens nemirentplusune
mer de sable entre eux et la société.

En différents lieux, les montagnes, les
forêts se peuplèrentd'ermites. Ces hom-
mes vraiment indépendants semblent
pourtant s'être proposé l'observance de
certaines pratiques: tousprient,travaillent
à la terre et à la fabrication d'ouvrages
de bois et d'osier; tous sont revêtus d'un
sarreau grossier, couchent sur la dure et
vivent sobrement, le plus souvent d'au-
mônes. En général, c'est sur les hauts
lieux et au milieu des bois que l'on trou-
ve les ermitages soit absolument isolés,
tels que ceux du Vésuve, de la Sainte-
Beaume soit à peu de distance les uns
des autres, comme sur le mont Carmel,
sur l'Alhos, le Serrât, ou dans la forêt
de Senart. La nature quelquefois en fait
les frais: c'est une grotte, un arbre creux;
d'autres fois une cabane en terre, en
bois, en pierres sèches, en maçonnerie,
ou une cellule creusée à main d'homme
dans le roc. Une chapelle, au moins une
grande croix, s'élève auprès de la de-
meure de l'anachorète (yoy); cette de-
meure si pauvre éveille pourtant de telles
pensées de calme et de béatitude que
les riches ne manquent jamais d'en dé-
corer leurs jardins de luxe: un ermitage
n'est pas moins nécessaire à la célébrité
d'un jardin qu'une ruine grecque et un
château gothique. Pendant longtemps
un assez mauvais goût plaça en France
un ermite en plâtre dans l'intérieur de
ce genre de fabrique. Les curieux vont
visiter Montmorencyune petite maison
que Mme d'Épinay avait mise à la dispo-
sition de J.-J. Rousseau et qui s'appela
V Ermitage. Il en fut là de la vie de
Jean-Jacques comme de son asile l'er-
mitage n'était qu'une vaine décoration,

el'ermite qu'un auteur amoureux.
Les camaldules, les chartreux, et d'au-

tres menèrent la vie éréniititjuc; mais
l'obligation de faire des vœux les classait
plutôt parmi les religieux (voy. CÉNO-
BITES) que parmi les ermites, qui ne sont

obligés de s'assujettir à aucune règle.
C'est, seulement par exception que quel-
ques femmes, telles que Madeleine et
Marie l'Égyptienne ont recherché une
solitude absolue, que leur faiblesse et la
prudence interdisent également à leur
sexe. On peut lire avec fruit pour la
philosophie et pour l'étude du cœur hu-
main les vies des Pères du déserf, écrites
par Arnauld d'Andilly. L. C. B.

On donnera la description de VErmi-
tage de Catherine II à Saint-Pétersbourg,
véritable temple des arts comme le
Louvre à Paris, dans l'article SAINT-
PÉTERSBOURG.Nous en avons publié une
séparément (Notice sur les principaux
tableaux, etc., Saint-Pétersb. et Berlin,
1828, in-12),et renfermé une autre,
peut-être plus complète quoique moins
étendue, dans l'ouvrage intitulé LaRus-
sie, la Pologne et la Finlande. Le bâti-
ment de l'Ermitage attenant au Palais
d'hiver, a heureusementéchappéau ter-
rible incendie de décembre 1837.

Sur le vin de l'Ermitage, voy.l'article
DRÔME. S.

ERNEST Ier', surnommé le Pieux,
duc de Saxe-Gotha et Altenbourg,fils du

duc Jean de Weimar, souche de la
branche de Gotha de la ligne Ernestine
(voy.) des ducs de Saxe. Cet excellent
prince naquit en 1601 au château d'Al-
tenbourg, le neuvièmede dix frères dont
le plus jeune fut Bernard-le-Grand de
Weimar. Dans la guerre de Trente-Ans il
servit d'abord comme colonel d'un régi-
ment de cavalerie suédois. Il montra à
l'armée de Gustave-Adolphe le chemin
par le Lech, en traversant le premier ce
fleuve avec son régiment; il contribua
beaucoup à la conquête des villes de J
Fussen et de Munich; il combattit avec
courage et avec le coup d'oeil d'un capi-
taine expérimenté aux batailles de Nu-

remberget de Lutzen, et à cette dernière,
après la mort du roi, il remporta seul la
victoire contre I'appenheim, qui arrivait
avec

de nouveaux renforts. Il s'était éloi-
gné pour quelque temps du théâtre de
la guerre, lorsqu'en 1633 son frère Ber-
nard, investi du commandement en chef
de l'armée suédoise, le chargea de gou-
verner en son nom le duché de Fran-
conie, qui lui avait été abandonné. Dans



cette nouvelle fonction,Ernest fit preuve
d'une grande habileté, et portasurtout le
plus vif intérêt à I'univer9ilé d'Iéna.
Après avoir terminé heureusement plu-
sieurs affaires de famille, de retour au
camp suédois, il aida son frère Bernard
à prendre d'assaut Landshut en Ba-
vière mais après la défaite de Noerdlin-
gen (26 août 1634), il renonça pour
toujours aux armes. Le 20 mai 1635, il
accéda à la paix de Prague; en 1636, il
épousa Élisabeth-Sophie, fille unique du
duc Jean-Philipped'Altenbourg, et alla
habiter à Weimar le château dit français,
jusqu'au moment où, par le partage de
succession du 13 février 1640, il entra
en possession du duché de Gotha et de-
vint fondateur des branches spéciales de
la maison de Gotha. Plusieurs de ses
institutions, qui existent encore en par-
tie, et'dans lesquelles il sut lier intime-
ment les intérêts de l'état et ceux de'l'É-
glise, offrent des preuves irrécusables
de la sagesse comme de l'activité de'son
règne. La présence de l'abbé Grégoire
d'Abyssînie à sa cour, l'intérêt qu'il,prit
à l'état religieux de ce pays, ses lettres
au roi d'Ethiopie, la mission de Jean-
Michel-Wansleb d'Erfurt eu Abyssinie,
les lettresque lui adressa te patriarche
d'Aléxandrie, la correspondance avec le
tsarAlexef-Mikhaïlovitehde Moscou, au
sujet de la commune protestante en cette
ville, l'ambassade du tsar envoyée à Go-
tha, les, soins qu'Ernest donna à l'édu-
cation de ses enfants à qui il fit appren-
dre par coeur presque toute la Bible et
qu'il instruisit lui-même dans la reli-
gion, sont des actes qui parlent assez
haut, et qui, en caractérisant ce prince,
justifient pleinement le surnom de pieux
que lui donnèrent ses contemporains.
Par l'extinction de la famille d'Alten-
bourgdans la personne du duc Frédéric-.
Guillaume III, Ernest se trouva appelé
à la succession de toutes les possessions
d'Altenbourg,dont il abandonna cepen-
dant une partie à Weimar, lorsque les
prétentions de cette famille semblèrent
menacer le repos de sa vieillesse. Il mou-
rut en 1675, laissantsept fils qui régnèrent
d'abord ensemble, mais qui en 1679 et
en 1681 partagèrent entre eux le pays et
formèrent sept nouvelles branches (voy.

Gotha.). – Gelbke a publié en allemand
une Biographie d Ernest le P ieux
(Gotha, 18 10, 3 vol. in-8°). C. L.

Un de ses'descen liants du même nom,
ERNEST II, né en 1745, régna avec sa-
gesse sur le duché de Gotha-Altenbourg
de 1772 à 1804, année de sa mort. Il fut
un mathématicien distingué, écrivit lui-
même sur l'astronomie et fonda le célè-
bre observatoire de Seeberg. S.

ERNESTAUGUSTE, roi de Ha-
novre depuis le 20 juin 1837, et aupara-
vaut duc de Cumberland(uoy.), a été l'ob-
jet d'une notice biographique sous son
premier nom.Depuis son avènement, il a
donné lieuaux plus graves discussions,en
abolissant de sa propre et seule autorité,
et envertu d'une patente datée du 1er no-
vembre 1837, la constitution du 26 sep-
tembre 1833, concertée entre le roi
Guillaume IV d'Angleterre et les États
du royaume. Nous donnerons les détails
de cet événement au mot Hanovrk. S.

ERNESTI (Jean-Auguste), l'un des
philologues les plus illustres de l'Alle-
magne, né à Tennstsedt, en Thuringe, le
4 août 1707. Dès le xve siècle, il y eut
un JEAN Ernesti auteur de plusieurs ou-
vrages de théologie, et cette famille
continua de fournir des savants aux uni-
versités et aux çcoles tel fut JACQUES-
Daniel, qui mourut en l'année mêmede
la naissance du célèbre philologue, et
laissa 18 enfants et quelquesoeuvresthéo-
logiques.Son HIsHeniu joignit à des ouvra-

ges théologiques des dissertations de phi-
lologie, par exemple,sur le stylede Quin-
te-Curce comparé à celui de Cornelius-
Nepos. EnfinJean-Auguste, auquel cet
article est spécialement consacré, était
fils d'un pasteur qui donna beaucoupde
soins à son éducation. Le jeune homme
se distingua aux écoles de'Pforta, aux
universitésde Wittemberget de Leipzig;
puis il donna des leçons. A l'âge de 24
ans, il fut nommé recteur adjoint de
l'école de Leipzig. En 1742, il fut pro-
fesseur extraordinairede littérature an-
cienne en 1758, professeur de théolo-
gie. Il n'en conserva pas moins la chaire
d'éloquence qui lui avait été conférée
deux ans auparavant. Ernesti parvint à

une heureuse vieillesse et mourut le 1 l
septembre. 1781 entouré de t'admira

•



tion et du respect de l'Allemagne. J\
était d'un caractère bon et doux; il avait
plus d'érudition et de délicatesse de goût
que de génie ou de vues d'ensemble.
De 1759 à 1764, il donna une édition
d'Homère faite sur celle de Samuel Clar-
ke, très estimée alors; on lui préfère au-
jourd'hui, pour le,texte, celle de Wolf
et celle de Heyue pour les notes. En
1761 il publia les Hymnes de Callima-
que avec une bonne version latine; de
1763 à 1764 un Polybe dont on vante
surtout l'index, mais qui a été effacé par
l'excellent travail deSchweighaeuser.De
1757 à 1773 parut le Cicéron enri-
chi de. la célèbre Clavis, l'un des ouvrages
qui ont le plus contribué à la grande ré-
putation de son auteur, à tel point qu'il
ne peut plus aujourd'hui être fait de
bonne édition de Cicéron sans ce célèbre
index. En 1752 Ernesti publia un Ta-
cite à Leipzig,, et en 1772 cette édi-
tion fut réimprimée; elle le ful> encore
en 1801 par Oberlin.' Lallemandet Brot-
tier ont adopté It texte tel que l'avait
constituéErnesti. Cesavanta a donné aussi
une édition de Suétone, 1 748 et 1 775; une
édition d'Aristophane, 1753, etc. Telle
est à peu près la liste des éditions d'Er-
nesti. Il est, de plus, auteur du célèbre
ouvrage. intitulé Initia doctrinœ soli.
dioris (Leipzig, 1736, 7eédit., 1783),
et on lui doit en outre 1° des opuseu-,
cules de critique et de philologie; 2° des
opusculesoratoires; 3° une nouvelle col-
lection d'opuscules; 4° une archéologie
littéraire où il développe l'origine de la gra-

vure et de l'écriture, etc.,etc. Ernestiécri-
vait si bien le latin qu'il fut surnommé
le Cicéron de l'Allemagne. Son éloge.a
été publié en latin par Aug. -Guillaume
Ernesti immédiatement après sa mort;
Bauer et Téller ont écrit sur sa vie et
ses ouvrages.

AUGUSTE-GUILLAUME Ernesti, né à
Frohndorf, en Thuringe, le 26 novembre
1733, fit ses études à^ Leipzig sous la di-
rection de son oncle, et succéda à cet
homme célèbre dans la chaire d'élo-
quence il mourut le 20 juillet 1801
d'apoplexie, maladie dont il avait déjà
éprouvé les atteintes en 1792. On lui
doit: luune édition de Tite-Live publiée
? Leipzig en 1769 et reproduite en 1801

par son ami Schaefer; 2° une édition
du Xe livre de Quintilien; 3° un Am-
raien Marcellin, 1773, in-8°; 4° un
Pomponius Mela, de la même année;
5° des opuscules philologiques où sont
les biographies de beaucoup de philolo-

'gu.es, entre autres celle de son oncle;
6° des programmes sur divers sujets.

Jean- Christian -Gottlob Ernesli,
neveu de Jean -Auguste, étudia sous la sur-
veillancede son oncle. En 1782, il fut pro-
fesseur de philosophie à Leipzig; en 1801,
il succéda à A.-G. Ernesti dans la chaire
d'éloquence; mais il mourut l'année
suivante à l'âgé de 46 ans. Il a laissé
de nombreux ouvrages 1° une édition
des fables d'Ésope, Leipzig, 1781, in 8°;
2° un Hesychius; 3° un Suidas [Glossœ
sacrce}\ 4° un Silius Italicus; 5° un
Lexique grec; 6^ un Lexique romain:
ces deux ouvrages sont des plus estimés;
7° les Synonymes latins de Gardin Du-
mesnil traduits en allemand, Leipzig,
1778; 8° Cicero's GeistundKem, 1739,
1800, 1802, ou traduction en allemand
des meilleursouvragesde Cicéron.P. G-y.

ERNESTINE (LIGNE) de la maison
de Saxe, ainsi nommée de l'électeur Er-
nest, qui, après avoir échappé au fameux
enlèvement der princes {Prinzenraub),
succéda en 1464 à l'électeur Frédéric II,
son père, et mourut en 1486. Ernest
avait dû partager son héritage avec son
frère Albert il eut lui-mêmeAltenbourg
et la.Thui-in,-eavec la dignité électorale,
tandis que la Misnie et la S:ixe, aujour-
d'hui royale, échurent à Albert. Mais la
réforme de Luther qu'embrassèrentFré-
déric-le-Sage et Jean- le-Constant, deux
des fils d'Ernest, puis la ligue de Smal-
kalden qui s'ensuivit, firent perdre l'é-
lectorat à la ligne Ernestine au profit
de Maurice, duc de la branche Alber-
tine {voy.), à laquelle resta attachéecette
dignité jusqu'au moment où elle fut con-
vertie en une royauté. La ligne Ernes-
tine fleurit encore maintenant dans les
duchés de Saxe. Voy. ce mot et Er-
NF.ST. S.

EROS voy. Cupidon AMOUR. C'est
un motgrec (ê/Joof), qui signifie amour,
désir racine épàu j'aime, je désire.

ÉROSTRATE, voy. Éphksk.
EROTIQUE (genre). Ce mot, formé



du mot grec qui signifie amour (voy.
Eros), peut s'appliquer à tout ce qui a
rapport à cette passion; mais son prin-
cipal emploi est de désigner tout ce qui,
dans les arts, a'pour objet d'en peindre
les effets ou d'en célébrer les charmes.
Ainsi, un livre, un tableau, une statue
peuvent également être érotiques. En
littérature l'élégie, l'ode, Pépître l'hé-
roide fûrent surtout affectées à ce genre.
Chez les anciens, Anacréon et Sapho sont
les principaux poètes erotiques des Grecs;
Ovide, Tibulle et Properce, ceux des La-
tins. Chez nous, cette branche de poé-
sie cite, pour ses modèles, Bertin et
Parny.

L'amour (voy.) véritable, ayant pour
compagnes la réserve et la pudeur, il
semble qu'un terme dérivé de son nom
ne devrait s'employer que pour des ou-
vrages où elles sont respectées. Mais,
comme pour beaucoup d'autres mots, la
signification de celui-ci a changé, et;
lorsqu'on cite maintenant une composi-
tion comme érotique, c'est libre ou gri-
voise que l'on veut dire. C'est ainsi qu'on
nomme Grécour, Robbé et quelquesau-
tres des poètes erotiques., à peu près
comme, par un hideux abus d'expres-
sions, les prostituées se donnent le nom
de filles d'amour.

Le conte, la chanson,etc.,sont assez
souvent de nos jours érotiques dans ce
sens-là, où l'on peut classer aussi une
grande partie de nos romans; toutefois
avec quelques nuances, car il y en a
aussi dans l'érotisme,et telle production
fameuse de ce genre, comme Baublas
parexemple, est recouverteaumoinsd'un
vernis d'esprit et de bon ton qui lui sert
en quelque sorte de gaze, tandis que
telle autre descend jusqu'à un cynisme
de langage que rien ne lui fait pardon-
ner. C'est que, comme l'a dit un criti-
que spirituel au sujet d'une de ces œu-
vres, sortie de la plume d'un de nos plus
féconds romanciers Le goût est une
« seconde pudeur. » M. O.

ÉROTOMANIE, composé des deux
mots grecs ip^c amour, et fiavla
manie, et signifiant délire d'amour. Voy.
Folie.

ÉRPÉTOLOGIE( du grec spsràv
reptile, et Wyof, discours, traité), bran-

che delà zoologiequi a pour objet l'étude
des reptiles. C'est à ce dernier mot que
nous donneronsles détails d'organisation,
de mœurs et de classification qui con-
cernent cette classe remarquable de ver-
tébrés. Quant à l'histoire des progrès
qu'a faits l'erpétologie considérée com-
me science spéciale, et dans ses rapports
avec la marche générale de l'esprit hu-
main, elle trouvera sa place au mot His-
TOIRE NATURELLE. C. S-TE.

ERRATIQUES (BLOCS), voy. CATA-

CLYSME. Le comte Rasoumofski (1819),
yM. Al. Brongniart,qui a donné ce nom

aux fragments de roche qu'il désigne,
MM. Hausmann, Brùckmann et autres,
en ont fait l'objet de leurs savantes re-
cherches. X.

ERRATUMau pluriel errata, voy.
FAUTES d'impression.'

ERREUR, état dans lequel notre es-
prit, voyant les,chosesautrement qu'elles
ne sont, porte sur elles un faux juge-
ment, ou bien ce faux jugement lui-
même. On est dans l'erreur et on com-
met des erreurs.

L'esprit accomplitcertaines fonctions
qui ont pour fin la connaissance de la
vérité, de même que l'organisme rem-
plit les siennes, dont la fin est la santé
du corps. Il s'en faut bfen que nos ma-
ladies ^quoique plus variées, soient aussi
fréquentes et aussi généralement con-
nues que nos erreurs. Quelques-unes
sont si rcu-es ou si nouvelles qu'à peine
encore a-t-on pu les observer; presque
toutes d'ailleurs exigent, pour se faire
connaitre, des occasions favorables, de
l'habitude, de l'expérience, des instru-
ments, des notions préalables qui ne
peuvent être possédées que par les hom-
mes de l'art aussi la plupart ne sont
point désignées dans la langue vulgaire,
et les médecins ont dû se créer une no-
menclature qui s'enrichit tous les jours
et ne le cède à aucuneautre pour l'abon-
dance des termes. Nos erreurs se ré-
pètent beaucoup plus souvent, sans au-
cun doute, mais elles ne se divisent
point en espèces aussi diverses et elles,
sont les mêmesdepuisl'origine du monde,
les conditionsde notre existence intel-
lectuelle n'ayant point varié. Un philo-
sophe se rendrait assurément ridicule



s'il annonçait qu'il vient de faire la dé-
couverte dans notre esprit d'un genre
d'erreur inconnu jusqu'ici, d'autant plus
que tous les hommes, au moyen de leur
conscience seule, sont instinctivement
avertis de toutes les sortes d'erreurs qu'ils
commettent. Le langage, ce reflet de la
pensée, lui qui contient la sagesse des
nations sous le rapport intellectuel et
moral, doit donc présenter des termes
pour l'expression de toutes les erreurs
dans lesquelles nous tombons si fré-
quemment, et par conséquent c'est au
langage, et au tangage vulgaire, qu'il faut

en demander l'indication complète. Si

pauvre qu'on la suppose, la langue d'un
peuple civilisé ne peut manquer de
mots propres à rendre, avec ses nuances
principales, un fait aussi commun que
l'erreur. Prenant donc tous les mots de
notre langue, qui ont cela de commun
avec erreur qu'ils signifient l'action ou
l'état de l'esprit qui s'écarte du vrai
nous établirons leurs caractères distinc-
tifs, et de cette façon nous obtiendrons
toutes les manières dont l'esprit se trom-
pe et toutes les causes qui l'induisent
à se tromper.

Or, parmi lés mots de cette espèce
contenus dans notre vocabulaire s'en
trouvent d'abord deux qui sans expri.
mer avec précision les particularités de
l'idée commune, en degrés ou en espèces,
la présentent néanmoins sous différents
points de vue: ce sont erreur et égare-
ment. Ils diffèrent comme les verbes
errer et s'égarer, pris au propre. Er-
rer, vient du latin errare aller çà et là,
au hasard, sans direction déterminée;
s'égarer, de ex, loin de, et varare, dé-
tourner à côté, c'est s'écarter du vrai
chemin de manière à se perdre on erre
dans un jardin on s'égare dans un bois:
En conséquence, erreur exprime sans
aucun accessoire que l'esprit vague ou
va à l'aventure; c'est le terme le plus
général le seul propre quand on parle
de l'action de se tromper théorique-
ment, en, matière de sciences et sans
qu'on songe, à la pratique. Mais ébare-
ment marque qu'on s'écarte du vrai
chemin, et par suite d'un principe, d'une
règle; c'est une déviation. Les égare-
ments car ce mot, quand il est syno-

nyme d'erreur, ne s'emploie qu'au plu-
riel, signifient les erreurs de conduite,
c'est-à-direcelles qui, étant dangereuses
par les conséquences, écartent des règles

ou du chemin de la vertu et font tomber
dans des fautes. Or, commece sont sur-
tout les inclinations, les passions, qui
nous jettent dans de pareilles erreurs,
c'est principalementen parlant du cœur
qu'on se sert de ce mot. On ne dit les
égarements de l'esprit,' que quand les
erreurs qu'il commetont des conséquen-
ces fâcheusespour la conduite et mènent
au dérèglement des mœurs. On dira donc
bien les égarements dessophistes, mais
on ne peut dire les égarements d'un
mathématicien, d'un géomètre.

Toutes les maladies du corps se par-
tagent en deux classes les unes sont
passagères et dépendent ordinairement
de causes accidentelles un coup une
blessure, une chute, un refroidisse-
ment les autres sont permanentes ou
périodiques et leurs causes résident dans
la constitution même du sujet ce sont
plutôt des dispositions maladives con-
tractées depuis plus ou moins de temps.
Or, la même division s'applique exac-
tementaux erreurs de l'esprit, à en juger
par les termes qui en expriment les
espèces dans le langage ordinaire. Les
uns signifient, en effet, des erreurs pas-
sagères, momentanées, qui dépendent
de causes accidentelles, comme une dis-
traction, une inadvertance, une sur-
prise les autres marquent des erreurs
permanentes ou plutôt des dispositions à
l'erreur, lesquelles dépendent d'habi-
tudes intellectuelles .vicieuses, contrac-
tées auparavant. Ce sont, d'une part:
1° bévue méprise quiproquo mal-
entendu, mécompte 2° illusion et
prestige; d'autre part, préoccupation
prévention 1 préjugé.

Occupons-nous d'abord des premiers.
Nous les séparons en deux séries, eu
égard à'la différence de leurs causes.
L'illusion et le prestige, en effet, sont
moins que les autres causés par la lé-
gèreté de l'esprit ou le mauvais emploi
de nos facultés intellectuelles, et le sont
davantage par un certain arrangement
des choses qui nous en impose et nous
déçoit.



1° Bévue méprise, quiproquo, mal-
entendu, mécompte tous ces mots
expriment l'action de l'esprit qui se
trompe de sang-froid, avec ingénuité,
sans s'en douter, sans le vouloir, et dans
un cas bien particulier où il lui eût été
facile de juger sainement.

Bévue équivaut à menue, mot qui
n'existe pas. C'est une erreur qui con-
siste à mal voir, erreur grossière par
conséquent,puisqu'iln'y avait qu'à bien
voir pour ne pas se tromper; elle est
aussi vulgairement appelée une balour-
dise, et eUe a pour cause l'inadvertance
et la légèreté, plus souvent encore l'inex-
périence, la pesanteur d'esprit, l'igno-
rance, la sottise; elle-est impardonnable
dans le premier cas, honteuse dans le
second. Comme elle procède souvent
d'ignorance, elle peut constituer une
habitude; il y a des hommes à bévues.
Mais ce n'est une habitude que rela-
tivement à la fréquente répétition du
même acte, et à cet égard la bévue ne
ressemble point à la préoccupation, à la
prévention et au préjugé qui nous
aveuglent et nous séduisent. Les syno-
nymes de bévue sont plus proprement
des accidents. Bévue ne se dit qu'au
figuré.

La méprise consiste à mat prendre,
à prendre une chose au lieu d'une autre
qu'on devait prendre. Elle suppose un
choix à faire, une chose à distinguer, à
séparer d'une ou de plusieurs autres.
Elle peut être causée par l'étourderie,
la précipitation, ou bien encore par des
circonstancesindépendantesde celui qui
se méprend

Car le plus babile bomme enfin peut se mé-
prendre. Racihé.

Ce mot s'emploie au propre et au fi-
guré. Un cuisinier ivre prend un cygne
pour une oie et va l'égorger c'est une
méprise. La Fontaine dit d'un enfantqui
a beaucoup d'intelligence:

Sans se méprendre il rit à la plus belle.

Le jésuite Daniel a fait une méprise en
prenant un abbé guerrier martialem
abbatem, pour l'abbé Martial.

Le quiproquo semble ne différer de
la méprise qu'en ce qu'il est du style

familier et comique, et une expression
toute latine. Quiproquu veut dire un
tel pour un tel ou telle chose- pour
telle autre. Garo, qui prétend que la ci-
trouille aurait dû être attachée au chêne
et le gtand à la tige de la citrouille,
dit:

Dieu s'est mépris plus je contemple
Ces fruits ainsi placés, plus il semble à Garo

Que l'on a fait un quiproquo.
Il est un seul cas où ce mot semploie

pour signifier une méprise grave et de
conséquence, c'est quand il s'agit de la
méprise d'un pharmacien qui donne un
médicament en place d'un autre un
quiproquo d'apothicaire. Il semble aussi
que le quiproquo a lieu seulementquand
on n'a à choisir qu'entre deux choses, et
la méprise quand il s'agit d'un choix
entre deux ou plusieurs choses. Un
homme, à à l'entrée de quatre chemins,
en prend un mauvais: c'est uneméprise;
ce n'est peut-être pas un quiproquo.

Le malentendu est une méprise de
compréhension. Il consiste à mal enten-
dre ce qui est dit, ordonné ou conseillé
par un autre a choisir, entre divers
sens que peuvent avoir ses paroles, ce-
lui qu'il ne, faut pas prendre, et à agir
en conséquence. Il a pour cause l'inat-
tention ou l'ambiguïté des termes. Un
voyageur, à qui un villageois a dit d'al-
ler à droite, a entendu qu'il s'agissait
de la droite du villageois .tandis que le
villageois voulait parler de la droite du
voyageur qui était en face de lui c'est
un malentendu, et ce nom se donne
aussi à la faute que commet le voyageur
en conséquence. Le malentendu peut
être rééiproque, c'est-à-dire provenir
de ce qu'on n'a pas su s'entendre,
s'expliquersuffisamment de part et d'au-
tre en faisant une convention, en con-
certant un plan. Deux personnes con-
viennent d'un rendez-vous à 8 heures;
l'une y vient à 8 heures du matin l'autre
à 8 heures du soir: il y a eu entre elles
malentendu. Malentendu ne s'emploie
qu'au figuré.

La bévue le quiproquo et le mal-
entendu sont plus relatifs à l'action
de faire l'erreur que chacun d'eux ex-
prime et au moment où on la fait le
mécompte l'est davantage à l'action île



la découvrir et au moment où on la dé-
couvre. Un mécomgte est une erreur de

compte, de calcul; on trouve du mé-
compte dans une somme, quand on s'a-
perçoit qu'il y a plus ou moins qu'il
ne devrait y avoir d'après le «compte
qu'on en a fait. Figurément, c'est une
erreur de conjecture, une induction mal
faite, un espoir mal calculé: Cet auteur
se flattait de réussir, mais il a trouvé
bien du mécompte.-

On dit commettre une bévue, une
méprise, un quiproquo, parce que nous
aurions pu facilement les éviter et que
ces mots désignent à la fois des erreurs
et les fautes dont elles sont suivies. On
ne dit point commettre un malentendu,
parce qu'il dépend moins généralement
de nous de bien entendre; on ne dit
point, commettre un mécompte, mais
plutôt éprouver ou trouver du mé-
compte, parce que ce mot est plus re-
latif au moment où l'erreur est décou-
verte qu'au moment où on la fait
parce qu'il n'exprime pas en même
temps une faute amenée par cette er-
reur, et parce qu'enfin ce sont souvent
des événements postérieurs et que nous
n'avons pu prévoir qui viennent faire
mentir nos calcul nos conjectures, nos
espérances.

2° Illusion, prestige. Ces deux mots
expriment des erreurs passagères cau-
sées en nous par des apparences dé-
cevantes qui ne laissent point l'esprit
dans son état ordinaire, agissent sur
l'imagination et quelquefois en sont
l'œuvre.

L' 'illusion ( à'illudcrc, se jouer, se
moqner de quelqu'un ) résulte d'une
disposition des choses qui nous abuse

nous rend le jouet d'une apparence
trompeuse et nous la fait prendre pour
la réalité. Le prestige (de prœstringere
éblouir) fait plus, il nous fascine; c'est
une illusion par sortilège, par magie;
c'est un charme, un enchantement.Les
sens, l'imagination et la passion peuvent
contribuer beaucoup à faire naitre en
nous l'illusion le prestige dépend beau-
coup plus exclusivement de l'arrange-
ment des choses. L'illusion se détruirait
souvent par une grande attention le
prestige serait plus difficile à éloigner:

il nous étourdit et nous jette, en quel-
que sorte, de la poudre aux yeux.
L'illusion est quelquefois volontaire, on
peut s'y prêter telle est l'illusion théâ-
trale, qui s'évanouirait la moindre ré-
flexion le prestige nous trompe tou-
jours sans que nous le voulions. Au
figuré, l'illusion est un fantôme de l'i-
magination,qui nous flatte, nous caresse
et s'amuse de nous; on s'y prête tou-
jours parce qu'on s'y complait; le pres-
tige est une illusion produite par l'art,
l'éloquence, la peinture, etc.; il nous
enchante sans que nous le voulions le
moins du monde: c'est un puf entraine-
ment. On se fait illusion à soi-même,
on ne se fait pas prestige. L'illusion est
au prestige, dans le sens figuré, ce qu'est
la rêverie à l'enthousiasme, au trans-
port.

Passons aux mots qui appartiennent
à la seconde classe d'erreurs. Ce sont
préoccupation,prévention,préjugé, qui
marquent, comme nous l'avons dit, les
dispositions maladives de l'esprit, c'est-
à-dire des dispositions à l'erreur, les-
quelles résultent d'opinions admises au-
paravant (prce) et subornent l'esprit,
qu'elles empêchentd'examiner suffisam-
ment ou convenablement.

Préoccupation désigne l'action d'oc-
cuper, de saisir l'esprit mal à propos;
prévention, celle de prévenir, de dispo-
ser d'avance l'esprit; préjugé celle de
juger, de croire trop tôt. La préoccupa-
tion fait que l'esprit, plein de certaines
idées leur accorde une beaucoup trop
grande importance, et que, s'il consent
encore à en examiner de contraires, il
ne leur donne que peu ou point d'atten-
tion et ne les conçoit point, parce qu'ilil
en juge par celles dont il est possédé.
L'effet de la prévention est de disposer
d'une manière favorable ou défavorable
à l'égard des personnesou des choses, et
de les juger en conséquence. Le préjugé
est une croyance admise avant examen
suffisant et connaissance convenable de
la chose.

La préoccupation rend exclusif, elle
empêche de voir; la prévention rend
partial et passionné, elle empêche de
voir comme il faut; le préjugé rend
tranchant, décisif. L'une ôte à l'esprit



sa liberté, l'autre son indépendance, le
troisième ce doute salutaire, cette sage
défiance qui mène à l'examen approfondi
des choses. *

La préoccupationvient de ce que l'es-
prit a été vivement frappé d'une .idée
qui s'est emparée de lui et l'occupe tout
entier, ou de ce qu'il s'en est longtemps
et exclusivement occupé; la prévention
naît de certains rapports d'intérêt qui ne
permettent pas de rester indifférent et
ravissent le sang-froid tespréjugés nais-
sent plutôt de l'éducation ou de la fai-
blesse et de la paresse de l'esprit. La
préoccupation se fait sentir plutôt en
matière de sciences; la prévention dans
les jugements à l'égard des personnes;
le préjugé dans les croyances, dans les
opinions.

Telles sont, avec leurs nuances carac-
téristiques et leurs diverses causes les
erreurs dans lesquelles nous pouvons
tomber, et les dispositionsà l'erreur que
nous pouvons contracter ou dont nous
pouvons être atteints. Reste à indiquer
les moyens d'éviter les unes et les autres,
c'est-à-dire à donner la thérapeutique
de l'esprit humain, après en avoir donné
la nosologie. Or, existe encore ici, en-
tre les maladies du corps et celles de
l'intelligence, une différence bien nota-
ble. Les unesétant connues, il est difficile

encore de déterminer les remèdes qui
leur conviennent; ce n'est pas trop, pour
y parvenir, des instructions de la phy-
sique, de la botanique, de la chimie et
d'expériences mille fois répétées. Quand
on connaît les autres on aperçoit pres-
que toujourset en même temps les pré-
cautions à prendre pour les prévenir et
les moyens à employer pour les combat-
tre dans le plus grand nombre des cas,
le mal indique à la fois sa cause et son
remède. Ainsi, nos erreurs accidentelles
ou nos erreurs-comme faits particuliers
ayant été définies, distinguées, caracté-
risées, on a pu aisément leur reconnai-
tre pour causes, d'une pârt l'inattention,
la légèreté, le défaut d'examen, la pré-
cipitation à juger, l'ignorance; d'autre
part, une disposition artificieuse et trom-
peuse des choses qui trouble l'imagina-
tion. Et alors ne voit-on pas sur-le-champ

que le préservatif ou le remède consiste

dans des qualités de l'esprit opposées à.

ces défauts, et, d'un autre côté, dans une
sagp défiance à l'égard des choses qui
peuvent en imposer par l'apparence? Il
en est de même par rapport à nos erreurs,
considérées comme états ou comme dis-
positions maladives de l'esprit.

La seule considération des mots qui
expriment nos erreurs conduit donc à les
connaître assez pour en distinguer les
espèces, Tes classer, et pour en savoir les
causes et les remèdes. Toutefois, il faut
convenir que cette méthode, si elle est,
comme nous le croyons, la plus sûre et
la meilleure pour arriver à une classifi-
cation complète, est impuissante à révé-
ler les causes précises de nos erreurs et
leurs moyens de guérison les plus effi-
caces. C'est à la psychologie à éclaircir,
à étendre et à préciser les données du
langage ou du sens commun, et, d'autre
part, à remplir, ici un rôle analogue à
celui de la chimie relativement aux dés-
ordres de l'économie animale décou-
verts par la médecine. Il y a bien des
manières de tomber dans des bévues, des
méprises, des malentendus,par exemple,
en faisant un mauvais usage de ses sens,
ou de sa mémoire, ou" de sa raison. Or,
ta psychologie seule peut dire ce que l'er-
reur et sa cause ont de particulier dans
ces différents cas, et, au lieu du précepte
vague et vulgaire: Soyez attentif, lent à
juger prescrire des règles plus spéciales
et d'une application plus sûre.Voyons un
cas spécial. Il nous arrive souvent, en
connaissant par les sens, de commettre
des méprises sur la forme,la distance,etc.,
des objets. Là seule règle alors inspirée
par le sens commun est celle de l'atten-
tion, de l'examen, de la lenteur; mais le
psychologue, sachant que c'est en nous
une habitude de juger des qualités des
corps par un ou plusieurs sens à qui la
nature n'a pas donné pour fonction d'en
connaître, pourra recommanderprécisé-
ment, par exemple, de ne point juger de
la forme par la vue, de la distance par la
vue ou par l'ouie, mais bien par le tou-
cher, ou tout au moins de vérifier les
perceptions de la vue ou de l'ouïe par
celles du toucher. Qu'est-il besoin d'a-
jouter que la science de nous-mêmes
peut seule nous découvrir les mille ma-



nières dont notre esprit se préoccupe, se
prévient ou se remplit de préjugés, et par
conséquent les moyens précis de nous
mettre en garde contre tout danger de
cette espèce?

Il suit de là qu'on pourrait classer nos
erreurs,non plus d'après le sens des mots
employés par le langage commun pour les
désigner, mais d'après leurs causes pré-
cises signalées par la psychologie.C'est, en
effet, ce que les philosophes ont tenté de
faire depuis longtemps; mais tous les
travaux de ce genre sont incomplets,par-
ce qu'ils ont été entrepris sous l'influence
de préoccupations ou d'idées systémati-
ques. Ainsi Aristote, le philosophe logi-
cien par excellence, n'a parlé que des
erreurs qui ont leur source dans un
mauvais emploi du raisonnement, c'est-
à-dire des sophismes (yoy.). Condillac,
qui s'était exagéré les secours que le
langage prête à la pensée, réduisit toutes
nos erreurs à des malentendus; suivant
lui, l'erreur serait impossible avec une
langue bien faite. Pareillement dans l'é-
cole cartésienne l'erreur est rapportée à

une seule cause, la précipitation à juger,
l'abus de la liberté qui se porte à affir-
mer avant que l'esprit soit suffisamment
éclairé; ce qui peut être vrai en soi, mais
ne nous apprend rien sur les spécialités
de l'erreur et la variété de ses causes.
Bacon a entrepris la même recherche,
mais en vue de combattre la science de
son temps et de préparer les esprits à la
révolution qu'il annonçait, et c'est pour-
quoi sa classification ne comprendguère
que les causes des erreurs spéculatives
et exclut celles des erreurs de la vie com-
mune. Sur ce point la philosophie contem-
porainesuitlarouteouverteparMalebran-
che. Il avait signalé, non pas les causes
efficientes, mais les causes occasionnelles
de nos erreurs, et, ayant remarqué que
nous nous trompons en nous servant mai
de nos sens, de notre imagination, de
notre entendement pur, et en dirigeant
mal nos passionset nosinclinations,ilavait
établi cinq causes ou sources d'erreurs.
Les philosophes de nos jours ont géné-
ralisé le principe et reconnu des sources
d'erreurs plus nombreuses. Nous nous
tromponsen usant mal de tous nos moyens
de connaître, les sens, l'imagination, le

raisonnement, la mémoire, l'abstraction
tl'induction,l'analogie, le témoignagedes

hommes, etc., et eu laissant nos pen-
chants, nos affections, nos passions per-
vertir nos jugements; nous nous trom-
pons aussi dans l'emploi que nous fai-
sons du langage de là autant de causes
d'erreurs. Cette classification prête aux
descriptions, aux développements ora-
toires mais, on le voit assez, elle ne va
point à la racine du mal dont elle ne
montré que les occasions; elle est d'ail-
leurs arbitraire et susceptible de s'éten-
dre ou de se resserrer, suivant qu'on ad-
met plus ou moins de moyens de connai-
tre et d'inclinationsayant sur l'esprit une
influence pernicieuse. C'est pourquoi
nous croyons qu'on lui doit préférer, au
moins dans l'état présent des choses, la
classification fondée sur les différences
des mots du langage commun qui expri-
ment nos erreurs avec toutes leurs nuan-
ces, L-F-J5.

ERRHINS,voy. STERNUTATOIRE.

ERS genre de la famille des papi-
lionacées ou légumineuses, offrant pour
caractères un calice profondément di-
visé'en cinq lanièreségales et à peu près
aussi longues que les pétales; un style
épaissi au sommet; une gousse bivalve,
courte, comprimée, et contenant un pe-
tit nombre de graines lenticulaires ou
globuleuses. Ce genre, fort voisin des
vesées, ne renferme que des herbes an-
nuelles' les feuilles sont pennées, et le
pétiole commun se termine en vrille,
soit simple, soit bifurquée; les pédon-
cules, solitaires ou géminés aux ais-
selles des feuilles, portent vers leur
sommet une à quatre fleurs de grandeur
médiocre et de couleur blanchâtre. On
conuait environ dix espèces, parmi les-
quelles se range aussi la lentille ( voy.

ce mot).
L'ers ervilier (ervum ervilia, Linn.)

appelé vulgairement komin, orobe,
alliez, etc., a des feuilles composées
d'un assez grand nombre de folioles li-
néaires-oblongues, tronquées au som-
met des vrilles sétacées simples et très
courtes; des pédoncules biflores et plus
courts que les feuilles; des gousses ob-
longues fortement bosselées et renfer-
mant d'ordinaire quatre graines, les,



quelles sont presque globuleuses et de
couleur grisâtre. Cette plante se cultive
comme fourrage vert dans quelquescan-
tons de la France méridionale, mais
elle n'est point à recommander sous ce
rapport, parce que le bétail ne peut la

manger sans danger qu'en très petite
quantité; on assure même qu'elle est
mortelle aux porcs. Les graines de l'er-
vilier participent aux propriétés sus-
pectes de la plante fraîche aussi faut-il
avoir garde de les donner sans ménage-
ment à la volaille, et plus encore de mê-
ler leur farine avec celle qui doit servir
à faire du pain. On l'employaitautrefois

enmédecineàdescataplasmesémollients.
Enfoui en vert, l'ers passe pour un des
meilleurs engrais végétaux. Ed. SP.

ERSCH (Jeak-Samdel), le fonda-
teur de la bibliographie moderne en
Allemagne, naquit à Grand Glogau
(Basse-Silésie) le 23 juin 1766. Encore
à l'école, il montrait déjà beaucoup de
goût pour la connaissance des livres et
des auteurs. Ce goût trouva un nouvel
aliment à la bibliothèque de l'université
de Halle où il se livra à l'étude de la
théologie, et V Allemagne savante de
Meusel, dont Ersch devint bientôt un
des collaborateurs les plus actifs, porta
principalement les recherches du jeune
littérateur sur l'époque contemporaine.
Ses liaisons avec le professeur Fabri lui
inspirèrent en outre le goût de la géo-
graphie. Il le suivit, en 1786, à Iéna,
pour rédiger en commun avec lui la
Gazette politique générale pour toutes
lesclasses,qu'ils avaient déjàcommencée
à Halle, et dont la direction passa plus
tard aux mains de Hammersdœrfer. Ce
dernieret Fabri associèrentErsch a leurs
traductions et autres travaux géogra-
phiques et statistiques,et l'encouragèrent
à publier un Répertoire du contenu des
journaux allemands généraux, et des
principaux recueils périodiques sur la
géographie, l'histoireet les sciences qui
s'y rapportent ( Lemgo, 1790 1792, 3
vol.). Fabri leprésentaau célèbre critique
Schûtz, qui, ayant reconnu dans Ersch
toutes les qualités du bibliographe, le
décida à entreprendre, sous le titre de
Répertoire général de la littérature pour
ks années 78~-1800, un ouvrage d'une

vaste étendue, et qui fut publié de 1793
à 1809, à Iéna, en 8 vol. in-8°. Dans
ce répertoire, Ersch ne consigna pas
seulement les titres de tous les travaux
importants mis au jour pendant cette
époque, mais aussi tous les mémoires et
petits traités imprimés séparément ou
insérés dans des feuilles périodiques,
en ayant soin de marquerpar des signes
particuliers les jugements favorables ou
défavorables auxquels chacun de ces tra-
vaux donnait lieu. Il s'occupa en même
temps du plan d'un Dictionnaire géné-
ral des écrivains modernes, dont il se
décida plus tard à faire des bibliogra-
phies de chaque nation de l'Europe en
particulier. Cette entreprise le conduisit
à Gœttinguedont la célèbre bibliothèque

'lui était indispensable, et où il accepta
la rédaction de la Nouvelle Gazette de
Hambourg qu'on vint lui proposer. Ar-
rivé, dans les premières semaines de
1795, au poste que ces devoirs lui assi-
gnaient, son temps fut encore partagé
entre ses occupations de journaliste et
de collaborateur aux recueils d'Archen-
holz et ses études bibliographiques et
géographiques, ainsi que sur l'histoire
moderne. Il publia La France savante
ou lexique des écrivains français
depuis 178i jusqu'à 1795 (Hambourg,
1797, 3 vol., suivis de 2 volumes sup-
plémentaires). Enfin, rappelé à Iéna
en 1800 comme collaborateur de la
Gazette littéraire générale, il y obtint,
la même année, la place de bibliothé-
caire. Indépendamment de ces doubles
fonctions, Ersch continua de s'occuper
de sestravaux bibliographiques.En 1803
il fut nommé professeur ordinaire de
géographie et de statistique à Halle, et,
en 1808, on lui conféra en outre la
charge de directeur de la bibliothèque
de l'université.

C'està cette période de sa vie, pendant
laquelle il ne cessa pas un instant de
prendre part à la rédaction de la Gazette
littéraire universellede Halle, qu'appar-
tiennentdeux de ses grandes entreprises:
son Manuelde la littérature allemande,
depuis le milieu du xvime siècle jus-
qu'à ces derniers temps(Leipzig, 1812-
14, 2 vol. divisés chacun en quatre par-,
ties), et V Encyclopédie générale, des ait*



et des sciences, qu'il commença de con-
cert avec M. Gruber (Leipzig, 1818,
in-4°). Ce dernier ouvrage a été suffi-

samment caractérisé au mot Encyclo-
PÉDIE; par le premier, il a véritable-
ment fondé la bibliographie allemande,
surtout en indiquant la forme à adop-
ter pour les travaux de ce genre; il a
donné le modèle à suivre pour classer
toutes les productionslittéraireset scien-
tifiques d'une nation. Il en commença la
seconde édition en 1822, et en termina,
à l'aide de plusieurs collaborateurs, six
sections sur huit. Depuis 1827 cette pu-
blication resta suspendue; mais dans les
derniers mois de 1837, une nouvelle sec-
tion a paru, et il ne manque plus, pour
compléter l'ouvrage, que la 2e partie du
2e volume,qui contiendrala bibliographie
des beaux-arts. Ersch eut longtemps la
principale part à- la rédaction de sa vo-
lumineuse encyclopédie, et il continuade
lui prodiguer ses soins jusqu'à sa mort,
arrivée le 16 janvier 1828. Ses succes-
seurs ont reconnu tout ce qu'elle devait
à Ersch qui l'avait fondée avec M. Gru-
ber, en décorant de son portrait l'un
des volumes de ce savant et estimable
ouvrage. C. L. et S.

ERSE, langue que parlaient les an-
ciens Irlandais, et de laquelle est venu
Virish ou irlandais actuel, comme l'é-
cossais d'aujourd'hui est venu du gaé-
lique d'autrefois.Les langues erse et gaé-
lique peuvent être considérées comme
deux sœurs dont la mère commune est
la langue que parlaient les Bretons an-
térieurement à la domination romaine.
L'une et l'autre se sont modifiées dansla
suite surtout par leur mélange avec
l'anglo-saxon, aùquel les Irlandais ont
emprunté aussi l'alphabet; auparavant
ils ne connaissaient probablement pas
l'écriture ou du moins ils n'en fai-
saient pas usage. VaHancey et d'autres
savants enthousiastes ont cru trouver
des rapports frappants entre l'erse et le
phénicien; mais ils connaissaient trop
peu cette dernière langue pour inspirer
beaucoup de confiance dans leur hypo-
thèse. Si l'on en juge par l'irlandais ac-
tuel, l'erse a dû varier, quant à la'pro-
nonciation,dans les diverses contrées de
l'île aujourd'hui on remarque des va-

riations de langage, non-seulementdans
les provinces, mais dans les comtés et
même dans les baronnies.

On conservedans les bibliothèquesdu
royaume-uni et du continent. d'anciens
ouvrages, principalementdes livres ascé-
tiques et théologiques, écrits au moyen-
âge par des moines irlandais dans leur
idiome national. On a aussi, d'anciennes
poésies irlandaises; après s'être conser-
vées longtemps plus ou moins fidèlement
par tradition,elles ont été recueillies dans
les temps modernes.

Nousciterons commebons à être con-
sultés sur cette langue les ouvrages sui-
vants La grammaire de Yallancey,
Grammar of the iberno-celtic or irish
language, 2e édit., Dublin, 1783, in-4°;
le dictionnaire d'O'Brien, Focaloir
gaoidhilye saxbhearla, Paris, 1768, in-
4°, et le recueil de poésies (de diverses
époques) formé, par miss Brooke, Relics
of ancient trish poetry, Dublin, 1789,
in -4°. A la fin d'un catéchisme irlandais-
anglais, imprimé à Paris en 1742, on
trouve une instruction sur l'alphabet ir-
landais. On a traduit aussi la Bible dans
cette langue. D-o.

ERSKINE (lord). Thomas Erskine,
né le. 21 janvier 1750, était le troisième
fils du comte de Buchan*, d'une an-
cienne famille écossaise dans laquelle on
comptait des lords-trésoriers, des am-
bassadeurs et jusqu'à des régents du
royaume, mais qui ne démentait pas cette
réputation proverbiale de fierté néces-
siteuse dont l'Angleterre a fait le type
de ses frères du nord. Aussi après de
brillantes études à l'école centrale d'É-
dimbourg, puis à l'université de Saint-
André, le jeune Thomas, en véritable
cadet d'Écosse,

se vit forcé de prendre un
état pour vivre, heureusenécessité à qui
plus d'un gentilhomme a du de devenir
un homme de génie. Mais, comme tant
d'autres, Erskine tâtonna avant de trou-
ver sa vocation. Au rebours de Catinat,
qui laissa la robe pour l'épée, il se jeta
d'abord dans la carrière des armes, es-
saya comme midshipman de la marine

(?) Le pair d'Ecosse actuel de ce titre e«t
Henri-David Erskine comte de Buchau, lord
Auchterhouse et lord Cardross (comté de Stlr^
ung),né en 1783. S.



aux Indes et comme enseigne du ser-
vice de terre dans un régiment en gar-
nison à Minorque, le tout sans grand
espoir d'avancement.Cependantsa mère
était inquiète de lui voir suivre cette
route ingrate et périlleuse. L'instinct
maternel lui disait que l'avenir de son
fils n'était pas là, et que si sa vie devait
être un combat, c'était sur un autre ter-
rain que l'appelaient son caractère, son
esprit brillant et cultivé"- Elle parla du
barreau; mais à 26 ans, pauvre, déjà ma-
rié, déjà père, se remettre sur les bancs,

commencer cette effrayante étude des
lois anglaises pour laquelle, au dire de
Blackstone, vingt ans suffisent à peine!
N'importe: Erskine sentit que la réputa-
tion et la fortune étaient à ce prix; il
crut aux pressentiments d'une mère: la
gloire se chargea de l'en récompenser.
Ce fut à Cambridge, au collège de la
Trinité, qu'il commença ses travaux ju-
diciaires et oratoires. On a conservé une
déclamation qui lui valut à cette époque
une palme universitaire, et dont le sujet
était la révolution de 1688. Il se fit en-
suite inscrire sur les registres de Lin-
colns-Inn pour y étudier la pratique de
sa profession, et entra chez Buller, alors
avocat célèbre, et qui plus tard dut un
autre genre de célébrité aux répliques
éloquentes qu'il s'attira, devenu juge,
de la part de son ancien élève.

Le jeune avocat parut enfin à la barre,
à la sessionde la Trinitéde l'année 1778;
et si jusqu'alors il avait eu à lutter contre
le désavantage d'une détermination tar-
dive, contre le défaut de fortune et les
obstacles de tout genre, des succès pré-
coces signalèrent ses premiers pas dans
la carrière. A cette époque le barreau
anglais, sans pouvoir rivaliser avec la tri-
bune illustrée par Fox, Burke et Sheri-
dan, n'était_cependant pas, comme on
l'a prétendu, dépourvu d'éclat. Il reten-
tissait encore des accents de Dunning,
dont le nom si populaire avait été mêlé
plus d'une fois au cri de Wilkes et li-
berté, pendant les luttes orageuses de ce
tribun avec le pouvoir; Curran (voy.)
était dans la force de son talent, Cur-
ran l'orateur excentrique,dont la parole-e
hardie et pittoresque disputa tant de
victimes aux fureurs des partis. Dès son

début, Erskine rencontra ce bonheur
qui peut-être, comme l'a dit Fontenelle,
n'arrive jamais aux sots, mais qui man-
que quelquefois aux hommes de talent,
une occasion. Il dinait un jour à côté
d'un vieil officier de marine, qui parlait
avec chaleur des abus de l'administra-
tion de Greenwich; il venait de les si-
gnaler dans une brochure où il dévoilait
de honteux marchés, nommait ceux qui,
étrangers au service de mer, avaient
envahi des places réservées aux marins,
et, dans l'audace de ses accusations,n'é-
pargnait pas le premier lord de l'ami-
rauté lui-même. Accusé de libelle par
des 'ennemis puissants, le capitaine
Baillie, c'était son nom, témoignait sa
crainte de ne pouvoir trouver au barreau
un homme assez courageux pour se char-
ger d'une défense qui ressemblaitsi fort
à une attaque. Le jeune inconnu se pro-
posa il parla des faits en homme qui
connaissait la matière, et du droit en
légiste qui saurait le proclamer enverset
contre tous ses réminiscences de bord,
son assurance juvénile plurent au vieil
officier, et la franchise du marin com-
prit l'indépendance de l'avocat C'était
sa première cause, ce fut son premier
triomphe et le signal d'une longue suite
de succès qui, pendant 25 ans, signa-
lèrent le nom d'Erskine à l'admiration
de ses compatriotes et de la postérité.
On le vitsuccessivementdans les affaires
de lord Gordon, de Thomas Hardy et de
Horne Tooke (1780, 1794), briser aux
mains du pouvoir l'arme perfide des ac-
cusations de haute trahison; dans celle
du libraireStockdale (1789), asseoir sur
de larges bases les vrais principes de la
liberté de la presse; et surtout dans la
défense du doyen de Saint-Asaph (1783),
faire rendre-au jury, dans un bill exprès
formulé par Fox, la plénitude de ses
pouvoirs abusivement réduits au point
de fait, glorieux, triomphe qui lui valut
l'honneur d'inscrire sur ses armes Les
droits du jury pour deyise, comme on
a vu chez nous un autre avocat, parvenu
aux premières dignités politiques, graver
sur son cachet sans armoiries Libre dé-
fense des accusés. Nous pourrions citer
encore le plaidoyer pour Hardfield le ré-
gicide (1800), dontl'exorde est si admiré



par Mm° de Staël, divers procès de sé-
duction où Erskinerévéla la flexibilitéde
son talent, et tant d'autres dont l'énumé-
ration serait trop longue. Résumons-nous
en disant qu'il posséda les deux attributs
du grand avocat l'éloquence sans la-
quelle on n'est qu'un légiste, l'indépen-
dance sans laquelle on n'est qu'un rhé-
teur. Rien n'est plus connu que ses vives
répliques au président Buller et à lord
Kenyon, le sacrifice qu'il fit de la place
d'attorney-general du comté .de Cor-
nouailles, pour défendre Thomas Paine,
et cette profession de foi qui est en même
temps le plus beau modèle de son élo-
quence et la plus noble manifestation de
son caractère « Fais ce que dois, ad-
vienne que pourra, telle est la première
règle de conduite tracée à ma jeunesse.
J'emporterai au tombeau le souvenir, et,
j'espère, la pratique de cette leçon pa-
ternelle. Je l'ai observée jusqu'à ce jour,
et je n'ai pas lieu de me plaindre, qu'il
m'en ait coûté un seul instant pour la
suivre. Au contraire elle a toujours été
pour moi le chemin du succès et de la
fortune, et je la signalerai comme telle
à mes enfants,

»
Membre de la chambre dés commu-

nes en 1783, pair et chancelier de l'É-
chiquier en 1806 pendant la courte
administration de lord Grenvillc, lord
Erskine ne justifia pas complètement,
dans la carrière politique, la haute opi-
nion que l'on avait conçue de son talent.
Cependant on le retrouva dans la dis-
cussion du bill des droits du jury. Il dé-
fendit aussi avec chaleur la loi contre
l'adultère, parla en mai 1808 pour les
catholiques d'Irlande, et présenta en
18 14 une pétition au nom de 80 minis-
tres non conformistes contre le com-
merce des esclaves. Du reste, fidèle aux
maximes d'indépendance dont ses plai-
doyers avaient offert tant d'exemples,
il vota avec l'Opposition dans presque
toutes les questions, si ce n'est en avril
1818, où il appuya, avec les lords mi-
nistériels, les apanages proposés pour les
ducs de Clarence et de Cambridge. Com.
me Fox, dont il fut l'ami, comme Mac-
intosh, son compatriote, il acquit des
droits à la reconnaissancede la France,
pu plutôt de l'humanité tout entière, en

défendant les immortels principes de la
révolution de 1789 dans un pamphlet
( View on the causes and consequences
of the présent war) qui n'eut pas moins
de 48 éditions en quelques mois. Mais
son patriotisme n'en reçut aucune at-
teinte car on le vit, lorsque l'Angle-
terre fut menacée d'une invasion fran-
çaise, se souvenir qu'il avait porté l'é-
pée et accepter le commandement du
corps de volontaires formé sous le nom
d'association de la loi. Lors des préli-
minaires de la paix d'Amiens, il ac-
compagna Fox à Paris et fut présenté à
Bonaparte, qui l'accueillit comme il ac-
cueillait les avocats et les idéologues.

«
Êtes-vous légiste? » lui demanda-t-il

brusquement, question qui, comme on
l'a fait observer, n'était humiliante que
pour celui qui l'adressait, auquel il était
honteux d'ignorer l'une des premières
réputations de l'Angleterre. Vers la fin
de sa vie, lord Erskine publia une bro-
chure en faveur des Grecs, et un petit
poème sur l'agriculture inséré dans la
Literary Gazette. Il mourut le 17 no-
vembre 1'823 à Almondale, près d'É-
dimbourg, qu'il n'avait pas revue depuis
sa jeunesse. Outre les ouvrages déjà ci-
tés et la collection de ses discours (Spee-
ches on subjects connected tvilh. the li-
berty ofthepress and against treasons,
Lond., 1 803, 6 v.), qui a eu plusieurs édi-
tions en Angleterre, on connait de lui
une brochure sur la paie de l'armée,
écrite pendant qu'il était au service, un
roman politique en 2 volumes intitulé
Armata, et un assez grand nombre de
poésies fugitives éparses dans divers re-
cueils. R-y.

Le titre de lord Erskinè, baron Erski-
ne of Restomel Castle (Cornwall), passa
au second de ses fils David-Mont agu,
envoyéextraordinaire et ministre pléni-
potentiaire de la Grande-Bretagne à la

cour de Bavière, et père d'une nom-
breuse famille.

Le frère ainé du célèbre avocat, Hen-
Ry Erskine, second fils du dixièmecomte
de Buchan né en 1746, mort en 1817,
se distingua avant son frère dans la car-
rière parlementaire et dans le barreau
écossais, dont il fut élu doyen après avoir
été dépouillé par Pittde I* charge de lord-



avocat d'Écosse, laquelle lui fut rendue
en 1806, lors de l'élévation de Thomas
Erskine aux éminentes fonctions delord-
chancelier. S.

ÉRUDITION vient du latin erudire,
dégrossir; et de ce mot, dont la ra-
cine est rudis, brut, les anciens ont
fait eruditio, eruditus, eruditè. Cicéron
emploie souvent erudire pour instruire,
enseigner; eruditio pour connaissances,
savoir; eruditus pour instruit, savant,
docte (institutionibus grascis eruditus)
eruditèpour savamment, doctement.L'A-
cadémie Française a défini ainsi l'érudi-
tion dans la première édition de son dic-
tionnaire (1694,2 vol. in-fol.) savoir,
connaissancedans les belles-lettres.Les
dernières éditions n'ont ajouté que des
superlatifs à cette définition grande
étendue de savoir, connaissance fort
étendue dans les belles-lettres.

L'abbé Desfontaines remarque, dans
son Dictionnairenéologique,que le mot
érudit n'a été introduitdans notre langue
qu'en 1717, époque où l'abbé de Pons
l'employa le premier dans un numéro
du Mercure. En effet, le mot érudit
manque dans les premières éditions du
Dictionnairede l'Académie.

Le mot érudition avait autrefois au
pluriel parmi nous, une acception qui
a vieilli et n'est plus en usage. Par éru-
ditions, on entendait des remarques,des
recherches, et l'on disait « Il y a de
“«

belles éruditions dans ce livre; il fau-
« drait ôter de cet ouvrage de certaines

« éruditions trop sauvages. » (Dict. de
l'Acad. Fr., 1694 et 1 7 1 8 ). Ménage di-
sait qu'ilavait vingt-deuxéruditionsdans
son Histoire de Sablé ( 1685, in-fol. ).
Maintenant, dans le sens de remarque,
de recherche, érudition n'est plus em-
ployé qu'au singulier ouvrage d'éru-
« dition recherches d'érudition érudi-
« tion très recherchée, mais mal placée. »
(Dict. de VAcad.).

Chez les anciens, le mot érudition
était employé pour instruction, science.
Depuis, ce mot a été restreint dans son
acceptionet ne s'entend que de la linguis-
tique, de la philologie, de l'histoire et
des antiquités. Le nom de science est
plus ordinairement employé pour les
connaissances qui, comme les mathéma-

tiques, la physique, l'astronomie, la mé-
decine, etc., ont plus expressément be-
soin d'observation et d'une connaissance
exacte des faits positifs et bien consta-
tés. Cependant en Angleterre, les acadé-
mies, les universitéssont désignées sou-
vent par les mots places oferudition.

L'érudition que l'académicien Balzac
appelait le bagage de l'antiquité serait
mieux appelée le bagage de la science
littéraire; mais ce bagage pourrait être
comparé à celui des armées, qui souvent
embarrasse leur marche, nuit à leurs
succès et peut même amener des revers.
Cependant, comme le remarquait Da-
niel Huet, évêque d'Avranches, autre
académicien très érudit « Les avantages
« de la véritableérudition sont si grands

« qu'en remontrant la difficulté de par-
« venir au sommet de cette âpre monta-
« gne où Cébès l'a placée, je prétends

« plutôt encourager ceux que le travail

« pourrait effrayer que de les rebuter*
La connaissance des anciens,procurée

par l'érudition, devient utile aux scien-
ces même. Il n'est, par exemple, en phy-
sique, aucun principe général dont le

germe ne se trouve dans les auteurs de
l'antiquité. Empédocleavait eu quelques
idées confuses de la gravitation; d'autres
philosophes avaient cru le mouvement
de la terre; Copernic et Newton ont
prouvé ce qui n'avait été que vaguement
conjecturé. Un savant ne peut lire sans
intérêt et sans profit les écrits des an-
ciens. L'érudition est donc un savoir
utile; toutes les sciences se tiennent et
s'éclairent mutuellement.

Mais, de même qu'un savant ne peut
embrasser toutes les sciences, de même
un érudit ne peut connaitre à fond tout
ce qui concerne les langues mortes et
vivantes; l'histoireancienne et moderne,
sacrée, profane, ecclésiastique, natio-
nale et étrangère; l'histoire des sciences
et des arts; la géographie et la chrono-
logie la numismatiqueet l'archéologie;
la bibliographie ou la connaissance de
tous les livres, des matièresqu'ils traitent,
des noms de leursauteurs,de l'époque,du
nombre et du choix de leurs éditions,etc.
L'érudition est comme la science: l'uni-

(') Buetiana, 171a, p. 19&.



versalité ne peut appartenir ni à l'une ni
à l'autre. On est donc plusou moins éru-
dit, comme on est plus ou moins savant.

La véritable érudition suppose la mé-
thode et la critique (vojr.). Le défaut de
méthode se fait remarquerdans la plu-
part des anciens. La forme familière du
dialogue adoptée par Platon ne lui per-
met pas l'exactitude de la méthode,
quoiqu'il prétende conduire à la raison
par la synthèse et par l'analyse, dont
on dit qu'il fut l'inventeur. Aristote est
le premier auteur de l'antiquité qui ait
su diviser, classer; mais sa méthode est
bien loin encore de l'exacte précision où
les modernes ont élevé les sciences phi-
losophiques. C'est un fait remarquable
que, parmi les classiques anciens, Ovi-
de, le plus érudit des poètes latins, soit
peut-être celui qui, dans son poème de
F Art d aimer, s'est proposé au début et
a suivi, dans le cours de son poème, la
division la plus régulière et la plus mé-
thodique.

Les modernes sontbeaucoup pluséru-
dits que ne l'étaient les anciens, parce
que la matière de l'érudition s'est suc-
cessivement accrue avec les siècles. Les
Grecs avaient peu d'érudits; les Romains
ne comptèrentguère queVarron et Pline
le naturaliste.

Dans les premiers siècles du christia-
nisme, Origène, saint Jérôme et saint
Augustinétaient des hommes érudits.
Les siècles qui suivirent la translation
de l'empire romain à Constantinople fu-
rent, dans l'Occident, des temps de bar-
barie, et la barbarie dura jusqu'au xve
siècle. Mais, en Orient, si les lettres pâ-
lirent, l'érudition s'y conserva.

Sur la fin du ixe siècle vivait un
homme d'une vaste érudition, Photius,
patriarche de Constantinople,qui, daus
son volume intitulé Bibliothèque, nous
a transmis des fragments précieux et fait
connaitre, par des analyses; ou des juge-
ments critiques, 280 ouvrages des an-
ciens qui sont en grande partie perdus
pour la postérité. Après Photius,on peut
citer, parmi les Grecs qui eurent de l'é-
rudition, Gennade, patriarche de Con-
stantinople, Suidas, Tzetzès, Psellus et
Eusthathe, commentateur d'Homère.

pans le xme siècle parut en France

Thomas d'Aquin, scolastiqueérudit,qui
fut surnommé l'Ange de l'École, le doc-
teur angélique, mais qui, dans sa fa-
meuse Somme, ouvrage en apparence si
méthodique ne définit rien. Les lettres
renaquirentdans l'Occident au xve siè-
cle par l'étudedes langues grecque et la-
tine. C'est en venant porter en Italie le
goût de la première de ces langues que
des Grecs réfugiés après la prise de Con-
stantinople*concoururentà cette renais-
sance des lettres, dont on a tort de leur
attribuer l'honneur; car Dante, Pétrar-
que et Boccace étaient déjà morts, et,
lors de l'arrivée des Grecs fugitifs, l'I-
talie comptait, parmi les érudits, Lau-
rent Valla, Philelphe, le Pogge, Léonard
Arétin, Ange Politien, Marsile Ficin,
Pomponius Laetus et d'autres encore.
Voy. ces noms.

La renaissance des lettres fut princi-
palementdue à la découverte de l'impri-
merie et aux grands travaux d'érudition
faits par les premiers éditeurs des clas-
siques de l'antiquité. Il fallait purger les
anciens textes de fautes sans nombre
introduites par l'ignoranceou par la né-
gligence des copistes, ou par l'une et
l'autre de ces causes d'altération. Il fal-
lait distinguer les écrits vrais des écrits
supposés, et, pour se décider, il fallait
connaitre le style des auteurs, le goût et
le caractère des différents siècles dans
lesquels ils avaient vécu. Rechercher les
meilleurs manuscrits d'un même ou-
vrage, les conférer entre eux, choisir
les meilleures lecons, recueillir les va-
riantes puis, après avoir construit ou ré-
tabli le texte, l'expliquer, l'interpréter,
l'éclaircir, tels furent les pénibles et pa-
tients,, les utiles et obscurs labeurs des
critiques érudits que l'Italie, la France
et l'Allemagne virent, dans le xve siècle,
exhumer et ressusciter les gloires de

l'antiquité
(*) Tb. Gaza, Manille, Argyrophile,C. Las-

caris, Chrysoloras, plusieurs autres, et avant
eux le cardinal Bessarion.

(**) Parmileséruditsdu xve siècle,l'ltaliecomp-

te encore Aide Manoce,. Philippe Beroaldo,Pie
cla La Mirapdole, Annius de Viterbe, Hermolan»
Barbaro,Dumitius C/ilderinus.FlavUi» Blondus,
A. Calepin, G. Merula, Caœpauu!,«tc.;rAllema

gne, Trithème, Reuchlin, etc. ( l'Espagne, Alph.
Toatat, Turrecremat», etc.; la France le cb«n-



Dans une période de 43 ans (de 1457
a 1500), l'imprimerie ayant été établie
dans deux cents villes ou localités, on
voit combien grand dut être le nombre
des érudits éditeurs ou commentateurs.
On peut dire, en ce sens, que l'érudition
sauva tout ce qui restait du bagage de
l'antiquité. Ce fut un service immense
rendu à la civilisation; mais un travail
si grand et si difficile ne put s'achever
dans ces premiers temps de la renais-
sance, et il est resté beaucoup à faire
dans les âges suivants. Il a fallu que Gro-
nove, Gruter et d'autres érudits pas-
sassent leur vie à restituer des textes
corrompus par les premiers éditeurs qui,
dit le savant Huet, « abusant de leur ta-
lent et par trop raffiner, gâtaient ce qui
était entier et sain, et donnaient la peine
aux critiques leurs successeurs de re-
mettre les choses en leur premier état,
et de guérir les plaies qu'ils avaient
faites.»u

Le xvie siècle vit de nouvelles décou-
vertes d'auteurs anciens qu'on croyait
perdus. Ce siècle fut celui de l'érudition.
Ce serait une liste trop longue que celle
des grands érudits de cette époque

nous nous bornerons à citer Postel, Mu-
ret, Budé, Casaubon, les deux Scaliger,
Érasme, Juste-Lipse, Mélanchthon,
Camérarius, Gérard Vossius et, parmi
les imprimeurs les plus célèbres par leur
érudition, Robert et Henri Estienne,
Dolet, les Aldes, Christ. Plantin, Fro-
ben et Oporin.

A cette époque, les écrivains, nourris
de la lecture des anciens, farcissaient
leurs livres de citations; elles abondent
dansRabelaiset dans Montaigne, comme
dans tous les prosateurs latins et français
du xvze siècle. L'emploi fréquent de
textes grecs et latins était un abus dans
la chaire, au barreau; et cet abus durait
encore bien avant dans le xvii" siècle,
comme on peut le voir dans les prédica-
teurs antérieurs à Bourdaloue, dans les
plaidoyers de Le Maistre, de Patru, et
même dans les harangues de l'Académie
Française. Le ridicule des citations était
poussé si loin que Racine et Boileau

celier Gerson, P. D'Ailly; Nie. Oresme, Cleman-
gis, Froissard Moiistrelet, Christine de Pisan,
JuTCoal de» Unin» ( Rebut Gaguijj été,

crurent devoir en faire justice dans la
comédie des Plaideurs (1668).

Le goût manquait encore à l'érudition.
La Mothe-le-Vayer, Balzac, Voiture,
Dacier, Saumaise, et bon nombre d'a-
cadémiciens, étaient des érudits qui,
dans leurs ouvrages, montraient trop
l'esprit des autres, et pas assez le leur.
Dans ses Femmes savantes (1672), Mo-
lière les immola à la risée publique, sur-
tout dans la scène de Trissotin et de
Vadius, où il persifla le faux bel-esprit
de Cotin et la pesanteur érudite de Mé-
nage et de ses pareils. A cette époque,
la dénomination de savant en us com-
mençait à devenir une injure. La Hol-
lande tenait alors le sceptre de l'érudi-
tion classique, et les plus célèbreséditeurs
de cette contrée avaient tous latinisé
leurs noms: c'étaient Gruterus, Grono-
vius, Grœvius les deux Heinsius, Isaac
Vossius, Schrevelius, etc.

Cependant de grands et utiles tra-
vaux étaient alors dus à l'érudition. En
même temps que paraissaient en Hol-
lande la belle collection des Elzeviers et
celle des classiques latins, connue sous
le nom de Fariorum, on publiait à Paris
la collection dite ad usum Delpltini.
D'autres érudits attachaient leur nom à
la Gallia christiana, à deux volumineu-
ses collections des conciles, au Corps de
l'histoire byzantine .(voy.); et les béné-
dictins (iwy.) commençaient et poursui-
vaient avec ardeur leurs grandes éditions
des Pèresde l'Église. C'était l'époquedes
Sainte-Marthe, La Rue, Ménestrier, des
jésuites Labbe et Hardouin, deBaluze,
des deuxYalois,de Montfauconet de Ma-
billon. La critique était entrée dans l'é-
rudition, et l'érudition s'était répandue
avec plus de méthode en France et en
Allemagne, où elle devait encore faire de
grands progrès: c'est là que parurent les
bibliothèques grecque et latine de Fa-
bricius, et d'autres ouvrages pleins d'une
savante érudition. Ce fut aussi dans le
xvne siècle que les Bollandistes [voy.)
commencèrent la publication des Jeta
sanctorum; que Baillet publia ses Juge-
ments des savants, et Moréri son Dic-
tionnaire historique, qui précéda de
quelques années le fameux dictionnaire
de Bayle.



L'érudition a brillé d'un nouvel éclat
dans le xvme siècle. La France peut ci-
ter Dom Calmet, Du Cange, D. Bouquet,
D. Clément, Ceillier, Mercier Saint-Lé-
ger, D. Brial, beaucoup d'autres encore.
Ce siècle a vu paraître l'Encyclopédiede
Diderot, la Collection des historiens de
France, celle des Ordonnancesdes rois,
les Mémoires de l'Académie des Belles-
Lettres, etc. L'Europe littéraire s'est en-
richie des travaux érudits des Burmann,
de Heyne, Brunck, Ernesti, Reiske,
Wolf; de Muratori, des Assemani, de
Morelli, etc. roy. ces noinj.

L'érudition semble prendre, depuis
plusieurs années, un nouvel essor; elle
éclaire utilement les études historiques.
Degrands travaux,sont lesuns continués,
les autres commencés; de nouvelles col-
lections de classiques ont été entreprises
(yoy. ÉDITEUR) et terminéestrop hâtive-
ment. On n'a pas assez compté le temps
comme nécessaire au travail et au suc-
cès on a trop oublié que

Le temps n'épargne pas ce qu'on a fait sans
lui.

Les éditions bipontines des classi-
ques grecs et latins, justement estimées,
se poursuivent et se complètent avec un
travail intelligent et une sage maturité.
Paris a vu entreprendreà la fois cinq ou
six encyclopédies; plusieurs collections
d'auteurs français;une Bibliothèqueuni-
verselled'auteurs célèbres, sous le titreun
peu fastueux de Panthéon littéraire, et
la Nouvelle BibliotJièque classique, col-
lection des chefs-d'œuvre de la littéra-
ture française dans le xvne et le xvme
siècle. MM. Lacretelle, de Sismondi,
Thierry, Guizot, Michelet, se distinguent
parmi nos historiens à peine une grande
collection de mémoires relatifs à l'His-
toiredeFrance a-t-elleété terminéequ'u-
ne autre a commencé. Des ouvrages na-
tionaux analogues se publient en Alle-
magne, en Russie, etc. Le dernier pays
a eu, en Karamzine, un excellent histo-
rien parmi ceux de l'Allemagne nous
citerons,aprèsj.deMùller,MM.Heeren,
Wilken, Luden, Schlosser, Niebuhr,
Leo, etc. L'Angleterre, de son côté, cite
les Lingard, les Hallam, etc. MM. Dau-
nou, Boissouade, AngeloMaï, Bœckh,

Jacobs, Dindorf, Grimm, O. Mûller,
d'autres encore, se distinguent par leur
érudition. On publie des revues litté-
raires de toutes les contrées; enfin, si
le nombredes véritables érudits n'est pas
en réalité considérable on peut trouver
immense le nombrede ceux qui se livrent
ou paraissent se livrer à des travaux d'é-
rudition. Mais il est beaucoup d'é-
rudits superficiels, et d'autres, en plus
grand nombre, qui empruntent aux vi-
vants, comme aux morts, et qui copient,
sans discernement, les anciens dans les
écrits modernes.

Il est facile de faire de l'érudition
il n'est pas si aisé de faire de la science.
L'érudition rassemble, la science or-
donne le savant peut se resserrer, l'é-
rudit s'étend toujours. Les commenta-
teurs ont souvent submergé le texte des
classiquesdans les flots épais de leurs an-
notations. Saint-Hyacinthe, sous le nom
de Mathanasius, a versé le ridicule sur
les diffusions minutieuses des savants en
us, en remplissant deux volumes de notes
grotesquement érudites surquelquescou-
plets d'une misérable chanson. Voltaire
s'est moqué, de Felibien,

Qui noie éloquemtnentun rien
Dans un fatras de beau langage.

Il a peint aussi, dans son Temple du
Goût, les Dacier, les Saumaises

Gens hérissés de savantes fadaises,
Le teint jauni ,>les yeux rouges et secs,
Le dos courbé sous uiutus d'auteurs grecs.
Tout noircis d'encre, et couverts de pous-

sière.

Le poète leur crie N'allez vous pa.t
dans le temple du Goût vous décrasser?
et ils répondent Nous! point du tout!

Grâces au ciel, ce n'est pas notre étude;
Le goût n'est rien nous avons t'habitude t
De rédiger,au long, de point en point,
Ce qu'on pensa; mais nous ne pensons

point.

Ce persiflage pouvaitêtre utile à une épo-
que où l'érudition sans critique et sans
goût était trop communeencore; mais il

ne faut pas oublier que les grands siècles
d'Auguste, de Léon X et de Louis XIV,
ont été préparés et ouverts par l'érudi-
tion, et qu'on doit à ses travaux,non-scu
lement l'éclat dçs (ettres.nisis aussi lepro,-



grèsdes sciences. Voltaireétaitlégèrement
savant etérudit; mais là France aurait-elle
l'immortel Esprit des lois et le Voyage
d'Anacharsis si Montesquieu et l'abbé
Barthélémy ne se fussent nourris, pen-
dant vingt ans,des études d'une profonde
érudition? V-VE.

ÉRUPTION (géol. ), voy. Volcan.
ÉRUPTION (médec),voy. Fièvres

ÉRDPT1VES.
ERWIN DE Steinbach, appelé par

ses contemporains Magister Erwinus,
gubernator fabricœ ecclesiœ Argenti-
nensis, naquit dans la petiteville de Stein-
bach, près de Bûhl non loin de Baden
(cercle du Moyen-Rhin), où il y avait
d'excellentes carrières. Il fut l'architecte
auquel l'évêque Conrad de Lichtenberg
corifia la construction,non pas de la ca-
thédrale de Strasbourg (car la nef com-
mencée déjà l'an 1015 venait d'être
achevée en 1275), mais des deux tours
et de la façade qui devait les lier entre
elles. Les premiers fondements en furent
creusés sous la direction d'Erwin le 2
février 1276 et le 25 mai 1277 on po-
sa la pierre fondamentale; et malgrétous
les obstacles que des tremblements de
terre et des ouragans amenèrent, ce
grandartiste vit encore de son vivant s'é-
lever à une hauteur considérablela partie
basse de la tour du nord*. Il y avaitdans
l'intérieur de l'églisf,dans les parties la-
térales de la croix, une tribune d'une
grande beauté,ouvrage du même maître,
mais que les injuresdu temps n'ont point
épargné. L'épitaphe du tombeau d'Er-
win, qu'on voit encore dans une petite
cour de lachapelle de S. Jean-Baptiste,
lui donne les qualités de chef d'ate-
lier et de construction {Hùttenherrund
ÏP~erkmeister) de la cathédrale de Stras-
bourg, et porte le 17 janvier 1318
comme date de sa mort. C'est à peu près

(*) Contrairementà l'opinion reçue, nous di-
rons avec Kœnigshovenet avec M. Si'hweighœu-
ser (Antiquitésde l'Âliace, ae partie, Bas-Rhin,
p. 84) que la cathédrale de Strasbourg avait
deux tours, comme Notre-Dame de Paris, l'une
avec, l'autre sans flèche;

« car il est facile de se
convaincre, dit le savant auteur de l'ouvtage
cité, qu'au-dessus de la rosace et du toit de la
nef la partie centrale de cet avant-corps (dans
laquelle sont placées aujourd'hui les grandas
clothes ) a été ajoutée après la construction du
reste. » <j.

tout ce qu'on sait de sa vie. Il a été le
père d'une génération d'artistes. Son fils
JEAN lui succéda dans la place d'ar-
chitecte de la cathédrale, dont il con-
tinua la construction jusqu'au 18 mars
1339, époque de sa mort. SABINE, fille
d'Erwin, orna la tribune déjà mention-
née et la croisée méridionale, de plu-
sieurs productions de son ciseau; et
Wiijhing,un autre de ses fils, signala son
talent comme architecte de la collégiale
de Hasselach (grand-duché de Bade), où
son tombeau porte la date de 1330. Yoir
le mémoire aÛemandde M. Schreiber de
Fribourg sur la famille d'Erwin, inséré
dans les Actes de la Société historique
de cette ville, et le bel ouvrage de MM. de
Golbéry et Schweighaeuser mentionné
dans la note. S. et C. L.

ÉRYSIPÈLE (en grec ipvtrticelœç,
mot composé de êpuQphç, rouge, et de
xè'aç ou ttÙ.o;, peau), inflammation de la
partie la plus externe de la peau, et qui,
étant parfaitement visible, peut être pré-
sentée comme un type propre à faire
étudier et comprendre les phénomènes
de l'inflammation en général.L'érysipèle,
ordinairement produit par une cause in-
térieure, résulte souvent aussi de causes
externes, telles que l'action du soleil,
celle des corps irritants ou du feu. Une
brûlure au premier degré n'est qu'un
érysipèle.

Quoi qu'il en soit de l'origine de cette
maladie, il est certain qu'elle affecte
plus particulièrement les sujets qui ont
la peau blanche et délicate, comme les
femmes et les enfants, et qu'elle se mon-
tre plus fréquemment dans les contrées
et dans les saisons chaudes. L'érysipèle
se manifeste dans toutes les parties du
corps, mais souvent sur celle ou la peau
est plus fine et plus vasculaire.La maladie
commence par un gonflement inflamma-
toire douloureux, superficiel,qui s'étend
irrégulièrement et quelquefois successi-
vement à la surface de la peau, et dont
la couleur rose, pourpre ou rouge fon-
cé, disparait un instant sous la pression
des doigts pour revenir ensuite. Une
chaleur âcre et brûlanteaccompagne l'é-
rysipèle pendant-toutesa durée, qui est
en général de huit à douze jours. Lors-
que l'inflammation est très aiguë, il se



fait souvent une exhalation de sérosité
sous l'épiderme, comme dans la brûlure
au second degré, ou bien enfin le tissu
externe de la peau et même le tissu cet-
lulaire subjacent s'engorgent, et l'on a
l'érysipèlewe.K'cufea.retl'érysipèle/rôfeg'-
moneux. Outre que des complications
diverses peuvent se joindre à cette ma-
ladie,elle s'accompagne,pour peu qu'elle
soit étendue, de symptômes généraux,
tels que la fièvre, le dérangement des
phénomènes digestifs,etc. Dans l'érysi-
pèle de la face surtout, les accidents de-
viennent quelquefois graves et funestes,
l'irritation pouvant se communiquer au
cerveau. Plus ordinairement,après quel-
ques jours de durée la rougeur s'éteint
par degrés, le gonflementdiminue, et l'é-
piderme qui a été distendu et ne peut re-
venirsur lui-mêmese détache par lames et
tombe pour être remplacé. Quelques cri-
ses par les urines, les sueurs oules selles,
terminent communément cette maladie.

L'érysipèle se distingue des autres
maladies de la peau par l'acuité de sa
marche,par sa rougeurvive et la cuisson
brûlante qui l'accompagnent. C'est une
maladie peu grave en elle-même, mais
qui le devient quelquefois par les com-
plications, ou lorsqu'elle vient elle-
même compliquer des plaies ou des opé-
rations chirurgicales. Quelquefois on a
vu l'érysipèle survenir comme critique
et terminer une autre maladie.

Le traitement de l'érysipèlea été l'ob-
jet d'une foule de controverses. Quel-,
ques médecins veulent que dans la plu-
part des cas on l'abandonne à la nature,
tout en tenant le malade dans des con-
ditions favorables; d'autres prétendent
qu'un traitementactif est indispensable,
et conseillent, soit les saignées multi-
pliées, soit les vomitifs ou les purgatifs.
Il en est qui veulent enlever la maladie
par un vésicatoire ou pardes frictions
mercurielles, etc. Mais ces moyens, si
puissants dans les livres, laissent souvent
à désirer quand vient le moment de
l'application. Aucun traitement ne mé-
rite donc ici de préférence exclusive, et
chacun des agents thérapeutiquesdoit à
son tour trouver place suivant les indi-
cations. Rarement il y de l'inconvé-
nient à attendre avec patience.

Pour le traitementexterneet local, on
s'est beaucoup évertué sans doute, et l'on
a fini par reconnaître que les topiques,
de quelque nature qu'ils fussent, avaient
peu d'efficacité, que souvent même ils
augmentaient le mal.

Quant aux complicationsqui peuvent
survenir ou aux maladies que l'érysi-
pèle lui-même vient compliquer, elles
doivent être traitées suivant leur na-
ture et indépendamment de l'existence
de l'érysipèle.

L'érysipèlephlegmone'uxet l'erysipèle
vésiculeux demandent dans leur traite-
ment de légères modifications dont il

nous suffit d'avoir fait mention.
On connait sous le nom d'érythème

une rougeur légère, superficielle, aiguë
on chronique, permanente"ou passagère
de la peau, laquelle semble n'être qu'une
variété de l'érysipèle et qui réclame à
peine les secours de la médecine. F. R.

ERYTHRÉE (MER), voy. Rouge.
ERZEROUM (Arz-Roum), pachalik

d'environ 1300 milles carrés géogr., avec
une populationde 200,000 âmes, et qui
appartientà l'Arménie turque. Il occupe
un plateau élevé de 7,000 piedsau-dessus
de la mer, au pied du montArarat {voy.).
Il q été de tout temps le champ de ba-
taille des conquérants qui aspirèrent à
la domination de l'Asie, depuis les Assy-
riens jusqu'aux Russes. Erzeroum, de
Arzen-Erroum (vraisemblablement arx
Romanorum), ancienne capitale, de la
Grande-Arménie, en est le chef-lieu, et
le siège d'un beglerbeg ou pacha à trois
queues. C'est une ville mal bâtie, aux
rues sales et étroites, située au pied du
Egarli-Dagli, dans une contrée parsemée
d'environ 404 villages. On lui donne une
population, les uns de 100,000, les au-
tres seulement de ^0,000 âmes, compo-
sée en partie de Turcs et en partie d'Ar-
méniens, de Grecs et de Persans. Outre
ses douze mosquées (quelques voyageurs
en portent le nombre à quarante), ses
deux églises arméniennes grecques et son
église arménienne latine, on peut citer

encore parmi ses édifices remarquables
de riches bazars et le vaste bâtiment de la
douane.L'industrie et le commercey sont
très florissants. Ses habitants travaillent
la soie, le coton, le cuir et le cuivre. Les



Arméniens fabriquent les meilleures ar-
mes de l'empire; ils tirent le fer qu'ils
emploientde la Sibérie et de l'Inde c'est
ce dernier qui leur sert à faire les lames
de Damas. Erzeroum est le centre du
commerceentreles provincesduCaucase,
la Perse et les Indes. Il ne se passe pas
de semaine qu'il n'y arrive des caravanes
d'Alep, de Tebriz ou Tauris, de Tiflis,
de Bagdad, de Diarbekir et de Constan-
tinoplc On estime qu'en 1831 les An-
glais y ont importé pour 10 millions de
francs de marchandises. Les Russes n'y
font pas un commerce moins considéra-
ble. La prospérité de cette ville s'est en-
core accrue dans ces derniers temps; elle
a gagné tout ce qu'a perdu Damas par
suite des guerres qui ont désolé la Syrie.

La situation d'Erzeroum dans une
plaine très élevée au pied,d'une haute
montagne y rend l'hiver froid et rigou-
reux; mais aussi les chaleurs y sont
rarement trop fortes en été à cause du
vent du Nord qui rafraîchit l'atmosphère.
La froidure du climat ne permet'pas d'y
cultiver la vigne et les arbres fruitiers.
Quoique le sol soit fertile, l'agriculture y
est fort négligée, comme partout en Tur-
quie. Des prairies excellentesnourrissent
une grande quantité de bestiaux. On
y trouve aussi beaucoup de gibier, sur-
tout des sangliers; les loups et les tigres
n'y sont pas rares. Les montagnes qui
avoisinent la ville étant entièrement dé-
pourvues de forêts, les habitants sont
obligés de faire venir des monts Sanga-
lou à seize lieues d'Erzeroum, tout le
bois dont ils ont besoin pour les construc-
tions et le chauffage: aussi ta basse classe
du peuple ne brûle-t-elle guère que de la
bouse de vache.

Erzeroum appartient aux Turcs de-
puis 1517. Dans la dernière guerre en-
tre la Russie et la Porte, le général Pas-
kévitch ( voy. ) s'en empara le 9 juillet
1829, et cette conquêtemit fin à la cam-
pagne d'Asie. Elle fut rendue à la Porte
par le traité d'Andrinople signé,, le' 14
septembre suivant; mais les Russes res-
tèrent en possession d'Akhaltsikhé, sur la
rive droite de la Potzchowka, où, depuis
1831, un grand nombre de familles ar-
méniennes d'Erzeroum sont allées s'éta-
blir. C. L. m.

ERZGEBIItGE,c'est-à-diremonta-
gnes au minerai, partie montagneuse de
la Saxe, et contiguë à la Bohême. Elle
forme un des cinq cercles dans lesquels
est divisé le royaume; et quoiqu'une par-
tie en soit hérissée de rochers,et par con-
séquent aride et stérile, l'Erzgebirgeren-
ferme, sur 121 1 milles carrés d'Allemagne,
une population de près de 500,000 âmes
qui subsistent, soit de l'agriculture, soit
des fabriques, soit enfin de l'exploitation
des mines. Les montagnes de ce pays ont
pour base Je granitet le gneiss, sur lequel
reposent des bancs de schiste qui à leur
tour supportent des masses de granit, de
syéniteetde porphyre;seulementdu côté
de la Bohême ce sont des masses de man-
ganèse qui recouvrent les terrains pri-
mordiaux. Dans ces montagnes on ex-
ploité, depuis des siècles,des mines d'ar-
gent, de plomb, d'étain, de fer, de cui-
vre,, de soufre, de bismuth, d'arsenic.
Le produit annuel des mines d'argent
est de plus de 50,000 marcs d'argent
fin, et l'ensemble de l'exploitation de
toutes ces mines, y compris le vitriol,
l'alun, la terre à porcelaine et le cobalt,
forme une valeur de plus de 5 millions de
francs. Dans les environs, il y a des fon-
deries et des usines en grand nombre.
\Freiberg (wy.) est le chef- lieu de ce
pays de mines; là siègent les préposés et
une école de mineurs.Les métauxfournis
par les mines alimentent plusieùrs fabri-
ques d'armes, d'épingles, de galons d'ar-
gent. L'industrie de l'Erzgebirgenésebor-
ne pas à façonner les métaux il y a aussi
beaucoupde filateurs, tisserandsen laine,
fil, coton; on fait de la bonneterie, des
dentelles, etc. En un mot l'Erzgebirge
est une des contrées les plus importantes
de la Saxe et une des plus industrieuses
de toute l'Allemagne. D-G.

ES AU, voy. Isaac et Jacob.
ESCADRE, subdivision d'une ar-

mée navale, généraleou spéciale. Quand
nous avons dit au mot Armée qu'une
armée navale est la réunion des vais-
seaux armés d'un état, nous avons con-
sidéré ce terme dans une acception gé-
nérale. Dans un sens spécial, c'est une
force composée d'un certain nombre
de vaisseaux de ligne et d'une quantité
proportionnée de frégates et autres bâti-.



ments de guerre d'un rang inférieur.
De là dérive la distinction faite plus haut
entre les armées navales générales et
spéciales.

Suivant les règles de la tactique, toute
force navale doit être subdivisée, pour
les évolutions et pour le combat, en trois
portions ou corps distincts destinés à
former l'avant-garde, le corps de ba-
taille et l'arrière-garde. Quand cette
subdivision s'applique à une armée, cha-
cun des trois corps prend le nom d'es-
cadre. L'escadre se partage de même en
trois divisions. Quant à la division, ses
trois parties n'ont plus de dénomina-
tion spéciale elles conservent les noms
génériques d'avant-garde, de corps de
bataille et d'arrière-garde. D'après cela,

une armée navale (voy. FLOTTE), pour
être parfaitement régulière, devrait se
composer de 27 vaisseaux, ou des mul-
tiples de ce nombre, 54, 81, etc. Tou-
tefois une division peut à la rigueur se
composer de deux bâtiments réunis sous
le même chef (dans ce cas elle n'a plus
de corps de bataille); on obtient ainsi,
par une composition à peu près régu-
lière, une armée navale de 18 vaisseaux.
L'escadre est donc en général le tiers
de l'armée et la division le neuvième.
Une réunion de neuf bâtiments remplit
en partie les conditions de la tactique;
mais comme son neuvième (un seul
bâtiment) ne saurait constituer une dw
vision, la réunion entière ne peutprendre
que le nom d'escadre.Pour les campagnes
d'évolutions, on a soin d'adopter ou la
parfaite régularité ou la régularité appro-
chante qui viennent d'être tracées, et
l'on emploie 9, '18 ou 27 bâtiments;
mais pour les missions de guerre, on y
renonce assez généralement, afin de ne
pas être obligé d'armer plus de vaisseaux
que n'en comporte l'expédition projetée.
Les frégates et autres bâtiments légers
d'une armée navalesontrépartis,en nom-
bre à peu près égal, entre les escadres et
divisions qui la composent.

Les détachements que l'on fait des
forces navales d'un état pour une mis-
sion déterminée reçoivent par analogie
le nom d'armée, d'escadre ou de divi-
sion, en raison de leur pl'us ou moins
d'importance. L'escadre détachée ou

spéciale est par conséquent une force
navale composée de vaisseaux de li-
gne, frégates, etc., en nombre trop
petit pour constituer une armée et trop
grand pour ne former qu'une simple di-
vision.

Ici s'élève naturellement une ques-
tion. Combien faut-il de vaisseaux, au
moins, pour composer une armée -na-
vale combien pour une escadre? C'est
un point sur lequel on ne s'est point

encore accordé jusqu'ici, du moins en
France. Une ordonnance rendue en 1670
par Louis XIV prescrivait de n'arborer
le pavillon d'amiral que dans une réunion
de vingt bâti men ts armésen guerre,etceux
device-amiralet de contre-amiralqu'avec
douze bâtiments dont le moindre porte-
rait 36 canons. Le dictionnaire d'Aubin
cite un autre règlement du même roi
portant qu'on ne devra qualifier d'es-
cadre qu'une réunion d'au moins quatre
vaisseaux; mais ce règlement nous est
inconnu. Dans l'ordonnance de 1765,
qui réorganisa la marine, on donne in-
différemmentle nom d'armée navale ou
d'escadre à une force de 18 vaisseaux.
L'ordonnance actuellementen vigueur,
celle du 31 octobre 1827, sur le ser-
vice des officiers à bord des bâtiments de
la marine royale, dit, art.. ler, que le
vice-amiral pourra commander une ar-
mée navale de 15 vaisseaux et au-des-
sus puis, par une contradiction tout-à-
fait inexplicable, il est fait mention à
l'art. 3 d'une escadre de 15 à 26 vais-
seaux. Enfin M. l'amiral Willaumez,
auteur du dictionnaire de marine le plus
récemment publié, ne reconnait pas
d'armée navale au-dessous de 27 vais-
seaux ni d'escadre au-dessous de 9.

Du temps de la république, il avait
été fixé indirectementun minimum pour
la force d'une armée navale. On sait que,
sous ce régime, il n'existait pas dans
l'armée de terre de grade supérieur à
celui de général de division, et que le
commandement en chef d'une armée
était exercé en vertu d'une commission
temporaire donnée par le gouvernement
à celui des généraux de division qui lui
inspirait le plus de confiance. On agit
de même à l'égard de la marine, et il
fut décrété que le grade d'amiral serait



temporaire et conféré aux officiers gé-
néraux de la marine chargés du com-
mandement'des armées navales compo-
sées de 15 vaisseaux et aurdessus, mais
seulement pendant la durée de la cam-
pagne.

A défaut d'autorités positives, l'expé-
rience indique qu'il convient de donner
le titre d'armée a toute force navale qui
exige l'emploi de trois officiers géné-
raux, c'est-à-dire dont le tiers surpasse
4 vaisseaux, et de la sorte on arrive
naturellement au nombre 15, qui se re-
présente si souvent dans les ordonnan-
ces. De même le nom d'escadre parait
devoir être donné à toute force navale
excédfct 4 bâtiments; enfin, pour pro-
portionner l'importance des commande-
ments à celle des grades, il semble na-
turel de donner 'pour chef à une esca-
dre de 5 à 9 vaisseaux un contre-amiral,
et de 9 à 15 un vice-amiral.

,Dès que les marines militaires des
temps modernes commencèrent à rece-
voir une organisation régulière, on éta-
blit dans chaque armée navale trois
chefs principaux l'amiral, le vice-ami-
ral et ,1e' contre-amiral. Le premier', en
même temps qu'il commandait l'armée
entière, dirigeait particulièrement la
première escadre, c'est-à-dire le centre
ou corps de bataille; le second comman-
dait la deuxièmeescadre ou l'avant-
garde, et le dernier la troisième ou
l'arrière-garde*. Ces titresn'indiquaient
alors que des fonctions éventuelles et
étaient souvent sans rapport avec le rang
des titulaires dans la hiérarchie navale
de leur pays; aujourd'hui, dans la plu-
part des marines, ils sont ceux de grades
effectifs.

Si l'on prenait pour terme de compa-
raison le rang du chef qui la commande
(le plus ordinairement un contre-ami-
ral), l'escadre correspondrait à la bri-
gade d'une armée de terre mais l'assi-
milation ne serait pas exacte. En effet,
un calcul rigoureux fait connaître que
la force destructive d'une escadre de 9
vaisseaux e«t douze fois plus considé-
rable que celle. d'une brigade de 5,000
hommes.

(*) En Angleterre, contre-amiral se dit rear
admirai (amiral de l'arrière).

CHEF d'Esc ade^ est le titre d'un grade
d'officier général de ta marine royale de
France J"qui a été aboli à la révolution
et remplacé par celui de contre-amiral.
Les chefs d'escadre prenaient rang avec
les marechaux-de-camp, d'après la date
de leurs brevets. J. T. P.

ESCADRILLE, vojr. Flottille.
ESCADRON. L'escadron est un corps

de cavalerie dont la composition varie
suivant les circonstances. L'escadron est
dans la cavalerie ce qu'est lie bataillon
(voy.) dans l'infanterie c'est l'unité fon-
damentaledes régiments de cavalerie. Le
nombre des escadrons dont se compose
un régiment n'est pas toujours le même:
en temps de paix, les régiments ont au
moins quatre escadrons; sur le pied de
guerre, ils n'en ont pas moins de six. La
force des escadrons augmente ou diminue
également suivant les mêmes circonstan-
ces. Elle est communément de 100 à 120
chevaux; à l'armée, on la porte à 150,
t 60 et quelquefoisjusqu'à 180'chevaux.

Cette organisation des régiments de
eavalerie en escadrons existait chez les an-

ciens sous d'autres dénominations elle
est aussi adoptée en Europe depuis fort
longtemps. Les Espagnols et les Alle-
mands s'en servaient avant nous. C'est
san's doute à leur imitation que nous
avons formé notre cavalerie en escadrons,
et il y a lieu de croire que l'exemple des
Européens aura déterminé les Moogols
en Chine à diviser leurs bannières mi-
litaires* en régiments, et les régiments
en escadrons.Cheveux, chaque régiment
a 6 escadronset un escadrona 150 hom-
mes, dont 50 seulement font le service
militaire, tandis que les autres n'ont rien
à faire.

Avant les guerres de la révolution, les
escadrons de la cavalerie, en France, se
mêlaient dans'les armées aux bataillons
d'infanterie. On a renoncé à ce mélange
à la suite des premières batailles qu'eu-
renf à soutenir les armées de la républi-
que. On reconnut alors la nécessité d'op-
poser des masses de cavalerie à cell'es de
l'ennemi, qui s'en servaittrès avantageu-
sement pour appuyer les mouvements de
son infanterie. On commença àMarengo

(*) On appelle bannièreune division ou priu.
ci[>auté.



lit séparationdes deux armes, et la ca-
valerie fut dès tors organisée en divisions
toutes les fois qu'eue eut à combattreen
bataille rangée. Néanmoins il est une
foule d'autres circonstances où l'on déta-
che des escadrons. Placés sous les ordres'
d'officiersexpérimentés, ilssont employés

avec beaucoup d'avantage pour éclairer
tantôt la marche d'un corps d'armée,
tantôt les approches d'une place qu'on
veut assiéger.

Autrefois les escadrons combattaient
sur G, 8, 10 et même 12 'hommes de
profondeur. Cette méthode, qui'neutra-
lisaitles forces des rangs de derrière, était
déjà vicieuse contre les armes de jet;
mais elle l'est devenue bien plus encore
depuis l'inventiop de la poudre. L'expé-
rience a fait connaître,que la force de la
cavalerie consiste dans la disposition qui
lui donne la faculté de mettre le plus de
sabres en contact avec l'ennemi c'est
pourquoi on ne met jamais actuellement
plus de trois hommes de file dans les es-cadrons.

L'organisation des régiments en esca-
drons, sans nuire à la formation des di-
visions de cavalerie quand elles doivent
agir réunies,permet'de multiplier tes dé-
tachements. Pendant que les uns s'em-
parent des défilés, des bois, des ponts,
des débouchés des gués, etc., d'autres,
par de fausse marches, inquiètent l'en-
nemi, le harcellent, le fatiguent et l'af-
faiblissent en l'obligeantà faire diversion.

Le grade de chef d'escadron est en
France le premier grade d'officier supé-
rieur auquel parviennent les capitaines
de cavalerie ils y sont nommés moitié
par ancienneté et moitié au choix. Leurs
fonctions sont dans la cavalerie parfai-
tement analogues à celles des chefs de
bataillon,dont il a été traité sous le mot'
CHEF, Outre les soins que ces deux espè-
ces d',officierssupérieurs ont en commun,
ceux deschefs d'escadron doivent encore
s'étendre sur les chevaux, dont la santé
la vigueur et l'instruction (car les che-
vaux ont aussi la leur], si importantes
au succès des mouvements des esca-
drons, exigent aussi une surveillance très
assidue, et des connaissances particu-
lières, tant en hippiatrique qu'en ma-
noeuvres de cavalerie. |

Les chefs d'escadrons les plus expé-
rimentés sont souvent chargés de pour-
voir à la remonte des corps 'auxquels ils
appartiennent.Onsent aisément combien
il faut d'instruction et d'expérience aux
officiers chargés des remontes pour les
mettre en état de bien apprécier les qua-
lités et les défauts des chevaux dont les
corps se recrutent, quand on. réforme
ceux qui sont jugés hors de service. C-TE.

ESCALADE (de escale, échelle),
assaut brusque donné à une place, à un

ouvrage,un château et à tout autre lieu
fermé, en franchissantl'enceinteavecdes
échelles ou à l'aide de quelquemoyensem-
blable.Cetteopérationpeut être conduite
secrètement, et alors elle rentre flans la
catégorie des attaques clandestines ou
par surprise, ou elle est exécutée à force
ouverte et alors elle appartient aux atta-
ques d'emblée ou d'insulte. Dans le pre-
mier.cas, il y a moins de danger et plus
de probabilité de réussite dans le second,
c'est une entrepriseaussipérillensequ'in-
certaine, a laquelle il ne faut jamais se
résoudre que par de bonnes raisons,
comme lorsqu'il y a véritable urgence de
s'emparer d'un poste, ou lorsqu'on ne
s'attend pas à beaucoup de résistance
ou qu'on est assez fort pour la braver.
Les conditions nécessaires pour la réus-
site d'une escalade par surprise sont
1° la connaissance exacte de la hauteur
des murs à franchir; 2° le secret le plus
absolu dans les préparatifs; 30 la plus
grande promptitude dans l'exécution,
afin que l'ennemi n'ait pas le temps de
se mettre en garde. On choisit ordinai-
rement la nuit; plus elle sera sombre et
orageuse,et mieux elle conviendra. On
fera amener les échelles sur des chariots
jusqu'à proximité de la place;. on les
distribuera aux soldats qui doivent être
rangés en silence autour de la contres-
carpe, sous les .ordres d'officiers intelli-
gents qui auront la consigne détaillée de
tout ce qu'il y a à faire soit pour péné-
trer dans la place, soit après y avoir pé-
nétré. Ordinairement les échelles sont
garnies en bas de pointts en fer pour
leur donner plus d'immobilité, et elles
ont des crampons à leur partie su-
périeure pour se prendre au mur. Aus-
sitôt qu'on aura fait monter assez de



inonde pour attaquer une porte, on la
forcera et on introduira le gros'des trou-
pes qui doivent se tenir prêles pour en-
trer dans la place. En général, pour sur-
prendre ainsi une ville, il faut pouvoir
compter sur la" négligence du gouver-
neur et de la garnison; il faut aussi au-
tant que possible se procurer des intel-
ligences au dedans, pour connaître quels

sont les lieux d'un accès plus facile et
les heu resoù l'on a moins de surveillance
à craindre. Quant aux escalades de vive
force, qui sont les plus dangereuses, le
meilleur moyen d'y procéder, c'est d'at-
taquer en même temps tous les côtés de
l'enceinte, pour diviser les forces de la
garnison et lui donner le change sur le
vrai point qu'on, se propose de forcer.
Mais avant tout on doit tâcher de dégar-
nir le parapet de ses défenseurspar un
feu bien nourri d'artillerie et de mous-
queterie. Si dans le moment même de
l'escalade,on pouvaitlancerbeaucoupde
bombeset de projectiles dans la ville, ce
serait un bob moyen dç donner de roc-
cupation aux assiégés et de les obligèr à
s'éloignerdesremparts; mais il faut con-
venir que ces entreprises sont hérissées
d'une infinité' d'obstacles 'et que tout l'a-
vantage est pour ceux du dedans; car ils
n'ont qu'à s'armer et à courir à leur
poste. Pour" peu qu'ils aient de la résolu-
tion, ils n'auront pas grande peine à re-
pousser des hommes chancelant sur le
haut d'une échelle, d'où il leur faut en
même temps attaquer, se défendre et
s'affermir. Le nombre n'y fait riep en'
pareil cas, car celui qui arrive ne peut
pas être secouru par ceux qui suivent,
et souvent il s'en trouve embarrassé.

L'usage d'escalader les villes était très
fréquent avant l'invention de la poudre;
les moyens qu'on avait alors d'abattre
les remparts étaient tellement lents et
tellement incertains- qu'on leur préfé-
rait des attaques brusques quoique plus
meurtrières. En outre, les anciennes for-
tifications n'avaient pas d'ouvrages ex-
térieurs,,on arrivait d'emblée au corps
de la place, et une fois maitre de la pre-
mière enceintetout était fini; au lieu que,
dans le système moderne il faudrait es-
calader les uns après les autres les ou-
vragesextérieurs sans être sûr depouvoir

s'y maintenir, car on y serait pris en re-
vers par les feux de la place. Malgré ces
difficultés, on trouve quelques exemples
d'escalades dans les guerres modernes.
Un des plus connus est la prise de Phi-
lippsbourg que les Autrichiens escaladé
rent à la faveurdela glace en 1635. Pen-

dant la guerre de la Succession d'Espa-
gne, le duc déNoailles prit par escalade
un bastion de Cïirone en 1711. Mais la
pl,us célèbre, comme la plus rapprochée
de nous, c'est l'escalade de Prague, don-
née par les Français'sous les ordres du
comte de Saxe, en nov. 1741. C. P. A.

ESCALIER,(scata escale). L'esca-
lier, dont' il est superflu de donner la dé-
finition, est, dans nos habitations une de
ces-parties fondamentales d'une utilité
tout aussi indispensable que les ouver-
tures Scamozzi, avec lê ton emphatique
qui lui est ordinaire, proclame que l'es-
calier est utile dans un édifice, comme
les veines le sont dans lç corps humain.

Donnonsd'abord la nomenclature des
parties constitutives d'un escalier. La
marche ou degré se compose Au giron,

partie horizontale, et de la contre-mar-
che, qui forme le devant; la cageest l'es-
pace où est situé l'escalier. On appelle
palier une surface plus large qu'un gi-
ron de marche et qui sert de repos. La
rampe ou \>olée est une certaine quantité
de marches comprise entre le sol et un
palier ou entre deux paliers. I/emmar-
ohement désigne la longueur des degrés.

Un escalier, comme toutes les parties
d'un édifice, doit répondreen tous points
aux lois de la commodité, de la décora-
tion et de la construction. Le bien traiter
n'est pas toujours facile surtout dans les
restaurations, où l'on est arrêté par une
foule d'obstacles qu'apportentdes lignes
données. Avant tout, un escalier princi-
pal doit se présenter dans le vestibule at-
tenant à la porte d'entrée, car. rien n'est
plus fatigant que de chercher un esca-
lier. Sa placenéanmoinspeut varier selon
la disposition des corps de 'logis; dans
•tous les cas il est bien de le mettre tou-
jours dans un corps de logis double, afin
qu'il n'interrompe jamais la communi-
cation des appartements.

Une lumière abondante dans les esca-liers est peut-être plus nécessaireencore



qu'un bon choix de situation; on a re-
cours au jour d'en haut par des lanter-
nes quand on ne peut en. avoir de côté
ou de face.

La commodité réclame qu'il existe en-
tre la hauteur et la largeur des marches
un rapport limité. Les anciens, pour qui
les escaliersn'étaient que fort secondaires,
n'ayant que des maisons basses, se sont
peuoccupésde cet objet. Vitruve (li.v. m,
chap. 3 ), en parlant des degrés des tem-
ples, donne des proportions qui ne res-
semblent nullement à celles des marches
aussi ce passage de son ouvrage est-il
trouvé obscur. Au liv. ix, chap. 2, il
donne d'autres proportions qui consis-
tent à diviser la hauteur de l'escalier'en
3 parties, et à donner 4 parties au
plan ou projection horizontale de la
rampe; alors d'après la propriété du
trianglerectangle,la rampe ou l'hypothé-
nuse [voy. ) en a 5 de longueur. La largeur
des marches est à leur hauteur comme 4
est à 3 ainsi des marches de 12 pouces
de giron auraient des contre-marches de
9 pouces, proportion' peu praticable.
Des degrés existant tout 'entiers au Co-
lisée à Rome ont 9 pouces 2/3 sur 8
pouces 1/3, proportion convenable sous
un rapport, comme on va le voir.

Les modernes, un peu plus difficiles

sur le confortable que les anciens, ont
établi le rapport entre le giron et sa
contre-marche de manière que la somme
des deux dimensions égale toujours 18
pouces ou à peu près. Le giron de 12
pouces aura donc une contre-marche de
6 pouces, celui de .13 pouces une de 5
pouces; il ne faut jamaisaller au-dessous
de cette dernière hauteur.

On peutvoirdansl'ifo/og7'a romana
(année 1797) une méthode ingénieuse
pour trouver les proportions des mar-
ches donnée parl'architecteMarvuglia*;
elle est trop longuepour être exposée ici.
La commodité comporte encore d'autres
règles dont voici quelques-unes.Les'ram-
pes ne doivent pas avoir plus de 2 1 mar-
ches passé ce nombre, elles deviennent
fatigantes. Il est d'usage de donner,

(*) GiuseppeVenanzioMarvuglia était profes-
seur d'architecture à l'université royale des étu-
des à Palermti; il existe dnos cette ville quel-
ques palais de lui.

quand on le peut, à une volée un nom-
bre impair de marches cette règle, dont
on ne tient presque jamaisaucun compte,
offre le mince avantage, d'arriver sur le
palier, du même pied dont on est parti.
La largeur des paliers doit être fixée de
manière à ee qu'on y puisse faire ait
moins un pas, sans cela ils sont plus nui-
sibles qu'utilcls. L'emmarcliement ne doit
pas être de moins de 30 pouces, une plus
petite dimension ne confient qu'aux es-
caliers Secrets.

La forme ou plan de l'escalier peut
varier selon femplacerhent, toutefois il
est rarement arbitraire; plus il sera sim-
ple et régulier, mieux il sera. La forme
bizarre ne peut être excusée, que par une
place resserrée, dont on ne peut absolu-
ment modifier la configuration. Le plan
se rapporte à trois divisions: 1 les esca-
liers composés de lignes droites; 2° ceux
dont les éléments sont des lignes cour-
bes;. -3O ceux qui.sont formés ten même
temps de lignes droites- et de lignes
courbes. La forme rectangulaire et les
polygonesréguliers conviennentaux pre-
miers. Unvaste octogone surmontéd'une
coupole à pans ornés et avec lanterne est
d'un bel effet. Le cercle et l'ellipse sont,
les seules courbes à adopter, et ce mode
est maintenant presque entièrement re-
jeté de nos habitations comme coûteux,
incommode et étourdissant à monter.
Pourtant il est supportable lorsque le
rayon.est grand alors il rentre dans la
classe des escaliers de luxe surmontés
d'un'ecoupole. La forme mixte s'emploie
fréquemment dans les maisons particu-
lières c'est presque toujours un demi-
cercle se raccordant avec des lignes
droites. Cette forme offre t'avantage d'é-
'viter dans les angles les marches de dil-
férentes longueurs.

Tout ce qui regarde ta décorationd'un
escalier est d'un ajustement difficile, et
cela à cause des rampes qui coupent tou-
jours obliquementles murs de lacagesus-
ceptibles seuls d'être décorés.Néanmoins
des paliers placés avec eurythmie (voy.)
peuvent s'orner de colonnes qui ne con-
viennent nullement aux rampes présen-
tant des plans inclinés. Les' peintures,
lessculptures renfermées dans des enca-
drements régulierscompris dans la hau-



teur entre deux rampes, conviennent
aux murs de la cage. Le plafond est sus- .1

ceptible de recevoir des peintures ou
mieux des caissons avet ornements. Les
paliers s'ornent convenablement de ni-
ches avec statues: même dans les escaliers
d'une certaine simplicité, ce genre de
décoration est d'un effet heureux bien
propre à rompre la monotonie.

La manière de construire les escaliers
est un objet d'une grande importance;
les diverses formes dont nousavonsparlé
plus haut se réduisentà ces deux: esca-
liers non suspendus et escalierssûspen-
cius. Daas les premiers escaliers, les mar-
ches sont scellées par les deux bouts
dans des murs parallèles ou concentri-
ques; dans les autres, elles sont fixées,

par un bout dans le mur de la cage, et
par te bout opposé dans un limon, ou
bien elles portent sur elles-mémes au
moyen de coupes comme des voussoirs.
Ces derniers systèmes sont presque les
seuls usités dans nos habitations; l'autre
se rencpntre dans les monuments) ainsi
qu'on le voit au Louvre et à la Bourse
de Paris.

Pour la construction des escaliers,on
met à contribution la pierre, le bois et
le fer. La pierre est destinée aux édi-
fices publics; c'est avec-la géométrie
descriptive appliquéela stéréotomie
qu'on la façonnede mille manières.Dans
les escaliers suspendus en pierre, les
voussuresen trompe, les voûtes d'arête
sont souventemployées pour soutenir tes
paliers, et les'courbes rampantes pour
former les limons ou têtes de marches.
Le,bois sert dans nos modestes édifices
particuliers.Un escalier en charpente est
à limon ou' sans'limon.Dans le premier
cas, lorsque la rampe est droite, l'éta-
blissement en est fort simple. Le limon
est un morceau de bois méplat presque
toujours parallèle aux murs de la cage
et qui reçoit le bout des marches assem-
blé dedans à entaille. Aussitôt que la
rampe tourne, le limon tourne aussi, et
alors ses surfaces supérieure et inférieure
sont hélicoïdes. De là les escaliers circu-
laires nommés vulgairementà vis pren-
nent souvent le nom de hélicoides; nom
plus juste, car ces escaliers étant ellipti-
ques, ils ne peuvent être bien justement

appelés à vis. L'escalier en charpente sans
limon s'appelleescalieranglais; les mar.
ehes pleines dans ce système se profilent
par leur bout etse soutiennentsurdes cou-
pes; elles sont réunies en outre par de
petits boulons entre elles. Ce mécanisme
est généralement peu usité, comme. coû-
teux et exigeant une trop grande préci-
sion de travail. On le remplace par un
autre genre nommé demi-anglajs ou-
vrage de menuiserie consistant en un li-
mon taillé en crémaillère, lequel reçoit
le giron dont la moulure du bout se pro-
file en saillie du limon;. avec celui-ci
s'assemblentà onglet les contre-marches.
Dans ces deux espèces, la rampe en fer se
compose de barreaux à embase, fixés sur
le bout des marches ou sur le limon à cré-
maillère qui les, représente. On trouve
aussi fréquemment dans les cafés des es-
caliers circulaires, en menuiserie, fort
légers on les nomme escaliers à gousset.
Depuis quelque temps il s'en fait en
fonte: le Palais-Royal, les bazars à Paris
en offrent des exemples. Ils se composent
généralement de marches en fonte,
assemblées par un. bout dans un noyau
ou colonne pareillement en fonte, et de
l'autre dans le mur de la cage ou dans
un limon.

Il n'y a que peu de choses à dire des
escaliers secrets et de cave. Les premiers,
fort commodes pour le service des cham-
bres et cabinets, évitent des détours et
facilitent le service. Pour les autres, il
serait bien, au lieu de ces marches élevées
qu'on leur donne, d'adopter le système
que les Italiens appellent à cordonate,
qui consiste en un plan incliné avec des
bordures en pierre peu élevées de dis-
tance en distance. Le servicedes caves se
ferait beaucoup plus facilement. ANT.D.

ESCAMOTEUR. Il faudrait n'avoir
jamais traversé, les places publiques de
nos grandes villes pour ne pas savoir ce
que c'es^qu'un escamoteur. Le pavé brû-
lant, humide ou poudreux, c'est là son
théâtre ordinaire; la foule bigarrée des
badauds, c'est son auditoire; auditoire
insoucieux du soleil, insoucieux de la
pluie, aussi infatigable sur ses jambes
qu'un soldat au port d'armes, plus pa-
tient que le public le mieux assis, tou-
jours nombreux, toujours content, car



toutes les places sont bonnes, et personne
en prenant la' sienne n'a payé le droit
de se montrer difficile. Aussi, quelleat-
tention, quel silence dans le cercle
comme tous'les yeux sont fixés sur le
prestidigitateur, toutes les oreilles sus-
pendues à ses lèvres, les bouches béan-
tescomme' tout ce monde écoute, com-
me il admire, et surtout comme il re-
garde s^ns voir! En effet,. s'il voyait,
tout serait perdu adieu la science de
l'escamoteur, puisqu'elle consiste tout
entière à ôter, changer,faire disparaître
quelque chose en un tour de main, sans
qu'on puisse s'en apercevoir. Voici venir
l'opérateur 1 il sort de chez le marchand
de vin le plus voisin: c'est là qu'il a son
dépôt, son cabinetde consultation;c'est
là qu'assis sur un méchant tabouret en
guise de trépied, accoudé sur une table
vineuse, entre un verre et une bouteille,
il vous dira plus tard, moyennant la ba-
gatelle de deux sous et quelquefois la
perte de votre mouchoir,si vous ferez for-
tune, si votre maîtresse vous trahit, ou si
vousattendez de l'argent de la campagne.
Vêtu de quelques misérables oripeaux,
les manches relevées jusqu'au coude, et
même par-delà, une gibecière pendant
sur sa poitrine, il s'avance d'un air capa-
ble, frappe de sa baguette de magicien
sur une table boiteuse, prend les gobelets.
de fer-blancqui la couvrent, les range, les
dérange, les choque l'un contre l'autre,
les introduit l'un dans l'autre avec fra-
cas. Ceci n'est encore qu'un préambule,
une manière d'ouverture pour attirer les
curieux et leur laisser le temps de s'aT
masser. Ainsi nous voyons les acteurs
de nos théâtres jouer devant les bànquet-
tes quelque vieille pièce usée, en atten-
dant que les spectateurs, alléchés par
l'ouvrage à la mode, soient bien installés
dans leurs loges. Le peuple s'est assem-
blé, au grand préjudice de, la circula-
tion, eu dépit des règlements de police
qui liniitent le nombre des places où les
escamoteurs ont la permission d'établir
leurs tréteaux; les cochers détournent
leurs chevaux en tempêtant, les chiens
jappent, l'auditoire est au grand com-
plet. Notre homme fait orgueilleusement
le tour de la société, faisant faire place
aux messieurs bien mis et repoussant aux

derniers rangs les gamins,mauvaises pra-
tiques d'ordinaire; puis le voilà qui re-
commence son manège, qui frappe ses
gobelets, qui fait sauter sa baguette avec
accompagnement obligé de gaudrioles et
de facéties d'un goût plus ou moins pur,
mais toutes de nature' agir sur la fibre
populaire. « Messieurs, s'écrie-t-il avec

assurance et en repoussant ses manches
jusqu'à l'épaule, rien dans les mains,
rien dans les pochesl » Du bout des
doigts, il place une petite balle de liége

sous un gobelet: le premier j'appelle
passe'; il en met une autre sous un se-
cond celui-ci également passe; il en
couvre une dernière. de son dernier go-
belet et le troisième cpntrepassel Et
maintenunt, avec un peu depoudre de
Perlinpinpin,nous rie retrouveronspas
plus de boules sous les gobelets quedans
le creux de mamain i partez, muscades l
Et tandis que la multitude, ébahie de son
éloquence de carrefour, rit aux éclats et
écarquille de grands yeux comme le din-
don de la fable, mains de faire leur of-
fice. adroitement, balles de changer de
place, de disparaître, de reparaître, iso-
lées, réunies de se réduire, de se mul-
tiplier, de diminuer, de grossir, de de-
venir boules, pommes, ceufs, etc. Mais

ce n'est rien encore après les mou-
choirs coupés en deux et rétablis en leur
entier, après les montres pilées,.les la-
pins ressuscités, il reste toujours quel-
que autre tour aussi fort au-dessus de
tous ceux-là que le soleil est au-dessus
de la lune. Seulement, avant d'y procé-
der et de passer l'escamotage d'un en-
fant ou même d'un homme fait, sous le
double et spécieux prétexte que l'ancien
privilége des bateleurs de payer en mon-
naie de singe est périmé, et qu'avec vingt
mille francs de gloire on n'achète pas un
pain de quatre livres chez le boulanger,
l'opérateur invite l'assemblée à vouloir
bien passer à' son bureau de recette, un
chapeau ou une soucoupe placé au mi-
lieu du cercle, dans lesquels chacun est
libre de, jeter quelque pièce de billon,
et où l'on reçoit, dit-il depuis les bil-
lets de mille francs jusqu'aux pièces de
six liards. C'est communément làlesignal
du départ et le moment où l'on voit le
cercle se dissiper peu à peu. D'autre»



demandent à la société la permission de

lui offrir quelque composition de leur
façon « Je ne /a vends pas messieurs,
je la donne. et combien i' deux sous 14
C'est d'habitude quelquepommade pour
noircir les cheveux et les gibernes,quel-

que poudre pour blanchir les dents et
les buffleteries; quelque eau souveraine
pour les engelures, les brûlures, les fou-
lures, les apoplexies, les névralgies;
quelque savon à détacher. Les exercices
de prestidigitation n'étaient qu'une ma-
nière adroite d'amorcer les acheteurs:
le marchand.a remplacé l'escamoteur.
Le fait propre de celui-ci est donc de
faire des tours de passe-passe, et son
nom lui vient d'escamote, qui est la
petite balle de liège qu'il fait aller et ve-
nir à son gré et que l'on appelle aussi
muscade sans doute parce qu'elle est
de la grosseur de cette noix, ou parce
que les anciens escamoteursemployaient
des muscades dans leurs' exercices.

Quelquesescamoteurs, en empruntant
aux sciences physiques, chimiques et
mathématiquesplusieurs de leurs expé-
riences si intéressantes, ont grossi le
volume de leur gibecière et relevé quel-
que peu leur profession. Pinetti Bien-
venu, Oliver, Comus, Bosco et M. Cam->
te ont acquis en ce genre une grande
célébrité et dévelop'pé leurs talents sur
de véritables théâtres ou dans les réu-
nions.de la bonne compagnie. On a mê-
me vu naguère ce dernier appelé de-
vant une cour d'assises pour jeter quel-
que lumière sur un fait de sorcellerie
démoniaquearrivé, à Paris, chez un par-
fumeur de la rue Saint-Honoré,

Tous les escamoteurs ne travaillent
pas de la même manière: ceux des pla-
ces publiques et des théâtres, s'ils ne
réussissept pas, n'ont à craindre que
leurs spectateurs; d'autres sont justicia-
bles des tribunaux. Ce sont ceux qui,
dans les foules,enlèvent dextrement les bi
joux, les bourses, les châles; ou ceux qui,
dans les bats, trichent au jeu, font sauter
la coupe, changent les dés et les cartes,
et finissent en sortantpar se tromper de
chapeau ou de manteau. Il y en a enfin

une troisième espèce qui n'est pas la
moins commune, mais qui ne relève que
de l'opinion publique ce sont ceux qui

escamotent des places, des honneurs,
des dignités, en s'en emparant par quel-
que voie plus adroite qu'honnête.

Le Dictionnaire des arts et métiers
dit aussi qu'en termes de broderies es-
camoter, c'est faire disparaître au moyen
d'une aiguille les bouts d'or ou de soie
en les faisant rentrer par-dessous l'ou-
vrage. En musique, escamoterune diffi-
culté, c'est passer par-dessus,de manière
à ce que l'auditoire ne s'en aperçoivepas. V. R.

ESCARBOT, genre d'insectes de
l'ordre des Coléoptères section des pen-
tamères, famille des clavicornes. Ses ca-
ractères principaux sont': un corps plus
ou moins carré, quelquefois presque
globuleux,avec les mandibulesavancées;
la tète reçue dans une échancrure du
corselet; les étuis tronqués; les jambes
larges'et épineuses. On trouve ces in-
sectes dans les bouses, les fientes, les
charognes,et dans les tueries sur le sang
qui y est resté desséché. Quelques es-
pèces vivent sous l'écorce des arbres
morts ou cariés. On les rencontre pen-
dant une grande partie de. l'année cou-
rant quelquefois par terre et dans les
chemins. Lorsqu'on les touche, ils con-
trefont les morts, en collant leurs pattes
et leurs antennes contre le corps, et
en suspendant tout mouvement. Malgré
leurs sales habitudes, ils ont ordinaire-
ment les élytres d'un beau noir brillant.
L'escarbot à quatre taches se trouve
communément dans Ves déjections des
vaches; il offre deux maculatures rou-
ges sur chaque élytre. La larve de l'es-
càrbot des cadavres a été trouvée par
Latreille, sous des excréments hu-
mains, et a donné lieu de la part de cet
entomologiste sufdes observations cu-
rieuses. C. L-r.

ESCARBOUCLE pierroprécieuse
fort estimée des anciens et particulière-
ment des Orientaux. Ils accordaient à
cette pierre des propriétés surnaturelles.
Suivant quelques auteurs, il existait de
ces pierres qui étaient lumineuses pen-
dant l'obscurité et qui brillaient d'un si
vif éclat qu'elles pouvaient éclairer un
appartement. Quoi qu'il en soit, l'escar-
boticle a beaucoup perdu de sa valeur
en perdant ses vertus magiques, et «a-



jourd'hui elle.est confondue au milieu
des pierres précieuses où elle est loin
d'occuper le premier rang.

L'escarboucleou grenat almandinest
un silicate double d'alumine de couleur
rouge; sa pesanteurspécifique varie entre
3 et 4; sa composition est représentée
par 39 parties de silicate d'alumine et
61 parties de silicate'de fer. A-É.

ESCARGOT, voy. Hslice, et aussi
l'article ÉPUISEMENT.

ESCARMOUCHE,combatirrégolier
entre de petits corps de troupes qu'on
détache exprès ou qui se rencontrent
fortuitement. Ce mot vient de l'allemand
Schaar, qui veut dire troupe, bande, mul-
titude on en forma dans la basse lati-
nité le mot scara et scaramuccia, cité
par Du Cange*. Ces engagementspartiels
ont,lieu souvent entre des avant-gardes",
des patrouilles, ou des partis envoyés à
la découverte, ou entre des fourrageurs
qui se rencontrent et échangent quel-
ques coups de sabre avant de se replier
sur leurs postes. Quelquefois on engage
exprèsdes escarmouches dans l'intention
de reconnaître les forces de l'ennemi,
pour l'amuser et le retarder dans sa mar
che, pour lui dérober la connaissance de
quelquemouvement, ou simplementpour
gagner du temps lorsque l'on a besoin
d'attendre des renforts qui sont en mar-
che. Souvent ces petits combats n'ont
d'autre but que d'aguerrir les nouvelles
recrues, ou de faire quelquesprisonniers
pour se procurer des renseignements sur
l'ennemi. C'est toujours le terrain qui
décide de la nature des troupes que l'on
fait escarmoucher.Dans tes payscouverts
et accidentés, on donne la préférence à
J infanterie; dans, les plaines, on emploie
la cavalerie; dans les pays mêlés, on fait
soutenir ces armes l'une par l'autre, cha-
cune tirant avantage des accidents du
terrain qui lui sont le plus favorables.
Une maxime capitale, c'est de n'engager
jamais que peu de monde à la fois, sauf à
le soutenir par de bons renforts, afin de
ne pas accoutumer l'ennemi à ramener
impunément, vos avant-coureurs. Si par
hasard il s'engage quelques escarmou-

{*yi*e motallemandestScAaarmw*ze/,composé
de Schaar, dont on vient de parler, et de mûtiel
qui parait être le mot Oemeizcl,beucherie. S.

ches mal à propos et à l'insu des chefs,
il faut les faire cesserau plus tôt, car elles
peuvent avoir dés suites fâcheuses et
n'aboutissent jamais qu'à faire perdre du
monde inutilement. Il est arrivé souvent
que de pareils engagements,sans plan et
sans but, ont fini par amener une affaire
générale qu'on avait intérêt d'éviter, et
ont compromis les résultats de toute une
campagne.

Il y a des circonstances où un système
d'escarmouches, combiné sur une grande
échelle et suivi avec intelligence, peut
devenir le seul moyen de salut pour une
nation menacée par des forces prépon-
dérantes, devant lesquelles elle n'oserait
pas se présenter en bataille rangée. Ce
fut ainsi que les Espagnols, découragés
par les revers de Tudela, d'Espinosa
d'Ocana, prirent la résolution de s'orga-
niser en partisans pour harceler sur tous
les points les phalanges de Napoléon. Ces
combats partiels, mais répétés sans cesse,
réduisirent souvent à l'impuissance les
armées d'invasion, et l'Espagne fut re-
devable de son indépendanceau courage
persévérant de ses guerillas. Quelques
années plus tard, la Grèce présenta un
spectacle semblable la guerre de l'in-
dépendancehellénique n'a été en grande
partie qu'une suite d'escarmouches où
l'adresse et l'audace du petit nombreont
triomphé des satrapes du Bosphore et
de leurs formidables moyens d'agression.
Mais un pareil système de guerre ne
peut convenir qu'aux pays montagneux
et accidentés, tels que ceux dont nous
venons de parler. Dans tout autre cas, les.
escarmouches n'aurontjamais qu'uneim-
portance tout-â-fait secondaire. C. P. A.

ESCAROLE ou Scarole, voy. Chi-
CORACF.l'.S.

ESCARPE. L'escarpe est la face
extérieure. durempart; elledescend jus-
qu'au fond du fossé qui la sépare de la
contrescarpe (voy.). Cette dénomination
s'applique aux ouvrages en terre, comme
à ceux qui sont revêtus en maçonnerie.

Dans les ouvrages en terre, l'escarpe
n'est autre chose que la surface du talus
extérieur que prennent les terres. Elle
est revêtue de gazons,et le pied en est or-
dinairement défendu par des palissades.

Dans les ouvrages revêtus en maçon-



nerie, le mur d'escarpe est surmonté du
parapet (voy.). C'est contre les murs
d'escarpe qu'on dirige les batteries de
siège (voy. BATTERIE) destinées à faire
brèche aux ouvrages de fortification dont
on veut s'emparer. L'épaisseur des murs
d'escarpe varieen raisonde leur hauteur';
ils sont ordinairement appuyés par des
contreforts espacés de 5 à 6 mètres d'axe
en axe. C-te.

ESCARRE voy. Brûlure, CAUTÉ-

risation etc.
ESCARS (Peïrusse OU PÉRUSSE r>).

Cette famille, originaire du Limousin,
tire son nom de la terre de Pérusse, si-
tuée dans la province de la Marche, à
8 lieues de Limoges. On ne connait rien
de positif sur l'époque de sa première
illustration, si ce n'est qu'elle se retrouve
mentionnéedeux fois dans des anciennes
chartes qui remontent jusqu'au xie siècle.
Enfin, en 1281, on peut constater avec
quelque certitude l'existence d'un sei-
gneur de Saint-Bonnetet de la Coussière,
nommé Audouin de Pérusse, et à comp-
ter de là il est aisé de parcourir dans
toutes ses ramifications l'arbre généalo-
gique de la famille de Pérusse d'Escars,
subdivisée en plusieurs branches,dontles
principales sont celles des seigneurs de
Merville, des barons de Canbon, des
marquis de La Mothe, des seigneurs de
Fialex, de La Vauguyon, des princes de
Carency, etc.

Presque tous les membres de cette
maison illustre ont occupé des emplois
honorables; parmi eux on compte un
cardinal, des évêques, des chambellans
et plusieurs chevaliers des ordres..Les
plus remarquables sont: JEAN dePérusse
d'Escars, comte de La Vauguyon, maré-
chàl-de-camp en 1568, qui servit sous le
duc d'Anjou aux combats de Jarnac et
de Mon tcon tour, fut fait chevalier du
Saint-Esprit à la paix, et commanda en
Bretagne en 1589, sous le prince de
Dombes – François-Mariede Pérusse,
marquis d'Escars, né le 8 octobre 1709,
qui* servit avec distinction à la tête du
régiment de Santerre, en Italie, en
Westphalie, en Bohême, en Bavière et
en Piémont, fut créé maréchal-de-camp
en 1 754, et puis obtint parsurvivance la
lieutenance générale du gouvernement

4u Limousin. Nommé en 1758 menin
de monseigneur le Dauphin il mourut
l'année suivante en laissant trois fils, dont
l'un mourut dans l'émigration,dont le
second, capitaine de vaisseau, fut tué
dans l'Inde en 1728, et dontle troisième,
Jean -François, méritera plus bas une
mention plus expresse.

Louis-Nicolas de Pérusse, marquis
d'Escars, né en 1724, colonel du régi-
ment de Normandie en 1753, brigadier
des armées du roi en 1759, maréchal»
de-camp en 1768 et lieutenant général
en 1784, émigra en 1791 et mourut en
1795, après 61 ans d'un service actif.

Fhançois-Nicolas-Réné de Pérusse,
comte d'Escars, fils du précédent, naquit
le 13 mars 17-59. Destiné de bonne heure
à l'état militaire, il était colonel du régi-
ment des dragons d'Artois lorsqu'éclata
la révolution et qu'il fut élu député aux
États- Généraux par la noblesse de Châtel-
lerault. Ses principes politiques, non
moins que la position qu'il occupait au-
près du comte d'Artois, dont il était gen-
tilhomme d'honneur, lui firent prendre
place parmi les membres de la, minorité
royaliste, contraire aux idées révolu-
tionnaires. Lorsque son royal protec-
teur quitta la France pour chercher un
asile à la couy de Turin, le comte d'Es-
cars dut le suivre. Il accepta ensuiteplu-
sieurs missions, notamment en 1792, où
il vint prendre à Paris les ordres du roi
prisonnier. Plus tard il servit avec dis-
tinction dans toutes les campagnes de

l'émigration,qui lui valurent le grade de
maréchal-de-camp.Rentré avec les Bour-
bons en 1814, il fut nommé lieutenant
général le 22 juin, et fut confirmé dans
sa place de capitaine des gardes de Mon-
sieur, qu'il avait occupée pendant l'exil;
il reçut en outre le brevet de comman-
deur de l'ordre de Saint- Louis. En
1815, après les Cent-Jours, le roi lui
confia le commandement de la 4e divi-

sion militaire et le fit pair de France. 11

avait échangéson commandementcontre
celui de la 14e division lorsque la mort
vint le surprendre à Paris en 1822.
M. le duc de Fitz-James a prononcé son
éloge à la Chambre des pairs.

Jean-François dé Pérusse, baron et
ensuite duc d'Escars, 61s de Françoijr.



Marie, né le 13 novembre 1747, entra
comme cadet de famille dans l'ordre de
Malte, et passa ensuite dans la marine,
puis dans l'armée de terre. En 1774, il
était colonel des dragons d'Artois; en
1783, jl épousa la fille du fameux ban-
quierLaborde, et obtint la survivance de
la place de premiermaître-d'hôteldu roi.
Il était maréclial-de-campdepuis 1788,
lorsque la révolution le força d'émigrer,
en 1791. Les princes, auxquels il rendit
alors d'éminents services, lui confièrent
une mission importante auprès du roi de
Suède Gustave III, qui le garda à sa cour
jusqu'à sa mori,arrivée l'année suivante.
De retour en Allemagne, le baron d'Es-
cars obtint la permission de prendre du
servicedans l'armée prussienne. Veuf de
sa première femme, il épousa en secon-
des noces Mme de Nadaillâc, qui, ren-
trée en France sous le gouvernement
impérial, s'attira la haine de Napoléon et
se fit exiler aux îles Sainte-Margue-
rite et de là en Touraine. Son mari, tou-
jours fidèle à la famille des Bourbons,
tut récompensé par elle en 1815 en re-
cevant tour à tourle titredelieutenant gé-
néral, celui de premiermaître-d'hôteldu
roi, en survivance de son frère aîné, mort
à Londres pendant l'émigration, et enfin
celui de duc, qui lui fut conféré en mars
1816. Il est mort à Paris le 9 septembre
1822.

Amédés-François-R^gisde Pérusse,
duc d'Escars, fils de François-Nicolas-
Réné, seul survivant de cette famille, est
né à Chambéry le 30 septembre 1790 et
a été connu du vivant de son père sous
le nom de vicomte d'Escars. Nommé
successivement, après la Restauration,
colonel,'aide-de-camp et gentilhomme
du duc d'Angoulême, puis chevalier de,
l'ordre de Saint-Louis, il fut employé à
l'armée du Midi en 1815, et promu, à la
suite d'un succès important, au grade de
maréchal-de-camp. Mais le duc d'An-
gouléme, forcé de se réfugier en Espa-
gne par suite de la défection de ses
troupes, l'emmena avec lui et le ramena
en 1815. Il venait de succéder à la pai-
rie et au titre de comte de son père
(fin de 1822), lorsqu'il fut désigné pour
faire partie de l'expédition d'Espagne,
en 1823. Les services qu'il rendit en sa

qualité de commandant supérieur du
grand quartier- général à Madrid et de
chef d'une colonne d'attaque à la prise
du Trocadéro lui valurent, au retour, la
croix de gf and officier de la Légion-
d Honneur, celle de commandeur de
l'ordre de Saint-Louis et lé grade de
lieutenantgénéral.Enfin, le 30 mai 1825,
le roi Charles X attacha le titre de duc
à sa pairie. Depuis les événements de
1830, M. le duc d'Escars, resté fidèle à
la cause de la famille royale déchue, n'a
pas voulu prêter serment au gouverne-
ment du roi Louis-Philippeet a suivi ses
anciens maitres dans leur exil. D: A. D.

ESC A UT [Scaldis, Sc?ie!de).Ce fleuve
de la Belgique a sa source dans un étang
auprès de Beaurevoir, département de
l'Aisne, en France; il passe à Cambrai,
Valenciennes et Condé, où il devientna-
vigable, et entre par Saint- Antring dans
la Belgique. Dans ce royaume, il,arrose
Tournai et Oudenarde; il s'unit la
Lys à Gand, et communique de là par un
canal avec Bruges et la mer. De Gand, il
se dirige sur Dendermonde, où il reçoit
la rivière de Dender, comme à Aupel-
monde il reçoitl' Aupel, forméede la D y le

et des deux Nèthes. En arrivantà Anvers,

l'Escaut est déjà un fleuve considéra-
ble qui, lors des marées, a 1,600 pieds
de large et 45 de profondeur. Il s'élar-
git et il s'enfonce encore davantage au-
dessous d'Anvers, ville qui a un bon port
et des bassins. A 8 lieues plus bas, il se
partage en deux branches: celle de la
droite, ou la branche septentrionale
(Escaut oriental),, longe le territoire
hollandais et se jette dans la mer entre
les lles de Schouwen et Beveland. La
branche méridionale (Escaut occiden-
tal], plus considérable, porte le nom
spécial de Hond et s'unit à la mer,
après màint délour, entre l'ile de Wal-
cheren et la côte belge. Ce fleuve, qui
baigne trois royaumes,est hérissé de for-
teresses françaises, belges et hollandai-
ses. Les Hollandais, étant maitres des lies
situées à son embouchure, ont, dans le
temps de leur suprématie,élevé une pré-
tention singulièreet font maintenue jus-
qu'à nos temps. Ils soutiennent donc, et
surtout ils soutenaient autrefois, qne les
grands frais qu'ils sont obligés de faire



surles côtespourpréserver le pays des ir-
ruptions de la mer leur donnent le droit
de disposer de la navigation de l'Escaut,
et dejermerce fleuve pour empêcherqu'il
ne fasse de tort à leur propre navigation,
et ne leur ôte ainsi les moyens de pour-
voir aux frais des digues et des écluses.

Il fallait que les Provinces-Unies fus-
sent aussi puissantes qu'èlles l'étaient au
XVIIe siècle pour qu'une pareille pré-
tention fût accueillie sans une vive op-
position, et ne parût pas exorbitante aux
autres puissances d'Europe, dont au-
cune, au reste, n'avait un grand intérêt
à protéger la liberté de la navigation de
l'Escaut. La Hollande sut faire de l'in-
terdiction de cette navigation un article
du traité de Westphalie (1648). On avait
tant d'autres articles épineux à débattre
qu'on admit sans trop de difficulté cette
étrange interdiction fluviale, dont il n'y
avait peut-être pas d'exemple dans l'his-
toire. Pendant plus d'un siècle, l'Autrir-
che, gouvernant les Pays-Bas méridio-
naux, toléra la stagnation du commerce
maritime de ces contrées en faveur de la
Hollande; mais à la fin l'esprit de Jo-
seph II se révolta contre l'absurdeinter-
diction du fleuve. Ce monarque réclama
énergiquement, en 1784, la liberté de la
navigation de l'Escaut, et trouvant les
Provinces-Unies récalcitrantes, il fit en-
trer un navire sous pavillon autrichien
dans l'embouchure du fleuve pour faire
fessai du droit qu'il revendiquait en fa-
veur des Pays-Bas méridionaux*. Mais
les Hollandais ne se firent aucun scru-
pule de tirer à coups de canon sur le
navire. L'Empereur, d'abord très irrité,
se relâcha dans ses réclamations et
accepta quelques millions pour laisser
les Hollandais dans la possession de
leur prétendu droit. La France avait
besoin alors de l'amitié de la Hollande,
et la Prusse. avait paru opposée aux
demandes de l'Autriche. La révolution
française fut plus puissante,que les gou-
verneurs des Pays-Bas, et quand Piche-
grueut pénétré en Hollande, l'an 1795,
il fallut bien que cette puissance consen-
tit à rendre l'Escaut libre pour les bâti-
ments français. Pendant tout le régime

(*) Lingnet publia en 1787 des Coniidirutiont
ur ïouttrtvrt d* l'Buaut, deux parties in-8°.

français en Brabant, il ne fut plus ques-
tion de la fermeture de l'Escaut; mais
après la chute de Napoléon les Hollan-
dais renouvelèrent la même prétention.
Le congrès de Vienne se tira d'embar-
ras en leur adjugeant la Belgique, leur
livrant ainsi tout lefleuvedepuis sa sortie
de France jusqu'à la mer; mais lorsqu'en
1830 les Belges eurent brisé le lien par
lequel le congrès de Vienne les avait liés
à leurs voisinsdu nord, les Hollandais se
hâtèrent de fermer, à l'aide de leurs forts
et de leurs flottilles, les embouchures de
l'Escaut à ces nouveaux ennemis. Tant
qu'ils eurent la citadelle d'Anvers et le fort
de Lillo, ils ne voulurent rien -j-abaltre de
leurs prétentions, disant que la Hollande,
propriétaire des embouchures de l'Es-
caut, devait avoir et conserver des droits
exclusifs sur ce fleuve. A. peine dai-
gnèrent-ils répondre, lorsqu'aux confé-
rences diplomatiquesde Londres le mi-
nistre anglais, lord Palmerston, proposa
de déclarer la navigation de l'Escaut li-
bre, moyennant une somme annuelle
que la Belgique paierait à la Hollande
et un droit de tonnage et de pilotage
que les Hollandais percevraient sur les
navires d'autres nations pour s'indemni-
ser des frais d'écluses et d'autres tra-
vaux hydrauliques. Ils furent plus trai-
tables après la reddition de la citadelle
d'Anvers: en 1833 ils déclarèrent être
prêts dans un traité de paix futur avec
la Belgique, à rendre l'Escaut libre,
moyennant un droit de tonnage qu'ils
percevraient sur les navires, mais sans les
visiter ni molester. Le montant de ce
droit fut un sujet de contestation la
Hollande se montra prête à abaisser le
droit'qui avait été de 3 florins, à 1 flo-
rin et demi et même plus bas, C'était
toujours plus que ce qu'avait demandé
lord Palmerston, qui proposait que dans
aucun cas le droit ne surpasserait 1 flo-
rin. Comme il n'y a pas eu jusqu'à pré-
sent de traité dp paix entre la Hollande
et la Belgique, la question reste en sus-
pens. Dans le fait, l'Escaut est libre; seu-
lement aux embouchures les Hollandais
perçoivent un droit proportionné à la
capacité des bâtiments. Il est probable
qu'à l'avenir tel sera l'usage, et tout ce
qui reste à fixer,c'est la quotité du droit.



Le temps n'est plus où les nations com-
merçantes souffraient que l'une d'elles
s'arrogeât le droit de les exclure de la
jouissance de la navigation et se dit
propriétaire d'un fleuve qui baigne ou
traverse des territoires divers. D-c.

ESCHEMUCII (WOLFRAM D'), issu
à ce qu'on croit d'une famille noble du
Haut-Palatinat, fut l'un des poètes les
plus féconds et les plus distingués du
temps des Hohenstaufen ou empereurs
de la maison de Souabe. Créé chevalier
à Henneberg, il passa sa vie dans'des
expéditions chevaleresques vivant en
grande partie des libéralités des princes
qu'il captivait par ses chants. Après
s'être illustré dans lés joûtes poétiques
de la Wartbourg, Wolfram se retira dans
le manoir de ses pères et y termina ses
jours vers l'année 1220. Plein de verve
et d'esprit, ce poète, sans être neuf ni
élégant, mais maniant sa langue avec
beaucoup d'art, se montra versificateur
habile et s'éleva souvent à une certaine
hauteur épique, empruntant quelque-
fois le sujet de ses poésies aux meilleures
productions des auteurs français et pro-
vençaux. Ses principaux ouvrages sont:
1" Le Pareival, composéen 1205 et im-
prim en 1447: il fut réimpriméd'après
le manuscrit de Saint-Gall dans la collec-
tion des anciennes poésies allemandes de
Mûller, t. Ier; 2° le Titurel (imprimé en
1447, in-4°), poème qui contient l'his-
toire antérieure de Parcival, mais dont
nous ne possédons plus que deux frag-
ments en 170 strophes, et qu'il ne faut
pas confondre avec un poème postérieur
ayant le même titre de Titltrel, dont
Eschenbacha passé longtemps pour l'au-
teur 3° Guillaume d'Orange,et, de plus,
quelques chansons dans la collection de
Manesse. On doit une excellente édition
des œuvres d'Eschenbach à M. Lach-
mann (Berlin, 1833). – Voir sur ce vieux
poète teutonique le Muséum fur altdeut-
iche Litteratur und Kunst, t. I. C. L.

ESCHENBIJRG (Jean-Joachim),
littérateur allemand distingué, naquit à

Hambourg le 1er décembre 1743. Il reçut
sa première éducationà l'école de Ham-
bourg, dite Johanneàm,étudia à Leipzig,
et obtint, par l'intervention de l'abbé Jé-
rusalem, une place d'instituteur à Bruns-

wic.Plustard il acceptaune nominationde
professeur à l'école Caroline,en rempla-
cementdu poète' Zachariœ. Enfin, le 29 fé-
vrier 1820,époqu,edesamort,Eschenburg
était conseiller privé de justice et doyen
du collège Saint-Cyriaqueà Brunswic.

L'Allemagne doit à ce savant la con-
naissance de plusieurs auteurs anglais,
tels que Brown, Webb, Burney, Fuesly
et Hurd, dont il a traduit les productions
en les accompagnant de remarques judi-
cieuses. Il contribua beaucoup à éveiller
parmi ses compatriotes l'amour et l'ad-
miration du génie britannique, en ren-
dant compte, dans plusieurs journaux et
revues publiés par lui-même, des publi-
cations de quelque importance dans la
littératureanglaise. Mais son mérite con-
siste principalement dans la traduction
du théàtre de Shakspeare (lre série,
14 vol., Zurich, 1775-87, et 2e série,
12 vol., 1798-1806). On ne peut pas
dire qu'il fut le premier traducteur alle-
mand du grand poète britannique, car
avant lui Wieland avait déjà commencé
une entreprise de ce genre, mais sa tra-
duction fut la plus complète; aujourd'hui
même qu'on en a beaucoup d'autres en
cette langue, elle est encore fort estimée,
bien qu'elle soit privée du charme de la
métrique et qu'on ne lui reconnaisse pas
non plus la fidélité scrupuleuse à repro-
duire le texte anglais qui caractérise
quelques-unes des dernières. Parmi les

ouvragesoriginaux d'Eschenburg,ondoit
citer avec éloge l'Essai d'une théorie et
abrégé de bibliographie des belles-let-
tres (4e édit., 1817), ainsi que la collec-
tion d'exemples qu'il publia pour faire
suite à cette théorie (Beispielssammlung
zur7Vieor/e,e<c.,8vol.,Berlin,17-88-95).).

On lui doit ensuite de très bons manuels,
comme le Manuelencyclopédique (Le/tr-
buch der Wissenschajtsimnde 3e. édit.,
1809), le Manuelde la littérature élas-
sique (7e édit., corrigée et continuée,
Berlin, ï 825), les Monuments de Van-
ciennepoésie allemande,avec commen-
taire (Brème, 1799), et enfin des éditions
de différents poètes anciens et modernes.
Malgré son penchant à la sàtire, Eschen-
burg avait beaucoup d'amis; il était d'un
commerce facile et aimable. C. L.

ESCHENMAYER (Christophe-



ADOLPHE), l'un des philosophes natura-
listes les plus ingénieux des temps mo-
dernes, est né le 4 juillet 1770 à Neuen-
bourg dans le Wurtemberg. Nommé.en
1811 professeur extraordinaire de phi-
losophie et de médecine, il est depuis
1818 professeur ordinaire de la philoso-
phie pratique à Tubingue. C'est dans les
leçons du conseiller d'état Kielmayer,
autrefois professeur à Stuttgart, que
M. Eschenmayer puisa la méthodequ'il
suivit depuis dans le classement des
sciences naturelles; et c'est à ce savant
surtout qu'il dut, comme il l'avoue lui-
même dans son Plan de la philosophie
naturelle, publié en 1832, l'idée pre-
mière de son système sur la proportion
sans cesse changeanteà laquelle se trou-
vent les trois principes organiques fon-
damentaux dans toute la nature animée,
depuis la plante jusqu'à l'homme. Ce-
pendant il prit pour véritable base de son
système la métaphysiquede la naturede
Kant, et il adopta de bonne heure-sa
classification régulière et judicieuse de
la matière, ainsi que le prouve une dis-
sertation académique, écrite en 1796
Principia quœdamdisciplinanaturali,
imprimis chemiœ ex metaphysicd na-
turœ substernenda. Cette dissertation
donna lieu à une longue correspondance
littéraire entre M. de Schelling et l'au-
teur, dont eile agrandit le cercle desidées
sur les sciences naturelles, sans cependant
le convertirau systèmede l'identité abso-
lue établi par le philosophecélèbreauquel
il s'adressait; car M. Eschenmayer tira
également un grand parti des recherches
ingénieuses de M. Oken, et sa philoso-
phie naturelle a en général plutôt le
caractère d'un habile éclectisme que
d'un système fondé sur des idées neuves
et originales. Mais indépendamment de
ses études spéciales sur les sciences na-
turelles, M. Eschenmayer a publié sur la
Philosophie de la- religion ( Tubingue,
1818-1824, 3 vol, in-8°) un travail qui
a fixé l'attention. Dans le 1er volume il
traite du rationalisme, dans le 2e du
mysticisme, et dans le 3e du suprana-
turalisme ou de la révélation consignée
dans l'Ancien et dans le Nouveau-Tes-
tament. On lui d oit en outre un Sys-
tème de la philosophie morale (Stutt- I

gart, 1818), et un ouvrage intitulé
Dogmatique simplifiée et basée sur la
raison, sur l'histoire et sur la révélation
(Tubingue, 1826). Ses idées sur la juris-
prudence sont consignées dans son
Droit normal (2vol., Stuttgart, 1819-
1820), et dans les' Éléments de droit
canonique général (Tubingue, 1825).
Quant à sa Psychologie, divisée en trois
parties (Stuttg. 1818, 2me éd. 1822),
il y a mêlé beaucoup de. principes
de philosophie naturelle, sans en avoir
bien déterminé les rapports avec son
sujetprincipal. M» Eschenmayer se mon-
tra aussi grand partisan du magné-
tisme anjmal, et, dans les derniers temps
surtout, il prit part aux fameuses expé-
riences relatives à la prophétesset de
Prévqrst, au sujet de laquelle il a publié
des observations faites en société avec

son ami Justin Kerner, dont on connaît
les rêveries visionnaires.Il avait déjà fait
connaitre avant cette époque (Tuhingue,
1816) son opinion sur le magnétisme
dans un ouvrage intitulé Essai fait pour
expliquer, au moyen des luis physiolo-
giques et physiques, la magie apparente
du magnétisme animal. Son dernier ou-
vrage, Conflit .entre le ciel et l'enfer
observé sur une jeune fille démoniaque
(1837), nous montre l'auteurde plus en
pluf livré à des hallucinations mystiques
qui paraissent reprendre féveur dans
certaines contrées de l'Allemagne. C. L.

ESCHEli (JEAN Conrad), dont le
surnom de Von DER LINTA rappelle un
grand service rendu à son pays, appar-'
tenait à une honorable famille de Zurich
et fut un des Suisses qui ont le mieux
mérité de leur patrie dans ces derniers
temps. Né en 1768, il reçut une excel-
lente éducation et fut appelé de bonne
heure aux fonctions publiques par la
confiance de ses concitoyens. Membre
du conseil de.Zurich, il se fit toujours
remarquer parla libéralité de ses prin-
cipes et fut un de ceux qui essayèrent
de réformer la constitution trop im-
parfaite pour les temps actuels. Ami
d'Usteri, dont la vie intéressante nous
a été récemment retracée par 'M. C.
Ott son petit-fils, Escher partàgeait les
opin ions politiques de cet infatigable pa-
triote. Le service important qu'il rendit



la Suisse,ainsi que nous l'avons dit, ce
fut l'amélioration du cours de la Linth.
Il en fit d'abord la proposition à la diète
fédérale,qui le chargea, en 1804, de la
directiondes travaux.Ils'enacquittaavec
un désintéressement rare jusqu'en 1822
où cette vaste entreprise fut terminée.

Escher témoigna aussi sa sollicitude

pour le perfectionnementmoral des ha-
bitants de cette contrée, en fondant la
colonie de la Linth, où une quarantaine
d'enfants pauvres ou abandonnés ne re-
çoivent pas seulement l'instruction élé-
mentaire, mais sont encore exercés à la
culture des champs et des prairies pen-
dant l'été, ainsi qu'à des travaux manuels,
à tresser la paille, à tricoter, etc., pen-
dant l'hiver. Cet établissement possède
plus de 100,000 toises carrées de terres,
dont la majeure partie provient de do-
nations, et cependantil aura besoin qu'on
vienne à son aide pour répondre à sa
destination. Escher fut aussi chargé, à la
fin de 1812, d'améliorer le cours de la
Glatt, dont les' débordements causent',
fréquemmentde grands dégâts. Cette ri-
vière, qui se jette dans le Rhin, sort du
lac de Greifénsee et traverse le canton
dé Zurich dans la direction du nord-
ouest. Mais la mort qui surprit Escher le
9 mars 1823 ne lui permit pas de voir
achever les travaux qu'il avait fait com-
mencer. Toute la Suisse le regretta. Lé
grand conseil de Zurich décida à l'una-
nimité qu'en reconnaissancedes services
rendus par lui à la patrie, ses descen-
dants prendraient le surnom de de la
Linth. La diète résolut aussi d'élever un
monument à sa mémoire. C. L.

ESCHINE,orateur grec, compatriote
et rival de Démosthène naquit à Cotho-
ctde, bourg de l'Attique, l'an 393 av.
J.-C. Son père, appelé Tromès ou Atro-
métus, avait, dit-on, été esclave, et Glau-
cis ou GJaucothée sa mère, était char-
gée d'initier les aspirants au culte de
Bacchus. Eschine,peu favorisé des biens
de la fortune, /fut d'abord comédien',
profession dans laquelle ses avantages
physiques ne le sauvèrentpas d'un désa-
grément grave qui la lui fit abandonner.
Il embrassa la carrière des armes plutôt
par obligation que par goût, exerça en-
suite les fonctions de greffier, et parut

enfin, à 41 ans, au barreau d'Athènes,

sans autre acte préparatoire que quelques
leçons de Platon ou d'Alcidamas et quel-
ques études pratiques dans la jurispru-
dence de cette république. Il ne nous
reste aucune notion sur le plus ou moins
de succès avec lequel Eschine parcourut
cette première phase de sa carrière ora-
toire, et ce n'est point dans ses plai-
doyers, dont on ne possède pas même
de trace, qu'il faut chercher ses titres à
l'estime de la postérité. Sa vie politique
s'ouvrit, en quelque sorte, à l'ambassade
que les Athéniens, inquiets des disposi-
tions de Philippe de Macédoine à leur
égard, envoyèrent à ce monarque, 'et
dont Eschine faisait partie. Cet orateur
s'était fait remarquer jusqu'alors par une
antipathie profondepour Philippe et par
son zèle à lui susciter des ennemis sur
tous les points.de la Grèce. Soit adresse,
soit séduction de la part 'du prince,
ces impressions hostiles firent soudain
place aux dispositions les plus favora-
bles. Eschine revint à Athènes plein de
confiance dans les vues pacifiques du roi
de Macédoine, et s'efforça de la faire
partager à ses concitoyens.Mais cet op-
timisme, feint ou sincère, fut bientôt
soumis à de dangereuses épreuves. Au
mépris d'un décret, que Démosthène fit
rendre pour obliger les envoyés de la
république à presser la conclusion de la
paix, Eschine et ses collègues l'attendi-
rent à Pella trois mois entiers.- Phi-
lippe les admit enfin à son audience;
mais il avait employé ce temps à de nou-
velles conquêtes dont il eut soin de se
prévaloir pour dicter aux Athéniens des

.conditions plus onéreuses. La paix fut
conclue, mais sans mention des Pho-
céens, dont la destruction complète ne
tarda pas à réaliser les pressentiments
de Démosthène, et à montrer le degré
de foi qu'on devait ajouteraux promesses
pacifiques du Macédonien. Cependant
les Athéniens, alarmés un moment par
ces sanglantes démonstrations, reprirent
bientôt leur première sécurité, Le pa-
triotisme soulevé de Démosthène (voy.)
éclata dans une invective justement célè-
bre, sous le nom de Haranguedelà fausse
ambassade, où cet orateur établit avec
autant d'habileté que de véhémence les



prévaricationset les perfidies de son an- 1

tagoniste, et lès déceptions amères dont
elles avaient été, la source. Mais les es-
prits étaient mal -préparés a accueillir
des inculpations que les événements ne
paraissaient point avoir encoresuffisam-
ment justifiées. Puissammentsecondépar,
les. dispositions de la multitude et par
les intrigues d'Eubulus,'ennemi de Dé-
mosthène, Eschine combattit avec suc-
cès l'agression formidable à laquelle il
était en butte. Il est juste d'ajouter que'
le talent incontestable dont il fit preuve
dans sa défense eut une grande part à

ce triomphe. Quelquesr critiques sont
même allés jusqu'à préférer son discours
à celui de Démosthène. Mais ils n'ont
point tenu assez de compte de la condi-
tion désavantageuse d'un accusateur qui
s'adressait à des auditeurs prévenus en
sens inverse de ses incriminations,et
qui ne pouvait les justifier qu'en incul-
pant des concitoyens qu'il avait intérêt
à ménager. Telle était la position délicate
de Démosthène chargeant sans preuves
bien précises Eschine seul de prévarica-
tions qui lui étaient communes avec ses
collègues d'ambassade.. Eschine appré-
cia cet avantage et sui en profiter. L'at-
taque intempestive et passionnée de Dé-
mosthène n'eut d'autre résultat que de
rendre plus profonde la scission qui s'é-
tait établie entre les deux orateurs. Es-
chine se déclara de plus en plus en fa-
veur du parti macédonien, et fit absou-
dre par le peuple le traitre Antiphon,
qui avait promis à Philippe d'incendier
la flotte athénienne mais Démosthène
persuada à l'Aréopage de prendre con-
naissance de cette affaire, et, Antiphon,
soumis à la question, périt dans les tour-
ments. Cependant le roi, trop faible
encore pour réduire Athènes par ses
seules ressources, cherchait un prétextç
afin d'entrainer les Thébains et les Thes-
saliens dans Une coalition contre cette
république. Ce prétexte lui fut offert par
le sacrilège des Locriens, qui avaient la-
bouré un champ dépendant du temple
d'Apollon. Dans une harangue qui ne
nous a point été conservée, Eschine exa-
géra adroitement l'importance de ce dé-
lit, fit exhorter les Amphictyonsà le pu-
nir avec rigueur, et ces juges suprêmes,

dociles à ses instances transportèrentà
Philippe le commandement de toutes les
troupes de la Grèce. La prise d'Élatée,
ville qui commandait le chemin de l'At-
tique, et bientôt la défaite de Chéronée
(338 av. J.-C.), l'asservissementd'Athè-
nes, furent les funestes conséquences de
cette instigation liberticide,

Là se termine la vie politique d'Es-
chine, mais non sa carrière oratoire. Il
nous reste à mentionner le brillant re-
vers qu'il essuya dans sa dernière lutte
avec Démosthène à l'occasion de la cou-
ronne décernée à cet orateur par le sé-
nat d'Athènes sur la proposition de
Ctésiphon, pour prix de ses efforts et
de ses sacrifices.'Cette mémorableagres-
sion d'Eschine, qui ne fut, au dire de
Cicéron, qu'une représaille de l'accu-
sation que Démosthène lui avait in-
tentée quelques années auparavant, eut
pour témoin, en quelque sorte, la Grèce
entière. Remarquons qu'elle ne tirait
que trop d'avantage des malheurs de
la patrie, de l'issue funeste des conseils
belliqueux de Démosthène et de la pré-
pondérance presque souverainealors du
parti macédonien. Ces circonstances,
jointes à l'éloquence captieuseet persua-
sive d'Eschine, ne purent triompher de
la faiblesse évidente de sa cause; elles

ne servirent qu'à ajouter au succès de
son rival. Eschine lui-même semblait
pressentir sa défaite lorsqu'en terminant
son discours il conjurait en ces termes
tes Athéniens de le sauver de l'éloquence
foudroyante de son antagoniste « Si
Ctésiphon veut faire parler Démosthène
en sa faveur, gardez-vous bien de laisser
monter à la tribune cet hommeartificieux;
et si Ctésiphon vous demande la permis-
sion de l'appeler, que personne de vous
né se fasse un mérite de s'écrier le pre-
mier Fais-le parler! Cependant, si
vous jugez à propos de l'entendre, ejiigez
du moins qu'il suive dans sa défense le
même ordre que j'ai suivi dans l'accusa-
tion. » Précautions inquiètes-, propres
tout au plus à enhardir un dangereux
rival, et dans lesquelles on ne retrouve
guère, il faut le dire, l'adresse dont Es-
chine avait fait preuve lors de son pre-
mier débat avecDémosthène.On connaît
l'admirable apologie de cet orateur et le



triomphe qu'elle obtint. Eschine ne put
réunir la cinquième partie des suffrages
et fut condamné, comme calomniateur,à
une amende de 1,000 drachmes. Il lui
fallut s'expatrier, dans l'impuissance de
satisfaire à cette énorme condamnation.
Pholius et l'auteur des- Fies des dlx
orateurs rapportent qu'à sa sortie d'A-
thènes Démosthène lui fit accepter un
talent d'argent, et que t'illustre proscrit
témoignahautementle regret qu'il éprou-
vait de quitter une ville où il laissait des
ennemis si généreux. Plutarque, au con-
traire, attribue ce bienfait à un ennemi
de Démosthène et l'applique à cet ora-
teur lui-même, fuyant Athènes après sa
condamnation dans l'affaire d'Harpalus.
Quoi qu'il en soit, Eschine, privé bientôt
de tout appui par la mort d'Alexandre-
le-Grand, se vit réduit à ouvrir à Rhodes
une école d'éloquence qui, pendant plu-
sieurs années, jouit d'une grande renom-
mée. Il ne craignit pas de lire à ses au-
diteurs les deux harangues auxquelles il
devait son bannissement. On admira la
sienne, mais celle de Démosthène excita
de grands transports. «Eh! que serait-ce
donc, s'écria-t-il, si vous l'eussiez en-
tendu lui-même! Eschine termina ses
jours à Samos, à t'âge d'environ 75 ans.

L'auteur des Vies des dix' orateurs
attribue à Philippe de Macédoine un
mot qui caractérise assez heureusement
l'éloquence diverse, de Démosthène et
d'Eschine. «Les harangues de Démos-
thène, disait le monarque, sont des sol-
dats, et celles d'Eschine,des escrimeurs.»n
Orateur 'subtil, clair, persuasif, mais
rarement chaleureux,Eschine avait reçu
de la nature le don de plaire et d'éblouir
plutôt que celui d'émouvoir et d'entraî-
ner. Ses discours manquent, en général,
de ces traits nerveux, incisifs, de ces
grands mouvements oratoires, de ces
hautes pensées qu'un patriotisme exalté,
guidé par une logique toujours sûre et
puissante, inspirait à Démosthène; mais
H n'en faut pas moins reconnaître qu'il
possédait à un très haut degré toutes les
parties de son art, et l'on ne sattrait sans
injustice lui contester la première place,

(*) On ne peut rendre en français la qualifica-
tion expressive emp!oyé par Esrhine, 6npiov,

en latin beltuft,

après les deux orateurs les plus éminents
de l'antiquité. Il ne nous reste de lui que
trois harangues, dont deux ont été men-
tionnées dans le cours de cet article, une
autre contre Timarque,que la, gravité de
ses accusations poussa au suicide; et
douze lettres qui paraissent lui avoir été
mal à propos attribuées. Eschine était
distingué comme poète. Les Grecs, sen-
sibles à l'harmonie de son style, avaient
qualifié du nom des Grâces ses trois
principauxdiscours. Parmi les nombreu-
ses éditions qui ont été données de ses

.œuvres oratoires, les meilleures sont
celles qui forment les volumes III et IV
des Orateurs grecs de Reiske, Leipzig,
1 77 1 et le volume III de ceux de Bekker.
Bremi en a donné une édition séparée,
,Zurich, 1823 et années suivantes. Les
œuvres oratoires d'Eschine ont été tra-
duites en italien par Cesarotti, et en
français par Ricard Auger et par
M. l'abbé Jager, qui n'a encore publié
que sa harangue de la Couronne. Cette
harangue a été également traduite par
l'abbé Millot, et, plus récemment, par
M. Plougoulm. A. B-E.

ESCHYLE, le père de la tragédie
grecque, était Athénien, du bourg d'E-
leusis, selon le scoliaste auquel on doit
la biographieanonyme placée en tête de
ses oeuvres. Les marbrés de Paros rap-
portentsa naissance à la quatrièmeannée
de la 63' olympiade (525 avant 1-C).
Il était d'une famille d'Eupatrides, c'est-
à-dire de noble naissance. Il eut pour
père Euphorion,et pour frères Cynégire

et Aminias, qui, ainsi que lui, se dis-
tinguèrent par leur valeur. En effet, il
fut un vaillant soldat avant d'être un
grand poète. Il vivait dans ces temps où
deux fois, à dix années de distance, l'in-
vasion des Perses menaça les petites cités
grecques d'une ruine générale. Dans le
péril commun tout citoyen était soldat.
Eschyle combattit à Marathon avec Cy-
négire, et avec Aminias à Salamine et à
Platée. C'est donc au milieu du bruit des
armes, et dans les vives émotions du pa-
triotisme qu'il puisa ses premières in-
spirations. De là ce ton fier, ces mâles
accents et cette ardeur guerrière qui ani-
ment ses ouvrages; ce qui a fait dire à
Aristophane, en partent de la tragédie



des Sept chefs devant Thèbes, que c'é-
tait une piècepleine.del'espritde Mars.

Après s'être acquis une- brillante ré-
putation comme poète tragique, il quitta
Athènes dans un âge avancé. Les auteurs
anciens ne sont pas d'accord sur l'époque
et sur les motifs de sa retraite. L'opinion
la plus probable est que la cause de son
départ fut le déplaisir qu'il éprouva d'a-
voir été vaincu par le jeune Sophocle,
alors âgé de 28 ans, selon les marbres
de Paros et selon PIutarque(Vie de Ci-
mon, éh. 8). Suivant le récit de Plu-
tarque, la solennité de la translation des
os de Thésée avait été l'occasion de re-
présentations théâtrales et d'une lutte
tragique. Ci mon qui présidait à cette
fête, nomma les juges et en choisit un
dans chaque tribu. C'était la première
fois que Sophocle donnait une pièce de
théâtre, et il remporta le prix sur son ri-
val. La douleur qu'Eschyle ressentit de
cette défaite le porta à quitter Athènes
et à se retirer en Sicile auprès du roi
Hiéron. (troisième année de la 77e olym-
piade ). Il aurait eu alors 55 ans. Il pa-
rait d'après un mot d'Aristote{Etkic. ad
Nicom., liv. m, ch. 1), qu'Eschyle fut ac-
cusé d'avoir révélé aux profanes les rits
des mystères, mais sans savoir que cela
fût défendu. Ëlien dans ses Histoires
diverses (liv. v, ch. 10) parle 'aussi
d'une accusation d'impiété dirigée contre
le poète à l'occasion d'une de ses piè-
ces. Clément d'Alexandrie (Strom.t liv.
n) rapporte qu'Eschyle, ayant exposé
sur la scène les cérémonies des mystères
de Cérès, fut traduit de'vant le tribunal
de l'Aréopage, et fut absous parce qu'il
prouva qu'il n'était pas initié. Des schô-
lies sur le passage d'Aristote cité plus
haut ajoutent, d'après Héraclide de
Pont, que les motifs qui portèrent l'A-
réopagé à absoudre Eschyle furent la
bravoure éclatante que Cynégire son
frère avait montrée daus la bataille de
Marathon, et la gloire qu'il y avait ac-
quise lui-même, ayant été rapporté du
champ de bataille tout couvert de bles-
sures. Héraclide de Pont prétendait
qu'Eschyle dans ses pièces des Sagit-
taires, des Prêtres, de Sisyphe,A' Iphi-
génie et d'OEdipe, avait laissé échapper
des traits relatifs aux mystères. Pour

éviter la fureur du peuple, qui était sur
le point de l'assommer, il se réfugia au
pied de l'autel de Bacchus.On l'en arra-
cha par ordre de l'Aréopage, qui ne
l'acquitta qu'en considération dés ser-
vices qu'il avait rendus, ainsi que son
frère Aminias, dans les journées de Ma-
rathon et de Salamine. Il est à remarquer
qu'Eschyle a mis un magnifique éloge
de l'Aréopage dans les Euménides. Il
acheva ses jours en Sicile, auprès du roi
Hiéron, en l'honneur duquel il composa
les Etnéennes à l'occasion de la ville
d'Etna fondée par Hiéron. Il mourut
âgé de 69 ans, première année de la 81°e
olympiade, 456 av. J.-C. D'autres, tels
que Larcher, le font mourir en 436,
à 89 ans. Son épitaphé, composée par
lui-même, nous a été conservée par
Pausanias (I, 14),par Athénée (liv. xiv),
et par le biographe anonyme. Elle est
remarquable en ce qu'elle ne parle pas
de ses ouvrages dramatiques, mais seu-
lement de ses exploits guerriers. En
voici le sens a Ce tombeau renferme
« Eschyle, Athénien, fils d'Euphorion,
« mort dans la fertile Gela. Le bois de
« Marathon redira sa vaillance; le Mède
« à l'épaisse chevelure l'a éprouvée. »
L'anecdote qui attribue la cause de sa
mort à la chute d'une tortue enlevée
par un aigle, qui la laissa retomber sur
sa tète chauve, a toutes les apparences
d'une fable, bien qu'elle soit rapportée
par le biographe, par Pline l'ancien (liv.
x, ch. 3), parValère Maxime (liv. ix, ch.
12), et par Suidas.

Pour apprécier les progrèsqu'Eschyle
fit faire à l'art tragique, il faudrait pou-
voir le comparer avec ses prédécesseurs.
Par malheur, il ne nous reste aucun de
leurs ouvrages. Phrynichus, Cliœi ilus
Thespis, Pratinas, ne rappellent pour
nous rien de distinct. La gloire d'Es-
chyle a absorbé leur souvenir, comme
le nom de Corneille a effacé tous ceux
de ses devanciers. On conçoit que d'in-
formes essais et de longs tâtonnements
durent précéder l'état de perfection au-
quel Eschyle porta la tragédie. Ce ne
fut sans doute pas l'affaire d'un jour de
changer le chariot de Thespis en un
grand et vaste théâtre, ni de passer des
l'êtes licencieuses de Bacchus, où l'ort,



chantait en son honneur des hymnes,
entrecoupés de quelques récits, à ces
poèmes réguliers, où ce qui n'était qu'ac-
cessoire devint le principal. ÏJi Iris-
tote ni aucun autre auteur n'indique
avec précision les divers changements
que subit la tragédie en Grèce depuis
sa naissance jusqu'aux temps de sa ma-
turité, et la part d'Eschyle dans 'cette
œuvre. Nous sommes réduits là-dessus
à quelques passages épars dans Aristote,
Hoiacsj Diogèq'e de Laërte, Quintilien,
Philostrate.Diogène deLaërte dit <t An-

« ciennement dans la tragédie il n'y avait
« qu'un choeur, qui jouait tout seul.
« Thespis vint ensuite et inventa un per-
« sonnage po,ur faire reposer le choeur.
a Eschyle ajouta un second personnage
« à ce premier. Sophocle en mit un troi-
a sième, et ils achevèrent ainsi de don-
a ner la forme à la tragédie.'» On lit dans
la Poétique d'Aristote (ch. 4] « Eschyle

« fut le prèmier qui mit deux acteurs sur
« la scène; car il n'y en avait qu'un avant
« lui. » On connaît les vers d'Horace
(Art poétiq., v. 275-280)

Ignotum tragîcce genus itwênisse Camoenœ
Dicitur, et plausfris vexisse poemâla Thespis
Quœ canèrent agerenlqiie peruncti fœcibus ora.
Post hune, personœpailtetjue inventer honeStœ
Mschylus, et modicis instravitpulpita: tignis
Et docuit magnumque loqui nitique cothurno.
Ainsi, d'après «es témoignages réunis,

Eschyle introduisit des améliorationsim-
portantes dans le matériel des représen-
tations théâtrales. IL exhaussa fa scène;
il donna aux acteurs le masque' et le
cothurne; il ajouta à l'appareil des éos-
tumes, des décorations et des machines
(voir le biographe d'Eschyle, publié par
Robortelli). Il fit faire un pas décisifà l'art
dramatique, en joignant à l'acteur unique
de Thespis un second interlocuteur; en-
fin il donna au style tragique plus de
noblesse et d'éclat. Le chœur, qui dans
l'origine avait été presque tout, devint
l'accessoire, à mesure que l'art fit des
progrès, et le récit, qui n'était qu'acces-
soire, prit la place principale. Toutefois,
dans Eschyle, le chœur conserve toujours
une place importante; chez lui il fait
partie essentielle de l'action, il y est in-
timement lié. Quelquefois même, comme
dans les Suppliantes et'dans les Eumé-
nides, il a le principal rôle. Une des

plus belles scènes du théâtre grec est,
dans les Choéphores, un dialogue entre
Électre et le chœur de femmes qui l'ac-
compagne au tombeau d'Agamemnon.
Le nombre des personnages qui compo-
saient le chœur s'était élevé jusqu'à 50,
au dire de quelques auteurs, contredits
par d'autres. Il fut réduit à 15, par or-
dre des magistrats", après le terrible ef-
fet des Euménides. Les furies, au nom-
bre de 5ft, dans un costume effrayant,

p
la tête hérissée de serpents, épouvan-
tèrent les spectateurs, firent avorter des
femmes et, mourir des enfants de peur
(voir le scoliaste d'Aristophane sur les
Chevaliers, et Jullius Pollux, liv. iv, ch.
15). Philostrate, dans la vie d'Apollo-
nius de Tyane,' parle avec ëloge de cette
réforme d'Eschyle.

Selon lé biographe, le nombre des
pièces d'Eschyle s'élevait à 70, dont 5
drames satiriques; il remporta 13 vic-
toires. Suidas dit qu'il fit 90 pièces et
remporta 28 fois le prix. Il ne nous reste
plus que sept tragédies de notre poète;
mais dans ce nombre se trouvent, am té-
moignage même des anciens, quelques-
uns de ses chefs-d'œuvre. En voici les
titres Prométhée enchaîné, les Sept
chefs devant Thcbes les Perses, -Aga-
memnon, les Choéphores les Euméni-
des.j les Suppliantes. On y remarque
une trilogie complète on sait qu'une
trilogie est un ensemble de trois pièces
qui se rattachent l'une à l'autre par
l'unité de la,fable qui en forme le sujet.
Cette trilogie 'd'Eschyle est l'Orestie,
composée d'^garneinnon,des Choépho-
res et des Euménides. La plus ancienne
des tragédies d'Eschyle qui nous sont
parvenues est celle des Perses, dont le
sujet est la victoire des Grecs à Salq-
mine. L'argument qui précède la pièce
dit que les Perses furent représentés
sous l'archontat de Ménon, la quatrième
année de la 76e olympiade,473 av.'J.-CI,
et qu'elle faisait partie d'une trilogie,
dont la première pièce était Phihéé et
la troisième Glaucus. On a dit qu'avant
Eschyle Phrynichus avait déjà traité le
sujet' des Perses ."c'était, avec la Prise

de Miletàa même Phrynichus, la seule
tragédie où l'auteur eût abordé un su-
jet contemporain. Dans cette pièce, on



teconnatt la forme primitive de la tragé-
die on y trouve plus de récit que d'ac-
tion. Toute la premièrepartie est un long
monologue que n'interrompt aucun in-
terlocuteur ( nous avons vu qu'Eschyle^
était l'inventeur du dialogue). L'adion
est d'une extrême simplicité; il n'y a
pas de drame à proprement parler. A
peine l'attenté est-elle excitée par le
songe d'Atoasa, mère de Xérxès, que'
toute la catastrophe arrive avec le pre-
mier messager, et il n'est plus possible
que l'action avance d'un pas. Ce n'est
qu'un long récit de la bataille, récit
d'ailleurs admirable, vivant, animé, tel
que pouvait le faire un poète qui lui-
même avait pris part au combat, Aussi
toute la pièce est-eUe un hymne du pa-
triotisme grec, un trophée élevé à la
gloire d'Athènes. Il ne faut pas perdre
de vue que cette pièce était représentée
sept ans après la bataille de Calamine
les souvenirs des dangers qui avaient
menacé la Grèce étaient encore tout ré-
cents les spectateura avaient tous pris
part à cette lutte glorieuse aussi le ré-
cit devait-il exciter au plus haut degré
l'enthousiasmepopulaire.

La verve^et J'enthousiasme guerrier
qui respirentdans les Perses se retrou-
vent encore dans les Sept chefs devant
Thèbes, dont le sujet est la mort d'Étéo-
cle et de Polynice, entre-tués l'un par
l'autre. Le scoliaste d'Aristophane sur
les Grenouilles (v. 1048) dit que les
Sept chefs devant Thèbes furent com-
posés après les Perses. Quant à la date
précise, il ne l'indique pas. Cette pièce a
plutôt, un caractère épique que drama-
tique. On y voit Xin exemplede l'impor-
tance que les anciens attachaient à la sé-
pulture, et du respectreligieux qui dans
leurs croyances s'attachait aux funérail-
les. Telle est la raison des combats fré-
quents qui se livrent dans l'Iliade pour
la possession du corps d'un guerrier
mort; c'est aussi la raison de la pompe
et de l'appareil déployés par Achille dans
les funérailles de Patrocle. L'exposition
est pleine de mouvement l'agitafion
d'une ville en état de siège y est peinte
de la manière la plus vive. Étéocle s'a-
dresse au peuple de Thèbes pour l'en-
courager à la défense de la patrie. Le

lieu de la scène, les personnages, tes
circonstances principales sont indiqués
dès le début et d'une manière très natu-
relle, Un espion envoyé pour connaitre
les dispositions des ennemis vient ren-
dre compte au roi de ce qu'il a vu. Il dé-
signe les guerriers chargés d'attaquer les
sept portes. A chacun des six premiers
chefs ennemis qui investissent la ville,
Étéocle oppose un chef thëbai-n; mais
aussitôt qu'il apprend que son frère Po-
lynice s'est réservé l'attaque de la sep-
tième porte, il veut le combattre lui-
même, et, malgré toutes les prières du
choeur, saisi par les furies qu'a évoquées
la malédiction paternelle, il se sent en-
trainé vers les lieux funestes où l'atten-
dent le fratricide et la mort. Oa apporte
sur la scène le cadavre des deux frères;
le chœur se partage en deux bandes, et
les partisans de l'un et de l'autre expri-
ment chacun de leur côté leurs lamen-
tations. Il en résulteune espèce de duo,
dans lequel la coupedesvers et le retour
alternatif des mêmes formes produisent
un effet pathétique et terrible. Les deux
sœurs, Antigone et Ismène, exhalent à
leur tour leur douleur dans un autre duo
du même genre. Enfin une décision des
magistrats de Thèbes arrête qu'Étéocle,
mort en défendant la ville, sera enseveli
avec honneur; quant à Polynice, qui
avait armé l'étranger contre sa patrie,
son cadavre privé de sépulture doit être
la proie des chiens. Antigone déclare
qu'elle l'ensevelira seule. Le chœur se
divise encore en deux bandes, qui pren-
nent parti pour l'un ou pour l'autre. On
attend nécessairement la'conclusion de
ce débat; on veut savoir ce que devien-
dra le cadavre de Polynice, et comment
sa sœur accomplira sa promesse; le dé-
nouement n'est pas complet. Celte pièce
devait donc faire partie d'une trilogie
dont tes autres élémentssont perdus. Le
progrès de l'art dramatique se manifeste
dans cet ouvrage: l'action marche d'une
manière graduée, progressive;elle excite
la curiosité et l'intérêt; on y sent une
impressionde terreur croissante. Le style
est remarquable par la pompe lyrique;
une admirable poésie éclate dans les
choeurs.

On conjecture que les Suppliâmes



furent représentées la quatrième année
de la 79e olympiade, 461 ans av. J.-C.
Le texte en est très corrompu et offre
des lacunes; il a beaucoup excité la sa-
gacitédes critiques. Des vaisseauxpartis
des bordsdu Nil abordentà Argos, por-
tant Oanaûs et ses cinquante filles, qui
fuient l'hymen des fils d'Égyptus. Pélas-
gus, roi d'Argos, est incertain s'il leur
donnera asile. C'est là le fond de la pièce.
Dans la crainte qu'il conçoit de la ven-
geance d'Égyptus, il consulte le peuple.
Le peuple prend les Danaïdessupplian-
tes sous sa protection. On voit arriver
un vaisseauégyptien, portantles envoyés
d'Egyptus, pour enlever les fugitives.
L'action n'est pas finie; que vont deve-
nir les Danaides? qui sera vainqueur?
Les deux autres membres de la trilogie,
qui avaient pour titrè les Égyptiens et
les Danaides, présentaient sans doute le
mariage et la mort des fils d'Égyptus. Le
chœur joue ici le rôle principal. C'est un
reste de la constitution primitive de la
tragédie. On conçoit qu'un drame, dont
le principal personnageest un chœur de
cinquante personnes, ne soit guère de
nature à exciter l'intérêt par la peinture^
des caractères ou le développementdes
passions. Généralement dans Eschyle
les caractères ont peu d'individualité;
celui des Danaïdes n'est esquissé qu'en
traits vagues et indécis. La peinture des
passions, telle que nous la concevons,
ne s'arrange guère de ces masses disci-
plinées decinquantepersonnes,qui pen-
sent et agissent comme une seule. Ici le
vide del'actionestreinplacépar la pompe
du spectacle,etsurtoutpar le caractèrere-
ligieux de ces cinquante suppliantes,em-
brassant les autels et tenant en main leurs
rameaux sacrés entourés de bandelettes.

Le Prométhée enchaîné est un des
ouvrages les plus importants d'Eschyle;
nous n'avons pour en fixer la datequ'une
donnée négative.Au vers 37 5, Prométhée
prédit une irruption de l'Etna, qui fut
chantée par Pindare(lre Pythique) or
cette éruption eut lieu la deuxième an-
née de la 75e olympiade. La pièce ne fut
donc pas composée avant cette époque;
mais combien de temps après, c'est ce
que nous ignorons. Le Prométhée en-
chaîné se rattachait évidemmentà d'au-

tres pièces. Prométhée y est puni d'une
faute qui sans doute était représentée
dans un drame antérieur. II ne peut non
plus rester toujours enchaîné sa capti-

,vité doit finir dans une pièce suivante;
ce qu'indiquentles titres des deux pièces
perdues,. Prométhée apportantle jeu du
ciel, et Prométhée délivré. M. Welcker,
professeurà l'universitéde Bonn, a donné
(1824) la reconstructionde cette trilogie
dans un ouvrage très remarquable, qui a
obtenu le plus grand succès en Allema-
gne. Du Prométhée délivré, qui formait
la troisième partie, il nous reste quelques

vers épars et un fragment de vingt-huit
vers dans la traduction latine d'Attius.
L'action extérieure du Prométhée en-
cleaîné est à peu près nulle. Le drame se
passe tout entier dans l'âme de la victi-
me. Prométhée, enchaîné sur le Caucase
par Vulcain, est voué par Jupiter à un
éternel supplice, pour avoir fait du bien
aux hommes. Il le subit avec une con-
stance inébranlable et une résignation
énergique. Tout enchaîné tout impuis-
sant qu'il est, il menace encore son ty-
ran il lui prédit la catastrophe qui doit
à son tour le renverserdu trône. En vain
on le presse de faire connaître cette ca-
tastrophe et les moyens de la prévenir:
il résiste aux menacescommeaux prières,
il résiste encore sous les éclats de la
foudre qui l'écrase. Le poète à tracé en
lui un admirable caractère; c'est l'em-
blème sublime de la liberté morale, qui
survit dans l'homme, même la puis-
sance d'agir. On peut reconnaître aussi
dans cet ouvrage un reflet des révolutions
politiques qui agitaient à cette époque
les petites peuplades de la Grèce. Encore
voisines du jourde leuraffranchissement,
c'est par des traits semés contre la tyran-
nie qu'elles se plaisaient à célébrer leur
jeune liberté.

La trilogie d'Oreste, c'est-à-dire les
trois pièces d1 \Agamemnon des Choé-
phores et des Eumènides sont admi-
rablement enchaînées par le lien puis-
sant de la fatalité qui plane sur la famille
d'Agamemnon. Le roi des rois revient
vainqueur de Troie après un siège de
dix ans. Le jour même qu'il revoit ses
foyers, il tombe sous les coups de Cly-
temnestre et de l'adultère Égisthe. Dès



le dénouement on entrevoit obscuré- 1

ment dans l'avenir la vengeance d'Aga- i
memnon par -son fils Oreste, dernierr-
anneau d'une chaine fatale de crimes, ]

qui remonte jusqu'à Thyeste et à Tan-
tale. L'oracle d'Apollon lui ordonne de
venger le meurtre de son père en immo-
lant sa mère. Le parricide à peine con-
sommé, Oreste est poursuivi par les fu-
ries il ne trouve de repos qu'aprèss'être
purifié et avoir accompli l'expiation de
son crime, d'abord dans le temple de
Delphes, sanctuaire d'Apollon, puis sous
l'égide de Minerve, et par le jugement
de l'Aréopage.C'est alors qu'il est absous
par les dieux.

On a fait le rapprochement très naturel
d'EschyleavecleDanteetavecShakspea-
re ce sont en effet des génies de même
famille. Tous trois furent doués d'une
imagination créatrice, à des époques où
les premiers rayons de la civilisation per-
çaient les nuages de la barbarie. Un autre
trai caractéristique qui leur est commun,
c'est le mélange inattendu de la grâce et
de la tendresse, au milieu des scènes
violentes et des émotions les plus ter-
ribles. Il y a dans le rôle de la nymphe
Io (personnage du Prométhée) un dé-
licieux passage sur les rêves d'une jeune
fille. Ce contraste rappelle tout-à-fait les
amours de Francesca de Rimini au mi-
lieu de l'Enfer du Dante, et les ravis-
santes figures de femmes crayonnées par
Shakspeare dans ses tragédies les plus
sombres.

Malgré les limites dans lesquelles nous
avons dû nous renfermer, nous croyons
en avoir dit assez pour mettre à même
d'apprécier ce grand poète, dont le ca-
ractère essentiel est d'avoir réuni l'inspi-
ration patriotique à l'inspiration reli-
gieuse.

La plupart des pièces d'Eschyle ont
été publiées dans des éditions séparées
par Brunck, Mbl. Hermann, Blomfield,
Wellauer, Guillaume Dindorf et autres.
M. Hermann a promis en outre une
édition critique de tout ce qui nous
reste du père de la tragédie grecque.
Parmi celles qu'on a déjà, les plus im-
portantes ont été données par Stanley
(Londres, 1663); par Porsoo (Glasgow,
1 795, et Lond., 1806); par Scbùte (Halle,

1782, nouv. édit., 1809 et ann. suiv., 5
vol. in-8°), et par M. Wellauer (Leipz.,
1825). L'édition très curieuse d'Aug. La
Fontaine^.) ne peut être citée ici que pour
mémoire (1822). Quant aux traductions
françaises, indépendamment des extraits
du père Brumoy, nous avons celle de Le-
franc de Pompignan et celle de Laporte
duTheil (Paris, an III, imprimerie de la
République). Celle-ci est incompara-
blement meilleure que l'autre. Elle était
accompagnée du texte grec. Mais on doit
dire que depuis Du Theil, le texte d'Es-
chyle a été fort amélioré. Il est à regret-
ter que les notes et dissertationsqui de-
vaient complétei» cette édition n'aient
jamais été publiées elles doivent se
trouver en manuscrit à la Bibliothèque
royale de Paris. A-D.

ESCLAVAGE, condition qui fait de
l'homme un objet de possession privée.
Son origine remonte aux premiers âges
du monde. On le trouve en effet établi
chez les plus anciens peuples dont la
mémoire soit parvenue jusqu'à nous.
Dans le principe, les seuls esclaves furent
des ennemis vaincus,descaptifsépargnés%
qu'on pouvait égorger selon le droit des
temps barbares et qui se trouvaient trop
heureux d'accepter un maitre pour
échapper à un bourreau. L'esclavage est
donc issu de la guerre". Le mal ne peut
produire que le mal; un fléau devait en
amener un autre.

Toutefois, à mesure que la" société prit
son développementrégulier, cette condi-
tion naquit de diverses autres, circon-
stances. Ainsi; dans plusieurs contrées,
la législature en fit une peine affectée à
certaines catégoriesde criminels, et cer-
tes ce n'était pas sans raison, car l'expé-
rience a montré qu'on ne pouvait guère

en imaginer de plus cruelle. Ce fut aussi

par une conséquence toute naturelle du

(*) De là l'explication du mot tenus par ter.
valus bello, dont ou parlera plus loin. Mais est-ce
bien sérieusementqu'un académicien haut place,
dérivant ïervare de sulvare, a donné le mot îlava,
qui a fait celui de Slaves, pour étymologie aux
deux verbes latins? Us n'ont assurément rien de

commun entre eux, pas plus que le mot servit et
le nom de Servie. Mais le mot allemand Sklave,
1« mot françaisMc/ae^vienuent sans aucundo ute
de Sclavms, Sclabenus, Slave (w/- p. 779)' et dl1"

tent peut-être des luttes entre les peuples ger-
maniqueset lot Slaves Vénèdei, leur» voisins. S.



principe même de l'esclavage qu'on posa,
dès l'origine, comme règle fondamentale,

que des esclaves ne pouvaient procréer
que des esclaves. Enfin, avec te progrès
du luxe et des habitudes de mollesse, le
besoin de-ces serviles instruments de la
volonté s'étendit, et il y eut des hommes
qui devinrent esclaves, moyennant un
prix convenu; parfois c'était aux esclaves
eux-mêmes qu'était livré ce prix d'Une
liberté qu'ils enchaînaient volontaire-
ment. Cette sorte de suicide moral ne fut
pas rare dans l'antiquité, et il 'fallut à
Rome, du temps des empereurs, que la
loi vint l'interdire.

Voilà donc quatre origines assez dis-
tinctes de l'esclavage: on put se trouver
réduit à cette condition par captivité, par
condamnation jqdiciaire, par naissance,
par contrat de vente. Il ne faut pourtant
pas croire que ces origines diverses aient
formé différentes classes d'esclaves: peu
d'exceptionsprès, l'esclavagefut toujours
et partout le même. En principe, l'esclave
est chose res, non persona, dit la' loi
romaine; on peut en user et en abuser,
et il n'y a d'autre limite à l'exercice de
ce droit que celui des autres citoyens de
n'être point troublés dans le leur. Quant
à l'esclave, il est inutile d'ajouter qu'il
n'y a aucune sorte de droit pour. lui. Il
faut pourtant reconnaître qu'à diverses
époques la voix de l'humanité a pré-
valu sur cette logique impitoyable il
n'est guère de peuple qui n'ait admis
parmi ses lois quelques règles protectri-
ces en faveur des esclaves; mais aucun
ne parait avoir trouvé le secret de les
rendre efficaces, d'empêcher les maîtres
de les fouler aux pieds quand il leur
plaît. Aussi quel déplorable tableau au-
rait à retracer celui qui écrirait t'histoire
de l'esclavage!

Nous devons nous borner à envisager
ici cette condition dans ses rapports
généraux avçc la société civile et politi-
que. En thèse abso!ue, l'esclavage est
évidemment illicite. Comment en effet
pourrait-on justifier la possession d'unn
homme par un homme? comment celui
qui crée la propriété deviendrait-il pro-
priété lui-même? Quel est ce droit d'a-
près lequel, de deux êtres égaux, l'un
appartiendrait à l'autre? Il serait facile,

on le voit, de montrer l'iniquité de l'es-
clavage, même envisagé comme atténua-
tion d'un traitementplus barbare encore,
au point de vue des principes immuables
qui règlent fondamentalementl'existence
humaine, mais c'est à ses effets immé-
diats sur l'association qu'il faut surtout
s'attacher.

La liberté, c'est la vie morale. Celui
qui l'a perdue est atteint dans la plus
essentielle des conditions qui constituent

ici-bas l'existence; il se sent ravalé au
rang de la hèle; il n'existe plus, comme
elle, que par des instincts plus ou moins
intelligents;son esprit et ses bras perdent
en activité et en force; il vaut moins
enfin qu'il ne vaudrait pour lui-même et
pour la société, s'il était libre. On sait
combien le travail d'un esclave, toutes
circonstances étant les mêmes, est infé-
rieur à celui d'un ouvrier libre; les éco-
nomistes ont démontré le fait de la ma-
nière la plus positive. Il est dès lors fa-
cile de calculer quel dommage matériel
éprouvetfcute sociétéchez laquelle la clas-

se laborieuse est réduite à la servitude.
Mais c'est peu: comme il s'agit d'un

état antinaturel et antisocial, que la for-
ce seule peut maintenir, toute sécurité
est dès lors ôtée à la communauté, parce
qu'elle renferme dans son sein une
masse d'individus numériquement plus
considérable que l'autre partie de la
population, et animée d'une pensée con-
stante de destruction à l'égardd'un ordre
'de choses dans lequel elle se trouve si
mal partagée. Il est en effet de la nature
de l'esclavage d'altérer, d'anéantir même
tous les sentimentsdu coeur humain, ex-
cepté cet amour inné de l'indépendance
où se reconnaît toujours le roi de la
création. Toute société qui compte un
grand nombre d'esclaves est douc néces-
sairement en péril; une révolution y est
toujours imminente. L'histoire ancienne
offre plusieurs exemples de ces terribles
rébellions d'esclaves qui menacent les
états: Spartacus fit tremblef Rome (voy.
l'art. suivant), et de nos jours, qui n'a
présentesau souvenir ces agitations san-
glantes dont le monde colonial a été le
théâtre, et parmi lesquelles la France
perdu son plus riche établissement (vor,
lù.i1'l) ¡"



Enfin la morale ne réprouve pas moins

que la politiquecette conditionanormale
de l'humanité, car si elle abrutit l'es-
clave, elle déprave le mattre.Combien en
effet se trouvent secondées les inclina-
tions vicieuses qui sont en nous par un
état de choses dans lequel nous avons à
volonté, en jetant sur la place quelques
pièces de monnaie, des hommes pour nos
labeurs, des femmes pour nos plaisirs!
Il faut au possesseur d'esclaves une vertu
bien solide pour qu'il ne soit pas cruel
envers un sexe et débauché avec l'autre.
Dans nos colopies, les Européens sont
d'abord révoltés des traitements que
subissent les esclaves, puis ils s'y font,
c'est le mot consacré, et finissent par
imiter les exemples qu'ils ont sous les
yeux. Que veut-on de plus concluant
pour prouver la puissance de démorali-
sation qu'exerce l'esclavage ?P

x.Il y a, commeon voit, bien des raisons
qui condamnent l'esclavage; il n'en est
pas une seule qui le justifie. Dans le der-
nier siècle, la philosophie s'est élevée

contre le maintien de ce funeste usage;
elle en a demandéhautement l'abolition.
La religion avait depuislongtempsavancé
l'œuvré. C'est à tort qu'on a voulu refu-
ser au christianisme la gloire d'avoir
amené l'affranchissement des classes la-
borieuses en Europe. Son divin fonda-
teur n'a pas dit, il est vrai Il n'y aunn
plus d'esclaves, mais il a dit: Tous lés
hommes sont frères, et cette seule parole
brisait les liens de la servitude; le triom-
phe de l'Évangile devait nécessairement
remplacer l'esclavage ancien par la do-
mesticité(v.) moderne, et c'est en effet ce
qui a eu lieu. Pendant tout le moyen-
âge, une foule de documents en font foi,
affranchir des serfs fut considéré comme
un mérite aux yeux de Dieu; et, de nos
jours, n'est-ce pas surtout comme anti-
pathique au principe chrétien que l'es-
clavage colonial a été combattu en An-
gleterre ? N'est-ce pas l'esprit religieux
qui en a triomphé en amenant une ré-
forme honorable pour l'époque et qui
doit insensiblement changer la face du
monde colonial? Ç. A. D.

L'histoire de l'esclavage traverse tou-
tes les périodes de l'histoire du. genre
humain depuis son commencementjus-

qu'à ce jour elle finira sans doute avant
l'autre, mais nous n'en sommes pas
encore malheureusement à son dernier
chapitre. Cette histoire, peu honorable
pour notre espèce, offre cependant le
plus grand intérêt, et nous ne pouvons
nous dispenser d'en aborder l'étude.
Mais l'esclavage ayant présenté à dif-
férentes époques un caractère très dif-
férent, nous n'embrasserons pas tou-
tes ses phases diverses dans un même et
unique article. Nous nous bornerons ici
à retracerl'historique de l'esclavagechez
les anciens,. surtout chez les Grecs et
chez les Romains. Après la migration
des peuples, l'esclavage se transforma en
servitude de la glèbe, institution moins
dégradante, bien que barbare sans doute,
et dont nous traiterons en particulier
au mot Servitude. Chez les modernes,
une institution plus monstrueuse,et qui
fait honte à la civilisation, est venue se
joindre à celle- là qui existe elle-même
encore dans plusieurs pays peu avancés
en culture. Le besoin de repeupler des
terres nouvellementdécouvertesdont le
fer des conquérants et (es bûchers des
convertisseursavaientdécimé les popula-
tionsprimitives, puis les difficultés de l'a-
griculturecoloniale sous un climatmeur-
trierpouyles Européens, donnèrent nais-
sauce à la traite des noirs, esclavage nou-

veau qui prit pour prétexte l'infériorité
de la race africaine comparativement à
la race blanche, mais qui s'étendit bien-
tôt aux hommes de couleur et enveloppa
dans la condamnation même ceux chez
qui la moindre goutte de sang noir s'é-
tait mêlée ou était restée mêlée à un sang
d'ailleurs pur A noble, puisque c'est
ainsi que les Européens ont qualifié le
leur. Il est fâcheux de dire que l'une des
nations les plus civilisées et les plus sin-
cèrement religieuses, celle des États-
Unis d'Amérique, donne à cet égard le
plusdéplorable£xeinple.Chezelle,l'esc]a-
vage des noirs et des hommes decouleur*,
qui trouve un puissant appui dans l'in-
térét des hommes libres, est encore pro-
fondémentenraciné dans les préjugés po-
pulaires. La traite, proscrite au dehors
du pays, a lieu publiquement dans l'in-
térieur, où deux rares ennemies se trou-

(*) Pour ce» derniers, voj. an mot Couleur.



vent en présence*.Dans les colonies eu-
ropéennes, ce même abus n'est pas en-
core extirpé, mais le commerce de la,
chair noire est aujourd'hui honni, les
armateurs de navires négriers sont mis
au ban des peuples civilisés, et ce com-
merce est-d'ailleurs avili matériellement
par l'émancipationdes esclavesque l'An-
gleterre a prononcée et que la France
prépare pour l'avenir. Cette émancipa-
tion préoccupe vivement aujourd'hui les
puissances chrétiennes partout la ques-
tion est à l'étude, et l'un de nos colla-
borateurs est dans ce moment sur les
lieux pour l'approfondir. Nous nous en
occuperonsà l'article TRAITE des noirs".
Quant à la traite des blancs, aujourd'hui
que la France a mis fin aux pirateries
des forbans barbaresques dont la mer
Méditerranée était naguère infestée,
elle ne se fait plus que de gré à gré, elle
est purement volontaire; car les belles
Circassiennes qu'on vend pourlesharems
de Constantinople consentent le plus
souvent elles-mêmes à faire l'essai du
pouvoir de leurs charmes sur de riches
Othomans, ou au moins est-ce la vo-
lonté de leurs parents qu'elles soient
'Vendues. Mais d'ailleurs, même en Tur-
quie, les marchés d'esclaves ne se rem-
plissent plus de pauvres enfants rayahs
enlevés à leurs parents et à leur religion
comme à la liberté. Ici, nous le répé-
tons, c'est seulement de l'esclavage chez
les anciens que nous voulons nous occu-
per •

Une matière aussi importante que
l'esclavage a dû préoccuper vivement les
philanthropes,et, de nos jours surtout,
elle a fixél'attentionpubliqueauplus haut
degré. On sait que les quakers (voy. ce
mot, ainsi que Fox, Penh, etc.) y ont pris
le plus grand intérêt, et parmi les autres
bienfaiteurs des malheureux Africains,
il faut placer au premier rang Grand ville

(*) On a évalué à 2,ooq,o5o le nombre des es-
rt.'ives appartenant à l'Union, dont les mêmes
calculs fixaient la population totale 12,864,000
âmes. Dans l'Amérique, eu général il existe en-
viron 5,280,000 esclaves.

“(") C'est M. Creuzer qui nous fournit ce tra-
vail nous l'avons fait tr&tlnire ou plutôt extraire
de l'un des savants mémoires qui composent la
nouvelle édition des OEuvres attemandts de l'il.
lustre professeur de Heidelberg. Voy. notre ar-
ticle CRtUHBR,

Sharp, Thomas Clarkson, Wilberforce
(voy.), Henri Grégoire (voy. ), etc.
Des sociétés pour l'abolition de l'escla-
vage se sont formées en Angleterre, eu
France et en d'autres pays; des livres
nombreuxont été publiés sous toutes les
formes, et dans ce nombre Marie ou
l'Esclavagede M. de Beaumonta surtout
été jugé digne de l'intérêt des lecteurs.
Sous le rapport de l'érudition, on peut
citer l'histoire de la Traite des Noirs de
Hune, ouvrage allemand publié à Gœt-
tingue en 1820. On doit à notre colla-
borateur, M. Dufau, dont on vient de
lire les considérations élevées et géné-
reuses, un mémoire instructifqui traite
De l'abolition graduelle de l'esclavage
dans les colonies européennes;et parmi
les autres matériauxbons à consulter nous

mentionnerons trois articles du Globe de
1828 (nos 34, 94 et 101), traitant de
l'influence du christianismesur l'abo-
lition de l'esclavage, d'abord dans la
société ancienne puis au temps de la
féodalité, et enfin en ce qui concerne
la traite des noirs; ensuite, et plus par-
ticulièrement, un excellent article du
Westminster and North American Re-
vietv reproduit dans. la Revue britan-
nique de décembre 1835, et intitulé:
De l'esclavage, de son origine et de ses
résultats chez les peuples anciens et
modernes, p. 193-239. J. H. S.

De l'esclavage chez les anciens. Au-
cune institution de l'antiquité ne mérite
de fixer l'attention au même degré que
celle de l'esclavage, surtout depuis que
les progrès de la civilisation l'ont fait
abolir dans presque toutes les colonies
de l'Europe, et que la question d'éman-
cipation qui a soulevé les plus violents

orages aux États-Unis, préoccupe en-
core aujourd'hui tous les amis de l'hu-
manité. C'est principalement la ruine
de cette institution, où se reflète en gé-
néral le caractère de l'Orient, qui mar-
que dans l'histoire la régénération chré-
tienne.

L'origine de l'esclavage se perd dans
la nuit des temps. La Bible nous le pré-
sente déjà dans l'histoire des patriar-
ches, et beaucoup d'exemples montrent
que les Ismaélites et les Phéniciens se
livrèrent de très bonne heure au com-



merced'esclaves.L'enlèvementet la vente
des femmes étaient, dans l'antiquité,dés

choses si communesqu'Hérodote range
ces violences parmi les causes originelles
de l'inimitié des Perses et des Grecs.
Homère cite des prisonniers de guerre
conduits comme esclaves au marché de
l'île de Lemnos pour y être échangés
contre du bétail, du vin, des vases d'ar-
gent et autres objets de prix. Les habi-
tants de Chios passent pour le premier
peuple grec qui non-seulementimporta
des esclavesde l'étranger, mais aussi en
acheta plus tard pour de l'argent.

L'auteur de l'Iliade distingue deux
classes d'esclaves Swer et Spàss1. Les
premiers étaient payés et cultivaient les
terres des rois et des nobles, tandis que
les derniers étaient de véritables escla-
ves. Dans la'constitution aristocratique
de l'ancienne.Athènes, les SûttS figurent
encore comme serfs,et ce n'est que lors-
que Solon les affranchit qu'on leur ac-
corda quelques droits; mais ils ne furent
jamais assimilés aux trois autres classes
de citoyens, et restèrent exclus du ser-
vice militaire et de toutes les fonctions
de magistrats. L'esclavage d'une tribu
résultait, soit de ce qu'elle s'était sou-
mise volontairement à une autre,ou bien
deceque le sacrifice de sa liberté lui était
imposé par la force des armes. C'est
ainsi que les Mariandyns se placèrent
sous la protection d'Héraclée et s'enga-
gèrent par traité à lui fournir des provi-
sions en nature, ce qui leur valut le
nom de Soipooopoi (tributaires), expres-
sion plus douce que celle d'oizirat (e,-
claves).Les Ilotes (voy.), habitants d'Hé-
los, au contraire, furent vaincus et ré-
duits pour toujours à l'esclavage par les
Spartiates. L'histoire de la guerre du
Péloponèse offre plusieurs exemples de
ce genre. Chez les Crétois, on distinguait
aussi différentes classes d'esclaves et de
sujets.

Quantaux habitants de Chios, s'il faut
convenir que l'exploitation de leurs mi-
nes les forçait à employer des esclaves,
il n'en est pas moins vrai qu'ils faisaient
de l'homme une marchandise, et que ces
malheureux,victimes de la cupidité, de-
vaient alors essuyer les mêmes traite-
ments qu'éprouventencore aujourd'hui,

à la honte de notre siècle, les esclaves de

nos colonies.
Le changement dans les noms d'es-

claves sur la scène comique d'Athènes
nous montre l'extension que prit ce
commerce barbare chez ces anciens peu-
ples. Dans les pièces d'Aristophane,
d'Eupolis, et dans toutes celles de l'an-
cienne comédie, on n'entend citer d'au-
tres noms d'esclaves étrangers que ceux
qui rappellent les pays de l'Asie-Mi-
neure, tels que Kupiav, AuSô?, 4>pùÇ. Ce
n'est qu'après le temps d'Alexandre-le-
Grand que l'on voit paraître dans des
comédies postérieures des noms tels que
Aâot, Tirât, etc. Enfin plus tard, sous
les empereurs romains, le temps effaça
la différence qui existait entre les noms
des hommes libres et ceux des esclaves.

Le commerce d'esclaves donna nais-
sance chez les anciens Grecs à plusieurs
lois et précautionsjudiciaires, comme les
Romains eurent dans la suite une ga-
rantie et souvent une redhibitio manci-
piorum. ·

Dans les premiers temps de Rome,
lorsque le père de famille cultivait lui-
même son champ avec ses fils, les pri-
sonniers de guerre faits dans de courtes
campagnes contre les peuples de l'Italie,
ses voisins, lui fournissaient assez de
bras pour les arts et les métiers utiles;
mais à mesure que la puissanceromaine
s'accrut et que son territoire s'agrandit
par des conquêtes, ces nouvelles riches-
ses leur créèrent de nouveauxbesoins et
leur inspirèrent le goût du luxe et de l'oi-
siveté en augmentant naturellement le
nombre de leurs'esclaves. Grâce à la
piraterie et aux guerres continuelles en-
tre les peuples barbares, des marchands
avides approvisionnèrent sans cesse d'es-
claves les marchés de l'Archipel, d'où
des cargaisons partaient régulièrement
pour l'orgueilleuse cité que baigne le
Tibre. L'incurie des rois de la Svrie et
de la Cilicie, nous dit Strabon, fut cause
que des écumeurs de mer et des ven-
deurs de chair humaine purent se livrer
impunément à cet odieux trafic. Le
même auteur ajoute que les rois d'É-
gypte et de Chypre, ainsi que les habi-
tants de Rhodes, en partie par haine
contre les Syriens, tolérèrent ce com-



merce infâme, et que, depuis la destruc-
tion de Carthage et,de Corinthe, les Ro

mains, devenus moins scrupuleux sur le
mode d'acquisition de leurs esclaves,
s'inquiétaient peu de ce qui se passait
au-delà du Taurus. On peut dire, sans
être taxé d'exagération, qu'à certaines
époques de la domination romaine des
peuplades entières d'Asie et d'Afrique
furent transportées en Italie, soit pour
cultiver les vastes domaines des riches
patriciens, soit pour satisfaire à tous les
caprices -de ces maitres énervés par le
luxe et l'opulence. Des myriades de
malheureux périrent dans tes mines et
dans les carrières de marbre, et ce ne fut
souvent qu'au prix du sang de plusieurs
milliers d'esclaves que s'élevèrent ces
constructions gigantesques dont les rui-
nes attestentencore aujourd'hui la gran-
deur éclipsée de l'ancienne reine du
monde. Yoy. ÉRECTION.

On conçoit combien d'inconvénients
et même de dangers devaient résulter
de cette foule d'esclaves accumulés à
Rome et dans les grandes propriétés
(latifundiis) des Romains en Italie. Cela
nécessita des divisions,des listes de noms
et des rapports comme nous en voyons
dans nos années européennes. S'il est
vrai qu'un petit état comme l'Attique
comptait avant le temps d'Alexandre-
le-Grand plus de 400,000 esclaves, on
peut se figurer quel' en devait être le
nombre à Rome et en Italie vers la fin
de la république. Il fallut que la politi-
que des Romains songeât aux moyens
de cacher, autant que possible, à cette
classe d'hommes leur supériorité .numé-
rique sur les hommes libres. Aussi évi-
tèrent-ils toute marque extérieure dans
les vêtements des hommes libres et des
esclaves. Cependant l'affreuseinstitution
des maisons de travail (ergastulà) dans
les villce, et la dureté déployée contre
les esclaves dans les diverses possessions
des Romains en Italie, exaspérèrent sou-
vent ces malheureuxet les poussèrentà se
venger de leurs tyrans par de cruelles
représailles. Lorsqu'ils se levèrent en
masse, les fiers Romains n'en triom-
phèrent qu'avec peine dans les guerres
dites des esclaves (voy. l'art. suivant).J.

Cet scènes de fureur et de çfinage se

sont reproduites de nos jours plus d'une
fois aux Indes-Occidentales dans les ré-
voltes des noirs. Yoy. Haïti.

Pendant qu'à Rome les grands se li-
vraient à tous les plaisirs et'abandon-
naient le soin de la culture des terres à
de cupidesaffranchis,les principesd'une
sage économie rurale, suivis par leurs
ancêtres, n'étaient pas plus observés que
ce que prescrivait l'humanité. En em-
ployant des hommes tout-à-faitétrangers
à l'agriculture de son soi, l'Italie qui,
moyennantune bonne culture, aurait pu
nourrir une populationbien plus consi-
dérable, ne se suffipplus à elle-même,
et se vit réduite, vers la fin de la répu-
blique, à demanderdu blé à la province
d'Afrique et à l'Egypte.

Commeil n'est peut-être pasuneseule
branche de la vie publique ou privée des
anciens peuples qui ne se trouve plus ou
moins liée à l'existence de l'esclavage,

nous allons essayer d'en montrer l'éten-
due, en nous attachant de préférence à
l'ancienneRome.Nousexaminerons com-
ment on y devenaitesclave,et quelleétait
la condition de l'homme privé de sa li-
berté.

Plusieurs savants, en s'appuyant sur
l'autorité imposante du code Justinien,
donnentencoreau nom génériqueasservi
(esclaves) l'étymologie de servati bello,
parce que, disent-ils, l'esclavage a pris
presquepartout son origine dans la mal-
heureuse condition des prisonniers de
guerre, et que ces servati furent les plus
anciens servi. Mais cette étymologie est
évidemment fausse, et Homère(Odyssée
VIII, 529) nous indique déjà la vérita-
ble. Servus vient du mot grec épw,
eïpai,sero, necto, je lie. De l'ancien eri-

tudo on fait servitudo, et d'ervos servus
(voir Scaliger et Dacier, ad Festum,
p. 131 ). Nous ne pouvons pas non plus
admettre l'étymologie proposée par le
professeur Dœderlein (Lateinisclte Sy-
nonrmih, I,n° 4, p. 30. Leipzig, 1826),
qui veut faire dériver servus de serere,
semer. On sait d'ailleurs que les anciens
jurisconsultesromainsne montraient pas
une grande connaissance du grec éolien,
principale racine de leur langue.

Nous sommes loin de contester les dif-
férencesdedroitétablies par la suit»#nlr»



ce qu'on appelaitnexus elservitus,lors-
que ces mots consacrés par l'usage ser-
vaient à désigner la privation momentanée

ou permanente de la liberté. Toutservus
était ncxus, mais tout nexus n'était pas
servus. Sur un jugement du préteur,
un créancier avait le droit d'emmener

avec lui, pour le faire travailler, un dé-
biteur qui au terme fixé n'avait pas payé,
à moins qu'il né présentât un répondant
(vindex) qui fut accepté comme sol-
vable par le créancier. Le débiteur était
appelé obœratus ( obéré) à cause de la
somme qu'il ne pouvait payer; addictus
(adjugé), parce que le préteur l'avait ad-
jugé à son créancier, et nexus (lié), à

cause du nervus (lien) avec lequel le
créancier l'avait fait lier. Toutefois le
débiteur obligé de servir (seroire) n'é-
tait pas esclave (servus) pour cela; car
une fois délivré de cet état il était libre
(ingenuus) et non pas affranchi (liber-
tinus), et il ne perdait aucun des droits
d'un citoyen libre.

On a aussi interprété faussement le
nom de mancipium donné à l'esclave,
en disant qu'il était appelé ainsi parce
qu'il avait été pris les armes à lit main
( quod ab hosiibus manu capitur). Pres-
que tous les antiquaires et les juriscon-
sultes attachent aujourd'hui à cette déno-
mination de l'esclave l'idée de possession
opposée à celle de l'usufruit (usus). Cette
dénomination doit son origine aux insti-
tutions agricoles des' anciens Romains1

ici la première idée de la propriété dé-
coulait de celle de la possession territo-
riale et de l'agriculture, ainsi que des ob-
jets qui s'y rapportent.Dans ce sens, le

mot de mancipium désigne l'esclave
comme une chose ou un objet de pro-
priété romaine.

Les noms des langues modernes affec-
tés au servus romain, tels que le <rx).a6o?
des Byzantins, le sklabu des Valaques,
Vesclavo des Espagnols, le schiavo des
Italiens,l'esclavedes Français,, le Sklave
des Allemands etleslave desAnglais,etc.,
indiquent clairement quec'està l'étatdes
prisonniers de guerreque l'esclavagemo-
derne doit son origine. On admet au-
jourd'hui assez généralement que les
tribus désignéesà présent sous le nom de
Slavesétaientautrefois »ppeléei> Esclaves

(Zxta&ivot, Eo-x)iaSiivot),d'où l'on a déduit
que les Germains et autres peuples ré-
duisaient en esclavage leurs prisonniers.

On voit dans le premier livre des Poli-
tiques d'Aristoteque, dans l'antiquité, les
législateurs et les philosophesne s'accor-
daient guère sur la légalité de l'usage de
rendre esclaves les prisonniers. Tout ce
que l'on put faire, ce fut de distinguer
l'esclave ( ô §oû).of ) de l'homme qui se
trouvait accidentellement dans l'escla-
vage (ô SoiOisûwv), et de regarder comme
juste l'asservissement de l'homme à qui
la nature n'a pas accordé la faculté de
jouir de la liberté. Cicéron (De republi-
f«,III, 25) se range expressément à
cette dernière opinion lorsqu'il dit
Est enim genus injustee servitulis, cùm
hi sunt alterius qui sui possunt esse;
cùm autem hi famulantur qui sibi mo-
derari nequeunt, nulla injuria est.

Cicéron s'explique aussi comme lé-
giste sur l'esclavage d'après des lois po-
sitives. Mais avant d'examiner les idées
que les Romains se faisaient de l'escla-
vage juste etde l'esclavage injuste, voyons
d'abord ce qu'ils entendaient fur justum
et par injustum. De même que les an-
ciens Athéniens comprenaient tous ceux
qui n'étaient pas Grecs sous le nom de
Barbares, de même les anciens Romains
distinguaient dans l'originè tout étran-
ger par le nom de hostis ( ennemi Ils
n'accordaient aucun droit à tout ce qui
était hors de la juridiction romaine, et
appelaient injustum tout ce qui n'était
pas organisé suivant les lois romaines. Ce
n'est que peu à peu que l'idée du droit
des gens (jus gentium ) prit naissance
chez ce peuple, si longtemps souverain
du monde. De même le mot justum a
souvent chez les Romains une significa-
tion tout-à-faitdifférente de ce que nous
appelons juste aujourd'hui. C'est ainsi
qu'on entend par servitusjusta un escla-
vage tolérable. De tous les auteurs ro-
mains, c'est encore Cicéron (inorat. pro
Cœcind, cap. 34) qui a le mieux saisi la
nuance entre la justa et injusta servitus.
La véritable différence était celle-ci:
selon le droit romain on est placé dans
la servitus justa soit par naissance, soit
à la suite d'un châtiment pour une action

défendue. L'esclave (servus) délivré de



cette servitus est l'affranehi (libertinus).
L'homme libre (Jiomo liber) tombe dans
la servitus injusta par d'autres raisons

que celle de châtiment, comme,lorsqu'ilil
est fait prisonnier. Celui qui en est dé-
livré recouvreses droits d'hommelibre,
à l'exception du sacrum et du gentilitas,
ainsi que cela semble résulter de quel-
ques passages où il est question des gen-
files et de l'énumération des causes qui
excluent une jeune fille du culte de Vesta
(Cic. Top. 6; A. Gell., N. A.,l, 12);

Les esclaves étaient exclus chez diffé-
rents peuples anciens de plusieurs céré-
monies et fêtes religieuses. Les mauvais
traitementsqu'ils subissaient chez les Ro-
mains ne furent insensiblement adoucis
que d'après les écrits de quelques mora-
listes, tels que Séoèque, Pline et Plu-
tarque,et enfin grâce aux décretsdel'em-
pereur Antonin-le-Pieux.

Outre l'esclavage par naissance, la
perte des droits civils chez les Grecs et
les Romains privait encore de la liberté
personnelle. Les lois de Solon et les ora-
teurs grecs citent plusieurs cas où cela
avait lieu en Grèce (Plutarchi Solon

p. 91 Argument. Demostkenis orat.
contra Eubulid.). A Rome, cette peine
était souvent infligée à ceux qui s'étaient
soustraits au cens (incensi), et à ceux
qui, lors de la conscription {détectas'")
avaient fraudé l'état de leurs services.
L'abandon des drapeaux était puni d'u-
ne manière aussi sévère. Il y avait encore
une servitus pœnœ; car celui qui par
un jugement criminel était condamné
aux mines (metalla), au combat avec les
animaux (ad bestias), ou bien à mort,
perdait ses droits civils et personnels
(civitatemet libertatem). Parmi les cau-
ses d'esclavage chez les Romains, il faut
encore compter la religion. C'est ainsi
que l'empereurDioclétien ordonna, par
des édits, que des chrétiens d'une bonne
naissance seraient dépouillés de leurs
droits de citoyens et d'hommes libres.
Les jeunes filles chrétiennes qui refu-
saient d'assister aux sacrifices païens
étaient réduites au service d'esclaves
dans les bains et autres endroits publics.

Il ne nous reste plus qu'à parler des
diverses occupations des esclaves chez
lesanciens. Siles Spartiates dédaignaient

toute espèce de travaux et d'exercices
qui .n'avaient pas rapport à la guerre,
leurs serfs et leurs esclaves suffisaient à
remplir le cercle restreint de leurs be-
soins. Mais traités avec la plus grande
dureté, les Ilotes,dans leur dégradation,
sèrvaient aussi, par un contraste frap-
pant, à rappeler à leurs maitres le sen-
timent de leur propre dignité et l'éclat
de leur indépendance. Les Athéniens,
en se montrant en général moins sévères
envers leurs esclaves, provoquèrent sou-
vent les maux contraires, la présomp-
tion et l'impudence de la classe servile.
Mais l'intérêt de l'industrie et du com-
merce mit les Athéniens plus à même
d'apprécier le véritable mérite de leurs
esclaves. Le riche citoyen d'Athènes ne
travaillait pas plus que de nos jours le
maitre d'une grande fabrique; mais il
fallait qu'il eût, comme ce dernier, quel-
ques connaissances de la branche qu'il
exploitait; car le produit de ses capi-
taux et l'accroissementou la diminution
de sa fortune dépendaient également
de la quantité et de la qualité des objets
confectionnés par ses ouvriers. Le procès
de Déinosthènecontre son tuteur Apho-
bos nous donne à ce sujet les meilleurs
renseignements {Demostlicnes adversus
Aphobum, p. 896, vol. II, p. 816, Reiske;
p. 910, Bekker). Les Romains, qu'on
peut appeler les Spartiates italiens,n'ex-
clurent pas, pendant l'époque de leur
plus grande splendeur, l'agriculture des
travauxpermis aux citoyens. Mais, com-
me dans les premiers temps de la répu-
blique l'état d'artisan et de commercant
fermait à un Romain l'accès aux tribu,r,
des étrangers établis à Rome(inquilinî),
réputés mineurs devant la justice, se
chargeaient de l'exploitation des arts et
métiers ainsi que du commerce. Les Ro-
mains plus riches employaient leurs es-
claves à ce genre d'occupation. Enfin,
tous les objets que les mœurs élégantes
des familles romaines pouvaient exiger,
les soins que réclamaient les malades,
ainsi que les' besoins intellectuels et les
nobles jouissances que les beaux-arts
offraient à l'homme instruit, étaient li-
vrés exclusivement aux talents, à l'ha-
bileté et à la science des esclaves des
deux sexes. Cela explique t'origine de



ces noms collectifs 'd'esclaves romains,
empruntés à différents arts, sciences
et métiers, tels que servi ordinarii, vi-
carii artifices medici, medicœ chi-
rurgi, ocularii, literati literatores,
scribœ, librarii, librariœ, antiquarii,
symphoniaci etc.

Mais de même que les Grecs et les
Orientaux donnaient aux, personnes qui
les approchaient des noms empruntés
aux différents règnes de la nature, de
même les Romains se plaisaient à dési-
gner des esclaves et surtout des affran-
chis par des noms d'herbes, de plantes
et de fleurs. Nous voyons aussi figurer
sur quelques monuments des noms de
pierres précieuses donnés à des esclaves.

On distingue parmi les esclaves, dans
les maisons des patriciens romains et à
la cour impériale, des prœceptores (Si-
$auxû\oi), pcedagogi et nutncii (nutri-
tores et nutrices) les derniers étaient
chargés de la première éducation phy-
sique, et les nutrices (nourrices) allai-
taient les enfants. L'appartement dans
lequel le pédagogue se tenait avec ses
élèves, garçons ou filles, était appelé
le pœdagogium. Les pœdagogi veil-
laient sur la conduite morale des en-
fants. C'était aux prceceptorcs qu'était
confié le soin de montrer aux élèves les
éléments des sciences. On sait, par les
plaintes des philosophes romains, sur-
tout du temps des empereurs, combien
la coupable insouciance avec laquelle
les parents confiaient toute l'éducation
de leurs enfants à des esclaves étran-
gers, influa d'une manière fatale, non-
seulement sur la pureté de la langue ro-
maine, mais aussi,' ce qui était bien plus
à déplorer, sur la pureté des mœurs de
ce peuple. C*.

ESCLAVES ( gotshres DES). L'his-
toire romaine en connait deux: l'une en
Sicile, l'autre en Italie. Après ta seconde
guerre punique, la Sicile était devenue
le grenier de Rome; plus de 200,000
esclaves voués à la culture des terres
étaient en proie aux plus durs traite-
ments des fugitifs se mirent à voler, et
bientôt ils formèrent des attroupements
considérables. Un esclave de Syrie ap-

(*) L'auteur de cet article, traduit de l'alle-
mand, à été nommé dans la note p. 796.

pelé Eunus joua l'inspiré et se mit à
leur tète armés de bâtons, de pieux et
de pioches, ils entrèrent en bon ordre
dans Enna, pillèrent la ville et commi-
rent toutes sortes de cruautés. Eunus
prit le sceptre et le diadème et se déclara
roi; il défit les troupes romaines à di-
verses reprises.

Cléon s'était mis à la tête d'une au-
tre bande et ravageait les terres d'Agri-
gente il se rangea avec 5,000 hommes
sous les ordres d'Eunus. Florus nomme
jusqu'à quatre préteursqui furent battus
par eux. En l'an de Rome 618, il fallut
envoyer en Sicile le consul Fulvius,
collègue de Scipion l'Africain. L'esprit
d'insurrection gagnait l'Italie; il y eut
des procédures judiciaires. Q. Métellus
et Cn. Servilius Cépion firent périr
4,000 esclaves à Sinuessa; ils en firent
pendre 450 à Minturnes. La sédition de
Sicile ne put être vaincue qu'en 619, par
L. Calpurnius Pison, à la bataille de
Messine, et elle ne fut anéantie qu'en
620 par le consul P. Rupilius. Il prit
Tauroménium et Enna; dans la première
de ces villes la famine devint si horri-
ble que les assiégés mangeaient leurs
femmes et leurs enfants. Il périt dans
l'une et l'autre place 20,000 esclaves, la
plupart mis en croix par les vainqueurs.
Ceux qui s'étaient enfuis avec Eunus se
tuaient les uns les autres. Un seul essaya
d'échapper et périt dans un cachot de
la maladie pédiculaire. La guerre de Si-
cile se réveilla dans l'année même où le
chevalier romain Vittius avait aussi fo-
menté une révolte d'esclaves en Italie,
révolte qui fut comprimée par Lucullus.
C'était le temps de la guerre de Marius
contre les Cimbres le sénat avait or-
donné de remettre en liberté des hom-
mes appartenant à des nations alliées qui
avaient été réduits en servitude contre le
droit des gens; mais le préteur romain en
Sicile favorisait les maitres et n'écoutait
pas les réclamations des esclaves plus
de 6,000 se révoltèrent tout à coup, et,
par délibération, ils élurent pour roi l'un
d'entre eux, Salvius, renommé pour son
habileté dans la divination. Il eut bien-
tôt' une armée de 2,000 chevaux et de
20,000 fantassins. Il alla assiéger Mur-
gantia l'une des places les plus im-



portantes de l'ile, et mit en déroutel'ar-
mée du préteur qui -voulait dégager la
place. Cependant vers Segeste et Lilybée
se formait une autre conspiration d'es-
claves qui avaient pour -chef Athénion
bientôt il eut assemblé 10,000 hommes
des plus robustes; toutes ces bandes
obéirent à Salvius, qui prit le nom de
Tryphon. En 649 Lucullus fut envoyé

en Sicile avec 16,000 hommes. Les es-
claves, au nombre de 40,000, marchè-
rent au-devant d'eux il y eut une ba-
taille sanglante dans laquelle périrent
plus de 20,000 esclaves; Tryphon et les
autres se retirèrent dans Triacules, dont
C. Lucullus fit en vain le siége. Ils bat-
tirent même Servilius son successeur,
et Tryphon étant mort, Athénion fut roi
à sa place et ravagea toute la Sicile.
Enfin le consul Manius Aquilius, collè-
gue de Marius dans son cinquième con-
sulat, remporta une victoire signalée,
dans laquelle il tua de sa propre main
Athénion.Satyrus, prisonnier avec 1,000
esclaves, fut conduit à Rome, où on
voulait les faire combattrecontre les bê-
tes féroces; et ces malheureux, tournant
les uns contre les autres les armes qu'on
leur avait mises à la main, s'égorgèrent
mutuellement. On affirme que le nom-
bre des esclaves qui périrent dans les
guerres de Sicile s'élève à un million.

La guerre d'esclaves la plus connue
est celle de Spartacus en Italie; elle faillit
perdre Rome au temps de sa plus gran-
de puissance (de 679 à 681 ). Ce héros
digne d'un meilleur sort était né en
Thrace: fait prisonnier pendant qu'il ser-
vait comme auxiliaire des Romains, il
fut vendu, et on le destina à être gladia-
teur(voy.y Un certainLentulus en faisait
alors instruire beaucoupà Capoue.Spar-
tacus s'enfuit avec une centaine de ses
compagnons d'infortune, quile firent leur
chef avec Crixus et OEnomaus; ils com-
mencèrent par conquérir des armes mi-
litaireset devinrentsoldats.ClaudiusPul-
cher, envoyé de Rome avec 3,000 hom-
mes, les trouva postés sur te mont Vé-
suve il se campa au pied de ces rocs
pour les empêcher d'en descendre; mais
ils firent des échelles et vinrent attaquer
les Romains quand ceux-ci s'y atten-
daient le moius. Le camp tomba en leur

pouvoir. Alors de toute part tes escla-
ves vinrent se ranger autour de leurs
libérateurs. La Campanie fut ravagée;

Cora, Noie,' Nucérie subirent toute
sorte de cruautés. Une armée comman-
dée par Varinius fut vaincue en plusieurs
rencontres, et Spartacus fit porter de-
vant lui les faisceaux. Le plan de Spar-
tacus était, dit-on, de passer les Alpes,
afin que les Gaulois et les Thraces dont
se composait son armée pussent se re-
tirer chez eux et vivre en sécurité; mais
les insensés qu'il commandait se trou-
vant au nombre de 70,000 aimèrent
mieux piller l'Italie. CependantPompée
achevait de réduire Sertorius en Espagne,
Lucnllus battait Mithridate en Orient;
il fallut mettre trois armées en campagne,
deux commandées par les consuls, et
une troisièmesous les ordres du préteur
Q.' Arrius. Les esclaves gaulois obéis-
saientà Crixus,leur compatriote; Crixus
se sépara de Spartacus et se jeta dans la
Pouille, où le consul Gellius et le pré-
teur Arrius le défirent et le tuèrent avec
20,000 des siens, sur 30,000 qu'ils
étaient. Ce désastre ne déconcerta point
Spartacus qui, suivant toujours son plan,
marchaitvers t'Apennin. Le consul Lep-
tutus vint à sa rencontre, mais il fut
vaincu et.mis en déroute. Spartacus
ayant ensuite marché contre l'autre con-
sul et contre le préteur, il les défit en
bataille rangée. Alors, par une amère
dérision, il choisit 300 prisonniers et
les fit combattre comme gladiateurs en
l'honneur des mânes de Crixus; il fit
tuer tout le reste, et, se voyant 120,000
hommes, il voulut s'emparer de Rome.
Les consuls allèrent se poster dans le
Picenum mais il battit le proconsul C.
Cassius et le préteur Cn. Manlius. En
G81, la république eut recours à Crasau»
(yoy.) celui-ci fit décimer les soldatsd'un
de ses lieutenants qui avaient fui devant
l'ennemi puis il tailla en pièces un corps
dé 10,000 esclaves, et bientôt il força
Spartacus lui-même à gagner la Lucanie
et à se retirer vers la mer. Là pouvaient
arriver des secours si la révolte se ral-
lumait parmi les esclaves de Sicile. Spar-
tacus voulut y jeter 2,000 soldats, mais
les pirates avec lesquels il avait fait mar-
ché lui manquèrent de parole, et il tenta



Vainement de passer sur des radeaux il
se vit acculé par 'Crassus dans la pénin-
sule du Bruttium. Le général romain fit
fermer l'isthme par un fossé'de 15 pieds
de profondeur sur autant de largeur,
fortifié d'une bonne et haute muraille.
Les premièresattaques de Spartacuscon-
tre ce retranchement furent sans succès
mais une nuit de tempête et de neige lui
permit de combler le fossé avec des fas-
cines, et il fit passer toute son armée.
Crassus était consterné; il proposait de
rappeler au secours de Rome Pompée et
Lucullus; puis ayant remarqué que les
esclaves gaulois campaient séparément,
il fondit sur eux et en tua 35,000 cinq
aigles romaines furent reprises. Dans sa
retraite vers la Pouille, Spartacus battit
encore le questeurde Crassus; par mal-
heur ses soldats en devinrent si fiers
qu'ils voulurent. absolument marcher
contre le général romain. On en vint à

une action générale Spartacus tua son
cheval à la tête de son armée, disant que,
s'il était vainqueur, il n'en manquerait
pas, et que s'il était vaincu il n'en aurait
plus besoin. Il combattit en désespéré,
cherchant partout Crassus;enfin il tomba
percé de coups, et après sa mort tous les
rebelles. s'enfuirent.Le carnage fut hor-
rible; il resta 40,000 esclaves sur la
place. Ceux qui purent se rallier furent
défaits par Pompée, qui se vanta d'avoir
mis fin à cette guerre, tandis que tout
l'honneur en revenait à Crassus..Six
mille prisonniers furent mis en croix
tout le long du chemin de Capoue à
Rome. P. G-Y.

ESCLAVONIE,Slavonia province
de l'empire d'Autriche, ainsi nommée
des Slaves qui composaient sa population,
s'étend au sud-ouest de la Hongrie,entre
la Drave, la Save et le Danube et con-
fine, à l'ouest, à la Croatie. On évalue sa
surface à 276 milles carrés géogr. C'était
autrefoisunroyaumeparticulier, dont les
limites s'étendaient au-delà de celles de
l'Esclavonieactuelle.Par suite de la vic-
toire du prince Eugène sur les Turcs en
1697, l'Esclavoniefut réunie à la Hon-
grie une portion du royaume avait déjà
été incorporée à la Croatie. Actuellement
l'Esclavonieestadministréeparla cham-
bre royale de Presbourg, à l'exception

desbordsdela Save, le long de la Bosnie,
qui, faisant partie du cordon militaire
dépendant de l'administration de la
guerre, sont qrganisés militairement.

L'Esclavonie, traversée de l'est à
l'ouest par une chaîne de montagnes
couvertesde bois, a un sol généralement
fertile; il l'est surtout dans les belles
vallées de ce pays, où les grains et les
fruits, moyennant quelque culture, vien-
nent en grande abondance. Les bords
peu élevés de la Save et de la Drave, étant
sujets aux inondations, ont des marais
dont lesexhalaisons vicient l'atmosphère.
Du reste le climat est doux; les grêles
sont fréquentes. On n'exploite pas les
mines de l'Esclavonie, qui paraissent re-
celer del'argent, du soufre, de la houil-
le. Une grande partie du sol est cou-
verte de forêts de chênes, de pins, de
pruniers sauvages, dont les fruits mis en
distillation fournissent le raki, espèce
d'eau-de-vie assez agréable qui est la
boisson commune du pays. On fait aussi
du vin. Il y a de grandes plantations de
mûriers, et l'on récolte beaucoup de
soie. On exporte des bestiaux, ainsi que
des peaux, du miel, de la cire et de la
bonne réglisse. Bien cultivé, ce pays
pourrait exporter des denrées recher-
chées mais l'agriculture y est très né-
gligée. On élève des chevaux de petite
race, et beaucoup de porcs; les maré-
cages nourrissent des buffles; des ours
et d'autres bêtes féroces infestent les fo-
rêts. Il ne faut pas chercher de grandes
fabriques dans ce pays où la civilisation
est encore très arriérée. On tire des mar-
chandises de la Turquie, avec laquelle
les Esclavons ont de fréquents rapports.
Une partie de la population est même
d'origine turque, et en conserve les tra-
ces dans les coutumes. L'ancienne race
slavonne a disparu dans les guerres; ou-
tre les Turcs, il est venu beaucoup d'Illy-
riens, de Hongrois et d'Allemands for-
mer des colonies dans ce pays fertile qui
compté à peine un demi-million d'habi-
tants, et qui pourrait en nourrir plus du
double*. Il y a très peu de villes, mais

(*) D'après un article fort bien fait du C. t.,
dernière édition ta superficie totale, en y com-
prenant la frontière militaire esclavonne, serait
de 3io m. c. g., ayant une population de <joo,ooo
hab. et sur ce nombre 172 m. c. g. avec uoe.



beaucoup de villages. Jusqu'auxvme siè-
cle les habitants vivaient dans des espè-

ces de tanières, tant la barbarie s'était
répandue depuis le règne florissant des
Romains. L'Esclavon, appelé communé-
ment Slovaque ou Slovaque s'habille à

peu près comme le Hongrois ou comme
le Turc, porte des étoffes grossières et
une calotte rouge; il se nourrit de viande
de porc et de pain de seigle, d'orge ou de
millet. Il croise les jambes en s'asseyant
et laisse croitre sa barbe.Pendant que les
femmescultivent les champs, les hommes

fument ou dorment. Ils préfèrent le pil-
lage au travail. L'idiome esclavon est,
selon M. Schaffarick, une simple variété
du servo-dalmate.Les catholiques ont
adopté l'alphabet latin, tandis que les

grecs restent fidèles aux caractèrescyril-
liques. Dans l'imprimerie d'Essek, ainsi
qu'à Bude, on imprime des almanachs,
catéchismes, livres de prières et d'écoles

en esclavon. Relkovich a publié une
grammaire (1767) et un dictionnaire
(Vienne, 1796) de cette langue. Sous le
titre de Fructus autumnales (1791),
Katancsich a recueilli des idylles et des
chantsdu peuple. M.Schaffarickcited'au-
tres auteurs, pour la plupart ecclésiasti-

ques, qui ont écrit des livres esclavons.
La religion catholique, étant celle des
dominateurs de l'Esclavonie, donne des
priviléges; les grecs schismatiques, quoi-
que plus nombreux,sont exclus des fonc-
tions pu bliques et n'ont pas la faculté d'ac-
quérir des terres seigneuriales. Leur ar-
chevêque,quiest aussimétropolitain de la
Hongrie et de la Croatie, réside à Karlo-
vitz, et ils ont des couvents dans les bois.

La partie de l'Esclavonie administrée
civilement se divise en trois comitats
dépendant du royaume de Hongrie, à la
diète duquel ils sont représentés:ce sont
les comitats de Vérotché, de Possega et
Sirmie; et le cordon militaire est divisé en
trois districtsqui fournissent autant de ré-
giments ce sont ceux de Gradiska, Brod
et Petervaradin.Les chefs-lieux des deux

pop. de 350,000 âmes, reviendraient à la pro-
vince même d'E5elavouie. Dans le même article
on cite deux ouvrages jillnniunds bons à consul.
ter: Csaplovics, l'Esclavonie et une partie de la
Croatie, Pesth, 1819, a vol. in-8", et Spiridion
Jowitsclt, Tableau ethnographique de la frontière
militaire esclavonne Vienne, 18 35, J. II. S.

premiers sont situés sur la Save, tandis
que Petervaradin, situé entre les mon-
tagnes,est la principale forteresse escla-
vonne sur le Dauùbe, et la clef et le
chef-lieu militaire du pays. La ville de
ce nom renferme 6,500âmes; non loin
de là est le bourgde Karlovitz. Sirmiche,
l'ancienneSirmium ,est remarquablepar
son antiquité. Mais la ville la plus impor-
tante de l'Esclavonie est Essek ou Eszek,
forteresse sur la Drave, que l'on y tra-
verse sur un beau pont. Elle renferme
un gymnaseroyal et 8,500 habitants. D G.
ESCOBAR Y MENDOZA(Antoihe),

jésuite, né à Valladolid en 1589, mort
le 4 juillet 1669. Il estauteurd'un grand
nombre d'ouvrages de théologie. Ce qui
lui adonnéde la célébrité dans le monde,
c'est son Liber theologiœ moralis, ou
théologie morale, compilée de vingt-
quatre jésuites; sur quoi, dit Pascal, il
fait dans sa préface une plaisante com-
paraison de ce livre avec celui de l'Apo-
calypse, qui était scellé de sept sceaux,
et il dit que Jésus l'offre ainsi scellé aux
quatre animaux, Suarez, Vasquez, Mo-
lina, Valentia, en présence des vingt-
quatre jésuites qui représentent les vingt-
quatre vieillards. On y trouve la doc-
trine attribuée aux jésuites sur le jeune,
la probabilité, les restrictions mentales.
Ce livre avait eu 39 éditions avant les
Lettres provinciales i après,' suivant
l'abbé Racine, il en fut donné une qua-
rantième,qu'on rechercha, non pour s'é-
difier et pour s'instruire,1 mais unique-
ment pour satisfaire sa curiosité et pour
chercher les passages que Pascal en ci-tait. J. L.

ESCOBARDERIE. On appelleainsi,
en l'honneur du P. Escobar,un genre de
sophisme ou de dissimulation employé
pour tromper les autres et le plus sou-
vent pouréchapper soi-même à un mau-
vais pas, à une mauvaise position qu'on
s'est faite, aux attaques qu'on essuie
justement. C'est une restriction mentale,
une équivoque, un subterfuge, un men-
songe adroit, comme on en rencontre
beaucoup dans les quarante et quelques
volumes qui forment l'ensembledesécrits
du fameux casuiste de la sociétéde Jésus
dont ce terme flétrit énergiquement la
mémoire,Escobarder,dit le dictionnaire



de l'Académie, c'est user de réticences,
de mots à double entente, dans le dessein
de tromper. Croire en la justice de Dieu
et cependant enseigner que

II est avec le ciel des accommodements,

c'est commettre une escobarderie. Par-
ler de-sa sainteté, et admettre comme
excusables certains vices ou crimes dans
certainescirconstancesdonnées, c'est mé-

riter la même qualification: L'escobar-
derie prétexte surtout l'intention; elle
prétend n'avoir eu en vue que le bien et
avoir pensé autre chose que ce qu'elle a
dit ou fait sous l'empire de certainescir-
constances. Les livres d'Escobar sont au-
jourd'hui oubliés et néanmoins son nom
est fameux; c'est un avantage qu'il n'au-
rait sans doute pas voulu acheter au prix
qu'il lui coûte. S.

ESCOIQUIZ (don Juan), ministre
de Ferdinand VII, roi d'Espagne, était
fils d'un général qui pendant quelque
temps fut gouverneurd'Oran en Afrique.
Ce fils, né dans la Navarreen 1762, fut
d'abord page du roi Charles III; puis il
fit des études, entra dans la prêtrise, fut
nommé chanoine à Saragosse, et appelé
par le prince de la Paix à faire l'éduca-
tion du prince des Asturies, quoiqu'il
n'eût pas des mœurs fort régulières.Go-
doi espérait probablement de diriger le
prince par le précepteur, mais il les eut
pour ennemis tous les deux. L'adroit
chanoines'insinua dans l'affection de son
élève par ses manières faciles. Bientôt on
s'aperçut à la cour qu'il se mêlait beau-
coup des affaires de l'état, et on l'éloigna
en lui donnant un canonicat à Tolède.
Cependant il fut moins aisé qu'on ne le
croyait d'empêcher Escoiquiz d'exercer
de l'influence sur son élève: il resta en
correspondance avec le jeune prince, et
lorsque son ancien protecteur Godoi fut
revenu à Madrid, le protégé revint aussi
et renoua ses intrigues sans ménager son
bienfaiteur. C'est lui qui le premier, à
ce qu'il parait, pensa à mettre l'héritier
futur en relation avec Napoléon, pour
détruire le crédit du prince de la Paix et
mettrefin au scandale que sa faveurdon-
nait au royaume.Mais cette fois le rusé
chanoine manqua son but. Charles IV,
ayant découvert le complot qui se tra-

mait, envoya le, précepteur du couvent
du Tardon. Cependant lorsque le roi se
vit forcé d'abdiquer, Escoiquiz revint
triomphant dans la capitale. Il donna
alors à son ancien élève le malheureux
conseil de se rendre à Bayonne auprès
de Napoléon et l'accompagna jusqu'à
cette ville. Là il sentit la faute qu'il avait
faite et vit l'abîme où la dynastie espa-
gnole s'était imprudemment jetée. Es-
coïquiz et, d'après lui, de Pradt, ont rap-
porté tout au long la conversation* que le
premier eut avec Napoléon; mais il est
impossible que la mémoire la plus heu-
reuse ait pu retenir un entretien de deux
heures; on peut donc croire que le cha-
noine a arrangé cette conversation à sa
guise. Napoléon voyait dans ce prêtre un
homme souple et habile dont' on pour-
rait se servir dans les circonstances
critiques que son despotisme avait ame-
nées.. a Chanoine, lui dit-il à la fin de
la conversation, en lui pinçant l'oreille,
il parait que vous en savez long. Pas
si long que Votre Majesté, » répondit
Escoiquiz. Napoléon eut beaucoup de
peine à le convaincrede la nécessité pour
les princes espagnols d'abdiquer la cou-
ronne. Il dit ensuite que le chanoine lui
avait adressé une harangue de Cicéron
dans l'espoir de le dissuader. A la fin pour-
tant Escoiquiz céda, et ce fut lui qui fit et
signa avec Duroc l'acte ou le traité de
la résignation.

Toujours fidèle à son élève, il le suivit
à Valençay; puis espérant le servir plus
utilement à Paris, il se rendit dans la
capitale. Les entrevues secrètes qu'il eut
avec les ambassadeurs ayant été décou-
vertes par la police impériale, il fut exilé
à Bourg.

Là ilvécutplus de quatre ans dans une
retraite profonde. En 1813 quand Na-
poléon jugea propos de renvoyer Fer-
dinand dans son pays, pour en finir avec
l'Espagne dont la soumission lui donnait
trop d'embarras, Escoïquiz put revenir
à Valençay. Il fut appelé à prendre part
aux négociations, et de là il accompagna

'Ferdinandà Madrid où il fut nommé mi-
nistre. On devait croire que désormais il
exercerait un pouvoir illimité sur un
maitre qu'il avait si bien servi. MaisFer-
dinand avait l'âme peu reconnaissante et



des principes de gouvernement mal assu-
rés. Dès le mois de novembre 1814 il
changea de ministre; Escoïquizdisgracié
se rendit à Saragosse.Ferdinand ne le lais-

sa pas même tranquille dans cette retraite.
Arrêté par ses ordres, le chanoine ex-mi-
nistre fut conduit au château de Murcie.
Il n'en sortit, quelque temps après, que
pour reprendre le portefeuille ministériel;
et quand il fut installé,une nouvelle disgrâ-

ce vint le frapper;exilécette fois en Anda-
lousie, il ne revit plus la cour.Il mourut le
29 novembre 1820 à Ronda, lieu de son
exil. I] avait vécu assez pour voir que son
élève était devenu un très mauvais roi;
mais lui-même n'avait probablementpas
été un bon précepteur.

Escoiquiz avait employé ses loisirs à
des versions et compositions littéraires
en proseet en vers.Il avait publié une dé-
fense de l'Inquisition et traduit les Nuits
d'Young, le Paradis perdu de Milton,
et même le roman de Pigault-Lebrun
Monsieur Botte; de plus, il avait choisi la

Conquête dit Mexique pour sujet d'un
poème épique qui avait paru à Madrid
en 1802. Mais le seul ouvrage par lequel
il ait fait quelque sensation' dans le
monde est son IUea sencilla, etc., c'est-
à-dire Exposé des motifsqui ont engagé

en 1808 S. M. Ferdinand VII à se ren-
dre à Bayonne. C'était la première expli-
cation en quelque sorte officielle donnée
par la cour d'Espagne sur les affaires de
1808. Aussi cet exposé fut-il traduit
dans la plupartdes langues d'Europe. La
traduction française (1826) est accompa-
gnée de notes, par Fr. Bruand, qui s'est
caché sous le singulier pseudonyme de
El Cabezudo. Escoiquiz, dit le comte
de Toreno (Historia del levantarniento,
guerra y revolucion de Espana, Ma-
drid, 1835, t. I, p. 96), ne fut pas plus
heureux en littérature qu'en politique.
Admirateur aveugle de Bonaparte, et
ajoutant toujours à son aveuglement, il
compromit le prince son élève, et jeta le
royaume dans un abime de malheurs.
Présomptueux et plein d'ambition, su-
perficiel en science, sans connaissance
pratique du cœur humain, et encore
moins de la cour et des gouvernements
étrangers, il s'imagina de pouvoir, nou-
veau Ximenès diriger de son canoni-

cat de Tolède, toute la monarchie, et
soumettre* à son esprit étroit le vaste
et puissant génie de l'empereur des Fran-
çais. » D-o.

ESCOMPTE. C'est une des princi-
pales opérations de la banque, et qui
consiste à faire l'avance de la valeur d'un
billet qui n'est pas encore arrivé à son
échéance, à la condition d'une retenue
conventionnelle qui doit couvrir l'inté-
rêt de la somme payée par avance et en
outre donner un certain bénéfice au ban-
quier qui, a fait l'opération.

Quant au taux de l'intérêt, il est im-
possible de le déterminer d'une manière
précise, parcèqu'il varie suivant l'état de
prospérité où se trouve le commerce et
suivant la garantie que présentent le con-
fectionnaire du billet ou ceux qui l'ont
endossé, si déjà il y a des endosseurs.
Mais une fois ce taux fixé, l'opération de-
vient très simple, puisqu'on n'a plus qu'à
trouver l'intérêt de la somme avancée
depuis le jour du paiement du billet jus-
qu'à son échéance et à retrancher cet
intérêt du montant du billet escompté.
Ainsi, par exemple, un billet de 1,000
fr. qui a trois mois à courir devra per-
dre, si on l'escompte et l'intérêt une
fois fixé à 6 p. °/o pour un an, 15 fr.
c'est-à-dire le quart de l'intérêt annuel
qui serait de 60 fr.

L'escompte des billets de commerce
est un puissant moyeu de crédit; car si
chaque négociant était obligé de res-
treindre ses spéculations dans la mesure
des capitaux qu'il possède, le commerce
serait loin d'avoir pris l'immense déve-
loppement qui se fait remarqueraujour-
d'hui. La Banque de FI ance nous en offre
la preuve en effet, d'après le compte
rendu de ses diverses opérations dans le
cours des trois années 1834, 1835 et
1836, on voit que les escomptes des

'billets de commerce se sont élevés de
486 millions de fr. à 891 millions, c'est-
à-dire qu'elles ont presque doublé, ce
qui dénote, de la part de cet établisse-
ment, une coopération efficace au déve-
loppement et au succès du commerce.

Quand les affairescommèrelaies éprou-
vent l'influence de ces vicissitudes mal-
heureuses que le temps et la marche ac-
tuelle des affairesdoivent ramener infail-



liblement à des époques plus ou moins
éloignées, la banque peut, en ne restrei-
gnant point les crédits qu'elle accorde à

l'escompte, sinon préserver entièrement
le commerce de la ruine qui le menace,
au moins en atténuer les fàcheux effets.

Mais si, comme on vient de le dire,
l'escompte est un puissant moyen de cré-
dit lorsqu'il est pratiqué dans de justes
bornes, on n'ignore pas qu'il peut aussi
avoir des résultats déplorables quand

on s'en sert pour aider à des opérations
qui n'ont aucun fondement solide; car
alors il met en circulation, sur les di-
verses places commerciales, des valeurs
qui, ne pouvant jamais être réalisées, jet-
tent la perturbation même parmi les spé-
culations les mieux conçues. >"J. O.

ESCOPETTE arme à feu en forme
de petite arquebuse, qu'on portait en
bandoulière ou qu'on attachait à l'arçon
de la selle. Sa longueur était à peu près
de trois pieds; elle avait un canon rayé
qui portait à une grande dislance.' La ca-
valerie française était armée d'escopettes
sous les règnes d'Henri IV et de Louis
XIII. Cette arme est hors d'usage au-
jourd'hui, et il n'en est fait mention que
dans les écrivains du temps. C. A. P.

ESCORIAL voy. Escumal.
ESCORTE (DROIT D').Plusieursprin-

ces d'Allemagne avaient le droit d'es-
corter, moyennant une somme d'argent,
les marchands qui voyageaientavec leurs
marchandises;quelques-unsde ces prin-
ces avaient le droit d'escorte même sur
les terres des autres princes. Ce droit ti-
rait son origine de ces temps malheureux
où l'Allemagne était couverte de petits
tyrans et de nobles brigands qui ren-
daient les routes dangereuses et les hé-
rissaient d'embûches tendues aux riches
voyageurs. Celui qui avait le droit d'es-
corte sur le territoire d'autrui, avait aussi
le droit de punir les délits qui se com-
mettaient sur la voie publique; et si,
dans ce cas, il jouissait du droit de péage
(vectigaî), il était tenu d'indemniser des
pertes qu'on avait souffertes. A. S-R.

ESCOUADE. En donnant la compo-
sition d'une compagnie (voy.), nous
avons dit que c'était une réunion de 90
à 100 hommes,commandée par trois of-
ficiers, six sous-officiers et huit capo-

raux. C'est à la fraction de la compagnie
dont chaque caporal (voy.) est le chef
immédiat que l'on donne le nom d'es-
couade. Le nombre d'hommes qui for-
ment une compagnie étant moyennement
de 96, on voit qu'une escouade, qui en
est la huitième partie, quand elle est
complète,est d'environ 12 hommes. Deux
escouades forment un peloton qui est
commandé par un sergent. C-TE.

ESCRIME. Dans les usages moder-
nes, l'escrime est, positivement parlant,
l'apprentissage,l'étude, l'exercicede l'é-
pée, et la répétition ou la représentation
d'un duel simulé.Nos ancêtres l'ont nom-
mé digladiation le mot est resté dans
l'anglais. Dans les usages anciens, il n'en
était pas de même qu'aujourd'hui l'es-
crime, ou du moins les termes qui y ré-
pondaient (car l'expression escrime est
peu ancienne), s'appliquait, non à l'é-
pée, c'est-à-dire au carrelet, au fleuret,
à la coli3marde,maisà toute espèced'ar-
me lame,à à toute espèce d'arme blanche.
Il y a plus, ces termes s'appliquaient
aussi bien à un combat réel qu'àun duel
à armes innocentes. Cette acception com-
plexe était celle des termes escarmie,
escremie, escrimie, estormey, estormie,
estourmie, scramasaxe,stramasson; ils
voulaient dire art ou règle des armes,
aussi bien que emploi sanglant des ar-
mes. D'après cela, on voit qu'il serait
possibleque escarmoucheet escrimepar-
tissent d'une souche commune. A raison
de la forme différente des lames, le vrai
sens du motescrime ne pouvait manquer
de se modifier. Les lames romaine, gau-
loise, celtibérienne, l'estramaçon, l'épée
des Croisades, la claymore, l'espadon,
quoiqu'on les désignât sous le nom géné-
rique d'épée {voy.), n'étaientréellement
que de rudes et lourds sabres; il en fut
ainsi jusqu'à l'époque où les Allemands
inventèrent la coutilleouallumelle,lame
longue, mince, pointue, élastique, qui
avait pour destination de trouver le dé-
faut de la cuirasse de fer plein, de cette
cuirasse qui avait remplacé le haubert,et
qui ne devint commune que depuis Phi-
lippe de Valois. Le oostume de fer plein,
qui fut allourdi, épaissi, à mesure que
les coups d'armes à feu devinrent plus
communs, plus menaçants, finit par être



d'un poids insupportable; le préservatif
fut reconnu pire que le mal. On aban-
donna en partie l'habillementde fer for-
gé; mais l'allumelle, la coutille, se con-
servèrent. L'Espagne les avait changées

en colismarde légère, en lames longues,
à large talon, effilées à peu de distance
de la garde s'aplatissant à trois car-
res et à trois cannelures. Ce fut là le
point de départ de l'escrimeou du moins
de notre escrime. Elle naissait sous le
règne d'Isabelle; tous les termes qui y
sont restés techniques portent témoi-
gnage de son origine espagnole. D'Espa-
gne, l'escrime passa en Italie avec les
bandes de Charles-Quint;elle s'y raf-
fina, et le grand Tappe de Milan com-
me l'appelle Brantôme, en était le pro-
fesseur illustre, on pourrait presque dire
le prince.

Reprenons de haut le sujet pour jus-
tifier ce qui vient d'être dit. L'originede
l'escrime se rattache à Rome antique; les
professeurs des gladiateurs(ih>) requis
par le consul Rutilius devinrent les mai-
tres d'armesdes légionnaires;l'art qu'ils
enseignaientet qui s'appelait armatura
était loin des finesses modernes il consis-
tait dans l'accord du placement des jam-
bes et surtout de la jambe que la grèvedé-
fendait, dans les mouvements cardinaux
du bouclier, dans l'habileté à frapper
de l'arme blanche le point visé. Cette
dernière partie s'apprenait au poteau ou
au pieu, et en avait le nom c'est ce qu'on
appellerait maintenant tirer au mur.
Mais ce n'était pas avec des lames sans
pesanteur ou avec les sabres de bois
qu'on nommepaniers que les élèves étu-
diaient c'était au contraire avec des ar-
mes une fois plus lourdes que les véri-
tables. A l'époque de la corruption de
la milice, le rôle d'instructeurétait celui
des armures doubles ( armaturee dupla-
res), des campigènes, des rudiaires. Le
terrible Marius, le géant Maximien, qui
parvint au trône impérial, avaient été
maîtres d'armes.L'escrime, ou du moins
la démonstration par principes, dispa-
rait quand cette épée-poignard de l'in-
fanterie romaine fait place au sabre plus
long, plus taillant, des hommes de che-
val, qui constituent,jusqu'au temps de
l'insurrectionsuisse et de la renaissance

de l'infanterie,le fonds des armées le jeu
de pointe,le seul savant à l'époque, faisant
nécessairementplace au jeu de taille, jeu
brutal qu'on a nommé contre-pointe et
espadon. S'i\ y a eu au moyen-âge une es-
crime, c'était cette gymnastiquedéjà che-
valerie qui consistait à courre le faquin,à
enfiler les têtes moresques du manège, à
combattre à la genette, escrimes qui se
composaient pi us encore d'équitationque
de man iement du glaive. C'est à partir de
là qu'il faut chercher dans la langue alle-
mande l'étymologiedu latin barbare scri-
mia, scrama, transportés dans le sub-
stantif italien schrema, et dans le verbe
scher'mire tous ces dérivés venaient de
l'anglo-saxon scriman, et du tudesque
,rc/«'/7Xe/2,yc/<e/7«<?#,transIatésdansle bas
latin par scherrnire schermare et dans
le vieux français par escremir,dont nous
avons fait, il y a deux siècles, périmer.
Les premiers maitres espagnols avaient,
comme accompagnement de l'estocade,
le secours du manteau, manié du bras
gauche en manière de bouclier; il en fut
ainsi jusqu'au règne de Philippe II. De
faux braves s'étant portés garnis sur le
pré, l'usage de jeter bas le pourpoint en
résulta le manteau ne fut plus qu'une
parade de rencontre imprévuepu qu'une
défense d'un seul contre plusieurs. Les
premiers maîtres italiens accompagnè-
rent l'escrime de la traîtrise du croc en
jambe c'était une imitation ou une
trace des coutumes des gladiateursnom-
més dimachères, et de ces anciens duels
où la main gauche était armée d'un poi-
gnard. L'usage s'en effaça bientôt com-
me peu loyal; mais plus tard les théo-
riciens recoururent à la passe pour dés-
armer l'adversaire, le saisir au collet, et
se mettre en garde derrière lui. Aux xvie
et xvne siècles, l'Italie fournissait l'Eu-
rope de maitres d'escrime; mais depuis
Henri II, les Français commencèrentà
disputer aux Italiens fart de manier l'é-
pée et y devinrent de la première force.
Cette science, qui s'éteignait au-delà des
Alpes, devenait sous Louis XIII émi-
nemment française.

Il ne convenait de s'occuper ici d'es-
crime que sous le point devue historique,
non sous le point de vue technique;assez
d'auteurs en ont traité sous ce rapport



nous en comptons 91, parmi lesquels 26
allemands, 16 italiens ou espagnols, 25
français, 13 anglais, etc., etc. Voy. FLEU-

RET, Pointe ET Taiixb, GARDE, PA-
RADE, Passe etc. Gal B.

ESCROQUERIE. Ce mot, qu'on a
VouJu dériver du grec y.spoàg, gain, et
ulaxpàv, honteux, sert à désigner l'acte
de celui qui est dans l'habitude d'attra-
per de l'argent ou toute autre chose par
ruse et par fourberie. « Escroquerie est
synonyme de filouterie, a dit Ménage;
c'est un mauvais artifice (malœ artes),
avec lequel ôn attrape le bien d'autrui. »

Selon lés jurisconsultes, l'escroquerie
est un délit qui n'a rien de précis et dont
le caractère est dans le vague: <c C'est un
délit de ruse, de fourberie, disent-ils,
dont la moralité est très difficile à appré-
cier, tant il est subtil.» Aussi ne peut-on
guère déterminer l'escroquerie que par
sa consommation, et la simple tentative
échappe à la vindicte publique. Ainsi,
par exemple, un emprunixontractéavec
l'intention de faire banquerouteensuite
est, moralement parlant, une véritable
escroquerie, et pourtant la loi ne traite
pas dans ce cas l'emprunteur comme
escroc. De même, si j'emprunte en hypo-
théquant,pour garantie de l'emprunt, un
immeuble que j'affirme franc de toutes
charges, bien qu'il soit déjà grevé, c'est
aux yeux de la morale une escroquerie;
mais la loi, en faisant rentrer ce délit
dans les attributions des tribunaux civils,
déclarequ'elle n'entend pas lui appliquer
une peine trop sévère. De mênie,>si une
femme, sous puissance demari, emprunte
comme fille majeure jouissant de ses
droits, elle contracte un acte sans valeur

aucune, mais elle ne saurait être pour-
suivie correctionnellement, car la loi

veut que le prêteur se soit assuré de la
capacité de la personne avec laquelle il
voulait contracter. Enfin un mineur ne
pourrait non plus être poursuivi comme
escroc parce qu'il aurait pris dans un
acte la qualité de majeur, etc. Quant à la
loi (voir Code pénal, liv. III, art. 405),
elle ne définit l'escroquerie qu'à l'aide
d'une longue énumération;mais quelque
étendue que soit cette énumération, elle
est encore loin d'embrasser les cas nom-
breux qui révèlent les aaractères de l'es-

croquerie. C'wt donc, comme dans
beaucoup d'autres circonstances, à la
sagacité d'un.magistrathabile et éclairé
qu'il appartient de savoir reconnaître la
véritable escroquerie au milieu de la
confusion qui se trouve sur cette matière
dans la législation, et c'est aussi à sa
sagesse que la loi laisse, pour ainsi dire,
l'appréciation de ce délit.

L'escroquerie, définie par l'article cité
de la loi française, emporte la peine d'un
emprisonnement d'un an au moins et de
cinq ans au plus, et d'une amende de
50 fr. au moins et de 3,000 fr. au plus.
a Le coupable (ajoute le même article,
2e paragraphe) pourra être en outre, à
compterdu jour où il aura subi sa peine,
interdit pendant cinqans, dix ans au plus,
des droits mentionnés à l'art. 42, etc.»
L'art. 423 peut être regardé comme le
complément de l'art. 405. Enfin, en
vertu de l'art. 575 du Codedecommerce,
les personnes condamnées pour escro-
querie ne peuvent être admises au bé-
néfice de cession, etc.

L'escroc [subductor, raptor) est un
fripon, un fourbe qui attrape l'argent, les
hardes ou autres objets d'une personne
par artifice, soit sous prétexte d'emprunt,
soit en filoutant au jeu, ou par quelque
autre voie de même nature. Selon Mé-
nage, escroc vient de l'italien scroccare,
qui signifie obtenir quelque avantage ou
quelque plaisir pour rien de là cet au-
teur appelle escrocs les écornifleurs, les
parasites, les gens qui vont chercher à
dîner chez les autres, etc. Montaignea
dit: Les courtisans sont de francs es-
crocs, et Scarron: A femme avare, ga-
lant escroc. Les gens d'épée, a écrit
quelque part le bon La Fontaine, sont
des escrocs qui ne cherchent qu'à filou-
ter un cœur. On dit d'un auteur qui, pour
se mettre en estime, a recours à la cabale,
que c'est un escroc de réputation. On
dit encore figurémenten d'autres matiè-dit encore Sgurémentend'autres matiè-
res: Yoleur, escroc de pénitences, Ban-
queroutierdesconsciences,etc. E. P-c -t.

ESCUALDUNAC ou Esk.ai.dounac

voy. BASQUES.

ESCULAPE, en grec Asclépios, le
dieudelamédecine,était,selonlesuns,fiU)
d'Apollon et d'Arsinoé, fille de Leucippe;

selon les autres, fils d'Apollon et de Co-



ronis. Il y a dans ces fictions beaucoup
de vague et de symbolisme, suivant les
diverses traditions nationales, et quand
on a voulu ramener au raisonnement ce
qui était du domaine de la croyance, de
l'imagination et de la poésie, on s'est
éloigné du véritable sens de la mytho-
logie et de la tradition. Il peut être fort
ingénieux de dire que le nom de Coro-
nis, mère d'Esculape,signifie corneille,
ce qui est une allusion à la longévité due
à la médecine; il peut être très plausible
de substituer, quant à la paternité, à
Apollon un de ses prêtres, mais ce n'est
pas là le génie de l'antiquité. Asclépios,
disait-elle, était le principal dieu des
Fblégyens or Phlégyas, comme Pau-
sanias nous l'apprend, était un infatiga-
ble guerrier qui attaquait tous les peu-
ples et les pillait après les avoir vaincus.
Il voulut aussi se jeter sur le Pélopo-
nèse quand il y fut arrivé, sa fille Co-
ronis, qui le suivait, lui déclara qu'elle
était enceinte d'Apollon; elle accoucha
dans le pays des Epidauriens et exposa
son enfant sur la montagne alors appelée
Myrtion et depuis Tittheion une chè-
vre, de celles qui paissaient aux envi-
rons, l'allaita, et le chien du berger le
garda; quand le berger vint à la recher-
che de son chien et de sa chèvre, l'en-
fant jeta un rayon de lumière. Une autre
version dit que Coronis déjà enceinte se
livra à un homme, et que, pour venger
Apollon de l'outrage, Diane la tua et fit
jeter l'enfant sur un bûcher d'où Mer-
cure le retira. On fait encore descendre
Asclépios de Lapithas, fils de Stilbe et
d'Apollon. Il est assez clair dans tout
ceci que Phlégyas n'est qu'une person-
nification de l'origine des Phlégyens,
tant de Béotie que de Thessalie. Il est
vraisemblable aussi que l'Asclépios vé-
néré par les Phlégyens et les Minyens
était le même que le Trophonius adoré à
Lébadie sous les attributs du dieu phlé-
gyen. L'éducation que lui donna Chiron
le rendit si habile dans l'art de guérir
qu'il bannissait de ce monde toutes les
maladies; il ressuscitaitmême les morts,
entre autres Hippolyte.Pluton, dieu des
enfers, fut tellementirrité de voir dimi-
nuer la population de son empire qu'il
s'en plaignit à Jupiter, et le maitre des

dieux foudroya Esculape. Apollon, pour
s'en venger, perça de ses traits les Cy-
clopes qui avaient fabriqué les foudres
du dieu suprême. Ami de Jason, Escu-
lape avait, en véritable héros, fait l'ex-
pédition des Argonautes. 11 existe ici
un nuage de symbolisme le nom de Ja-
son signifie qifi guérit, du verbe grec
tri fii on donne aussi une fille de ce nom
à Esculape, et l'on explique le nom de
cette fille et du Jason des Argonautesde
la même manière, en ce qu'elle aurait
appris de son père la science que Chiron
avait aussi enseignée à Jason.

Le culte d'Esculape,à le prendreselon
la tradition grecque, est récent, et n'exis-
tait pas aux temps d'Homère, qui n'en
parle que comme d'un héros; et cepen-
dant on fait de lui parfois le huitième
des Cabires ou grands dieux conseils de
Jupiter. D'un autre côté, il précède dans
l'histoire égyptienne, de mille ans, l'é-
poque que l'on assigne à l'Esculape
grec. Cet Esculape ou Tosothrus eat
porté par le Syncelle dans la 3e dy-
nastie memphite comme roi, immé-
diatement après Menès; il y est inven-
teur de l'écriture, de la médecine, et en
général des hautes sciences dont d'autres
traditions font honneur à Thot-Hermès.
C'est donc comme homme qu'il apparait
dans l'histoire d'Égypte (voir Creuzer,
t. II, p. 412 et suiv.). A Carthage, Escu-
lape était aussi considéré comme Cabire
(voy.), force vitale, élémentaire, et ses
images en terre cuite ou en poterie ac-
compagnaient dans leurs navigations les
Carthaginois, qui le révéraient comme
Esmoun- Esculape.

Le serpent a toujours joué un grand
rôle dans le mythe d'Esculape quand ilil
ressuscita Hippolyte, ce fut un serpent
qui apporta l'herbe salutaire. Esculape
était aussi une puissance de la terre,
les serpents sous ce rapport le servaient;
en général, ces. reptiles découvraient
les plantes médicinales, et l'on se rap-
pellequ'Alexandre,veillant près du lit de
Ptolémée, rêva qu'un serpent lui four-
nissait une racine pour sa guérison, et la
trouva à l'endroit que lui avait indiqué
le songe. Isis, qui, chez les Égyptiens,
guérissait les maladies, avait aussi ses
serpents, les agathodémons, et quand



elle était irritée elle envoyait le serpent
Haemorhoîs qui était venimeux. Il suffi-
sait souvent de dormir dans le temple
d'Esculape pour être guéri, parce que
les rêves indiquaient les remèdes à em-
ployer.

Ce dieu eut deux fils, Podalire et
Machaon, qui, héros et médecins, se
distinguèrent à la guerre de Troie.
En général sa race (voy. ASCLÉPIADES)
s'appliqua à l'art de guérir tels Eua-
mérion et Alexanor ses petits-fils. Hygie
ou la bonne santé était fille d'Esculape,
et dans l'Achaie, à jEgium, on voyait sa
statue avec celle de son père. Il y avait
encore parmi ses filles Panacea ( guérison
universelle), Jaso et jEglé.

Le plus célèbre temple d'Esculape
était à Èpidaure, lieu de sa naissance; il
en eut bientôt à Mégalopolis à Cyrène,
à Sicyone, à Smyrne, à Cos, à Per-
game, à Nicée, etc., etc. Dans celui de
Chalcédoine,onsuspendaitaux murailles
des images en bois des membres dont on
avait obtenu la guérison, usage qui s'est
conservé de nos jours au moyen des ex-
voto qu'on voit dans certaines chapelles
qui sont sous une invocation particulière.
A Pergame,Esculape prenait le nom de
Télesphore (qui accomplit, qui mûrit).
Les Romains se montraient toujours
avides de superstitions étrangères l'an
dela ville 461 ils envoyèrent demander
par une ambassade solennelle le merveil-
leux serpent d'Épidaure. Le récit du
voyage est fort singulier.Le reptile entre
d'abord dans le port d'Antium, revient
à bord, puis il nage d'Ostie à l'ile du
Tibre où on lui bâtit un temple. Les
Grecs n'eussent point ainsi livré leur
dieu, et certes ils ne croyaient pas qu'il
fût parti avec le serpent; ils ne donnèrent
donc aux Romains qu'une figure, un
symbole, et l'on cite d'autres exemples
de serpents cherchés à Èpidaure on en
conduisit un à Sicyone (Niebuhr, t. VI
de la traduction française, p. 124 ). Le
temple de Rome fut établi à la place où
l'on voit aujourd'hui l'église de Saint-
Barthélemy.Rome voulut avoiraussi des
Asclépiades, son école d'Esculape, et
les trouvadans la familledes Csecilius,qui
porte sur ses monnaies l'image d'Escu-
lape, ou celle d'Hygie. Partout les Asclé-

piades enseignaient ou guérissaient dans
les temples de leur maitre. A Épi-
daure, on tenait un registre des prin-
cipales maladies et des moyens de gué-
rison qu'on avait employés.

Dans les représentations figurées, Es-
culape a une longue barbe, porte le ca-
ducéeou baguette noueuse enlacée d'un
serpent, et a près de lui le vieux coq,
symbole de la vigilance, et souvent aussi
le chien. Esculape est représenté avec
Télesphore; un vase sphérique est à côté
de lui.

Dans le traité De la nature des dieux
(liv. m ,chap. 22), Cicéron compte trois
Esculapes: lepremier,fils d'Apollon,dit-
il, est celui qui passe pour avoir inventé
la sonde et l'art de bander les plaies; le
second, frère du second Mercure, est
celui que frappa la foudre et qu'on en-
terra à Cynosure; le troisième, fils d'Ar-
sippeetd'Arsinoé, est l'inventeurde l'art
de purger l'estomacet de celui d'arracher
les dents. On montre en Arcadie, près
du fleuve Lusius son tombeau et un bois
qui lui est consacré. Nous avons transcrit
ce passage pour faire voir combien s'é-
garaient ceux qui cherchent des faits
dans un sujet de mythologie et de pur
symbolisme, et noussommes loin d'avoir
rapporté toutes les formes de la tradition
sacrée. Nous n'avonspas dit, par exemple,

que certaines fables faisaient Esculape
fils de Pan et de Minerve ni qu'il était
dieu de la musique; et nous avons omis
beaucoup de circonstances secondaires
qu'il serait trop long de mentionner dans
cet article. P. G- Y.

ESCURIAL, en espagnol Escorial,
village de 2,000 âmes, situé à 7 lieues
de Madrid, dans une contrée monta-
gneuse et exposée à des vents violents.
Ce village assez triste n'a de remarquable
que le vaste palais qui en est éloignéd'une
demi-lieue, et auquel on donne commu-
némentaussi le nom d'Escurial,quoiqu'il
s'appelle San Lorenzo el Real. On y ar-
rive du village par une belle allée abou-
tissant à la grande place, qui s'étend de-
vant la façade principale. On sait que
l'armée espagnole ayant remporté le
10 août 1557 une victoire sur les trou-
pes françaises auprès de Saint-Quentin,
Philippe II fit construire un édifice re-



ligieux destiné à servir de monument à

cette victoire, sous l'invocation de Saint-
Laurent, dont la fête se célèbre le 10
août; et, paruneconception bizarre, mais
analogue aux idées du temps tout l'édi-
fice devait avoir la forme d'un gril, in-
strument qui, selon la légende,avait servi

au martyre du saint. Le couvent de-
vait en même temps renfermer un pa-
lais digne d'un roi qui commandait dans
deux hémisphères.En conséquence, les
travaux furent commencés l'annéemême
de la bataille, et 10 ans après, en 1567,
l'édifice colossal était achevé. L'archi-
tecte Jean-Baptiste Toledo, qui en avait
dressé le plan, étant mort pendant les
travaux, avait été remplacé par Jean
d'HerreraBustamente, son élève. Qu'on
se figure un carré un peu plus long que
large, bàti en pierre de taille grise, dont
les principales façades forment les deux
côtés les plus longs, se déployant sur un
espace de 637 pieds, et aux quatre coins
duquel s'élèvent autant de tours carrées.
La grande façade est percée de plus de
200 fenêtres.. Cependant,malgré ses pro-
portions colossales, l'édifice offre un as-
pectpeu imposant. «Si,(lil M. deCustines*,
le dedans est forteresse et palais, le de-
hors tient de l'hôpital et de la caserne.n
L'intérieur est divisé par un grand nom-
bre de cours carrées, dont les lignes ré-
gulières devaient rappeler les intervalles
entre les barreaux du gril. Une partie du
vaste édifice constitue le palais du roi,
et le reste, infiniment plus somptueux,
était réservé jusqu'à nos jours à une com-
munautéd'environ 120 moines hiérony-
mites qui faisaient 7 ans de noviciat et
étaient tenus, pendant la moitié de l'an-
née, de dire des messes pour le repos
de l'âme du fondateur qui, en leur im-
posant ce devoir, avait voulu calmer les
terreurs religieuses de son esprit sombre
et tyrannique. Dans le palais, on remar-
que de vastes galeries ornées de tapisse-
ries et de tableauxde bons maitres; l'une,
appelée la galerie des batailles, est peinte
à fresque. Les peintures exécutées par
les fils du Bergamasque représentent di-
verses batailles dont l'issue a été favora-
ble aux Espagnols. C'est dans le couvent,

0,-4
(•) LEspagnt sous FerdinandVil t. 1 (1837).

maintenantvide en grande partie, qu'on
voyait les deux chefs d'oeuvre de Ra-
phaël, la Vierge au poisson et la Vierge
à la perle. On admire l'église le réfec-
toire long de plus de 100 pieds, les
salles capitulaires, le eloitre muni d'un
double rang de portiques en granit l'un
sur l'autre, et la bibliothèque, riche sur-
tout en manuscrits arabes, sur lesquels
Casiri (yoy.) a publié un ouvrage bien
connu des philologues (voy. Bibliothè-
QUES, T. III, p. 484). On trouve aussi
dans cette bibliothèque beaucoup de
manuscrits rédigés en d'autres langues,
tant orientales qu'occidentales,tant an-
ciennes que modernes.

Au milieu de l'immense carré de l'Es-
curial s'élève la superbe église, surmon-
tée d'une coupole et de deux tours. On
y arrive du côté de la cour intérieure
par un escalier et un portique au-dessus
duquel sont placées six statues colossales.
L'intérieur de l'église, orné de marbres
et de peintures à fresque, renferme des
mausolées royaux; elle était autrefois ri-
che aussi en tableaux en vases d'or et
d'argent et autres objets précieux, dé-
posés dans une belle sacristie. Le maî-
tre-autel,placé sur une estrade élevée où
conduit un magnifique escalier, domine
par son éclat tout le reste. Du palier de
cet escalier on entrait dans la chambre
ou tribune de Philippe II. C'est dans
cette tribune que le roi voulut mourir
pendant qu'on disait des messes pour
lui à trois autels. Au-dessous de l'église
s'étendent les caveaux qui servent de
sépultures royales, et dans lesquelles,
comme dans l'église même, le marbre et
le bronze sont prodigués. Auprès de l'Es-
curial on voit des jardins immenses. Les
moines possédaient des bergeries consi-
dérables. La famille royale peut se ren-
dre par un chemin souterrain et voûté
depuis le palais jusqu'au village. D-g.

ESDUAS est le nom-d'un homme
célèbre, dans les annales des Juifs, et
comme prêtre et comme scribe ou inter-
prète de la loi ( 1 Esd. vu, 8-1 1 ). Il
était d'origine sacerdotale, descendant
d'Aaron par la branche d'Éléazar. Son
père s'appelait Saraias (1 Esd. vu, 1)*, et

(*) Eichborn ne croit pas que le mot de père
doive êtreprit à la lettre Saraia» ou Seraïa était



ce Saraias pourrait bien être le pontife
du même nom que Nabuchodonosor fit
égorger à Reblatha après la prise de Jé-
rusalem (4 Rois, xxv, 18 et 21). Em-
mené captifà Babylone (590 avant J.-C.),
le jeune Esdras profita de la liberté re-
ligieuse que les rois d'Assyrie laissèrent
au peuple vaincu pour s'instruire dans
la loi de Moïse et l'enseigner à ses frè-
res exilés. Ses travaux eurent un succès
complet: il passait pour un scribe expé-
ditif et bien versé dans la loi de Moïse
(1 Esd. vu, 6), sans doute à cause de son
habileté tachygraphique; et ses connais-
sances fondamentales dans l'Écriture le
faisaient regarder comme un docteur
très habile dans la loi de Dieu, même
à la cour des rois de Perse (1 Esd. vu,
11 et 12). La considérationgénérale dont
il jouissait lui valut auprès d'Artaxerxès
Longuemain les mêmes honneurs que
Cyrus avait accordés à Zorobabel. Lors-
que Cyrus était monté sur le trône, il
avait porté le fameux décret qui rendait
aux Juifs, avec leurs vases sacrés, la li-
berté de retourner dans leur patrie, et
avait chargé Zorobabel de l'exécution de
ce décret. Artaxerxès en fit de même à
l'égard d'Esdras il le chargea de con-
duire dans leur pays une seconde colonne
d'Israélites, après lui avoir fait de riches
présents pour le temple, et lui avoir
donné des lettres conciliatricespour les

gouverneurs des provinces voisines de la
Judée.Esdras s'acquittaparfaitement de
cette mission honorable et importante.
Il partit de Babylone à la tête d'un cor-
tége, arriva heureusement à Jérusalem
après 5 mois de marche, remit à leur
destination les lettres et les présents qu'il
avait reçus, et puis il se livra tout entier
à ses occupationsfavorites. A Jérusalem,
comme à Babylone, il ne cessa de mé-
diter la loi de ses pères et de la prêcher
au peuple, surtout dans les assemblées
publiques; et voulant la voir observée
dans les points même les plus difficiles,
il fit renvoyer toutes les femmes étran-
gères que les Juifs avaient épousées du-
rant la captivité, sans excepter celles qui

l'aïeul d'Esdras, et plusieurs degrés paraissent
manquer dans la généalogie que contientle pas-
sage déjà cité, avec lequel on peut comparer
Paralip.vr, 3. J. H. S.

étaient devenues mères, sans même ex-
cepter les enfants qui étaient nés de ces
mariages. Peut-être qu'en donnant ainsi
à la loi de Moise un effet rétroactif que
Moïse lui-même ne lui avait pas donné,
son zèle le poussa trop loin, et, en l'ar-
rêtant à la lettre, le détourna de l'écrit
de la loi. Du reste, ce zèle d'Esdras pour
la loi de ses pères doit nous disposer à
croire ce que des traditions d'ailleurs di-
gnes de confiance nous racontent de lui;
qu'il fixa le canon encore incertain des
livres de l'Ancien-Testament, qu'il ré-
forma le Pentateuque samaritain altéré
en plusieurs endroits pendant la captivité,
qu'il substitua aux caractères hébreux
ou samaritains les caractères chaldai-
ques pour rendre la lecture de la Bible
plus facile aux Juifs revenus de la Chal-
dée, et pour éloigner les enfants de Juda
des schismatiques de Samarie auxquels
on n'avait pas voulu permettre de coopé-
rer à la reconstruction du temple (1 Esd.
îv, 1-2). Il faut rapporter à cette épo-
que de la vie d'Esdras ce qu'il a pu
écrire du livre qui porte son nom, et
dont nous parlerons tout à l'heure. C'est
au milieu de ces occupationssacerdotales
et civiles qu'Esdras arriva à une vieil-
lesse d'environ 150 ans, autant qu'on
peut en juger par la chronologiede cette
époque qui est passablement embrouil-
lée. On ne sait pourtant rien de précis
ni sur le temps ni sur le lieu de sa mort.
Les uns prétendent qu'il alla finir ses
jours à Babylone Josèphe enseigne au
contraire {Antiq., liv. n ch. 5) qu'il
mourut à Jérusalem, et qu'il y fut en-
terré avec magnificence.

Il y a quatre livres qui portent le nom
d'Esdras, mais deux seulementsont re-
connus par l'église comme canoniques;
les deux derniers sont mis au nombre
des apocryphes, et cela avec raison, car
la critique ne voit dans le 3e livre d'Es-
dras qu'une traduction grecque, faite avec
beaucoup de licence des deux premiers
livres canoniques, et le 4e appartient si
peu à notre auteur que celui qui l'a com-
posé a dû connaître l'Apocalypse, et
vivre, par conséquent,dans les premiers
siècles du christianisme. Les livres d'Es-
dras se réduisent donc à deux: le pre-
mier est spécialement consacré aux faits



d'Esdras et de Zorobabel, et le second

aux actions de Néhémie, quoique Es-
dras y joue aussi un grand rôle en cer-
taines circonstances. Ce second livre, sé-
paré du premier dans les traductions
faites à l'usage des protestants, y porte
le ncfth de Néhémie (voy.). Le but gé-
néral de l'ouvrage est de raconter le re-
tour des Juifs de la terre d'exil et le ré-
tablissement de leur ville sous la con-
duite des trois illustres chefs que nous ve-
nons de nommer, et qui eurent beaucoup
d'obstacles à surmonter. Nous lisons dans

ce livre les noms de certains personnages
qui ont vécu plus d'un siècle après Es-
dras c'est une preuve que le livre n'est
pas sorti de sa main tel qu'il est mainte-
nant. Il est vraisemblable que Zorobabel,
Esdras et Néhémie ont laissé des mé-

moires sur lesquels un écrivain posté-
rieur aura travaillé. L'ouvrage est écrit
partie en hébreu, partie en chaldéen. On
désirerait plus d'ordredans l'exposé des
faits, plus de simplicitédans les discours
et plus de concision dans les prières dont
ce livre est parsemé; mais ces qualités
manquent ordinairement aux écrivains
sacrés qui ont formé leur style à l'école
des Perses et des Chaldéens. Cependant,
malgré ces défauts de forme, le livre
d'Esdras est un des plus importants de
la Bible. Outre l'intérêt qu'inspire le
fonds de l'ouvrage par lui-même, une
simple lecture suffit pour faire compren-
dre combien il est nécessaire pour t'in-
telligence de l'histoire sainte, et com-
bien il peut être utile pour celle de l'his-
toire profane. A. J. R.
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Eclectisme. 70
Eclipse. 74
Ecliplique. 76
Ecluse. 77
Ecobuage. 80
Ecoles et Histoire des

p«e. Pas.
Ecoles. 81

Ecoles chrétiennes, v.
Frères et Écoles (pri-
maires).

Ecole royale des Beaux-
Arts. 97

Economie. 108
Economie domestique. 106
Econom ie politique. 110
Economie rurale. 124
Economistes. 128
Ecorce. 128
Ecorché (beaux-arts). 129
Ecorchement (supplice). 1 30
Ecorcheurs. 1311
Ecossaise (philosophie). 132
Ecossaises (langueet 1 itt.) 1 32

Ecosse. 1533
Ecosse (Nouvelle-). 138
Ecosse (fil d'), voy. Fil.
Ecouen. 143
Ecoulement (médecine),

voy. Flux.
Ecoulement des liquide). 144
Ecoute, voy. Voile.
Ecoutilles. 145
Ecrevisse. 146
Ecrit (droit). 146
Ecriture. 14T
Ecritures saintes. 166
Ecrivain, voy. Copistes,

1Calligraphie et Ecri-
ture.

Ecrou. 189
Ecrouelles, voy. Scrofu-

les.
Ecru, voy. Fil et Soie.
Ecu (arme). 160
Ecu (numismatique). KO
Ecueils voy. Banc et

Récifs.
Ecume. 1 62
Ecume de mer. 162
Ecumeurs de mer, voy.

Pirates.
Ecurenil. 163
Ecurie et Etable. 163
Ecusson. 16*
Ecuyer. 164
Edda. 168



Edelinck (les). 167
Eden. 167
Edentés. i68
Edesse (comté d'). 168
Edgpworth (Richard-Lo-

nell), sa fille Marie,et
l'abbé Edgewoiih de
Firmont. 170

Edification. 175
Ediles. 1 76
Edimbourg. 178
Edit. 182
Editeur. 184
Edition. 188
Edmond. 189
EdouardI-VI (roisd'An-

gleterre), et le prince
de Galles. 189\)

Edouard (Charles-), v.
Stuart et Culloden.

Edredon. i96
Edrisi. 196
Edrisides (dynastie des). 198
Education (en général). 300
Education (livres d'). 203
Education physique. 306
Eduens. 209
Effanage, voy. Fanes.
Effectif. «10
Effendi. 310
Effervescence. 4100
Effet et Effets de com-

merce. ani
Effets publics, v. Dette,

Emprunt Rentes
Obligations.

Effigie, voy. Médailles,
Monnaie et Exécu-
tion.

Efflorescence. 3 11
Effluves voy. Exhalai-

son, Emanation.
Effraction. si a
Effraie voy. Chouette.
Egagropile. 9133
Egalité. 313
Egbert-le-Grand. 3144
Egée. 215tt
Egée (jner), voy. Archi-

peI, Cyclades, etc.
Egéon.t-oy.Centimanes.
Eger ou Egra. •!»8
Egérie. 816
Egerton, voy. Bridge-

water.
Egide. «l»s
Eginard ou Eginhard. 2166
EgincelSlatueséginèles. Il8
Egire, voy. Hégire. »S00
Egisthe. aao
Eglantier. 320

't.
Eglise. 2200
Eglise catholique. 221
Eglise calholique fran-

çaise voy. Calholi-
que française.

Eglise épiscopale. 223
Eglise gallicane voy.

Gallicane.
Eglise (histoire de l'). 226
Eglise (architecture). 244
Egiise (état de P) voy.

Romain (état).
tslise (Pères de l'), voy.

Pères.
Eglogue. 350
Egmont (comtes d'). 2B1
Egoïsme et Egoïste. 2S3
Egospotamos, v. jEgos-

polamos.
Egoùt (arclùt.). 384
Egoùt (hygiène). 258
Egypte (géogr. génér.). 256
Egypte (histoire ancien-

ne et mœurs, reli-
gion, etc.). S64

Egypte (hist. moderne). 2799
Egypte (situation ac-

tuel le), cMohammed-
Ali.

Egypte(expéditionfran-
çaise en). 288

Egyptiens, voy. Bohé-
miens.

Ehrenberg. 298
Ehrenbreitstein voy.

Coblentz.
Ehrenstrœm. 997
Eichliorn (père et fils). 297
Eichstœdt(H.Ch.Abr.). 399
Eichsledt ( évéché et

principauté d'). 299
Eifel. 300
Einsiedel(familled'). 300
Einsiedeln, voy. Sainte-

Waric-aux-Ermites.
Elagabale, voy. Hélio-

gabale.
Elain, Elamiles. SOâ
Elan. 303
El-Arith (village, com-

bat et convention d'). 302
Elasticité. 304
Elatérides. 307
Elaterium. BO7
Elaléromètre,voy. Tor-

sion (balance de).
Elbe (neuve). S07
Elbe (ile d'). 809
Elberfeld. 310
Elbeuf. »1Oo
Elcliingen (combat d1). 311i

Pas- F~
Eldon (lord). 312
Eldorado. 3135
Eléatique (école). 313
Electeur,voy. Elections.
Electeurs d'empire. 318t;
Electif (pouvoir). 316
Elections. 3t66
Election (théologie), voy.

Grâce.
Electre voy. Oreste et

Clytemnestre.
Electricité (physique). S34
Electricité (médecine). 337
Electro-magnétisme. 328
Eleclromètre. 330
Electrophore. 530
Electroscope. 8*1
Electuaire, voy. Opiat.
Elégauce. 's*
Elégie. 533!II
Elément. 334
Eléonore (les), etsurtout

Eléonorede Gttienoe. 336
Eléphant. 33Ï
Eléphant (ordre de 1'). 340
Eléphanla. 340
Eléphantiasis. 341i
Elépl.antine(ilad'). 342
Eleusis. 343
Eleuthéries. S46
Elévation (angle d'). 347
Elève, Elève de marine. 348
Elève ou Education des

bestiaux voy. Bei-
tiaux, Bergerie, etc.

Elfes. 3*9
Elgin (lord). 380
Elide. 381
Elie et Elisée. 381
Elien. 3BS
Eliézer. 3B*
Elimination. 38*
Elio. 38S
Elisabeth (les). 386
Elisabeth de Hongrie

(sainte). 388
Elisabeth, reined'Angle-

terre. 387
Elisabeth Pétrovna. 364
Elisabeth (madame). 369
Elisabeth (ordre d'). »71
Elisabeth-Thérèse (or-

dre d'). 371
Elisée, voy. Elie.
Elisée (le P.). 37!
Elision. 371Elixir. 872
Ellébore. S7g3Ellenuorough (lord). 373
Elleviod. si,
Elliott (lord). 37g



Ellipse (gramm.). 376
Ellipse (géom.). 377
Ellora (pagodes d'). 377
Elocution. 378
Eloge. 378
Eloi (saint). 380
Eloquence. 382
Eloquence sacrée. 385
Elphinstone (famille et

amiral). 391
Elseneur. 392
Elssler (Fanny et Thé-

rèse). 392
Elymais, voy. Elam.
Elysée Champs Ely-

séens. 394
Elytres. 308
Elzevirs (les). 398
Email. 396
Emanation (philos.). 399
Emanations (hygiène). 400

Emancipation. 401
Emancipation des catho-

liques. 403
Emancipation intellec-

tuelle,voy. Enseigne-
ment universel.

Emanuel voy. Emma-
nuel.

Emballeur. 404
Embarcadère et Débar-

cadère. 404
Embargo. 408
Embarquement et Débar-

quement. 406
Embarras gastrique. 401
Embauchage. 408.
Embaumement. 408
Emblème. 410o
Embonpoint. 412
Embossage. 41*1
Embouchure. 4153
Embouchured'un fleuve. 4133
Embrasement spontané,

v. Combustion spon-
tanée.

Embrasure. 415 3
Embryon. 414
Embryotomie. 41B

Embuscade. 4 1 S
Emden. 4177
Emeraude. 4177
Emergence. 4*8
Emeri ou Emeril. 4188
Emériau (le comte). 419
EméritaL 4SIi
Emersion. 421i
Emétine. 431
Emetique. 4»

T«8-
Emétiques. 423
Emeute. 42*
Emigration (histoire). 425
Emigration (droit adm.). 4388
Eminence. 430
EmiretEmir-Almoume-

nin. 430
Emissaire. 431
Emission. 4SI
Emma, voy. Eginard.
Emmanuel(théol.,hist.).431
Emmanuel, roi de Por-

tugal. 431
Emménagements. 438
Emménagogues. 437
Emmery (le comte). 437
Empaillement, Empail-

leur. 438
Empalement, voy. Pal.
Empêchements. 440
Empecinado (Diaz dit l'). 441t
Empédocle. 442
Empereur. 443
Emphase. 447
Emphysème. 449
Emphythéose. 449
Empire. 480
Empire (Bas-), voy.

Byzance.
Empire (Saint-). 450
Emp re français. 486
Empirique. 458
Empirisme. 488
Emplâtre. 459
Employés, voy. Fonc-

tionset Bureaucratie.
Empois. 461t
Empoisonnement. 461t
Empreintes. 46Î
Emprise. 463
Emprisonnement, voy.

Prison, Détention,
Contrainte par corps,
Dette, Ecrou, etc.

Emprunts publics. 463
Empyème. 465
Empyrée. 466
Empyreume. 466
Ems(eauxd'). 467
Emulsion. 469
Enallage. 470
Encaissement. 470
Encan. 470
Encaqueur. 47f
Encaustique. 472
Encélade, voy. Titans

et Géants.
Encens. 473
Encensement Encenooir. 4744
Encéphale. 47»
Encéphalite. 418

Pa* Pii
Enchantement, v. Magie.

Pas

Enchère. 479
Encise ou Encis. 479
Encke. 479
Enclaves. 480
Enclouer. 480
Enclouure. 480
Enclume. 481{
Encollage. 482
Encre. 482
Encrines. 485
Encyclique, 486
Encyclopédie et Ency-

clopédistes. 486
Encyclopédiques ( re-

cueils). S04
Encyprotype. S04
Endécagone, voy. Hen-

décagone.
Endémiques (maladies). 604
Endenture, voy. Charle.
Endermique (méthode). 608
Endive, voy. Chicorée.
Endor (pylhonisse d')

v. PythonisseetSaûl.
Endos, Endossement. SOS
Endosmose. S06
Enduit. B07
Endymion. 809
Enée. 809
Energie, voy. Vigueur.
Energumène. SU1

Enésidème. 811t
Enfance (physiol., éduc.,

etc.). 811
Enfant (droit). 814
Enfantement, voy. Ac-

couchement.
Enfantin (le père). 8166
Enfants voy. Enfant

et Enfance.
Enfants de France. 520
Enfants trouvés. 820
Enfer. S2T7
Enfer (val d'), voy. Fri-

bourg en Erisgau.
Enfilade. 628
Enflure (méd.) voy.En-

gorgement, Inflam-
mation, Tumeur.

Enflure (litt.). 828
Engagement (droit) v.

Contrat et Obligation.
Engagement (art milit.) 829
Engastrimysme, v. Ven-

triloquie.
Engel. 830
Engelure. 533
Enghien (eauxd*), 533
Enghien (comtes et ducs

d'). 624



Engin. 557 j
Engorgement. 837|
Engouement. 837
Engoulevent. S38
Engourdissement. 538
Engrais. 839
Engraissement des ani-

Engrenage. 541
Enguerrand, v. Coucy,

Enharmonique. 842
Enhydre. 845
Enigme. 843
Enjambement. 844
Enlèvement, voy. Rapt.
Enluminure. 848
Ennius. 848
Ennui. 847
Enoch, voy. Hénoch.
Enotikon, voy. Héno-

Enquête (en générai et

Enquête commerciale. 849
Enquête parlementaire. 880
Enrayer. 851

Enregistrement. 852
Enrôlement, vny. En-

Enrouement. 588
Ens, voy. Autriche.
Enseigne (militaire). 886
Enseigne de boutique. 887
Enseigne (Porte-)elEn-

Enseignement (en géné-

Enseignement mutuel. 863
Enseignement universel. 866
Ensuple voy. Métier.
Entablemeut. 871
Ente, voy. Greffe.
Entendement. 872
Entérinement. 873
Entérite. 67S
Enterrement et Enterré

Entêtement, voy. Opi-

Enthousiasme. 875
Enthousiaste. 875
Enthymème. «76
Entité. 876
Entomologie. 677
Entomostracés. 877
Entomozoaires. 878
Entorse. 878

Pa~.

maux. 840

Marigny et Monstre-
let.

tique.

administrative). 848

gagement, Recrute-
ment, etc.

séigne de vaisseau. 687

ral, et dans tous les
degrés). 858

vif. 574

niâtreté et Fermeté.

Entozoaircs, voy. Ento-

Entr'acte. 578
Entrailles voy. Intestins

et Viscères.
Entrecasteaux(Bruni d') s 79
Entrechats. 580
Entrecolonnement. 880
Entrées (artcul.). 881
Entrées (théâtre). 884
Entrées (grandes et pe-

tites). 834
Entremets. 885
Entrepas. 586
Entrepont. 887
Entrepôt. 8877
Entrepreneur. 891
Entreprise. 893
Envie. 894
Envies. 696
Envoi en possession v.

Envoyé. 597
Eole. 897
Eolide ou Eolie. 897
Eolienne (harpe) voy.

Eoliennes (lies), voy.
Eole.

Eoliens. 598
Eolipyleou Eolipile. 898
Eolodicon. 899
EondcBeaumont(chev.). 599
Eons. 6011
Eos, voy. Aurore.
Epacte. 602
Epagomènes. 603
Epaminondas. 605
Epanchement. 60»
Epaphus, voy. Io.
Epargnes (caisses d'). 608
Epaule. 611f
Epaulement. 612
Epaulettes, voy. Insi-

gnes militaires.
Epaves. 6)2
Epeautre. 6133
Epée. 613a
Epée (ordre de l'). 614
Epée (abbé de 1'), voy.

L'Epée.
Epellation. 615tt
Eperlan. 615
Epernay, voy. Champa-

gne.
Epernon (famille d'). 610s
Eperon. 617
Eperond'or (ordredel'). 618
Eperons (journée de»). 618s
Epervier. 618
Ephélides. 6188

Fag.

mozoaires.

Possession.

Harpe.

P»g.
Ephémères. 019
Ephémérides. 619
Ephèse. 620
Ephestion. 621
Ephialte, voy. Géants.
Ephore. 633
Ephores. 623
Ephraïm, voy. Tribus

(les douze).
Ephrcm (saint). 624
Epi. 626
Epicerie, Epicier. 626
Epiceries (iles aux), voy.

Moluques.
Epicharme. 697
Epictète. 628
Epicure et Epicuriens. 629
Epicycle. 633
Epicycloïde. 633
Epidaure. 63*
Epidémie. 634
Epiderme. 638
Epigastrevoy. Ventre.
Epigones, voy. Adraste

et Thèbes.
Epigramme. 636
Epigraphe. 637
Epilepsie. 638
Epilogue. 639
Epiménide. 640
Epimélhée. 640
Epinal,e<y. Vosges.
Epinard. 640
Epinay (Mme d'). 641
Epines. 641
Epine-vinette, voy. Vi-

netier.
Epinette,voy Clavecin.
Epingle, Epinglicr. 642
Epiphane (saint). 644
Epiphanie. 645
Epiphonème. 645
Epiphore. 649
Epiploon v. Péritoine.
Epique (poésie), voy.

Epopée.
Epire. 648
Epirréologie,voy. Bota-

nique.
Episcopat, voy. Evêque,

Evéché.
Episcopaux,voy. Eglise

épiscopale.
Episode. 648
Epistaxis, v. Hémorrha-

gie nasale.
Epistolaire ( genre ),

Epistolœ obscurorum
virorum. 650

Epistolaire (style). 681
Epittolographes. 651



Epitaphe. 653
Epithalame. 084
Epithète. 688
Epitomé. 665
Epilre. 656
Epitreen vers. 657
Epizootie. 658
Epode. 689
Eponge et Spongille. 660
Eponine. 661
Epopée, Poésie épique. 662
Epoptes, voy. Mystères.
Epoque. 666
Epoux Epousailles, v.

Mariage.
Eprémesnil (Duval d'). 667
Epreuve (techn.). 673
Epreuves judiciaires. 674
Eprouvette. 676
Epuisement (arcb hydr.).677
Epuisement (physiol.). 678
Epulie. 679
EpurationelElimination.6799
Epure. 680
Equarrissage. 680
Equateur et Equateur

magnétique. 682
Equateur(républ.de Y). 683
Equation. 683
Equerre. 684
Eques. 688
Equestre (ordre). 685
Equilibre. 6866
Equilibre politique. 687
Equilibriste. 690
Equille. 690
Equinoxe. 691
Equinoxiales (régions). 691
Equipage (marine). 992
Equipages (art milil.). 693
Equipement. 695
Equitation. 695
Equité,voy. Justice.
Equivalentschimiques. 699
Equivoque. 700
Erable. 700
Erard (famille). 70S
Erasme. 704
Erato, voy. Muses.
Eralosthène. 706
Erbach (comtes d1). 707

Paa. Ere. 7077
Erèbe voy. Tartare.
Erechihée, voy. Attique

et Eleusis.
Erectile (tissu). 715N
Erection. 718g
Erfurt. 7199
Ergot (zool.). 7-21i
Ergot (botan.). 721
Ergoterie. 722
Ergotisme, voy. Ergot

(bot.).
Eric. 722
EricinéesouEricacées. 722
Erichthonius 723
Eridan, voy. Pô.
Erigène (Scot). 723
Eriphile, voy. Amphia-

raüs.
Eris, voy. Discorde.
Erivân(provinceetville). 724
Erii. 726

Erlach (famille d'). 727
Erlangen (universitéd'). 727
Erlon (Drouet d'). 728
Ermenonville. 730
Ermite, Ermitage. 731

Ernest I et Il. 732
Ernest-Auguste. 733
Ernesti (famille). 733
Ernestine (ligne). 734
Eios, v.Cupidon,Amour.
Erostrate, voy. Ephèse.
Erotique (genre). 734
Erotomanie, voy. Folie.
Erpétologie. 738
Erratiques (blocs). 738
Erratum Errata voy.

Fautes d'impression.
Erreur. 738
Errhins, voy. Sternuta-

toire.
Ers. 740
Ersch. 741i
Erse (langue). 742
Erskine (lord). 742
Erudition. 748
Eruption (géol.), voy.

Volcan.
Eruption (médec.), vor.

Fièvres éruptives.

p.B.
Erwin de Steinbach.

Pag.
Erwin de Steinbach. 749

Erysipèle. 749
Erytlirée (mer), voy.

Rouge.
Erzcroiim (pachalik et

ville ). 780
Erzgebirge. 7S1
Esaii v. Isaac et Jacob.
Escadre,Chefd'escadre,

Escadrille. 781
Escadron et Chef d'esca-

dron. 753
Escalade. 784
Escalier. 788
Escamoteur. 757
Escarbot. 780
Escarboucle. 759
Escargot, voy. Hélice et

Epuisement.
Escarmouche. 760
Escaroleou Scarole, voy,

Chicoracées.
Escarpe. 760
Escarre, voy. Brûlure,

Cautérisation, etc.
Escars (famille d'). 761
Escaut. 762
Eschenbach (Wolfram d'). 764
Eschenburg. 764
Eschenmayer. 764
Escher, von der Linth. 768
Eschine. 706
Eschyle. 768
Esclavage. 773
Esclaves (guerres des). 781
Esclavonie. 783
EscobaryMendoza. 784
Escobarderie. 784
Escoïquiz. 785
Escompte. 786
Escopette. 787q
Escorial, voy. Escurial.
Escorte (droit d'). 787
Escouade. 7877
Escrime. 737
Escroquerie. 789
Escualdunac ou Eskal-

dounac, voy. Basques. 789
Esculape. 789
Escurial. 791
Esdras. 79s



ERRATA ET ADDITIONS

DU TOME IXe, PREMIÈRE ET SECONDE PARTIES.

Pag. 27, col. a, ligna t, au lieu de Écarte, lisez Écarté.

p. 70, col. 2, ligne 40, au lieu de le peu de -vérité lisez la part de vérité.

p. l38, col. 2, lignes 53 et 54, au lieu de il a environ, etil contient, lisez elle a environ,
elle contient.

p. 13g, col. 1, ligne 7, au lieu de Dnmonts, lises Demonts.
col. 2, ligne 33, au lieu de un acre, lisez une acre.

p. 140, col. 2, ligne 7, au lieu de et la plupart, lisez qui la plupart.

p. 279, col. 2, ligne 37, au lieu de Saleh-ibn-Aliz Usez Saleh-ibn-Àli.

p. 283, col. 2, ligne 10, au lieu de son frère Adhed, lisez son frère Adel.

p. 3i3, article Eldoic. Ajoutez que lord Eldon est mort depuis l'impression de cet arti-
cle, en janvier i838.

p. 3in, col. 2, ligne 35, au lieu de cette force nouvelle, lisez cette force morale.

p. 3 19, col. T, ligne 42, au lieu de question des affaires, liiez gestion des affaires.

p. 321, col. 1, ligne 14, au lieu de âgés de quarante ans, lisez âgés de trente ans.
p. 334, col. 1, ligue

11,au lieu de ses vers sont tendres, lisez ses vers sont tendus.

p. 346, col. 1, ligne 52, au lieu de abolis par Théodore, liiez abolis par Théodose.

p. 36i, col. 2, ligne 26, au lieu de (i658), lises (i558).

p. 464, col. t, ligne 6 an-dessus de la note, au lieu de 578,426,999, Usez 578,026,999.

p. 5t2, col. 1, ligne 23, au lieu de vers le septième mois, liiez vers la septième année.

p. 523, col. ir, ajoutez à ce qui a été dit sur l'hospice des Enfants-Trouvés à Paris, qae les

dépenses qui n'étaient d'abord que de 40,000 fr. se sont élevées en 1 835 à la somme
de t, 533,200 fr. 25 c. L'auteur de l'article n'a pu consulterencore un ouvrage publié
depuis et qui a été conronné par trois sociétéssavantes on philanthropique Der Hos-

pices d'enfantS'tTouvèsen Europe, etc., depuis leur origine jusqu'à nos jourt, avec dit docu»

menti statistiques officiels, par M. B. Remacle, Paris, i838, 1 vol. in-8°, avec nn cahier
ln-40, chez Treuttel et Würtz.


